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V.

LIVRE TROISIÈME

PARTICIPATIONS

ET INITIATIVES NOUVELLES

Jusqu'en l'année 1850, trois des cinq patriarcats de rite oriental

n'avaient tenu aucun concile législatif; ils le feront pendant le pre-

mier lustre de la deuxième moitié du siècle. D'autre part, le Saint-

Siège prête une attention de plus en plus suivie aux affaires de rite

oriental : une section spéciale de ce nom est créée, en 1862, dans le

sein de la Congrégation de la Propagande et reçoit son secrétaire

propre; elle est sans doute pour beaucoup dans les mesures que prend
Pie IX pendant les années qui suivent.

En 1850, Pie IX avait établi de nouveaux diocèses arméniens placés
sous l'autorité de l'archevêché arménien autonome de Constanti-

nople, siège érigé en 1830, mais jusqu'alors sans suffragants; d'un

autre côté, en 1851, le patriarche arménien s'efforce de sauvegarder
la structure juridique de son patriarcat en tenant le concile législatif

attendu depuis longtemps. Cependant le projet de la fusion des deux

obédiences gagne du terrain, sa préparation et sa réalisation don-

nent lieu à diverses assemblées d'évêques. La bulle Rei>ersurus, de

1867, transfère le patriarcat à Constantinople, mais, en même temps,
elle porte atteinte à certains privilèges traditionnels du patriarche,
de l'épiscopat, du clergé et du laïcat arméniens. Antoine Hassun,

archevêque primat de Constantinople depuis 1846 et plus tard pa-

triarche, est la figure centrale de cette époque : il fait preuve d'une

fidélité constante et absolue au Saint-Siège, qu'il met cependant
timidement en garde contre des mesures trop hâtives; il est le seul

patriarche oriental à voter l'infaillibilité pontificale au concile du
Vatican. La bulle Reversurus et l'infaillibilité sont les deux occa-

sions d'une opposition contre lui, qui tourne au schisme; élevé à la

dignité cardinalice en 1880, Hassun se retire à Rome.
Le jésuite Benoît Planchet, prodélégué, puis délégué apostolique

en Mésopotamie, est le promoteur en 1853-1854 du premier concile

de chacun des patriarcats chaldéen et syrien, dont les actes présen-
tent d'étroites ressemblances et les mêmes tendances latinisantes; ils

ne seront d'ailleurs pas approuvés à Rome. Joseph Audo, patriarche
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cholilreii de 1847 h 1878, e»t d'un tiMiipérnnient bien différent d'IIas-

sun : énergique et personrirl, il ru* cruiiit pas la révolte ouverte contre

le Snint-Sièj;r, spécialement lorsjjue Pie IX étend les dispositions de

la bulle Hr\-i-rsurits h son fljjlise. Les trois iiulres jtatriarches orientaux

parviennent à jjranil'peine h faire abandonner au paj>e l'idée d'une

pareille mesure pour leurs territoires. Chez les Meikites, les synodes
électoraux de 185() et 1864 s'étaient arrogés en tjuelqu»' sorte un jmu-
voir législatif, du fait cjue les évéques s'étaient mis d'accord, au préa-

lable, sur certaines résolutions h faire observer par le n(»n\<'l rlu ;

chez les C'.haldéens, le syn«)de électoral de 1804 n'adopte {>as de pacte

proprement dit. niais, après l'élection, ufi accord est cej)endant conclu

entre le patriarche et les évéques sur diverses questions.

Contrain'ment aux prévisions, c'est avant l'élection patriarcale et

avant l'arrivée du représentant du Saint-Siège que les évêques

nyriens, réunis à Alep en 1866, arrêtent le texte de nouveaux canons

qui, dans une certaine mesure, réagissent contre ceux de 1853. Ils

n'ont cependant pas un sort pratique plus heureux, le Saint-Siège

préférant envisa^'er la réunion d'un troisième concile : en 1883, le

savant évèque David i)répare les (juestions à y traiter; le futur

patriarche Itahmani établit les schémas, et l'assemblée elle-même,
réunie à Charfeh en 1888, fait une longue révision de ces textes,

qui sera encore coniplétée par celle de la Congr. de la Propagande
avant l'approbation définitive des décrets.

Les circonstances qui mènent à la démission de l'évècjue de Fa-

goras, en 1850, rendent plus vif le désir d»i clergé roumain d'avoir

un métropolite et une province ecclésiastirjue propres. Lors de la

présentation des candidats au siège vacant, des vœux sont exprimés
en ce sens. Pie IX les réalise en 1853. Le synode électoral de 1868

approuve en premier lieu dix articles, que le futur métropolite devra

observer; celui-ci, .lean Vancea, sans se lier d'une façon absolue,
tient compte cependant de ces desiderata lors d'un synode diocé-

sam en 1869. Il fait participer les anciens et les nouveaux diocèses

roumains imx conciles provinciaux de 1872 et de 1882, dont les actes
- non sans certains atermoiements au sujet du premier

— seront

approuvés par Rome.
Le patriarche maronite, en 1856, et le métropolite ruthène. en

1891, prennent l'initiative de rajeunir la législation canonique de
leur Eglise. Kn ce qui concerne les Maronites, la Congr. de la Propa-
gande préfère rappeler l'observance pure et simple du texte latin

ofTiciel du concile du Mont-Liban de 1736, après un rajjporl fort cir-

constancié du religieux italien Augustin ("iasca. C'est celui-ci aussi

qui, élevé à la dignité épiscopale, préside le concile ruthène et en
obtient l'approbation. Il deviendra cardinal, de même que le très
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méritant métropolite ruthène de l'époque, Sylvestre Sembratowicz.

Ainsi l'Église maronite, de même que les patriarcats chaldéen et

syrien, trouve une stabilité juridique suffisante; les Ruthènes et les

Roumains, au contraire, réuniront de nouveaux synodes pour s'adap-

ter aux problèmes contemporains; les Arméniens et les Melkites s'ef-

forceront — et ils n'y réussiront que partiellement
— d'élaborer une

législation conciliaire complète qui puisse enfin recevoir l'approba-

tion du Saint-Siège.





CHAPITRE XIII

UNIFICATION HIÉRARCHIQUE ARMÉNIENNI
(1850-1887)

Des sympathies individuelles à l'égard de Rome subsistèrent et se

renouvelèrent à divers moments chez les Arméniens du Proche-

Orient ^. En 1709, un ancien élève du Collège de la Propagande à

Rome, Abraham Ardzivian ^, obtint l'évêché arménien d'Alep. Mais

il fut persécuté à cause de son attachement au Saint-Siège et dut se

réfugier au Liban. C'est pendant cet exil qu'il assista au solennel

concile maronite du Mont-Liban, en 1736. Rentré en décembre 1739

à Alep, il ordonna, l'année suivante, un coadjuteur et deux autres

évêques, puis se fit élire par eux, par le clergé et par les fidèles favo-

rables à l'Union, catholicos de Sis ^, sous le nom de Pierre — nom

repris par tous ses successeurs, qui l'ajouteront à leur prénom propre.
A la suite de nouvelles persécutions, Ardzivian s'embarqua pour

Rome et fut confirmé par Benoît XIV comme « patriarche arménien

catholique de Cilicie », le 26 novembre 1742 *; puis il revint se fixer

au Liban. Des membres du clergé ralliés à l'Union reçurent des

sièges épiscopaux de Syrie et du sud-est de l'Asie Mineure, sans tou-

jours pouvoir y résider. Ardzivian commença la construction de la

résidence patriarcale à Bzommar, mais mourut en 1749. Un décret

de la Congr. de la Propagande, du 30 avril 1759, limita l'autorité du

patriarche de Cilicie à l'Arménie Mineure, à la Cappadoce et à la

Syrie; une décision du 9 juillet lui permit d'ériger des diocèses dans

la mesure des nécessités; un décret du 20 juillet 1760 ajouta au pa-

1. Cf. la pe partie de ce volume, p. 102, 117.

2. Cf. l'article à ce nom par F. Tournebize, dans Dict. d'hist. et de géogr. ecclés.,

t. I, Paris, 1912, col. 183-186.

3. Le catholicos de Cilicie, Luc Adjabaiantz, était mort en 1737. Dès ce mo-
ment les partisans de l'Union songèrent à lui donner un successeur qui fût de

leur opinion. Mais le frère de Luc, Pierre, lui succéda et il ne resta donc aux

catholiques qu'à élire de leur côté un autre catholicos.

4. Texte de l'allocution consistoriale et de la bulle de confirmation dans R.

de Martinis, Jus pontificium de Propaganda Fide, F^ partie, t. m, p. 83-85. La
bulle ne précise pas les limites du nouveau patriarcat. Ardzivian reçut le pallium
le 8 décembre.
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triarcut In M«'»opotuinic; un outre, du 22 avril 17G9, y jol{^nil les

réKioi).<i de Toknl «t «Ir Pi'rkruik en Asie Mineure. Si les évi^ques

urni^nieii.H d'Asie se réunirent en assemblée éleclornle pour i-hoisir

un sueees-trur h rliiit|ue piitriiirrlie
défunt *, nous n'.ivons pas con-

s»T\i- !•• v,iHM.|iir d*us,seiii!i)i'r>. lémslatives dans le j)atiiari'at avant

l^ji Arinénirn» «le Poloffne et ceux de Constantinoph- avaient une

or(;uni.Hati(>n indépendante du patriarcat. Le fi juilK't 1830, en consé-

quence de rénianripntion eivile des catholiques dans l'empire otto-

nuin ', Pie VIII remplaça le vicaire rituel de Conslantinople par un

arrhevéqiie primai l.v^ bulles de fondation du siège
^ el de nomi-

nation ilu premier titulaire, .\ntoine .Nouridjian *, ()récisent que la

juridiction du nouvel archev/^quc s'étendra sur tous les territoires

de l'enipin; ottoman où les Arméniens dépendaient jusqu'alors du

vicaire apostoli(pie latin, c'est-à-dire où les autres évêques armé-

niens catholiques n'exerçaient aucune autorité et où, par conséquent,
de nouveaux év«'^ché.s pourraient être érigés comme sulTrapants de

Constanlinople.
l'in itS^W, h la mort de .Nourjdjian, les laïques arméniens iiitluents

de Con.Htantinople manifestèrent au Saint-Siège leur désir de dési-

gner des candidats au siège primatial vacant. Mais, le 9 avril, Gré-

goin* X\ I nomma Paul .Marouchian ^; puis, devant les intrigues
croissantes des laïques, qui auraient également voulu (jue le primat
reçût le titre de patriarche, il lui donna, en 1842, comme coadju-
teur nvee droit de surcession un personnage qui jouera un rôle de

prenuère importance dans l'histoire de l'Eglise arménienne unie :

.\ntoine llassun *. Celui-ci se rendit en secret k Home pour recevoir

la consécration épiscopale, en sorte que les laïques furent mis devant
le fuit aceompii.

Pie I.\ devint pa[»e le Ifi juin I.S4G; le 2 août suivant. Marouchian

1. ("f. Ifn ilnriitnrnlH rnniaini «Je ronrirtnation des élections patriarcales, ibid.,

t. ni. p. 57»".-578; I. iv. p. 262-264. 523-524; t. v. p. 259-263. 287-291; t. vu,

p. 175-177.

2. 1.99 Arm^nirns unis, les plus nombreux parmi les catholiques orientaux
r^idant à (innstantinople, reçurent de la Sublime Porte un chef civil, qui fut

d'abord un Inique ou nazir. puis, h partir do IS.'H, un prt'trc arménien ou palrik

(rf. f".. (.baron [Kr>rul^%«kij], Histoire (/m patriarcat!* melkites, t. ii, p. 161-171).
S. Texte dans de Martini*, t. iv, p. 729-731, et, d'après lui. dans Mansi. Sacro-

rum ntnciliorum nnxa ri ainpltMMima coUrrtio. t. xl, col. 751-75».

4. Texte dnii» >I< M.iriii.i^ I IV (. 7:il-7.'{2. et, d'après lui, dans M.m'^i. t. xl,
col. 753-756.

5. Texte dan* de .M.irliniit. t. v. p. 19.'}.

6. (
' ' -

-onicr^fralion» «fn^ralrs dp la Pf..|i.i^iuide des 9 mai 18VJ et Jt, juin
1M3
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mourut et fut remplacé de plein droit par Hassun, ce qui provoqua
de nouvelles remontrances de la part des grandes familles armé-
niennes de la ville. Le nouveau pape, qui avait un caractère très im-

pressionnable, eut ainsi à prendre connaissance, dès le début de son

règne, d'un des secteurs les plus tumultueux de la chrétienté orien-

tale. Il désigna Innocent Ferrieri, archevêque titulaire de Side,

comme vicaire apostolique des Églises du Levant ^. Ferrieri arriva

à Constantinople le 16 janvier 1848; Hassun lui remit un rapport
détaillé sur son territoire, qui comptait alors 36 000 fidèles, dont la

moitié à Constantinople même. Ensemble ils discutèrent l'opportu-
nité de l'érection de diocèses sufîragants; Hassun fit des propo-
sitions précises quant à leur nombre éventuel, leurs limites, les can-

didats à nommer. Revenu à Rome, Ferrieri signa un mémoire cir-

constancié sur l'archevêché arménien de Constantinople, le 20 août

1848, lequel, après examen, aboutit, dans la congrégation générale
du 22 mars 1850, à la décision de créer six nouveaux évêchés : cinq
dans l'empire ottoman, à Angora, Artvin, Brousse, Erzerum, Tré-

bizonde, et un sixième en Perse, à Ispahan. Pie IX ne voulut admettre
aucune intervention laïque dans la présentation des candidats; le

30 avril, il érigea les six sièges
^ et en nomma lui-même les titulaires.

Les notables arméniens furent fort mécontents. Hassun dut sacrer

en juillet, de bon matin, Antoine Chichemanian pour le siège d'An-

gora, Timothée Astardjian pour Artvin, Joseph Hadjian pour Erze-

rum; en août, il put au contraire sacrer solennellement Grégoire Baha-
durian pour l'évêché de Brousse. Les nouveaux évêques furent

empêchés par le sultan de rejoindre leur diocèse; Hassun tint alors

avec eux des conférences, dans lesquelles furent discutées toutes

les questions importantes du moment, notamment le mode d'élec-

tion des évêques et l'apostolat auprès des dissidents. Des rapports
de ces conférences furent envoyés à Rome. Astardjian mourut en
mars 1851; les trois autres évêques purent partir fin août. Joseph
Arakelian, nommé pour Trébizonde, mais malade, n'arriva à Cons-

tantinople qu'au début de 1852 pour recevoir la consécration épis-

copale; Jean Derderian, qui avait été désigné pour Ispahan, mourut
en juin 1852. Une instruction de la Congr. de la Propagande, le

20 août 1853 ^, régla la question de l'élection des évêques de la pro-
vince ecclésiastique de Constantinople : le chef civil de la nation

arménienne devait réunir une assemblée composée en nombre égal
de clercs, séculiers et réguliers (s'il s'en trouvait dans le diocèse),

1. Cf. de Martinis, t. vi, fasc. 1, p. 47-48.

2. Texte des bulles d'érection, ibid., p. 93-95, et dans Mansi, l. xl, col. 779-782.
3. Cf. de Martinis, t. vi, fasc. 2, p. 179; Mansi, t. xl, col. 927-928.
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ri de lumuf.M, qui ilrvnil désigner de six à douze candidats, les régu-
lient ne pouvont ^tre proposés que dans la proportion d'un tiers;

les évéqufs nTonimandcraiont «-nsuite au Saint-Si«'j,'i; trois candi-

dats, dont un roj^ulicr (s'il vn était présenté), ou feraient réunir une

nouvelle assemblée s'ils estimaient <}u'il n'y avait pas trois candidats

dignes d'être recommandés; le Saint-Siège devait élire l'évêque.

I. — Concile de Bzommar on 1851.

{.V patriarche arménien de Cilicie n'avait j)us non plus été consulté

lors de l'orj^anisation de la province ecclésiastique de Constanti-

nopl»' : aucune mention n'était faite de lui dans les bulles pontifi-

cales de 1850. Depuis 1843, le siège patriarcal était occupé par Michel

Astvadzaturian ; seuls les évoques d'Adana, Etienne Holassian, et

de Marash, Pierre A{)elian, ainsi qu'Ignare Kalipgian, évêque titu-

laire d'.Vmasia et vicaire de l'évj^que d'Alep, avaient pris part à

l'élection; le vieil évi^que d'Alep lui-même, Basile .\ïvazian, et Joseph
Fcrahian, de Mardin, envoyèrent par écrit leur assentiment. Le nou-

veau patriarche prit le nom de Grégoire Pierre VIII ^ Jusqu'alors

évéque de Césarée de (lappadoce et vicaire patriarcal de Tnkat, aux
zones frontières du patriarcat en Asie Mineure, il vit d'assez mauvais
œil se fermer toute possibilité d'étendre son influence dans cette

direction. Il choisit comme évoque de Césarée de Cappadoce Jean

Hadjian, puis, dans le but d'augmenter le nombre des prélats soumis

à sa juridiction, il sacra en 1849, comme vicaire patriarcal pour
les Arméniens d'Egypte *, Paul .Vqterian et, en 1850, comme évéque
de Diarbékir, siège vacant depuis plus d'un demi-siècle, Jacques
llhadiarian. Depuis un certain temps déjà, il songeait à réunir un

concile; l'initiative romaine de 1850 fut le motif décisif qui lui fit

accomplir ce projet; il convoqua pour l'automne de 1851, à la rési-

«Icncc patriarcale de Bzommar, l'assemblée qui devait étendre le

plus possible SCS privilèges et resserrer les liens avec les évoques
qui dépendaient de lui. Six de ceux-ci répondirent à son appel;

l'évêque d'.Mep était trop âgé; celui de Diarbékir s'excusa par écrit

et accepta d'avance tout ce qui serait décidé. Trois délégués du

clergé et les prêtres chargés des divers services assistèrent également
au concile.

Cinq sessions se tinrent du Ki au 18 octobre 1851. Mais, après

1. Il fut conTirmé dan» «a dignité patriarcale au consistuire du 25 janv. 1844

(Uxt« d« l'allocution contistorialo, de» bulles de confirmation et d'octroi du pal-
lium. Han» de Martini», t. v. p. 30.')-.?08|.

2. I.autont* du j>-t';-' »,p arménien «ur rÉfryple n'était que tolérée par le

S«int-5iège et non o: aent reconnue par lui.
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la clôture du concile, les évêques continuèrent à délibérer sur diverses

questions qui n'y avaient pas été traitées. Les actes proprement dits

comportent l'allocution d'ouverture, prononcée par le patriarche,
et douze chapitres, divisés en deux cent deux canons numérotés d'une

façon continue ^.

Le concile maronite du Mont-Liban tenu en 1736, qui avait tou-

jours joui d'une grande faveur chez les Arméniens catholiques, du
fait que leur premier patriarche en avait signé les actes, servit de

source aux canons de Bzommar. La plupart du temps, les textes

maronites ont été servilement copiés. Quelques interpolations ou

canons originaux concernent des situations particulières à l'Eglise

d'Arménie ^ ou ajoutent le témoignage des anciens textes armé-

niens, et même d'auteurs latins modernes ^. Parmi les textes propres
à l'Église d'Arménie, le concile a utilisé notamment : les canons

adressés par l'évêque Macaire de Jérusalem au catholicos Vertanès

(333-341) *; ceux attribués au catholicos Sahak le Grand (387-439) ^;

VHistoire d'Arménie du catholicos Jean V (899-931) ®; l'encyclique
de 1166 du catholicos Nersès Chnorhali '; les deux ouvrages de son

neveu Nersès de Lampron, évêque de Tarse *
: VExplication de la

messe ^ et VHistoire du concile de Tarse de 1177 ^®; le Livre des sen-

tences judiciaires de Mekhitar Goch ^^; le concile tenu à Sis en 1342,

pour l'Église unie de Cilicie ^^.

1. Trad. italienne des actes dans Mansi, t. xl, col. 783-890.

2. Les citations d'auteurs proprement maronites sont omises (par ex. aux can.

15 et 49 de Bzommar) ou remplacées (par ex. aux can. 47, 56, 114 de Bzommar).
3. J. Devoti (1744-1820): cf. can. 77, 109 de Bzommar; F. Mercante (1770-

1834) : cf. can. 94, 111, 123; C. Billuart (1685-1757) : cf. can. 105. — S. François
de Bor^ia est cité au can. 6.

4. Can. 112 de Bzommar. — Sur les sources juridiques de l'Église d'Arménie,
cf. notre art. Arménien (Droit canonique), dans Dict. de droit can., t. i, Paris,

1924, col. 1043-1047.

5. Can. 39 et 112 de Bzommar.
6. Can. 100, 101, 112 de Bzommar. — Une traduction en a été faite par M. J.

Saint-Martin, sous le titre : Histoire d'Arménie par le patriarche Jean VI dit

Jean Catholicos, Paris, 1841. Les chronologistes donnent actuellement à ce

patriarche le n. V et non plus le n. VI, parmi ceux qui portent le nom de Jean.
7. Can. 5, 8, 9, 10, 48 de Bzommar.
8. Il mourut en 1198. Il fut un des promoteurs de l'Union de l'Église de Cilicie

avec Rome (cf. l'art. Nersès de Lampron, par J. Karst, dans Dict. de théol. cath.,

t. xi-2, Paris, 1930, col. 71-76).
9. Can. 1, 7, 112, 115 de Bzommar.
10. Can. 112 de Bzommar.
11. Livre des sentences judiciaires, éd. par Pasdamianz, à Etchmiadzin, en 1880.

Goch écrivit dans la Grande Arménie, non ralliée à l'Union. — Cf. injra, can. 76,

100, 105, 112.

12. Can. 57 et 112 de Bzommar.
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!..«• addition» qui appartiennent en propre au concile de Bzoniniar

sont forniuN'M'^ d'une façon juridique fort défectueuse; l'ensemble

des canon» dut t^tre revu et corrigé à plusieurs reprises avant d'être

Hoiinns à l'approbiition définitive des év»iques.

I. 1,1s DECRETS

Le chapitre i*' concerne les clercs en général et a pour source le

rhnpitrc i*'' de la troisième partie du concile maronite de 1736 ^

Lrs ran. 1-14 lui reprennent des règles de vie cléricale, avec quel-

que** nuxlifications qui ont pour but de les rendre plus générales :

l'obligation de porter les habits de leur état ^ et la tonsure ^ s'adresse

à tous les clercs; toute chasse leur est interdite; toute cohabitation

avec une femme est soumise à la permission de l'évéque; même les

clercs mineurs doivent communier les dimanches et jours de fête *.

Les can. 15-18 '
précisent les immunités des gens et biens d'Église

conformément au concile du Mont-Liban, sans tenir compte des

rirennstances dans lesquelles vivait l'I'iglise arménienne, non plus

que du statut accordé par la Sublime Porte au clergé arménien
dans un diplôme de février 1847 *,

I^ chapitre ii c>t consacré aux divers degrés de la hiérarchie

presbytérale et adapte le chapitre m de la troisième partie du con-

cile de 17^{«).

I,.cs can. l!<-'iJ forinrnt iim- mlrodurtinn historique sur les divers

î. Loin lie de Bzommar (^onrilr «Jij Monf-Liban

(-an. 1-10 III, ,. 1-10

12-l;< 12-13

l'.-18 16-20

l.i* ran. 11 traite l.t même matière que le canon maronite correspondant,
mai* d'une f«<,"" H"' '"' ''"^ pmpro; il rite un canon faussement attrilxié au
concile de Chalrrdoine.

2. Can. 2. - Par contre, les précisions au sujet des ctofTes et de» couleurs

•ont »upprim^es.
3. Tjin. 4. — Par tuntre. ce qui concerne \o port de la barbe et de la moustache

*^t «upprimA.
I,e can. 13 ne précise pas, comme celui du concile maronite, q»ie «'est le

C atechiMmr du cardinal nellarniin qui doit servir au rlerffê. Le ran. 1» ne f>rovoit

pas que la retraite cléricale aura lieu dans un monastère, mais simplement
aux lieu et temps dési^rnéa par l'évéque.

5. I,e can. 15 omet îi juste titre le passade de la lettre du pape Paiil V au

patriarche maronite, reproduit au ran. 17 du Mont-Liban.
6. Trad. italienne de ce diplôme dans .Mansi, t. xl, col. 775-780.
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degrés, empruntés au concile maronite ^
; puis le can. 23 définit

ceux en usage dans l'Eglise arménienne : les prêtres sans charge

d'âmes, les prêtres avec charge d'âmes, les périodeutes, les docteurs

(vartapets) simples, les docteurs suprêmes, les ablégats patriarcaux.
Les can. 24-29, 31, 34-36 précisent les obligations des prêtres ayant

charge d'âmes, conformément au can. 2 du chapitre correspondant
maronite. Mais d'autres dispositions de ce dernier canon sont rem-

placées par les suivantes :

30. Lorsqu'un prêtre meurt, personne ne peut toucher à ses

biens avant que l'évêque n'ait décidé à leur sujet.

32. Les prêtres ayant charge d'âmes doivent assurer personnelle-
ment ou par l'intermédiaire d'un autre prêtre la célébration des

messes et de l'office divin.

33. Ils doivent prêcher tous les dimanches et jours de fête, après

l'évangile, et enseigner les rudiments de la foi aux enfants et aux

ignorants.
Les can. 37-56 s'occupent des dignités que l'Église arménienne

accorde aux prêtres : comme elles ne correspondent pas complète-
ment à celles de l'Église maronite, le concile du Mont-Liban est

utilisé en moindre mesure. En effet, il n'y a pas un archiprêtre seule-

ment dans la ville épiscopale, mais partout où il y a un certain

nombre de clercs; le périodeute, chargé par l'évêque d'inspecter le

diocèse, porte le titre de chorévêque.
37. L'archiprètre occupe parmi son clergé la première place au

chœur et préside les cérémonies ecclésiastiques ^.

38. Il agit comme délégué de l'évêque dans les affaires adminis-

tratives courantes.

39. Le périodeute, appelé aussi chorévêque, doit visiter le diocèse

une fois par an ^.

40. Le docteur simple a le droit de porter le bâton doctoral et la

croix à la main dans certaines cérémonies liturgiques, ainsi que
l'anneau.

1. Concile de Bzommar Concile du Mont-Liban

Can. 19 III, III, 1 (début)
20 1 (suite)

et 2 (introduction)
21 3 (début)
22 3 (suite)

et 4 (début)
2. Ce canon reprend un certain nombre d'expressions au concile du Mont-

Liban (III, III, 2).

3. Ce canon cite les can. 5, 10 et 11 attribués au catbolicos arménien Sahak
le Grand. Pour le reste, il décrit les fonctions du périodeute en des termes

empruntés à la fin du can. 4 du même c. m du concile de 1736.

CONCILES. — XI b. — 2 —
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'il. On ne peut ^tre promu docteur supr/^mo qu'nprès avoir été

docteur simple.
42. La coniiaissaiire de l'Ancini ri »lu .\on\r.iii ^^•^^.^llltlll, des

canons et des statuts de l'K^lise est riMpiise pour t^tre promu docteur

suprême. Ce dignitaire est le con.seiller doctrinal du patriarche et

de l'évéque. Outre les insi(;nes du docteur simple, il porte la croix

pectorale (sans pierreries) et, dans certaines cérémonies, la mitre

(sans or ni pierreries).

43. Les supérieurs réj^uhers peuvent porter les insignes des doc-

teurs suprêmes '. Le patriarche peut leur concéder le droit de consa-

crer l'autel de leur église, de hénir les fonts l*a|)lismHUX, de conférer

à leurs 8uburd«)nnés les ordres mineurs et les dignités de docteur

simple ou suprême.
44. Les dignitaires du clergé séculier (|ui embrassent l'état nxmas-

titpie perdent les prérogatives de leur dignité '.

45. L'ablégat patriarcal est celui qui est chargé par le patriarche

d'inspecter le patriarcat en tr)ut ou en partie ^. Il est supérieur au

périiïdeute diocésain.

•'»ti. Il a le droit de distribuer le saint chrême consacré par U-. pa-
triarche et de recueillir toutes les sommes d'argent destinées à celui-ci.

Le chapitre m traite des évèques. Les can. 47-02 et 64-76 sont

repris au chapitre iv de la troisième partie du concile du Mont-Liban,
et à deux textes précédemment omis des chapitres i «'t m de cette

n>étne parti»' *.

1. Le II iiian 18'i5, (in^oire XVI avait nccurdé aux abbés généraux et

ancien» ahbé» généraux des antnnins aniiénipns le droit de porter certains insi-

gnes pontilkiiux (cf. de Martinis, t. v, p. 3o'J-3r)3). Les inéchit.-iristes n'avaient

pas encore de maison dans le patriarcat de C.ilicic; le concile de Bzommar ne

légifère donc pas pour eux.

2. C« canon emprunte un certain nombre d'expressions à la partie du can. 4

mari :

'

i reproduite aux cin. 22 et 39 de Bzomin.Tr.

3. ^ .«nient, cette visite doit se fairf tous les trois ans.

4. Concile de Bzommar {'oncile du Mont-Liban

Can. 47-49 F IF. iv, 1-3

.•iO-56 9-15

57-58 16

59-f2 17-20

64 22

65 III. III. 2. n. 3

66 III. IV. 24

67 21 (If* partie)
68 23
69 25
70 III. I, 14
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Le can. 62 renforce l'interdiction faite par le concile maronite

aux évêques titulaires de briguer aucun diocèse, en l'étendant

même au cas de vacance de l'un d'eux : il faut que ce soit le patriarche

qui l'offre spontanément. Ce canon a amené le can. 63 (le seul qui
soit original dans le chapitre), imposant à tous les évêques, indis-

tinctement, un serment de fidélité et d'obéissance au patriarche.
Le texte des engagements prévu par ces deux canons se trouve au

chapitre xi.

Le chapitre iv poursuit l'étude de ce qui concerne l'épiscopat,
et continue d'utiliser le chapitre correspondant du concile maro-

nite. Mais l'apport propre du concile arménien est plus important,
77. Le pouvoir épiscopal est de droit divin, mais son exercice est

soumis à certaines règles de droit ecclésiastique ^.

78. Les évêques peuvent légiférer pour leur diocèse.

79. Leur juridiction est gracieuse ou contentieuse.

80. Les causes se rapportant à la religion, à la doctrine, aux
mœurs sont du ressort du tribunal épiscopal, de même que les

causes concernant le mariage et les fiançailles, mais non celles qui
intéressent les questions matérielles qui en découlent ^.

81. Règles de procédure des tribunaux ecclésiastiques, emprun-
tées au concile du Mont-Liban ^.

82. La dégradation d'un clerc ne peut être prononcée que pour
les motifs graves prévus par les canons *. /

83. Règles concernant les causes criminelles des évêques, em-

pruntées au concile du Mont-Liban ^.

84. Règles concernant les archives épiscopales, prises au même
concile ®.

85. Les évêques affecteront au service de leur cathédrale un

Concile de Bzommar Concile du Mont-Liban

71-72 III, IV, 28-29

73 26

74-75 30-31

76 27

Dans le can. 76, une partie du can. 27 libanais est remplacée par un extrait

du c. I de Mekhitar Goch, au sujet du droit du patriarche sur l'héritage des évê-

ques. Nous en retrouverons la teneur à la fin du can. 112 de Bzommar.
1. Ce canon invoque le témoignage de Devoti.

2. Réservées au « chef civil » de la nation.

3. m, IV, 32.

4. Ce canon cite trois canons faussement attribués au concile de Chalcédoine
et les can. 49, 50 et 51 des Apôtres.

5. III, IV, 33.

6. III, IV, 37.
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1-crtutn nombre de chanoinrN rt de clercs, cl inèneroiil la vie com-
mune avrc eux.

tUi. l.ti dîme <l()it rire pny«''f au palriarclH' : les cv*f}ut's jm;uv«;iiI en

};arder le cirujuiriiif pour «mix; dans |i-s ré{;ionH qui (irpcndent direc-

tement du patriarche, le chef du cler);c local peut prélever un sixième^

87. En dehors de celte part sur la dîmr patriarcale, les évi^-ques

oui IcH revenus suivants : une somme à la charge de chaque éf^li.se

et destinée à la céléhratimi du synode diocésain annuel; la taxe duc

au sièjîe épiscopal (cathedrnttrurn) ; \r quarl des dîmes paroissiales

cl des le^s pieu\: un droit >ur les funérailles; les indemnités pour
les dépenses exceptionnelles qu'ils aiiiiiii-nt eu à faire; la subsis-

tance peitdant leur visite canonique.
88-HÎ). llè|;les concernant l'ahsencc des évoques et la nomination

d'un coadjuteur, empruntées au concile du Mont-Liban '.

ÎK). 1^8 priviléf^es de» évéques sont les suivants : dispenser de

rirréjxularité provenant de l'hérésie ou de deux mariafjcs successifs;

absixidre du péché d'hérésie et des cas (jui leur sont réservés; dis-

penser de certains vtrux ou serments, di; cerlains empêchements
lie mariaj^e: se constituer un vicaire général; célébrer ou permettre
de célébrer la messe sur un autel portatif ou en dehors des heures

normales; lixer les honorain'S des messes et autres fonctions rcli-

jrieuses: changer dans certains cas les volontés des testateurs; aug-
menter la durée du temps pascal; com-éder l'indulpent'c {)lénière à

l'article de la mort
;
en un mot, cf)ncéder toutes les faveurs (|ui ne

sont pas réservées au Souverain pontife ou au patriarche. Fa\ ce cjui

concerne les moines, il ap|)artient aux évétpies de confirmer la nomi-

nation du supérieur dans les monastères de leur diocèse; d'y perce-
voir les taxes en usaj^e; d'accorder la permission pour aliéner ou pour
fjrrver un bien monasti({ue; de proportionner le nombre des moines

aux revenus du monastère; de visiter les monastères ou même d'y
établir leur résidence; d'acc«>rdrr l'autorisation d'ériger un nou-

\eau couvent '.

\i\. N is-à-vis des monastères d'homim-s soumis liireclcmciil à

l'autorité patriarcale et de tous les couvents de femmes, les évéques
ne peuvent agir que comme vicaires du patriarche. Ils veilleront spé-
cialement à la clAlurc des monastères de femmes. C'est à eux d'ac-

corder la permission d'y pénétrer; ils peuvent y entrer eux-mêmes,

accompagnés de huit personnes.
îl'i. Les évéques doivent prêcher devant leurs diocésains; \ ciller

1 . t'oiir le rr*ic. ce canon rrprrnd un certain nombre de principes au concile

du Mnnt-I.it>Mn (III. iv, 34).

2. m. IV. .1», el 35.

3. Le concile cite à ce sujet le can. 4 de Chalcédoine.
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à l'oro-anisation du culte et à l'administration des sacrements dans

leur diocèse; protéger les faibles. Ils érigeront un séminaire près du

siège diocésain; les prêtres qui auront été élevés aux frais de la

maison devront lui laisser tous leurs biens; les autres légueront seu-

lement leurs vases sacrés et leurs ornements à la cathédrale. Les

évêques n'aliéneront les biens d'Église que pour des motifs graves.

93. Les évêques qui appartiennent à l'état monastique doivent

continuer à en porter l'habit, sauf permission du patriarche.

94. S'ils sont exempts des jeûnes et des autres observances con-

ventuelles, ils demeurent soumis au vœu de pauvreté, puisqu'ils

n'obtiennent que l'administration des biens de leur évêché; leur

vœu d'obéissance les lie désormais vis-à-vis du patriarche.

95-96. Certaines dîmes à payer par les fidèles doivent l'être à

l'église de l'endroit où se trouvent les biens taxés, d'autres à l'église

fréquentée par eux.

Le chapitre v est consacré au patriarche.

97-99. Histoire des quatre sièges patriarcaux d'Orient, d'après le

concile du Mont-Liban ^, avec, in fine, la mention du siège patriarcal

arménien.

100-105. Histoire de ce dernier siège, principalement d'après les

historiens arméniens ^.

106. Récit de l'élection du premier patriarche catholique, Abraham

Ardzivian.

107-108. Récit de la confirmation de cette élection par Benoît XIV,
le 26 novembre 1742, et de la remise du palhum au patriarche le

8 décembre suivant ^.

109. Le patriarche catholique arménien jouit de tous les privi-

lèges des anciens patriarches arméniens *.

1. III, IV, 4-7, légèrement abrégés.
— Le can. 8 de ce même chapitre libanais,

concernant exclusivement le patriarcat d'Antioche, est le seul canon du chapitre

non repris par le concile de Bzommar.
2. Ces canons font notamment état de la lettre apocryphe du pape Silvestre

à S. Grégoire l'Illuminateur et de Vllistoire d'Arménie de Jean V. Le can. 100

cite le c. ci.vii; le can. 105, les c. cxxxvii et clxi de Mekhitar Goch; la fin du

can. 105 cite les actes du consistoire du 26 nov. 1742, où fut confirmé le premier

patriarche catholique arménien.

3. Le can. 107 cite un extrait de l'allocution consistoriale de Benoît XIV
et de la bulle de confirmation de l'élection; le can. 108 reproduit une partie des

actes du consistoire, dont le début avait déjà été cité au can. 105.

4. Ce canon cite Devoti; les Constitutions de Benoît XIV des 24 déc. 1743

et 26 juin. 1755; un passage des actes du consistoire du 26 nov. 1742 (différent

de ceux déjà cités), et un extrait de l'allocution consistoriale du 22 juill. 1744,

accordant le pallium au 3« patriarche catholique arménien, Michel Pierre III (de

Martinis, t. m, p. 168-169; Collectanea S. C. de Propaganda Fide, t. i, Rome, 1907).
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I,« chapitre vi détaille I«s privil^{;es pntrinrcaux et traite de

(lucKiuiVi outres questions concernant le patriarche; les canons du

»hj«|)itre vi de \» tr(usièrne partie du concile du Mont-Liban s'y

retrouvent d'une façon ou d'une autre.

110. Histoire et énuniération des privilèfjcs patriarcaux, d'après

le concile maronite*; sont ajoutés les droits de se constituer des

vicaires dans les diocèses, de confesser oti de concéder les pouvoirs

p«)ur le faire et d'accorder des indulf^ences dans tout le patriarcat '.

lit. Knuinération des privilèges patriarcaux, d'après F. Mer-

conte '.

112. Knuniération des privilèjiÇes du catholicos arménien, tl'après

les anciens auteurs de cette nation *
: ordonner les évoques du rite

ilans le monde entier*, de nu^me que les chefs des Églises de Géorfîie

rt d'Albanie •; recevoir lui-nièrjir l'ordination de trois de ses sufTra-

^ants; punir' les évOqucs délin»juants; convoquer le concile patriar-

cal et envoyer des lettres synodiques aux autres patriarches; consa-

crer le saint chrome et permettre aux évoques trop éloignés de le

faire eux-mêmes *; envoyer tous les trois ans des visiteurs dans

!•' patriarcat; percevoir les dîmes; être nommé dans la liturgie;

trancher toute question en concile patriarcal; porter les insignes

<le sa dignité; faire placer son efligie dans les églises; s'asseoir en

présence d'un roi; recueillir tout lliéritage d'un clerc mourant
sans héritier" dans le diocèse patriarcal, et le tiers de l'héritage de

1. m. VI. 1-2.

2. Ce dernier point e.st trop imprécis, le Saint-Siège ayant plus d'une fois

contesta aux patri.irches orientaux tout pouvoir exceptionnel d'accorder des

indn' snnf (i('lrgntioii de sa part.
•T

,
"diu di diritto canonico con illtistrazinni ttnrico-dogmaiichc e dUser-

lazioni, t. iv, Prato. 1820, titre viii, Appendice.
^. O rnnnn «e réfère notamment à la lettre apocryphe du pape Silvestrc à

S. (iréRoire l'Illuminnteur; au can. '• de l'évêque .Macaire de .lêrusalem; au ran. 19

Mltriliué h Snliak le flrand; aux c. i, ii, cxxv, cxxxvii, clv de .Mekhitar Goch; à

Nersè* de I.nmpron [Explication de la mrsse et Hist. du concile de Tarse); au
le Si» de 1.T»2; à l'Histoire d'Arménie de Jean V et à d'autres historiens

119.

5. I.a bulle de nomination de l'archevêque arménien de Constantinople, en
18.10, lui permet de se f.iire ordonner par un évoque «le son choix.

6. Deux réjrions soutniHes jadis au catholicos d'Arménie.
7. hê concile ne fait ici aucune réserve au sujet de la déposition des évéqueg,

qui appartient au Snint-Sièffe, réserve afTirmée cependant par le can. 110, h la

suite du concile du Mont-Lihan.
8. L'éréqtie de Mardin invoquait une coutume plus que centenaire pour

consacrer lui-même le s.iint chrême.
9. Il faut sous-entendre cette précision non indiquée dans l.i traduction

italienne.
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celui qui meurt dans un diocèse sufîragant ^, ainsi que tout l'héri-

tage d'un évêque mourant sans héritier, ou tout au moins les orne-

ments et vases sacrés de celui qui a des héritiers.

113. Le patriarche, de son côté, ne décidera rien d'important sans

consulter les évêques ^.

114. Les évêques s'engagent à observer les privilèges du patriar-

che. Ils prêteront un serment d'obéissance au pape et au patriarche

au début de l'ordination épiscopale ^.

115. Les anciens catholicos d'Arménie avaient autorité sur tous

les Arméniens, où qu'ils se trouvent *. Le patriarche uni de Cilicie

jouit donc des mêmes droits et peut rendre obligatoires pour tous

ses décisions concernant la célébration des offices, les fêtes et les

jeûnes.
116-117. Le patriarche aura un diocèse dépendant directement de

lui 5.

118. Il s'adjoindra, dans la curie patriarcale, deux ou trois évê-

ques titulaires et un collège de chanoines ^.

119. Il fera contrôler tous les livres, anciens et nouveaux, en

circulation et proscrira ceux qui sont contraires à la foi, aux bonnes

mœurs ou à l'unité de l'Église.

120. Il instituera un séminaire dans le voisinage de la résidence

patriarcale et partout où il le jugera utile.

121. Il fera tous les dix ans, par procureur, la visite ad limina

apostolorum '. Tous les trois ans, le patriarcat sera visité soit par le

patriarche lui-même, soit par son délégué *.

122. L'élection du patriarche est faite par les évêques et deux

chanoines du chapitre patriarcal ®, l'un élu par les évêques, l'autre

par les chanoines eux-mêmes. Elle commence le quatrième jour

1. Le deuxième tiers ira à l'évêque, le troisième au clergé. Cependant le can. 92

avait prévu que les prêtres élevés aux frais du séminaire lui laisseraient tous leurs

biens.

2. Ce canon s'inspire du concile du Mont-Liban (III, vi, 2, in ^ne) ,
mais il ne

fait aucune mention du can. 9 d'Antioche.

3. Ce canon reprend le canon libanais III, vi, 3, sauf les formules du ponti-
fical maronite, dont la première est remplacée par une formule propre, qui
semble avoir été créée de toutes pièces par le patriarche arménien.

4. Ce canon cite à ce sujet Nersès de Lampron, Explication de la messe.

5. Le can. 117 reproduit le canon libanais III, vi, 5 (1^^ partie).

6. Ce qui concerne ceux-ci est une adaptation du concile du Mont-Liban

(III, VI, 6).

7. Cette prescription est reprise littéralement au concile du Mont-Liban (III,

VI, 9).

8. Cf. supra, can. 45-46 et 112.

9. Il n'est pas précisé de quel chapitre il s'agit, mais c'est, de toute évidence,
celui de Bzommar.
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upr«*H le tlécèa ilu putriarche précédent. Le vote définitif ne peut
Hrv acquis (juc si la moitié des évéqiies sont prési-tïts. I.e vot«* par

procun'ur peut être ailiuis ou rejeté. I/élection se fait par hulletiiis

écrits et secrets, et l'élu doit réunir la majorité ahsdiiie des voix.

L'élection par occlaniation doit réunir l'unanimité. L'élu devra

{'In* prêtre ou évéque *.

123-124. Interdiction des interventions tixtérieiires dans l'élec-

tion patriarcale et des conjurations contre If patriarche, conformé-

ment au concile du Mont-Liban ^.

12'). Liste des ornements lit iir<ji(pies |ir()|»res ?i cliaiim- d«*^ré de

la hiérarchie.

12t». Le patriarche a sa résidence à Bzommar. Les sièges épis-

copaux du patriarcat sont au nombre de dix : Alep. Mardii», .Mexan-

dric, Diarbékir, Sivas, Tokat, .\dana, Killis ^, l)amas, Haj^dad.

Au chapitre vu. les can. 127-154 traitent des cas réservés. Ce

chapitre n'est autre que la reproduction du chapitre v «le la deuxième

partie du concile du Mont-Liban *.

De même, au chajiitre viii. consacré au for ecclésiastique, les

can. 155-165' ne font (|iu' copier le chapitre v «le la troisième partie
du m»^me concile.

\u chapitre ix, les can. lfitî-177 reprennent \<- i liapitre vi de la

deuxième |)artie du concile du Mont- Liban, concernant les censures,

tandis que les can. 178-181 reproduisent l'ajjpendice
• concernant

le» taxes de chancellerie, proposées h titre d'exemple,

1. i.'ur<lrr ilfs
(|ii)-stion-< Iniitrc-'. un (^raïul noiiihr»* d t»xprfssioii8, de norn-

lirt'usr» précisions sur le pruturole d»- l'clfitioii, tout rt- <]ui concerne la notifi-

cation de l'élection à Rome et la distinction entre le pnlliiim Intin et l'omophorion
•ont empruntés nu concile du .Mont-I.ili.in illl, \i,7).

— Ce can. 122 de Bzommar
•c référé é(r;ilenient l't F. .Mercante, op. cit., t. i, p. 2.39.

2. m. VI. 8 et 10.

3. Ville située à égale distance entre Alep et Aïn-Tab. Déjà un det évêques
ordonnés par Abraham .\r<l7,ivian, en IT'id. av.nit n^iMi ce titre épiscopal, qui
tomba cependant en désuétude par lu suite.

h. Concile de Rzommar Concile du Mont-I.iban

Can. 127-13.3 II. v. 1-7

13'»-l'»f> Tableau 1 (ras réservés au patriarche)
l'i7-15'» Tableau II (cas réservé» aux évétjues).

5. Ij* can. 157 contient également la référence au bref de Clément VIII du
17 août ir>99, imposée par la Commission romaine de révision du concile du Mont-
Liban, n' • ce bref ne concerne que Ie« Maronites. Par contre, une légère
variante • rée aux can. \f)^> et lf')f>.

6. Concile du Mont-I.iban, Appendice, n. xxxix.
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Le chapitre x concerne le synode et le chapitre diocésains.

182. Reproduction de Vordo ad synodum publié en appendice au

concile du Mont-Liban ^.

183. Les chanoines doivent habiter ensemble près de l'égalise

cathédrale ^, assurer l'ofllce du chœur et aider l'évêque dans le gou-
vernement du diocèse.

184-185. Parmi les dignités, figurent celles d'archidiacre et d'éco-

nome diocésain, dont les fonctions sont détaillées en des termes

empruntés au concile maronite ^.

186. Chaque chapitre comprendra de six à huit membres.

Le chapitre xi contient trois formules de serment.

187. Serment que doivent prêter les élèves du séminaire patriarcal

de Bzommar qui ont reçu toute leur éducation aux frais de la maison.

Ce serment comprend le vœu d'observer la chasteté, d'obéir au pa-

triarche, d'accepter n'importe quelle fonction cléricale et de laisser

tous ses biens au séminaire patriarcal *.

188. Serment ^
par lequel les évêques promettent fidélité et obéis-

sance au patriarche ^, avec une addition à l'intention de ceux

qui sont simplement ordonnés pour aider le patriarche dans sa

curie et selon laquelle ils s'engagent à n'accepter aucun diocèse s'il

n'est pas librement et spontanément offert par le patriarche ''.

189. Serment d'obéissance et de fidélité au Saint-Siège que doit

prêter le patriarche.

Le chapitre xii règle la mise en vigueur des décisions conciliaires;

1. Ibid., Appendice, n. xxxviii, avec de légères adaptations.
2. Cf. supra, can. 85.

3. Concile du Mont-Liban, III, ii, 7 et 8. — A propos de l'archidiacre, le

can. 184 de Bzommar déclare toutefois que celui-ci sera pris parmi les prêtres

(contrairement à l'usage maronite). Et comme la dignité «d'économe est dis-

tincte de celle d'archidiacre, le can. 8 libanais n'est repris par le can. 185 arménien

que jusqu'à l'endroit où il indique la fusion des deux fonctions, exclusivement.

4. Le patriarche groupait autour de lui, à Bzommar, un certain nombre de
clercs qu'il élevait à ses frais et qui menaient une sorte d'existence monastique.
Le texte du serment avait été admis par décret de la Propagande, le 8 mai 184;3.

5. Une autre traduction latine, légèrement différente, de ce serment se lit

dans Mansi, t. xl, col. 1017-1020.

6. Cf. supra, can. 63. Ce serment est une adaptation de celui prévu au début
du sacre épiscopal par le pontifical d'Urbain VIII. La promesse d'obéissance

est adressée à la fois au pape et au patriarche, mais tout le reste du serment
est adapté de façon à se rapporter non au Siège romain, comme dans la formule
d'Urbain VIII, mais au siège patriarcal d'Arménie.

7. Cf. supra, can. 62.
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les cnn. lî)3-19r), 19H-199, 201-202 sont fmpriintés à la Hn du con-

c'xU'. (lu Mont-Libiin '

190. Ces dérisions sont
;i|i|M'lt''fs

h rtrn|>l;ii ti «rllcs des :iii(M(Mis

roncile» arnM'-nims.

191. Cependant rWv.s s'appuient imn s«!uli;iii«'iil mm U: Innoi^nage
des Pères arméniens, mais aussi sur celui des cunciles œcuméniques
et des Constitutions pontificales.

192. Kllcs s'occupent avant tout de la discipline ecclésiastique;

c'est j\ dessein (|u'elles n'ont pas légiféré au sujet de la foi, des sacre-

ments et des rites.

197. Filles n'entendent ririi préjui^er non [>lus des décisions d'un

éventuel concile j^énéral arménien.

200. L'impression des actes conciliaires n'est pas prévue : on se

borne donc à conseiller simplement au clergé d'observer et de faire

observer les canons.

I>e cet inventaire des deux cent deux canons du concile de B/.om-

mar, il ressort que les décisions qui cinivrnt surtout retenir notre

attention sont les suivantes.

L'énumération des droits patriarcaux est faite d'après trois sources

diiTérentes *
qui ne concordent pas absolument entre elles : le concile

maronite de 1736, un ranoniste latin, les anciens auteurs armé-

niens. Cela permet de formuler certaines revendications sans trop
en prendre la responsabilité. Plus loin ^, c'est également sur un

ancien autour que le concile s'appuie, pour déclarer que le patriarche
a autorité sur tous les .Arméniens, où qu'ils se trouvent, au moins

lorsqu'il s'agit de décisions concernant le rite. Cette afbrmation est

tout h fait contestable; elle pourrait sans doute être admise lorsque
le patriarche a juridiction sur tout le territoire où se trouvent des

évéques du rite, et si ceux-ci prennent part à ces décisions. Or tel

n'est pas le cas du patriarche arménien, non plus que du concile

1. Concile de Hzomniar Concile «lu .Mont-Liban

Can. 19.3 IV. vu, f)

194 2

195 4

196 6

198 7
199 8

201 11

202 Préambule dos xipnatiircK

A propo» du can. 199, ti^nalons que les trois évéques cbarfr^s de l'interpré-
tation dfï rannns douteux font ceux qui résident dans la curie patriarcale.

2. Can. 110-112.

3. Can. 115.
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de Bzommar. Et encore, tout changement quelque peu substantiel

apporté au rite aurait-il besoin de l'approbation romaine.

Le serment de fidélité au patriarche, imposé aux évêques, se

dédouble en une formule à ratifier par écrit ^, et en une promesse
orale au début de la cérémonie de l'ordination épiscopale ^. Deux

évêques au moins, Pierre Apelian et Ignace Kalipgian, protestèrent
au cours du concile contre ces exigences. Dans une lettre confiden-

tielle, écrite à la Congr. de la Propagande le 27 octobre 1851 ^, ils

les qualifièrent d'innovations et prétendirent n'avoir signé les actes

que par crainte des censures dont les menaçait le patriarche en cas

de refus. D'après eux, les évêques arméniens faisaient jusqu'alors

uniquement le serment de fidélité au Saint-Siège prévu par le pon-
tifical d'Urbain VIII, et la promesse exigée désormais au début de

l'ordination épiscopale, de même que l'engagement imposé aux évê-

ques titulaires de ne briguer aucun diocèse étaient, comme bien

d'autres décisions de Bzommar, de malencontreux emprunts au

concile maronite de 1736.

La nouvelle délimitation des diocèses du patriarcat supprime les

sièges de Césarée de Cappadoce et de Marash, pour ériger ceux de

Tokat et de Sivas, villes situées plus au Nord, dans des régions

reconnues au patriarche arménien par la Congr. de la Propagande
et que celui-ci gouvernait généralement au moyen d'un vicaire

patriarcal. C'est à dessein que le concile de Bzommar transporte
ainsi deux sièges épiscopaux plus près de ceux érigés comme suf-

fragants de Constantinople en 1850, afin de mieux affirmer l'étendue

du patriarcat. Dans le même but, la Mésopotamie comportera non

seulement les sièges de Mardin et de Diarbékir, mais aussi le nou-

veau diocèse de Bagdad, alors que la Basse-Mésopotamie comptait
fort peu d'Arméniens. Enfin le concile voulait transformer le vicariat

patriarcal d'Alexandrie en véritable évêché, ressusciter celui de

Killis, créer celui de Damas.
L'institution des chapitres de chanoines auprès du patriarche

et des évêques était contraire aux vraies traditions orientales; seule

la cathédrale arménienne de Lwow possédait un chapitre, à l'imi-

tation des Latins et des Ruthènes de Pologne. Cependant, en Orient

aussi, les patriarches ou les évêques groupaient souvent autour d'eux

un certain nombre de prêtres, ou même de clercs se préparant encore

aux ordres. Il en était ainsi à Bzommar. Devant l'insistance des

prêtres de son entourage, désireux d'accroître leur influence en

1. Can. 63 et 188.

2. Can. 114.

3. Texte italien dans Mansi, t. xl, col. 926-927.
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jouissant des pr^roffotives reconum-s aux i-haiioines, Grégoire Pirrr»*

\ III «rijîfu «Ml leur faveur le cluipitre patriarcal, jxmi avant ISol.

Le ioiu-ile de M/.oiiiinar [>«'riuet h deux chanoines de prendre part à

r«'lccli«)n pjitriar«;ilc ', («'pondant .linsi aux Vd-ux du cl«T^é d'j'^trc

rcpré.senté ilaiis le colleur «•Iccloral. Il rcconitnande aussi aux
»''V(''(pies

l'éreclion de chapitres ciithédrau.x '.

Les décisions «pic nous venons spéciaicnn-iil de rappeler sont

noyées parmi les autres; sans en avoir l'air, elles sont répétées el

rénflirinées ù plusieurs eiulroits; elles sont en partie c(»uvertes de

l'autorité du concile du Mont-Lihan, et Paniple iisa^e ipii est fait de

ce concile, spécirnpieinenf ;i|ipi()U\é à Rome, doit servir h faire

passer et admettre tout le lote par le Sainl-Siè^e. Les étranges
canons de Hzommar ne sont donc pas aussi inhahilement rédigés

«pion pourrait le croire à pn-niière vue.

H, Hl I IHI H \ I I»INS Xl'ltls M ((IN(I1.K

Tout en allirmant li' dtnit du patriarche arménien de prendre
des décisions au sujet des rites, des fêtes et des jeûnes^, le concile

de Hzommar s'ahstiiif de délihérer sur des questions de ce genre*.
Mais celui-ci clôturé, les évèques en commencèrent la discussion,

qu'ils ne terminèrent «pie le If) mivj-mhn'. I''lle aboutit aux <itn|

conclusions suivantes.

1. Tous les clercs majeur^ doiNcnl reeil«'r l'ollic»' ilivin. Mais,

dans la récitation privée, le nombre des heures de l'ollice est réduit

de dix à huit, conformémeiii au bréviaire r«)main, par la suppression
des heures de l'aurore et «lu re|)0s. L'oflTice du ch«7^ur continuera ^i

c«»nqiren<ire l'heure «h- l'aurore pen«lant le ('.art'nu'.

2. Il faudra «jénéraliser l'observance «b's f«"'tes «le précepte sui-

vantes, non «'lUMin' re«'u«'s partout l''«*te-l )i«'U, 2.^ dé«'embre *•,

l*' janvii'r, 2 février, lî> «'t 2.") mars. 2\ el 2!) juin. K*" novembre.
.1. Les jei"kncs se répartissent de la façon suivante : du 18 au 24

«lécembre; le Grand Carême: cinq jours avant la fête de saint Gré-

jjoire r Illumiiuiteur (dans la iii^ semaine après la P«'ntec('>te) ; cin<|

jours avant l'Assomptitin. L'abstinence sera «ibservée tous les mer-

credin «-t vendredis, sauf peuilaiit la ii** semaine avant !« Grand

1. < .in. i22.

2. Can. 8.'>. 18.1 rt 180.

3. r.«n. 115.

\. (.an. 192.

5. l'riinilivpmrnl. lr-« Armriiirn!» ne Rolcnnisiiiont le mystère i\c Noël qu'au
jour de ri-lpiphani»' (rf. la I** partie «le ce volume, p. 112. note 1).
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Carême et la période qui va de Pâques à la Pentecôte. Par contre,

cette obligation s'étend à tous les jours de la semaine précédant le

Grand Carême et de celle précédant la Noël ^. Les évêques pourront

dispenser selon les nécessités.

4. L'affinité n'engendre pas l'affinité ^.

5. L'usage du calendrier grégorien, suivi par la curie patriarcale
au Liban, sera généralisé dans la mesure du possible.

Ces cinq décisions furent exposées avec leurs motifs justificatifs

dans une longue lettre à Pie IX, datée du 15 novembre 1851 et

signée par le patriarche et les évêques qui avaient assisté au con-

cile '; les canons conciliaires aussi bien que les décisions addition-

nelles sont soumis à l'approbation pontificale.

Il semble que le patriarche et les évêques aient craint pour ces

décisions des réactions défavorables de la part du Saint-Siège, qui
affirmait constamment sa volonté de ne rien laisser changer au rite,

ou n'aurait été enclin à le faire que pour toutes les obédiences armé-

niennes à la fois, et non pour l'unique patriarcat de Cilicie. Par

contre, le patriarche espérait bien obtenir l'approbation pontificale

pour les canons proprement dits, grâce au concile maronite de 1736,

derrière lequel il s'abritait. D'où l'adroite disjonction entre ces

canons et les décisions additionnelles *.

Les actes du concile de Bzommar semblent avoir mis un certain

temps à parvenir à Rome et à y être traduits, car c'est seulement

le 1^^ janvier 1855 que Pie IX répondit aux prélats arméniens ^,

disant que les documents étaient soumis à l'examen de la Propa-

gande; le 8 mai 1857, cette Congrégation transmit la traduction à

un de ses consulteurs, le dominicain Hyacinthe Ferrari. Celui-ci

signa le 4 juin suivant son votum ^, rédigé, semble-t-il, assez hâti-

vement. 11 remarque la parenté entre le concile du Mont-Liban de

1736 et celui de Bzommar de 1851, mais il ne semble pas avoir poussé

1. Il y a en outre la semaine qui précède la tête de S. Grégoire l' Illumina teur

et celle qui précède l'Assomption; il n'est pas l'ait mention des autres semaines
d'abstinence mensuelle (cf. la F^ partie de ce volume, p. 112, note 3).

2. Le principe opposé avait été reçu au Moyen Age dans un grand nombre

d'Eglises orientales et avait accru ainsi le nombre des cas d'empêchement de

mariage. Mais, aux diverses époques de son union avec Rome, l'Église armé-
nienne de Cilicie lui avait toujours été hostile (cf. J. Dauvillier-C. de Clercq,
Le mariage en droit canonique oriental, Paris, 1936, p. 144-145).

3. Texte latin dans Mansi, t. xl, col. 889-894.

4. Peut-être le patriarche espérait-il, le can. 115 une fois approuvé, revenir

à la charge au sujet des décisions concernant le rite et les imposer à tous les

Arméniens catholiques.
5. De Martinis, t. vi, fasc. 1, p. 232-233; Mansi, t. xl, col. 893-894.

6. Il a été publié in extenso dans Mansi, t. xl, col. 893-914.

'4
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coite comparnison ù fond, car iiii (crtuiii nombre de ses critiques

s'adressent non pas niix propres canons du concile arménien, mais à

ceux qui reproiluisent le concile maronite déjà spéciri«|m'ment

approuvé, il coiulut que les canons de Hzommar devrairni être

corrij^és rompléti-ment, et qu'il vaudrait mieux engager le jiatriarche

h réunir une nouvelle assemblée, «pii linulrait compte des critiques

faites h celle de Hzommar. Un véritable concile général arménien

serait môme préférable, car il pourrait alors étendre à l'I^glise armé-

nienne tout entière les décisions additionnelles envisagées par les

évécjues réunis en 1851.

Conformément aux conclusions de son foiiswliiMir, le Saint-Siège

n'approuva ni les canons, ni les décisions additionnelles, et la ques-
tion de l'unification de la discipline de l'Eglise arménienne devait

bient<5t ôtre mise h l'ordre «lu jour.

Kn 18o'i, Benoît Flanchet, délégué apostolique en Mésopotamie,
avait engagé le patriarche arménien à transférer sa résidence plus au

rentre des régions où habitaient les cathojifjnes du rite. Grégoire
Pierre VIII écrivit une lettre à la Congr. de la Propagande, deman-

dant de pouvoir s'établir en Cilicie *, mais, en 183<), il changea son

choix et le porta sur le nord de la .Mésopotamie, proposant la ville

de Karpulh ', sittiée dans les limites du diocèse d'Erzerum, suffra-

gant de Constantinople. Ce choix ne fut pas accepté d'emblée. De
sa propre initiative, le patriarche érigea le siège épiscopal île Sivas

en 1858 et celui de Malatia en 18G1. Devant cette situation, la nou-

velle Section orientale de la Congr. de la Propagande, loin d'attri-

buer Karputh au j)atriarche, en lit elle-même un nouvel évèché,

i';;iilement sutlragant de Constantinople, le 9 mai 1865 ', et y nomma
Etienne Israelian. Cet échec montrait la délicatesse de la situation

du patriarche arménien, toujours confiné à Hzommar, et inditjuait

que si une fusion du patriarcat et de l'archevêché devait répondre
au vrru de tous, le Saint-Siège s'efforcerait de la réaliser en faveur de

Constantinople.
Lne rjiison d'ordre pi)liti(|ue y poussait d'ailleurs : à la suite des

négociations diplonuttiques qui suivirent la guerre de Crimée, un

tirnian du nultan, connu sous le nom de flatti-houmaynum
* et pro-

1. I.fltro .lu II aoilt 18o'.. publiée dans Maiisi, i. m, col. 1M9-;«'2U.

2. I.rltr*» du procureur patri.irra] à la ("onpr. de la Propapande, en date du
8 oct. ISrifi {ibid., col. 915-91f>). Consulté par la Propagande, Planchet approuva
le choix de relie ville, au moins h titr<' provisoire, dans sa lettre dii 10 févr. 1857

[ibid., col. '}\ft\. Mai» Hnnie ne se riiilia pas ù cette suggestion.
3. De Martini», t. vu. fasc. 1, p. 430-431, et Mansi, t. xl, col. 937-938 (cf. Po-

nenz^ de mai lt*t">'i .

4. Trad. française dan» I. de Testa, Recueil des traites de la Porte ottomane

a*t€ Ua puissances étrangères, t. v, p. 132.
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mulgué le 8 février 1856, avait confirmé les immunités et les privi-

lèges des minorités chrétiennes dans l'empire turc, tout en expri-
mant le désir que l'administration de leurs affaires temporelles soit

confiée à des conseils composés à la fois de clercs et de laïques.

Hassun avait aussitôt élaboré des projets dans ce sens, qui demeu-

raient en suspens. Il pouvait être utile qu'une réglementation unique
fût établie pour toute l'Église arménienne et que le chef de celle-ci

résidât dans la capitale ottomane.

II. — Conférence épiscopale à Rome en 1867.

Comme elle l'avait fait du temps de Mazloum chez les Melkites,

la Propagande décida, en 1859, du vivant même de Grégoire Pierre

VIII, que les évêques ne pourraient passer à l'élection de son suc-

cesseur sans l'assentiment préalable de Rome. Le patriarche mourut
le 9 janvier 1866. Le 14 janvier, Joseph Valerga, patriarche latin de

Jérusalem, prodélégué apostolique de Syrie depuis 1858, intima cet

ordre aux évêques et installa, au nom du Saint-Siège, Melchior

Nazarian, évêque de Mardin depuis 1864, comme vicaire patriarcal.

Il eut ainsi le temps de préparer les esprits, en faisant valoir les

avantages qu'il y aurait à transférer le siège patriarcal à Constanti-

nople, où devait résider le chef civil des Arméniens catholiques, digni-

taire qui, par bonheur, était de nouveau l'archevêque même de la

ville, Antoine Hassun ^. Il indiquait ainsi clairement que celui-ci

était le candidat du Saint-Siège. Puis il convoqua le synode électoral

à Bzommar pour le mois de septembre et vint le présider lui-même.

Il ne reconnut pas le droit de participer au vote aux deux membres
du chapitre des chanoines de Bzommar, ni celui d'être élus à des

candidats non évêques, prétextant que les décisions de Bzom-
mar ^ n'avaient pas été approuvées par le Saint-Siège. Un décret de

la Congr. de la Propagande du 20 août 1866 suspendait d'ailleurs

l'existence du chapitre. Les évêques présents eurent seuls le droit de

vote. C'étaient : Melchior Nazarian, vicaire patriarcal; Pierre Ape-
lian, Jean Hadjian, Ignace Kalipgian, qui avaient pris part au concile

de 1851; Jacques Bahdiarian, de Diarbékir; Léonce Korkoruni, de

Malatia; Grégoire Balitian, d'Alep, évêque depuis 1861; Basile

1. Antoine Hassun fut nommé chef civil par le sultan en 1845 et unit ainsi,

en 1846, en une même personne, la juridiction religieuse et les fonctions civiles.

Mais il dut abandonner ces dernières par suite de diverses difTicultés, pour les

reprendre de nouveau en 1861.

2. Can. 122.
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Gasparian, évêquc titulaire de Ch\ prt'. l/arclu-vt^ijue de Constanti-

nople et ses sufTrapaiils lu- prirent pas part à l'élrrlitm, puiscju'ils

n'apparl«'niii«'iit pas au patriarcat de (iilicie. .Néaiiinoius, sous l'iin-

[Milsiuii (lu (Irlr^îin'î ap<)st()li(pie rt de Jean Hadjian, Aiiloino llassun

fut •'•lu patriarche |>ur Hcclainatioii, li* l 'i septemlire iHtiti '.

Le IriiiitMiiain, les évoques signèrent unr N;ltre au pape, dans

laquelle ils déclaraient iiotainnient -
: A|)rès avoir sérieusement

considéré les bienfaits tant spiritu«'ls cpie temporels <pii résulteraient

pour ri'^fîlis*' arnuMiienne cntholiqui' ff pour fout notre peuple de

l'union des deux juridictions, [lalriarcale et primat iale..., nous avons

spontanément, et avec des sentiments imanimes, élu et prf)rlamé le

I{évéieiulissime Père et Sei^m-ur Antoiiii; llassun, archevècjue

primat de (lonstantinople, comme patriarche île (lilicie, en lui injpo-

sant le nom de Pierre IX, et comme successeur des droits et privi-

lèges de notre défunt patriarche. » Ces dix derniers mots devaient

contenir le gernu; d'un schisme : certains électeurs prétendirent plus
tard (pi'ils en avaient fait une eorjdition sine qtia non de l'élection.

Dans la suite de leur lettre, les évéqties exprimaient le désir que le

pape pù\ réaliser l'union prévue et qtn* le nouxrl élu vînt ati Liban,

le plus tôt possible, se faire introniser comme patriarche.

Le Saint-Sièg»^ entendait bien pnditer de ce changement dans

l'organisation de ri'"<glisr arménij-nne, pour mettre diverses ques-
tions au point, et notamment souligner la nécessité de la confirma-

tion de l'élection par le pape, avant ipir le nouveau jiatriarche pût
validement procéder à un certain nombre d'actes. Pour éviter toute

dillirullé à ce sujet, llasstin ne se rendit pas au Liban avant d'avoir

obtenu la coniirmatitui romaine, ce qui fut une pre?nière cause de

méconlenlemenl dans certains milieux. VA il décida d'aller lui-même

à Home recevoir cette confirmation et le pallium. Désirant avoir le

temps de délibérer, le Saint-Siège lui assigna comme date l'époque
des solennités du .W lll*" centenaire ilc la mort des apôtres F*icrre et

Paul, au début de l'été de 18t)7 ^.

Les 27 mai et 'i juin de cette ;uiiiéc, la Congr. dv la Prop:i;:an(lf

arrêta ses décisions au sujet «l'.Vnloine Hassuii *. Le titre patriarcal

demeurait celui de (lilicic: désormais je jt.itriarche aurait autf)rité

1. .\clP il'clcrllim il.tiis (HUrrtin [.iirin-.fi, I. ii, ikI. 7tM, Cl .Nlatisi, I. XL,

col. 993.

2. Texl<> «le la lettre dan» dillrcl. Imc, t. ii, «ni. Ô67-568, et Mansi, t. xl,

col. 991-99.3.

3. Le 8 «léc. 1866, Pie IX avait invité ton» 1rs cvéquen de la chrctieiit»'- à ce»

solennités. .Josaphat Kunrewicz (cf. I™ partie de ce volume, p. 80) fut canonisé

avec d'autres saints, le 29 jiiill. 1S67.

4. Mansi, t. xi.. col. 9.37-9''.U.
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sur l'ancien patriarcat et l'ancienne province de Constantinople; il

gouvernerait le diocèse de Constantinople comme diocèse personnel

et résiderait dans cette capitale. Tout cela répondait aux vœux una-

nimes, mais, sur divers points de détail, la Congrégation prenait des

décisions qui allaient à l'encontre de certains canons du concile de

Bzommar de 1851 et qui ne furent pas aussi bien reçues par

tous.

1. Dans la formule du serment que devait prêter le patriarche,

la promesse de ne pas aliéner les biens ecclésiastiques devait s'étendre

non seulement aux biens de la mense patriarcale (comme c'était le

cas jusqu'alors), mais aussi à ceux de tout le patriarcat, quitte à

ce que le Saint-Siège donne de larges pouvoirs de dispense.

2. A la question de savoir s'il fallait définir les privilèges du pa-

triarche conformément à ceux attribués au patriarche maronite

par le concile du Mont-Liban \ la Congrégation décida provisoire-

ment de ne pas répondre.
3. Ni le clergé ^, ni les laïques n'auraient aucune part dans l'élec-

tion patriarcale; par conséquent, le droit de présenter des candidats

au siège archiépiscopal de Constantinople et aux sièges sufîragants ^,

qui leur avait été reconnu en 1853, était supprimé pour ce qui con-

cerne le premier siège.

L'importance de toutes ces décisions n'échappa pas à Pie IX, qui

leur consacra trois audiences, les 6, 15 et 18 juin, et fit compléter

certains points de sa propre initiative: le patriarche ne serait intro-

nisé et n'aurait de juridiction qu'après avoir été confirmé par Rome,
et même alors ne pourrait exercer les cinq actes majeurs avant

d'avoir reçu le pallium; tous les évêques arméniens — et non plus

seulement ceux de l'ancienne province ecclésiastique de Constanti-

nople
— seraient nommés par le Saint-Siège, parmi trois candidats

proposés par le patriarche et les évêques, ou même en dehors d'eux,

si ceux-ci n'apparaissaient pas suffisamment dignes. Ces dernières

règles seraient étendues à toutes les Églises orientales unies — et

l'allocution consistoriale pour la confirmation de Hassun était déjà

rédigée dans ce sens, lorsque le patriarche maronite Masad et le pa-

triarche melkite Youssef, qui étaient présents à Rome pour les fêtes

jubilaires et qui furent pressentis, firent valoir qu'on allait vraiment

un peu trop vite en besogne.

1. Can. 110 de Bzommar.
2. Le can. 122 de Bzommar prévoyait la participation de deux chanoines à

l'élection patriarcale.

3. L'instruction de la Propagande du 20 août 1853 spécifiait bien qu'elle

constituait un essai dû à la bienveillance du Saint-Siège et ne pourrait jamais
être invoquée comme un droit acquis.

CONCILES. — XI b. — 3 —-
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Dè-H lors, le décret de la IVoftafjniide du 10 juillet '. la huile d'exécu-

tion He^'ersurus du 12 juillet
* it l'iillocution consistoriale du inônie

jour' irapi>liquent qu'aux seuls Ariin'Miiens toutes les décisions

|)rises,
tout i-ii annonçant un prochain rèplenuMit de la question du

ihoix des «'Vt^qut's dans les autres patriarcats orientaux, l'.n outre,

lu huile lia-ersurus supprimait le chapitre des chanoines de H/onunar

et tout autre chapitre qui aurait |)U «^tre créé dans le patriarcat.

Pans son allocution consistoriale et dans la huile do confirmation

de llassun. l'ii- l.\ déclare vouloir <|ii'uii concile de tous les évéques
du patriarcat arménien se tienne le plus tôt possihle et que les actes

en soient envoyés h Home pour examen. .\[»rès cette allocution,

Antoine llassun fut iidmis au consistoire avec la plupart des évc(jues

arméniens venus ù Home pour la circonstance, aiIl^i (jue les patriar-

ches maronite et melkite et de nomhreux autres prélats orientaux,

llassun postula le |)allium, prêta devant le Saint Père le serment

prévu
* et prononça l'allocution de remerciement d'usage. Le 15 juil-

let, Pie IX imposa lui-môme le pallium k Hassun, également en pré-

sence d'une hrillante assistance.

Les évéques arniéniens venus à Home à l'occasion du X\ 111^ cen-

tenaire des apôtres et de la confirmation du patriarche Hassun

étaient au nomhre de douze : sept pris parmi les électeurs du patriar-

che (le huitième, Jacques Bahdiarian, ayant été empoché par son

grand âge de faire le voyage), et cinq sufTragants de l'ancien siège
de Constantinople : .loseph Arakelian, d'Angora ^; Pierre Tilkian,

de Brousse*; .\ntoine Haladjian, d'Artvin'; Jean Ghiuregian, de

Tréhizonde*; Etienne Melcliisedechian, d'Erzerum ^. luienne Israe-

1. Texte chiiis de Marlinis, t. vi, fjisc. 1, p. 459, en noie; .M.insi, t. xi., col. 943-

945.

2. Texte dans Co/Zrc/. /.ar., t. ii, col. .'jGS-ôTJ; df Martinis. loc. cit., |>. 453-458;

Manii, t. XL, col. 1025-1032. — La bulle de confirmation de Hassun, du même
jour, est publiée dans de Martinis, lor. cit., p. 463-465, et Mansi, loc. cit., col. 1031-

1034.

3. Actes du consistoire dans de Martinis, t. vt, fasc. 1. p. 459-463; .Mansi,

t. XL, col. 940-952.

4. C'est la formule iiidiqurt" au can. 189 du coiirile de Uzoniniar de 1851,

avec, en outre, rengagement rie n'aliéner aucun bien ecclésiastique dans tout le

patriarcat (précisions voulues dés le début par la Propagande) et l'obligation de
f«irc In visite ad limina tous les cinq ans (modification apportée par Pie IX lui-

m^rnc dans son audience d»i 18 juin). Le can. 189 de Uzommar ne précisait pas
de délai, tandis que le can. 121 indiquait tous les dix ans, comme l'exigeait d'ail-

leurs la Constitution de Sixte V du 20 déc. 1585.

5. Transféré de Trébi/.onde h ce siège en 1863.

6. Nommé i la suite du décès «le Habadurian en 18.57.

7. Astardjian ne reçut ce successeur qu'en 1859.

8. .\prés le transfert •l'.Vrakelian à Angora.
9. Depuis !p 1S ni.TJ ISr.f,
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lian, de Karputh, avait été retenu dans son diocèse ^. Un troisième

absent était Placide Kasandjian, évêque titulaire d'Antioche et su-

périeur général des antonins maronites; il avait cependant été expres-

sément convoqué par le Saint-Siège pour venir s'expliquer sur certains

faits à lui reprochés ^.

Par lettre du 3 juillet 1867 ^, Jean Simeoni, secrétaire de la Sec-

tion orientale de la Congr. de la Propagande, approuva le projet du

patriarche Hassun de réunir en conférence l'épiscopat présent, et lui

permit de commencer immédiatement, bien que le consistoire devant

confirmer l'élection patriarcale n'eût pas encore eu lieu. Cette confé-

rence se poursuivit jusqu'au 19 juillet et compta vingt-deux réu-

nions. Toutefois, dès après le consistoire du 12 juillet, quelques évê-

ques commencèrent à quitter Rome. Le 26 juillet, le patriarche Has-

sun remit les actes des conférences au cardinal Alexandre Barnabo,

préfet de la Propagande *. Ce ne sont pas les procès-verbaux des

réunions tenues : ils contiennent seulement les résolutions prises,

extraites de ces procès-verbaux et rassemblées par le patriarche. Le

15 mai 1868, la Congr. de la Propagande transmit au patriarche

Hassun une instruction contenant ses observations critiques ^. Ces

résolutions épiscopales et les observations romaines ayant tracé la

voie aux conciles arméniens ultérieurs, nous résumons en même temps
les unes et les autres.

Les résolutions épiscopales comportent trois parties, divisées en

chapitres et articles
;
l'instruction de la Propagande comprend vingt-

six numéros.

L Dogme et liturgie

Le chapitre i^"^ de la première partie des résolutions concerne la foi.

1. La foi catholique et romaine est un dépôt sacré pour l'épiscopat

ariTiénien.

2. Les évêques ratifient la profession de foi prononcée par le pa-

triarche ^, selon le modèle du formulaire imposé par Urbain VHI aux

1. Le siège d'Ispahan était vacant (cf. la Ponenza de la Congr. de la Propa-

gande, 1864-1865, n. 2).

2. Il n'avait pas non plus assisté à l'élection patriarcale de 1866. Kasandjian

prétexta la maladie et ne vint à Rome qu'en octobre.

3. Texte italien dans Mansi, t. xl, col. 953-954.

4. Texte latin de ces actes et lettre d'envoi de Hassun, ibid., col. 953-970.
— Le 30 juin., la Congr. de la Propagande adressa au patriarche une instruction

au sujet de l'aliénation des biens ecclésiastiques.

5. Ponenza du cardinal di Pietro, dans Mansi, t. xl, col. 969-1018; instruc-

tion du 15 mai et annexe du 22 mai, ibid., col. 1021-1026.

6. Le 9 juin., devant le cardinal préfet de la Propagande.
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Oririitaux. (I^a Congr. i\v la Propagamif rnpi»«'ll«' à ce sujet (jue cette

profession de foi devait Atrr fnite pur tous ceux qui étaient promus
il l'épiscopat, et supj^ère au futur roncile ariiM'nien d'étendre encore

ù d'autres rette ol)li}^ation, roninif {'.ivaiiTi! fait les coneili's df /a-

niosc et du Mont-Liban '.<

.'l. Les évt^(|ues feront tous leurs efforts pour ramener les schisma-

ti(]ues k l'unité.

'». Ils lutlenml contre le protestantisme et la franc-maçonnerie,

qui i-ommencent ù se répandre parmi les Arméniens.

â. A cet elTet. ils multiplieront les prédications, les écoles, les

publications édifia m tes.

ti. Ils «Mtntroleront les autres écrits répandus parmi les fidèles et

feront valoir. lors(|u'il y aura lieu, leur droit de censurer les livres.

(La Congr. de la Propagande insiste pour que les évêques contnMent

tous les livres publiés dans leur diocèse et pour (jue le futur concile

établisse les règles de la censure des livres dans chaque diocèse '.)

Ixî chapitre ii est consacré à la formation rtdigieuse des fidèles.

\-2. Les évéques développeront rensei;,'nemcnt du catéchisme et

la prédication dominicale dans les paroisses; ils nommeront les prê-

tres aptes à CCS offices.

3. Ils veilleront aussi à n'aj)prouver que des confesseurs capables.
'i. Les prédicateurs s'attaqueront au.\ erreurs nouvelles, aussi

bien qu'aux vieilles superstitions qui sont encore vivaces dans le

peuple, et s'opposeront à de trop faciles rapports avec les dissi-

«Irnls.

Le chapitre m traite di- la liturgie.

1. Le staiu qiio sera observé en matière de rites, fêtes, jeûnes et

abstinences, jusqu'au prochain concile qui unifiera les observances'.

2-5. Le patriarche nommera une commission centrale à Cons-

tantinople et les évêques institueront des commissions diocésaines,

pour examiner les livres litnrjiiques et étudier toutes les questions
connexes, en vue du prochain roncile *.

G. La question du calendrier est remise au prochain s\ node, dans

l'espoir de pouvoir introduire le calendrier grégorien ^.

1. Instriirtinn du 15 iiini 1868, n. 1.

2. Inutnirtion «iu l.S mni 1868, n. 2 et .1.

3. Cf. le» <lrlihéralion<t après lo concile de Bzommar de 18.")1.

4. Comme ceci fut déridé avant qu'on s'occupât des commissions propre-
ment préparatoire» nu futur concile arménien, la relation entre les commissions

liturgiques pt ce» c inns plus générales n'est pas indiquée.
5. Cf. le» délihér.r jirés l« < «mcile de Bznimuiir de 1851, can. 5.
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Le chapitre iv concerne les sacrements.

1. Le statu quo est maintenu dans les rites sacramentels, jusqu'au

prochain concile qui les uniformisera. (La Congr. de la Propagande
insiste sur la nécessité d'introduire aussi des rubriques dans le nou-

veau rituel. Celui-ci, avant d'être employé, devra être envoyé à

Rome pour examen, avec une traduction italienne ou latine certi-

fiée authentique par le patriarche ^.)

2. La simonie est sévèrement interdite.

3. Les schismatiques ne peuvent être admis comme parrains au

baptême, ni comme paranymphes au mariage, si cette qualité, selon

l'usage du lieu, leur confère le droit d'être parrains des enfants qui
naîtront de cette union. (La Congr. de la Propagande ratifie cette

décision ^.)

4-5. Le patriarche peut se réserver l'absolution de certaines

fautes dans tout le patriarcat. (La Congr. de la Propagande demande

que le prochain concile mentionne les cas réservés au Saint-Siège

et tienne compte de ce que les évêques peuvent s'en réserver égale-

ment dans leur diocèse. Elle insiste aussi pour que le prochain con-

cile s'occupe d'une façon détaillée de l'ordination et du mariage ^.)

IL Hiérarchie ecclésiastique

La deuxième partie des résolutions épiscopales est consacrée à la

hiérarchie.

Le chapitre i^^ concerne les prêtres.

1. L'épiscopat renforcera la discipline imposée aux clercs.

2. Des conférences ecclésiastiques seront organisées dans tous les

diocèses.

3. Les retraites sacerdotales auront lieu tous les deux ou trois ans.

4. Curés et confesseurs veilleront sur la pureté de la foi et des

mœurs, et protégeront les faibles.

5-9. Tous les clercs appartiendront désormais à un diocèse. Le

clergé patriarcal de Bzommar sera supprimé et ses membres seront

répartis dans les divers diocèses. Les séminaristes ne feront plus au

patriarche, mais à l'évêque, le serment spécial d'obéissance; ils y

ajouteront la clause que, si leur évêque y consent, le patriarche

pourra les envoyer en tout lieu du patriarcat, spécialement là où

il y a trop peu de prêtres. (La Congr. de la Propagande réserve son

1. Instruction du 15 mai 1868, n. 4.

2. Ibid., n. 5.

3. Ibid., n. fi et 7.
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jugement nu sujet des moili Pirations prévues dans ces articles *.)

10-13. Les évoques s'efforceront de généraliser la pratique du

réiihot parmi leur clergé '. L'évêque d'Krzerum érigera à cet effet

un petit séminaire.

14. Un pr«^tre ne pourra passer d'un diorèsc h un .-uitrc sans la per-

mission des deux évô(iues intéressés.

Le chapitre ii remanie les circonscriptions diocésaines.

1-3. Les frontières des diocèses sont provisoirement établies selon

les limites des anciennes province» romaines. (La Congr. de la Pro-

pagande demande que les dénominations anciennes soient rempla-
cées par les désignations toponymiques modernes ^.)

4. Les territoires isolés dépendant jusqu'ici directement du pa-

triarche seront incorporés dans les diocèses.

5, 7-9, 11, 15. Les diocèses sont au nombre de dix-sept : Angora,

Artvin. Brousse, Erzerum, Ispahan, Karputh, Trébizonde *; Adana,

Mardin, Diarbékir, Alep, Marash, Césaréc de Cappadoce, Malatia,

Sivns '; Le Caire, Beyrouth '.

fi, 12-14. Les titres d'Alexandrie, d'Antioclic et de Jérusalem ne

seront donnés qu'h des administrateurs patriarcaux. Le cas de

Placide Kasandjian, évèquc d'.Vnlioche, devra cependant d'abord

i'tre tranché par le Saint-Siège. (La Congr. de la Propagande n'admet

pas ces titres pour les administrateurs patriarcaux'.)
10. Bzommar et le Liban continueront à dépendre directement du

patriarche, qui nommera un administrateiir ayant la dignité épiscopale.
It). Les titres d'archevêque portés jusqu'ici sont simplement hono-

rifiques. (La Congr. de la Propagande statue qu'ils seront supprimés

après le décès de leurs titulaires actuels ®.)

1. Ihid., n. 24 et 25 (cf. can. 188 du concile de Bzommar en 1851).
2. L'art. 11 fôlicite l'évêque d'Artvin d'avoir entièrement remplacé les prêtres

Il î'.ir <lfs ri'iihataires. Selon l'art. l.T, il n'y aur.iit plus de prt'tres mariés

'1 '< les diocèses de Marash, fie Trébizonde, de K.irpiith, et dans quelques
localités venues récemment à l'Unité. Mais cette situation ne se maintint pas.

3. Instniction du l.'i mai 18f)8, n. 8.

4. Ce sont 1rs srpt diocèses jadis sufTrapants do l'archevêché de Constantinople.
5. C« tont le» sièf^es résidentiels occupés par les évoques de l'ancien patriarcat.

La suppression des sièjje» de Césarée de Cappadoce et de Marash avait été envi-

«affée par |r concile de Rzommar en 1851, niais ne fut pas exécutée: leurs titu-

laires d'alors étaient d'aillonrs toujours en fonction.

6. Tenant compte de la liste fixée par le can. 126 du concile de Bzommar
en 18.')1, les évoques dérl.Trrjjt votdoir «inir los diocèses de Tokal et de Sivas,
de Bagdad et de Mardin. de Damas cl de Beyrouth (ce dernier diocèse n'avait

pas ét^ prévu en 1851).

7. Instruction du 15 mai 1868, n. 9 et 10.

8. Ibid., n. 12.
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17. Le prochain concile pourra rétablir des métropolitains effec-

tifs. (La Congr. de la Propagande approuve ce projet ^.)

18-19. Le prochain concile établira les limites définitives de

chaque diocèse, en tenant compte de l'expérience antérieure.

Le chapitre m est consacré aux évêques.
1-7. Enumération des évêques arméniens en fonction et des sièges

vacants. Le diocèse d'Ispahan demeurera provisoirement sous l'ad-

ministration du patriarche.
8-9. Les archevêques, même s'ils possèdent la dignité à titre

honorifique, passent avant les évêques. Pour le reste, l'unique règle

de préséance est l'ancienneté d'ordination épiscopale.
10-11. Le clergé et les laïques d'un diocèse à pourvoir présente-

ront une liste de candidats, parmi lesquels les évêques en propose-
ront trois au Saint-Siège. (La Congr. de la Propagande se borne à ren-

voyer à la bulle Reversurus ^ et la déclare également applicable aux deux

évêques titulaires qui assistent le patriarche à la curie patriarcale ^.)

12. Lors de la vacance d'un siège, le vicaire général, le chancelier,

ou, à leur défaut, le membre le plus distingué de la curie épiscopale,
administre le diocèse jusqu'à ce que le patriarche en décide autre-

ment. (La Congr. de la Propagande, trouvant cet article trop obscur,

précise que cette administration reviendra au vicaire général et,

seulement à son défaut, au chancelier et à nul autre. Quant au dio-

cèse de Constantinople, il sera administré par le vicaire patriarcal,
tant qu'il n'y aura pas de patriarche *.)

13. Les évêques ne peuvent s'absenter plus de trois mois hors de

leur diocèse. — Sauf cas urgent, ils ne pourront, sans permission du

patriarche, se rendre à Constantinople ou dans d'autres diocèses.

(La Congr. de la Propagande supprime la deuxième interdiction ^.)

14. Un évêque ne s'occupera pas des autres diocèses et n'y ponti-
fiera point, sauf permission de l'Ordinaire.

15. Les évêques résidentiels arméniens sont de véritables Ordi-

naires, ayant juridiction immédiate sur leur diocèse ®.

1. Ibid., n. 11.

2. La bulle ne dit rien quant à la présentation des candidats aux sièges
diocésains. Elle tolère ainsi les usages en vigueur, sans se prononcer définitive-

ment à leur sujet.

3. Ibid., n. 14 et 20. — Cependant le Saint-Siège déclara tolérer également
la présentation de candidats par le clergé et les laïques pour la nomination de

ces deux prélats.
'

\. Ibid., n. 14.

5. Absolument contraire à la liberté épiscopale (ibid., n. 17).
6. C'était la thèse romaine, opposée à celle du patriarche, qui considérait

les évêques comme ses délégués dans le diocèse qu'il leur assignait.
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IT). Ih ne peuvent, dans leur iliocèse, déroger à la discipline géné-

rale et au rite reçu partout.

17. Ils n'admettront pas de pr»''tr«'s
venant d'autres diocèses sans

lettres diniissuriali'x ••• n'inv. irrunt p.Ts liiirs pr«^tn-s ailliMirs s;ins ees

documents.

18. Us ne permettront pas à leurs prêtres d'aller à Constantinople
sans le consentement du patriarche.

19. Ils veilleront •'iir la pureté de la foi ••! dfs mœurs dans leur

diocèse.

20. Ils f«-ii>tit des inventaires distincts, de leurs biens, d'une part,

et de ceux de l'évj^ché, d'autre part. Ils auront des archives diocé-

saines et tous les registres nécessaires.

21. Avant le prochain concile, ils feront la visite de leur diocèse

et réuniront tm synode diocésain.

22. Lorsqu'ils cèdent d'une façon stable un prt^tre à un autre

diocèse, le patriarche doit en être averti.

23. Ils respecteront le droit du clergé ou des fidèles dfii appeler
au Saint-Siège ou au jtatriarche.

24. La formule du serment de fidélité et d'obéissance des évêques
au patriarche sera fixée au prochain concile. (La Congr. de la Pro-

pagande rejette la formule iruliquée par le concile de Bzommar en

18r.l ».)

2.^. Les évoques n'aliéneront ni ne grèveront aucun bien de leur

diocèse sans la permission du patriarche.
26. Le prochain concile précisera quelles sont les autres affaires

graves qu'ils ne peuvi-nt cnt reprendre <ans l'assentiment du patri-

arche.

27. Les évèques déjà autorisés à consacrer les saintes huiles con-

tinueront h le faire ^; le patriarche pourra y autoriser d'autres chefs

de diocèses trop distants ^.

28. Les évèques s'efforceront de se libérer de l'ingérence des

laïques dans les affaires ecclésiastiques, et spécialement dans l'admi-

nistration des biens d'Lglise.
29. Ils ne donneront aucun prétexte aux autorités civiles de s'im-

miscer dans l'administration épiscopale.

Le chapitre iv traite des finnncj's diocésaines.

1. (^An. 1*^8; instruction (hi l.S mai 1868. ii. Ifi.

2. En liohnr^ df l>vAqiip df Mnrdin, les évêques suffragants de Constanti-

noplp consacraient (^ux-m^mes le» saintes huiles, ainsi q«ie la Confrr. de la Pro-

pa);.ind(> lr« y .ivait aiitnrisé^, m rt^union pôni'r.ile du 1 '• mars IS.S.S, décision

transmise m Mer Ha<)sun pnr lettre du 20 août 8iii\anl.

3. Cf. concile de Bzonimar en IS.*)!, can. 112.
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1. Le patriarche accordera à tous les diocèses des subsides propor-

tionnels à leurs besoins.

2. Les évêques lui feront connaître leurs nécessités,

3-4. Ils ne feront pas de dettes sans avoir obtenu son accord préa-

lable. (La Congr. de la Propagande trouve que cette règle va à l'en-

contre de l'autonomie diocésaine et rappelle que les évêques ont

déjà besoin de l'autorisation du Saint-Siège pour contracter des

dettes ^.)

5. Il est fait appel à la générosité du Saint-Siège, afin que des

centres de culte soient érigés là où il y a des retours à l'Unité.

Le chapitre v est relatif aux séminaires et aux écoles.

1-2. Les séminaires de Constantinople et de Bzommar dépendent
directement du patriarche.

3. Chaque diocèse pourra y envoyer des jeunes gens dans la mesure

des possibilités d'admission.

4. Les règlements en vigueur demeureront provisoirement en

usage, sauf le serment spécial d'obéissance au patriarche.

5-7. Les biens de ces deux séminaires doivent être dûment inven-

toriés.

8-9. Le patriarche veillera à la bonne tenue de ces établissements.

10. Étant donné qu'il subvient à l'entretien du séminaire d'An-

gora, il pourra, d'accord avec l'évêque du lieu, envoyer les anciens

élèves dans des missions situées hors du diocèse.

11. Le prochain concile réglera l'envoi de séminaristes au Collège

de la Propagande à Rome, au séminaire des jésuites à Gazir, et au

séminaire Saint-Sulpice à Paris. -

12. Les élèves des trois séminaires feront le serment prévu plus

haut au chapitre i^'" de la deuxième partie ^.

13. Un séminaire arménien sera établi à Rome.

14. Les évêques surveilleront l'éducation donnée dans les écoles

et dans les collèges.

15. Dans les écoles où sont acceptés également les enfants des

dissidents, on prendra toutes les précautions nécessaires. (La Congr.
de la Propagande décide qu'il faut suivre les règles fixées par le

Saint-Siège au sujet des écoles mixtes ^.)

Le chapitre vi concerne le patriarche.

1. Instruction du 15 mai 1868, n. 21.

2. Nous avons dit que l'instruction de la Congr. de la Propagande réservait

cette question.
3. Instruction du 15 mai 1868, n. 23.
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1. I.rs pouvoirs <lii palriurchft sont spusihlriiicut lo.s nw'^mes qur
ciMix indiqtiôs au conrilfl iiiaronit» du Moiit-I^ihan *.

2. Lo Saint-Si^pr fixera do façon plus pn-rise les rapports fiitrp le

palriarchc ot les-,cvAqur9.

3. Sont hors do contcsl»; les droits du patriarche de recevoir les

nppcU, de convoquer le concile national, d'ordonner ses sufTraganls.

Les autres droits seront précisés au prochain concile. (La Congr.
de la Propajjande approuve celte dernière résolution et insiste sur

la nécessité de garantir l'autonomie diocésaine *.)

'•. Le patriarche ne peut aliéner ni f;rev«;r aucun bien du palnarcal;
il ne doit pas non plus tolérer (juf il'autres le fassent ''.

5. 11 aura pour diocèse personnel celui de Constant inople. Comme
patriarche, il sera assisté de deux évoques titulaires et de quelques

prêtres, qui formeront un synode restreint avec voix consultative.

Dans les questions d'intérêt général, il consultera tous les évéques;
dans les affaires les plus importantes, il demandera l'avis du Saint-

Siège.

<>. Il procurera des prêtres aux diocèses qui en maTi([uent, d'ac-

cord nvee !••> èvripns ijui pourmit-nt en fminiir.

Le chapitre vu concerne la mense patriarcale.

1-3. Elle sera formée des anciennes menses du patriarcat de Cilicic

et de l'archevêché de Constantinople. (La Congr. de la Propagande
réserve la décision du Saint-Siège à ce sujet *.)

^1. Les comptes de la mense patriarcale de Cilicie, depuis le décès

du patriarche précédent, devront être présentés par ceux qui l'ont

administrée pendant la vacance du siège.

III. Synodes et moines

Le ciia pitre i*''' de la troisième partie des résolutions épiscopales
est consacré au prochain concile patriarcal.

1. Ce concile unifiera la liturgie, la discipline et l'administration

du nouveau patriarcat.
2. Il sera convoqué pour la Pentecôte de 18G0.

3. Il aura lieu h Constantinople.

t. «.an. ll'J ilr M/onimnr. — Nous avons dit que la Congr. de l.i Propagande
avait rpfu»ô, m IHJw, i|p sp prononcer k ce sujet.

2. Inutniction du \h mai 1808. n. 19.

3. l.Pt ^v^qncs .idoptcnt en rette matière le point de vue affirmé par la Pro-

pagande en 18f,7. k propos du serment du pafri.Trrho.
4. Instrurtinn du 1.*) mai 1868, n. 22.
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4. Le patriarche instituera à Constantinople une commission

d'ecclésiastiques chargée de préparer, sous sa présidence, les décisions

du prochain concile
;
le projet établi sera soumis à tous les évêques

suffragants.

5. Chacun de ceux-ci formera une commission de prêtres pour
examiner le projet, lequel devra être retourné avec les observations

et les adaptations proposées.
6. Compte tenu des unes et des autres, la commission centrale de

Constantinople modifiera le projet qui sera alors soumis au concile

au moment de sa convocation.

Le chapitre ii concerne les moines.

1-2. Un règlement sera élaboré au sujet de leur activité dans les

diocèses, pour les soumettre complètement à l'autorité des Ordi-

naires. (La Congr. de la Propagande réserve son jugement sur la

question ^.)

3. Le prochain concile précisera les rapports entre la hiérarchie

et les moines arméniens, conformément aux instructions du Saint-

Siège.

4. Les abbés généraux des méchitaristes de Venise et de Vienne,

bien que revêtus du caractère épiscopal, ne font pas partie de la

hiérarchie du patriarcat 2; ils n'ont donc pas un droit strict d'assister

au prochain concile, mais ils pourront y être invités.

5. Le patriarche se mettra en rapport avec eux pour régler les

questions d'intérêt commun,
6. Il leur demandera de limiter l'affluence de leurs religieux à

Constantinople.
7-8. Avant d'appeler des moines dans leur diocèse, les évêques

s'entendront avec le patriarche.
9. La maison généralice des antonins arméniens étant au Liban,

cette congrégation est entièrement soumise à la juridiction du

patriarche.

Le chapitre m et dernier des résolutions épiscopales concerne

ces résolutions mêmes, les appelant très improprement « constitu-

tions synodales ». Tout ce qui y est énoncé semble avoir été décidé

après le départ d'un certain nombre d'évêques.
1. Les évêques ont approuvé les procès-verbaux des conférences.

2. Ils demandent que les résolutions prises soient extraites de

1. Annexe du 22 mai 1868 à l'instruction de la Propagande du 15 du même
mois.

2. Les maisons généralices étaient en effet situées hors du patriarcat, quoique
ces congrégations eussent un établissement à Constantinople.
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ceux-ci par l»- pntrianht'. si^iifes par lui «'t présentées comme actes

des conférences h la l*rupa};nnde *. (Ln C.ongr. de la I*ropagnnde
déclar»' entondri- par « actrs » les prorès-verhaux eux-inl^inos, conte-

nant tant 1rs «li>tllssi(>n^ qm* les rcsolutiftiis
;
elle veut ipi«', pour ce

(|ui est du profhain roncil»', 1rs procès-verl»aux lui soient envoyés *.)

3. Les résolutions des confrreiufs nr seront pas ap[>liquées avant

l'approbation du Sainl-Siége.

4-5. Après celle-ci, et compte tenu des corrections apf»ortécs, les

résolutions serviront de rèplement jusqu'au prochain concile.

r». l'ne copie di- ces résolutions corrigées srra rnvo\ée par le pa-
triarche il chatpir rvéque.

7. Le patriarthe et son synt>de restrrint résoudront les questions

d'interprétation; en cas de doute grave, il faudra recourir au Saint-

Siège.

8. llommag(> de l'épiscopat arménien à la papauté.

De même que la hullr Hr^'crsurus, ces résolutions modifient en

divers points h» statut intrrnr de l'Kglise unie d'Arménie; elles

suscitèrent, de cr fait, les objections de certains évêijues.

Après les conférrnces épiscopales de Rome, Ilassun retourna à

Constanlino[>lr. On procéda à l'intronisation patriarcale dans celte

villr. rt non au Liban, comnir il avait été [«rimitivement décidé. I^e

1" novendirr ltS<)7. Hassun réunit les évè(pies présents dans la ville, le

clergé et les fidèles, pour promulguer la bulle Reversurus et le diplôme
du sultan qui venait dr sanci ioiiiier, du point dr vue civil, la fusion

du patriarcat de (.ilicir et de la provinc»- ecclésiastique i\t' Constan-

tiiuqde '. La communauté arménienne de Constantinople ne fut pas
sans remarcpier qu'elle n'avait plus aucune part dans la désignation
de son cbrf rrligirux local, j)uisque celui-ci se confondait maintenant
avec le palrian-lie. I*<»ur calmer l'opposition qui menaçait de se

dn'sser contre la bulle, le Saint-Siège envoya en mission extraordi-

naire h ('onsf antinople .losepli Valerga, premirr [lafriarche latin

de .lérusalem *. La question d»'s évripies simplrmrril tilnlaires pou-
vait uolaminml susciter (pieltpies discussions : certains l•>^timaie^t

1. (/l'Ifiil tiii"' fnçon li.iiiilf ilf» II** pa» i-\i^'<-t i.i -n;ii.ii urr «le tinji* |fs ii.irtiri-

panl*. ri (Ir Ini<i4(*r rroire ù une nppjirentp nnaniinitt-, ilimt Hassun fait pr<^ci-

n^nirnt fini «lan» sa li-llr»* HVnvoi n la Conpr. «le la I'rnpa(rnni|p. Crllc-ci avait

«'••prn«l.ir«t rpçii Ip» r<>nrnl»-nrps ilo cprtains <''\<'qnf*s, ténioigiiant qu'il y avait eu
den di*ru<i«ion« a!i««*z vive» au cnurs dr« rnuf/ronroa.

2. Instruction <lu 15 mai 18B8, n. 2f>

3. Kn ilatr «lu 27 ««"pi. 1867 (Irad. ilHliPiitip ilu diplôme dan<* Man<)i, t. XL,
col. 1 0.1.1- 10.38>.

f*. Cf. Ponenif do 1H67-I8fi8. ii. 11 (28 *ept. 1868); 1869-1870, n. 11, 12.
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qu'elle n'avait pas été tranchée par la bulle et que le patriarche

pouvait les nommer librement. En outre, la bulle ne disait rien au

sujet de la possibilité, pour les laïques, de dresser des listes de can-

didats aux sièges épiscopaux vacants, afin que les évêques en choi-

sissent trois à présenter au pape ^. Rome continua à tolérer ce der-

nier usage là où il existait, et Valerga obtint même qu'il fût agréé

explicitement pour la désignation des deux évêques titulaires atta-

chés à la curie patriarcale de Constantinople : c'était une compen-
sation donnée à la communauté arménienne de la ville, tandis que
le Saint-Siège se réservait la nomination proprement dite.

III. — Concile de Constantinople en 1869.

Après son retour à Constantinople, le patriarche Hassun avait

désigné les membres de trois commissions centrales : dogmatique,

canonique, liturgique, ayant pour but de préparer chacune dans son

domaine les textes qui seraient soumis au futur concile arménien.

Les commissaires tinrent compte de l'instruction de la Congr. de la

Propagande du 15 mai 1868 -.

Un décret patriarcal du 16 avril 1869 convoqua le concile à Cons-

tantinople pour le 5 juillet suivant. Se rendirent à l'assemblée, outre

le patriarche, douze évêques résidentiels : Pierre Apelian, de Marash;

Jacques Bahdiarian, de Diarbékir; Jean Hadjian, de Césarée de

Cappadoce; Grégoire Balitian, d'Alep; Léonce Korkoruni, de Ma-

latia; Melchior Nazarian, de Mardin; Joseph Arakelian, d'Angora;
Pierre Tilkian, de Brousse; Antoine Haladjian, d'Artvin; Jean

Ghiuregian, de Trébizonde; Etienne Israelian, de Karputh; Etienne

Melchisedechian, d'Erzerum; cinq évêques titulaires : Ignace Kalip-

gian; Basile Gasparian; Placide Kasandjian, abbé général des anto-

nins arméniens; Edouard et Georges Hurmuzian, ce dernier abbé

général des méchitaristes de Venise. Deux autres évêques titulaires,

Arsène Andjarakian et Jacques Bozadjian, abbé général des méchi-

taristes de Vienne, étaient représentés par un prêtre délégué.

Mgr Pluym, archevêque titulaire, prodélégué apostolique à Cons-

tantinople, avait été mandaté par le Saint-Siège, avec des instruc-

tions spéciales, pour assister aux délibérations.

1. Ainsi que le prévoyait l'instruction du 20 août 1853 pour les évêques de
la province de Constantinople.

2. Le texte de ces travaux préparatoires se trouve aux Archives du patriarcat
arménien à Beyrouth, où plus de 10 000 feuillets concernent le concile de 1869.

Les renseignements inédits que nous reproduisons ici nous ont été très aimable-
ment fournis par le patriarcat.



538 LIVKK III, CHAPITRE Xill

Lr 17 juilli't, iii<' samedi après la Pentecôte selon le calendrier

julien et jour de la (Ht de saint («ré^oire l'Ilhiininaleur, en la

cuthrdrale arn»/*ni«*nne tle Constantinoplc, le patriarche llassun

célébra la messe solennelle, «pii fut suivi»- d'un sermon jiar l'abbé

ittienne Aziarian. A deux lirures de ra[)rès-mi«li, la première ses-

sion conciliaire se tint aux salons du patriarcat. Dans une des réu-

nions suivantes, le concile envoya h Pie IX une lettre d'hommage
et de remerciements pour les reliipies de saint Cirégoire l'illumina-

teur que le pap»* ovoit envoyées. Pie IX répondit le 30 août ', en

rappelant la bullr fieversurus * et en exhort.inf les évoques à la con-

rortlr.

11 y eut en tout soixanle-dix-nnif sessions conciliaires, au cours

desquelles les év<'^»jues examinèrent de très près les textes proposés.
Comme l'assemblée se sépara sans promuijiucr soleimellement les

canons examinés, nous nous bornons à signaler ici ceux qui provo-

quèrent le plus de controverses et furent une des raisons de cette

non-promulgolion. Ils concernent les privilèges patriarcaux, qui
étaient déterminés de la façon suivante '

:

1. Droit d't^trc invité aux conciles œcuméniques.
2. Faire porter la croix devant soi dans tout le patriarcat.

3. Sacrer les évèques dans le patriarcat ou mandater quchju'un

pour le faire.

4. Recevoir les appels contre les décisions des évoques.
5. Envoyer h cet effet des enquêteurs sur place, de même que

pour réformer tous les abus graves.
6. Désigner un vicaire pour gérer les diocèses vacants et prendre

les dispositions néross.iires pour la présentation des nouveaux candi-

dats.

7. Faire la visite canonique des diocèses.

8. Convoquer le concile patriarcal, le présider, et punir ceux qui
sont absents sans motif légitime.

9. Hégler les intérêts généraux du patriarcat en conseil patriarcal,
tout en réservant les causes majeures h la décision du Souverain

pontife.

10. Fixer des normes rituelles et disciplinaires pour tout le pa-
triarcat.

11. Exercer le droit de stauropégie, c'est-à-dire exempter de la

1. De .Marlinit. t. vi. (a«c. 2. p. 31-32: Mansi, t. xi.. cot. 1037-1040.
2. Ainti qup aa propre lettre du 2 févr. 1854 et celle de Grégoire XVI du 2 mai

1836.

3. D'iifif « un-- iujtirriza de la Congr. de la Propagande pour les Affaires orien-

talea d'oct. 1888.
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juridiction diocésaine une église, un monastère ou un établissement

religieux en y plantant la croix patriarcale.

12. Se réserver l'absolution de certains cas et, en outre, absoudre

des cas réservés aux évêques, de même que de ceux d'hérésie. Dis-

penser des empêchements de mariage, à l'exception du second degré
de consanguinité ^, des irrégularités, des censures portées par les

évêques.
13. Etre nommé dans la liturgie après le pape, par tout le clergé

du patriarcat.

14. Les changements à apporter au rite, aux fêtes, aux jeûnes et

abstinences ne peuvent être décidés qu'en concile; toutefois, en cas

de calamité publique, le patriarche peut accorder une dispense de

jeûne ou d'abstinence, ou en imposer une de façon extraordinaire.

15. Exercer les pontificaux dans tout le patriarcat, avec préséance
même sur l'Ordinaire du lieu.

16. Bénir et distribuer le saint chrême ou accorder l'autorisation

de le faire.
I

17. Porter des habits de pourpre.
18. Percevoir des taxes payables par les évêques ; toutefois, vu les

circonstances actuelles, le patriarche n'exercera pas ce droit.

19. Nommer des docteurs suprêmes dans tout le patriarcat.
20. Avoir deux évêques auxiliaires auprès de lui.

21. Communiquer aux évêques les facultés qui leur sont accordées

par le Saint-Siège ;
il ne peut le faire pour les prêtres diocésains que

moyennant permission de leur Ordinaire.

L'établissement de cette liste ne fit que trop ressortir que la bulle

Reversurus avait supprimé certains privilèges, notamment celui

d'instituer les évêques résidentiels, et fut l'occasion de nouveaux et

vifs reproches adressés par de nombreux évêques à Hassun. Le diman-
che 7 novembre, l'approche du concile du Vatican et l'impossibilité
d'arriver à une entente complète amenèrent Hassun à suspendre le

concile sans aucune cérémonie de clôture et avant que les actes n'eus-

sent été signés.

Dans le courant du même mois, tous les évêques arméniens quit-
tèrent Constantinople pour aller à Rome, sauf l'évêque titulaire

Gasparian, auxiliaire de la curie patriarcale, nommé vicaire régent

pendant l'absence de Hassun. Le mouvement d'opposition profita
de celle-ci pour faire appel à Rome contre le patriarche. Gasparian,
accusé de n'avoir pas empêché par tous moyens cette démarche, fut

invité à rejoindre le concile du Vatican, tandis que le patriarche,

1. Selon la computation orientale — le Saint-Siège pouvant, bien entendu,
étendre par privilège le droit de dispense à ce degré.
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d'accord avor le Saint-Siège, désifriuiit, ou début de 1870, Arakeliaii,

évètjue d'Anj;nra, comme vicaire réj^crit à Constant iiiople. La fac-

tion rrhi'ilt* tirs Arménii-ns catholiqiirs de la villr refusa dr rocon-

nnîlr»' Arakrliau'; pni après, idic ilrclara " répudier formclienient

la juriilic-lion n rlésiasti«pie do .Mj;r llassun* ».

Par ailleurs, «iriitant bien cjuc Placide Kasandjian appuyait l'op-

position, notamment parmi les moines antonins dont il était le supé-
rieur général, le pape nomma M<;r Pluym, le 23 février, visiteur apos-

toli(|ue de ces religieux, tout en suspendant Kasandjian de ses fonc-

tions '. l,a visite devait porter d'abord sur le monastère romain de

la cttngrégation, mais, Ie> événements se précipitant, Pluym fut dès

le lendemain autorisé à quitter Home et envoyé immédiatement à

Constantinople *. Arrivé à destination, le délégué apostolique publia

le 15 mars, dans réglise patriarcale arménienne, les lettres ponti-
ficales qui le chargeaient de ramener le bon ordre dans la commu-
luuité catholitpn- arniénienne. Par une déclaration du 2\ mars ^^

ropp()>ition refusa de se soumettre; le 31, I^luym promulgua la sus-

pende contre les prêtres et religieux rebelles, notamment contre

tons |ns antonins présents à t.onstantinoplc '^. Le 20 mai, Pie L\
adressa lui-même une lettre aux Arméniens catholiques, pour les

exhorter à demeurer fidèles au Saint-Siège ^. Revenus à Constanti-

nople, non seulement Kasandjian, mais aussi les évéques Bahdiarian,

Kalipgian et Gasparian soutinrent les rebelles. Pluym adressa à tous,

le 18 octobre, une formule de profession d«' foi et de soumission à

signer"; puis, devant leur refus ^, il fulmina contre eux, le 2 novem-

bre, l'excommunication '".

Les rebelles f)btinrent du gouvernement turc la révocation du

1. Texte italien cJe la déclaration dans .Mansi, I. \l, col. 1039-1040.

2. Texte» françaiB et italien de la proclaniation. ibid., col. 1039-10*2.

3. Trxtr de la Coiislitiitioii apo!itoli({iie dans df ^Ia^tinis. t. vi, fasc. 2, p. 62-63.

\. Texto rie la nom l'Ile Consf itiition apostoliipie du 2'i févr., ibid., p. 63-67,

et dun» Mnnsi, t. xi., col. 1041-10'«6. — La visite du monastère romain des anlo-

nin« (ut confiée h un autre évêque par Constitution apostolique du 5 avr. (de
Mtirtiniii. loc. cit., p. 74-75).

5. Texte italien dan» Mansi, t. xi., col. 10'i5-1046.

6. Texte latin du décret de .Mgr Pluym, ibid., col. t051-10.'»'i.

7. Cf. dp Martinio, t. vi, fasc. 2, p. 8»-86: et, d'après lui, Man.si, t. xi.. col. 1033-

1058.

8. Texte dan* .NIansi. t. \i., col. 1063-1066. Mgr Pluyni avait adressé une

première monition aux ipiatre évéques le 29 sept, (ibid., col. 10.'î9-1062l, qui
fut »uivir i\'uuf |.ri>tr«l.i(i(,n .1.-, int.rn<<é< i>ri d.Tte du 6 OCt. (ibid., col. 1061-
lOM

9. Ce» p\èqu»-!« avaient déjà protesté le G oct.
; les prêtres et les religieux

firent de même le 26 (ibid.. col. 1065-10721.

10. Texte latin du décret, ibid., col. 1071-1076.
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diplôme impérial accordé à Hassun le 27 septembre 1867; en février

1871, les quatre évêques réfractaires déclarèrent le siège patriarcal

vacant ^ et élurent patriarche le seul d'entre eux qui fût prélat

résidentiel : Jacques Bahdiarian 2, qui ordonna quatre évêques.

Pie IX adressa le 11 mars une nouvelle lettre aux catholiques armé-

niens, pour déclarer cette élection nulle ^; puis, le 31 mars, il députa

Alexandre Franchi, archevêque titulaire de Thessalonique et nonce

apostolique en Espagne, comme envoyé extraordinaire à Constan-

tinople *, après s'être assuré qu'il serait bien reçu par le ministre

des Affaires étrangères turc, Aali Pacha. Malheureusement, celui-ci

mourut avant d'avoir conclu un arrangement. Son successeur,

Server Pacha, se montra beaucoup moins favorable au Saint-Siège ^.

Les « antihassunites » purent se choisir un des évêques ordonnés par

Bahdiarian, Jean Kupelian, comme chef civil auprès de la Porte,

tandis que Hassun reçut l'ordre de quitter le territoire ottoman en

juillet 1872. Pour remédier à cette situation tragique. Pie IX écrivit

personnellement, le 18 septembre, au sultan ^, qui répondit par une

fin de non recevoir ^. Après de longues négociations, les « hassunites »

obtinrent, en février 1874, de se faire représenter par des procureurs

auprès du gouvernement central et auprès des provinces ^. Hassun

put revenir à Constantinople. Un décret de la Congr. de la Propa-

gande, le 6 décembre 1876, permit à l'épiscopat arménien de pré-

senter, pour chacun des sièges épiscopaux alors vacants, un seul

candidat, qui serait nommé par le Saint-Siège
^

;
un autre, le 9 mars

1877, autorisa à agir de même pour le choix d'un second auxiliaire

du patriarche, à côté de Joseph Arakelian. C'est selon cette procé-

dure que, le 14 août 1877 1°, Pie IX nomma Garabed Arakelian,

évêque d'Angora; Paul Marmarian, évêque de Trébizonde; Clément

1. Texte italien de leur déclaration, ibid., col. 1079-1092.

2. Texte italien de la notification de l'élection, en date du même jour, ibid.,

col. 1081-1094.

3. Cf. de Martinis, t. vi, fasc. 2, p. 113-114, et, d'après lui, Mansi, t. xl, col.

1093-1096.

4. Cf. de Martinis, loc. cit., p. 115-116; et, d'après lui, Mansi, loc. cit., col.

1095-1098.

5. La correspondance échangée entre Mgr Franchi et Server Pacha, en sept.

1871, est publiée dans Mansi, t. xl, col. 1097-1108.

6. Texte italien de la lettre, ibid., col. 1109-1112.

7. Texte français de la lettre, ibid., col. 1111-1112.

8. Trad. française de la décision du 25 févr. 1874, ibid., col. 1129-1130.

9. S. Congr. per la Chiesa orientale, Codificazione canonica orientale, Fonti,

t. II, Cité du Vatican, 1931, p. 199-201; de Martinis, t. vi, fasc. 2, p. 367.

10. Extraits de la Constitution pontificale dans Codif. can. orient., loc. cit.,

p. 211-213.

CONCILES. — XI b. — 4 —
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Mikaelian, évoque de Marnsh; f^tienne Azarian, évi^cjue titul.iire de

Nicosie, tandis que le 17 août un autn» acte du pupo députait ce

dernier comme auxiliaire patriarcal '.

Un on opr^s l'avènement de Léon XIII au souverain pontificat,

en mars 1871). le chef civil antihassiinite lit sa soumission au pap*>,

qui II* nomma év«^«pir titulaire d'Altalia et prélat ordinant h Rom».',

tandis que le (»ouvi'rnemenl turc accordait à Hassun, le 9 avril 1879,

un nouveau diplôme de reconnaissance civile, muni d'ailleurs de

i{urlqucs réserves '.

Les principes étant saufs, Ilassun démissionna au début de 1880,

fut appelé à Home au mois d'avril et promu cardinal le 13 décembre;
il mourut en 1884. Par lettre du 1.") novembre 18S0, la Congr. de la

Propa|;aiide fit savoir que, pour la nouvelle élection patriarcale, le

clerf^é et les laïques pourraient présenter au choix du collège électoral

les noms des cinq ou six évéques qu'ils estimeraient les plus dignes.
En 1881, [^tienne .Azarian fut élu patriarche. Kn 1884, le diocèse

de Mush fut érigé et Pascal Djamdjian nommé premier évêque; en

1885, le vicariat d'I^gypte fut transformé par le Saint-Siège en évêché

résidentiel d'.Mexandric, et Barnabe .\kscehirlian y fut nommé en

188(). l'n décret de la Congr. de la Propagande, l(^ 18 avril 1887,

étendit h l'avenir les concessions faites en 187G, 1877 et 1880, en

matière d'élections patriarcales et épiscopales, et mitigea ainsi de

façon durable la bulle Rcversurus.

1. Ibid., p. 201-203.

2. Trad. italienne du diplôme dans Mansi, t. xl, oui. 1129-1131.



CHAPITRE XIV

CONCILES OU ACCORDS ÉLECTORAUX
CHEZ LES CHALDÉENS ET LES MELKITES

(1853-1894)

L'Église de Chaldée ^ se déclara indépendante de toute autorité

religieuse autre que celle de son catholicos, en 424, puis passa au

nestorianisme vers la fin du siècle. En 1450, la dignité de catholicos

devint héréditaire d'oncle en neveu. Mais, en 1551, Simon VIII ne

fut pas accepté par tous
;
une assemblée de prêtres et de fidèles réunie

à Mossoul élut Jean VIII Sulaqa. Celui-ci, peut-être pour consolider

sa position, se rendit à Rome et fut, au début de 1553 2, confirmé

comme patriarche de Mossoul par Jules III, sacré évêque par le

pape et honoré du pallium ^.

A partir de ce moment, malgré certaines vicissitudes, il y eut tou-

jours une hiérarchie chaldéenne unie. Néanmoins le premier concile

législatif dont elle nous ait conservé les actes ne date que de 1853.

Le patriarche qui l'avait convoqué, Joseph Audo, voulut reprendre le

geste d'un de ses prédécesseurs du xvi® siècle et rétablir son autorité

patriarcale sur le Malabar *; il tint différentes réunions avec ses

évêques à ce sujet.

Pendant la deuxième moitié du xix^ siècle, l'Église melkite, au

contraire, ne tint aucun concile législatif, mais les résolutions de

deux de ses synodes électoraux présentent cependant un certain

intérêt. Nous les étudions dans ce chapitre, avant de parler des

résolutions électorales chaldéennes de 1894.

I. — Concile chaldéen de Rabban Hormizd en 1853.

A son retour de Rome, le patriarche chaldéen Jean Sulaqa s'était

fixé à Diarbékir; un de ses successeurs transporta la résidence

1. Cf. les articles de S. É. le cardinal E. Tisserant, Nestorienne (Église), dans

Dict. de théol. cath., t. xi, Paris, 1931, col. 157-323; et de J. Dauvillier, Chaldéen

(Droit), dans Dict. de droit can., t. m, Paris, 1938, col. 292-388.

2. Par bulle du 18 février.

3. Au consistoire du 28 avr. La bulle d'octroi du pallium date du même jour.

4. Cf. la P* partie de ce volume, p. 33.
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putrinrcnle en Perse. Le cathulici.tine conserva cependant (li;> adeptes

à Diarbckir, dont le métropolite ncstorien »e convertit en 1672,

reçut de Home le titre de patriarche m 1(>81 et ajouta à son nom des

Joseph le chifTre I"". Ce nom fut repris par tous ses successeurs. En
raison «le la il«'f<ction de Simon XllI '. successeur de la lif^née des

Sulaqa, Joseph l''"' dt'iiieuni, m 1»>!J'J. h- s.MiJ patriarche catho-

lique.

Les cath(»lic«)> nesloriens avaient également, après Simon \11I,

essayé quelques rapprochements avec Home'; en 1771, ElieXII

signa une profession de foi catholique, en même temps que son neveu

et futur successeur. Mais celui-ci, devenu Elie XIII, ne persévéra

pas dans l'I'nion, tandis que, par contre, un autre neveu d'Éli<; XII,

Jean Hormizd. métropolitain d(; Mossoul, y adhéra en 1778. .\ côté

du centre catholique de Diarbékir, il y avait donc celui de Mossoul :

Home tint à préciser leurs relations mutuelles. Ce fut ce qui amena

sans doute, en 1781, la démission de .Joseph IN de Diarbékir. qui

confia l'administration du [)atriarcat à son neveu Augustin Hindi.

Celui-ci prit, en 1804, le nom de Joseph V et le titre de patriarche,

mais le Saint-Siège refusa de le reconnaître comme tel. A sa mort,

en 1828, la Congr. de la Propagande décida au contraire de nommer
elle-même Jean Hormizd patriarche, ce qui fut réalisé par bulles

du 5 juillet 1830'. Hoiniizd se ûxa à Mossoul et eut cette ville, en

même temps que Bagdad, comme siège patriarcal. En 1837, il intro-

duisit le calendrier grégorien dans plusieurs diocèses; en 1838, Rome
lui donna Nicolas Zeya en tant (jue coadjuteur avec droit de suc-

cession *. Zeya fut confirmé comme patriarche le 27 avril 1840^. En

1843, l'Église rhaldéenne catholique fut oflicielleinent reconnue

comme indépendante par le sultan : le patriarche conclut rependant,
l';uit)é»« «;iii\anii', un accord avec son collègue arménien pour se faire

1. Simon XIII sr fixa à Kolchanucs. Un Ho ses successeurs, Simon XV,
rrvint à rriiion, mnig rello-ci ne iliira rpie qu»'lqiies années. Le patriarche ncs-

torien actuel est un des successeurs df cette lipnce des Sulaqa.

2. Elie VIII réunit un concile à Diarbékir en 1616; la profession de foi qu'il

adrrfisa 4 Home fut jugée insufTisante par le Saint-Siège (cf. Tisserant, loc. rit.,

col. 236).

3. Bulles de confirmation et d'octroi du palliuiu dans H. de .Martiiui, Jus

pontifleium de Propagande Fide, I"* partie, t. iv, Rome, 1900, p. 727-729.

4. Hormizd avait accepté de bonne grftce que fût mis fin h la possession du
tilr# patriarcal par sa famille, qui le détenait depuis 1450. — Bref de nomina-
tion de Zey«. daté du 25 sept. 18.18. dans «If M;irtinis. t. v, p. 172-17.3. Il y était

•pécifié que Zeya deviendrait patriarche, même si Hormizd était décédé au moment
où le bref parviendrait à Mossoul. Kn fait, Hormizd mourut le 16 août 1838.

5. I^'- ^^.lrtmi'<. t. v. p. 2.31-2.32.
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représenter par lui auprès de la Porte ^. Zeya démissionna en 1847.

Joseph Audo 2, évêque d'Amadia, fut nommé par le Saint-Siège

comme administrateur intérimaire du patriarcat, puis élu patriarche

le 26 décembre, sous le nom de Joseph VI : trois évêques, Melchisé-

dech Ichoyahb, de Salmas, Pierre Bar Mawlada, de Diarbékir,

Michel Qattoula, de Séert, avaient envoyé un suffrage écrit en sa

faveur; les trois autres, Basile Asmar, de Gesirah, Laurent Choa,

de Kerkuk, Ignace Dachto, de Mardin, vinrent en personne à l'élec-

tion et votèrent également pour Audo. Celui-ci fut confirmé au

consistoire du 11 septembre 1848^. En 1851, Thomas Dircho fut

promu évêque d'Amadia et administrateur d'un diocèse qui en avait

été séparé, Zakho; en 1852, Élie Safar reçut Aqra, également dé-

membré d'Amadia; Augustin Bar Chino devint auxiliaire de Salmas;

Paul Hindi, évêque de Gesirah et Basile Asmar, évêque titulaire de

Perath-Maichan.

Ainsi donc, au milieu du xix^ siècle, l'Église chaldéenne se présen-

tait avec toutes les garanties de vitalité : un patriarche actif et éner-

gique, une hiérarchie développée. Audo et la plupart des évêques
*

étaient des religieux issus du jeune monastère de Rabban Hormizd.

Cet ancien couvent nestorien avait été cédé, en 1808, à un négociant

de Mardin, Gabriel Dembo, qui voulait créer une congrégation reli-

gieuse chaldéenne catholique et avait déjà passé plusieurs années

chez les antonins maronites. Les constitutions de ceux-ci avaient été

adaptées, approuvées par le Saint-Siège en 1830, moyennant quel-

ques dérogations, et encore mitigées en 1845 ^. La nouvelle congrégation

avait reçu du Saint-Siège le nom du martyr persan saint Hormisdas.

Le jésuite Benoît Planchet, nommé le 18 janvier 1851 prodélégué

apostolique en Mésopotamie, exhorta le patriarche Joseph VI à réunir

les évêques en concile; il fut chargé lui-même, par décret de la Congr.

de la Propagande daté du 10 janvier 1852 ^, de présider l'assemblée.

1. Cf. le texte de la convention conclue le 21 oct. 1844 « entre la Nation armé-

nienne catholique et la Nation chaldéenne catholique, pour régler plus explici-

tement l'union civile et administrative entre les deux nations », dans A. d'Avril,

La Chaldée chrétienne, Paris, 1864, p. 85.

2. Né en 1790, prêtre en 1818, devenu irrégulièrement évêque de Mossoul

en 1826, transféré à Amadia en 1833 (cf. l'art, de C. Korolevskij, Audo (Joseph),

dans Dict. d'hist. et de géogr. ecclés., t. v, Paris, 1930, col. 317-356).

3. De Martinis, t. vi, fasc. 1, Rome, 1894, p. 80-81.

4. Sauf Pierre Bar Mawlada et Paul Hindi, anciens élèves de la Propagande.
5. De Martinis, t. v, p. 356-357 et 381-436.

6. Texte du décret dans J. Vosté, Les actes du synode chaldéen célébré au

couvent de Rabban Hormizd, près d'Alqoche, du 7 au 21 juin 1853, dans S. Congr.

per la Chiesa orientale, Codif. can. orient., Fonti, 11^ série, fasc. 17, Cité du Va-

tican, 1942, p. 80.— Ces dates sont celles du calendrier julien.



546 IIVHK III, CHAPITHF. XIV

I.e 12 juin 1853, PInnchct, \r patriarche et les évoques, sauf ceux

de Salmas et de Kcrkuk *, se rcndirml au couvent de Rabban
llormizd afin de délibérer au sujet du futur concile, mais celui-ci

ne fut ofFiciclhMnent ouvert que le dimanche 19 par une messe pon-
tificale solennelle du patriarche. Le supérieur pénéral de la con-

(»réj;alion de Saint- Hormisdas, fllisée Dehouk. et trois prêtres, olli-

ciers synodaux, assistèrent également aux délibérations. Le concile

dura jusqu'au 3 juillet.

La rédaction provisoire du texte arabe des décrets fut retouchée,

après le concile, par Planchet : c'est ce qui explique que nous ayons
deux recensions arabes des actes, légèrement différentes, qui furent

h leur tour traduites en français '. Le concile de Rabban Hormizd

s'inspira n>anift*stement des décrets synodaux maronites adoptés au

Mont-Liban en 173»), qui avaient été publiés à Rome en 1820 et dont

Planchet avait sans doute apporté un exemplaire avec lui. Ceux-ci

«ont très prolixes, tandis que le concile chaldéen formule des règles

plut(^t brèves; néanmoins plusieurs de celles-ci' accusent nettement

la parenté des textes. Comme références directes, le concile chaldéen

se borne h mentionner quelques versets scripturaires.

L'introductir>n aux actes conciliaires fait un bref historique de

l'hérésie nestorienne, snlennelloment répudiée par le concile, et des

efforts de retour h l'L'nité romaine. Les actes proprement dits com-

portent vingt-deux chapitres.

Le chapitre i^, fort bref, reconnaît l'autorité du Souverain pontife
et de tous les conciles œcuméniques, notamment du concile de

Trente.

Le chapitre ii énumère les privilèges du patriarche chaldéen :

faire la visite du patriarcat et y accomplir toutes les cérémonies,
sauf la collation des ordres; absoudre des cas réservés aux évoques;
ordonner les évêques *, et accepter leur démission, moyennant le

consentement des autres évoques; convoquer le concile; juger en

appel des sentences des évêques et absoudre, même sans appel, des

t. Ce» dfux év^quM étaient fort âgés. Celui de Salmas fut remplacé par son
auxiliaire: il est possible qu'on espéra la venue de celui de Kerkuk, puisque
•on nom est mentionnr^ dans l'introduction, mais sa signature ne figure pas
au bas des actes. Il mourut nu mois d'août.

2. Une de ces traductions, apr*» avoir été légèrement remaniée d'après l'autre,
• été publié»» pnr .1. Vosté. lof. cit.. p. .35-76.

3. Pour lesquelles nous indiquons, en note, les passages correspondants du
concile du Mont-Liban.

t». Le concile exige une permission du Saint-Siège pour ériger ou supprimer
r?«<i diocèses.
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peines prononcées par eux, après les avoir entendus; édicter judi-

ciairement la suspense d'un évêque avec l'assistance de deux de ses

collègues
^

; dispenser des empêchements aux ordres et au mariage,
à partir du quatrième degré de consanguinité et d'affinité selon la

computation orientale ^.

Le chapitre m règle l'élection du patriarche. C'est l'évêque de

Diarbékir qui convoque les autres évêques, le supérieur général de

la congrégation de Saint-Hormisdas, deux prêtres élus parmi le

•clergé de Mossoul et de Bagdad^. L'élection se fait à la majorité
absolue. Si aucun résultat n'est obtenu après cinq jours, les évêques
demandent au pape de nommer le patriarche.

Le chapitre iv est consacré aux évêques.
L Chaque évêque veillera avec soin au choix des candidats aux

ordres. Il nommera deux prêtres pour examiner ceux-ci. Il gardera

auprès de lui les enfants qu'il destine au sacerdoce ou les enverra

au séminaire.

2. Il prêchera devant le peuple, surveillera son clergé et l'exécution

des cérémonies sacrées.

3. Il observera la résidence. Il ne peut s'absenter pour un long
délai sans la permission du patriarche.

4. Il doit employer les revenus de son évêché à des actes de bien-

faisance — éventuellement, même en faveur de ses proches, mais

ses libéralités ne doivent pas avoir pour but de les enrichir.

5. Il protégera les faibles et vivra modestement *.

6. Il prendra conseil auprès de quelques prêtres et réunira le

clergé tous les huit ou quinze jours pour la discussion d'un cas de

conscience.

1. Le concile précise que la destitution des évêques est réservée au Saint-

Siège.

2. Assez mal exprimée, la prohibition vise les trois premiers degrés selon la

computation orientale. — La bulle d'octroi du pallium à Jean VIII Sulaqa,
du 28 avr. 1553, lui accordait de dispenser des empêchements de mariage qui
ne reposent pas sur le droit divin; la buHe accordée à son successeur, Abdicho IV,
le 31 juin. 1562, exceptait explicitement le premier degré d'affinité et les deux

premiers degrés de consanguinité selon la computation latine. En 1801, Jean
Hormizd avait reçu de la Congr. de la Propagande des pouvoirs analogues à

ceux accordés en 1553. Le concile de 1853 choisit un moyen terme.

3. Cette participation de simples prêtres est peut-être due à une influence

du concile arménien de Bzommar en 1851 (can. 122), mais elle n'entra jamais en

vigueur, puisque Pie IX la supprima en 1869.

4. Les can. 4 et 5 présentent quelques analogies avec le concile du Mont-
Liban de 1736 (cf. III, iv, 2).
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7. Il fera la visite tlo son dioc^sc une fois l'an.

8. Il s'informera de ceux qui n'accomplissent pas le devoir pascal.

Il instituera de» écoles afin de lutter contre l'ignorance relif,neuse.

9. Il peut exiper la dîme, mais ne lu recueillrra pas lui-iin'^me au

moment de la visite pastorale.

10. Il portera l'anneau, la croix, la mitre et la crosse *.

11. Il nommera par écrit un vicaire pour le remplacer lors de son

décès. Il léguera à l'évôché les biens acquis depuis son accession au

siège. Choque prt^tre célébrera trois messes pour le repos de son âme.

12. La vacance d'un siège épiscopal n»' pourra se prolonger au

«lelA de (]uatre mois. L«« clergé et le peuple présenteront trois candi-

ilats; le j)atri;«rclie demandera l'avis des évèques et choisira un des

candidats. Kn toute hv|inl hrse. il devra faire accepter par le peuple
celui qu'il nomme *.

Le chapitre v concerne les prêtres.

1. Le prêtre doit mener une vie digne ^.

2. Il se vêtira avec modestie et se nourrira sobrement.

3. Il peut exercer un métier honnête.

4. Il ne peut intenter un procès en matière grave devant le tri-

bunal civil ou y témoigner.
5. Il n'exercera pas la médecine, mais pourra pratiquer la saignée,

en cas d'urgence, et conseiller les malades.

6. Les prêtres ne cohabiteront pas av«'C des femmes qui ne seraient

pas leurs proches parentes. Les hommes mariés peuvent recevoir les

ordres *.

7. Le prêtre doit instruire les lidèies, mais surtout les enfants, et

préparer ceux-ci à la première communion.
8. Il entendra les confessions à intervalles réguliers et donnera en

temps voulu les derniers sacrements.

9. Il agira comme conciliateur dans les conflits entre ses fidèles.

10. Il devra être en état de grâce pour administrer les sacrements.

11. Il ne peut abandonner sa paroisse, surtout les dimanches et

jours de fête.

12. Il ne fuira point eu temps de peste ou de maladie contagieuse.
13. II ne peut quitter son diocèse sans la permission de l'Ordinaire.

1. Ce tont le« iniignpt latins que les évéqnes chaldéens avaient adoptée.
2. Crtt»» iJrrni^re phraiie, assez peu claire, semble s'inspirer du concile du

.Mont-Liban II II, iv, t.*») et envisoper le cal où le patriarche estime ne pouvoir
•(i^er aucun des trois candidats présentés.

3. Ce canon cite Tit., ii, 7-8, comme le faisait »lcji\ le concile du Mont-Liban

(III. I, 1).

4. Ce canon cite I Tim.. m, S.
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14. Il fera une retraite chaque année.

15. Il doit obéissance à son évêque.

16. Les prêtres du siège patriarcal auront préséance sur les autres.

Le chapitre vi traite des sacrements en général.

1. Les prêtres doivent accomplir ponctuellement toutes les céré-

monies.

2. Ils auront l'intention de faire ce que veut l'Église.

3. Ils n'exigeront aucune rétribution, mais pourront accepter les

dons librement offerts ^.

Le chapitre vu est consacré au baptême.
1. Le baptême aura lieu immédiatement après la naissance si

l'enfant se trouve en danger de mort, et en règle générale dans les dix

jours ^. Les accoucheuses doivent savoir baptiser.

2. La forme du baptême est celle en usage dans l'Église latine ^.

3. Les infidèles convertis ne peuvent être baptisés sans la permis-

sion de l'évêque.

4. Le baptême se fera par triple infusion et non par immersion *.

Si un enfant a été baptisé à domicile, il sera confirmé ultérieurement

à l'église, par le prêtre, un jour où aura lieu le baptême d'autres

enfants.

5. On ne choisira pas comme parrain un non-catholique ou quel-

qu'un qui ignore les choses nécessaires au salut. Un religieux ne peut

exercer cette fonction.

6. Le prêtre inscrira les baptêmes dans un registre spécial.

7. En cas de nécessité, tout le monde peut baptiser.

8. On ne donnera que des noms de saints aux baptisés.

Le chapitre viii concerne la confirmation.

1. La confirmation est un vrai sacrement et non un simple rite ".

2. Les prêtres confirmeront lors du baptême; en dehors de toute

cérémonie baptismale, c'est à l'évêque qu'il appartient de confirmer®.

1. Sauf pour la confession (cf. infra, ix, 8).

2. Ce canon se réfère à Joa., m, 5, passage cité déjà par le concile du Mont-

Liban de 1736 (cf. II, II, 1).

3. La forme primitive du rite est déprécative.
4. Ce qui est le rite primitif.

5. Les nestoriens n'avaient jamais très nettement distingué du baptême le

signe de croix fait ensuite sur le front du baptisé par le prêtre, de sorte que
l'onction d'huile, qui accompagnait sans doute primitivement ce geste, fut en-

suite abandonnée.

6. Cf. supra, vu, 4.

1 tB^.Ai^ï
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3. Le »ainl chrAnrn" doit *lro consacré par l'évoque.

4. La forme du «tacrcment est celle cmpl(»yée dans Phplise latine.

5. Tous ceux qui viennent du nestorianisine doivent être confir-

més, puisque les nestoriens ne connaissent plus ce sacrement.

Le chapitre i.\ tniile île la pénitence.
1. Les mots de l'absolution sont ceux de la forme indicative en

usage dans l'Kgliso latine :
n .Ir t'absous, etc. ».

2. Il faut une juridiction spéciale pour entendre les confessions,

sauf si le pénitent est en danger de mort.

3. Sauf limitation, la juridiction s'éteiulra à tout le diocèse.

Néanmoins les prêtres ne confesseront en dehors de leur résidence

que s'ils y sont appelés.
4. L'évèque enverra des confesseurs extraordinaires en tournée.

5. Les fidèles doivent se confesser au moins une fois l'an, et aussi

lorsqu'ils se trouvent en état de péché grave ou en danger de

mort.

(>. Les femmes ne se confesseront pas dans les maisons, sauf en

cas de maladie ou de grave nécessité, mais au confessionnal qui se

trouve dans chaque église.

7. Les confesseurs ne peuvent demander aux pénitents le nom
d'un complice ou les solliciter eux-mêmes.

8. Ils ne peuvent absoudre leur propre complice dans des actes

impurs, h moins que celui-ci ne soit en danger de mort et qu'il n'y
ait pas d'autre prêtre '.

9. Ils doivent ol)server le secret de la confession.

10. Ils se montreront miséricordieux vis-à-vis des pénitents.
11. Ils n'accepternnt rien pour la confession, même à titre de satis-

faction.

I.i- < hapilre x étudie les cas réservés.

1. 1.^8 évêques ne se réserveront que l'absolution de quel(|ues

péchés spécialement graves.
2. Ces réserves n'atteindront .pie ceux qui ont quatorze ans.

î I ixte des cas réservé»^.

Le chapitre xi décrit les censures ecclésiastiques.
1. l'tilité des censures.

2. Ce sont : l'excommunication, la suspense et l'interdit.

3. Quiconque commet un péché réservé encourt l'excommunica-
tion majeure Ipso facto. Dans les autres cas, l'évèque peut la fulminer.

I rv r.innii »r rrf^ro h iinp hiillr H*> RpivMf \'T\' (ConHl itilt ion Hii K"" juin \'J'*^).
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L'excommunication mineure frappe celui qui fréquente un excom-

munié public; le prêtre peut en relever.

4. Les évêques ne prononceront les censures qu'avec prudence,

par écrit et en indiquant les motifs. Toute peine non portée par écrit

contre un prêtre est nulle.

5. S'il s'agit de péchés secrets, les évêques peuvent absoudre des

censures réservées au Souverain pontife.

Un bref chapitre xii parle des indulgences.
1. Les évêques ne publieront que des indulgences suffisamment

prouvées.
2. Chaque prêtre doit connaître la formule de l'indulgence plé-

nière octroyée à l'article de la mort.

3. L'évêque peut accorder une indulgence de trois cents jours, à la

messe solennelle, lors de la fête des saints Pierre et Paul, et de qua-
rante jours aux fêtes de Notre-Seigneur et de la Sainte Vierge.

Le chapitre xiii est intitulé : « Du très saint sacrement ».

1. Doctrine sur l'eucharistie.

2. Le pain eucharistique doit être fermenté; le vin récemment

recueilli du raisin pressuré n'est pas matière licite avant sa clarifi-

cation 1.

3. Seul le prêtre peut distribuer la communion. Le diacre ne le

fera qu'en cas de nécessité et avec la permission de l'évêque.

4. Les fidèles doivent communier au moins une fois l'an, lors du

temps pascal,

5. La communion exige une préparation par une bonne confes-

sion et une action de grâce.

Le chapitre xiv concerne la messe.

1. Seuls les prêtres peuvent célébrer la liturgie,

2. Ils suivront le missel imprimé à Rome ^.

3, Les accessoires liturgiques seront toujours décents et propres.
4, Les objets nécessaires pour la messe sont : la pierre consacrée;

trois nappes; la croix et deux cierges; les burettes et l'encensoir;

les ornements ^ et les vases sacrés, La coupe du calice doit être en

1. Il serait cependant matière valide. Le concile semble viser ici l'usage assez

fréquent d'employer des raisins secs macérés dans de l'eau et pressés.
2. Il s'agit du Missale Chaldaicum ex décréta S. C. de Propaganda Fide editum,

publié en 1767.

3. Parmi eux, le concile cite l'amict, ornement d'origine latine; il appelle la

chasuble « le petit ornement », ce qui indique également le vêtement latin.
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argent rt dorée ù l'irit prieur; In buse du calice et la patène peuvent
être de cuivre dor»'.

5. On ne pusera sur l'uutel aucun objet qui ne soit destiné h son

ornementation ou à bi célébration.

(). Lorsqu'il célèlin-nt . les jirt^trcs dnivciif :i\«iir la léte décou-

verte.

7. Ils évitenuit de tlire la messe plus «riiiir beure avant l'aurore,

ou l'après-midi: cette interdiction ne vise pas b' samedi saint, les

jours de Piujues, de Noël et de ri^ljiipbanie.

S. Ils n,. eélébreront point la messe dans les maisons privées, sauf

nécessité ju^ée suilisante par l'évéque.

9. Ils peuver»! célébrer sans servant, s'il ne s'en trf)n\i-
})()iiit ;

mai» ils ne peuvent le faire s'il n'y a aucune assistance.

10. Le binage ne sera autorisé par l'évèque que pour une raison

(fravp.

11. La messe privée durera au moins une deml-beure.

12. L'honoraire de messe est de deu.x piastres et demie pour les

prêtres et de cin<j pour les évéques. Les prêtres ne peuvent détenir

plus de soixante honoraires de messes non acquittés à la fois.

Le chapitre \v parle de l'extréme-onction.

1. La matière de l'onction aux infirmes est l'huile bénite par

l'évoque. L'onction doit être faite sur les cinq sens du malade.

2. Le sacrement ne peut être réitéré que si la maladie a duré deux
mois ou s'il y a une rechute.

3. Le prêtre devra assister à temps les malades.

4. Il les visitera et les préparera à une bonne mort.

5. Pour être valides, les testaments doivent être faits en présence
de témoins et non du prêtre seul.

fi. Les fidèles peuvent disposer du tiers de leurs biens ù des fins

spirituelles.

Le chapitre xvi traite du sacrement de l'ordre.

1. L'ordre est un sacrement (jui accorde des pouvoirs surnaturels
dans l'hfrlise.

2. L'évèque ne jirut ordonner qu'une personne appartenant à

son diocèse ou munie de l'autorisation de l'Ordinaire dont elle relève.

Le patriarche ordonnera un sujet d'un autre diocèse que le sien

seulement en cas de nécessité.

3. Une retraite doit précéder l'ordination.

4. Celle-ci aura lieu publiquement, durant la messe solennelle, et

sera absolument gratuite.
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5. Il y a cinq ordres mineurs ^, ceux de portier, lecteur, exorciste,

acolyte, sous-diacre; et trois ordres majeurs, ceux de diacre, prêtre,

évêque.
6. L'âge requis pour les quatre premiers ordres mineurs est de

douze ans; pour le sous-diaconat, de quinze; pour le diaconat, de

vingt-trois; pour la prêtrise, de vingt-cinq; pour l'épiscopat, de

trente.

7. Les candidats aux ordres mineurs doivent connaître le caté-

chisme, savoir lire le chaldéen et chanter dans cette langue; le diacre

doit pouvoir l'écrire et la comprendre; le prêtre possédera les con-

naissances nécessaires pour administrer les sacrements.

8. Chaque ordination comporte la remise des objets caractéris-

tiques de l'ordre conféré; auparavant, l'imposition de la main a lieu

pour chaque ordre majeur et l'onction de la tête et des mains avec le

saint chrême pour la prêtrise et l'épiscopat.

9. Les ordinations de l'archidiacre, du chorévêque et du patriarche
ne sont pas sacramentelles.

Le chapitre xvii fixe le droit matrimonial.

1. Le mariage est un sacrement qui doit être reçu dignement.
2. L'âge requis pour les fiançailles est de quatorze ans accomplis

pour le jeune homme et de douze pour la jeune fille. Le prêtre doit

s'assurer du libre consentement des parties. Le mariage aura lieu

dans l'année. Les fiançailles peuvent être résiliées si l'une des parties
diffère le mariage, ou pour toute autre cause légitime. L'évêque peut

infliger une peine, pécuniaire ou autre, à celui qui résilie sans raison

suffisante.

3. Le prêtre fera connaître les empêchements de mariage aux

fidèles; ceux-ci doivent révéler l'empêchement qui frapperait un

mariage déterminé.

4. Il est interdit d'accorder la bénédiction nuptiale du 1®^ décembre
à l'Epiphanie et du commencement du Carême au dimanche après

Pâques.
5. Les évêques peuvent dispenser des empêchements prohibants,

ou des empêchements dirimants, lorsqu'il s'agit d'un mariage déjà
contracté de bonne foi, ou dans d'autres circonstances très urgentes.
Dans les autres cas, ils doivent recourir au patriarche ^.

1. Le vrai rite chaldéen ne connaît que ceux de lecteur et de sous-diacre; il

faut entendre la déclaration du concile en ce sens que l'ordre de lecteur com-

prend également celui de portier, et l'ordre de sous-diacre ceux d'exorciste et

d'acolyte.
2. Cf. concile du Mont-Liban, II, xi, 14, et supra, c. ii.
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6. Ils peuvent [)«*rm«ttri' !»• mariage tl'iin cnllioliquc avec une

liéréti(|ue lorsqu'il y n espoir que celle-ci se convertira et nioyen-
tiaiit les cautions voulues.

7. Le prMre ne bénira Ir iM.tnajijc d'étrangers que s'ils lui fournis-

sent des preuves de leur état libre.

8. On ne contractera mariage qu'en présence du j)rt^tre de son

église et de deux témoins. S'il y a plusieurs prêtres attachés à une

église, il faut demander l'avis du plus digne d'entre eux.

1). Les réjouissances qui accompagnent les noces ne peuvent être

excessives et indécentes.

Le chapitre xvm traite des églises et de leurs revenus.

1. Il est interdit de construire de nouvelles églises ou de faire

des réparations notables aux édifices du culte sans la permission de

l'évêque.
2. Les évoques veilleront à l'entretien et à l'ornementation des

églises *.

3. On impressionnera les hérétiques par le zèle et le respect pro-
fessés à l'égard de la maison de Dieu.

\. Les églisj's doivent avoir des fenêtres et des lucarnes, ainsi que
des portes qui ferment bien; les autels doivent être larges et ornés

d'un tableau.

5. La place des femmes sera distincte de celle des hommes.
6. L'église ne peut servir d'entrepôt

—
pour le blé ou pour des

meubles — sauf raison urgente, ni de lieu de réunions profanes. Per-

sonne ne peut y entrer armé '.

7. Il est défendu d'aliéner ou d'hypothéquer des biens ecclésias-^

tiques sans la permission de l'évêque.
8. Les revenus d'une église serviront à son entretien ou seront

utilisés en faveur des pauvres, après avis de l'évêque et des notables.

9. Les biens ecclésiastiques seront gérés par un procureur laïque
nommé par l'évêque; il ne pourra être son parent.

10. Chaque église aura un registre des recettes et des dépenses,
en deux exemplaires, dont l'un sera chez le procureur et l'autre chez

le prêtre.

11. Les biens de l'évêché sont sous l'administration directe de

l'évêque, mais celui-ci ne peut les aliéner sans la permission du

patriarche.

12. Le procureur ne peut donner en gage des biens ecclésiastiques
sans la permission de l'évêque.

1. A cet cfTet. le comilo sollicite le gecoiirs du délégué apostolique.
2. Cf. concile du Mont-Liban de 17.36, IV, i, 7.
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Les funérailles et les rapports avec les hérétiques forment l'objet
du chapitre xix.

1. On attendra au moins six heures après le décès pour procéder
à la sépulture.

2. Les funérailles des pauvres seront gratuites.

3. La sépulture chrétienne sera refusée aux infidèles, aux héréti-

ques et aux apostats, aux excommuniés majeurs et aux suicidés

délibérés, aux pécheurs publics qui n'ont pas donné signe de repentir,
aux transgresseurs du précepte pascal et aux enfants morts sans bap-
tême.

4. La messe de funérailles proprement dite est interdite le

dimanche. Mais l'enterrement pourra avoir lieu après la messe solen-

nelle.

5. A la mort du pape, un service sera célébré dans chaque cathé-

drale; à la mort du patriarche, un service aura lieu dans chaque
église du patriarcat. Les prêtres offriront trois messes lorsque leur

patriarche ou leur évêque vient à mourir.

6. La couleur liturgique des funérailles et du vendredi saint est

le noir ^.

7. Il est interdit d'entrer dans les églises des hérétiques pour
assister à leurs cérémonies ou à leurs prédications.

Le chapitre xx concerne la liturgie.

1. L'office divin sera abrégé et réparti selon les sept heures cano-

niales ^. Le patriarche, aidé de deux prêtres, fera la révision du bré-

viaire chaldéen ^. Un nouveau synode aura lieu dans deux ans pour
examiner leur travail et le ratifier.

2. Liste des dix-sept fêtes d'obligation dans tout le patriarcat.
3. Le temps de pénitence précédant la Noël est réduit à neuf jours;

celui précédant la fête des saints Pierre et Paul, à deux jours; celui

précédant l'Assomption, à cinq jours. Le Grand Carême dure

quarante-huit jours. L'abstinence ordinaire du mercredi et du ven-

dredi porte sur la viande seulement, de Pâques jusqu'au 8 septembre;
sur le laitage également, du 9 septembre jusqu'au Carême.

4. Le calendrier grégorien a déjà été introduit dans certains dio-

1. Suivant l'usage latin; l'Orient chrétien se contente plutôt de couleurs

sombres.

2. Encore une latinisation. — L'ancien rite chaldéen ne connaissait que les

offices de nuit, du matin et du soir.

3. Par les soins de la Congr. de la Propagande et d'après la rédaction de

Joseph Guriel, un psautier chaldéen avait paru à Rome, en 1842, et un bréviaire,
en 1845.
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cèMes *. Il le sera dans les autres, lorsque les circonstances y seront

favorables.

l.v ctiapitri* xxi est consacré h la vie inonastiijue.

1. Lu règle des moines est celle d»* saint Antoine *,

2. Les monastères sont sous la juridiction de l'évèque diocésain.

3. Les constitutions monastiques ne peuvent être modifiées; les

règlements adoptés par l'assemblée des moines doivent être approu-
vés par le patriarche.

4. Aucun nouveati monastère ne sera établi sans l'autorisation de

révé(jue du lieu.

5. Le supérieur ne peut doimer lui-même que le pouvoir de con-

fesser les religieux '.

6. Les moines ne seront employés au service d'un diocèse qu'avec
l'assentiment de l'évèque et du supérieur*. Ils ne peuvent sortir

du couvent qu'avec la permission écrite du supérieur
^ et ne peuvent

quêter qu'avec la permission de l'évèque '.

7. Le supérieur punira les fautes commises \nir les moines à l'in-

térieur du couvent, l'évèque celles perpétrées à l'extérieur. Seul le

Saint-Siège peut dispenser un moine de ses vœux.
8. Les femmes ne peuvent pénétrer dans les monastères d'hommes.
9. Les moines donneront en tout le bon exemple '.

1'^. l'ne communauté de religieuses se destinant h l'instruction

(ir> enfant'j sera créée.

Le chapitre xxii prévoit la création d'un séminaire pour la na-

tion : on y apprendra les langues chaldéenne et arabe, la liturgie et

le chant sacré, la rhétorique, la pliijosophie et la théologie morale;
à cet effet, les évêques mettent le couvent de Bawira à la disposi-
tion du prodélégué apostolique, qui se chargera de trouver le per-
sonnel nécessairt'.

Les actes conciliaires se terminent par une brève déclaration du

patriarche soumettant le synode à l'examen et à l'approbation du

Saint-Siège. Comme on a pu le voir, beaucoup de décisions synodales

1. I,f patriarrhr .lean llormizd en avait obtenu la permission fin Saint-Siège,
le 6 dèc. 18;i:>.

2. Il «'agit det constitution» des antonins maronites, adaptées pour les moines
chaldéen*.

3. (.f. les constitutions monastiques des antonins chaldéens, III, x.

4. Ibid.. II, V.

5. Ibid.. I. IX.

6. Ibid.. II. VIII.

7. I.e canon se r«fère à Matth.. mx, 2'.» t-t à II Cor., viii, 9.
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sanctionnent une latinisation déjà en grande partie accomplie, notam-

ment en ce qui concerne les sacrements, l'office divin, les insignes

épiscopaux. Aucune des recensions arabes actuellement conservées

ne mentionne un décret du concile qui fut vivement critiqué et, de ce

fait, sans doute omis : à savoir la faculté de demander, pour un prêt,

un intérêt de 20%. Si cet usage était admis en Mésopotamie, il ne

l'était pas en Perse; mais c'est en vain qu'il fut attaqué au concile

par Bar Chino, auxiliaire de Salmas.

Planchet signa avec les évêques une copie extraite du synode et

promulguant la répartition des heures de l'office divin, la réduction

des fêtes et des jeûnes, afin que ces règles fussent immédiatement

observées. La diminution des jeûnes scandalisa les nestoriens et les

nouveaux convertis, mais elle fut cependant imposée ^. Par contre,

le 2 juillet 1853, Bar Chino écrivit à la Congr. de la Propagande

pour protester une fois de plus contre la décision du synode d'ad-

mettre le prêt à 20% 2. Un décret de cette Congrégation avait nommé
le P. Planchet, en date du 4 juin ^, délégué apostolique de Mésopo-
tamie et lui avait accordé la dignité archiépiscopale; il ne parvint

cependant qu'après la clôture du concile; ce fut le patriarche qui

sacra le nouvel évêque, à Mossoul, dans l'église patriarcale de Sainte-

Meskinta; pour le nouveau diocèse de Senah, formé à la suite du

démembrement de celui de Kerkuk, il ordonna Jérôme Sindjari, qui

prit le nom de Simon.

Le 26 décembre 1853, Mgr Planchet envoya à Rome une traduc-

tion italienne des actes du concile de Rabban Hormizd; la Congr.

de la Propagande en confia l'examen à un de ses consulteurs, le

P. Jean-Baptiste Marrocu, conventuel, qui écrivit un long rapport

plutôt favorable *. Mgr Planchet commença les travaux de restau-

ration et d'agrandissement du futur séminaire de Bawira. Ils étaient

terminés en 1855, époque à laquelle un nouveau synode aurait dû

se réunir *.

II. — Le conciliabule chaldéen de Mossoul en 1860
et ses conséquences.

Cependant une autre question retenait toute l'attention des mi-

lieux ecclésiastiques chaldéens. Elle semble avoir été agitée au con-

1. Cf. le texte de deux lettres françaises de J. Darnis, préfet apostolique
des missions lazaristes en Perse, du l^"" oct. 1853 et du 8 juin 1854, dans Vosté,

loc. cit., p. 151-155.

2. Texte italien de la lettre, ibid., p. 149-150.

3. Texte du décret, ibid., p. 81.

4. Texte du rapport, ibid., p. 82-148.

5. Cf. XX, 1, supra, p. 555.
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cile de 1853, mni» Planchot était parvenu à ctoufTer la discussion.

Il s'iipissuit du Mnluhnr : crlui-ci relevait théoriquement du patriarcat

ehaiiléen, mais tout lien avec lui avait été définitivement rompu,
du fait rpie les Malabares avaient été soumis h un évéque latin ^

Au début du xyiii® siècle, la fpjestinn fut posée h Home : n'était-il

pas opportun, à l'occasion de la réorpanisation du patriarcat chal-

iléen cathuli(pie, de lui soumettre éfi;alement les Malabares unis à

Home? A la suite de diverses circonstances, l'aflaire fut remise; elle

rebondit lorscpie, vers les années 1855, Audo reçut des lettres du

Malabar et discuta de la question avec Planchet qui, sachant le

Sainl-Siéjçe peu favorable, s'elTorça de temporiser. Planchet partit

pour Rome, mais fut attaqué en cours de route par des bri<,'ands et

mourut, le 21 sc|>tembre 1850. Son successeur fut le dominicain

Henri .\manton ', en vertu de la réunion de la délégation a[)osto-

lique de Mésopotamie à celle dr Perse, faite par bref du 25 mai

1800».

.\manton arriva h Diarbékir en jnillcl 1860, au moment où le

patriarche .\»ido était en conférence avec quatre de ses évêques :

Pierre Par Mawlada, Ignace Dachto, Paul Hindi et Pierre Bar Tatar,

ordoimé évéque de Séert en 1S58. Les prélats chaldécns craignaient

que le délégué ne conliàt le séminaire de Bawira aux dominicains

et décidèrent d'en réclamer les clefs; ils projetèrent aussi d'ordonner

un évètpie titidaire comme vicaire patriarcal <•! (le l'envoyer faire

une enquête au .Malabar, ce qui était tout à fait contraire aux ordres

de Home, .\manton, qui avait un caractère hésitant, ne se présenta

pas devant l'épiscopat, parce qu'il n'avait pas encore reçu l'original

du bref «lu 25 mai, qu'il aurait éventuellement du produire pour

prouver ses pouvoirs, et partit pour .Mossoul. Les évèques chaldéens

interprétèrent ce geste comme une marque d'hostilité: ils se rendi-

rent de leur cAté, en septembre, à .Mossoul où, pendant huit jours,

ils tinrent des pourparlers secrets dans l'église patriarcale. .Vmanton,

ayant reçu son bref, se rendit auprès du patriarche et des évêques
et leur en donna lecture; il fut accueilli avec une froide politesse et

ne put obtenir aucune communication sur l'objet des délibérations

en cours. Le dimanche 23 septembre, de bon matin, Audo ordonna

évêques Georges Kavvalh. pour le siège vacant *
d'.Vmadia, et

1. Cf. la I»* partie de ce volume, p. G7.

2. N* à Vil1pr»-lp«-Pot« (Côte-d'Or, France) en 1822, «l'.Tbord prêtre séculier,

enlm rlic/. lo* dnininicnin*) m 18'»0.

3. Dr Martini», l. vi, faso. 1, p. .31''i-.'}15.

4. Par ta mort de Thomas Dircho, en 1858. Déjà, en 1859, Audo avait ordonné
un ^v^qnr. .\ndré-EmmanucI .\sniar, pour le siège de Zakho, dont Dircho était

admini»»"- '•'•".
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Thomas Rokos comme vicaire patriarcal, avec le titre métropolitain

de Bassora, pour le Malabar.

Mis au courant, Amanton interdit à Rokos de quitter Mossoul,

et, n'ayant pas obtenu du patriarche et des évêques qui avaient

participé au complot la déclaration de soumission qu'il désirait,

il les suspendit de l'exercice des pontificaux, ce qui était manifeste-

ment dépasser ses pouvoirs. Rokos partit néanmoins pour le Malabar

et fut excommunié; quant au patriarche, il dut venir s'expliquer à

Rome et fut traité sévèrement par Pie IX; il obtint néanmoins une

satisfaction, en ce que la Congr. de la Propagande lui attribua le

séminaire de Bawira. Amanton lui en remit les clefs, réconcilia Rokos

revenu à Mossoul et démissionna à la fin de 1863.

Les esprits s'apaisèrent quelque peu avec l'arrivée du prodélégué

apostolique, qui n'était plus français mais espagnol, le capucin

Nicolas Castells, nommé le 17 mars 1865. Dès le 25 mars, la Congr.

de la Propagande lui demanda par lettre de s'informer au sujet des

dispositions de l'épiscopat chaldéen quant au synode de 1853 ^
:

le patriarche, depuis l'affaire du Malabar, était devenu hostile à la

confirmation du concile; l'était-il toujours? dans quelle mesure les

décrets synodaux étaient-ils déjà appliqués? était-il opportun

d'approuver le concile ou plutôt d'en réunir un autre? Les pourpar-

lers semblaient s'orienter plutôt vers cette dernière solution, lors-

qu'un nouvel événement remit tout en question.

Nous avons vu comment Pie IX méditait d'étendre la disposition

de la bulle Rei>ersurus, du 12 juillet 1867, à tous les Orientaux catho-

liques. L'affaire du Malabar avait ancré dans son esprit l'idée que
les Chaldéens seraient les premiers à subir ce sort. L'occasion en fut

fournie par le décès, en cour de Rome, de Pierre Bar Mawlada, évêque
de Diarbékir, envoyé par Audo avec Élie Mellus, évêque d'Aqra

depuis 1864, pour le représenter aux fêtes du XVIII® centenaire

des apôtres Pierre et Paul, à Rome, en 1867. Gn étendit à l'Eglise

chaldéenne une vieille disposition du droit latin, selon laquelle,

lors du décès d'un évêque en Curie, la nomination de son successeur

était réservée au Saint-Siège. On demanda à Audo de proposer
trois noms, de concert avec ses évêques, et d'exprimer son avis sur

l'opportunité d'étendre à l'Église chaldéenne la bulle Reversurus,

qui impliquait encore d'autres restrictions du pouvoir patriarcal.

Audo était découragé, en froid avec la plupart de ses évêques
à la suite de son insuccès dans l'affaire du Malabar; sans trop réflé-

chir, il répondit ne voir aucun inconvénient à l'extension de la bulle

Reversurus à son patriarcat et, sans consulter ses évêques, il envoya

1. Cf. Vosté, Zoc. cit., p. 23-27.



nfi<) LIVRK m, CHAIMUU; XIV

uiif liste do rantlidals, non ^tuleinont pour Ir siège de Diarbékir,

rnnis aussi pour celui de Mardin, vacant depuis juillet 1S(»8 ^ l*ie IX

fut étonné de tant de docilité et apit avec célérité; il noiiima les deux

nouveaux évt^(|ues le 22 mars 18ti9 '^; le 31 août suivant, il promulgua

|)our le patriarcat chaldéen la Constitution ('uni fcclrsiasticu tiisri-

plina ', analogue à la huile He^'ersurus. \ la lin de l'année, Audo

arriva à Home, avec sept évj^ques, pour participer au concile du

Vatican. Il subit immédiatement l'iniluence des prélats des autres

rites orientaux hostiles à la bulle lieversurus et de la minorité opposée
à la proclamation de l'infaillibilité pontificale. Après diverses ter-

giversations, il refusa d'ordonner les deux évèques nommés par le

Saint-Siège
* et tl'accepter la Constitution du 31 août IStiO. Pie IX

convocjua .\udo devant lui le 29 février 1870 et le mit en demeure

de démissionner ou de sacrer les deux évoques dès le lendemain.

.Vudo se soumit et accomplit la cérémonie. Mais il n'accepta la défi-

nition de l'infaillibilité que le 29 juillet 1872 * et continua à protester

contre la Constitution (^uni ecclesiastica disciplina.

Pour bien le montrer, Audo, de son propre chef, ordonna évéques,
le 2'» mai 187-1. .Mathieu Cliamina pour .\madia, à la place de

Kayyath qui avait pris l'administration du siège de Diarbékir, et

Pierre Abul-^onan pour Gesirah; en outre, il envoya Élie Mcllus

au .Malabar ®. Comme Rokos en 1860, Mcllus fut excomnninié et

Pie IX protesta énergiqucment auprès du patriarche, par bref du

1*^ août 1874 '. .\udo répondit le 20 février suivant, en expliquant
les motifs de sa résistance ®

et, le 25 juillet, il ordonna encore Cy-

rinque Goga j)Our le siège de Zalcho et Philippe Ouraha pour le délé-

guer au Malabar. Pie IX envoya un nouveau bref le 1.^ septembre';
Auilo s'efforça une fois de plus de se justifier le 19 mars 1876. Pie IX

1. Par la mort d'Ignace Dnrhto (cf. Poncnze de 1869-1870, n. 2 et 6).

2. Texte de» brefs dans de .Martinis, t. m, fasr. 2, p. 25-29.

3. Ibid., y. 32-3J.

4. Bien qu'il eût obtenu que le» évt'ques échangeassent le» sièges auxquels
il* avaient été nommés : (labriel Farso recevrait Mardin et Pierre .\ttar Diar-

bélvir. Ce dernier y fut mal accueilli et démissionna en 1873; Far»o étant mort

le 27 juin de la niAme année, Attar reçut le diocèse de Mardin pour lequel il

avait été primilivomont nommé. II démissionna une fois de jilus en 1883, mais ne

mourut qu'en 1891 (ri. l'art. AUar, par J. Mercerian, dans Uict. d'hisl. et de géogr.

ccfUa., t. V, Paris, 1930. col. 150-151).

5. Cf. Ponrnzf do 1871, n. 1'., et de 1872, n. 14-15.

6. Mellus y répandit un faux bref de Pie IX, soi-disant daté du 20 août 1872

(de Marlinis. t. vi, fa«c. 2, p. 279, en note).
7. Ibid., p. 243-247.

8. tbid., p. 276, en note.

9. Ibid . p. 276-283.
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adressa alors (1^^ septembre 1876) une encyclique
^ à tout le pa-

triarcat chaldéen, dans laquelle il faisait le récit des événements et

accordait un dernier délai de soumission au patriarche et à ses par-

tisans. Abul-Yonan obtempéra le premier, le 5 février 1877, et put

garder son siège. Audo suivit son exemple le l®'" mars 2; puis, le

20 avril, il demanda pour l'épiscopat chaldéen une tolérance sem-

blable à celle que le pape venait d'accorder aux évêques arméniens,

en permettant d'élire pour chaque siège épiscopal un candidat

unique, qui serait confirmé par le Saint-Siège. La Propagande y
consentit par décret du 24 août 1877, pour les sièges alors vacants

ou irrégulièrement pourvus ^. Vers la fin de l'année, les dominicains

ouvrirent le séminaire tant disputé, à côté du gymnase qu'ils avaient

déjà à Mossoul, sous la dépendance directe du délégué apostolique.

Audo mourut le 14 mars 1878. Dans un synode électoral, présidé

par le délégué apostolique Louis-Eugène Lyon, le 28 juillet, Abul-

Yonan fut élu sous le nom de Pierre Élie XIY *; il fut confirmé dans

sa dignité au consistoire du 28 février 1879. Aussitôt, le Saint-Siège

nomma Kayyath évêque résidentiel de Diarbékir. La même année

aussi, Chamina et Goga s'étant soumis, le premier fut placé à Zakho

et le second à Amadia
;
en 1882, Ouraha obtint l'évêché de Gesirah.

Le 20 mai 1887, Léon XIII créa deux vicariats apostoliques latins

spéciaux^ pour les Malabares, avec vicaire général indigène; Mellus

se soumit à son tour en 1889 et reçut l'évêché de Mardin, mais le

schisme qu'il avait provoqué et qui reçut son nom continua au

Malabar.

Un décret de la Congr. de la Propagande, du 15 janvier 1889,

étendit à toutes les futures vacances d'évêchés le régime accordé en

1877; un induit du 4 septembre 1890 généralisa la dispense accordée

en 1878, en permettant désormais aux patriarches chaldéens d'as-

surer le gouvernement de leur Eglise aussitôt après leur élection;

toutefois ils ne pourraient pas accomplir les cinq actes majeurs
avant d'être confirmés et d'avoir reçu le pallium. Ainsi la Consti-

tution Ciim ecclesiastica disciplina se trouva atténuée dans deux de

ses dispositions essentielles
;
le patriarcat chaldéen gardait cependant

une situation diminuée par rapport aux patriarcats melkite, maro-

nite et syrien; elle était la conséquence de la révolte d'Audo com-

mencée en 1860.

1. Ibid., p. 305-317.

2. Réponse de Pie IX du 9 juin 1877 (ibid., p. 337-338).

3. Ibid., p. 366, en note.

4. Cf. l'art. Abolionan, par F. Totirnebize, dans le Dict. d'hist. et de géogr.

ecclés., t. I, Paris, 1912, col. 143-144.

5. A Kottavam et à Trichur.
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Ml. — RÀBolutlone électorales meikites de 1856.

Après In mort du célèbre in;u.s trop oiiuiipdtciit patriarche Maz-

loiiin, survenue le 23 août 1855, les év«^(jues inelkit(!S s'cITorcent de

liiuiter les initiatives de celui qu'ils vont élire au patriarcat, en

acceptant d'abord, de commun accord, un pacte com|)ortant divers

articles ou règles de conduite pour l'avenir, phénomène nouveau

dans le droit de rTlplise melkitc, qui voudrait transformer les synodes
électoraux en conciles léfîishitifs. Le Saint-Siège n'approuva jamais
le procédé, mais le toléra cependant.

.\lpr Paul Brunoni, Chypriote d'origine romaine, était délégué

apostolique de Syrie depuis 1853. Un décret de la Congr. de la Pro-

pagande, le 17 décembre 1854, lui avait laissé le soin de nommer
un vicaire gérant du patriarcat, à la mort de Mazloum; Brunoni

désigna l'évéque de Sidon, Théodose Qoyoumgi. Kn vertu d'un autre

décret, celui du 29 novembre 1855, il écarta trois évêques, comme
candidats possibles h la dignité patriarcale. Pour avoir un corps
électoral complet, après autorisation romaine, Qoyoumgi avait

ordonné évèque de Tyr, le 20 novembre 1855, Job Sabbagh, qui prit

le nom d',\thanase.

Le délégué apostolique ne convoqua le synode électoral que pour
la lin mars 1856 ^. Le 28 de ce mois, les électeurs se réunirent au

monastère de Saint-Sauveur : à savoir les évoques résidentiels Aga-

pios Hiaehi, de Beyrouth (un des candidats écartés); Clément

Bahouth, de Saint-.Jean-d'Acre
;
Basile Chahiat. de Fourzol; Théo-

dose (Qoyoumgi, de Sidon; Grégoire Ata, de Iloms; Mélèce Fende,
de Baaibek '; .\thanase Sabbagh; le vicaire patriarcal de Damas,
Macaire lladdad, et celui d'.Vlexandrie, Basile Kfouri '; les pro-
cureurs de Cyrille Fasfous, du Hauran *, et deux autres candidats

écartés: Dimitri .\ntaki, d'Alep, et AthanaseTotungi, évêque titulaire

de Tripoli. Conscients des divergences et des oppositions qui existaient

entre eux, \U discutèrent les clauses d'un pacte en douze articles *.

1 l'ne lettre de la Congr. de la Propagande du 13 févr. 1856, à Brunoni,
l>ii permettait d'i^rarter le vote par procureurs ou par lettres, iisape jusqu'alors
.tdmis dan» l'rglise melkite. Les absents dt^lépu^rent cependant des procureurs
et l^ninnni ne jugea pas opportun de les renvoyer.

2. Il avait ^l^ transféré à ce siège en 1851.
3. Il mourra en 18.')0. Mansi donne par erreur le nom de Maraire, comme

vicaire patriarcal d'Alexandrie ayant sign<'^ Ifs douze résolutions électorales.

4. Déjà malade, il mourra en 1859.
S Texto nr.ilte dans Exposition solidr du droit de ceux qui restent attachés à

l'ancien calendrier (en arabe), publié sous l'inspiration d'Agapios Riacbi. à Bey-
routh, fin 1859, p. 3-8: trad. italienne dans Mansi, t. xlvi. col. lir,9-1170; trad.

françai^p, d'après un texte remanié, dans H. Boustani (= C. Korolevskijl, Bègle-
ment général des palriarcat» melkiten, dans Échos d'Orient, t. x, 1907, p. 358-359.
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1. Le patriarche aura auprès de lui un évêque et un ou deux

prêtres instruits. Dans les affaires très importantes, il rassemblera

la majeure partie des évêques les plus voisins; dans les autres affaires,

leur consentement écrit suffira.

2. Il habitera dans une ville sur laquelle il a juridiction immé-

diate ^ et non dans un monastère.

3. Il observera le formulaire prévu dans les lettres aux évêques.

4. Il finira la construction de l'église d'Alexandrie 2.

5. Le clergé patriarcal
^ a préséance sur tout le clergé régulier

des diocèses soumis immédiatement au patriarche.

6. Lors de la vacance d'un siège diocésain, tous les évêques doi-

vent être consultés sur les trois noms à communiquer aux fidèles;

les évêques peuvent écarter certains noms et doivent se mettre

d'accord sur ceux à inscrire à la place.

7. Tout évêque peut dispenser, en son nom propre, du troisième

degré de consanguinité *.

8. Il y aura à Constantinople un procureur auprès de la Sublime

Porte, entretenu aux frais du patriarcat.

9. Les droits du patriarche et de ses vicaires doivent demeurer

intacts.

10. Le patriarche et les évêques ne peuvent aliéner les biens du

séminaire d'Aïn-Traz; pour administrer ces biens, deux procureurs

seront choisis parmi les évêques.
11. Ceux-ci veilleront à l'administration des biens et choisiront

des candidats aux ordres, dont l'entretien sera couvert par les reve-

nus. Ils auront le droit de ne vendre que les bâtiments d'Aïn-Traz

même ^.

12. On demandera au Saint-Siège d'examiner les actes du concile

de Jérusalem (de 1849) et.de les approuver, après y avoir apporté
les corrections qu'il jugerait nécessaires.

Ces articles furent présentés le 31 mars au délégué apostolique,

qui apposa sa signature à la suite de celles des évêques et des pro-

cureurs. Le lendemain, 1^^ avril, eut lieu l'élection, en présence du

1. Pas dans un diocèse proprement dit, relevant d'un autre évêque.
2. Mazloum avait acheté le terrain peu avant de mourir.

3. Clergé célibataire, à la disposition immédiate du patriarche (institution

créée par Mazloum).
4. Il s'agit du degré latin, correspondant non seulement au 6^ degré, mais

aussi au 5^ degré oriental; il semble que le but de l'article soit d'indiquer que,

lorsque l'évêque dispense, en cas d'urgence, du 5^ degré, il ne doit pas demander
ensuite la ratification du patriarche : procédure qu'exigeait le concile de Jéru-

salem de 1849 (I, VII, 8), mais que ne prévoyait pas le concile de Qarqafé.
5. Et non les autres propriétés. Le projet ne sera d'ailleurs pas mis à exécu-

tion et dix ans plus tard le séminaire sera ouvert à nouveau.



564 1.1 VK h III. CHAPITRE XIV

ilélc{(ué : Clénienl Hahouth devint patriarche. Le 2 avril, les élec-

teurs ^ adressèrent une lettre nu préfrt de la Congr, de la Propagande

piMir detnandtT confinMation do liahouth t'omnie patriarche d'.Vn-

tioohe, d'.Mt'xaiidrii- cl de JiTii.sah'n». Au CDUsistoirc du Uî juin,

ClénuMil Fiuhuuth fut confirmé coninje patriarche lucikit»' d'.Vn-

tiochc *; il reçut peu après le privilège personnel de porter les titres

«l'Alexandrie et de Jérusalem ' et cette façon de faire sera désormais

suivie.

IV. — Le psoudo-concllo meikite de Zahié en 1859.

Le calendrier grégorien était sui\i dans le Proche-Orient par
les Maronites, les Syriens et les l'.haldéens; la Congr. d»' la Propa-

gande aurait vu favorahlement que les Mclkites en fassent autant.

Mgr Brunoni s'était exprimé dans ce sens au synode électoral de

lSr»r». Par une ordonnance de janvier 18r»7, (".lénicnt Hahouth imposa
le notiveau calendrier, sans avoir consulté tous les évéque.s. Hjachi,

Qoyoumgi. Chahiat, Fende résistèrent à cette mesure; le 9 août

1858, Bahouth, de sa seule initiative, donna sa démis-^ion * et se

retira au monastère de Saint-Sauveur. Par bref du G septembre.
Pie IX la refusa ^. niais les évèques réfractaires continuèrent leur

opposition; Bahouth s'étant retiré en Kgypte, ils tinrent à Ain-al-

Zouq, près de ZahIé, une sorte de concile, lo 24 août 1850. Ils signè-

rent une déclaration commune ", dans laquelle ils protestaient contre

le nouveau calendrier, «'nrcgistraient la démission du patriarche et

demandaient à la Sublime Porte de reconnaître un évèque comme
« chef civil » des Meikitos. Ils adressèrent même cette déclaration

à Bome.
Pie IX condamna ce geste

' et appela Biachi à Bome. Mais les

massacres des chrétiens au Liban et en Syrie, en 1880, créèrent bien

d'autres soucis. Ils firent réfléchir Qoyoumgi, qui se soumit au

1. Cf. C. Korolevskij, arl. Bahouth, dans Iticl. d'hist. fi de gèof^r. eccUn., t. vi,

Parii. 1931, roi. 229-23^. — Le nouveau patriarche et le prcicureur de Cyrille
Fatfous ne sig^nèrent pas ce document (texte dans Mansi, t. xivi, col. 1171-

1174).

2. Apr*» d^crft de la Conpr. de la Propagande du 9 juin IS.'ifi. Lettres apos-

toliqucK de cnnfirnintion dan» de Martinis, t. vi. fasc. 1. Rome. 18M, p. 2.')9-265.

3. Ibid., p. 2r,8-2r,9.

. Texte arabe «le l'acte il'abdication dans Exposition..., p. 20-21; Irad. ita-

luMine, dans Man«i, t. xi.vi. col. 1182 (note).
5. De Martmis, loc. cit., p. 293-29'».

6. Texte arabe dan* Erpotilinn.... p. .S.S-.SS; trad. française dans Mansi, t. mvi,
col. 1 181-1 18't.

7. Cf. »a lettre du 28 ii..\. l^jy au patrmrch»- Hahouth (de Martinis, lor. cit.,

p. 306).
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patriarche^; Chahiat et Fende en firent autant en 1861-1862. Riachi

n'était pas allé à Rome et gardait une attitude équivoque ^.

V. — Résolutions électorales meikites de 1864.

Mgr Joseph Valerga avait été nommé prodélégué apostolique
en 1858; il transmit à Pie IX, en 1864, une nouvelle démission de

Clément Bahouth, qui cette fois fut acceptée. Valerga désirait

l'élection au patriarcat de Grégoire Sayyour, dit Youssef, moine

salvatorien, qui déjà avait succédé à Bahouth sur le siège de Saint-

Jean-d'Acre en 1856; il avait même suggéré que la Congr. de la Pro-

pagande adressât aux deux anciens élèves romains : Paul Hatem,

évêque d'Alep depuis 186v3, et Antoine Abdo, vicaire patriarcal à

Alexandrie depuis 1860, une lettre prônant cette candidature, mais

le Saint-Siège refusa d'influencer aussi directement les électeurs.

Bahouth convoqua les évêques au monastère de Saint-Jean de

Choueir, pour la fin septembre 1864. Les deux évêques déjà nom-

més, Sayyour, Riachi, Qoyoumgi, Fende, Sabbagh, Ignace Akkaoui,

évêque du Hauran, Haddad, vicaire patriarcal de Damas, vinrent

en personne; Athanase Totungi et Grégoire Ata, évêque d'Homs,

envoyèrent des procureurs. Bahouth lut son acte de démission et

on alla chercher Mgr Valerga à Beyrouth. Les évêques adoptèrent
un pacte analogue à celui de 1856 et élurent, le 29 septembre, Gré-

goire Sayyour comme patriarche.
Des treize résolutions du pacte ^, six sont à peu près semblables à

celles de 1856 *; les autres sont les suivantes :

1. Lettre de Pie IX au patriarche, du 19 août 1860 (ibid., p. 318).
2. Notamment dans l'afïaire des prêtres meikites, l'un de Damas, Jean Mas-

samiri, l'autre d'Alexandrie, Gabriel Gibara, qui avaient pris prétexte de l'affaire

du calendrier pour passer à l'orthodoxie le 6 déc. 1860 (cf. L. Petit, L'entrée des

catholiques dans l'Eglise orthodoxe, dans Échos d'Orient, t. h, 1899, p. 133-134).
3. Trad. française dans H. Boustani, art. cité, p. 359-360; trad. italienne

dans Mansi, t. xlvi, col. 1187-1190
;
le pacte porte la date du 1" oct.; Bahouth

signe comme ex-patriarche, Youssef comme patriarche élu; une lettre de Mgr Va-

lerga, du 13 oct. 1864 (ibid., col. 1193), atteste cependant que le pacte fut adopté
avant l'élection patriarcale.

4. Pacte de 1856 Pacte de 1864

Art. 1 Art. 2 (avec l'ajouté que les évêques doivent consulter le pa-
triarche dans les affaires importantes de leur diocèse).

2 3

5 4

6 5

9 7 (avec l'ajouté que les droits des évêques seront

également gardés intacts).

10 13 (concernant la non-aliénation imiquement, mais
étendue au nouveau séminaire éventuel).
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I. Il no sera pas apporté do chniinements au rite.

6. I.r [latriarche n'iulorviendra pas dann h; gouvernenienl des

diocèses cl n'y enverra pas de procureur.
8. Les moines doivent fitre fidèles h leurs vuux cl u1)mi \< i la vie

commune.
9. Personne ne sera ordonné pr^^tre sans avoir les connaissances

nécessaires pour roxercice de son ministère.

10. Parmi les réguliers, ne seront plus nommes chorévêques que
les abbés généraux des congrégations; toutefois ils ne pourront

porter le bôton pastoral et l'anneau; parmi les séculiers, on choisira

les prêtres les plus méritants.

II. Les religieux ne peuvent rester que deu.x ans dans une même

paroisse, sauf permission spéciale de l'évéque; les supérieurs des

procures, trois ans. Mais tous, pour un motif sérieux, peuvent être

congédiés plus tAt par l'évoque.

12. On érigera un nouveau séminaire.

En fait, ce sera le séminaire d'Aïn-Traz qui sera rouvert en 18()H

et le patriarche Grégoire II le dotera largement.
Avant que son élection fût confirmée en consistoire, Sayvour

ordonna, le i décembre 1864, .\gapios Dumani pour Iv. siège de

Sair>l-.Iean-d'.\cre. La Congr. de la Propagande, dans sa réunion du
mars 1865 *, déclara explicitement qu'elle n'avait pas à approu-

ver les résolutions électorales de 1864, mais qu'elle engageait le nou-

veau patriarche à réunir un concile dès que la chose serait possible.

Le consistoire prévu eut lieu le 27 mars ^.

Sayvour laissa h chacun la liberté de suivre ou non le calendrier

grégorien; peu h peu, tous ceux qui désiraient rester fidèles au

Saint-Siège l'acceptèrent : Riachi lui-même s'inclina. Sayyour fit

valoir auprès de Pie IX ses objections contre une extension éventuelle

de la bidlo lieverstirus aux Meikites. Bahouth et lui vinrent tous deux
au concile du Vatican : le premier n'assista pas au vote sur l'infailli-

bilité pontificale; le second se prononça négativement et ne donna
son adhésion qu'en février 1871. Bahouth mourut en juin 1882;

Snyyour en juillet 1897, après avoir gouverné avec succès l'Eglise
niilUii.- pendant trente-trois ans.

VI. — Résolutions électorales chaldéennes de 1894.

Conformément h ses promesses antérieures, la Congr. de la Pro-

pagande accorda au patriarche Pierre Élie XIV \bnl-"^'nnan la

1. Maïui. t. xLvi. col. 1195-1108.

2. Aprf» Hécrrt <lr la Conifr. de la Propagande du 15 mars (ibid., col. 1197-

1200).
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nomination des nouveaux évêques chaldéens qu'il présenta : en 1883,

pour Kerkuk, Gabriel Adamo; en 1890, pour Séert, Emmanuel
Thomas; en 1892, pour Zakho, Timothée Maodassi et, pour Urmiah,
diocèse nouvellement érigé par le Saint-Siège^, Thomas Audo; en

1893, pour Aqra, Jean Sahhar fat-Allah; enfin, en 1894, le patriarche
avait déjà désigné, sans les avoir ordonnés, Joseph Élie Kayyath
pour le siège d'Amadia et Isaac Koudabach pour celui de Salmas,

lorsqu'il mourut le 27 juin. La hiérarchie chaldéenne se trouvait ainsi

complète au moment où son chef disparaissait.

Le 12 juillet 1894, la Congr. de la Propagande nomma, comme
vicaire gérant du siège patriarcal, Abdicho ^

Kayyath, évêque de Diar-

békir; le 27 août, elle rendit un double décret donnant mandat au

délégué apostolique, Henri Altmeyer, l'un pour présider, l'autre

pour assister au synode électoral de la part du Saint-Siège ^. Le

lundi 22 octobre *, au couvent d'Alkoch, près de Mossoul, avec le

délégué apostolique, tous les chefs de circonscription ecclésiastique,

sauf ceux de Perse, se trouvaient présents : outre ceux que nous

avons nommés, il y avait les « anciens rebelles », Élie Mellus, de

Mardin, et Jacques Ouraha, de Gesirah; Michel Naamo, vicaire

patriarcal de Bagdad, était également là. Le délégué apostolique
avait fait choix du décret qui le désignait comme président du synode
et il en fit donner lecture. En l'absence des évêques de Perse, l'élec-

tion patriarcale fut remise au 27; néanmoins les évêques présents se

réunirent les 23 et 24 octobre pour s'occuper de la révision du missel

chaldéen et, le 25, pour arrêter par écrit la procédure de la future

élection : celle-ci ne fait que répéter et développer ce qu'édictait déjà
le chapitre m du concile de 1853, l'élection se faisant à la majorité
absolue. Il faut toutefois souligner que la participation de deux prê-
tres du clergé patriarcal et du supérieur des antonins chaldéens,
comme électeurs, n'est plus mentionnée; elle avait été supprimée

par la bulle du 31 août 1869. Thomas Audo et Isaac Koudabach
arrivèrent au synode et firent part à leurs collègues que Georges

Goga, administrateur du diocèse de Senah ^, n'avait sans doute pas

1. Déjà le c. II du concile chaldéen de 1853 exigeait l'approbation du Saint-

Siège pour l'érection et le démembrement des diocèses.

2. Georges Kayyath avait pris ce prénom lors de son ordination épiscopale ;

de même, Philippe Ouraha avait adopté celui de Jacques, et Cyriaque Goga
celui de Georges.

3. Cette façon de faire fut renouvelée lors de l'élection patriarcale de 1900.

4. Cf. Atti del sinodo tenutosi dalV episcopato caldeo ad Alkoche pressa Mossoul
nelV ottobre 1894 per Velezione del patriarca di Babilonia, dans les Ponenze de 1895
de la Congr. de la Propagande pour les Affaires orientales.

5. Depuis qu'il avait renoncé à son siège d'Amadia en 1893.
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été attfinl par la convocation, puisqu'on n'avait aucun** nouvelle de

lui; le 2(i octobre, on tint une nouvelle session pour mettre les deux
arrivants au courant de ce (|ui avait «''té fait jusqu'alors.

C.oinnu' prévu, l'élection eut lim le 27 octobre : Adanio obtint

sept voix. Abdicbo Kayyatb deux, l'Au- Mellus deux épaleinent.

Adatuo refusa d'a«-cepter la cbargc patriarcale; en un nouveau scrutin

ses collépies le tlésijjnérent ce[»endant ù l'unaniniité, mais il persista

dans son refus «-t le renouvela avant le scrutin du dimancbe 28 octo-

bre *; celui-ci porta Abdicbo Kayyatb sur le siège patriarcal à l'una-

tiimité des voix, sauf la sienne. A son tour, le nouvel élu n'accepta

qu'h la condition «pu> .lo'^ejtb FJie Kayyatb lui fût adjoint comme
\ icairc patriarcal. (.< dernier se dit prêt à renoncer à son diocèse

dWmailia. si le Saint-Siège manifestait son accord; les évoques furent

unanimes à déclarer que le vicaire aiderait son patriarcbe non seu-

lement dans l'administration des territoires dépendant directement

de lui. mais aussi dans toutes les affaires concernant le patriarcat en

général.

Le nouNeau patriarcbe fut intronisé le lundi 29; le mardi 30,

quatre séries de décisions furent adoptées.
1° I.a première série concernait le vicaire patriarcal :

1. Il babitera avec le j>atriarcbe et les frais de son entretien incom-

beront à celui-ci.

2. On demandera au Saint-Siège d'accepter sa démission d'évèque
résidentiel et de le nommer évéque titulaire de Nisibe.

3. l..e vicaire patriarcal a le droit de correspondre avec les évéques
et les prt^tres et ceux-ci peuvent s'adresser directement î\ lui, moven-
nant l'agrément général du patriarche.

''i. Le patriarcbe ne peut tb-stituer son vicaire qu'avec l'assenti-

nu*nt lies évéques.
5. Le patriarcbe déclare en outre «pTil n'acceptera pas une démis-

sion spontanée sans ce même consentement.

Ces detix ultimes clauses, et spécialennMit la dernière dont nous avons

respecté la rédaction, donnent à toutes les décisions prises l'allure

bien nette d'un accord électoral.

2° Dans la seconde série, relative au diocèse d'.Vmadia, il fut

décidé que l'évoque d'Aqra l'administrerait provisoirement et qu'on
demanderait au Saint-Siège d'unir les d«'ux sièges.

3° La troisième série précisa les privilèges bonorifiques des cboré-

véques, c'est-à-dire de>i cbefs des prêtres dans les lieux on ils sont

plusieurs :

1. (.ettr rrl.itlun olli» ii-IU- mri .nu point l«" Irtnoicn.Tpf reproduit à l'art. Adamo
par F. Tonni»-!'!/» il. us !.• I)irt, d'huit, ft dr géof^r. ercU»., t. i, col. 505.
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1. Ils peuvent porter sur la soutane noire la ceinture et les boutons

violets.

2. Mais ils n'ont pas droit aux autres insignes réservés aux évo-

ques.
4° On convint enfin, dans le but d'établir la distinction entre sièges

épiscopaux et archiépiscopaux, que chaque évêque présenterait les

documents concernant ses titres au patriarche, qui prendrait une

décision en la matière avec l'approbation de la Congr. de la Propa-

gande.
Le procès-verbal complet des sessions synodales fut signé par le

patriarche et tous les évêques.
Le Saint-Siège confirma Abdicho V dans sa dignité patriarcale

au consistoire du 28 mars 1895 et approuva, le 23 avril, l'union

proposée des deux diocèses^, en la personne de Jean Sahhar; il

remplaça, le 28 juillet 1896, les deux vicariats apostoliques érigés

en 1887 pour les Malabares par trois autres, ayant chacun un titu-

laire appartenant à ce rite même ^. Ainsi les Églises chaldéenne et mala-

bare obtenaient une solution pacifique à tous leurs problèmes, mais

sous le contrôle assez direct du Saint-Siège.

1. Elle se maintint jusqu'à la mort de Jean Sahhar, en 1909; ensuite, le dio-

cèse d'Aqra fut rétabli, mais administré directement par le patriarche.

2. A Trichur, Eniakulam, Changanachery; un quatrième sera rétabli à Kot-

tayam, le 29 août 1911 ; ces quatre vicariats apostoliques deviendront évêchés

résidentiels, avec Ernakulam comme métropole, le 21 déc. 1923. Les Ordinaires

continuaient à être nommés directement par le Saint-Siège.
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PROGRÈS LÉGISLATIFS DANS L'ÉGLISE SYRIENNE
(1853-1888)

L'ancienne I^plise monophysite syrienne, dite aussi jacobile, du

nom de .lHr(|ues liarntlai, organisateur de sa hiérarchie vers 543,

connut nu cours des siècles divers essais de rapjiroeheinent avec

Home ^ Les catholiques furent mî^me assez puissants pour imposer
un patriarclie de leur opinion de 1B<)2 à IVOL Le fait se renouvela en

17S2 avec Mich«'l (iar\v«}i, jusqu'alors «nèque d'Alep sous le nom
de Denis ^. Mais l(;s schisniatiqties lui opposèrent un autre patriarche,

et Garweh dut quitter la résidence patriarcale de Dcir-cl-Zaafaran,

monastère près de Mardin, pour s'enfuir au Liban, où il fonda la

conmumauté do Notre-Dame-de-Ia-Délivrance h Charfeh-Daroun *,

qui dans son idée devait mener une certaine observance régulière et

former le nouveau clergé syrien, et à laquelle il laissa une grande

[>artie de ses biens. C'est là que la succession patriarcale catholique
se continua, malgré les patriarches nionophysitcs.

Dans le second quart du xix® siècle, sous le patriarche Ignace
Pierre Garweh *, plusieurs évêques jacobites revinrent h l'Unité :

Jules Antoine Samhiri ^, qui reçut le siège de Marflin; Grégoire

1. Cf. J. Zi.ilô, .irl. St/rimni- (hglise), (l;iiis l>iit. ilr lln'ol. rulh., I, \iv. rnl.

3017-3088.

2. Selon riiabitiide ili-s patriarches syriens, il fit préit-iItT ilu nom d Ignace
on nom de Michel. Il fut confirme dans sa dignité et obtint le palliiirn, par

procureur, au consistoire du 15 déc. 1783 (actes du consistoire, bulles de confir-

mation et d'octroi du pallium dans de Martinis, t. iv, col. 270-273, et t. vu,

p. 2K-2151.
3. l'n décret de la Congr. de la Propagande du 19 sept. 1791 admit le trans-

fert de la résidence patriarcale au Liban. Pie VI confirma la fondation par bref

du 22 mai 1797; Pie VII fit de même le 1*'' avr. 1806. La discipline régulière fut

abandoimée m 18il.

4. Il s'était fait élire patriarche en 1820, alors que la Congr. de la Propagande
dési);nAit un vicaire pour gén-r le siège vacant; aussi ne fut-il confirmé par le

S.)
* " lu'au consistoire du 28 févr. 1828 (actes ilu consistoire et bulle de

c<' d.ins de Martini;*, t. iv, col. »i91-693).

5. Né A Mossoul en 1801, de parents jacobites, prêtre en 1822, évêque de Diar-

békir en 1826, converti en 1827 (cf. Mamarbaschi, Les Syriens catholiques et leur

palriarih,- M rr Samhiri, Paris, 1853).
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Issa Mahfouz^, qui eut celui de Mossoul; Grégoire Jacques Héliani,

de Damas; Grégoire Mathieu Naqqar, de Homs^; Grégoire Zeitoun

Jelma, de Médiath.

I. — Concile de Charfeh en 1853-1854.

En 1828, Pierre Garweh avait déjà demandé à la Congr. de la

Propagande de pouvoir transformer le monastère de Charfeh en

séminaire et avait essuyé un refus; néanmoins, en 1841, il réalisa

le changement, supprima la profession monastique proprement dite

dans l'établissement et la remplaça par une simple acceptation du

célibat, un vœu d'obéissance et quelques obligations testamentaires

pour les anciens élèves, vis-à-vis de la hiérarchie et du séminaire.

Il ordonna, comme évêque de Beyrouth ^, Hayek, mais il lui confia

la présidence du nouveau séminaire de Charfeh.

En 1836, le patriarche avait adopté le calendrier grégorien; en

1843. le missel syrien fut imprimé à Rome. La même année, l'évêque
Héliani vint dans la Ville Éternelle et demanda à la Congr. de la Pro-

pagande une réduction du nombre des fêtes, des jeûnes et des absti-

nences prévu par le rite syrien. Pierre Garweh adhéra, en mai 1845,

à la convention conclue l'année précédente entre les patriarches
chaldéen et arménien, de façon à faire également représenter son

Église à Constantinople par l'intermédiaire de ce dernier. Garweh
mourut le 17 novembre 1851.

En 1852, la Congr. de la Propagande nomma Samhiri adminis-

trateur du siège patriarcal et décida que celui-ci serait transféré à

Mardin dès la nouvelle élection. En 1853, elle demanda qu'un concile

se tînt immédiatement après celle-ci et que des décisions y soient

prises quant à l'organisation du séminaire *.

L'élection du nouveau patriarche eut lieu au monastère de Charfeh,
le 30 novembre 1853, sous la présidence du délégué apostolique de

Mésopotamie, Benoît Planchet ^. Samhiri, Héliani, Naqqar, Hayek

1. Evêque jacobite de Jérusalem, converti en 1827.

2. Il se convertit en 1835. Un bref du pape, en date du 14 janv. 1837, félicite

le patriarche Ignace Pierre Garweh de ce nouveau retour à l'Unité; il fait état

de la décision prise par le patriarche et les évêques de suivre le calendrier grégo-
rien (cf. de Martinis, t. v, p. 173).

3. Cet évêché avait été créé en 1817; le premier évêque fut Antoine Diyar-
bekirli, qui mourut en 1841.

4. Lettre du 29 juill., à l'évêque Ilayek.
5. A première vue, on ne voit pas pourquoi le délégué apostolique de Méso-

potamie, et non celui de Syrie, fut désigné par le Saint-Siège ; peut-être le nou-

veau délégué de Syrie, Paul Brunoni, n'était-il pas encore arrivé? ou bien Plan-

chet fut-il choisi parce que le siège patriarcal allait désormais être Mardin, ou

parce qu'il venait de présider un concile chez les Chaldéens?
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vinrent en personne; Mnhfouz et Jeltna envoyèrent leur vote par écrit.

Siunhiri fut proclniné élu ti l'utuininiité des voix le I'''' dércinbre et

prit le nom irifjnarr Anininf. Aussitôt après, le nouveau patriar-

che, le (léléjjué apostiiIi(|ue et les évèques présents se réunirent en

concile, conforniénicnt à ce cpii avait été {)révu. L'assemblée se

prolongea jusqu'au l''» janvier I85'i.

Les actes du concile ', jusqu'ici inédits, comportent iine intro-

duction historique, la lettre de présentation des décrets synodaux
aux prêtres et fidèles syriens par le patriarche et les évoques, les

canons adoptés, répartis en cinq parties et une conclusion.

L'introduction historitpie, dans le style de celle du récent concile

rhaldéen présidé par IManchet, rapjielle les ori^nnes de l'it^dise sy-

rienne, son schisme, son retour à l'Unité; les canons eux-mêmes
sont souvent inspirés de très près par ceux du concile chaldéen :

ils n'en sont pas nmins fort intéressants, tant par les légères modifi-

cations * ou additions '
qu'ils apportent aux textes dont ils s'inspi-

rent, que par les décisions qui leur sont absolument propres et dont

les récents événemems ou les discussions avaient indiqué le sujet :

vif cléricale, livres liturgiques, jours de fête et de pénitence, calen-

•Iricr, sémmaire *. (!omme le concile chaldéen, le concile syrien fait

quelques citations dti Nouveau Testament; il reproduit en outre

quelques canons dogmatiques du concile de Trente. Planchct avait

apporté les actes du concile chaldéen, et c'est sans doute au cours

du concile même que les évoques syriens les adaptèrent et les complé-
tèrent,

l-II. loi ET SACREME.NTS

La première partie des décrets conciliaires n'est que le texte d'une

longue profession de foi.

La deuxième partie des actes conciliaires traite des sacrnments.

Le chapitre i*' concerne les sacrements en général,
i. Il y a sept sacrements dans l'Eglise ^.

1. Cf. V. Hacel (= T. Djoq), Le premier synode syrien de Charfè, dans Échos
d'Orirnt, t. xiv. 1911. p. 29.3-298. — Nous publions en appendice une traduction

françai^p dr« actes, d'après le manuscrit do (iliarfeh 4/17.
2. Cf. par ex. II, iv, Append., l», 2»; II, v, can. 4 sur la messe; III. m, 15.

3. Par ex., en ce qui concerne les relations interrituelles (cf. infra, II. ii, 4;

II. IV. 2, 6; II, V, 1). la jfrille du confessionnal (II, iv, 5), les pouvoirs du patriarche
(III. I).

4. III, II, 14; III, III, 18-23; IV, i-m; presque toute la V* partie.
5. Ce canon cite le concile dr> Trente, sess. vu, can. 1 sur les sacrements en

l^énéral.



CONCILE DE CHARFEH EN 1853-1854 573

2. Reproduction du chapitre vi du concile chaldéen de 1853.

Le chapitre ii est consacré au baptême ^.

1. L'enfant doit être baptisé dans les dix jours qui suivent sa

naissance, à l'église de sa paroisse et par le curé ou par un prêtre

que celui-ci a autorisé à agir à sa place.

2. On ne portera pas l'enfant à une autre église en prétextant que
tel est l'usage, ou en invoquant un vœu que l'on a promis d'accom-

plir 2.

3. On ne prendra pas pour parrain un non-catholique, quelqu'un

ignorant les fondements de la religion ou ne la pratiquant pas, un

régulier.

4. Un prêtre ne peut, sans la permission de l'évêque, baptiser un

converti ^ ou un enfant d'un autre rite, sauf cas de nécessité.

5. Chaque église aura son registre baptismal.
6. On ne donnera que des noms de saints aux baptisés et on ne les

changera plus *.

7. Le rite du baptême sera simplifié.

Le chapitre m concerne la confirmation.

1. La matière de ce sacrement est le saint chrême ^; la forme est

passive; une triple onction se fait sur le front seulement ®.

2. Le prêtre confirmera lors du baptême; sinon l'évêque fera la

confirmation ou déléguera le prêtre pour la faire à l'occasion du bap-
tême d'un autre enfant.

3. C'est le patriarche qui consacre le saint chrême ou désigne un

évêque à cet effet.

Le chapitre iv se rapporte à la pénitence ^.

1. A moins que le pénitent ne soit en danger de mort, une juri-

diction spéciale est nécessaire au prêtre pour entendre les confes-

sions ®.

2. A moins de limitation, elle s'étendra à tout le diocèse. Néan-

moins les prêtres ne confesseront en dehors de leur résidence que
•

1. Une introduction dogmatique cite Joa., m, 5.

2. Usage fréquent au Liban.

3. Le concile chaldéen de 1853, vu, 4, ne s'occupe que de ce cas et non des

relations interrituelles.

4. Cette règle s'inspire de très près du concile chaldéen de 1853, vu, 8.

5. Plusieurs éléments de ce canon sont repris au c. viii du concile chaldéen de

1853.

6. Latinisation non conforme au rite.

7. Le préambule s'inspire du concile chaldéen de 1853 (cf. ix, 1) ;
il cite Matth..

XVI, 19 et reproduit ensuite la formule latine d'absolution.

8. Ce canon s'inspire de très près du concile chaldéen de 1853 (cf. ix, 2).

CONCILES. — XI b. — 6 —
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s'ils y sont appelés *. Dans leur propre éj^Iisr, ils peuvent confesser

les fidèles de n'importe quel rite.

3. I/évt^(jiie enverra des prAtres en tournées extraoi<liiiaires dans

le diocèse pour entendre les confessions ' ou [tour prt^clicr.

\. La confession des femmes ne peut avoir lieu dans les maisfuis,

sauf en cas de maladie ou de nécessité reconnue |)ar l'évoque '.

5. 11 y aura dans chaque église un (•f»nfessionnal grillagé*.

6. Le curé ne peut autoriser un f)r«^tre d'un autre rite à entendre

les confessions dans sa paroisse sans l'autorisation de l'évéque ou de

son remplaçant
''

7. Le prôtre ni- jhuI aloinniic mpii i uniplirc dans un [)éché impur
ou solliciter s(»n poniliMit. 1' ''"«i >' >r.!.r rigoureusement le secret de

la confession '.

8. Les confesseurs ne peuvent demaiidiT au j>énitcnl le nom de

son complice.
0. La confession doit <^lre absolument gratuite.

10. Les fidèles doivent se confesser une fois l'an et lorsqu'ils sont

en état de péché mortel ou en danger de mort '.

11. Les pn^tres étudieront la théologie morale pour connaître leurs

devoirs de confesseurs.

Ce chapitre consacre ensuite trois sections siipj>lémentaires à des

questions connexes.

l^es cas réservés. — La doctrine ici exposée s'inspire du chapitre x

du concile chaldéen de 1853; suit une liste des cas dont l'absolution

est réservée à l'évéque *.

1. La première partie de <•• canon est reprise litt^mleuient au conrile chal-

déen de 185.'{, IX, 3.

2. I.e conrile rlialdéen de 1853, ix, ^, contient inif n-jjlf i<niilu;;iif, iii.ij-i ne

•'occupe que de la lonfession et non de la |)rédication.
3. Ce canon s'inkpire du concile clialdéen de 1853, i\, t'>, mais exige en outre

I approbation de l'év^fjue.

4. Le canon chaldéen cité (ix, ti/ ne parlait pas de la jjrille du confessionnal.

5. Afin d'accorder la juridiction nécessaire à ce prêtre d'un autre rite. Ce
canon est, comme la deuxième partie du can. 2, une considération interrituelle

propre au concile syrien.

6. Cette partie du can. 7 s'inspire littéralement du concile chaldéen de 1853

(cf. IX, 8). Le canon, par ailleurs, semble confondre la bulle In Cœna Domini
avec la Conutitution do Henoît XIV du !«• juin IT'il.

7. Ce canon s'inspire de très près du concile chaldéen de 1853 (cf. x, 5).

8. ï.f> concile t>nrien ajoute à ceux indiqués dans le concile chaldéen de 1853 :

r.-iboolution du complice et la !<ollicitation, sans préciser que l'absolution de ce

pct.lié est réservée, par suite de censure, an Souverain pontife; le fait d'emj)écher
un évéque ou »m prêtre d'exercer ses fonctions, la sollicitation, la sorcellerie

et la divination, mais il ne parle pas de l'apostasie. Il réserve la violation du
secret de la confession, de quelque manière qu'elle intervienne, alors que le con-

cile chaldéen exigeait le propos délibéré.
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Les peines ecclésiastiques^.
— L'excommunication peut être ma-

jeure ou mineure. L'évêque doit avertir trois fois le coupable
avant de prononcer une censure; il doit fulminer celle-ci par
écrit 2 et en indiquer les motifs. Définitions de la suspense, de la

déposition et de la dégradation, de l'interdit, de l'irrégularité^.

Les indulgences *.— L'évêque peut accorder quarante jours d'in-

dulgence ^; tout prêtre peut donner la bénédiction apostolique à un

fidèle à l'article de la mort.

Le chapitre v comprend deux sections : la première concerne l'eu-

charistie proprement dite; la seconde, le saint sacrifice de la messe.

Généralités sur V eucharistie. — 1. La communion ne se donnera

plus que sous l'espèce du pain ^.

2. Les prêtres veilleront à avoir du pain de pur froment et du vrai

vin de la vigne.
3. Le pain sera fermenté.

4. Les hosties auront la forme romaine. On ajoutera un peu d'eau

au vin du calice.

5. Les prêtres utiliseront les anciennes anaphores syriennes récem-

ment imprimées à Rome '
;

ils prononceront lentement et distincte-

ment les paroles de la consécration.

6. Seul le prêtre peut distribuer la communion; le diacre ne le

fera qu'en cas de nécessité et avec la permission de l'évêque ®. S'il

porte l'hostie à un prêtre malade, celui-ci se communiera lui-

même.
7. Le chrétien doit communier une fois l'an, en temps pascal ®.

8. La communion suppose une préparation, par une bonne con-

fession, et une action de grâce ^^.

1. Emprunts au c. xi du concile chaldéen de 1853 et au concile du Mont-

Liban de 1736 (cf. II, vi, 1 et 3).

2. Le concile syrien n'en fait pas explicitement une condition de validité.

3. Emprunts au concile du Mont-Liban de 1736, II, vi, 4-7.

4. Emprunts aux conciles maronite de 1736, II, vu, 2-3, et chaldéen de

1853, xn, 1-2.

5. Le concile chaldéen de 1853 (xii, 3) parlait en outre d'une indulgence spé-

ciale de 300 jours.

6. Le début de ce canon s'inspire du début du c. xiii du concile chaldéen de

1853; la fin de ce canon cite le concile de Trente, sess. xiii, can. 3 sur l'eucha-

ristie.

7. En 1843, la Congr. de la Propagande publia un Alissale Syriacum iuxta

ritum Ecclesise Antiochenae Syrorum.
8. La première partie de ce canon s'inspire littéralement du concile chal-

déen de 1853, xiïi, 3.

9. Ce canon cite Joa., vi, 53, et le can. 21 du concile de Latran de 1215.

10. Ce canon s'inspire de très près du concile chaldéen de 1853, xiii, 5.
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I^e saint sacrifice de la menue '. — 1. La iiicsse est une ofTratule

riluell»\

2. Seuls les prjHres peuvent la faire.

3. Les Iiii}{es rt nrntanoiits litur^lcjui's iluivcnt ^trr propn-'- rt

décents.

^. Les objets nécessaires pour la iiu-sse sont : la table consacrée,

rn pierre ou en bois; trois nappes; une croix et deux chandeliers

-m l'autel; un iitlr;iu devant l'auteM; 1rs burettes, encensoir, clo-

chette et autres accessoires; les ornements et vases sacrés.

5. Ce qui n'est pas destiné h la c«'lébration ou h l'ornementation

(b; l'autel ne peut J^tre placé sur celui-ci.

<>. On évitera de célébrer la litur^^ie plus d'une heure avant l'au-

rore, excepté à la Noël, à l'ilpiphanic et à Pâques; ou raprès-rnidi, si

ce n'est la veille de Noël ou le samedi saint.

7. Les pn^trt's ne diront pas la messe la tête couverte ou sans

avoir de servant.

8. Ils ne célébreront dans les maisons privées ou ne bineront que

moyennjint une nécessité jugée sulfisante par l'évoque.
î*. La messe basse se distiiif^uera de, la lifurriir solennelle en ce

qu'elle ne comportera ni encensement, ni ciiants.

10. Les prêtres n'accepteront pas un honoraire de messe plus élevé

que celui fixé par l'évéque et ne retiendront pas plus de soixante

honoraires non acquittés à la fois '.

n. Le jeudi saint, un setd prêtre célébrera; les autres commu-
nieront seulement. Le vendredi saint aura li»'n la liturgie des Pré-

^anctifiés.

\'2. Il faut s'incliner à la consécration, à l'élévation, lors de la

présentation du calice*, au passage du saint sacrement.

13. .\vant de communier, le prêtre dira trois fois : « Agneau de

Dieu, etc. ».

14. A la fin de la liturgie, le prêtre lira le début de l'évangile selon

saint .lean. Il peut donner la communion en dehors de la messe.

Le chapitre vi traite do l'onction des in firmes.

L L'fxtr »'mi'-onction est un véritable sacrement^.

1. Le» can. 2, 3, 5, 8 s'inspirent littéralenicnt des can. 1, 3, 5, 8 el 10 {c. xiv)
du concile chaldéen <ie 185.1.

2. Oui sépare le sanctuaire du reste do l'église.

3. Cette dernière régir <'st déjà formulée par le concile chaldecii de 1853,

XIV. 12.

4. Immédiatement avant et après la communion.
5. Ce canon cite le concile de Trente, less. xiv, can. 1 et 2 sur l'extréme-

iinrtioii.
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2. L'huile des infirmes est consacrée par l'évêque. La formule

d'onction est celle de l'Église latine. L'onction se fait sur les cinq

sens, mais en cas d'urgence une seule onction suffit.

3. Le sacrement ne peut être réitéré, à moins que la maladie ne

lure depuis trois mois environ ^ ou qu'il n'y ait une rechute.

Les can. 4-7 reproduisent des canons du concile chaldéen de

1853 2.

Le chapitre vu concerne le sacerdoce.

1. L'ordre est un sacrement qui accorde des pouvoirs surnaturels

dans l'Église ^.

2. L'évêque ne peut ordonner qu'une personne appartenant à

son diocèse ou munie de l'autorisation de l'Ordinaire dont elle

relève. Le patriarche ordonnera quelqu'un d'un autre diocèse que
le sien seulement en cas de nécessité *.

3. L'ordination doit avoir lieu publiquement pendant la messe

solennelle et être gratuite °.

4. Il y a six ordres mineurs : chantre, exorciste, lecteur, portier,

acolyte, sous-diacre; et trois ordres majeurs : diacre, prêtre, évêque^.
5. L'âge requis pour les cinq premiers ordres mineurs est de

douze ans; pour le sous-diaconat, de dix-huit ans; pour le diaconat,

de vingt-trois ans; pour la prêtrise, de vingt-quatre ans accomplis;

pour l'épiscopat, de trente ans.

6. Les candidats aux ordres mineurs doivent connaître les prin-

cipes de la religion chrétienne, pouvoir lire le syriaque et l'arabe,

et, si possible, savoir le chant ecclésiastique; le diacre doit com-

prendre et écrire le syriaque; le prêtre savoir comment exercer son

ministère.

7. Les ordinations mineures consistent en la remise des objets

correspondants à l'exercice du pouvoir conféré; l'élévation au dia-

conat comporte l'imposition de la main, la remise de l'encensoir et

de l'évang-éliaire.

1. Le concile chaldéen de 1853 (xv. 2) disait deux mois.

2. XV, 3-6.

3. La première partie de ce canon s'inspire du concile chaldéen, xvi, 1
;
la

seconde cite le concile de Trente, sess. xxiii, can. 1 sur l'ordre.

4. Ce canon «'inspire littéralement du concile chaldéen,. xvi, 2; c'est ce qui

explique qu'il n'est pas en complète harmonie avec ce qui sera dit plus loin,

lors de l'énumération des droits patriarcaux.
5. Ce canon s'inspire littéralement du concile chaldéen, xvi, 4.

6. Selon le vrai rite syrien, il y a trois ordres mineurs : le cantorat, le lectorat,

le sous-diaconat (sur le sens de ce canon, inspiré en partie par le concile chal-

déen de 1853, cf. le concile syrien de 1888, v, 13, a).
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8. I/ordination h In prôlris»» exige, selon le rite, l'imposition de la

main, la remise de la chape et de l'évanpile.

9. On y ajoutera, conformément à l'usage latin, la tradition des

vases sacrés et l'onction des mains.

10. L'ordination à l'épiscopat exifTf, selon le rite, l'imposition de

la main par trois évé(jues, la remise de la crosse, de la croix ni.i miellé,

de l'anneau, de la croix pectorale et de la mitre.

11. On y ajoutera, conformément i\ l'usage latin, l'onction de la

télé et des mains de l'élu avec le saint chrême.

12. Les ordinations de l'archidiacre, du chorévéque, du métropo-

lite, du maplirian
^ et du patriarche ne sont que de simples céré-

monies.

Le chapitre vin comprend trois sections, consacrées respective-

ment : aux fiançailles, au sacrement de mariage et aux pouvoirs de

dispense des empêchements.
Les fiançailles.

— 1. L'âge requis pour les fiançailles est de qua-
torze ans pour les hommes et de douze ans pour les femmes.

2. Le mariage doit avoir lieu dans les deux ans qui stiivent les

fiançailles. Celles-ci ne peuvent «'^tre rompues que si le mariage n'est

pas intervenu dans ce délai, à moins que celui-ci n'ait été prolongé

par l'évéque; en dehors de ce cas, seul un motif canonique peut être

une cause de rupture.
Le sacrement de mariage.

— L Le mariage est un contrat mutuel.

2. Il a été élevé à la dignité de sacrement *.

3. Les prêtres aideront les futurs époux à se bien préparer au

mariage.
4. La célébration du mariage demoure prohibée h partir du l®*" dé-

cembre, malgré la réduction du carême de Noël, jusqu'à cette fête,

et du commencement du Grand Carême jusqu'au i**" dimanche

après Pâques.
Les can. 5-7 reproduisent des canons du concile chaldéen de

1853 ».

8. .Vu moment de la bénédiction nuptiale, le prêtre demandera le

libre consentement des époux.
0. Les évêques fixeront trois tarifs différents pour le mariage;

ils réagiront contre les coutumes peu convenables, les chants et

les manifestations déplacées à l'occasion des noces.

Les pom-oirs de dispense des empêchements.
— Les pouvoirs des

1. Vicair« du patriarche.
2. Ce canon cite le concile de Trente, ses», xxiv, can. 1 sur le mariage.
3. xvn, 6-8.
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évêques en cette matière sont définis en des termes analogues à

ceux du concile chaldéen de 1853 ^.

III. Clergé

La troisième partie des actes conciliaires concerne les clercs.

Le chapitre i^^ est consacré au patriarche. Ses privilèges sont :

visiter les diocèses, y accomplir toutes les cérémonies, sauf la colla-

tion des ordres; absoudre des cas réservés aux évêques; ordonner les

évêques; accepter leur démission ou en nommer là où de nombreux

jacobites reviennent à l'Union ^, moyennant le consentement des

autres évêques; convoquer le concile; juger en appel des sentences

des évêques et absoudre, même sans appel, des peines prononcées

par eux, après les avoir entendus ; prononcer la suspense d'un évêque
avec l'assistance de deux de ses collègues

^
; dispenser des empêche-

ments aux ordres et au mariage, sauf de la consanguinité jusqu'au

deuxième degré*; ordonner pour le siège patriarcal des sujetschoisis

dans tout le patriarcat; envoyer des prêtres comme missionnaires

dans les diocèses, moyennant l'accord des évêques ^. Le patriarche

doit avoir deux auxiliaires, l'un pour le spirituel, l'autre pour le

temporel; il doit laisser les objets du culte qui lui appartiennent et

deux tiers de ses biens personnels au patriarcat, l'autre tiers pou-

vant servir à des causes pies. Lorsque le patriarche meurt, il convient

de célébrer une liturgie de suffrage dans chaque église, cathédrale ou

paroissiale; à la mort du pape, dans chaque cathédrale seulement;

chaque prêtre devra dire trois messes pour le repos de l'âme du

patriarche ^.

Ce sont les auxiliaires du patriarche qui convoquent les évêques

pour la nouvelle élection. Celui qui ne peut venir doit envoyer un

procureur ou adresser son suffrage par écrit. Le patriarche a le droit

de donner par testament, à deux membres du clergé patriarcal âgés

d'au moins trente ans, le droit de vote. L'élection se fait à la majorité

absolue. S'il n'y a pas de résultat après cinq jours, les évêques doi-

vent demander au pape de nommer lui-même le patriarche.

1. Ibid., 5.

2. Sinon, comme le dit déjà le concile chaldéen de 1853, la permission du

Saint-Siège est nécessaire pour ériger un nouveau siège épiscopal.

3. Le concile chaldéen de 1853 prévoit déjà que la destitution des évêques
soit réservée au Saint-Siège ;

le concile syrien statue dans le même sens.

4. Il s'agit du degré latin en ligne collatérale.

5. Ces deux derniers privilèges vont de pair : le second est le corollaire du

premier; ils ne figurent pas dans le concile chaldéen de 1853.

6. Ces trois règles sont déjà formulées par le concile chaldéen de 1853, xix, 5.
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Le chapilrt- ii se rapporte aux évi^ques.

1. Importance des fonctions épisc(»{iales *.

2. L'évoque donnera l'exemple des vertus *.

3. Il évitera de favoriser ses parents.

4. Il proté{îcra les faibles et honorera ses prrtres.

5. 11 ne conférera la prêtrise qu'à ceux qui en sont dijjnrs.
^

6. II désignera deux prêtres pour examiner les candidats aux ordres.

7. Il préparera des jeunes gens au sacerdoce.

8. Il prêchera personnellement nu déléguera un prêtre p(»ur prê-

cher devant li-s fidèles; il exhortera ses prêtres à bien remplir leurs

fonctions.

0. Il veillera h la bonne exécution des cérémonies «lans le diocèse.

lu. 11 observera la résidence. L'autorisation du patriarche est

nécessaire pour une absence sérieuse.

11. 11 réunira ses prêtres tous les huit ou quinze jours, pour dis-

cuter avec eu.x de leur ministère; il prendra leur avis dans les affaires

importantes du diocèse.

12. Il fera la visite du diocèse une fois l'an. Il s'informera de ceux

qui n'accomplissent pas leur devoir |)ascal. Il irexigera pas de dîme

si les temps sont dilliciles.

13. Il nommera par écrit un vicaire pour le remplacera son décès,

l-'i. Il peut disposer des biens qu'il avait avant son épiscopat. De

ceux acquis ensuite, il peut employer un tiers h des œuvres pies;

le reste sera réparti de la façon suivante : un tiers ira au siège, un

sixième au patriarche, un sixième au séminaire de Charfeh *.

15. Au décès de l'évêque, il y aura une liturgie solennelle de suf-

frage dans toutes les églises du diocèse et chaque prêtre dira trois

messes pour le défunt *.

Ifi. La vacance d'un siège épiscopal ne pourra se prolonger au

delà de quatre mois. Le clergé et le peuple pourront présenter trois

candidats; s'ils n'en présentent (ju'uii nu deux, le patriarche com-

plétera le nombre; il consultera les évêques, puis fera la nomination.

Le chapitre m concerne les prêtres. Les can. 1-13, Itî et 17 sont

analogues aux quinze |)remiers canons du chapitre v du concile

1. C.c cnnoi) s'inspire <hi ooririle mnronitp de 173fi, III, iv, 1, et éniinirre

comme fonction épiscopale spéciale le pouvoir de i-onlirnier. ce qui est vrai

dans le rite maronite, alors (]ue dans le rite nvrien tout prêtre peut confirtner.

2. Ce canon cite I Tim., ni, 2.

3. Ici le concile s'inspire, jusqu'au ciiii. 13 inclusivement, du concile rhal-

déen de 1853 : iv. 1 {2* partie). 2. 3. 6. 7. 8 (l"" p.irtie). 9 idél.ut et fini. 11.

4. Cf. infra, III. m. 21.

5. Cette dernière règle est déjà foruiulée par le concile chaldéen de 1853,

IV. 11.
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chaldéen de 1853 ^. Parmi ceux qui sont propres au concile syrien,

certaines dispositions concernent spécialement le clergé célibataire,

qui, en général, était formé au séminaire de Charfeh, tandis que ceux

qui recevaient l'ordination après leur mariage ne faisaient que des

études fort sommaires.

14. Les prêtres célibataires doivent demeurer rigoureusement dans

la résidence désignée par l'évêque.

15. Dans l'église du siège patriarcal, les prêtres missionnaires

patriarcaux ont la préséance sur les autres ^.

18. Les prêtres consacreront un temps sufïisant à l'étude et écour-

teront au contraire les visites aux familles.

19. Ils ne parleront pas à l'église. Ils seront rentrés chez eux le

soir au plus tard une heure et demie après le coucher du soleil.

20. Les prêtres célibataires ne seront plus ordonnés pour une

paroisse déterminée, mais pour tout le diocèse.

21. Les prêtres mariés feront des testaments conformément à la

loi civile. Les prêtres célibataires pourront disposer d'un tiers de

leurs biens à des fins pies; un tiers ira à leur supérieur, un sixième

au siège épiscopal, un sixième au séminaire de Charfeh ^. L'évêque
sans diocèse disposera de même du premier tiers de ses biens; il

laissera un tiers au siège patriarcal, un sixième au séminaire, un

sixième à l'église où il célébrait la messe, si elle est de rite syrien

(sinon cette part ira également au séminaire).

22. L'évêque vivant dans la résidence patriarcale disposera d'un

tiers de ses biens et laissera les deux autres au siège patriarcal.

23. Si un prêtre va se faire ordonner évêque chez les hérétiques,

il sera soumis à la pénitence et reconnu seulement comme simple

prêtre.

IV. Églises, jeunes et fêtes

Ces questions font l'objet de la quatrième partie des actes conci-

liaires.

Au chapitre i^'",
traitant des églises, les can. 1-2 et 7-10 corres-

1. La numérotation des 13 premiers canons est identique; les can. 16 et 17

syriens correspondent aux can. 14 et 15 chaldéens. Dans le concile syrien, aux

can. 14 et 15, et à partir du can. 18, l'emploi de la première personne du pluriel

indique nettement une rédaction originale.

2. Le concile chaldéen de 1853 (v, 16) accordait une préséance générale aux

prêtres relevant directement du patriarche.

3. Cette disposition remplaçait en quelque sorte le vœu de pauvreté existant

primitivement dans la conamunauté de Charfeh.
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pondent .'i dt:s canons du (diajutre xvm du concile rlialdéeii df

1853».

3. On doit h; respect h la maison de Dieu.

4. Aucun laïque n'ira sans nécessité dans If sanctuaire. Personne

n'entrera armé dans l'éplise ou n'y mettra en dépôt des clu)ses étran-

{jères ou culte, sauf nécessité jugée sullisante pur l'évéfjue.

5. La place des hommes doit «*tre séparée de celle des femmes par
une grille.

6. Défense, mém«' h des pèlerins, île manger et de l)oire dans

l'église.

Le chapitre ti concerne le rite syrien.

1. Seuls le Mussel ', le bréviaire' et le rituel «mi été revus jus-

qti'ici. Pour les autres livres liturgiques, le patriarche, assisté de

deux évoques ou de deux prêtres, efTecluera un travail analogue; on

demandera à la Congr. de la Propagande d'examiner ces textes et de

les publier.

2. Le rituel corrigé sera imjirimé en premier lieu.

Le chapitre m traite des jeûnes et des fêtes.

L Les prêtres avertiront les fidèles des fêtes et des jeûnes de la

semaine à la messe du dimatiche jirécédcnt.

2. Le Grand Carême dure quarante-huit jours; le temps de péni-
tence avant la Noël est réduit h neuf jours *; celui des Apôtres

* à

quatre jours; celui précédant l'Assomption h huit jours •; le jeûne
dit de Ninive ' est facultatif. L'abstinence des mercredis et ven-

dredis est supprimée de Pâques à la Pentecôte, de Noël à l'I^pi-

phanie, pendant la semaine précédant le Carême, aux fêtes du Sei-

gneur et de la Vierge. Lorsque le début d'un temps de pénitence
tombe un dimanche ou un jour d'obligation, il est reporté au lende-

1. Avec I.T même numérotation, s.uif que le can. 9 syrien correspond aux
cm. 9 et 10 chaldéens et que le can. 11 chaldt'en rst le can. 10 syrien. I,e can. 9

syrien ne .ipccific pas explicitement que le procureur doit être un laïque, mais

demande que les notables soient consultés pour sa nomination.

2. Cf. .^upra, II, v, can. 5 sur la messe.

3. Il s'ajrit «lu Schim, ou oUice férial, dont \:\ P*" <ililion mm.Tine avait paru
en 1696. la 2« en 1787, la IV en 185.3.

'i. Ce temps de pénitence commençait jusqu'alors le 10 déc, d'après la rela-

tion de l'évèque ITéli.ini.

5. C.-à-d. précédant la fête des SS. Picrrn cf P.inl. \o 29 juin: jusqu'alors, il

commençait le 16 juin.

6. .lusqu'.niors. il commençait le 1**^ août.

7 II s'étend sur les trois premiers jours de la m* semaine précédant le Carême.
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main. Seul le Grand Carême comporte le jeûne jusqu'à midi ^, sauf

les samedis, dimanches et fêtes chômées. Le samedi saint, il faut

jeûner jusqu'à midi.

3. La réduction des temps de pénitence ne doit pas entraîner

un afïaiblissement de la dévotion pendant les jours supprimés ^.

4. Le nombre des fêtes d'obligation est également diminué ^
;

il est réduit à seize fêtes fixes * et à trois fêtes mobiles : le lundi

après Pâques, l'Ascension, la Fête-Dieu, plus la fête du patron de

l'église. Ces jours comportent l'abstention de travaux serviles et

l'assistance à la liturgie. On demeurera fidèle au calendrier grégorien

qui a été adopté.

Le chapitre iv se rapporte aux funérailles °.

1. L'enterrement doit se faire selon la tradition de l'Église.

2. On croisera les mains aux défunts. Les religieux seront ensevelis

avec leurs habits monastiques; les diacres, les prêtres, les évêques
seront revêtus de leurs habits liturgiques; les évêques auront dans

les mains la croix et le bâton pastoral.

3. On attendra six heures après la mort, et douze en cas de décès

subit, pour donner la sépulture.

4. On offrira des messes et on fera des aumônes à l'intention des

défunts.

5. L'usage de faire accompagner le cadavre par des pleureuses
doit être supprimé.

6. L'évêque fixera trois tarifs de funérailles. Celles des pauvres
seront gratuites,

7. Les tombes des prêtres seront distinctes de celles des laïques.

8. On tâchera d'assurer aux catholiques un cimetière spécial, ou

tout au moins un secteur particulier dans le cimetière commun.
9. La sépulture ecclésiastique sera refusée aux infidèles, aux schis-

matiques et aux hérétiques ;
à ceux qui ont été nommément excom-

muniés; aux suicidés et aux pécheurs publics; à ceux qui n'ont pas

1. Tous les temps de pénitence comportent l'abstinence de viande.

2. C'est pour cela que le mariage demeure interdit à partir du 1^' décembre.

3. Le concile reproduit une fort intéressante nomenclature des dimanches
de l'année liturgique et des fêtes des saints; avec celle donnée par le concile

d'Alep de 1866, elle constitue une illustration inédite de l'exposé de P. Hindo
sur les fêtes et jeûnes du rite syrien, dans Codif. can. orient., Fonti, sér. II, t. xxviii,

Cité du Vatican, 1943, p. 59-126.

4. Afin qu'il ne tombe pas pendant le Grand Carême, le concile transfère le

jour de précepte du i^'' samedi du Grand Carême, l'ancien jour de la fête de S.

Ephrem, au 28 janv., simple commémoraison de la mort du saint.

5. Seul le titre est indiqué dans le manuscrit que nous avons suivi; il n'y a

pas le mot de chapitre ni son numéro.
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fait leurs Pâcjiics <-t meurent sans repentir; aux enfants décédés sans

baptJ^nie. En cas de doute, il faudra consulter Tévèque.
10, Les funérailles ne peuvent avoir lieu les dimanches et jours de

fête, j\ moins (jue ce ne soit après la messe *.

\'. \ IK MONASTIQUE ET ENSEIGNEMENT

Les décisions concernant ces (juestions forment la cinquième

partie des décrets conciliaires.

I.e chapitre i**" souhaite la résurrection d'un monachisme syrien

(jiii
siii\ rail la rèfjlc df saint Antoine *.

Le chapitre ii est r»>latif au séminaire national syrien.

1. Il demeure établi au couvent de Notre-Dame-de-la-Délivrance,
à Ciharfeh.

2. Il resto sons la surveillance du patriarche.
'A. C!ha(|ui> évè(]ue. y enverra des sujets selon les besoins de son

diocèse.

^i. Pour être accepté, il faul avoir ({uinze ans, savoir lire l'arabe

et le syriaque, et pouvoir écrire au moins l'aralu-.

.'). Les élèves apporteront leur trousseau.

• i. Ils seront munis d'un certificat de baptême et d'un témoignage
d'absence d'empêchement aux ordres donné par l'évêque.

7. Le séminaire [lourvoira à l'entretien des élèves.

8. Les évêques enverront également, si possible, des sujets aptes à

devenir missionnaires patriarcaux.
0. Ils doivent s'assurer (|ue tous ceu.x qu'ils en\ oient présentent

bien les (pialités requises.

!(•. Les matières d'enseignement sont : la grammaire syriaque
el la grammaire arabe; la philosophie «l l'éloquence sacrée; la théo-

logie morale et, si possible, la théologie dogmatiqiie; la liturgie et le

chant sacré.

11. Si rien ne s'y iqjpose, on apprendra également le latin et l'italien.

l'J. .\vant l'ordination diaci>nale, chaque séminariste fera vœu
d'obéissance au patriarche ou à l'évêque, selon les cas.

13. Le règlement sera rigoureusement observé par tous.

14. Le supérieur du séminaire enverra chaque année au patriarche
une copie des comptes de l'établissement.

1. Les ran. 9-10 s'in^pirrnl dp trèn prf» du conrile chaldérti d«» 1853 (.\ix, 4-5).
2. Déjà observer, avec difTérenles nuanre<>, par les moines maronites et chal-

«téens.
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Le chapitre m concerne l'enseignement primaire.

1. Les évêques encourageront l'érection d'écoles dans les pa-
roisses ^ et désigneront des professeurs capables.

2. On y enseignera le catéchisme, la lecture syriaque et arabe,

l'écriture, le chant liturgique.

3. Tous les dimanches, on fera le catéchisme à l'église; les parents
doivent y envoyer leurs enfants.

4. Les évêques favoriseront l'érection de confréries et les prati-

ques indulgenciées latines.

Les actes synodaux se terminent par une brève déclaration du

patriarche et des évêques, analogue à celle qui terminait le concile

chaldéen. A l'exemple de celui-ci, Planchet avait poussé à la latini-

sation en matière de rites sacramentels ^ et c'est ce qui explique
l'hésitation de Samhiri à solliciter de Rome l'approbation du concile,

bien que sur d'autres points
—- la réduction des jeûnes et des fêtes,

le testament des clercs — il eût désiré cette approbation.
Samhiri fut confirmé dans sa dignité patriarcale et obtint le pal-

lium au consistoire du 7 avril 1854; ni l'allocution du pape, ni les

lettres de confirmation et d'octroi du pallium
^ ne parlent du concile

législatif tenu après l'élection. Les actes arabes de celui-ci avaient

cependant été envoyés à la Congr. de la Propagande; ils y furent

même l'objet de deux traductions, italienne et latine. Lorsque le

patriarche vint à Rome, il protesta contre leur inexactitude, argu-
ment devenu traditionnel chez les Orientaux. Mais il ne s'attarda

pas dans la Ville Éternelle
; par contre, il fit un long voyage de quêtes

en France, en Belgique et en Hollande. La Congr. de la Propagande
eut beaucoup de difficultés pour le faire revenir à Rome et le diriger

ensuite vers l'Orient. Samhiri se présenta devant elle au début de

juin 1856; comme il élevait de nouvelles objections contre les tra-

ductions du concile de Charfeh, la Congrégation lui demanda de faire

procéder aux corrections nécessaires *
et, le 2 août, elle lui confia

les traductions en même temps que les actes originaux arabes, dans

un paquet destiné à Mgr Planchet, afin que délégué apostolique et

1. Cette norme est plus développée que la règle correspondante du concile

chaldéen, iv, 8 (deuxième partie).

2. II, m, 7; II, m, 1; II, v, can. 1 sur l'eucharistie et can. 14 sur la messe;

II, VI, 2; II, VII, 9 et 11.

3. Texte de ces trois actes pontificaux dans de Martinis, t. vi, fasc. 1, p. 226-230.

4. Lettre du secrétaire de la Congr. de la Propagande à Mgr Samhiri, séjour-
nant à Rome, en date du 26 juin 1856 (Archives de la Congr. de la Propagande,
Lettere e decreti délia S. C. e biglietti di Mons. Segretario, vol. cccxlvii, 1856,
fol. 332).
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patriarche fissent, de commun accord, le travail prévu. A deux re-

prises, en août 1857 et en janvier ISJJO, la Congrégation réclama les

observations du patriarche ^; dans la dernière lettre, elle protestait

contre le fait que la réduction des temps de pénitence avait déjh

été introduite, l'ianchct venait de mourir, et le patriarche se sentait

les mains plus libres. En 18G2, Samhiri ordonna, pour le siège d'Alep,

Georges Chelhot *, qui prit le nom de Denis; pour celui de Mossoul,

ndinam Bruni ', qui j)rit ir nom de Cyrille; pour I)iarbékir,

Philippe .\r(]ous *, (]\ii [»rit le nom (!<• .Iules; il créa, la même année,

l'évéché de Bagdad, auquel il nonuna Raphaël .larkhi, qui prit le

nom dWthanase et, en 18G3, celui de Ciesirah, auquel il nomma
l'icrre Matah, qui prit le nom de Flavien. Il mourut le 1(3 juin

186'i, laissant un gros héritage, fruit de son long voyage en Kurope.
La Congr. de la Propagande avait, aux premières nouvelles de

la maladie de Samhiri, désigné l'évéqur d'.Mep. Chelhot, comme
vicaire gérant du patriarcat.

II. — Concile d'Alep en 1866.

In décret de la Congr. «le la Propagande du "Jl juillet 18G3 permit
de procéder à l'élection ati siège patriarcal vacant et, en outre,

désigna Chelhot comme président du synode électoral, tout en

dcmaiulant que le prodélégué fi"it présent. 11 |)récisait qu'avant l'élec-

tion les évi^ques devaient réallirmer l'obligation pour h- futur pa-
triarche de résider h Mardin et élaborer un projet de partage de l'héri-

tage de Samhiri entre les diocèses.

Par circulaire du 17 février IBGO, Chelhot convoqua les évoques
à Charfeh pour la mi-juin et avertit le prodélégué, Nicolas Castells.

Mais cinq évéques s'étant trouvés chez Chelhot h Alep, deux autres*

ayant donné leur accord à tout ce que leurs collègues décitleraient

et, enfin, detix évèques ayant déjà désigné un procureur, on préféra

1. Lettres de la Congr. île in Prop<i(;.tiide k Samhiri des 18 auùt 1857 et 7 janv.
1860 (i6irf.. vol. CCCXI.VIII. 1857, fol. /ifiO-'iGl. «t vol. cccli. 1860. fol. 10).

2. Hnyek avait été transfér»^, en 1854. de Ueyrouth à Alep; il démissionna

en 1862 et mourut l'année suivante. Depuis 185'» il n'y avait plus à Beyrouth

que des administrateurs du siépe.

3. Né en 18.31, prêtre n Rome en 1856 (cf. C. Korolevskij, art. Benni, dans

Dut. fihi.1t. ft de géopr. rrrlAi., t. vu, Paris. lO.T». col. 1.1.''.2-1360).
—

I/évêque
Mahfouz était nu>rt en 1858; Benni dut attendre d'avoir l'âge voulu pour être or-

donné évéque.
4. Né en 1827, prêtre à Charfeh en 1850 (cf., du même auteur, art. Arqous,

ibid.. t. IV. Paris. 1930, col. 670-681).

5. Héliani et Naqqar.
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se réunir à l'évêché d'Alep même, dès le 14 mai, de façon à remettre

au prodélégué des décisions entièrement élaborées. Celles-ci pren-

draient ainsi l'allure d'un pacte électoral fort développé, le Saint-

Siège n'ayant d'ailleurs pas prévu la convocation d'un véritable

concile législatif. Les évêques présents étaient, outre Chelhot :

Benni, Arqous, Matah, Jarkhi et Eustathe Éphrem Tokmadji, de

Karputh^; les absents étaient les vieux évêques Héliani, Naqqar,

Jelma, et Jean Élie Baît-Atmeh ^.

Le discours d'ouverture du président traça le programme du

concile ^
: être une manifestation de concorde entre les membres de

l'épiscopat syrien; affirmer la fidélité de celui-ci au Saint-Siège;

mettre de l'uniformité dans l'administration des sacrements *, la

récitation de l'office divin ^, les jeûnes, les fêtes ^, et tout ce qui con-

cerne le rite '; établir l'ordre de préséance des diocèses; fixer le nom-

bre d'élèves à admettre au séminaire de Charfeh et le statut juridique

des biens de celui-ci, afin qu'ils demeurent inaliénables ^; confirmer

que le lieu de la résidence du patriarche est Mardin ^ et élaborer le

projet de partage de l'héritage de Samhiri, afin de le soumettre à

l'approbation romaine; décider la remise en activité de la typogra-

phie syrienne catholique ^^. En terminant, Chelhot déclara qu'il

avait reçu les pouvoirs de dissoudre le synode électoral en cas de

désordre et de mésentente.

Tout le programme tracé fut exécuté, et d'assez curieuse manière;

à partir de la troisième partie des décrets synodaux, les canons du

concile de Charfeh de 1853 ont été généralement résumés, mais les

dispositions nouvelles, concernant par exemple un retour aux an-

ciennes traditions en matière de rites ou traitant des élèves et biens

de Charfeh, ont été intercalées, de façon peut-être à les mieux faire

accepter par le prodélégué apostolique, ou tout au moins à indiquer

nettement que le concile de 1866 entendait remplacer celui de

1853.

1. Évêque jacobite converti.

2. Ce prélat jacobite, récemment converti, n'occupait pas de siège. Il avait,

de même que Jelma, délégué comme procureur le prêtre syrien Antoine Kan-

delaft. — Le siège d'Orfa (l'ancienne Édesse) était vacant.

3. Nous publions, en appendice, la traduction italienne des actes conciliaires,

faite par l'évêque Benni.

4. Cf. infra, III, i, 4; III, ii, 4; III, iv, 1-3; III, v, 3; III, vi, 5; V, ii, 1.

5. Cf. infra, V, ii, 3.

6. Cf. infra, V, m.
7. Cf. infra, V, ii, 2.

8. Cf. infra, VI, i.

9. Cf. infra, I, i.

10. Cf. infra, VI, appendice.



588 HVHE III, CHAPITHF XV

I III. PnKSÉANCE, KOI, SACREMENTS

La {tremitTc parti»- des décrets traite de lu préséance entre les

évoques; celle-ci s'établit d'après leur siège : d'abord le siépe pa-

triarcal, établi à Mardin '; ensuite le diocèse d'Alep avec juridiction

sur les Syriens catholiques d'Alexandrie, du Caire et de Beyrouth;
enfin les diocèses de Mossoul, Damas. Diarbékir, Bagdad, lloins,

Orfa, Gesirah, Médialh, Karputh.
La seconde partie donne le texte dv. la profession de foi selon le

formulaire d'I'rbain \'III.

La troisième partie concerne, les sacrements.

Le chaf)itre i^*" est consacré au baptême.
1. Le baptême doit être administré dans l'église paroissiale par

le confesseur flu père de l'enfant ^, ou, avec sa permission, par un

autre prêtre '.

2. Il aura lieti dans les dix jours (|ui suivent la naissance *.

',\. Chaque église aura son registre des baptêmes '.

I. Tous les prêtres devront suivre le rituel établi [>ar le concile '.

Le chapitre ii traite de la confirmation.

1. Les prêtres peuvent confirmer les enfants aussitôt après le

baptême ".

J. Si un enfant a été baptisé sans être cnnlirmé ensuite, la confir-

mation sera conférée par l'évècjue ou par un prêtre qu'il aura délégué '*.

'.]. La consécration du saint chrême appartient au patriarche ou

aux évêques qu'il désigne à cet effet ".

4. Le rituel prescrit par le concile sera observé ^''.

Le chapitre m concerne la pénitence.
1. La formule d'absolution est conforme à celle de ILglisc latine ^^

1. Le concile cite le iJécret de la Conpr. de la l'ropa^raiule <lu 28 mars 183*2.

2. Lorsque plusieurs prêtres étaient attachés à uni- paroisse, c'était le confes-

seur du père de famille, choisi parmi eux, ({ui faisait fonction de curé pour celle-

cL — La Congr. de la Propagande éleva des objections contre cette disposition.
'.]. Cf. concile de Charfeh de 1853, II, ii, 1.

4. Ibid.

5. Ibid., II, II, 5.

6. Cf. infra, V. ii. 1. — Ce canon inanjue une réaction contre celui de 1853,

II. 11,7.

7. Ibid., II. m. J.

8. Ibid.

9. Ibid., II. III. 3.

10. Réaction contre le concih" de Charfeh de 1853 (cf. II, m. 1).

11. Concile de 1853, III, iv, préambule.
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2. Les prêtres ne confesseront des femmes à domicile qu'en cas

de maladie ou pour un autre motif approuvé par l'évêque ^.

3. Des confessionnaux grillagés seront placés dans toutes les

églises ;
leur usage est obligatoire pour la confession des femmes ^,

4. Les confesseurs revêtiront l'étole.

5. Liste des péchés dont l'absolution est réservée aux évêques^;
ceux-ci peuvent en ajouter d'autres pour un juste motif.

Le chapitre iv parle de l'eucharistie.

1. On suivra le missel imprimé à Rome en 1843 *.

2. Après la consécration, toutes les parcelles du pain eucharis-

tique doivent être humectées avec le précieux sang.

3. Tout le peuple communiera avec les parcelles consacrées par le

prêtre à la messe même ^.

4. La bénédiction du Saint-Sacrement se fera conformément au

grand rituel ou Madedono ®.

Le chapitre v s'occupe de l'extrême-onction.

1. Les prêtres doivent conférer ce sacrement avant que le malade

n'ait perdu les sens '.

2. Il ne sera réitéré que si la maladie dure trois mois ou si le malade

s'est rétabli et fait une rechute ®.

3. Le rituel syrien sera rigoureusement suivi ^.

Le chapitre vi a pour objet les saints ordres.

1. Il y a six ordres mineurs : le cantorat, qui se confère par la

tonsure et comprend aussi l'exorcistat, et l'hypodiaconat, qui com-

prend aussi le lectorat ^°, l'ostiariat, l'acolytat; et trois ordres ma-

jeurs : le diaconat, la prêtrise, l'épiscopat.

1. Ibid., III, IV, 4.

2. Ibid., II, IV, 5.

3. Les cas sont en partie différents de ceux indiqués par le concile de 1853,

II, IV, cas réservés.

4. Cf. le concile de 1853, II, v, can. 5 sur l'eucharistie.

5. Alors que le concile de 1853 (II, v, can. 1 sur l'eucharistie) recommandait

la communion sous une seule espèce.

6. Ce canon porte par erreur le n. 5 dans la traduction italienne (cf. infra,

V, II, 2).

7. Cf. concile de Charfeh de 1853, II, vi, 4.

8. Ibid., II, VI, 3.

9. Réaction contre le concile de 1853 (II, vi, 1), qui imposait la formule latine.

10. Le texte n'est pas clair; selon la traduction italienne, sous-diaconat et

hypodiaconat semblent deux choses différentes; par contre, le lectorat ne cons-

tituerait pas une ordination distincte, ce qui est contraire au rite syrien.

CONCILES. — XI b .
— 7 —
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2. Pour être ordonné chantre, il fniit avoir sept ans accom|>lis,

connaître la doctrine chrétienne, savoir lire le syriaque et l'arabe;

pour l'hypodiaconat, il faut avoir dix-neuf ans uccoinjdis et /'tre

apte à recevoir plus tard le sacerdoce; pour le diaconat, vin|^t-deux

ans; pour la prêtrise, vingt-<piatre ans: pour répiscop.''t , tn-nle

ans, toujours accomplis '.

3. En cas de nécessité, l'évoque peut donner des dispenses d'âge.

4. Avarit d'ordonner un de ses diocésains, l'évèjjuc devra s'en-

quérir de ses mœurs et examiner sa science.

5. Dans l'administration des ordres, on suivra fidèlement le pon-
tifical syrien ^.

Le chapitre vu fixe le droit matrimonial.

1. I/âge requis pour les fiançailles, comme pour le mariage, est

de quatorze ans accomplis chez les garçons et de douze chez les filles '.

2. On réagira contre l'usage de faire des cadeaux coûteux à la

fiancée et de grandes dépenses à l'occasion du mariage, ce qui em-

pêche beaucoup de jeunes gens de se marier *.

3. Les noces sont intcnlites pendant les quatre carêmes de l'année,

de Noël h l'Epiphanie, et pendant l'octave de PAques *.

4. Les jeimes gens ne peuvent contracter mariage avec une jeune
fille non catholique qu'à la condition qu'elle embrasse la vraie

religion *.

5. Le prêtre ne Iténira les noces de persoimes étrangères h sa pa-
roisse qu'après s'être assuré de leur état libre '.

(). Avant les fiançailles, il recherchera s'il n'existe pas d'empê-
chement de mariage entre les futurs conjoints; il aura besoin de la

permission de l'évoque ou de son vicaire avant de bénir une union.

IV. Dr.voins or ri.ERcé

La quatrième partie des canons conciliaires traite des devoirs du

clergé.

Le chapitre i®*" énumère les privilèges du patriarche
®

: juger en

1. Cf. concile <\p 1853, II, vu, ,5-6.

2. H<^action contre le concile de 1853 (II, vu, 9 et 11).

3. Ibid., II, VIII, can. 1 sur les Tiançailles.

'i. Ibid., can. 9 sur le mariafçc.

5. Réaction contre la décision du concile de Charfeh de 1853 (II, vui, can. 4

sur le mariage).
6. Ibid., can. 5 sur le mariage.
7. Ibid., can. 6 sur le niariag^e.

8. Ihid.. III. I.
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appel les causes venant du tribunal des évêques ; permettre à ceux-ci

de s'absenter plus de six mois hors de leur diocèse; ordonner les

évêques; exercer les pontificaux et prêcher dans tout le patriarcat;

accepter la démission d'un évêque, moyennant le consentement de

ses collègues; ordonner des prêtres pris dans tout le patriarcat et

les envoyer à n'importe quel évêque diocésain syrien qui les de-

mande; avec le consentement des autres évêques, ordonner un ou

deux évêques pour lui servir d'auxiliaires (dans ce cas, il devra pour-
voir à leur subsistance et eux-mêmes devront laisser les deux tiers

de leurs biens au siège patriarcal ^) ;
lors de la vacance d'un diocèse,

faire élire un candidat dans les trois mois et, après avoir pris l'avis

des évêques du patriarcat, confirmer l'élection et faire l'ordination

dans les trois mois ^; nommer un procureur qui tiendra registre des

biens, recettes et dépenses du patriarcat; disposer de ce qu'il possé-

dait avant d'être élevé à la dignité patriarcale, le reste devant, à

sa mort, passer au siège et non à sa famille.

Le chapitre ii traite de l'élection patriarcale.

1. A la mort du patriarche ou du pape, une messe de suffrage

sera célébrée dans toutes les cathédrales et églises paroissiales du

patriarcat ^.

2. La veille de l' Immaculée-Conception, fête titulaire de l'église

patriarcale de Mardin, et le jour de la fête de saint Antoine le Grand *,

une messe solennelle sera célébrée pour le repos de l'âme du pa-
triarche Samhiri en l'église patriarcale, aux frais du siège ^.

3. A la mort d'un patriarche, le procureur patriarcal convoque
un évêque et deux prêtres de chaque rite catholique représenté à

Mardin : en leur présence, il brise les sceaux du défunt et met les

scellés sur ses biens. Le jour de l'élection patriarcale, un des évêques
chante la messe du Saint-Esprit; l'élection est faite par les évêques,
au scrutin secret et est acquise à la majorité absolue ®.

Le chapitre m décrit les devoirs des évêques.

1. Ibid., III, m, 22.

2. Ibid., III, II, 16.

3. Le concile de Charfeh de 1853 (III, i) demandait en outre à chaque curé

de dire trois messes pour le repos de l'âme du patriarche et n'imposait à la mort
du pape qu'une liturgie de suffrage dans les cathédrales.

4. Fête patronale de Samhiri.

5. Cette stipulation, que nous voyons encore plus développée en ce qui con-

cerne les évêques, avait pour objet d'utiliser l'argent laissé par le défunt pour
des sufîrages à son intention et d'assurer des honoraires de messe au clergé.

6. Contrairement au concile de 1853 (III, i), la participation de deux prêtres
à l'élection n'est pas prévue.



592 LIS 111. 111, (.ll.Vl'ITHK XV

1. Aucun év^cjur lu- «juittrra son diocèse pour lonf^lenips ^, sans

un juste Miotif et sans la permission du patriarche.

2. Les évA(|ues frront elia«|ue nnnôf imr retruite de sept jours
avec leur clcr<,'r.

'.]. Ils elîectueronl la visite de leur diocèse tous les eiiuj ans ^,

s'informeront dans chaque lieu des usages en vijjueur et des iidèles

(|ui n'accomplissent j)as leur devoir pascal.
\. Ils auront un procureur, ipii tiendra registre des biens du dio-

cèse.

5. Ils disposeront librement des biens qu'ils posséflaient avant

d'être élevés h Tépiscopat ;
s'ils meurent sans testament, un tiers de

ces biens servira à des sulTrages pour leur Ame, les deux autres tiers

iront aux héritiers. Les biens acquis depuis l'épiscopat resteront au

siège (ju'ils occupaient.
(3. A la mort de l'év^^que, cha(pie prêtre dira trois messes pour le

repos de son âme et fera de môme à chaque grande fête de l'année,

aux frais du siège épiscopal ^.

7. L'élection des évoques est faite par le clergé et les lanjucs in-

lluents du diocèse *.

Le chapitr»; iv concerne les prêtres.

1. Les prêtres auront grand soin des intérêts ^pirituels des Iidèles

et spécialement des enfants.

2. Ils n'exerceront la médecine (ju'en cas de nécessité et avec la

permission de l'évêquc *.

3. Ils ne se rendront pas devant les tribunaux civils et ne leur

soumettront des litiges qu'avec la permission de révê(}ue ".

^1. Ils ne s'absenteront pas de leur paroisse sans motif, spéciale-
ment aux jours d'obligation ^.

5. Celui qui quitte son troupeau en cas de maladie épidémique
sera sévèrement puni '.

1. C-ii-(l. plus de six mois (cf. «u/>nj, 1\', i; tdncilr dp 185.*?, III, m, 10).

2. Le cnncilp de 1853 (III, ii, 12) l'exigeait toutes les années.

3. Les can. 5 et 6 donnent des indications d^Térentes de celles fournies par le

concile de Charfeh «I- 1853 (III, n. 14-15).

4. Ce canon cite la lettre du pape Cclestin l'"'' iuix évoques des provinces de
Vienne et de Narbonne (P. JalTé-C. Waltenhach, Hegejita pontificum romanorum,
t. I, Leipzig, 1885, n. 3G0) ; il c»t beaucoup moins précis que le canon corres-

pondant de 18.)3 (III, II. ir>).

5. CL concile de 1853, III, m, 5.

6. Ibid., can. 4.

7. Ihid., can. 11.

8. Ibid., can. 12.
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6. Chaque prêtre consacrera une partie de la journée à l'étude et

se rendra peu dans les maisons privées ^.

7. Les prêtres sont ordonnés pour tout le diocèse et l'évêque peut
les envoyer où il veut ^.

8. Les prêtres s'habilleront de noir, le chef des prêtres
^ de violet

foncé.

9. Si un prêtre va chez les hérétiques ou les schismatiques pour
être ordonné évêque, il sera puni avec sévérité et ne sera jamais
reconnu dans cette dignité *.

10. Les prêtres ne s'occuperont pas de commerce et n'exerceront

pas de métiers serviles, sauf s'ils en ont besoin pour vivre et moyen-
nant la permission de l'évêque ^.

V. Liturgie

La cinquième partie des canons traite de la liturgie.

Le chapitre i^"" est consacré aux églises.

1. Il n'est pas permis de construire ou de restaurer à fond une

église sans l'assentiment de l'évêque ^.

2. Celui-ci doit d'ailleurs surveiller la construction et l'ornemen-

tation des édifices du culte ^.

3. Les laïques ne peuvent entrer dans le sanctuaire qu'en cas de

nécessité et la tête découverte ®.

4. La place des femmes doit être distincte de celle des hommes ^.

5. Il n'est pas permis de manger et de boire dans les églises ^^.

6. Les revenus des lieux de culte ne peuvent servir que pour les

besoins des églises et des pauvres ",

7. Le procureur nommé par l'évêque pour administrer les biens

du diocèse tiendra la comptabilité des recettes et des dépenses en un

1. Ibid., can. 18.

2. Le concile de 1853 (III, ni, 19) ne prescrivait cette règle que pour les

prêtres célibataires.

3. Là où, en dehors de la ville épiscopale, il y en a plusieurs.

4. Concile de 1853, III, m, 23.

5. Ibid., can. 3.

6. Ibid., IV, I, 1.

7. Ibid., can. 2.

8. Ibid., can. 4 (première partie).

9. Ibid., can. 5.

10. Ibid., can. 6 (première partie).

11. Ibid., can. 8 (première partie). Après la signature des actes, les évêques
décidèrent d'ajouter une note disant que, si les revenus de la mense épisco-

pale étaient insuffisants, les évêques pourraient prélever le déficit sur les re-

venus des églises du diocèse.
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registre double, dont il gardera un exemplaire, et remettra l'autre à

l'évèque ^.

8. L'évoque ne peut vendre ou échanger les biens ecclésiastiques

du diocèse si ce n'est pour rn tir(>r inoillcur profit '.

Le chapitre ii parle des livres liturgiques.

\. Le petit rituel revu par l'évoque Chelhot a été approuvé par le

concile; il sera iinjirlmé et son emploi deviendra obligatoire*.

2. Le grand rituel, ou Madcdono, contenant les cérémonies j)ro-

pres aux grandes f^tos de l'année, sera suivi rigoureusement.
3. Pour l'ollice férial, on se servira du Cliirn imprimé ù Home en

1853*; pour celui des dimanches et des fêtes, le concile confie à

Mgr Chelhot le soin d'uniformiser les divergences existantes et

d'imprimer le nouveau recueil '.

Le chapitre m s'occupe des jeûnes et abstinences.

\. I,c dimanche, après l'évangile, le prêtre annoncera aux fidèles

les jours de pénitence qui tombent dans la semaine *.

2. Pendant le Grand Carême, il faut jeûner tous les jours jusqu'à

midi, sauf à la fête de l'Annonciation, les dimanches et les samedis;
le jeûne est cependant obligatoire le matin du samedi saint. Le

temps de pénitence de l'avent commence le IG décembre; il com-

porte l'abstinence tous les jours et le jeûne la veille de Noël jusqu'à

midi, ou le vendredi, si la vigile tombe un samedi. On observera

l'abstinence du 7 a»i 14 août et du 25 au 28 juin. Le jeûne dit de Ni-

nive, qui s'étend sur les trois premiers jours de la m® semaine pré-

cédant le Grand Carême, est facultatif. Lorsque le début d'un temps
de pénitence tombe un dimanche ou le jour d'une grande fête, il est

reporté au lendemain. L'abstinence oblige en outre tous les mer-

credis et vendredis de l'année, sauf de Pâques à la Pentecôte, de Noël

à l'Epiphanie, pendant la semaine précédant le Carême, aux jours
de fête du Seigneur et de la Vierge '. Les évêques ou leur vicaire

peuvf-nt di^jH-nser de l'abstinence d'année en année.

Le chapitre iv donne le calendrier des jours d'obligation et des

commémoraisons solennelles à annoncer au peuple. Les premiers

1. Ihid., cm. 9.

2. Ibid., IV, I. 10.

3. Ihid., IV. II, 2 ; l'éfîilion n'avait pas encore eu lieu.

4. Ibid., IV. II. 1.

5. C'est le Prnqtt, 'iont les sept volumes devaient paraître à Mossoul de
1886 à 1896.

6. Cf. concile de Charfeh de 1853, IV, m, 1.

7. Ibid., can. 2.
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comprennent dix-neuf jours fixes ^ et cinq jours mobiles 2; ils com-

portent obligatoirement l'assistance à la messe et l'abstention d'œu-

vres serviles. La fête du patron de l'église est également de précepte.

Le chapitre v traite des funérailles.

1. Elles ne peuvent avoir lieu les dimanches et jours de fête, si

ce n'est après les messes ^.

2. Il faut attendre six heures après la mort pour donner la sépul-

ture, et douze en cas de décès subit *.

3. Les religieux seront ensevelis avec leurs habits monastiques;
les diacres, les prêtres et les évêques seront revêtus de leurs habits

liturgiques; les évêques auront dans les mains la croix et le bâton

pastoral ^.

4. La sépulture ecclésiastique sera refusée aux infidèles et aux

hérétiques; à ceux qui ont été nommément excommuniés ou inter-

dits; aux suicidés; aux pécheurs publics, s'ils n'ont pas donné signe
de repentance. En cas de doute, il faudra consulter l'évêque ^.

VL Enseignement

La sixième partie des canons s'occupe de l'enseignement.
Le chapitre i^'" concerne le séminaire national.

1. Celui-ci est établi définitivement en la maison Notre-Dame-

Libératrice à Charfeh; sa direction appartient au patriarche '.

2. On ordonnera un évêque comme recteur du séminaire; il pourra
conférer tous les ordres aux élèves, jusqu'au diaconat inclusivement;

pour la prêtrise, il faudra la permission expresse de l'évêque du dio-

cèse auquel appartient le séminariste.

3. Le nombre d'élèves qui pourront être admis sera de cinq pour
le siège patriarcal, quatre pour chacun des diocèses d'Alep et de Mos-

soul, deux pour celui de Damas, un pour chacun des diocèses de

Diarbékir, Bagdad, Homs, Orfa, Gesirah, Karputh, soit un total de

vingt et un.

1. Le concile rétablit le caractère chômé des fêtes des 7 janv., 23 avr., 21 nov.

27 déc, que le concile de 1853 avait voulu supprimer.
2. Cf. concile de 1853, IV, m, in fine; la fête de S. Éphrem est rétablie au

I®'' samedi du Grand Carême et le mardi de Pâques est à nouveau de précepte.
3. Cf. concile de 1853, IV, iv, 10.

4. Ibid., can. 3.

5. Ibid., can. 12.

6. Ibid., can. 9.

7. Ibid., V, II, 1-2.
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4. Pour être udiuis, les élèves devront avoir quatorze ans au

moins, et savoir lire le syriaque et l'arabe; ils présentercnU un cer-

titicat attestant (ju'ils sont baptisés, qu'ils ont Vùm: requis et qu'ils

ne sont frappés d'aucun enipécbenient de recevoir les ordres *.

5. Au séminaire, les cours porteront successivement sur le syriaque,

l'arabe et l'arithmétique; la philosophie et réhxiuence sacrée; la

théolofi^e morale et la théolof^ie doijmatique si possible; la lilurpie et le

chant sacré; en outre, si rien ne s'y of>pose, sur le latin et l'italien •.

6. Avant de recevoir le diaconat, les élèves devront jurer ol)éi8-

sance à leur évéque diocésain "'.

7. Le recteur du séminaire devra pouiNoir ;i I,i <iili^istanre et à

l'habillement des élèves *.

8. Aucun revenu du séminaire ne peut être aliéné, même par le

patriarche ou par un évêque '.

9. Le couvent de Saint-Lphreni. j)rès de Chibainiah ^, ayant été

détruit par les Druses ', Pie IX a permis de le vendre; le futur

patriarche pourra procéder h cette vente; le produit de celle-ci et

l'iiulemnité allouée par le gouvernement turc à l'évèque de Damas,

pour des maisons incendiées er» cette ville* et qui appartenaient à

ce couvent, seront employés à la construction d'une chapelle et d'une

petite résidence à Jérusalem, afin i]u'un |)rétre syrien puisse y être

à la disposition des pèlerins de son rite.

10. Les intérêts du capital déposé à Rorae au nom du couvent de

Saint-Éphrem. ainsi que les autres revenus qui lui appartenaient
iront au sémiiuiire de (^harfeh.

Le chapitre ii traite des écoles.

l. Les évêques encourageront l'érection d'une école dans toute

paroisse de leur diocèse où il y a des fidèles du rite "; ils veilleront à

1. Ihid., can. 4.

2. Ihid., can. 10-11 ; l'aritlirnt'tifjiii' est ajotjtt-e.

3. Ibid., can. 12.

4. Ibid., can. 7. — Après la signature tle-» actes, les évêques se mirent d'ac-

cord pour déclarer (jut* les anciens élèves devaient laisser le tiers île leurs Itiens

an séminaire. Ceci devait sans duutc compenser les legs imposés en faveur du sémi-

naire par le concile de 185.3 (III, II, 14 et III, 21) et non retenus par celui de 1866.

5. Ce canon se réfère aux décrets de Pie VI du 22 mai 1787 et de Pie VII du

!•' avr. 180f).

6. Près de Charfeh-Daroun. Un essai de vie reliffieuse syrienne catholique y
avait été fait au xviii* siècle.

7 En I8»l. C'est là que se trouvait la typographie syrienne importée d'.\n-

gleterre en 1816 par le patriarche Pierre Garweh. Elle put être sauvée et fut trans-

portée à Beyrouth. En 1819, la Congr. de la Propagande avait insisté pour

qu'aucun livre liturpri(]uc ne fût imprimé sur ces presses sans son autorisation.

8. En 1860. lors des massacres de Syrie.

9. Concile de Charfeh de 1853, VI, li, 1.
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ce que les enfants ne fréquentent pas les écoles des protestants ou

des orthodoxes.

2. Tous les dimanches, le catéchisme sera fait à l'église; on favo-

risera également le développement des confréries ^.

Enfin le concile décida, en ce qui concerne la typographie syrienne,

de confier au futur patriarche le soin de sa remise en marche et de

solliciter de la Congr. de la Propagande qu'elle fasse parvenir le

revenu des 1 000 écus légués par le patriarche Pierre Garweh pour

l'impression de livres liturgiques syriens, revenu accumulé depuis
la mort de celui-ci.

VII. Destinées du concile

L'évêque Benni fit immédiatement, et en assez mauvais italien,

une traduction des actes conciliaires, qui fut présentée au prodélégué

apostolique, le P. Nicolas Castells, dès son arrivée à la mi-juin. Les

évêques signèrent les actes ^ et le prodélégué y apposa son visa;

ensuite ils s'occupèrent ensemble de la répartition de la succession

du patriarche Samhiri. Le 21 juin eut lieu l'élection du nouveau

patriarche : peu désireux d'habiter Mardin, les évêques Chelhot,

Benni et Jarkhi déclarèrent qu'ils n'étaient pas candidats; Arqous
fut élu ^. Il fut intronisé le dimanche suivant et partit ensuite pour

Rome, accompagné des évêques d'Alep et de Mossoul. Il arriva dans

la Ville Éternelle le 18 juillet; son élection fut confirmée au consis-

toire du 6 août *. Les prélats syriens remirent les actes du récent

concile ^ à la Congr. de la Propagande, qui leur demanda divers

éclaircissements, notamment en ce qui concerne la systématisation
définitive des diocèses. Il fut décidé que le patriarche conserverait

provisoirement l'administration de son ancien diocèse de Diarbékir.

La Congr. de la Propagande fit consacrer une Nota d'archwio

de 100 pages au concile de 1866 : le rédacteur passe toutes les ques-

1. Ibid., can. 4.

2. Chelhot signa pour Héliani, Benni pour Naqqar; le prêtre Kandelaft,
comme procureur de Jelma et de Baît-Atmeh.

3. En ce qui concerne l'élection patriarcale, Baît-Atmeh retira sa procuration
à Kandelaft et la donna au prodélégué apostolique.

4. De Martinis, t. vi, fasc. 1, p. 440-442.

5. Une note datée du 25 août et signée par les trois prélats indique les deux

modifications au texte du 15 juin (cf. supra, V, i, 6 et VI, i, 7) qui avaient été

approuvées par tous les évêques et le changement apporté par Baît-Atmeh à

sa procuration primitive.
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lions importantes en revue; il di'^rntc plus spécialement l'extension

du [)atriarcat syrien jus(|u'cn l'-};>ptf', les cas réservés, le caractère

oblij^atoire de certaines dispositions testamentaires des cvétjues et

des prôtres, la diminution des jeûnes et des fêtes; il c«)nteste aux

évoques syriens le droit d'accorder des dispenses d'ûg»; pour l'ordi-

nation; en ce qui concerne l'institut de Notre-Dame-de-la-Déli-

vrancc, à Charfcli, il soulij^ne que le [)atriarche Michel (iarweh avait

laissé ses biens à une communauté monastique et non à un séminaire.

Le 30 juillet 18()8, le consulteur, Mj^r IVan^ois Nardi, sij^na son

i'otum sur les actes du concile : il {«ropose «le rattaclier TTlfiypte

plutôt au diocèse de Beyrouth qu'à celui d'Alcf); de réduire le nombre
de diocèses; de faire certaines corrections au texte même de;» décrets

et d'insérer dans ceux-ci, |)ar l;i intime occasion, des dispositions
conformes à celles de la bulle lieversurus pour les Arméniens. Cette

dernière et brûlante question retarda toute décision en ce qui con-

cerne le concile d'Alep. Elh* créa ime atmosphère tendue lorsque le

patriarche syrien, accompagné de six île ses évéques, se rendit au

concile du \atican; Arqous n'assista h aucune des sessions solennel-

les; seuls les évoques lîenni et .Jarkhi prirent part, par un vote

favorable, à celle qui proclama l'infaillibilité pontificale. En 1873,

la Congr. de la Propagande remit à l'examen les diverses affaires

pendantes concernant l'Eglise syrienne, mais le Saint-Siège se borna,

en tant que propriétaire suprême des biens ecclésiastiques, à régu-
lariser le transfert des biens du monastère de Charfeh au séminaire

qui lui avait succédé.

Le Madedono, dont parlait le concile de 1866, parut à Beyrouth
en 1871, le petit rituel en 1872; celui-ci n'était pas exempt de lati-

nismes, mais constituait cependant une réaction contre les décisions

du concile de 1853. L'évêque Naqqar était mort on 1868; en 1872,

Georges Chahin fut ordonné pour le siège de Homs. Le patriarche

Ar(pius mourut à Mardin en mars 1874. l'ne seconde fois, Chelhot

fut nonmic vicaire gérant du j)atriarcat par le Saint-Siège, j)uis

fut à son tour élu patriarche. Il fit transporter, en 1877, la typogra-

phie syrienne au séminaire de Charfeh. L'évêque Méliani mourut en

1876; en 1879, Joseph David ' fut ordonné évèque de Damas sous

le nom de Clément, et Mathieu Akmardakno ^ devint évèque de

Nisibe sous le non» de .lacques.

1 Nr- h Ama.li.T m 1H29, prc^tre m 1855. mort ctx 1890 (cf. .T. Vost.^, CUment

Joseph David, arrhevfqiir ni/rien de Damas, dans drifntnUa rhristiana perindica,
t. XIV. 19',8. p. 219-.3n2i.

2. Né k Mardin en 18.i:i. prctro en 1858. mort en 1908 (cf. lart. Akmnrdnkno,

par F. Tournebiz*», dans Dict. d'hiat. el de géogr. eccUs., t. i, col. 128.3-12841.
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III. — Concile de Charfeh en 1888.

L'évêque David, par ses écrits et les réalisations opérées dans son

diocèse, soutint la réforme liturgique et disciplinaire de l'Église

syrienne. Dès 1882, le patriarche et la Congr. de la Propagande

marquèrent leur accord pour préparer un nouveau concile. David

rédigea, en 1883-1884, quelques milliers de questions et réponses
d'ordre rituel et canonique, qui seraient à discuter en ce concile, et

les envoya à Chelhot. Le Saint-Siège avait demandé qu'Antoine
Kandelaft et Louis Rahmani, anciens élèves du Collège de la Pro-

pagande, fussent associés aux travaux préparatoires du concile;

Rahmani demeura d'août à septembre 1884 auprès de Chelhot, pour
transformer le travail de l'évêque David en schémas de canons à

adopter et le faire précéder d'une partie dogmatique
— le tout

aussi bien en texte arabe qu'en traduction latine. Le premier fut

communiqué aux évêques syriens, la seconde au délégué apostolique
de Syrie ^, le frère mineur Louis Piavi. Kandelaft fut ordonné évêque
de Tripoli en 1886, sous le nom de Théophile, et reçut l'administra-

tion du diocèse de Beyrouth; Rahmani fut nommé au siège d'Orfa

en 1887 et prit le nom de Raboula. Mgr Piavi avait envoyé le projet

en latin à la Congr. de la Propagande; il fut appelé à Rome pour
recevoir des instructions particulières et désigné, le 7 février 1888,

comme président du concile
;
la Congrégation le fit savoir par lettres

adressées, le 18 juin, l'une au patriarche, l'autre aux évêques syriens.

Le concile ^ s'ouvrit le dimanche 22 juillet, en l'église Sainte-Ma-

1. Depuis 1876. — Deux Ponenze de la Congr. de la Propagande pour les

Affaires orientales, datées de 1888 (n. 5 et 20), sont consacrées à la nomination

des évêques telle qu'elle était prévue dans le projet.

2. Il existe des actes du concile deux éditions latines imprimées sur les presses
de la Congr. de la Propagande. La première, provisoire, date de 1891 et porte
le titre Synodus Libanensis Syrorum anno MDCCCLXXXVIII habita; elle com-

prend : en pagination romaine de i à lxiv, un compte rendu des sessions syno-

dales; des Documents (nous les indiquons par ces mots) allant de A à N; une lettre

de Léon XIII du 10 sept. 1889 et une du préfet de la Congr. de la Propagande
du 21 nov. 1888; l'instruction de la Congr. des Évêques et des Réguliers du

is'' juin 1880, sur les causes disciplinaires des clercs; et, paginé de 1 à 326, le texte

des décisions conciliaires. Tout le volume présente, en dehors des références nor-

males aux sources, une double série de notes, les unes dues à l'évêque David,
les autres au délégué apostolique.

— La seconde édition, datée de 1897, a

pour titre Synodus Sciarfensis Syrorum in Monte Libano celebrata anno
MDCCCLXXXVIII ; elle contient, sans la double série de notes additionnelles,

mais avec certaines modifications dans le te.xte inspirées de celles-ci, les mêmes pro-

légomènes (p. i-lii), sauf l'instruction de 1880; les décisions conciliaires (p. 1-302);
le décret d'approbation par la Congr. de la Propagande en date du 28 mars 1896

(p. 303); un appendice de documents, dont l'instruction de 1880 (p. 305-474).
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rie-Lihératricc de Charffh. Atliannse Jarklii, évôqun syrien de

Bagdad, célébra la iiit'^sc trouvrrlure ; dans U' chœur, un trône avait

été dressé h guncïw yonr le jtatriarrhc, un autre à droite pour le

délt''i;ué npostolicju»'. Ktaiful eu outre présents : r)avid. Akinardakno,

Kandelaft, Halinuini; Jean IIa{i;;i;, évéïjue maronite de Haalbek;
liasile (îasparian, évéque arménien titulaire de Chypre; l'abbé géné-
ral de la congrégation libanaise des moines maronites; le supérieur
des franciscains de Harissa; un délégué du supérieur des lazaristes

d'Antoura; un grand nombre de membres du clergé et de fidèles.

Les vieux évéques syriens Tokmadji et Baît-Atmeh ' s'étaient

excusés de ne [)ouvoir venir au concile et en avaient accepté par
avance toutes les décisions.

Après la messe et une invocation au Sairit-Ksprit, ou donna lec-

ture des documents romains des 7 février et 18 juin écoulés '. Puis

le délégué apostolicpu* prononça une allocution ^, qui fut ensuite

tratluite en arabe. I.e patriarche prit aussi la parole, en arabe *;

un des évoques lut la profession de foi ^, que tous vinrent ratifier

[)ar serment et promirent }>ar écrit d'observer; les décrets usuels du

dél)ut d'un concile furent promulgués
^ et un télégramme d'hom-

mage envoyé au Saint-Siège '. Le lendemain, le patriarche adressa

aux fidèles une lettre pastorale pour leur faire part de l'ouverture du

concile et demander leurs prières *. Ce jour aussi, commença,
entre les seuls Pères et olficiers du concile, l'examen des schémas de

canons; David et Rahmani surtout prirent une grande part dans

les discussions.

I/évèque de Mossoul, Henni, arriva d'Kurope le 9 août; il célébra

la messe à la seconde session solennelle du concile, le dimanche 19,

et fit ensuite sa profession de foi. A huis clos, le chapitre premier
des canons fut lu et adopté dans cette session. Cette approbation et

la signature des canons se poursuivirent en séances solennelles

l'après-midi des 27 août, 6, 16, 21 septembre, 8 et 13 octobre.

Le frère mineur Gaudence Honfigli, évéque auxiliaire du délégué

apostolifpie, (|iii
avait été désigné comme un des théologiens du

1. ('(urtntf, selon les éditinn!* latines tles nrtes. I/»'V<*ipio de Homs, Chahin,
était siisprn'i.

2. Hocument.i, A, H et C.

3. ibid.. n.

4. Ibid., E (Irad. Intint*]. Le texte primitif contenait des vœux a\i sultan;
ceux-ci ont été omis dans i'éd. de 1897.

5. Ibid., F.

r.. Ibid.. G.

7. Ibid., H. La r<^i><>n8e du 2» jiiill. est publiée comme document l.

8. Ibid., K.
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concile ^, n'arriva qu'à la mi-septembre. Le 30 du même mois, le

notaire du concile, le chorévêque Pierre Topai, fut ordonné évêque
de Maïpharkat et nommé vicaire patriarcal à Diarbékir.

La longue durée des délibérations s'explique par le fait que les

schémas de Rahmani furent souvent remaniés et modifiés. Les déci-

sions conciliaires sont réparties en dix-neuf chapitres, eux-mêmes

généralement
^ divisés en articles

;
certains articles du chapitre v

comprennent plusieurs paragraphes ^. Si les décisions adoptées tien-

nent compte de situations particulières à l'Église syrienne, elles s'ins-

pirent souvent, sans toujours citer leurs sources, du droit latin ou

des conciles des autres Eglises unies d'Orient, notamment de l'assem-

blée nationale maronite de 1736 et du synode provincial roumain de

1872. On trouve des citations explicites des conciles œcuméniques
de Chalcédoine, de Latran en 1215, de Florence, de Trente, du Vati-

can; des canons de Laodicée du iv^ siècle; de quelques décrétales du
recueil de Grégoire IX; du rituel romain; de canons attribués à

saint Basile; du concile chaldéen de Séleucie-Ctésiphon en 410; de

la Doctrine d'Addaï; de saint Éphrem, de Raboula d'Édesse; des

livres liturgiques de l'Eglise syrienne. Ces dernières indications

montrent combien pauvre est l'apport spécifiquement syrien dans

le choix des sources. Il n'est fait aucune allusion aux conciles

antérieurs de 1853 et de 1866.

I. La foi ET LE RITE

Le chapitre i^'" des décrets conciliaires concerne la foi.

1. Le Christ a communiqué sa révélation aux apôtres et par
eux à l'Église. Tout rapport cultuel avec les infidèles, les hérétiques
ou les schismatiques est interdit; les catholiques ne peuvent se

mettre au service de non-catholiques ou prendre des non-catholi-

ques chez eux que s'il n'y a aucun danger pour leur foi *.

2. Les quatre notes de la vraie Église se vérifient dans l'Église

1. Né à Matelica en 1831. — L'autre théologien était le prêtre Paul Aouad,
secrétaire du délégué apostolique.

2. Sauf les c. ii, x, xii, xvii, xviii.

3. Par souci d'uniformité, nous employons les chiffres romains pour indi-

quer les chapitres, les chiffres arabes pour les articles, eta^, b), c), etc., pour les

paragraphes.
4. Le concile cite : Matth., xxviii, 18-20; Marc, xvi, 15-16; Luc, ix, 1-2

XI, 23; Joa., xiv, 16-17, 26; xvi, 13; xvn, 11; I Cor., xi, 19; II Cor., vi, 14-15

I Thess., II, 13; II Tim., i, 13-14; n, 1-2; Gai., i, 8-9; Eph., iv, 3-5; v, 25-27

Tit., m, 10; I Petr., i, 25; le concile du Vatican, sess. m, c. ii et m de la cons

titution dogmatique; la liste des Livres saints d'après le concile de Trente, sess. iv
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catholiqin' ••! imhi dans l'Egliso jacohito. Le pouvoir liiérarchiquc

est un pouvoir de magistère, de niinislrrc vl de gouvemenjent '.

3. I*r«'To;^alivcs du Souvrrain pontiffî '.

4. Principaux points doctrinaux sur lcs(pu'|s Triglise syrienne

calholi(iue dilTcrc des Jacohites et des Nestoriens ',

5. Keproduction d'une partie du décret tridcntin concernant le

culte des saints *.

6. Adhésion au dogme de T Immaculée Conception ^.

7. Doivent faire la profession de foi jirescrite par le Saint-

Siège aux Orientaux *
: les membres du concile provincial ou diocé-

sain, au début de Tassendjlée; le patriarche et les évéques, lors de

leur ordination à cette dignité; les abbés et les archimandrites, lors

de leur bénédiction; les curés, confesseurs, prédicateurs, professeurs,

avant d'entrer en fonction; les évoques, prêtres, diacres, venant du

schisme à l'Unité. Les autres clercs et lai<jues qui passent à l'Union

feront In profession de foi brève prévue par le Saint-Siège à leur

intention.

Lo chapitre ii concerne le culte divin. 11 fait la distinction entre

culte public et culte privé. Il exhorte les fidèles h pratiquer la {)rière

au foyer domestique à réciter notamment les prières du matin

et du soir, celles d'avant et d'après le repas '.

Le chapitre m traite du rite syrien.

\. Le rite syrien doit être exactement observé*; néanmoins la

suppression d'usages introduits par les Jacobites et les additions

faites pour se distinguer d'eux sont approuvées.
2. Le syriaque sera remis en honneur comme langue liturgique.

L'arabe ne pourra plus être employé à la puisse rpio pour les lec-

1. Le concile cite : .Matth., xxviii, 18-20; xix, 6; Joa., xvi, Ifi; Act., xx, 28;

I Titn., iir, 15; Horn., x, 18; S. Lphrcin; le concile roumain de 1872, tit. ii, c. i.

2. Le concile cite : Matth., xvi, 19; le préambule de l'épître aux Romains;
S. Ipnace d'.\ntioche; S. fiphrem; les nomocanons jacohitc et ncstorien; le concile

du Vatican, sess. iv, c. n, ni, iv de la constitution dogmatique; l'ofTice syrien.

3. Le concile cite la définition du concile de Chalcôdoine de 431 sur les deux
natures du Christ et le Décret pour les jacobites du concile de Florence.

4. Sess. XXV.

5. Le concile cite S. Éphrcm; un texte liturpiqne syrien; la bulle du 8 déc. 1854.

6. L'introduction de cet article s'inspire littéralement du concile provincial
roumain de 1872, tit. i, c. m.

7. Le titre primitif du chapitre était : Du ciiltr, de ses différentes espèces, de la

dévotion privée. L'édition de 1897 met simplement : Du culte divin. — Ce chapitre
cite Ps., V, 3-4; liv, 17-18, et S. Éphrem.

8. Le concile cite la Constitution de Henoît XIV pour les Italo-Grccs (27 mai

1742) et celle do Grégoire XVI pour les Arméniens (2 mai 1839).
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tures, certaines oraisons et tout ce qui est récité à haute voix. A
dix-huit fêtes de l'année, l'évangile doit d'abord être récité en sy-

riaque; la veille de Noël, le samedi saint et le jour de la Saint-Ephrem,
la messe solennelle doit être célébrée exclusivement en syriaque.

3. Seule la version Peschita de la Bible peut être employée. Chaque
église possédera des recueils de lectures prises au Nouveau et à

l'Ancien Testament. Les autres textes liturgiques seront répartis en

sept livres : le livre de l'office férial; le Chim pour les jours d'office

férial; le missel; le livre contenant les parties à dire à la messe par
le diacre et les clercs inférieurs; le rituel; le Madedono; le pontifical.

Une commission de trois évêques est formée pour leur révision.

4. Le chant ecclésiastique
^ sera enseigné dans les séminaires

et les monastères. Sa connaissance sera exigée pour l'accès aux

ordres. Dans chaque église, il y aura un maître de chant, prêtre ou

diacre, et un chœur, recruté exclusivement parmi les hommes. Les

femmes ne chanteront que dans les cérémonies où il n'y a pas d'hom-

mes présents. Le patriarche s'occupera de faire mettre en musique
les chants sacrés, par écrit et de façon uniforme.

5. Règles pour l'annénagement et l'ameublement des églises. Celles-

ci pourront avoir plusieurs autels. Le sanctuaire doit être isolé par des

rideaux ^, non par une iconostase. Les hommes ne pénétreront dans

le sanctuaire qu'en dehors des offices; les femmes n'y seront jamais
admises. Il y aura un bénitier à l'entrée de l'église, conformément

à l'usage romain.

6. Les heures de l'office choral sont : matines ', prime, tierce, sexte,

none, vêpres, complies. Là où il y a au moins deux prêtres, ceux-ci

réciteront ensemble l'office à l'église, ou, par temps trop chaud,
sous le portique. Ils se feront assister par des clercs mineurs ou par
des enfants et se grouperont avec eux en deux chœurs. Il est permis
de célébrer matines le soir, sauf aux jours de jeûne quadragésimal
et de Rogations.

7. L'office du chœur s'accompagnera d'actes extérieurs de dévo-

tion : signe de la croix, inclination de la tête, prosternation ou incli-

nation profonde *, station debout, fait de se découvrir, encensement.

1. Le concile indique S. Ignace d'Antioche et quelques Pères syriens comme
promoteurs du chant ecclésiastique; il ênumère les différentes catégories de

poésies religieuses. Le délégué apostolique demanda aux évêques de supprimer
tout ce vain étalage d'érudition, mais ils n'y consentirent pas.

2. Cf. concile de Charfeh de 1853, II, v, can. 4 sur la messe.

3. Qui se terminent par les « louanges » (laudes).

4. La prosternation à deux genoux a lieu pendant l'office férial, à certaines

époques de l'année. Le concile de 1888 constate que dans beaucoup de régions
l'inclination profonde a remplacé la prosternation et il permet de maintenir cet

usage.
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8. Les céiJMuniiies propres aux fjrandes f^tes de l'année seront

céléhrées ronforiiuMuciit au Madedono^. I.rs proco'i'^inns se dZ-rnu-

leronl suivant l'ordre liturgique voulu.

9. Les fidèles syriens doivent recevoir les sacrements et les saera-

nientaux dans leur rite, sauf la confession et l'assistance à la messe.

S'ils sont trop éloignés d'un prAtre de leur rite, ils pourront commu-
nier dans un autre rite employant le pain fermenté. La femme

peut passer au rite du mari à l'occasion de son mariage, mais le mari

n«" peut passer au rite de la femme. Les enfants suivront le rite du

père *'. lui dehors de ces cas, pour passer délinitivemenl à un autre

rite faisant usage du pain ferm«Mité, le fidèle syrien a besoin de la

permission écrite de son évoque et de celui au rite duquel il veut

passer. Pour passer à un rite qui fait usage du pain azyme, il lui faut

la permission du Saint-Siège. L'n fidèle ipii a embrassé l'hérésie ou

le schisme doit reprendre son rite lorsqu'il vient h résipiscence '.

Un hérétique ou un schismatique de rite oriental qui adhère à l'Unité

peut clidisir n'iîupnrte quel rite oriental cat ludique *.

Le chapitre iv s'occupe des jci'incs et des fêtes.

\. L'abstinence de viandes et de laitages est obligatoire en Ca-

rême; du IG au 28 juin; du K"" au 14 août; du l^"" au 24 décembre

en Mésopotamie et du 10 au 24 décembre en Syrie ^; les trois jours
des Rogations; tous les autres mercredis et vendredis de l'année,

sauf entre Noël et l'Kpiphanie, la semaine avant le Carême, entre

Pâques et la Pentecôte, le 29 juin et le 14 août. En outre, le jeûne
doit être observé pendant les Rogations et p«'ndant le Carême,
sauf le samedi, le dimanche et le jour de l'Annonciation. Le samedi

saint, toutefois, il faut jeûner jusqu'à midi. Le concile demande au

Saint-Siège d'accorder au patriarche le pouvoir de dispenser annuel-

lement, de façon à faire commencer l'abstinence les 16 décembre,

1. Cf. concile d'AIep «le 1866. V, ii, 2. — Le concile de 1888 mentionne dei

r^rrnutnifs non iiidiqupps dans l'éditioii du Madrdonn di* 1871 : la processinn du

bùclier le jour de Noël, l'adoration de la croix le inenrpdi de la Mi-dan'ine, la

bénédiction de l'huile au v« dimanche du Carême.

2. Le concile rite une instruction de la Conpr. de la rropa^rande, du 23 sept.

178.3, adressée k l'cvèque latin de Bahylone.
— Le texte primitif du canon a été

amendé dans l'édition de 1897, d'après la Constitution de Léon XIII du 30 nov.

189'..

3. Le rnnfiie se réfère à une liécision du .Saint-Siège h ce stijet. Il sntril d'un

décret de la (>onpr. de la Propagande <lu 7 avr. 18.")9.

4. Le concile se réfère à la permission du Saint-Siège en cette matière; il

s'agit «lu décret do la Congr. de la Propagamlf du 20 nov. 1838.

5. Celte observance toute théorique semble empruntée à Bar Hebra'us, EUticon,

C. VI.
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25 juin, 7 août, et à la supprimer si une fête d'obligation tombe un
mercredi ou un vendredi ^. Les évêques ne peuvent prescrire d'autres

jeûnes ou abstinences, ni donner des dispenses générales,
— sauf en

cas de calamité publique
— mais seulement des dispenses particu-

lières. (La Congr. de la Propagande fit supprimer la demande de

pouvoirs aussi étendus pour le patriarche.)
2. Le concile demandera au Saint-Siège d'approuver la réduc-

tion des fêtes d'obligation, ramenées à quatre jours mobiles ^ et

à seize jours fixes ^. Les évêques peuvent ajouter une ou deux fêtes

pour leur diocèse, ou donner des dispenses dans des cas particuliers.

On suivra le calendrier grégorien.

Le chapitre v, consacré aux sacrements, forme plus du tiers des

actes conciliaires.

1. Doctrine catholique sur les sacrements en général *. Ceux qui
ont charge d'âmes doivent bien connaître les rites; conférer les sacre-

ments en état de grâce et avec dévotion; se tenir toujours à la dis-

position des fidèles, de façon que personne ne meure sans les secours

religieux. Rien ne peut être demandé pour l'administration des

sacrements; on peut accepter ce qui est librement offert, sauf

pour la confession.

2. Sauf urgente nécessité ou permission de l'évêque, le baptême
^

doit avoir lieu au baptistère de l'église, dans les huit jours
^
qui

suivent la naissance. Les adultes seront baptisés le samedi saint;

ils assisteront ensuite à la messe et communieront. Le rite détaillé

du baptême, attribué à l'apôtre saint Jacques ', sera toujours suivi,

et non le rite abrégé dit de Bar Hebraeus ^. L'office des catéchumènes
se célèbre en dehors du baptistère; l'huile des catéchumènes doit

être consacrée par l'évêque le jeudi saint, après la consécration du

1. Cette demande correspond à ce qu'avaient déclaré les conciles de 1853 et

de 1866.

2. Fête de S. Ephrem, lundi de Pâques, Ascension, Fête-Dieu. Le mardi de

Pâques n'est plus mentionné.

3. C'est la liste du concile de 1866 (V, iv), moins le 24 juin, le 21 nov., le

27 déc. Le concile de Charfeh de 1853 avait déjà voulu supprimer le caractère

chômé de ces deux dernières fêtes.

4. Elle s'inspire de très près du concile provincial roumain de 1872, tit. v,

c. I.

5. Le préambule cite Joa., m, 5.

6. Le concile de 1866 (III, i, 2) admettait dix jours.
7. Publié dans H. Denzinger, Ritus Orientalium..., t. i, Wurtzbourg, 1863,

p. 267-269. Il s'agit de l'apôtre Jacques de Jérusalem. Comme l'ajoute le concile,
ce rite est attribué dans quelques manuscrits à S. Clément, disciple de S. Pierre.

8. Nomocanon, ii, 5, où ce rite abrégé est attribué à Jacques d'Édesse.

CONCILES. — XI b. — 8 —
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saint chrême, ou à la Mi-Carôme. L'eau du baptAinc, au contraire,

est bénite par le pr<>tre lors des cérémonies mOmes. l,a formule sacra-

mentttlle est déprécalive; le baptême se confère par une immersion

partielle, accompagnée d'une triple infusion. Le prêtre est le ministre

ordinaire du baptême, le diacre le ministre extraordinaire, mais tout

le monde peut baptiser en cas de nécessité : s'il est baptisé dans ces

conditions, l'enfant sera porté plus tard à l'église, pour que le prêtre

supplée les cérémonies et rebaptise condilionnellement, s'il a un doute

sur le baptême conféré. Il y aura tout au plus un parrain et une

marraine; les non-catholiques, les excommuniés personnels, les dé-

ments, les moines ou les moniales, les garçons de moins de quatorze
ans et les filles île moins de douze ans ne peuvent assumer cet oflice ^.

Ou imposera un manteau blanc et une couronne aux baptisés; seuls

des noms de saints leur seront donnés. Le baptême sera inscrit dans

le registre destiné à cet elTet *.

3. La confirmation ' sera conférée immédiatement après le bap-

tême, ou lors de la suppléance des cérémonies, si ce n'est pas un

prêtre qui a baptisé *. L'onction doit se faire sur le front, avec la

formule sacramentelle, puis sur les yeux, les narines, les oreilles,

la bouche, les mains et les pieds '. Le parrain sera le même qu'au

baptême. Le saint chrême est composé d'huile d'olive, de baume,
si possible d'aromates, et consacré par le patriarche chaque jeudi

saint. En cas de nécessité, cette consécration peut être faite un

autre jour et, moyennant permission du patriarche, par un évêque •.

Rien ne peut être exigé pour la distribution du saint chrême. Celui-

ci sera conservé sous clé dans un vase de métal.

4, En ce qui concerne le sacrement de l'eucharistie, le concile

adopte les points suivants :

a-b) Doctrine générale sur l'eucharistie '.

c) Le culte dû à l'eucharistie est celui de latrie ou d'adoration ".

d) L'hostie doit être de pain fermenté, fait avec de la farine de

froment, à laquelle un peu de sel a été mêlé. Sauf impossibilité, les

hosties doivent être cuites dans la maison du prêtre, par un clerc

ou par un fidèle de sexe masculin, suivant la forme prescrite, de pré-

1. Cf. concile de Charfch «le 1853, II. ii, .1.

2. Cf. concile d'AIep de 18«>6, III, i, 3.

3. Le pr«^ambule cite le can. 48 de Laodicée.

4. Le concile d'AIep de 1866 (III, ii. 2) réservait au contraire la confirmation

à l'évf'qnf, mais permettait à celui-ci <le d(''lég;uer son pouvoir.

5. Réaction contre ce que disait le concile de (iharfrh de 18.').!. Il, ii, 1.

6. Cf. concile d'AIep de 1866. III, ii. 3.

7. Le concile cite le concile de Trente, sess. xiii, Decretum de rucharistia,

c. i-iv; sess. xxii, Doctrina de sacrificio miss,T, c. i-iii.

8. Le concile cite le concile de Trente, ses», xiii, Decretum de eiuharistia, c. v.
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férence chaque jour^. Le vin doit être fait avec des raisins mûrs;
l'eau sera ajoutée dans le calice par petites quantités ^. La forme du

sacrement est constituée par les paroles du Christ à la Cène; la

consécration est opérée dès avant les invocations au Saint-Esprit ^.

Seul le prêtre peut consacrer l'eucharistie
;

le diacre peut la distri-

buer, s'il a la permission de l'évêque *.

e) Il est interdit de revenir à l'ancien usage de donner la com-

munion aux enfants avant l'âge de discrétion. La communion est

obligatoire, pour tous les autres fidèles, pendant le temps pascal,

c'est-à-dire du dimanche des Rameaux au dimanche après Pâques,
Pour communier, il faut être en état de grâce et à jeun, sauf pour
recevoir le viatique ou en cas de nécessité ^.

f) L'évêque qui communie à la messe célébrée par un autre le

fait de sa propre main. Les prêtres, les diacres, les sous-diacres, les

moines profès reçoivent avec la cuillère un fragment du pain consacré

trempé dans le précieux sang. Les autres clercs et les laïques com-

munient avec une parcelle qui a été simplement humectée de pré-

cieux sang et que le prêtre donne de sa main, sans cuillère ^.

g) L'eucharistie doit être conservée dans les églises paroissiales

et monastiques; elle peut l'être dans l'oratoire des évêchés. L'hostie

qui aura été aspergée du précieux sang sera renouvelée au moins

tous les trois jours et déposée dans un ciboire d'or, d'argent ou d'étain

(mais alors doré à l'intérieur), qui sera enfermé à clé dans un

tabernacle, devant lequel une lampe brûlera. L'usage des saints

du Saint-Sacrement, pris à l'Église romaine, sera maintenu dans

les formes propres à ce rite.

5 '. Le saint sacrifice de la messe fait l'objet des décisions ci-des-

sous :

1. Le concile cite à ce sujet « S. Ada, apôtre d'Édesse ». Il s'agit de la Doctrine

d'Addaï (cf. F. Nau, Ancienne littérature canonique syriaque, fasc. 1, Paris, 1912,

p. 228).

2. Le concile s'élève contre l'usage jacobite de mettre moitié vin et moitié

eau. Il cite une décrétale d'Honorius III (Decr., 1. III, tit. xli, c. 13) ;
le concile

de Trente, sess. xxii, Doctrina de sacrificio missse, c. vu ; et un « can. 99 de S.

Basile » : il s'agit d'un texte qui se trouve dans les collections égyptiennes de

canons attribués à ce saint (cf. W. Riedel, Die Kirchenrechtsquellen des Patriar-

chats Alexandrien, Leipzig, 1900, p. 277).

3. Le concile syrien ne fait que reprendre ce qui est dit à ce sujet par le concile

maronite du Mont-Liban de 1736 (II, xii, 9).

4. L'édition de 1897 ajoute : « ou du prêtre ».

5. Le concile cite le concile de Trente, sess. xiii, Decretum de eucharistia,

c. VII et can. 9; sess. xxi, Doctrina de communione, c. iv.

6. Le concile cite le concile de Trente, sess. xxi, Doctrina de communione,
c. i. Cf. concile d'Alep de 1866, III, iv, 2.

7. C'est par erreur que cet article est numéroté 4 b dans l'édition de 1897.
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a) Excellence du sacrifice de l.i ims-^c •.

b) La messe doit t^lre célébrée dans une é};lise ou dans un oratoire,

sauf ur^îentc nécessité ', et sur un autel consacré ou to«il au moins

sur iiuv. table de bois dur ou de marbre. L'autel doit «'Ire recouvert

de trois luippes et porter uiu* croix et au moins deux cicrj^es*'; on

n'y déposera rien qui ne serve à la célébration ou à l'ornementa-

tion*. Les prêtres étranj^ers doivent être munis de lettres testimo-

niales, délivrées par leur évr«|ue ou leur supérieur répulier et datant

de moins de six mois. I ..i messe se célébrera entre l'aurore et midi,

sauf l;i messe chantée des veilles de Noël et de Pâques, qui a lieu

le soir, et celle des jours de Noël, de l'Epiphanie et de Pâques, qui a

lieu avant l'aurore "''.

c) Les vêtements sacrés ® doivent aNoir la forme cl l'orni-mcnta-

tion requises par le rite, et recevoir la bénédiction prévue. Aucune
couleur particulière n'est imposée; toutefois celle des vêtements

employés dans les cérémonies funèbres doit se rapprocher du noir.

L'ancien usage voulant que les prêtres et les diacres aient des san-

dales spéciales pour la messe sera maintenu.

d) Le calice, la patène et la cuillère doivent être en or, ou bien

en argent, en étain ou en cuivre, mais alors ces ustensiles seront

dorés aux parties qui touchent les saintes espèces. Ils seront consa-

crés par l'évêque selon le rite prévu. Le couvercle du calice et de la

patène peut être en étofTe, mais dans ce cas l'astérisque doit séparer
la patène du couvercle, lorsque l'hostie consacrée est posée sur

elle. Les éponges, les pales, les corporaux doivent être de lin blanc.

c) Règles concernant les quatre actes extérieurs de dévotion : l'en-

censement, la station debout, rinclinatioii ', l'action de se découvrir.

f) Les prêtres doivent dire exactenient toutes les prières de la

messe, sans précipitation. La mosse privée durera au moins une demi-

heure. Le prêtre doit toujours faire usage du missel, même s'il con-

naît la messe de mémoire. La messe ne peut être interrompue qu'à

l'évangile, pour faire les annonces d'usage. Les paroles de la consé-

cration seront chantées à haute voix. Aussitôt après la consécration

du pain, le prêtre doit garder les deux premiers doigts des mains

joints, sauf {)our toucher l'hostie, connue dans le rite romain. La

1. Le concile cite un hymne de S. Éplirrm.
2. Cf. concile de Chnrfeli de 1853, II, v, ran. 8 mit I.t mosse.

3. Ibid., can. 4 sur la messe.

4. Ibid., can. 5 sur la messe.

5. Ihid., can. 6 sur la messe.

6. Le concile cite le concile de Trente, scss. x\ii,lJoctrina de sacrificio misssc, c. v.

7. Cf. concile de Charfeh de 1853, II, v, can. 12 sur la messe. — Le concile

de 1888 insiste sur le fait qu'il n'y a pas de génuflexion pendant la messe (la

prosternation ayant un caractère pénitentiel).
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communion des prêtres, des diacres, des sous-diacres et des moines

profès aura lieu dans le sanctuaire immédiatement après celle du

prêtre ;
la communion des autres clercs et des laïques se place un

peu plus tard, hors du sanctuaire. Le prêtre ne peut célébrer sans

ministre; celui-ci doit être du sexe masculin ^.

g) Il est permis de dire chaque jour pli^sieurs messes par église

et par autel; cependant, au maître-autel où a célébré l'évêque, on

ne peut faire que la liturgie conventuelle.

h) Il y aura une messe chantée chaque jour dans les églises où

a lieu l'office du chœur, et, dans les autres, tous les dimanches, à

toutes les fêtes d'obligation et à toutes les fêtes de précepte sup-

primées. Le célébrant sera assisté, dans la mesure du possible, par
un diacre, un sous-diacre et des lecteurs.

i) L'évêque doit, sauf empêchement, célébrer la messe pontifi-

cale dans sa cathédrale, à l'occasion de dix-huit fêtes de l'année.

j) Les prêtres satisferont rigoureusement aux intentions de mes-

ses. Ils n'en détiendront pas plus de soixante à la fois, sauf permis-
sion de l'évêque ^. La réduction du nombre des messes dues est

réservée au Saint-Siège.
6. Les paroles de l'absolution ^ sont celles en usage dans l'Église

romaine, avec les formules qui précèdent et qui suivent *; en cas

d'urgence, ces formules peuvent être omises. Le prêtre doit revêtir

l'étole ^ et entendre les confessions dans un confessionnal grillagé ®.

Les femmes ne peuvent se confesser à l'église qu'au moment où elle

est ouverte à tous, et à la maison seulement en cas de maladie grave
ou d'impotence '^. Tous les fidèles se confesseront une fois par an,

ou pour acquérir l'état de grâce, lorsqu'ils le jugeront nécessaire ®.

La juridiction sera donnée, par l'évêque du lieu, après examen.

7. Certains péchés sont réservés à l'absolution du pape; ils sont

également frappés d'une censure ^, sauf le péché d'accuser fausse-

1. Le concile cite le concile de Trente, sess. xxii, Doctrina de sacrificio missœ,
c. IV. Cf. concile de Charfeh de 1853, II, v, can. 7 sur la messe.

2. Ibid., can. 10 sur la messe.

3. L'introduction doctrinale cite Joa., xx, 2i-23, et le concile provincial
roumain de 1872, tit. v, c. v.

4. Cf. concile d'Alep de 1866, III, m, 1. — Le concile de 1888 précise que ces

prières peuvent être dites en arabe, si telle est la langue usuelle.

5. Cf. concile d'Alep de 1866, III, m, 4.

6. Ibid., can. 3.

7. Ibid., can. 2.

8. Le concile cite le can. 21 du concile de Latran de 1215 et le catéchisme

du concile de Trente.

9. Le concile renvoie à ce sujet à la Constitution de Pie IX du 12 cet. 1869.

Celle-ci est reproduite en appendice dans l'édition de 1897.
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ment un prôtre du crime de sollicitation. D'autres péchés sont ré-

servés par le Saint-Siège à l'absolution des évj^ques; ceux-ci ont éga-

lement le droit de fixer eux-mômes des cas réservés dans leur dio-

cèse ^ mais ils ne les multi[)licront pas sans raison et délégueront

le pouvoir d'absoudre à des prêtres, surtout dans les régions éloi-

gnées du diocèse. Toute réserve tombe lorsque le pénitent est en

péril de mort.

8. L'huile des infirmes est bénie par l'évêque le v® dimanche du

Carême ou le jeudi saint. La formule d'onction est déprécative; un

seul prêtre peut conférer le sacrement. L'huile des infirmes doit

être conservée dans tm vase de métal enfermé à clé. Selon l'usage

romain, non seulement la confession mais, si possible, le viatique

aussi précéderont l'onction. Les enfants ne peuvent recevoir ce sacre-

ment avant l'âge de discrétion '.

9. Conseils aux prêtres pour la visite des malades.

10. Les funérailles ' des indigents seront assurées gratuitement *.

L'usage de faire accompagner le cadavre par des pleureuses
^ et

d'interrompre l'office religieux par des lamentations est interdit.

Les corps des petits enfants seront aussi portés à l'église; il n'y aura

pas de messe, mais un olVice spécial. Quant aux adultes, la messe de

funérailles se fera, autant que possible, en présence du corps; elle

peut avoir lieu les dimanches ou les jours de fête, après la messe

chantée du jour ®.

11. Chaque tombe sera surmontée d'une croix. Il y aura, si pos-

sible, un oratoire dans chaque cimetière. Selon l'usage romain, le

cimetière doit être béni par l'évêque '. Seuls les évêques, les prêtres,

les diacres et les moines profès peuvent être enterrés dans l'église.

La sépulture chrétienne sera refusée à ceux qui n'en sont pas dignes

et aux enfants morts sans baptême. Les funérailles des clercs seront

célébrées par les soins de l'église qu'ils desservent; celles des moines,

des moniales et des gens attachés à un monastère le seront par les

soins du monastère auquel ils appartiennent. Les funérailles et la

1. Cf. concile d'Alcp de 1866, TU, m, 5.

2. Le concile s'inspire du concile de Trente (sess. xiv, Doctrina de sacramento

extremtr unclionis, c. i) et de la Constitution de Benoît XIV du 26 mai 1742. —
Le texte primitif concernant les moribonds qui ont perdu l'usage de leurs sens

a été aniendf^ dans l'éd. de 1897.

3. Le concile fait un emprunt littéral au De ejcsequiia du rituel romain.

4. Cf. concile de Charfeh de 1853, IV', iv, 6.

5. IbiH., can. 5.

6. Ibid., cnn. 10.

7. Conformément an rituel, disait le texte de 1891; conformément au pon-

tifical, a rorripé l'édition de 1807, q<ii a éffalement modiPié léfjèrement le pas-

sage concernant le refus de sépulture.
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sépulture d'un laïque seront assurées par la paroisse à laquelle le

défunt a appartenu, sauf s'il a choisi un autre lieu de sépulture ou

si sa famille possède un sépulcre ailleurs. L'évêque fixera les droits à

percevoir pour les funérailles et la sépulture. Il recevra un cinquième
des biens laissés à des destinations pieuses par ses diocésains. Lors-

que les funérailles d'un fidèle ne sont pas faites par les prêtres de

l'église à laquelle il appartenait ^, ceux-ci ont droit cependant au

quart des honoraires payés au clergé célébrant ou des biens laissés

à celui-ci par le défunt dans son testament.

12. Les sufîrages pour un fidèle décédé auront lieu aux ii^, iii^,

ix^, XL® jours, au milieu de l'année et à l'anniversaire. Lorsqu'un
de ces jours tombe un dimanche, les suffrages sont transférés à la

veille ou au lendemain. Le vendredi de la m® semaine avant le Ca-

rême a lieu la commémoraison de tous les prêtres et diacres défunts;

le vendredi de la ii^ semaine, celle de tous les fidèles en général; le

vendredi de la i^^ semaine, celle des étrangers défunts ^.

13. Au sujet du sacrement de l'ordre, le concile décide :

a) Dans l'Église syrienne ^, les ordres mineurs sont le cantorat,

le lectorat, le sous-diaconat *; les ordres sacrés sont le diaconat,

la prêtrise, l'épiscopat. Les dignités d'archidiacre, de périodeute,
de chorévêque et d'archevêque ne constituent pas des ordres pro-

prement dits. La matière du sacrement est l'imposition des mains;
la forme, l'oraison qui accompagne cette imposition.

h) Chaque évêque désignera des prêtres de sa cathédrale pour
examiner si les candidats aux ordres possèdent la science requise
et les bonnes mœurs nécessaires ^. Celui qui veut accéder au cantorat

doit apporter un certificat de son curé; ceux qui désirent recevoir

un ordre supérieur seront munis d'une attestation précisant la der-

nière ordination reçue et la façon dont ils ont exercé cet ordre.

Selon l'ancien usage, ceux qui se présentent au diaconat ou à la prê-
trise doivent avoir passé un certain temps à l'évêché ou dans un
autre milieu ecclésiastique; en outre, ils feront une retraite de huit

jours avant l'ordination.

1. L'édition de 1897 a modifié quelque peu le texte primitif.

2. C.-à-d. les âmes abandonnées, qui n'ont personne qui prie pour elles.

3. Le préambule s'inspire du concile de Trente, sess.xxiii, Doctrinade sacramento

ordinis, c. i et ii; le texte de 1897 y a été mieux adapté que celui de l'édition de 1891.

4. Le cantorat est tout à fait distinct du lectorat et doit être reçu avant lui.

Par rapport aux ordres en usage dans l'Eglise romaine, le concile précise que le

cantorat comprend également la tonsure et l'exorcistat, tandis que le sous-dia-

conat comporte aussi l'ostiariat et l'acolytat (cf. concile de Charfeh de 1853,

II, VII, 4; concile d'Alep de 1866, III, vi, 1).

5. L'édition de 1897 présente quelques légères corrections de forme par rap-

port au texte de 1891.
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c) Au début lie l'orditiatinu. ils répondront à l'interrogatoire
rituel concernant la foi et pmriu-ttront t)l)éissance au pape, au

patriiirehe et à leur évéque. Les or<linations avec omission d'un

ordre intermédiaire sont interdites; un intervalle ^ d'un an est requis
entre le sous-diaconat et le diaconat, entre le diaconat et la prêtrise.

Les candidats doivent ^tre ordonnés j)our le service d'une église

déterminée -; néanmoins ils peuvent être envoyés dans tout le pa-
triarcat s'ils ont été ordonnés par le patriarche, et dans tout le dio-

cèse s'ils l'ont été par un évoque '. Les ordres sacrés doivent être

conférés un jour d'obligation; toutes les ordinations doivent avoir

lieu pendant la messe célébrée par celui qui ordonne *. L'évéque
ne peut ordonner <[ue ses propres sujets ^; par contre, le patriarche

peut ordonner n'importe (juel candidat du patriarcat '. Tout prélat
onlinanl tiendra un registre des ordinations faites par lui.

li) Pour être ordonné au cantorat. il faut avoir atteint l'âge de

raison; au lectorat, avoir treize ans accon)[>lis; au sous-diaconat,
dix-huit ans accomplis '.

e) L'âge requis pour le diaconat est dt- vingt-deux ans accom-

plis *. Le mariage est interdit après cette ordination.

f) L'ancienne institution des diaconesses est tombée en désué-

tude et ne doit pas être rétablie.

g) L'archidiacre est le diacre de l'évèque '.

h) L'âge requis pour la prêtrise est de vingt-quatre ans accom-

plis '•*. Le prêtre, dans l'exercice de son ministère, doit se conformer

aux instructions de l'évèque.

1. I^e concile cite le concile de Trente, sess. xxiii, De reform., c. xi.

2. Le concile cite à ce sujet le can. 6 de Chalcédoine et veut que soit niain-

Iciui l'iisapo liliirtrifpi'' de nommer l'aulfi pour loquel prêtres et diacres sont

ordonnes, usage (jui remonte au temps où il n'y avait (|u'un autel par éplise;

ce sera h présent l'autel majeur de l'ôfrlise qui sera nommé.
3. Concile d Alop de 1866, IV, i et IV, iv, 7.

4. Cf. concile de Charfeh de 1853, 11, vu, 4.

5. Le concile cite le can. 34 des Apôtres.
—

Quelqu'un né dans un autre dio-

cèse doit avoir habité dix ans dans le diocèse où il veut être ordonné, ou y avoir

transféré la majeure partie de ses biens avec l'intention d'y demeurer, ou a[)par-
lenir depuis trois ans à l'entourage de l'évèque ; c'est la discipline latine de

l'époque. Le texte de 1891 parlait également ici des dimissoriales.

6. La Conpr. de la Propagande fit ajouter dans l'édition de 18*.>7 une exlior-

tation au patriarche de n'user de ce pouvoir qu'avec prudence et en cas d'urgente
nécessité.

7. Ces exigences sont quelque peu difTérentes de celles du concile d'Alep de

1866, IH, VI. 2,

8. Cf. conciles de Charfeh de 1853, II, vu. 5, et d'Alep de 1866, III, vi, 2.

9. Ce paragraphe cite le can. 15 du concile chaldéen de Séleucie-Ctésiphon de

410.

10. Cf. conciles de Charfeh de 1853, II, vu, .',. et d'Alep de 1866. III, vi, 2.
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i) Le périodeute est à la tête du clergé des agglomérations autres

que la ville épiscopale ^. L'évêque peut en nommer un dans toutes

celles où il y a plusieurs prêtres. Le chorévêque
^
agit comme délégué

et visiteur de l'évêque ;
désormais il n'y en aura plus qu'un par

diocèse ^j et il sera choisi parmi les prêtres célibataires ou veufs.

Il peut exercer la charge de vicaire général. Le patriarche désignera
un chorévêque, en qualité de vicaire, dans les régions qui dépendent
immédiatement de lui. Les chorévêques ne peuvent exercer les

pontificaux.

j) Ne seront promus à l'épiscopat
*
que des candidats tout à fait

dignes, âgés de trente ans et ayant passé un certain temps dans les

ordres sacrés. Le patriarche examinera lui-même ou fera examiner

par deux évêques délégués les candidats élus. Deux évêques l'assis-

teront dans la cérémonie d'ordination.

14. Le concile définit ainsi les irrégularités :

a) Les irrégularités peuvent exister par défaut ou résulter d'un

délit; elles rendent illicites la réception des ordres et l'exercice de

ceux déjà reçus ^. Les évêques peuvent dispenser d'une irrégularité

provenant d'un délit occulte ®, sauf s'il s'agit de l'homicide volon-

taire. Le patriarche dispense de cette irrégularité en vertu d'une

délégation spéciale du Saint-Siège et jouit, en outre, de pouvoirs

généraux accordés par celui-ci.

b) Les irrégularités par délit sont : le baptême ou les ordres mal

reçus, la violation d'une censure ecclésiastique, l'exercice d'un ordre

non reçu, l'hérésie et l'apostasie '^.

c) Les irrégularités par défaut proviennent de l'âme, du corps,

de la naissance, de l'insuffisance d'âge, d'une union interdite, de

l'infamie de fait ou de droit, du manque de liberté ou de douceur ^.

1. Le concile cite les canons de Raboula d'Édesse concernant les périodeutes.
2. L'étymologie du mot, donnée par le texte de 1891, a été omise dans l'édition

de 1897.

3. Le concile cite à ce sujet le can. 14 de Séleucie-Ctésiphon (410). Il veut que
cette mesure soit appliquée même si plusieurs chorévêques sont jusqu'alors
en fonction; un seul gardera la charge; les autres ne porteront plus que le titre.

4. Ce paragraphe cite VEpître aux Smyrniotes, d'Ignace d'Antioche.

5. Le texte de 1891 expliquait que, depuis la Constitution du 12 oct. 1869,

l'irrégularité n'entraînait plus jamais la censure ecclésiastique; l'édition de

1897 a supprimé ce passage.
6. Le concile étend ainsi à l'Eglise syrienne la règle fixée pour l'Église latine

par le concile de Trente, sess. xxiv, De reform,, c. vi.

7. Ces irrégularités sont définies selon le droit latin d'alors. Ce que disait

le texte de 1891 sur la violation de censure a été simplifié dans l'édition de 1897.

8. Ces notions sont également empruntées au droit latin et le texte de 1891

a subi une légère retouche.
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d) Lorsqu'un clerc dissident revient à l'Union, l'évoque peut lui

permettre l'exercice des ordres déjà reçus, mais doit attendre trois

ans avant de l'élever à un ordre supérietir. Cependant un Syrien

catholique qui aurait passé au schisme et à l'hérésie peut exercer les

ordres reçus avant sa défection, au terme d'une suspense qui durera

de trente jours à un an; mais, sauf dispense, il demeurera perpé-

tuellement privé de l'exercice des ordres reçus pendant sa défection.

15. Les modalités du droit matrimonial s'établissent comme suit :

a) Les fiançailles doivi-nt précéder le mariage d'au moins une

semaine. Elles seront célébrées devant le curé de la fiancée, (|ui

récitera les prières rituelles. Les enfants f)euvent, avant l'âge de la

puberté
—

présumé de quatorze ans pour les garçons et de douze

pour les filles — être fiancés par leur père ou leur tuteur, mais, lors-

qu'ils atteindront cet âge, ils seront libres de ratifier ou non ces fian-

çailles. Les fiancés pubères doivent être présents en personne, ou

avoir donné préalablement leur consentement par écrit ou devant

témoin. Chacjue paroisse aura son registre de fiançailles.

b) Les fiançailles peuvent être dissoutes par consentement mutuel

ou du fait d'un seul — choix d'un état plus parfait, changement
dans la situation matérielle ou morale, éloignemenl de l'autre partie,

expiration du délai -— moyennant les compensations nécessaires,

accordées spontanément ou fixées par le juge ecclésiastique s'il pro-

nonce la dissolution.

r) Le mariage peut être contracté par procureur. Le consentement

des }»arents ou tuteurs sera demandé, mais, en cas de refus déraison-

nable, il peut être passé outre ^.

d) Le mariage est indissolubU", sauf s'il n'est pas consommé ou

s'il est fait application du privilège paulin ^.

e) Les époux doivent cohabiter. Ils peuvent se séparer pour un

motif valable, soit sur l'initiative du conjoint qui a le droit d'invo-

quer ce motif, soit par sentence du juge ecclésiastique.

f) Les secondes noces sont autorisées ^. Les veuves doivent

cependant rester neuf mois dans leur état. Si un seul des époux con-

tracte un second mariage, le rite du couronnement sera célébré, mais

cet époux ne sera pas couronné. Si les deux époux se remarient, un

rite spécial, dit de pénitence, sera observé.

g) Les empêchements de mariage simplement prohibants sont :

le temps interdit (du début du jeune avant Noël jusqu'à l'F^piphanie

1. Le texte de IROI a subi iin« dimplificatinn et une retouche de forme dans

l'édition de 1807.

2. Le concile cite I Cor., vu, 15.

3. Le concile cite 1 Cor., vu, .39.
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exclusivement; du début du Carême jusqu'au samedi après Pâques^) ;

les fiançailles avec une autre personne; les vœux de chasteté, de cé-

libat ou d'entrer au couvent; la religion mixte.

h) Les empêchements dirimants sont : l'erreur au sujet de la

personne ou au sujet d'une qualité se ramenant à une erreur d'iden-

tité; la crainte grave, injustement inspirée pour extorquer le consen-

tement matrimonial; l'erreur au sujet de la condition libre; le défaut

d'âge, tant que la puberté n'a pas été atteinte, du moins en fait;

le lien d'un précédent mariage ^; le vœu solennel de religion et les

vœux simples dans la Compagnie de Jésus; l'ordre, à partir du dia-

conat; l'impuissance antérieure au mariage et perpétuelle ^; la con-

sanguinité en ligne directe, et en ligne collatérale jusqu'au qua-
trième degré selon la computation occidentale *; l'affinité spirituelle,

entre celui qui baptise et le baptisé ou ses parents, entre parrains de

baptême ou de confirmation et leur filleul ou ses parents; la parenté

adoptive, entre l'adopté ou ses enfants et l'adoptant ou sa femme;
l'affinité en ligne directe et en ligne collatérale : jusqu'au quatrième

degré selon la computation occidentale, si elle résulte du mariage

consommé, et jusqu'au deuxième degré, si elle provient de la forni-

cation; l'honnêteté publique jusqu'au premier degré, si elle résulte

des fiançailles, et jusqu'au quatrième degré, si elle provient du

mariage non consommé; la disparité de culte; le rapt et la fuite d'un

lieu à un autre; le crime : soit l'homicide, soit l'adultère avec pro-
messe ou tentative de mariage, soit l'adultère avec homicide.

i) Les prescriptions du décret Tametsi concernant la forme du

mariage^ sont acceptées; il est demandé au Saint-Siège d'en per-

mettre la publication dans toutes les paroisses. Le curé légitime est

celui du lieu où l'un des conjoints habite depuis au moins un mois

ou a fixé son domicile depuis au moins un jour avec l'intention d'y
demeurer. Si les conjoints habitent dans des paroisses différentes,

le curé du mari sera compétent. S'il est impossible ou très dangereux
d'atteindre le curé, le mariage peut avoir lieu devant deux témoins

1. Le concile ne maintient pas l'interdiction des noces pendant le carême
des Apôtres et celui de l'Assomption, interdiction formulée par le concile d'Alep
de 1866 (III, VII, 3), et accorde à l'évêque le pouvoir de dispenser du temps clos.

2. Un appendice de l'édition de 1897 (p. 324-328) reproduit une instruction

du S.-Office sur l'obligation de fournir la preuve de la mort du conjoint.
3. Le concile permet une expérience de trois ans et renvoie à ce sujet à l'ins-

truction du S.-Office aux évêques orientaux, en date du 20 juill. 1883, sur les

causes matrimoniales.

4. Le schéma des articles parlait du septième degré; après de longues discus-

sions au concile, le texte adopté précisa que le quatrième degré occidental devait

s'entendre comme comprenant jusqu'au huitième degré oriental.

5. Concile de Trente, sess. xxiv, De reform. matrim., ci.
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seulement. Ceux-ci sont toujours nécessaires, intime si !»• mariage
est célébré devant le curé. (La C.ongr. de la Propaj^andc supprima ces

décisions, ne voulant pas introduire l'empêchement de danih-stinité ^.)

j) Les |)ouvoirs de dispense appartij'nnent au Souverain pontife,

qui en délèj^ue une partie au patriarche; le» évi'^ques peuvent dis-

penser, au for interne, des empêchements occultes, dans les cas

urjïents ilc maria{,'e déjà contracté de bonne foi et consommé*. Les

causes de dispense à demander au pape ou au patriarche sont celles

iridi(]uées par l'instruction de la Congr. de la Propaj^ande du 9 mai

lt^77 ^. Les dis|)ens«'s doivent «^tre {gratuites.

A-^ In maria},'!' nul |)etit être convalidé par consentement, nouvelle

forme juridi<pie *, dispense d'empêchement, selon les cas, ou encore

par sanatio in radice accordée par le pape.

l) Les demandes de dispense d'empêchement de mariage doivent

être sincères et complètes. Celui qui exécute la dispense au nom du

Saint-Siège, ou la concède en vertu d'iin induit, en prendra note par

écrit, sauf dans les cas d'empêchenumt occulte et de dispense au for

interne".

m) Le mariage sera j)réiédé dune triple publication des bans ^.

Les futurs é|)Oux doivent connaître les vérités essentielles de la foi et

les prières. Ils se confesseront, assisteront à la messe et commu-
nieront : le mariage aura lien aussitôt après, devant l'autel. Ce n'est

qu'avec la permission de l'évêque qu'il peut être célébré à la maison.

,\u début du rite du couronnement, le curé interrogera les fiancés,

devant de»ix ou trois témoins, au sujet de leur consentement. Chaque

paroisse aura son registre matiimonial. Les mariages conclus en secret

devant l'évêque ou son délégué* seront inscrits dans un livre spécial

conservé à l'évêché.

1. II s'ensuit qii«-, lians l'édition f)fricielle df 1897, les décisions suivantes

concernant le inariatre se trouvent précédées d'un numéro inférieur d'une unité

à relui de l'édition de 18'H.

2. Le concile demandait pour le patriarche certains pouvoirs de dispense,

notamment à partir du cinquième degré oriental de consanguinité et d'afTinité

en ligne collatérale. L'édition de 1897 supprime cette demande et la remplace

par une analyse de l'instruction du S.-Ofl'ice du 20 févr. 1888; elle simplifie

aussi ce qui est dit sur les autres pouvoirs des évéques.
3. Reproduite en appendice dans l'édition de 1897 (p. 318-323).

4. Le concile parle de la forme tridenline, pour les lieux où le décret du con-

cile de Trente aurait été promulgué.
— Une partie de ce passage seulement a

été supprimée dans l'éditiim de 1897, alors qu'il aurait dû l'être en entier.

5. Le concile reprenait explicitement les règles tridentines. L'éditi<m de 1897

les stipprime, de même qu'une autre allusion au décret Tamelsi. Néanmoins elle

maintient, comme une règle de licéité, l'interrogatoire des époux devant deux

ou trtiis témoins.

6. L'édition de 1897 ajoute : « et deux ou trois témoins ».
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L'exposé du concile de 1888 sur les sacrements est, dans l'ensemble,

assez sain; il recommande les observances rituelles telles qu'elles

avaient été établies par les livres liturgiques publiés en 1871-1872;

en matière canonique, cependant, il s'est trop inspiré de la discipline

latine.

II. L'organisation ecclésiastique

Le chapitre vi des décrets conciliaires concerne le clergé en général.

1. En dehors de leurs prérogatives liturgiques ^, tous les clercs,

ainsi que les religieux et les novices des deux sexes, jouissent des pri-

vilèges du for ^ et du canon ^.

2. Les clercs mèneront une vie exemplaire.
3. Prêtres et diacres n'habiteront pas avec des femmes qui ne

seraient pas leurs parentes, à moins qu'il ne s'agisse de domestiques

âgées et de bonne réputation. Ils ne peuvent donner des leçons à des

femmes chez eux ou chez elles; entrer dans les tavernes, sauf en

voyage; assister à des spectacles publics, pratiquer les jeux de hasard

ou la chasse à courre; exercer des métiers incompatibles avec leur

état; agir devant la justice civile, sauf pour défendre leurs intérêts

propres, ceux de leur église ou de leurs proches; exercer la médecine

ou accepter une tutelle, sauf permission de l'évêque *.

4. A partir du diaconat, tous les clercs doivent réciter l'oiïice :

soit au chœur l'office du jour, soit en privé l'office férial, s'ils n'ont

pas la possibilité de dire celui du jour ^.

5. Prêtres et diacres feront une retraite annuelle de cinq jours
au moins. Les prêtres se confesseront tous les mois

;
les diacres com-

munieront tous les dimanches et jours de fête; les clercs mineurs,
tous les mois.

6. Là où il y a plusieurs prêtres, ils se réuniront une fois par

1. Le concile précise que, dans la vie civile, seuls les clercs majeurs ont pré-
séance sur les laïques.

2. Selon lequel les gens d'Eglise ne relèvent que des tribunaux ecclésiasti-

ques. Le concile invoque à ce sujet l'autorité des papes Léon X et Pie V.

3. Ce privilège garantit le caractère sacré de la personne du clerc. Il est appelé
tel parce qu'il a été fixé par le can. 15 du concile de Latran de 1139, auquel se

réfère le concile de Charfeh. Celui-ci cite Hebr., xiii, 17. — Le projet original

mentionnait aussi l'immunité d'impôts pour les biens du clergé, mais, après de

longues discussions, elle fut omise parce qu'en fait elle n'était pas reconnue par
les Turcs.

4. Cf. concile d'Alep de 1866, IV, iv, 2-3.

5. Il fallait pour cela le volumineux Penqtt, existant en njanuscrit et alors

en cours de publication.
— Cette obligation de l'office fut l'objet de longues

discussions au concile.
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semaine j)our discuter de questions thi''ol()<ïi(|uos. Dans la ville épis-

copale, l'évoque prrsid»'ra lui-riu'^ine i-ctti- (•nnft'ri'nrc '.

7. 11 faut la piTinissioM du patriarcho pour élev(îr un clerc tnarié

au diaconat. Prùlres et diacres déjà mariés jieuvent cohabiter avec

leur femme, si celle-ci était vierge au moment du mariage et s'ils

l'ont épousée en premières noces. L'cvéque doit être célibataire ou

veuf; s'il est marié, sa femme doit être entrée en religion *.

8. Le port de la soutane est obligatoire à partir du diaconat. La

couleur sera le noir pour les prêtres, le violet foncé pour les pério-

deutes ' et pour les chorév«^qucs au.x jours de fôte, le violet clair

pour les évé(iucs, 1»; rouge pour le patriarche. Par similitude avec

l'usage romain, le patriarche et les évétjues porteront l'anneau et la

croix pectorale suspendue à une chaîne.

Le chapitre vti traite de la hiérarchie sacrée.

L Parmi les prélats revêtus du caractère épiscopal, on distingue
les évêques, les métropolites, les primats, les patriarches, le Souverain

pontife.

2. Le Souverain pontife doit ctro iHciiti(jiuié dans les prières litur-

giques. Le patriarche f»^ra la visite à Home tous les dix ans, par lui-

même ou par délégué. .\u décès d'un pape, tous les évêques célébre-

ront dans leur cathédrale une messe pour le repos de son âme et en-

verront des lettres de congratulation au nouvel élu.

3. Énumération des quatre grands sièges patriarcaux et brève

histoire de la hiérarchie catholique syrienne depuis 1GG2 *. La rési-

dence actuelle du patriarche est Mardin. Les droits et privilèges

patriarcaux sont les suivants : recevoir le pallium; être commémoré
dans les prières liturgiques après le pape; faire porter la croix devant

lui, sauf à Rome, ou devant le pape et son délégué; exercer les fonc-

tions pontificales dans tout le patriarcat; envoyer des lettres pasto-
rales à lire dans tout le patriarcat; consacrer le saint chrême; ordon-

ner les évêques; nommer un vicaire pour administrer les sièges épis-

copaux vacants; veiller à la sauvegarde de la foi et h l'observance

des canons dans les diocèses; obliger les évêques à la résidence; être

consulté par eux dans les affaires les plus importantes; les contrôler^;

1. l.f concile cite I Tim., iv, l.S.

2. Le concile cite I Cor., vu, 32-33 et ix, 27; Clément III (Decr., I. V, lit.

XXXVII, c. 7) et Innocent III {ihid., I. III, tit. m, c. f>].

3. Cf. concile dAlep df 1866, IV, iv, 8.

4. Le concile cite le can. 6 du I*' concile de Nicée, le concile de Florence, une
allocution consistoriale de Pie VII.

5. Le concile ajoute que le jupcinent, la déposition, la démission et le trans-

fert des (véques ont à régler suivant les prescriptions du concile de Trente.
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recevoir appel des décisions des tribunaux épiscopaux; suppléer
à la négligence des évêques dans l'administration de leur diocèse,

après un triple avertissement; se réserver l'absolution de cer-

tains péchés, absoudre des péchés réservés aux évêques et dispen-
ser des irrégularités^; convoquer le concile national; faire la visite

pastorale d'un diocèse quand cela paraît nécessaire; percevoir les

dîmes et les taxes dans tout le patriarcat; s'occuper des besoins spiri-

tuels des Syriens se trouvant hors du patriarcat ^; organiser des

missions pour les jacobites vivant hors des limites des diocèses exis-

tants; veiller sur les monastères. (La Congr. de la Propagande fit

supprimer totalement ce qui regarde l'autorité du patriarche sur les

Jacobites.)

4. Liste des anciens sièges métropolitains et épiscopaux du pa-
triarcat d'Antioche. A présent, il n'y a plus que les diocèses dont la

liste sera publiée dans l'appendice aux actes conciliaires. Selon celui-

ci ^, le diocèse patriarcal comprend Mardin et Diarbékir*; les sièges

métropolitains sont Alep ^, Mossoul, Damas, Bagdad; les sièges

épiscopaux sont Le Caire, Tripoli de Syrie (avec juridiction sur

l'ancien diocèse de Beyrouth), Homs, Édesse, Nisibe, Gesirah.

Le chapitre viii donne les règles d'élection du patriarche et des

évêques.
1. L'administration du siège patriarcal vacant revient au vicaire

de la curie patriarcale qui était chargé des affaires spirituelles.

2. Le choix du patriarche appartient à tous les évêques personnel-
lement présents. Le métropolite ou l'évêque

^
le plus ancien dans sa

dignité préside. L'élection commence le dixième jour après celui

fixé pour la réunion des électeurs. Pour être candidat au siège pa-

triarcal, il faut être prêtre et avoir quarante ans. Il y aura deux scru-

tins le matin et deux le soir; l'élection sera acquise aux deux tiers

des votes ou à l'unanimité des acclamations. Les électeurs annon-

ceront l'élection au pape; le nouveau patriarche transmettra leur

lettre avec la sienne demandant la confirmation du Saint-Siège et

le pallium. Ce n'est qu'après avoir obtenu celui-ci qu'il possède pleine

1. Le concile ne précise pas que le patriarche le fait par délégation du Saint-

Siège, ainsi qu'il est dit plus haut (v, 14, a).

2. L'édition de 1897 simplifie la rédaction primitive et renvoie à une instruc-

tion de la Congr. de la Propagande, du 12 avr. 1894, fixant les règles de l'envoi

des prêtres de rite oriental à l'étranger; elle publie ce texte en appendice (p. 356-357).
3. Il ne figure que dans l'édition de 1897, p. 358.

4. Le concile rend ainsi définitif ce qui avait été décidé provisoirement en 1866.

5. Le patriarche Chelhot conserva l'administration de son ancien diocèse

jusqu'à sa mort.

6. Tant que la dignité de métropolite ne sera pas effectivement rétablie.
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juridiction. (La Conpr. de la Propaj^aiidr lit préciser (ju'avanl de

l'avoir rrçn le patriarche ne peut convoquer le concile, consacrer

le saint fhri'^me, procéder h la dédirare dos éfjliscs, fair»* les ordina-

tions et e.\er«Tr les autres fonctions généralement interdites avant

la réception du palliuin, sauf j)erinission spéciale du Saint-Siège.)
3. Ki\ cas de vacance d'un siège épiscopal, le patriarche institue

le vicaire général ou un autre prêtre du diocèse comme administra-

teur du siège *.

4. Le patriarche réunit les évoques qui peuvent venir; ensemble

ils écrivent au cler<;é et aux nntahles ilu diocèse vacant pour leur

demander de désigner trois candidats au siège; ils consultent les

évéques absents, puis choisissent un des trois candidats à la simple

majorité des voix. Si aucun des trois ne leur agrée, ils demanderont
une nouvelle liste; ih le feront une troisième fois, si la chose s'avère

nécessaire, mais ensuite ils pourront choisir librement. Le nouvel

évoque doit prendre possession de son siège dans les trois mois *.

Il convient qu'il envoie une lettre d'hommage au pape '. (La Congr.
de la Propagande modifia quelque peu la firocédurc : le patriarche

peut de lui-même adresser la lettre au clergé et aux fidèles du dio-

cèse vacant et ne convoquer les évéques qu'après avoir reçu les

réponses; trois de ceux-ci au moins devront participer personnel-
lement à l'élection; les autres pourront désigner un des évéques

présents comme leur mandataire.)

Le chapitre ix fixe les obligations et les droits des évéques.
\. L'évéque doit assurer par lui-même ou par d'autres la prédi-

cation dans le diocèse *; réunir le synode diocésain chaque fois que
c'est nécessaire ou utile; convoquer le clergé à la retraite annuelle;
établir des règlements pour la vie et les mœurs du clergé; faire

observer les canons; ériger des écoles, des confréries; diffuser les

bons livres; envoyer des missionnaires auprès des orthodoxes; célé-

brer la messe pour le peuple les dimanches et jours de féte^; avoir

des archives épiscopales et un sceau prnjire.

1. Le concile de Charfeh de 1853 (III, ii, 13) avait, à la suite du concile chal-

dccn de la même année, forninl»» une ri'ple ilifTérrntr.

2. Le concile se réfère ati ilécrot triiicnliii ((inrcni.Tnl la résiilrnre dos évéques
(sess. XXIII, De reform., c. i).

3. Il arrivait plus dune fois que le Saint-Siège ignorât prnilant iDuptemps
la nomination d'un évéque de rite oriental, puisqu'il n'y prenait aucune part.

4. Le concile cite Matth., xi, 29.

5. Le concile renvoie à la Constitution de Léon XIII du 12 juin 1882. Le
texte primitif mrntionnait tous los jours de précepte, sauf le lundi de Pâques
et ceux d'ordre local; l'édition de 1897 a rétabli ces omissions.



CONCILE DE CHARFEH EN 1888 621

2. Sans la permission du patriarche, l'évêque ne peut s'absenter

de son diocèse plus de trois mois par an; il demeurera près de sa cathé-

drale spécialement lors des fêtes principales.

3. Il doit assurer la visite de son diocèse, par lui-même ou par

délégué, au moins tous les deux ans ^. Elle doit porter sur les églises

et les institutions religieuses diocésaines, sur le clergé séculier et

les couvents de femmes, la visite des couvents d'hommes canonique-
ment érigés ne se faisant que sur délégation du Saint-Siège ^. Au
cours de sa visite pastorale, l'évêque consacrera les églises qui ne

l'ont pas encore été. Il tiendra un registre de ses visites.

4. Le patriarche convoque au concile tous les évêques et archi-

mandrites du patriarcat ^. L'évêque assemble en synode diocésain

le vicaire général, le chorévêque, les périodeutes, les curés et les

supérieurs des monastères situés dans le diocèse.

5. Dans son diocèse, l'évêque exerce le triple pouvoir de magis-

tère, de ministère et de gouvernement. Il peut percevoir la dîme

sur son propre territoire.

6. Les privilèges liturgiques de l'évêque sont : être nommé dans

les prières après le pape et le patriarche; porter les ornements pon-

tificaux*; conférer les indulgences conformément aux usages ro-

mains; avoir un trône fixe qui lui soit réservé dans sa cathédrale.

7. La résidence épiscopale doit être voisine de la cathédrale. Si

la famille de l'évêque y habite, elle aura des appartements séparés.

L'évêque mènera une vie simple et sobre. Il y aura à l'évêché un

oratoire, une bibliothèque, les archives épiscopales.

Le chapitre x concerne les évêques simplement titulaires : ce sont

les vicaires patriarcaux qui assistent le patriarche dans sa curie ou

gouvernent en son nom une région relevant directement de lui, et

les coadjuteurs éventuels des évêques.

Le chapitre xi précise le statut des divers membres du clergé infé-

rieur à l'évêque.

1. C'est la norme tridentine, différente de celle établie par les conciles de

Charfeh de 1853 (III, n, 12) et d'Alep de 1866 (IV, m, 3).

2. L'édition de 1897 ajoute une allusion au questionnaire de Benoît XIII

pour les visites ad lirnina et publie en appendice (p. 359-367) un questionnaire
à utiliser lors de la visite pastorale, lequel reproduit en grande partie celui publié
en appendice au concile ruthène de Zamosc de 1720.

3. Le concile se réfère au can. 37 des Apôtres.
— L'édition de 1897 supprime

la définition du concile national et déclare que tous les clercs qui, en vertu du
droit ou de la coutume, peuvent y assister doivent y être convoqués.

4. Le concile précise que l'usage de la mitre et des gants a été emprunté à

l'Eglise romaine.

CONCILES. — XI b. — 9 —
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1. Il y aura dans chaque diocèse un vicaire général. Celui-ci sera

ù'^c d'au moins vinj^i-cinq ans et ne pourra t^tre charj^»* d'une paroisse.

Ij'év(>(|ue ne le choisira pas parmi ses proches parents, mais le recru-

tera de préférence dans un autre diocèse. Sans mandat spécial, le

vicaire général ne peut exercer les prérogatives de l'ordre épiscopal

qu'il aurait reçu : donner des lettres dimissoriales
;
nommer des

curés; convoquer le synode; juger les causes criminelles; absoudre

des péchés ou censures réservés.

2. Chaque année, le chorévéque enverra à l'évt^que un rapport
sur son inspection. Le périodeute est le chef du clergé locaP; il

veille sur les recettes et les dépenses de son église.

3. Le curé doit offrir la messe à l'intention de ses paroissiens

tous les dimanches et jours d'obligation, môme supprimés, admi-

nistrer les sacrements, assurer la prédication et le catéchisme. Plu-

sieurs prêtres peuvent être attachés à une église avec le titre et les

(»bligations de curé; ils se partagent alors le travail en exerçant cha-

cun son ministère en faveur de ses pénitents ou en assurant chacun

le service d'une semaine. Chaque paroisse doit avoir ses registres de

baptêmes, de fiançailles, de mariages, de décès. Le curé doit résider

dans les limites de sa paroisse. Les oratoires des confréries ne peu-
vent porter préjudice au culte paroissial ^, mais jouissent cependant
d'tme certaine indépendance.

Le chapitre xii est consacré aux paroisses.

Celles-ci doivent êtrt*, dans le cadre du rite, locales et non person-

nelles, en ce sens que doit être aboli l'usage encore parfois existant

et selon lequel, à la demande d'un fidèle allant s'établir ailleurs,

un lien pouvait subsister entre le curé et ce fidèle. Néanmoins tout

fidèle peut se confesser au prêtre de son choix ^ et communier en

dehors de sa paroisse, sauf en période pascale. L'évêque doit veiller

à ce que le nombre des paroisses corresponde aux besoins des tidèles

et aux possibilités d'assurer la subsistance du clergé. Il peut unir,

démembrer les |)aroisses ou modifier leur circonscription, pour des

raisons sullisantes.

Le chapitre xiii légifère au sujet des biens d'Ëglise.

1. Personne ne peut ériger, sans la permission de l'évêque, une église

ou lin oratoire où la messe sera célébrée. L'évêque n'y consentira que

1. Cf. aupra, v, 13, i.

2. Le concile reprend à ce sujet quelques règles à celui du Mont-Liban de

1736 (IV. IV. 7). Il cite plus loin I Cor., ix. 13.

3. Cf. supra, m, 9.
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si les revenus nécessaires aux frais du culte et à l'entretien de ses

ministres sont assurés. Il ne négligera pas non plus les lieux de culte

déjà existants, leur entretien et leur réparation.
2. Le droit de patronage sera reconnu à celui qui édifie et dote

une église. Le patron a le droit de présenter le desservant à la no-

mination de l'évêque.

3. La consécration des églises et des oratoires publics doit être

faite par l'évêque. S'ils ont été en majeure partie détruits, ces lieux

doivent être consacrés à nouveau; s'ils ont été violés, ils doivent être

réconciliés.

4. Les réunions profanes et les agapes dans les églises sont inter-

dites; les églises, monastères, cimetières, évêchés, presbytères et

hospices jouissent du droit d'asile.

5. Les biens de la mense épiscopale doivent être distincts de ceux

de l'église cathédrale; de même, chaque autre église doit avoir ses

biens distincts. Néanmoins il n'est pas requis que la part relative à

l'entretien du culte et celle destinée à la subsistance du clergé soient

distinctes. L'évêque est le premier administrateur de tous les biens

ecclésiastiques de son diocèse ^.

6. Modalités d'acquisition et d'aliénation des biens ecclésiastiques.

Ceux-ci ne peuvent être loués en une fois pour plus de trois ans.

Ils ne peuvent être aliénés ou grevés de charges par l'évêque sans le

consentement d'au moins la moitié des prêtres de la cathédrale et,

éventuellement, de l'église locale dont relève le bien, et sans la per-

mission du patriarche. Celui-ci ne peut aliéner un bien appartenant
à tout le patriarcat sans consulter tous les évêques, (La Congr, de

la Propagande lui imposa en outre de demander l'acquiescement
du Saint-Siège.)

7. Les biens ecclésiastiques doivent être rigoureusement distincts

des biens personnels des clercs. Évêques et prêtres peuvent prélever
sur les revenus des biens de leur église ce qui est nécessaire à leur

subsistance, mais si, grâce à ces revenus, ils ont pu acquérir du

superflu, celui-ci doit être employé à des usages pieux et ne peut
être confondu avec leurs biens personnels. Ils doivent laisser à leur

église tous les accessoires : vases, vêtements ou linges liturgiques,

qu'ils ont acquis pendant l'exercice de leurs fonctions ^. S'ils meurent
intestats et sans héritiers, leurs biens personnels vont à l'église

cathédrale.

1. Cet article se réfère au concile de Trente, sess. xxii, De reform., c. ix. —
Le projet initial mentionnait aussi l'exemption d'impôts pour les biens ecclé-

siastiques, mais ce privilège fut supprimé par le concile (cf. supra, vi, 1).

2. Pour ce que l'évêque a ainsi acquis pendant son épiscopat, le concile ren-

voie à la Constitution apostolique de Pie IX du l^' juin 1847 sur la matière.
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Le chapltrr xiv vise les tribunaux errlésiasliques.
1. Chaijuc évoque diocésain aura son trihiujal. I.iii-m^mc ou son

iléléj^tuS le présidera et sera assisté d'assesseurs.

2. Les <'aus«;s criininell«*s des clcnrs seront traitées ronforinéinent

h l'instruction de la (lonj^r. des Évoques et des lié^uliers du 1 1 juin
iSSO ^, sauf dans les cas de procédure ex informata conscientiti ^.

3. Les causes matrimoniales se jugeront selon les règles fixées par
l'instruction de la Con^r. du Saint-(lllict' adressée le 20 juin 1883

aux évô(|ues de rite oriental ^.

4. A n'importe quel stade de toute procédiire on peut interjeter
un .ipprl ou introfltiirc un recmirs aiiprcs du Saint-Siège.

1 j- (liapilrr XV est consacré inix délits et aux peines.
1. I. l'église a le droit de punir les fautes qui sont de sa compé-

tence *.

2. Le pape peut fulmiiirr «les censures en tout lieu, le jtatrlarche

dans son patriarcat, l'évt^que dans son diocèse, le supérieur régulier

dans son monastère. Toutefois ils ne le font validement que moyen-
nant monition préalable.

3. Les censures peuvent cire levées par ceux (jui ont le jxjuvoir
de les prononcer ou par leurs supérieurs; le patriarche ne peut lever

celles qui sont réservées aux évoques qu'au cours de la visite pastorale
ou en cas d'appel.

4. Nature et effets de l'excomnmnication.

T}. La sus|>ense frappe les clercs dans l'exercice complet ou partiel

de leurs fonctions; l'interdit prive un lieu ou une personne de la

célébration des rites liturgiques.

6. Les peines vindicatives sont : l'Inhabilité à recevoir de nouvelles

fonctions ecclésiastiques, la privation de celles exercées, la déposi-
tion et la dégradation '.

Le chapitre xvi indique deux crimes très graves qui méritent des

[leines vindicatives.

1. Les clercs ipii prah(jueMt la magie (Mirouirnt la déposition.

1. l'iiMice p. Lv-i XIV dans l'édition de 1891 et en appendice dans celle de 1897,

p. 368-377.

2. On trouve reproduite en appendice, dans l'édition do 1897 (p. 471-474),
l'instruction de la Con^. de la Propagande du 20 cet. 188» sur la question.

3. Publiée en appendice dans l'édition de 1897 (p. 329-355), de même que
V Irt-structio Austriaca (p. 378-470).

4. Le concile cite II Cor., x, 6.

5. En ce qui concerne celles-ci, le synode syrien renvoie au concile de Trente,
sess. XIII, De rrfnrm., c. IV et vm; sess. xxiv, De rcform., c. v.
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2. La simonie est frappée d'excommunication et d'autres peines ^.

Le chapitre xvii loue la fondation à Mardin, par le patriarche

Ignace Georges Chelhot, d'un monastère dédié à saint Éphrem, en

vue de la constitution d'une congrégation de clercs à vœux simples,

destinée à évangéliser les Jacobites ^. Aussitôt que possible, elle

adoptera la règle de saint Antoine ^, si le Saint-Siège y consent.

Le chapitre xviii fixe le statut des confréries. Il appartient à

l'évêque de les ériger, par document écrit, et d'approuver ou de modi-

fier leurs statuts. Chaque confrérie aura son oratoire; les offices

divins peuvent y être célébrés, sauf le dimanche jusqu'à l'issue de

la messe paroissiale *, et sauf les funérailles. Si le président de la

confrérie n'est pas le curé, ce sera un prêtre nommé par l'évêque.

Le chapitre xix s'occupe de l'enseignement.

1. Le séminaire patriarcal est sous la direction du patriarche;

dans les questions graves, celui-ci consultera tous les évêques du rite

et le Saint-Siège; dans les autres, il demandera l'avis de deux évêques

désignés d'une façon stable à cet effet ^. Les matières d'enseignement
sont : le syriaque et l'arabe, l'histoire et la géographie, l'arithmé-

tique, le chant et la liturgie, la dialectique, la théologie dogmatique
avec explication des principes philosophiques *, la morale, le droit

canonique, l'histoire ecclésiastique, l'éloquence sacrée. Les meilleurs

sujets seront envoyés au Collège de la Propagande à Rome.

2. Il y aura, dans chaque localité, une école pour les garçons,
sous le contrôle de l'évêque et du curé. Le prêtre y fera le catéchisme;
en dehors des matières ordinaires des cours primaires, la lecture et

l'écriture du syriaque, des notions de liturgie y seront enseignées.

Les filles auront une école distincte. Il est interdit aux fidèles d'en-

1. Eniimérées conformément au droit latin d'alors.

2. Ce couvent fut fondé en 1882. Dans sa réunion générale du 20 août 1883,

la Congr. de la Propagande en approuva l'érection, mais, provisoirement, elle

ne permit pas l'émission de vœux. Cette situation est demeurée telle jxisqu'à

nos jours.

3. C.-à-d. la règle en usage sous ce nom chez les religieux maronites et reprise

par les Chaldéens au début du siècle.

4. Cf. supra, xi, 3.

5. Cf. concile de 1866, VI, i, 1. — Le concile cite le concile de Trente, sess.

XXIII, De reform., c. xviii, et déclare vouloir adapter le mieux possible la règle

de ce concile prescrivant deux chanoines consulteurs pour le spirituel du sémi-

naire.

6. L'enseignement philosophique ne semble pas s'étendre sur un laps spécial

de temps (cf. concile de 1866, VI, i, 5).
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voyer leurs enfants dans une école non catholique. Des élèves non

catholiques peuvent J^tre admis dans les écoles catholiques, si leur

présence ne constitue aucun danger.

Le concile de 1888 a le mérite de préciser h* mode d'élection du

patriarche et des évoques; d'élaborer une liste des diocèses (qui ne

sera malheureusement pas définitive >; de mettre fin h la notion du

curé personnel, tout en admettant que, là où il y a plusieurs prêtres
dans une paroisse, chacun d'eux pourra s'occuper de familles déter-

minées, l'un d'entre eux recevant cependant le titre et l'autorité de

périodeute.
Le 13 octobre 1888, à la lin de la dernière session conciliaire, les

portes de l'église furent ouvertes. Le patriarche prononça une allo-

cution^; l'évéque Rahmani proposa les acclamations d'usage, et le

délégué apostolique donna la bénédiction papale. Le patriarche et

les sept évoques syriens signèrent le protocole final des actes conci-

liaires, ainsi qu'une lettre adressée au pape et une autre au cardinal

préfet de la Congr, de la Propagande, pour demander l'examen et

l'approbation du concile ^. Le cardinal Simeoni répondit le 21 no-

vembre 1888; Léon XIII adressa un bref le 10 septembre 1889.

111. L'approhation du concile par le Saint-Siège

L'évéque Akmardakno fut chargé d'administrer le diocèse de Ge-

sirah et l'évêque David fut désigné pour traduire en latin les actes

conciliaires; il se mit h. l'œuvre en novembre 1888 et termina le tra-

vail fin février 1889'; il ajouta quelques notes suggérant ici ou là

une légère amélioration du texte, puis remit son manuscrit à

Mgr Piavi qui, à son tour, rédigea quelques remarques. Le tout fut

imprimé par les soins de la Congr. de la Propagande en 1891. David
mourut le 4 août 1890 et Chelhot le 8 décembre 1891

;
le 12 dé-

cembre, la Congrégation de la Propagande désigna Benni comme
vicaire gérant (lu siège patriarcal. En 1892, le 12 mars, elle confia

la présidence du futur synode électoral au délégué apostolique de

Mésopotamie, Henri .Mtmeyer*, et continua h s'occuper du concile

1 . Documrntx, L.

2. Ibid., M et N.

3. Son manuscrit, de 643 papes de fi:rand format, se trouve aux .\rchives de
la Congrépation orientale. Il ne faut pas oublier cependant que, pour le texte

des canons, David put reprendre en cr.mdo partie le projet latin de Rahmani.
4. Congr. de la Propagande pour les AlTaires orientales, Ponenze de 1892, n. 3.
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de 1888 ^; en 1893, le nouveau secrétaire pour les Affaires orientales,

Louis Veccia, écrivit un votum à son sujet. Malgré la vacance du

siège, Benni fut autorisé à ordonner Jean Mamarbachi pour le

siège de Damas. Benni était l'évêque le plus ancien; il s'opposait

toujours à résider à Mardin et convint avec le délégué apostolique

que, s'il était élu patriarche, il pourrait garder l'administration de

son diocèse de Mossoul et y séjourner pendant la saison froide. Il

fut, en effet, élu à l'unanimité le 12 octobre 1893 et confirmé dans

sa dignité au consistoire du 18 mai 1894, Mamarbachi se démit de

l'évêché de Damas et devint vicaire patriarcal à Mardin; en 1894,

Rahmani, qui avait été élu au siège de Bagdad, mais n'avait pas

accepté, fut nommé à Alep, tandis qu'en 1895 Ignace Nuri fut

ordonné évêque de Bagdad sous le nom d'Athanase.

Tous ces changements dans la hiérarchie avaient retardé l'appro-

bation du concile de 1888; Chelhot et David étant morts et la las-

situde aidant, le nombre de modifications apportées au texte pri-

mitif fut assez réduit ^ dans l'édition latine revue et augmentée— elle cite même des documents romains postérieurs au concile ^ —
approuvée dans la forme ordinaire le 28 mars 1896, par décret de

la Congr. de la Propagande, et publiée par les soins de celle-ci.

Malgré cette sanction ofTicielle, le concile de 1888 demeura inappliqué
en des points importants : la distinction en sièges métropolitains
et diocésains ne fut pas introduite; les sièges d'Edesse et de Nisibe

ne demeurèrent en fait que d'éventuels évêchés titulaires; de même.
Le Caire et Tripoli* ne devinrent jamais des sièges résidentiels;

après la mort du patriarche Benni, en 1898, Beyrouth fut, d'a-

bord provisoirement, puis définitivement, la résidence patriar-

cale. Néanmoins le concile de 1888 marqua un grand progrès sur les

deux conciles antérieurs et donna à l'Eglise syrienne un texte légis-

latif approuvé par le Saint-Siège,

1. Ibid., n. 11.

2. Nous avons indiqué les six modifications les plus importantes (iv, 1 ; v,

15, i; VII, 3; viii, 2 et 4; xiii, 6) dans le texte de notre exposé et en avons signalé

quelques autres en note.

3. Cf. III, 9; VII, 3.

4. Kandelaft mourut en 1898. — Bien que la liste des diocèses syriens soit

publiée en appendice dans l'édition conciliaire officielle de 1897, l'approbation
de la Congr. de la Propagande ne portait que sur les actes mêmes du concile.

Il ne semble pas que le Saint-Siège ait été favorable à l'érection d'un siège rési-

dentiel syrien en Egypte; les patriarches syriens continuèrent à y nommer un
vicaire patriarcal.
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LA NOUVELLE PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE
ROUMAINE (1850-1882)

La révolution de 1848 en France provoque des remous dons divers

autres pays d'Europe et notamment dans le vaste empire des Ilabs*

bourp. Tandis que les Hongrois se révoltent contre le pouvernement
de Vienne, les Roumains de Transylvanie se montrent mécontents

de leur propre situation à l'intérieur de la Monprie même : l'évéque

de Blaj, Jean Lcmeni, préside une assemblée des putriot«>s roumains,

dite du Champ de la liberté, à Blaj, le 15 mai 1848; le rétablissement

de la dignité de métropolite chez les Roumains unis et une certaine

participation des laïques au choix des évêques sont des \œux ardem-

ment acclamés. Le deuxième vœu était la conséquence du fait que
les fidèles avaient, dans les vingt dernières années, contribué de

plus en plus largement 'i l'érection des jiresbytères, h la dotation des

églises ou des écoles, et désiraient dès lors avoir leur mot à dire sur

le plan diocésain, comme ils l'avaient déjh sur le plan j>aroissial.

L'écrasement de la révolte hongroise entraîne une réaction abso-

lutiste de la part tlu gouvernement de Vienne et la proclamation de

l'état de siège. Lemeni est forcé de démissionner en 1850 ^.

I. — Résolutions du synode électoral de Blaj en 1850.

Le gouverneur militaire de Transylvanie, le baron Louis von

Wohlge.muth, lit savoir le 2() juillet 1850, au chapitre de Blaj, que
les réunions habituelles pourraient avoir lieu pour la présentation
de candidats à l'évéché vacant et que l'empereur enverrait deux

commissaires au synode électoral de Blaj. Le chapitre lixa la date

du 10 septetnbre pour la réunion du clergé des districts et celle du

30 pour le synode de Blaj. Par nouvelle lettre du 8 août, le gouver-
neur insista sur le fait que l'état de siège interdisait toutes les déli-

bérations n'ayant pas trait à l'élection proprement dite. Les deux

1. Cf. l.i Ifttrp de Vit' IX ilii 1.3 mai 1850 accrj>t;«nt crtto démission, dans de

.^Ia^tini^i, t. vi, fasc. 1, Home, 1894, p. 95. — Lemeni mourra à Vienne en 1861.
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commissaires désignés par l'empereur furent Basile Erdeli, évêque
roumain d'Oradea-Mare depuis 1842, et un laïque ^.

Le dimanche 29 septembre, Erdeli célébra une messe pontificale
à la cathédrale de Blaj, à l'issue de laquelle il prononça un discours

exposant le rôle des commissaires. Un délégué du clergé, Etienne

Balintu, demanda que les électeurs pussent tenir une conférence

préliminaire; une pétition dans ce sens, signée du vicaire capitulaire

Constantin Alutanu et de quinze autres prêtres, fut présentée l'après-

midi aux deux commissaires
;
ceux-ci autorisèrent la conférence, en

précisant que tout ce qui ne concernait pas l'élection ne pouvait
faire que l'objet d'une requête à présenter à l'empereur.

Le lundi 30, eut lieu la messe du Saint-Esprit, suivie d'un nouveau

discours d'Erdeli, puis les commissaires furent conduits à l'évêché,

tandis que le clergé se réunissait à la cathédrale sous la présidence du
vicaire capitulaire. Il commença par décider qu'on demanderait

aux commissaires de permettre à des laïques de participer à l'élection,

II élabora ensuite cinq vœux à soumettre à l'empereur :

1. La dignité de métropolite sera rétablie.

2. Un synode diocésain composé de clercs et de laïques se réunira

chaque année.

3. Le nouvel évêque pourra tenir un synode de ce genre dès son

installation.

4. Des écoles roumaines gratuites seront créées.

5. Une subsistance suffisante sera assurée au clergé par les soins

de l'État.

L'assemblée demanda aussi par avance au nouvel évêque : de

défendre la liberté et l'indépendance de l'Eglise roumaine vis-à-vis

d'autres hiérarchies et sous l'autorité immédiate du Saint-Siège;
d'intervenir auprès de l'empereur pour obtenir la réunion du synode
annuel du clergé et des laïques.

Les commissaires étant venus à la cathédrale, le synode électoral

proprement dit commença : comme il y avait cinq absents, deux
cent sept électeurs furent enregistrés. A leur demande de s'adjoindre
des laïques, les commissaires opposèrent un refus formel; par contre,
ils acceptèrent de transmettre les cinq vœux à l'empereur. Au vote,

le vicaire capitulaire obtint soixante-dix-neuf voix, Alexandre

Sterca Sulutiu quatre-vingt-seize, Constantin Papfalvaidouze^; Erdeli

déclara que les trois candidatures seraient proposées à l'empereur.

1. Les actes roumains du synode électoral de 1850 ont été publiés par I.

Moldovanu, Acte sinodali aie baserecei romane de Alba Julia si Fagarasiu, t. i,

Blaj, 1869, p. 63-103.

2. D'autres candidats, notamment Joseph Papp-Szilagyi, le futur et célèbre

évêque d'Oradea-Mare, ne récoltèrent que quelques voix.
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En fait, Alexandre Stcrca fut nommé évèque de l'aparas en 1851.

Erdeli tâcha de (gagner lu cour de Vienne et le Saint-Sièg»; à l'idée de

l'érection d'une province ecclésiastique de rite bvzantin en Tran-

sylvanie, présentant lu réforme comme une mesure d'apaisement
destinée h dotmer satisfaction aux aspiration» légitimes des Rou-

mains catholiques. Le diocèse de Fagaras comptait d'uilleurs plus
do 1 300 paroisses et son démembrement s'imposait.

Par bulle du 26 novembre 1853', Pie IX, après accord préalable
avec le gouvernement de Vienne, éli-va l'év/^ché de Fagaras au rang
de siège iirohiéj)iscopal et niélropojituin. m ajoutant l'ancien titre

d'Alba-.Iulia, mais en maintenant la cathédrale à Blaj ;
trois diocèses

sulfragants lui étaient attribués : celui d'Oradea-Mare, aiïranchi de

tout lien vis-à-vis de la métropole latine d'Hsztergom, et ceux de

Lugoj et de Gherla, sièges nouvellement érigés ^.

L'empereur François-Joseph revendiqua le droit de nommer libre-

ment à ces deux derniers sièges, sans que les candidats lui fussent

présentés par le clergé roumain; il désigna Alexandre Dobra pour

Lugoj et Jean Alexi pour (ihcrla. Cependant un concordat était en

voie de négociation avec le Saint-Siège; il fut signé le 18 août 1855 '.

II concernait tout l'empire austro-hongrois : l'art. 4 proclame, entre

autres, le libre droit de la hiérarchie de convoquer des conciles pro-
vinciaux ou des synodes diocésains; l'art. 18 déclare que le Saint-

Siège peut ériger de nouveaux diocèses, mais qu'il consultera, lors-

qu'il y aura lieu, le gouvernement; l'art. 10 attribue par privilège
la désignation des évèques à l'empereur, mais prévoit qu'c^ï l'avenir

celui-ci consultera les évé(|ues de la province ecclésiastique dans la-

quelle est situé le siège à pourvoir; l'art. 20 impose aux nouveaux

évoques un serment de fidélité à l'empereur; selon l'art. 22, dans les

chapitres cathédraux, le pape nommera à la première dignité qui
n'est pas soumise au droit de patronage et l'empereur aux autres

canonicats, sauf s'il s'agit de stalles de libre collation épiscopale ou

1. De Mnrtinis. t. vi. fasc. 1, p. 203-209; Mansi, t. xui, col. 619-ri2r,.

2. Bulle d'érection de F^iigoj dans de M.irlinis, loc. cit., p. 194-198; .Mansi,

loc. cil., col. f>27-632; de Gherla. dan» de Mnrtinis, loc. cit., p. 198-203; Mansi,
loc. cit., col. 632-638. — Texte de, l'allocution consistoriale de Pie IX, du 19 déc.

1853, annonçant lYrecfinn de la pro\inre ecrit'siastique roumaine, dans Mansi,

loc. cit., cnl. 638-640.

3. Texte dan» A. Mercati, ffaccnlta Hi concordati un maUrie eccUjtia.ilichf tra la

Santa Srrlr e le niitnrilà rii.-ili, Rome, 1919, p. 821-830. - Les art. 2-4 reconnais-

sent les droits des évoques; les art. 5-8 s'occupent de l'enseignement religieux;

l'art. 9 eoncerne la censure des livres; les art. 10-14 traitent des procès ecclésias-

tiques; les art. 15-16 concernent les lieux de culte; les art. 17-20, les diocèses;

le» art. 21-26, le clergé séculier; l'art. 28, le» congrégations religieuses; les art.

27 et 29-31, le» biens d'Église.
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soumises à un droit de patronage; par l'art. 26, l'empereur s'engage
à doter les paroisses de façon suffisante, en traitant celles de rite

oriental sur le même pied que celles de rite latin. Cette promesse ne

sera pas tenue ^
: le gouvernement de Vienne n'accorda que quelques

subsides provisoires aux paroisses roumaines unies et la position des

généreux donateurs laïques ne s'en trouva que renforcée.

Ce n'est qu'après la signature du concordat, à l'automne de 1855,

que Mgr Sterca Sulutiu fut intronisé comme métropolite; il conféra

ensuite l'ordination épiscopale aux évêques de Lugoj et de Gherla.

A la demande du Saint-Siège, le métropolite roumain et ses suf-

fragants se réunirent en conférence pour établir un rapport sur la

situation religieuse et sur la discipline de la nouvelle province.
Celui-ci fut envoyé au nonce de Vienne par Sterca Sulutiu, le 30 no-

vembre 1856, et discuté à Rome à la Congr. des Affaires ecclésias-

tiques extraordinaires. Le résultat de cet examen fut double. D'une

part, la Congr. de la Propagande adressa à l'épiscopat roumain uni,

en juin 1858, trois instructions sur des questions qui lui semblaient

spécialement devoir être mises au point. Une première
^ s'élève

contre l'usage de permettre encore le mariage après le sous-diaconat

(mais avant le diaconat), et l'interdit à l'avenir; des peines sévères

devront être promulguées contre ceux qui contracteront encore une

telle union ^; une deuxième instruction* rappelle l'indissolubilité du

mariage même en cas d'adultère ou de désertion d'un des conjoints;
une troisième ^ blâme les mariages mixtes, mais permet toutefois

de leur accorder la bénédiction liturgique, afin d'éviter de plus grands

maux, pourvu que les engagements d'usage aient été pris par les

époux. D'autre part. Pie IX, par lettre du 21 juin 1858 ^, annonçait
aux évêques roumains qu'il leur envoyait le nonce apostolique de

1. Seules les paroisses du diocèse d'Oradea-Mare avaient reçu de l'État cer-

tains moyens stables de subsistance lors de la création du diocèse (cf. Ponenze

de la Congr. de la Propagande pour les Affaires de rite oriental, 1863, n. 3).

2. Elle est intitulée De continentla clericorum. Datée du 24 mars, elle ne fut

publiée que le 28 juin, en même temps que les deux autres (texte dans Collec-

tanea S. C. de Propaganda Fide, t. i, Rome, 1907, n. 1158, p. 627-631; Mansi,
t. xLii, col. 698-708).

3. Il n'est cependant pas précisé que ces unions seraient invalides.

4. Elle est datée du 28 juin 1858 (texte dans Collectio Lacensis, t. ii, col. 591-

598; Collectanea..., t. i, n. 1152, p. 612-619; Mansi, t. xlii, col. 645-662).
5. Texte dans Collectanea..., t. i, n. 1154, p. 619-627; Mansi, t. xlii, col. 661-

688. — La fin de cette instruction déclare qu'il n'y a aucune forme juridique du

mariage obligeant, dans l'Eglise roumaine, sous peine d'invalidité (une telle

clause irritante ne pouvant être introduite que par un concile œcuménique ou

le pape), et que par conséquent les mariages mixtes contractés devant un ministre

schismatique sont valides.

6. Texte dans de Martinis, t. vi, fasc. 1, p. 290-291 ; Mansi, t. xlii, col. 617-619.
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Vienne, Mpr Antoine De Luca, archev/'que de Tarse, pour s'occuper
avec eux des nécessités de leur l'igiise. Le l" juillet, la Secrétairerie

d'Ktat dressait une liste des qticstions que le nonce devait traiter

avec l'épiscopat et, le <>, le papi; charj^cnit ollicielleiiient le nonce de

sa mission ^. Les conférences prévues entre Mgr Df Luca et les évo-

ques roumains eurent lieu à Blaj du 13 au 21 septembre 1858; la

nécessité de tenir un concile df la nouvelle province y fut discutée.

L"«'v(^<]ue de Gherla et celui d'Oradea-Mare moururent en 1862;

.Ios«'ph Papp-Szila;,fyi fut uonuné ii ce dernier siège l'année même,
taiulis (jue .lean \ ancea iw. fut désigné f)our Gherla qu'en 1865; il

{)ut aussitôt particip«'r aux travaux [)réparatoires du futur con-

cile provincial. Le 31 mai 18*)7, Sterca Sulutiu communiqua à ses

sufTragants ur> schéma tout h fait sommaire des |)oints à traiter au

concile 2; le 9 juillet. Pic L\ donnait l'autorisation de le réunir;
le 12 juillet, une lettre de la Congr. de la Propagande^ faisait con-

naître celte ilécision, mais elle ajoutait que le programme prévu pour
le concile était trop général et y apportait des précisions*; enfin

elle demantlail de tenir les actes secrets tant qu'ils n'auraient pas
été confirmés par le Saint-Siège. .Mais Sterca Sulutiu mourut en sep-
tembre de la même année.

II. — Résolutions du synode électoral de Blaj en 1868.

La mort du métropolite Sterca Sulutiu remettait à l'ordre du jour
la question des droits respectifs de l'empereur, du clergé et des

fidèles dans l'élection des évoques roumains. L'emjtereur avait

refusé toute présentation [)ar le diocèse à pourvoir, lors de la récente

vacance à Gherla; il accorda quelque chose, mais le moins possible,

pour l'élection du nouveau métropolite.
Le juin iSliS, une lettre du ministère hongrois des Cultes fit

savoir au vicaire capitulaire, Constantin Alutanu (le même qu'en

1850), que François-.Joseph permettait la présentation de trois can-

didats au siège métropolitain, pour cette fois seulement et sans enga-

1 T»'xtp <le l.T lettre dans dp M.Trtiiiis, t. vi, fasc. I, p. 290 (en note); Mansi,
t. xi.ii, col. f)17-r>18 (en note).

2. Texte dans Mansi, t. xlii, col. 455 (en note). Ce projet se borne à éniiniérer

six groupes de questions : uniformisation des lois et coutumes; moyens de pro-

pnper et de consolidf-r l't'nion; amendement «les moMirs; entretien des églises et

des écoles; questions traitées dans les conférences de 1858; subsistance du clergé.
3. Kxtrait de la lettre dans .Mansi, t. xlii, col. 455.

4. Il fallait ajouter aux questions prévues celles concernant les sacrements et

notaniiiimt le mariaf:<', le célibat des clercs, les tribunaux ecclésiastiques, l'édu-

cation de la jeunesse, la restauration de l'ordre basilien.
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gement pour l'avenir; elle déterminait le nombre des électeurs comme
suit : les membres du chapitre métropolitain; les vicaires généraux;
le supérieur des basiliens de Blaj ;

deux délégués ecclésiastiques du

corps professoral de Blaj ;
le protoprêtre, vice-protoprêtre ou admi-

nistrateur de l'office protopresbytéral, et deux délégués du clergé

de chaque district (non seulement des districts du diocèse métropo-

litain, mais aussi des quatre districts passés au diocèse de Lugoj et

des vingt-neuf autres passés au diocèse de Gherla lors de l'érection

de la province ecclésiastique). En admettant à l'élection le clergé de

tout l'ancien diocèse de Fagaras, le gouvernement entendait souli-

gner le fondement historico-juridique de ce droit et par là même
exclure toute extension de celui-ci aux autres diocèses; d'autre part,

en fixant le nombre des électeurs, il voulait écarter toute possibilité

de participation des laïques roumains.

Le clergé des districts élut ses délégués le 30 juillet; le 10 août,

cent vingt et un électeurs du diocèse à pourvoir, quatre-vingt-deux
de celui de Gherla et douze de celui de Lugoj s'assemblèrent à Blaj ^.

Ils se réunirent en conférence préliminaire sous la présidence du pro-

toprêtre Etienne Balintu, qui avait déjà été l'animateur de celle de

1850; le protoprêtre de Fagaras, Antonelli, proposa et fit approuver
dix articles, dont le dernier imposait à tout nouvel évêque roumain

l'obligation d'observer les neuf autres que voici :

1. Il faut restaurer l'autonomie constitutionnelle de l'Eglise rou-

maine de Transylvanie.
2. L'Union avec Rome est d'ordre dogmatique et est contenue

dans les quatre points établis au concile de Florence.

3. La dépendance de la hiérarchie roumaine vis-à-vis du Saint-

Siège est uniquement celle prévue par le concile de Florence.

4. Personne, clerc ou laïque, ne peut appeler d'une décision de

l'Église roumaine unie à la hiérarchie latine du pays.
5. A l'avenir, le synode qui choisira les candidats à l'épiscopat

se composera d'ecclésiastiques et de laïques.

6. Les laïques peuvent participer avec voix délibérative à toutes

les décisions qui concernent les biens des églises ou des instituts

religieux. On convoquera à cet effet des conférences mixtes, compo-
sées pour moitié de clercs et pour moitié de laïques.

7. Mais ceux-ci ne peuvent prendre part à aucune décision d'ordre

dogmatique ou purement hiérarchique.

8. L'évêque devra réunir le synode diocésain tous les ans.

1. Actes roumains du synode électoral dans Moldovanu, op. cit., t. i, p. 1-60;

texte roumain de la déclaration du 10 août 1868 dans le journal Federaliunea

du 20 août 1868; trad. italienne dans Mansi, t. xlii, col. 802-805.
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9. Le pouvoir jiullciaire des protoprî^tres sera restauré.

Ce pouvoir judiciaire avait été supprimé, en fait, par ce qu'on

appelle V Instructio Austridca. C'était un rri^ienicnl pour les tribu-

naux ecclésiastiques composé en 1855 par Mj^r Rauschcn, alors évé{}ue
de Seckau, plus tard carilinal et archevêque de Vienne. L'auteur

l'avait soumis, h titre privé, à des canonistts, <jui l'approuvèrent;
il obtint que le prononce de Vienne le communiquât comme une

norme sûre h suivre, non seulement aux évoques latins, mais aussi

aux évéques orientaux de l'empire, bien que le Saint-Siège eût désiré

que ce ne fût qu'une simple indication pour ces derniers. Le {gouver-

nement sanctionna, en octobre 1850, le caractère prati(]uement obli-

gatoire de cette instruction dans tout le territoire. Par ailleurs, le

concordat de 1855 n'était api)liqué que dans ses clauses peu favora-

bles à l'Ej^lise unie; d'autres règlements de l'Ltat entravaient éga-
lement le libre fonctionnement des institutions ecclésiastiques, du
consentement tacite du haut clergé latin. On voit donc bien ce que
les résolutions d'Antonelli veulent viser : avant tout la soumission

au gouvernement autrichien, en tant qu'elle porte atteinte à l'auto-

nomie constitutionnelle de l'Eglise roumaine; «>nsuite totite inter-

vention sur le plan politico-religieux roumain de la nonciature de

Vienne et des évèques austro-hongrois.
L'assemblée électorale proprement dite se réunit le 1 1 août; le

gouvernement avait envoyé deux commissaires royaux : Alexandre

Dobra, évoque de Lugoj, et un laïque. Dès l'ouverture de la réunion,

Antonelli donna lecture des dix articles approuvés la veille, mais

munis de vingt-deux signatures setilement. Le commissaire royal

laïque protesta vivement : l'assemblée n'avait qu'un droit électoral

et non un pouvoir législatif. Etienne Balintu proposa un moyen
terme : les articles seraient insérés au procès-verbal d'élection comme

ayant été lus par Antonelli, sans plus; ce qui fut fait. D'autres mem-
bres du clergé déjjlorèrent spécialement que le droit d'élection n'eût

pas été reconnu définitivement et pour toutes les vacances de sièges

roumains, et que le .Ministère des cultes se fût arrogé la prétention de

fixer le nombre des électeurs. Ensuite Jean Vancea, évoque de

Gherla, fut choisi, par cinquante-neuf voix, comme premier candidat

pour la dignité métropolitaine.
Le nonce de Vienne s'éleva vivement contre le compromis électoral

du II août et fit promettre à Vancea de n'en tenir aucun compte ^.

.Moyennant quoi, la candidature fut agréée par l'empereur et par le

Saint-Siège. Vancea fut intronisé à Blaj en avril IS^Î).

1. Lettre (lu nonce à la Secrétairerie d'État en date du 16 sept. 1868 (Mansi,
t. xm, col. 784).
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III. — Synode diocésain de Blaj en 1869.

Par une première circulaire, du 20 août 1869, Vancea fît connaître

son désir de réunir un synode diocésain^; par une deuxième, du

23 septembre, il invita le clergé de chacun des quarante districts à

élire un délégué qui assisterait avec le protoprêtre au synode. L'as-

semblée était fixée au 20 octobre, mais les membres devaient se pré-

senter dès la veille à la commission de vérification des pouvoirs. Celle-

ci, en efîet, se réunit l'après-midi du 19. Il y eut environ une cen-

taine de participants au synode.
Le matin du mercredi 20 octobre, la messe d'ouverture fut célébrée

à la cathédrale par le métropolite et un grand nombre de concélé-

brants. La première séance du synode se tint à 10 heures dans la

résidence métropolitaine. Mgr Vancea prononça un discours, dans

lequel il souligna la nouvelle dignité du siège de Fagaras, traça le

programme du synode diocésain et indiqua qu'un certain nombre
de questions devait être laissé à la délibération d'un futur concile

provincial et d'une autre assemblée, provinciale également, mais

à laquelle prendraient part des laïques à côté du clergé, et dont le

synode lui-même préparerait les modalités de réunion. Grégoire

Silasi, vice-recteur du séminaire grec-catholique de Vienne, répondit
à ce discours ^; il proclama que les dix points de l'assemblée électorale

de 1868 formaient la base de la constitution de l'Eglise roumaine et

confirma combien le clergé souhaitait que les fidèles aussi partici-

passent à un prochain congrès ecclésiastique. Le projet des décisions

à prendre par le synode, élaboré suivant les désirs manifestés dans

les réunions de districts et divisé en dix chapitres, fut ensuite réparti
entre trois commissions, dont les membres, élus après une courte

suspension de séance, se mirent aussitôt au travail,

La seconde réunion plénière du synode eut lieu le jeudi matin.

La première commission donna lecture du procès-verbal de ses déli-

bérations au sujet des chapitres i-iv qui lui avaient été soumis et

des modifications qu'elle proposait d'y apporter ^. Les canons ainsi

modifiés furent lus et discutés; plusieurs furent l'objet de nouveaux
remaniements * ou de remarques de la part des membres du synode.

Le chapitre i^^ des canons traite des devoirs du clergé et des sacre-

ments.

1. Les actes du synode ont été publiés en roumain par J. Moldovanu, Acte

sinodali, t. ii, Blaj, 1872, p. 1-62.

2. Cette procédure montre déjà l'allure d'assemblée parlementaire qu'eut le

synode.
3. Il s'agit des can. 1, 3, 20.

4. Les can. 5, 8-10, 12, 14-18, 30, 35.
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1. Pr«'^lres et c-liaiitifs doivent avoir une connaissance exacte des

ccréinonics ecelésiasticjiies. Ceux (|ui se présentent aux ordres reste-

ront quel(jue temps h Hlaj, a lin d'ajiprendre dans lu cathédrale la pra-

tique «les fonctions liturgiques et d'être ensuite interro«îés à ce sujet '.

Les chantres seront examinés pai le piniojirétre et nommés par lui *.

I. Les prêtres (loivent administrer les sacrements avec piété et

attention.

.'5. I,e hajitême aura lieu dans les huit jours qui suivent lu nais-

sance et à réalise, sauf cas de nécessité. Chaque année, le saint

chrême doit être deMuiiidé au sièf,'e métropolitain. Les saintes huiles

seront conservées dans des vases {)arliculiers, h l'intérieur rie l'église.

1. Le pain eucharistique doit être cuit par une femme â^ée choisie

à cet elTet. Le vin ne peut être aigre ou g.îté. L'eucharistie destinée

aux malades doit être conservée dans une pyxide de métal ' et leur

être portée par le prêtre lui-même *.

5. Les confesseurs imposeront comme pénitence plutôt des actes

de piété ou de miséric(»rde que des peines pécuniaires, sauf dans les

cas où une restitution s'impose. Les enfants seront préparés de bonne

heure à se confesser.

6. Les prêtres exhorteront les fidèles h recevoir à temps l'huile

des infirmes. Celle-ci ne peut être employée à des usages profanes.

7. Le consentement de mariat^e doit être donné librement. Le

prêtre interrogera longtemps à l'avance, et séparément, les futurs

conjoints, puis, ultérieurement, il fera dresser l'acte de libre consen-

tement devant témoins '. Dès qu'il y a soupyon d'empêchement de

mariage, la noce doit être différée. Les conjoints doivent connaître

les éléments de la foi et les prières.

8. Les registres des baptêmes, des mariages, des décès doivent

être soigneusement tenus.

9. Les prêtres célébreront la messe en état de grâce, à jeun, revêtus

de la soutane et sans avoir fumé ^.

U>. Le dimanche, la messe suivra le chant de l'oHice '; cependant
elle ne sera pas dite de trop bonnt^ heure.

1. Cf. synode d Alhii-.lulia .-n 1700, can. 2.

2. Il fut proposé d'ériger une école de chantres à Blaj; le métropolite répondit

que, pour le moment, il devait se borner à créer un cours de chant dans chaque
institution dVnseipnement.

'.i. Cf. synode diocésain de Fagaras en 172.'), can. 7.

4. Cf. synode diocésain de Tagaras en 17,32, can. 10.

5. Cf. synode diocésain de Blaj en 1833, in fine.

6. Cf. synode ilAlba-.Iulia de 1700, can. 22, qui interdisait tout usage du tabac

aux prêtres.

7. Cf. assemblée de Kolos-Monostor de 1728, can. 21.



SYNODE DE BLAJ EN 1869 637

11. Les chants ne doivent être ni trop lents ni trop violents.

12. Les églises seront entourées de haies, nettoyées chaque année

au mois de juillet, peintes ou blanchies à la chaux tous les trois ans,

balayées avant et après chaque dimanche et jour de fête.

13. Les vases sacrés seront achetés par l'intermédiaire de l'évêché.

La coupe des calices doit être en argent. Les autres vases sacrés

seront au moins en métal doré.

14. Chaque église aura des ornements de couleur claire et d'autres

de couleur violet foncé ou noire, ainsi que tous les autres vêtements

et linges sacrés nécessaires ^. Les miettes consacrées doivent être

soigneusement ramassées avec la patène et l'éponge et versées dans

le calice.

15. On créera une association de femmes dévotes pour entretenir

les ornements et les linges sacrés.

16. Les églises doivent avoir une voûte en pierre, un toit en tuiles

et des gouttières.

Le chapitre ii des canons concerne la fréquentation des offices.

17. La famille et les domestiques des prêtres donneront l'exemple
de l'assiduité à l'église, le dimanche et les jours de fête. De même, les

employés de l'église seront présents avec leurs parents, les institu-

teurs avec leurs élèves.

18. Les jours de marché tombant un jour de fête seront trans-

férés au lendemain. La veille des dimanches et jours d'obligation,

les curés ne béniront que des noces qui ont lieu dans l'intimité. Les

repas de fêtes et les jeux publics
^ n'auront lieu qu'après vêpres.

Les corvées, les citations devant un tribunal ne seront pas fixées

un jour de fête.

19. A la Purification et à la Présentation de la Vierge, les prêtres

prêcheront sur le devoir dominical.

20. Ils priveront de certains avantages
— et même des funérailles

chrétiennes dans les cas graves
— les fidèles qui n'accomplissent pas

leurs devoirs religieux.

Le chapitre m s'occupe de la prédication.
21. Le curé doit prêcher à la messe les dimanches et les jours

d'obligation ^.

22. Il assurera le catéchisme dans les écoles.

23. Un catéchisme de persévérance aura lieu le dimanche pour

1. Cf. synode d'Alba-Julia de 1700, can. 25.

2. Cf. ibid., can. 28.

3. Cf. ibid., can. 14.

CONCILES. — XI b. — 10 —
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les garçons qui ne fréquentent plus l'écnlf. rt les jours de ft^te, pour

les jeunes filles '.

2-4. A l'occasion de radniiiiistrat ion des sacrenients, le pnUre
adressera quelques paroles aux fidèles.

25. Le jeune clergé composera une série de sermons et d'instruc-

tions catéchétiques.
26. Les prêtres qui en ont déjà composé les enverront à l'évêché.

Les meilleurs de ces travaux seront réunis en une collection qui sera

imprimée
' et dont chaque paroisse achètera un exemplaire.

27. Chaque année, un prix sera décerné au meilleur sermon sur un

sujet déterminé 5 l'avance. Ce sermon sora iujprimé et envoyé à

chaque église.

28. Chaque district aura sa bihliothèquf, pour laquelle les prêtres

donneront une subvention annuelle.

Le chapitre iv étudie les moyens d'améliorer la moralité du clergé

et du ptîuple.

29. Le clergé de chaque district aura ses assemblées annuelles et

son directeur spirituel, qui fera une conférence à l'assemblée du

Carême et confessera chaque prêtre'. Aux autres assemblées, deux

prêtres traiteront, l'un un sujet de théologie morale, l'autre de droit

canonique.
30. Les prêtres qui se rendent coupables d'ivrognerie, de concubi-

nage, de blasphème*, recevront d'abord un avertissement, puis, s'ils

ne s'amendent pas, seront frappés de suspense, envoyés en retraite

à Blaj, et enfin déposés. Il en sera de même de ceux qui, exerçant

une fonction ecclésiastique, acceptent une charge communal»- «)u

d'État.

3L Si la femme d'un prêtre commet l'adultère, elle sera renvoyée

ou le prêtre cessera d'exercer ses fonctions sacrées. Seules des per-

sonnes de bonne moralité seront admises au service du presbytère.

La famille et la domesticité du prêtre devront être des modèles pour

les autres.

32. Le chantre, le sacristain, le personnel enseignant, les conseil-

lers paroissiaux, ainsi que leur famille, doivent également donner le

bon exemple.
33. On fera imprimer des livres de prières et de piété en roumain

et on les distribuera comme prix dans les écoles.

1. Cf. synode de Blaj en 1742, 2" jour, can. 1.

2. Cf. synode de HIaj en 18.33, can. 6.

3. Cf. synodes roumains de 1700. can. 19; de 1725, can. 1 1 ; de 1732, can. 17.

4. Cf. synodes roumains de 1700, can. 23; de 1732, can. 7.
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34. On constituera des associations de tempérance et les prêtres

séviront contre ceux qui s'adonnent à l'ivrognerie.

35. On créera une pieuse association ayant pour but de procurer
une dot aux jeunes filles pauvres. Les adultères, les concubinaires,

les prostituées seront, après avertissement, dénoncés à l'autorité

civile. Les curés réagiront contre la trop grande familiarité entre

jeunes gens et jeunes filles.

36. Les prêtres montreront l'inconvenance du blasphème^; ils

citeront les coupables devant le conseil paroissial et, en cas de réci-

dive, les dénonceront à l'autorité civile.

37. Ils engageront tous ceux qui ont atteint l'âge de raison à se

confesser et à communier à l'occasion des quatre carêmes ou tout

au moins à Pâques ^.

38. Ils prépareront avec soin les enfants à la première commu-
nion.

39. Les monastères situés à la campagne auront des confesseurs

zélés pour les fidèles
;
à leur défaut, le protoprêtre désignera des prê-

tres séculiers pour y exercer leur ministère lors de la fête patronale
du monastère ^.

La troisième session synodale, le jeudi après-midi, fut consacrée

à l'examen du rapport de la seconde commission sur les chapitres v-ix

du projet de décisions, concernant les biens ecclésiastiques et les

revenus paroissiaux. Comme ces questions étaient en grande partie

d'ordre matériel, elles relevaient, à ce titre, de la compétence que le

chapitre x du projet voulait attribuer à un congrès mixte de clercs

et de laïques et elles furent renvoyées à plus tard. Un débat s'en-

gagea, cependant, pour montrer que deux questions relevaient

immédiatement du synode : tout d'abord le chapitre viii, concer-

nant la fusion des paroisses et le maintien des prêtres dits « mora-

listes » (c'est-à-dire qui ne passaient pas plusieurs années au sémi-

naire, mais suivaient seulement un cours de morale et ne recevaient

dès lors que de petites paroisses) ;
ce texte fut longuement discuté

et devint le chapitre vi des décrets synodaux; en second lieu, l'ap-

pendice du chapitre vu, au sujet des revenus d'une cure vacante,

qui, par contre, fut adopté sans grands débats et devint le chapitre v

des canons synodaux, numérotés de 40 à 46.

1. Cf. synode d'Alba-Julia en 1700, can. 23.

2. Cf. synode de Fagaras en 1725, can. 9.

3. Les fidèles avaient l'habitude de se rendre en pèlerinage aux monastères,
lors de la fête du saint patron du couvent, et de s'y confesser à cette occasion;

le dépeuplement de plusieurs monastères faisait qu'ils ne possédaient plus suf-

fisamment de religieux aptes à entendre les confessions.
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''lO. Selon une aMci«'ime coutume *, lorsque c'est pos>il»le, les pa-
roisses restent vacantes un an et leurs revenus vont à la veuve et

aux orjihelins du curé décédé, à l'exception des droits d'étole : ceux-

ci reviennent aux j)r«^tres du voisina;^»: (|ui accornjilisscnl les fonc-

tions sacrées, ù tour de nMe, sans autre rémunération.

41-45. Tous les revenus paroissiaux, après déduction des charges,
seront réparfis <ii douze parts égales, correspondant chacune à un
mois de l'année; le nouveau curé recevra les parts à partir ilu mois

où il a assumé ses fonctions.

4(3. L'honoraire d'une messe o\i d'une fonction sacrée va au j)r«Hre

(fui a fait la eéiéiiration.

Le chapitre vi, dont nous avons déjà parlé, dot la série des canons.

47. Dans la mesure où les intérêts spirituels des fidèles le per-

mettent, les paroisses seront fusionnées.

48. Celles (jui ne le seront pas devront avoir une dotation suffi-

sante pour le clergé les desservant.

49-50. Là où ni la fusion ni une dotation sullisante ne sont possi-

bles, on nommera, à titre exceptinrmel. des prêtres n'ayant suivi

qu'un cours de morale. Ils devront avoir suivi au moins quatre classes

de gymnase et demeureront fixés auprès de la paroisse pour laquelle

ils ont été choisis *, sauf s'ils font preuve d'un mérite exceptionnel.

(La fusion des paroisses avait été demandée par le gouvernement de

Vienne comme une condition préalable à leur dotation; ce prétexte
cachait le mauvais vouloir olficiel et renforçait la position des natio-

nalistes roumains influents et généreux.)

Le métropolite n'avait pu écarter du programme des délibérations

synodales la question de la future réunion d'un congrès composé
de clercs et de laïques; les deux sessions du vendredi 22 octobre

furent consacrées à de longues discussions sur ce projet, qui fait

l'objet du dernier chapitre des décisions jiroposées; le texte qui fut

adopté comporte 17 numéros.

1. Ce congrès sera compétent dans les (juestions économico-

ecclésiastiques et dans celles concernant les fondations, pour autant

que les dispositions des fondateurs le permettent.
2. Ses membres seront : le métropolite, comme président ; les évo-

ques sufTragants; deu.x délégués élus par chaque chapitre cathédral;

1. Le synode dit que cette coutume est dan» l'eRprit des règles tracées par le

c. V du synode de Blaj en 1821.

2. Ayant moins d'aptitudes, ils devaient se contenter d'une rétribution moin-

dre.
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des représentants du clergé et des laïques; des délégués du corps

enseignant des écoles de Blaj, de Nasaud, de Gherla, de Beius, d'Ora-

dea-Mare; un représentant de chacun des monastères basiliens de

Blaj et de Bicsad ^.

3. Les représentants du clergé et des laïques appartiendront, pour
les deux tiers, à cette dernière catégorie ^.

4. La province ecclésiastique roumaine sera divisée en circons-

criptions électorales, dont chacune élira un prêtre et deux laïques.

5. Chaque circonscription comprendra de 22 000 à 35 000 âmes ^.

6. Tous les prêtres en fonction et tous les laïques gréco-catholi-

ques majeurs seront électeurs.

7. Tout électeur âgé d'au moins trente ans sera éligible.

8. Les Ordinaires fixeront la date du vote et nommeront les com-

missaires chargés des opérations électorales.

9. L'élection du représentant ecclésiastique se fera à la majorité
absolue des suffrages secrets émis par les prêtres de la circonscrip-

tion électorale assemblés au lieu du vote.

10-15. L'élection des représentants laïques sera indirecte : les

paroisses de moins de 500 fidèles enverront un délégué; celles de

500 à 1000 fidèles, deux délégués; celles de 1000 à 1500 fidèles,

trois délégués, et ainsi de suite. Les délégués se réuniront aux lieu et

temps fixés et choisiront deux représentants à la majorité absolue

des voix.

16. Les corps professoraux choisiront également deux représen-

tants à la majorité absolue des voix.

17. Les procès-verbaux des opérations électorales seront rassem-

blés au siège métropolitain.
Les membres du synode savaient que le gouvernement était hos-

tile à cette idée de congrès mixte, petit parlement de l'autonomie

roumaine avant la lettre. Aussi le professeur Moldovanu demanda-t-il

au métropolite que, au cas où la convocation d'une assemblée aussi

vaste s'avérerait impossible, il réunît au moins les clercs et les laï-

ques du seul archidiocèse. Le métropolite répondit qu'il ferait de

1. Cette représentation des monastères n'était pas prévue dans le projet pri-

mitif.

2. La résolution n. 6 du synode électoral de 1868 avait prévu la moitié de

clercs et la moitié de laïques; divers membres du synode de 1869 insistèrent pour
le maintien de cette proportion; selon le projet présenté, cependant, la repré-

sentation des laïques dans la proportion des 2/3 était contre-balancée par les

autres catégories, uniquement cléricales, de membres du congrès, en sorte que
les laïques n'auraient eu qu'une légère majorité et auraient subi facilement

l'ascendant de la minorité ecclésiastique.

3. La liste des douze circonscriptions électorales de l'archidiocèse est publiée
en appendice au texte adopté.
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son mieux pour que la seconde formule au moins pûl ^Ire réalisée,

si la première se heurtait à un refus pouverneinental.

Après différentes autres interventions sur cette question, le pro-

toprfttre Antonclli proposa ['t'îlection (Tune commission chargée de

codifier le droit ecclésiastiijue roumain, en apj)ortant les réformes

nécessaires à la collection dite Prnvila ^ Le métropolite répondit

que les travaux préparatoires d'ordre historico-juridicjue pouvaient

être immédiatement entamés à titre privé, mais que seul le concile

provincial serait compétent pour promujijuer une nouvelle législa-

tion. Il cl(Mura le synode au milieu des espoirs suscités par ces futures

réunions du congrès mixte et du concile [)rovincial.

IV. — Concile provincial de Blaj en 1872.

Le métropolite Vancea et .Jusiph Papp-Szilagyi, évêque d'Oradea-

Mare (connu pour son ouvrage sur le droit canonique oriental*), se

rendirent à Home afin de prendre part au concile du Vatican; l'évêque

de Lugoj, Dohra, mourut en 1870 et fut remplaré par Jean Olteanu,

tandis que le siège de Gherla demeurait vacant. Papp-Szilagyi s'in-

téressa beaucoup à la préparation du premier concile provincial

roumain, mais lorsque celui-ci se réunit enfin, en mai 1872 ^, il était

dv]h atteint {)ar la maladie et ne put y assister; il se fit représenter

par un de ses chanoines, Jean Szabo. Il n'y eut donc que deux évo-

ques au concile, et le vicaire capitulaire de Gherla. Vingt et un autres

membres prirent part à l'assemblée : le prévôt et trois chanoines de

Fagaras; le prévôt et un chanoine de Lugoj; un délégué de chacun

des chapitres d'Oradea-Mare et de Gherla; sept théologiens et trois

notaires pris dans le clergé diocésain; les higoumènes des monastères

basiliens de Blaj et de Bicsad et le vicaire de ce dernier.

Une première congrégation générale eut lieu le 4 mai au palais

métropolitain, entre autres pour confirmer la nomination des offi-

ciers du concile. Le dimanche 5 mai, le métropolite célébra la messe

1. C'est le nom donné généralement aux collections canoniques roumaines,

particulièrement à celle publiée en 1652 sous le titre de Indreptarca legii (cf. J.

P.ipp-Szilaîryi, Enchiridion jiiri.t EccUsiie orientalis calholiae, 2* éd., Oradea-

Mare, 1880. p. 38-63).

2. Cf. la note précédente.
3. Les lettres de convocation du métropolite furent envoyées en m.irs 1872.

— Les actes latins du concile seront publiés à Home en 1881 sous le litre : Con-

cilium primitm provinciale Alba-Iiiliense et Fof^nrasiense habitum anno

MDCCCLXXII; ils paraîtront ensuite à Blaj en édition roumano-latine, en

1882, puis une deuxième fois en 1886; c'est celle reproduite par Mansi, t. xi.ii,

col. 463-710.
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pontificale à l'église de la Sainte-Trinité et, après que le peuple eut

été congédié, prononça un long discours d'ouverture du concile;

puis les décrets d'usage furent publiés ^. Une deuxième congréga-
tion générale se tint le lendemain : trois commissions furent établies

et se répartirent l'examen des dix titres du projet de canons qui
avait été préparé ^. D'autres congrégations générales, tenues les 9,

11, 12 et 13 mai, adoptèrent ces canons. Les titres i-iv furent pro-

mulgués solennellement le dimanche 12, après la messe pontificale

de l'évêque de Lugoj. Le 14 mai, une dernière congrégation générale

s'occupa d'examiner les suppliques présentées au concile et de divers

arrangements d'ordre pratique; une session solennelle promulgua
les titres v-x des canons et, après le discours du métropolite, décréta

la clôture du concile ^.

Les canons adoptés contiennent assez peu de citations dans le

texte, mais de nombreuses références en note. Les éditions impri-
mées du concile ne donnent pas le texte original des canons, puis-

qu'elles insèrent les modifications imposées par le Saint-Siège et

suppriment, sur ordre de celui-ci, toutes les références aux conciles

de Photius *, aux lois de l'Empire romain d'Orient, à BalsaiTion et

aux autres canonistes byzantins, aux nomocanons et spécialement
aux collections dites Pravila et Pidalion ^. Nous avons essayé de

reconstituer le texte original quant à ses dispositions essentielles.

Le titre i^' des actes concerne la foi *. Le chapitre i^'" reprend
en entier le Décret pour les Grecs du concile de Florence, ainsi qu'une

partie de la déclaration d'union adoptée au synode roumain de

septembre 1700 '. Le chapitre ii apporte l'adhésion de l'assemblée à

la récente proclamation du dogme de l'Immaculée Conception®.
Le chapitre m décide que la profession de foi selon le formulaire

d'Urbain VIII sera désormais souscrite par tous les membres de

chaque concile provincial et par les schismatiques qui reviennent à

l'Unité. Le chapitre iv dénonce l'indifférence en matière de religion.

1. Mansi, t. xlii, col. 477-490.

2. Le métropolite ne fit partie d'aucune des commissions.

3. Cf. Mansi, t. xm, col. 489-492.

4. De même l'appellation de « sixième concile », pour l'assemblée de 691, dut

être modifiée en « concile in Triillo ».

5. Collection canonique en grec vulgaire, faite par deux moines de l'Athos

et publiée à Leipzig en 1800; traduite et imprimée en roumain en 1844.

6. Sauf le c. ii du tit. v, les chapitres des actes conciliaires (selon Mansi, t. xlii,

col. 463-710) ne sont pas divisés en canons.

7. Cf. la I""^ partie de ce volume, p. 123.

8. Ce chapitre cite S. Jean Damascène et la bulle de Pie IX du 8 déc. 1854,
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i^e litre ii se rapporte i\ l'I^f^lisc. L«; chapitre i<^ étudie l.i nature

du pouvoir hiérarc'hi(pi(' en txi'"»'''i'I ;
!<' (li.'ipitro ii d^taillr les préro-

«jatives du Souverain pontifi'': le c-hajiilir m parle de la dignité

patriarcale (il fut supprimé par ordre «le la ('.(jiigr. de la F^ropa-

gande) '.

Le chapitre iv précise le statut du métropolite roumain^ : pré-
séance sur ses coniprovinciaux *; drniu d'être mentionné dans la

liturgie '; d'exiger que ses sufTragants n'entreprennent aucune œuvre
d'intén^t général sans son consentement ; de convoquer et de présider
le concile provincial; de veiller à l'élection ou à la présentation des

candiilats aux sièges épiscopaux vacants''; d'ordonner les nouveaux

évêques'; de donner son consentement pour leur translation à

un autre siège*; de recevoir les appels au sujet des jugements des

tribunaux épiscopaux; de forcer les évé(jues à la résidence; de veiller

sur les diocèses vacants; de veiller à l'intégrité de la foi et des mœurs,
ainsi qu'h l'observance des canons dans toute la province, et de faire

— si c'est nécessaire — la visite canonique d'un diocèse; (h* porter le

pallium. La province ecclésiastique d'Alba-.Julia dépenii inunédia-

tement du Saint-Siège.

1. Ce chapifrt" cite quelque» textes liturgiques byzantin-*; l'instruction de la

Congr. de la Propagande de 1858 sur la continence des clercs; le concile du Va-
tican (sess. IV. c. m et iv de la constitution doguiiitiquel. La (>ongr. de la Pro-

pagande fit ajouter que le pape devait être conuncnioré dans la liturgie par tout

le clergé. Selon l'usage oriental, cette couiniémoraison n'était jrénéralement
faite que par les seuls évêqiies ; cet usage était suivi dans l'archirlidctse de Hlaj,
tandis que dans les tiiocèses sulTragants les prêtres également faisaient mention
du pape. La question avait déjà été discutée aux conférences de sept. 1858

(cf. Mansi, t. xi.ii, col. 7'».l-744).

2. Le texte de ce chapitre se trouve dans Mansi, t. mii, col. 745; il invoque
le can. 36 in Trullo; le can. 21 du concile de Constantinople de 8f>9; le can. 5 du
concile de Latran de 1215. — La numérotation que nous donnons aux chapitres
suivants du tit. ii est supérieure d'une unité à celle des éditions imprimées.

3. Le chapitre cite le can. 34 des Apotros, le can. 9 d'.\ntioche, la huile d'érec-

tion de la province ecclésiastique roumaine.

4. La Congr. de la Propagande fit insérer une phrase précisant que les évê-

ques avaient la juridiction immédiate et ordituure sur leur diocèse.

5. Le texte original indiquait que, conformément à l'usage orientai, cette

mention devait être faite uniquement par les évéques sufTragants, et par leur

clergé seidement en cas de vacance du siège sulTragant. En conformité avec sa

décision au sujet de la commémoraison du pape, la Congr. de la Propagande
fit insérer que la mention du métropolite devait également être faite par
tout le clergé.

6. Cf. le concordat de 1855, art. 19, qui ne fut pas appliqué.
7. Seulement après l'institution canonique ()ar Rome, fit ajouter la Congr.

de la Propagande.
8. Cette prérogative figvire seulement dans le te.xte primitif; elle fut suj>pri-

mée par la Congr. de la Propagande.
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Le chapitre v ^ traite des évêques ;
il expose leurs pouvoirs de ma-

gistère ^, d'ordre — la consécration du saint chrême leur appartient

également
— de gouvernement, exercé notamment par la visite

de leur diocèse ^. Le clergé diocésain doit commémorer l'évêque dans

la liturgie.

Le chapitre vi montre comment le chapitre cathédral aide l'évêque
dans ses tâches administratives et assure, lorsque le siège est vacant,
le gouvernement du diocèse, en choisissant, dans les huit jours, un

vicaire capitulaire célibataire pour les choses spirituelles
* et un

économe pour les choses temporelles. Les chanoines doivent assister

l'évêque dans les fonctions sacrées, assurer les services religieux de

la cathédrale et l'office divin ^, Le chapitre vu parle du vicaire géné-

ral, dont le for est le même que celui de l'évêque : on doit donc appeler
de sa sentence au métropolite. Le chapitre viii explique comment
les vicaires forains ont un pouvoir délégué par l'évêque sur un cer-

tain nombre de districts, alors que les protoprêtres se trouvent à la

tête d'un seul d'entre eux.

Selon le chapitre ix, les protoprêtres veillent sur la foi et les mœurs
des clercs et de leur famille, des instituteurs et des fidèles; visitent

tous les ans les paroisses de leur district et inspectent églises, cime-

tières, écoles; président la réunion des prêtres du district; tranchent

comme juges délégués certaines causes en première instance; don-

nent l'autorisation de bénir un mariage ou en interdisent temporai-
rement la célébration; installent curés, maîtres d'écoles, fabriciens

d'églises dans leurs fonctions; président les funérailles des curés;

font l'inventaire des biens des défunts
; prennent des mesures pour

le soin spirituel de la paroisse, sous réserve d'approbation ultérieure

par l'évêque; viennent aux synodes diocésains; bénissent les églises

et les cimetières, les vases et les vêtements sacrés
; prennent part à

l'élection de l'évêque là où c'est l'usage ®; perçoivent certaines taxes;

représentent leur district auprès de l'autorité civile.

1. Il cite Hebr., xiii, 17.

2. La Congr. de la Propagande ordonna d'insérer, en appendice aux actes

conciliaires, la lettre de la Congr. de l'Index, en date du 24 août 1864, sur la

censure des livres.

3. La Congr. de la Propagande fit ajouter que l'évêque devait résider dans le

diocèse et envoyer à Rome, tous les quatre ans, un rapport sur l'état de celui-ci.

4. Les Roumains avaient introduit eux-mêmes cet usage latin de choisir

un vicaire capitulaire, mais la Congr. de la Propagande avait exigé, le 22 sept.

1862, que l'élu fût un célibataire (Mansi, t. xlii, col. 765). La règle, cependant,
ne fut pas toujours appliquée.

5. Cette obligation fut interprétée comme concernant la récitation privée;

pour les autres prêtres, elle n'existait pas.

6. Uniquement dans l'archidiocèse de Fagaras.
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Le chapitrjî x ' anrihue aux curés un pouvoir ordinaire sur un

Icrritoire déternuné; ils doivent conférrr tous les sacrements, sauf

l'ordre, h Inirs paroissiens; célébrer tous les jour»> d'oblipntion la

litur<îie à riiilenlion de ceux-ci; tenir les registres di-s bajilî^ines,

niariaf^cs et décès; {)rt^cher tous les dimanches; faire le catéchisme

aux enfants et surveiller les écoles; ils perçoivent les revenus parois-

siaux, ne peuvent être destitués que par procès canonique, partici-

pent au synode diocésain et à l'élection de l'év^cpie selon les usages *.

Le titre m est consacré aux synodes. Le chajiitre i*^"" parle de

ceux-ci en <:jénéral '; le chapitre ii traite des conciles o'cuméniques.

Selon le chapitre m, le concile provincial s'occupe des intérêts géné-

raux de la province ecclésiastique; il est convoqué et présidé par le

métropolite; seuls les évêques et les vicaires capitulaires éventuels

ont voix délibérative — néanmoins on invitera également : le prévôt

de chaque chapitre cathédral et un représentant par chapitre on

deux pour le chapitre métropolitain; les vicaires forains; des prêtres

comme consulteurs; les prêtres et les diacres dont la cause doit être

jugée *. Le chaj)itre iv s'occupe du synode diocésain; il est convoqué

par l'évêque ou le vicaire capitulaire; tous les chanoines, les proto-

prêtres ou ceux en faisant fonction, les supérieurs de monastères,

les délégués ecclésiastiques des établissements d'instruction tenus

par le clergé et du clergé rural y assistent; le synode se réunit nor-

malement tous les ans, entre Pâques et la fin octobre; il complète
la législation du concile provincial au point de vue diocésain et, là

où c'est l'usage ', présente trois candidats lorsque le siège épiscopal

est vacant *.

Le titre iv concerne des bénéfices ecclésiastiques. Le chapitre i®*"

établit la nature de ceux-ci'; le chapitre ii insiste sur la nécessité

de doter les paroisses; le chapitre iii permet d'unir deux paroisses

1. Ce chapitre cite I Cor., ix, 13-14.

2. Généralement par l'envoi de délégués, et dans l'archidiocèsc setilcment.

3. Il cite Matth., XVIII. 19-20.

4. Ce chapitre cite le can. 37 des Apôtres.
— La Congr. de la Propagande

fit ajouter que le ronrile prf)vincial se réunirait si possible tous les trois ans

et que les supérieurs de monastères devraient y être invités.

5. Uniquement dans l'archidiocèse de Fagaras.

6. Ce chapitre cite F,z., xxxiv, 15-16. — Par lettre du 7 mai 1877 au métro-

polite, le Saint-Siège s'inquiéta de ce qu'il n'était pas précisé si les membres

du synode avaient voix délibérative, comme c'était jadis l'usage, et si des laï-

que» pourraient y assister, comme certains le désiraient; double modalité laissée

volontairement dans l'ombre et à laquelle il n'était pas favorable.

7. Ce chapitre cite Luc, x, 7 et I Cor., ix, 11.
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en une seule, lorsqu'elles sont trop petites ', et décide que, comme
les fonds servant à l'entretien du culte viennent presque exclusive-

ment des fidèles (notamment dans l'archidiocèse de Fagaras), les

laïques pourront participer aux assemblées qui délibèrent sur les

biens ecclésiastiques (la Congr. de la Propagande fit supprimer ce

passage). Le chapitre iv dit que la collation des paroisses se fera

par concours, afin de déterminer si les candidats réunissent les con-

ditions de science et de moralité nécessaires ^.

Le titre v traite des sacrements. Le chapitre i®^ montre qu'ils sont

au nombre de sept, dont trois impriment un caractère indélébile

et ne peuvent être réitérés.

Le chapitre ii parle du baptême
'

: il doit avoir lieu peu après la

naissance, à l'église et avec l'eau bénite à cet effet — sauf en cas

d'urgence, car alors tout le monde peut baptiser et les cérémonies

seront suppléées plus tard à l'église. On rebaptisera sous condition,

si on ne peut prouver qu'un enfant a été baptisé ou si on doute de la

validité du baptême des unitariens et des sociniens qui se convertis-

sent *. La formule du baptême est déprécative. Le baptisé n'aura

qu'un parrain et une marraine, de vie intègre, et possédant des

connaissances religieuses suffisantes. Sont exclus : les moines, les

non-catholiques, les excommuniés, les pécheurs et infâmes publics,

ceux qui n'ont pas l'usage de la raison ou n'ont pas atteint l'âge de

la puberté. On n'imposera que des noms de saints aux enfants. La

purification de la femme se fera à l'église, conformément à l'eucho-

Le chapitre m concerne la confirmation. Elle est conférée immédia-

tement après le baptême. La matière du sacrement est le saint chrême,

composé en majeure partie d'huile d'olive et de baume, et consacré

par l'évêque le jeudi saint; la forme est : « Sceau du don de l'Esprit-

Saint. » L'évêque est le ministre ordinaire de la confirmation, le prêtre
le ministre autorisé; les parrains sont ceux du baptême. Les curés

feront participer à la confirmation par une onction de saint chrême ^

1. C'est ce que le gouvernement de Vienne avait mis comme condition à sa

dotation des paroisses.

2. Dans le diocèse d'Oradea-Mare seulement, les règles tridentines du con-

cours étaient observées. Ailleurs, les laïques prétendaient souvent avoir le droit de

choisir leur curé, puisque c'étaient eux qui l'entretenaient, et l'évêque se bornait

à faire constater d'une façon sommaire la science de l'élu.

3. Le préambule du chapitre cite Joa., m, 5.

4. Le S. -Office avait déclaré le 5 juill. 1853, en ce qui concerne les unitariens,

que cha£[ue cas particulier devait être examiné.

5. C'est l'onction de la réconciliation des hérétiques; on discutait si elle était

sacramentelle ou non.



fi48 LIVRE III. CHAI'ITItE \VI

ceux qui reviennent li'une h«';résie rejetunt ce sacrement (la Congr.
lie la Propjif^ande lit supiiriiiuT cj'tte prescription).

Le chaf)itn' iv traite df 1'» luharistic. La matière de ce sacrement
est le pain fermenté et le \ in de la vii^ne; sa forme, les paroles de

la consécration. Tous ceux qui ont atteint Tùt^e de discrétion doi-

vent recevoir la communion pascale sous les deux es{)èces et de la

main de ieiii- [ii((|iic niré; ils seront exhortés à conununier également

pendant les temps de pénitence de l'année et chaipic fois qu'ils sont

en péril de mort. Les curés vérifieront souvent l'état de la parcelle

eucharistique con.sacrée le jeudi saint pour les malades et la renou-

velleront SI elle est nu'iiacée de corrupti(»ii.

Le chapitriî v concerne la pénitence '. La (juasi-matièrc du sacre-

ment est formée par les actes du pénitent ; la f(»rmule d'absolution se

rapproche de celle de l'H^dise latine *. Il faut que les prêtres reçoivent
de l'autorité léj^itime le dioii d'exercer leur jiouvoir de remettre les

péchés. Les lidèles doivent se confesser en temps pascal; lorsqu'ils
ont la conscience charjîée d'un grave péché et vont recevoir un sacre-

ment des vivants: lorsqu'ils sont en péril de mort (par exemple les

fenuMcs qui vont accouchei). Les curés entendront les confessions

à l'église; seules celles des malades peuvent être entendues à domi-

cile; ils garderont le secret de la confession.

Le chapitre \i parle de l'extrème-onction. L'huile est bénite par
le prêtre; la forme du sacrement est la suivante : « Père saint, etc. »;

lorsque sept prêtres confèrent le sacrement, chacun récite les prières

(jui lui reviennent et fait les onctions. Peuvent recevoir le sacrement

tous ceux <|ui sont gravement malades, et même ceux qui ont perdu
conscience, s'ils vivaient ehrétiennement ou ont donné des signes de

repentir.

Le chapitre vu indique comme degrés de l'ordre : le lectorat,

le sous-diaconat, le diaconat, la prêtrise, l'épiscopat. La matière

est l'imposition des mains; \v ministre, l'évêque; le sujet, l'ordinand

du sexe masculin, baptisé et confirnu-, ayant reçu éventuellement

les ordres précédents ^. Il doit avoir atteint l'âge canonique, posséder
la science théologique nécessaire, ne pas être biganu>, mêmeinter-

prétativement, ou obligé à rendre publiquement les comptes relatifs

à um: administration de biens; ne pas avoir de défauts du corps, de

l'esprit ou de l'âme; ne pas avoir été baptisé récemment ou sur

le ht (je mort. La femme de celui qui veut recevoir l'épiscopat doit

entrer au monastère *. Les crimes qui écartent des ordres sont :

1. Il cite Luc. Mil. ."i et Joa., xx, 22-23.

2. C'est celle du Trrhnik de Pierre Moghila.
3. Le concile cite h ce sujet le cnn. 10 de Sar<li»|ue.

4. Cette f>ratique est cuiifornie au can. 18 in 7 rullo.
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l'apostasie, l'hérésie ou le schisme; l'homicide ou les coups; l'adul-

tère, l'inceste ou le péché contre nature; le fait de s'être mutilé

volontairement; d'être parvenu par simonie au sacerdoce; d'avoir

été réordonné ou rebaptisé; d'avoir exercé un ordre non reçu ou

dont on était suspens ;
d'avoir été ordonné illicitement ou en sautant

un degré; d'avoir conclu un mariage défendu ou d'avoir pratiqué

l'usure; d'être de naissance illégitime.

Le chapitre viii déclare que le mariage des baptisés est un sacre-

ment^, et que le consentement doit être exprimé devant le propre
curé et deux témoins^; le mariage est indissoluble s'il est consommé *.

Les empêchements dirimants sont : le défaut d'âge chez ceux qui
n'ont pas atteint la puberté; la démence; une erreur sur la personne
telle qu'elle entraînerait le défaut de consentement; la crainte

grave, inspirée injustement pour extorquer le consentement matri-

monial; le rapt de la femme en vue du nnariage; l'impuissance; le

lien conjugal; le vœu solennel émis dans la profession monastique;
la disparité de culte; l'adultère avec promesse de mariage; le meurtre

du conjoint avec la complicité de quelqu'un qu'on entend épouser;
la consanguinité jusqu'au septième degré *; la parenté spirituelle

provenant du baptême, entre le ministre et le sujet ou ses parents,
entre les parrains et le fils spirituel, ses parents ou ses enfants,

entre les enfants des parrains et le fils spirituel ou ses enfants; la

parenté légale en ligne directe jusqu'au quatrième degré, par voie

d'affinité entre l'adoptant et la femme de l'adopté ou l'adopté et la

femme de l'adoptant, en ligne collatérale jusqu'au premier degré;
l'affinité jusqu'au septième degré ^, entre un conjoint et les parents
de l'autre, et entre les consanguins de l'un et les consanguins de

l'autre, là où cette coutume ne peut être supprimée (toutefois, lors-

qu'il n'y a pas de confusion de nom, l'empêchement n'est plus diri-

mant aux sixième et septième degrés); l'afïinité jusqu'au quatrième

1. Le concile cite à ce sujet Eph., v, 32.

2. En fait, les Roumains n'avaient l'intention de contracter vraiment mariage

qu'avec la bénédiction du prêtre. Quant à la forme juridique, dans l'ancien

diocèse de Fagaras, aucune forme n'était exigée sous peine d'invalidité; dans le

territoire d'Oradea-Mare, alors soumis aux Latins, le concile de Trente avait

été publié. La Congr. de la Propagande, le 30 juill. 1878, écrivit à ce sujet à l'ar-

chevêque de Fagaras, qui répondit le 7 sept, suivant que le concile avait introduit

l'empêchement comme dirimant, espérant l'approbation du Saint-Siège. Celui-ci

le fit supprimer (cf. Mansi, t. xlii, col. 820-823).
3. La Congr. de la Propagande ordonna de reproduire, en appendice aux

actes conciliaires, son instruction de 1858 relative à cette question.
4. Le concile envisage uniquement la ligne collatérale et la computation

orientale.

5. Même remarque.
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degré, lorsqu'illo provient de la fornication, et jusqu'au septième

degré, lorsqu'elle provient de fiançailles solennelles ou d'un mariage
non consonuné ^ Pour que le mariafre soit licite, il faut (jue les

contractants connaissent les vérités de la religion, tpi'une triple

pul)lication des bans aux jours d'obligation ait précédé, (|ue le temps
clos soit observé, que les conjoints ne soient pas liés par un vœu de

chasteté, (jue le délai de viduité soit écoulé et qu'il n'y ait aucun

emjiéchemeiit du côté de la loi civile ^.

Le chapitre ix désapprouve les mariages mixtes; s'ils ne peuvent
être évités, les contractants devront prendre les engagements néces-

saires, et la trijile publication des bans pourra avoir lieu ^.

Le titre vi traite du culte rendu à Dieu. Le chapitre i*' en expose
la nécessité *; le chapitre ii, les modalités : la liturgie de saint Basile

est célébrée aux vigiles de Noël et de l'Iipiphanie (sauf si celles-ci

tombent un samedi ou dimanche), le l^"" janvier, les cinq dimanches

du Carême, le jeudi et le samedi saints (sauf coïncidence avec la fête

de l'Annonciation); la liturgie des Présanctifiés a lieu tous les mer-

credis et vendredis du Carême ^ et les trois premiers jours de la se-

maine sainte; la liturgie de saint Jean Chrysostome a lieu tous les

autres jours. Le clergé
^

tloil s'abstenir de toute communication
avec les non-catholiques, en ce qui concerne les choses sacrées. Les

fidèles n'introduiront pas de jours fériés supplémentaires, mais

célébreront ceux qui sont imposés, par l'assistance à la liturgie,

l'abstention d'cruvres serviles et de mauvais plaisirs '.

1. La Congr. de la Propag'ando dcinaiida à l'archovèquo de Faparas pourquoi
le concile ne parlait pas de l'cnipèchenient d'ordre; l'archevêque répondit que
celui-ci était seulement prohibitif et que, pour cette raison, il i-tait parlé du

mariage des clercs à propos de l'ordination (tit. v, c. vu).
2. La Coii^T. de la Propagande fit mettra »mi tète des empêchements prohi-

hitifs les fiançailles avec un tiers (les Roumains ne considéraient que les seules

fiançailles solennelles, mais les tenaient pour aussi indissolubles que le mariage
lui-même) et atténuer l'exigence de conformité à la loi civile.

3. Le concile renvoie en note à l'instruction de la Congr. de la Propagande
du 28 juin 1858; celle-ci est publiée en appendice aux actes.

4. Ce chapitre cite Is., xlii, 8; Jac, i, 17; I Cor., iv, 7.

•S. Il faut sous-entendre qu'aucune liturgie n'est célébrée les lundis, mardis

et jeuflis du Carême, ni le vendredi saint, sauf si la fête de l'.Vnnonciation amène
une liturgie complète.

6. La Congr. de la Propagande fit ajouter : « et le peuple fidèle ». Un appen-
dice aux actes conciliaires reproduit l'instruction de ce dicastère aux mission-

naires d'Orient (1724) et diverses réponses du S. -Office sur la question (10 mai

1753).

7. Le concile cite Ex., xx, 8 et xxxi. 14; Am.. v. 21; Is., xl, 12; S. Jean

Chrysostome.
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Le chapitre m permet aux évêques d'approuver, pour un motif

sérieux, que des chapelles domestiques soient érigées et que la liturgie

y soit célébrée, sauf aux grandes fêtes, à l'occasion desquelles tout le

monde doit se rendre à l'église pour recevoir les sacrements ^. Il

recommande la prière en famille, le matin et le soir ^.

Le chapitre iv interdit la musique instrumentale dans les églises

et exige la connaissance du chant pour être admis aux ordres, nommé
chantre laïque ou instituteur. Le chapitre v décide de la rédaction

d'un livre complet de rubriques et recommande la restauration des

écoles de chant. Le chapitre vi demande la création d'une com-

mission pour la révision du texte roumain des livres liturgiques et de

l'Écriture sainte ', ainsi que la remise en état de la typographie

métropolitaine. Le chapitre vu prévoit l'édition d'un périodique
hebdomadaire à l'usage de tous et d'une revue mensuelle plus sa-

vante.

Le chapitre viii parle des jeûnes et des abstinences. Les jours de

jeûne sont : tout le Carême, sauf les samedis, les dimanches et la fête

de l'Annonciation si elle ne tombe pas le vendredi ou le samedi saints;

les vigiles de Noël et de l'Epiphanie; le 29 août et le 14 septembre;
tous les mercredis et vendredis de l'année, sauf les jours de la fête

de Notre-Seigneur et de celle de la Vierge, de Noël à l'Epiphanie,

pendant la semaine précédant le Carême, celle de Pâques et celle de

la Pentecôte. Le jeûne ne comporte qu'un repas par jour *, mais,

de coutume immémoriale, il n'est plus en vigueur qu'aux principales

vigiles et seule l'abstinence est obligatoire. Celle-ci doit également
être pratiquée du 15 novembre au 24 décembre, du ii^ lundi après la

Pentecôte au 28 juin, du l^'^ au 15 août. Ces obligations incombent

à tous ceux qui ont l'âge de raison et sont bien portants ^.

Le chapitre ix condamne le blasphème et les superstitions ^.

Le chapitre x recommande de prier pour les morts ', spécialement
aux deux jours liturgiques de la commémoraison de tous les défunts.

1. Sans doute aux quatre fêtes principales clôturant les temps de pénitence.
2. Ce chapitre cite Ps., liv, 19; I Cor., xi, 13; I Tim., v, 8; Eph., v, 10; Ter-

tullien.

3. Le basilien Samuel Klein avait publié une version roumaine de l'Ecriture

sainte, à Blaj, en 1795.

4. La Congr. de la Propagande fit supprimer la suite de la phrase, afin de réta-

blir l'obligation du jeûne. Mais le texte ainsi tronqué impose le jeûne à des

jours qui n'étaient que d'abstinence (le concile roumain n'ayant fait pratique-
ment aucune distinction, puisqu'elle était sans conséquence) et même aux
fidèles qui n'ont pas 21 ans.

5. La fin du chapitre cite S. Basile.

6. Il cite Lev., xxiv, 14 et Deut., xviii, 10-11.

7. Il cite II Macch., xii, 48.
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On ne peut cominéniorer piihlicjiu'iiuîiit les morts entre la Noël et

l'Epiphanie, pendant la i'"'' semaine du (iari^mo, la semaine sainte

et l'octave de Pà(ju«'s, aux dimanches fiiln- P*i(|ues et In Pentecôte

et aux «grandes fiâtes.

I,f (•liaj)itre xi traite des fun('raillc>. On attendra ({uuranli--huit
lieures après le décès pour donner la sépulture. N'ont pas droit à

la sépulture ecclésiastique : les non-catholiques; les excommuniés

notoires; ceux (jui se sont volontairement donné la mort; les duel-

listes; ceux (jui n'ont pas fait leurs Pâques; les usuriers; les pécheurs

publies, s'ils n'ont pas d«)nné des signes de repentir. Les curés veil-

leront à la eloture et à l'entretien des cimetières ^

Le titre vu réglemente la \ le des clercs. Le ehajiitre i*"'
^

les engage
à cultiver les sciences sacrées et à former des bibliothèques diocé-

saines, de district, de paroisse. Le chapitre ii
'

les exhorte h donner

l'exemple des vertus; à s'abstenir des charges séculières, des occu-

pations profanes ou indécentes, de la fréquentation des tavernes, de

t(mte cupidité; à ne pas participer à des rixes, des chasses bruyantes.
Il reiommande au [)rètre la méditation, la lecture pieuse, la récita-

tion de rollice comme préparation à la liturgie *, l'assiduité aux

conférences de district et aux exercices spirituels. Le chapitre m
concerne les prêtres célibataires : ils ne peuvent habiter qu'avec des

parentes; ils auront recours à la prière et à la pénitence pour persé-

vérer dans leur état *. Le chapitre iv parle des prêtres mariés : ils

doivent s'abstenir de l'acte conjugal cha(|ue fois qu'ils veulent célé-

brer la liturgie, congédier leur femme si elle est coupable d'adultère;

à l'avenir, ne seront plus ordonnés cpie ceux qui épousent une jeune
lille vierge, grecque-catholique, et qui auront demandé au préa-

lable l'approbation de l'évèque. Le chapitre v interdit les secondes

noces à ceux qui sont dans les ordres sacrés *, conformément à l'ins-

truction de la Congr. de la Propagande du 28 juin 1858. Le chapitre
VI permet aux clercs des récréations honnêtes, notamment la pro-

menade, le chant d'église, la cuittne de leur jardin; il leur interdit

l'ébriété, le jeu de cartes pour de l'argent ou pour un concours, les

1. Une réponse «le la Con^rr. de la Propagande du UJ a\r. 1682, exigeant

(pip les catholiques aient toujours au luoins une place à part dans les cimetières,

est publiée en appendice aux actes comiliiiir.s.

2. Il cite Mal., ii, 7 et Os., iv, 6.

3. Il cite Matth., v, 13; Tit., ii, 7-8; S. Jean Chrysostome.
4. .\ucune récitation obligatoire n'est imposée.
5. Ce chapitre cite I Cor., vu, 32 et 30-40; le can. 3 du I*' concile de Nicée;

S. Jérôme.

fi. La Congr. de la Propagande fit ajouter que, pour les laïques, n»>n seulement

les deuxièmes et troisii'nn^s nores, mais aussi les mariages ultérieurs sont liriles.
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spectacles profanes et les danses ^. Le chapitre vu leur impose de

porter la soutane lors de la célébration de la liturgie, de réunions

ecclésiastiques ou de visites aux autorités
;
dans leurs occupations

journalières, ils peuvent porter un costume de couleur noire, pourvu
que le veston soit de coupe longue.

Au titre viii, le chapitre i^"^ formule le vœu de voir refleurir l'ordre

de Saint-Basile dans les diocèses roumains; le chapitre ii lui assigne
comme règle les œuvres ascétiques attribuées à ce saint ^; il prévoit
un protohigoumène dans la maison mère de Blaj ^, dont dépendront
les autres couvents, notamment celui de Bicsad, qui devra être

détaché de sa dépendance vis-à-vis du monastère de Mukatchevo.

Les évêques diocésains auront juridiction sur les monastères et

pourront demander la nomination de certains moines comme curés

ou comme professeurs dans les instituts ecclésiastiques. Cette der-

nière solution est décidée, en principe, au chapitre m, en ce qui con-

cerne le gymnase de Blaj et un institut du diocèse d'Oradea-Mare,
tandis que le chapitre iv prévoit que les basiliens pourront être em-

ployés dans d'autres établissements d'instruction, et jusque dans

les séminaires.

Le titre ix traite de l'éducation de la jeunesse. Le chapitre i^

exhorte chaque évêque à avoir un séminaire diocésain *; on pourra

ériger un séminaire métropolitain où les élèves feront des études plus

poussées. En ce qui concerne les gymnases, le chapitre ii distingue
ceux dirigés par le clergé diocésain, les instituts gréco-catholiques,
dont l'Ordinaire devra approuver les professeurs de religion, et les

lycées d'Etat, où les évêques s'efforceront d'obtenir soit l'érection

d'une chaire de religion en langue roumaine, soit un subside annuel

pour les curés roumains qui assureraient l'enseignement religieux et

la formation morale de la jeunesse de leur rite. Le chapitre m traite

des instituts pédagogiques pour instituteurs : le directeur et, autant

que possible, les professeurs devront appartenir au clergé. Le cha-

pitre IV concerne les établissements d'enseignement primaire supé-
rieur existant dans les villes et grandes bourgades : leur directeur,

même s'il s'agit d'instituts féminins, doit être un membre du clergé;

1. Ce chapitre cite I Cor., viii, 31 et Phil., iv, 5.

2. Grandes et Petites règles, Constitutions monastiques, Traité sur la virginité.
3. Il n'y avait plus que deux basiliens à Blaj, l'higoumène et un religieux.
4. Le séminaire d'Oradea-Mare, fondé en 1792, n'était qu'un simple internat,

les élèves suivant les cours au séminaire latin. — Les bulles de 1853 avaient

prévu que le gouvernement de Vienne doterait les séminaires de Lugoj et de

Gherla; ici l'évêque avait créé un séminaire dans une maison, en 1859; l'évêque
de Lugoj ne disposait que de bourses d'études permettant d'envoyer ses sujets
ailleurs.

CONCILES.— XI h. — 11 —
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il assurera éjjaleinont reiis«Mgneinent de la religion. Le chapitre v *

enjoint aux curés de surveiller les écoles élémentaires et d'y ensei-

gner la religion et l'histoire sainte; dans les petites paroisses, le maître

d'école, en général, sera également chantre, afin d'avoir un salaire

suflîsant. Le chapitre vi parle du catéchisme de persévérance. Le

gouvernement exigeait, pour le mariage, l'accès h certaines j)rofes-

sions artisanales ou la praticjue de certains négoces, le témoignage
d'avoir suivi un tel enseignement; aussi, chaque dimanche, l'insti-

tuteur donnera-t-il une répétition de catéchisme : pour les jeunes gens,

après la liturgie ; jiour les jeunes filles, avant v«^pres ;
tous et toutes se-

ront présents aux vêpres, après lesquelles le curé fera son enseignement.

Le titre x s'occupe des jugements ecclésiastiques. I^e chapitre i**"

veut que l'évéque s'entoure d'un conseil ou consistoire composé
de tous les chanoines de la cathédrale et d'autres prêtres qu'il choisit

librement, pour traiter des principales alTaires du diocèse : admis-

sion des clercs, biens ecclésiastiques, enseignement, causes soumises

au tribunal diocésain, collation des bénéfices. Le chapitre ii s'occupe
des causes de séparation et de nullité de mariage. Elles doivent être

traitées par un tribunal d'au moins cinq membres, en présence du

défenseur flu lien. Celui-ci appelle d'oflice d'une sentence de nullité

en première instance; il peut le faire à tout autre degré. Aucun appel
n'est permis aux parties après une sentence de validité du mariage
en première et deuxième instances; en ce qui concerne la nullité,

dès qu'il y a appel à un troisième ou à un quatrième for, il faut trois

sentences conformes. Selon le chapitre m, toutes les causes doivent

être traitées en première instance par le tribunal des protoprêtres
en tant que for délégué, sauf celles concernant les protoprêtres eux-

mêmes; toutefois, pour les causes matrimoniales, il faut chaque fois

une délégation écrite de l'évêque *, qui pourra choisir un autre tri-

bunal protopopal que celui du district, ou même le consistoire. Du
for protopopal on peut appeler en deuxième instance à l'évêque *,

en troisième au métropolite, en quatrième au pape. Le Saint-Siège

désignera un for de troisième instance pour le diocèse métropolitain*.

t. Ce chapitre cite Matth., xix, 14 et Marc, xvi, 15.

2. Bien que le Saint-Si^pe eût décide, en principe, qu'il n'y avait pas lieu de

rétablir le tribunal protopopal, il ne modifia pns les actes sur ce point.

3. Le concile s'appuie sur le principe : A delcgato fit appellalio ad delrgantem;
il renvoie au Sexte, 1. I, tit. xvi (il s'agit sans doute du tit. xiv).

4. Le Sainf-Si^ge avait désigné f>our dix ans, en IS.'i?, p»iis de nouveau en

1866, l'évêque roumain d'Oradea-Mare comme juge d'appel des sentences de

l'archevêque de Fagaras; mais, devant les difficultés qui avaient surgi, il

décida en 1878 de donner au nonce de Vienne les facultés nécessaires pour nom-

mer, dans chaque cas, l'un ou l'autre des évéques sufTragants.
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Vancea envoya les actes du concile au pape, par lettre du 10 août

1872^; Pie IX y répondit le 28 septembre. Les actes ne parvinrent
à la Congr. de la Propagande que le 8 février 1874. Après une pre-

mière discussion, le 23 mars suivant ^, la Congrégation sollicita un

avis détaillé du P. Pierre Semenenko, un des fondateurs des Résur-

rectionistes polonais, qui remit son rapport le 29 juin 1876^. Divers

éclaircissements furent demandés au métropolite *, puis, après trois

congrégations générales en juillet 1878 ^, une simple reconnaissance

du concile fut décidée, moyennant des corrections à apporter au

texte et aux notes. Le pape ratifia la décision le 13 août 1878; le

décret d'approbation in forma communi ne fut donné que le 19 mars

1881 ^, lorsque les actes corrigés parurent à Rome; ils furent réédités

à Blaj, au moment même où se préparait déjà un second concile

provincial.

V. — Le second concile provincial de Blaj en 1882.

Ce second concile provincial n'eut pour but que de compléter
le premier, spécialement sur certaines questions omises et que le

Saint-Siège aurait désiré voir examiner, ou qu'il avait estimées

incomplètement traitées en 1872. La procédure fut la même : examen
des textes en commissions, cette fois au nombre de quatre; neuf

congrégations générales ; quatre sessions solennelles en l'église métro-

politaine, dont celle d'ouverture, le 30 mai, et celle de clôture, le

6 juin, avec messes pontificales et discours du métropolite Vancea '.

Outre celui-ci, le concile comprenait vingt-huit membres : Michel

Pavel, évêque d'Oradea-Mare depuis 1879^; Victor Mihalyi, évêque
de Lugoj depuis 1874; Jean Szabo, qui avait été le délégué de Papp-

Szilagyi au concile de 1872 et était devenu évêque de Gherla en

1. Texte dans Mansi, t. xlii, col. 611-614.

2. Congr. de la Propagande pour les Affaires orientales, Ponenze de 1874, n. 6.

3. Ihid., Ponenze de 1877, n. 1.

4. Ihid., n. 5 (congrég. générale du 30 mars 1877).

5. Ihid., Ponenze de 1878, n. 6 et 8.

6. Auparavant, il y eut encore des échanges de lettres avec le métropolite
au sujet du concile [ihid., Ponenze de 1879, n. 3; de 1888, n. 2 [3°], 5, 6).

7. La lettre de convocation au concile datait du 8 avr. Les actes imprimés

parurent sous le titre : Concilium provinciale secundum provincix ecclesiasticse

grseco-catholicse Alba-Juliensis et Fogarasiensis celehratum anno 1882, Blaj,
ire éd., 1885; 2^ éd., 1886 (Mansi, t. xlv, col. 673-700).

8. Après le décès de Papp-Szilagyi en 1873, Olteanu était passé du siège de

Lugoj à celui d'Oradea-Mare, mais il était mort en 1877, à l'âge de trente-huit

ans. Michel Pavel, né en 1829, fut nommé, peu après le concile de 1872, évêque
de Gherla, puis passa en 1879 au siège d'Oradea-Mare.
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187ÎJ; les prévôts des quatre chapitres; deux délégu«'s du cliapilre

métropolitain et un de chaque chapitre cathédral'; onz«* théolo-

giens, parnu lesquels deux chanoines de HIaj ; trois canonistes, parmi

lesquels un dianoiiu^ dv lilaj; un maître des cérém«)nies; Damien

Domsia, protoliij^oumène du monastère de la Sainte-Trinité de lilaj.

Les actes du concile, tels que Vancea les envoya au préfet de la

(longr. de la Propaj^ande, par lettre du 1"" octobre 1882*, compren-
nent six titres, mais le titre ii ne fut pas promulgué par le concile.

Le titre i*-'" reproduit le le.\t(! de la profession de foi prescrite aux
Orientaux par Lrl>ain \I1I^ et déclare qu'elle doit être souscrite

par les évè(jues avant leur ordination, par les higournènes et les archi-

mandrites avant leur bénédiction, par les chanoines avant leur ins-

tallation, par les membres des conciles provinciaux et des synodes
diocésains, par les clercs avant leur ordination, et par les curés, les

confesseurs et les prédicateurs.

Le titre- Il du schénja d(;s canons conciliaires constituait un règle-

ment général pour les chapitres cathédraux, mais il fut décidé au

concile (jue les statuts de chaque chapitre seraient promulgués sépa-
rément et, dans le texte des actes envoyé à Home, ce règlement
fut remplacé par les statuts particuliers du chapitre métropolitain.
La section i" de ceux-ci étudie l'organisation d»i chapitre. Le

chapitre i*'' en énumère les dix membres : le prévôt, six chanoines de

la fondation de l'évêque Bobb, trois de fondation royale. Le cha-

pitre II stipule que les statuts capitulaires doivent être adoptés

par les deux tiers des membres du chapitre et approuvés par le métro-

polite; les autres décisions seront prises à la majorité des voix; il

y aura au moins une fois par mois une réunion capitulaire. Selon le

chapitre m, le prévôt est habilité à représenter le corps entier et il

en conserve le sceau. Le chapitre iv déclare qu'en cas de vacance

du siège métropolitain la juridiction sur l'archidiocèse passe aux cha-

noines (pii, dans les huit jours, choisissent un vicaire capitulaire et

un économe *; tous les chanoines ont le droit de concourir à l'élection

du nouveau candidat au siège.

La section ii étudie les fonctions canoniales. Le rhapitre i*' exige

que les chanoines assurent le service de l'église métropolitaine par

1. La reprcsentation des chapitres était conforme à ce qu'avait décidé le

concile de 1872, lit. m, c. iri.

2. Texte de la lettre dans Mansi, t. xlv, col. 699-702.

3. Le concile cite Mntth., x, 32, et se réfère à la Constitution de Benoît XIV
du 16 mars 1743.

4. Il est fait allusion au concile provincial de 187.2, tit. ii, c. vi.
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la célébration, à tour de rôle, de la liturgie les jours d'obligation; ils

assistent le métropolite dans les fonctions sacrées; les chanoines de

la fondation Bobb doivent acquitter les messes fondées par elle.

Le chapitre ii prévoit qu'un des chanoines aura la charge de l'en-

tretien de la cathédrale et de ses dépendances ;
il demandera le con-

sentement de ses confrères et l'approbation du métropolite pour les

dépenses importantes; il rendra ses comptes à la fin de chaque année;
il aura un autre chanoine comme adjoint.

La section m envisage le rôle des chanoines comme conseillers de

l'évêque. Le chapitre i^^ demande qu'ils assistent aux séances du

consistoire, des tribunaux ou des commissions auxquelles ils sont

convoqués; le chapitre ii leur impose d'étudier avec soin les affaires

dont l'examen leur est confié.

La section iv étudie le rôle financier des chanoines. Selon le cha-

pitre i^^, ils gèrent les fonds confiés à l'administration du chapitre

par voie de fondation. Chaque chanoine chargé d'une gestion parti-

culière aura un adjoint; les placements d'argent seront faits d'une

façon sûre et avec toutes les formes juridiques; les contrats et l'ar-

gent disponible seront conservés dans un coffre dont les clés seront

réparties entre deux chanoines. Le chapitre ii prévoit la révision

des comptes annuels des chanoines administrateurs par leurs confrères

et l'approbation par le métropolite.

Le titre m examiné en commission concernait les bénéfices ecclé-

siastiques non canoniaux; il fut décidé en congrégation générale que
cette question serait étudiée dans les synodes diocésains

;
le titre m

des actes imprimés correspond au titre iv primitif; il revient, confor-

mément au désir exprimé par le Saint-Siège, sur la question de l'ordre

basilien. Le chapitre i^'" exprime le vœu que les décisions de 1872

concernant les moines ^ soient mises rapidement à exécution, puis-

que ce concile a été approuvé. Le chapitre ii souhaite que des cou-

vents de moniales basiliennes puissent également être érigés.

Le Saint-Siège s'était plaint du manque de précision de certaines

règles fixées en 1872, au sujet du mariage et des tribunaux ecclésias-

tiques. Les titres v et vi primitifs, devenus titres iv et v dans les

actes imprimés du concile de 1882, veulent combler cette lacune et

remplacer, en quelque sorte, V Instructio Austriaca de 1855. Chacun
de ces titres est divisé en un certain nombre de numéros ou canons,

qui se suivent selon une numérotation continue.

La section i'"® du titre iv concerne le mariage proprement dit. Le

1. Au tit. VIII.



658 LIVRE III, CHAPITRE XVI

chapitre i**" (can. 1-2) déclare que le mariage, sacrement de la Nou-

velle Loi, est contracté par le consentement des parties.

Le chapitre ii s'occupe des empêchements dirimants.

3. La loi divine ou ecclésiastitpie peut établir c«'rtaines incapacités
de mariage.

\. Ne peuvent conclure mariage : ceux qui sont inca[iables de don-

ner un consentement; les jeunes gens qui n'ont pas (juatorze ans et

les jeunes filles qui n'ont pas douze ans accomplis, à moins qu'ils

n'aient les connaissances et la maturité physicpie nécessaires.

5. Kst iml pour défaut de consentement li; niari;»ge contracté avec

erreur sur la personne ou sur une qualité substantielle de celle-ci,

par violence, ou par crainte d'un mal extérieur et injuste, infligée

en vue d'extorquer le consentement. Le rapt en vue du mariage,

par transfert violent ou séquestration de la femme en un lieu où elle

a été amenée par dol ^ le consentement sous une condition contraire

à l'essence du mariaj,'e invalident le contrat. Une condition impos-
sible ou immorale est censée non apposée.

0. L'impuissance antécédente et incurable rend le mariage
nul.

7-9. Le lien d'un précédent mariage ne permet pas d'en contracter

un autre. Toutefois, si le mariage n'a pas été consommé, il peut être

dissous par la profession religieuse solennelle ou par dispense pon-
tificale.

10. Le mariage entre baptisés et non-baptisés est nul: celui entre

infidèles peut être dissous en vertu du privilège paulin.

11. Lorsque, dans une cause matrimoniale, se pose la question
de l'empêchement de vœu solennel ou d'ordre sacré, tout le dossier

doit être transmis au Saint-Siège '.

12. L'adultère avec promesse mutuelle ', ou attentat de mariage,
ou meurtre du conjoint innocent par un des coupables, entraînerait

la nullité de leur mariage.
13. Le meurtre d'un conjoint, prémédité par l'autre et son com-

plice, avec l'intention chez au moins un des coupables de contracter

mariage, rend celui-ci invalide.

14. La parenté naturelle interdit indéfiniment le mariage en ligne

directe * et jusqu'au septième degré en ligne collatérale.

1. Cette seconde forme de l'empêchement n'était pas mentionnée par le concile

de 1872, lit. v, c. vm.
2. Cette règle correspond à \adnoiaX\o de la fin de l'instruction du S. -Office

du 20 juin 1883 et présente sans doute une adaptation du texte original du concile.

3. Seul ce premior cas était envisagé par le concile de 1872.

4. Le concile donne ainsi une précision qui n'était que sous-entendue par
celui de 1872.
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15. La parenté spirituelle découle du baptême et de la confirma-

tion 1.

16. La parenté légale provient de l'adoption parfaite; l'empê-
chement en ligne directe jusqu'au quatrième degré existe seulement

entre l'adoptant et l'adopté et les descendants de celui-ci qui étaient

sous sa puissance au moment de l'adoption ^.

17-18. L'empêchement d'affinité est décrit conformément au con-

cile de 1872.

Au chapitre m, le can. 19 déclare qu'il y a également des empê-
chements prohibitifs.

20. Les fiançailles avec une personne empêchent le mariage avec

une autre ^.

21. Les vœux simples de chasteté perpétuelle, d'entrer en religion

et de célibat rendent le mariage illicite *.

22. Le temps clos comprend les quatre carêmes, la période de

Noël à l'Epiphanie, l'octave de Pâques, le jour de la Pentecôte, tous

les mercredis et vendredis, la fête de l'Exaltation de la Sainte-Croix

et la Saint-Jean-Baptiste ^.

23. Pour être licite, le mariage doit être contracté soit devant le

curé, soit devant un prêtre délégué par lui ou par l'Ordinaire, et

deux ou trois térnoins.

24. Seul celui qui a reçu une délégation générale d'assister aux

mariages peut sous-déléguer.
25-26. Le propre curé des époux est celui du lieu où ils ont leur

domicile ou leur quasi-domicile.
27. Tout mariage doit être annoncé à l'église paroissiale, au cours

de la messe, par le curé du fiancé et celui de la fiancée, pendant trois

jours de précepte consécutifs.

28. Si un des fiancés n'habite pas depuis six semaines dans une

des paroisses où les proclamations devraient avoir lieu, celles-ci se

feront au lieu où il a vécu en dernier au moins pendant six semaines.

29. Si un des fiancés n'a ni domicile ni quasi-domicile, les procla-
mations se feront aux lieux de sa résidence actuelle et de sa naissance.

30. Les proclamations doivent être renouvelées si le mariage n'a

pas été contracté dans les six mois.

1. A part cette mention de la confirmation, l'empêchement est décrit dans

les termes mêmes du concile de 1872, en sorte qu'il n'est plus parlé ensuite que
du baptisant et du baptisé, et non du confirmant et du confirmé.

2. Pour le reste, l'empêchement est décrit dans les termes mêmes du concile

de 1872.

3. Ceci est conforme à ce que le Saint-Siège avait fait ajouter au concile de 1872.

4. Le concile de 1872 ne parlait que d'un « vœu de chasteté ».

5. Le concile de 1872 ne précisait pas l'étendue du temps clos.
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31. Les mariapes mixtes ne peuvent (^tre tolérés que moyennant
une dispense et les garanties voulues; si la j)artie non ( atliulicpie

refuse celles-ci, le curé agira conformément à rinstniction de la

Congr. de la Propagande de 1858 '.

32. En cas de doute sur un empêchement ou de danger de scan-

dale, l'évéque peut interdire le mariage pour un temps.
33. Sont illicites les mariages contractés sans le consentement

des parents.

34. Les fiam'és iloivenl fournir la |)r('uvc (jue les proclamations
ont été faites et la justification de leur état libre.

35. Ceux qui ne connaissent pas les prières et les vérités néces-

saires au salut ne seront pas admis au mariage.
36. Les fiancés doivent se confesser avant leur mariage; il convient

aussi qu'ils communient.

37. Le curé tiendra un registre des mariages.
38. Quant aux règles civiles du mariage, on observera les décisions

du concile de 1872 ^.

39. La mort du conjoint doit être prouvée conformément aux

normes fixées par le Saint-OlVice en 18H8 '.

Le chapitre iv traite de la dispense.
40. Seul le Saint-Siège peut dispenser des empêchements diri-

mants, des vreu.x simples de chasteté perpétuelle ou d'entrer en reli-

gion, de la religion mixte.

4L Les évêcpies dispenseront eu vertu des facultés reçues du

Saint-Siège, lorsqu'il y a un motif canonique.
42. Les évêques peuvent dispenser

— et déléguer aux protoprêlres
le pouvoir de dispenser

— des trois proclamations, mais cette dis-

pense ne s'accordera que dans les cas très urgents.
43. Tous les documents et renseignements nécessaires doivent

être annexés à la demande d'une dispense.
44. Si l'empêchement est occulte, on demander;) la dispense au

for interne.

45-46. Si, pour la convalidation d'un mariage nul par suite d'em-

pêchement dirimant, une dispense a été demandée seulement au

for interne, le consentement sera renouvelé par les époux entre eux;
si elle l'a été au for externe, le consentement doit être renouvelé

devant le propre curé et deux témoins *.

1. Cf. concile de 1872, lit. v, c. ix.

2. Tit. V, c. VIII, in fine.

3. Dnns l'instruction du 13 mai 1868. L'édition imprimée ajoute : « et en

1883 >; il s'agit de l'instruction du 20 juin de cette année. Les deux textes sont

publiés en appendice.
4. Cela ne peut être imposé que pour la licéité, ainsi qu'il ressort du can.. 23.
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La section ii est consacrée aux procès de mariage.
Le chapitre i®' s'occupe de la constitution du tribunal compétent.
47. Les causes matrimoniales relèvent du juge ecclésiastique;

le pouvoir laïque ne peut s'occuper que des effets purement civils.

48. L'évêque compétent est celui du domicile des parties, sauf

si les époux sont légitimement séparés, auquel cas c'est l'évêque
du coupable; si le mari a abandonné sa femme, celle-ci peut recourir

à l'évêque du diocèse où elle réside.

49-50. Le tribunal comprendra le président, quatre assesseurs, le

défenseur du lien, pris parmi les prêtres diocésains. L'évêque peut

déléguer l'affaire au tribunal du protoprêtre, conformément au

concile de 1872 ^.

51. Sera récusé tout membre du tribimal lié avec une des parties,

soit par la consanguinité ou l'afTinité jusqu'au quatrièn^e degré,
soit par d'autres attaches.

52. Le défenseur du lien doit assister à toutes les sessions concer-

nant la validité du lien, non à celles concernant la séparation. On
lui adjoindra un suppléant.

53. Les décisions du tribunal sont acquises à la majorité des

voix; celle du président est prépondérante en cas de suffrages égaux;

cependant, si la validité du mariage est décidée à suffrages égaux,
elle l'emporte.

Le chapitre ii (can. 54-64) fixe les règles concernant le droit d'ac-

cuser le mariage.
Le chapitre m traite de l'appel.

65. L'appel du for protopopal va au for épiscopal ordinaire, l'appel
de celui-ci au for métropolitain, l'appel de ce dernier au Saint-Siège,

qui nomme un des évêques de la province pour juger en quatrième
instance en son nom.

66. L'appel doit être fait dans les dix jours, auprès du tribunal

dont on attaque la sentence; celui-ci enverra, dans les trente jours,

le dossier au tribunal supérieur.

67. L'exception d'incompétence doit être introduite auprès du

tribunal qu'on veut disqualifier. Si elle n'est pas admise, on peut
en appeler au tribunal supérieur. Mais si celui-ci rejette l'appel, la

compétence du tribunal inférieur doit être acceptée.
Selon le chapitre iv (can. 68), la sentence doit être motivée, signée

par le président et le notaire du tribunal, munie du sceau de celui-ci

et publiée après convocation des parties.

Le chapitre v établit l'ordre des instances.

69. La sentence sera communiquée aux parties qui le demandent.

1. Tit. X, c. III. '
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Les actes du procès seront adressés au trihunal de deuxième instance.

70. Le trihunal qui sièije à la curie épiscopale doit d'abord sou-

mettre son projet de sentence h l'approbation de l'évt^que.

71. Le dof«'nsfur du lien appelle (rollitc d'une sentence de nul-

lité prononcée en première instance; il peiit le faire pour celles don-

nées en deuxième instance.

72. Après une sentence de nullité en jiremière et en deuxième

instance, les «'-poux peuvent contracter de nouvelles noces si aucun

appel n'est interjeté.

73. Si une troisième instance prononce la validité du mariage, les

parties peuvent aller en quatrième instance.

74. Si les deux premières instances sont pour la validité, une

troisième instance ne sera pas refusée *. Si la première instance est

pour la validité et la deuxième pour la nullité, le défenseur du lien

exigera d'office une troisième instance. Si celle-ci confirme la vali-

dité, une quatrième instance |)eut cependant avoir lieu; si elle pro-
nonce la nullité, le défenseur du lien peut aussi demander une qua-
trième instance ^. Si la première et la troisième instance sont contre

le mariage et la deuxième en sa faveur, le défenseur du lien deman-
dera d'ollice une quatrième instance. A chaque degré, on peut s'adres-

ser directement au Saint-Siège.
75. L'instance supérieure peut ordonner des examens ou auditions

de témoins supplémentaires. Les parties et le défenseur du lien

peuvent également apporter de nouvelles preuves.
li). Les causes d'impuissance seront traitées conformément aux

instructions du Saint-Ollice ^.

77. Les déclarations de nullité et les dissolutions de mariages
non consommés seront inscrites dans les registres de mariages.

78. lue sentence matrimoniale est nulle si le tribunal n'était pas

compétent, si un élément essentiel de procédure a été omis, si le

défenseur du lien était absent.

79-82. L'exception d'incompétence doit être présentée dans les

dix jours qui suivent la citation *; néanmoins le tribunal d'appel

pourrait déclarer cette incompétence d'ofhce. Les autres demandes
en nullité doivent être introduit«'s dans le même délai qu'un appel

auprès de l'instance supérieure. Leur admission entraîne un nouvel

1. I.r roncile de 1872 (tit. viii, c. m) no ]e permettait pas.

2. Nfaifl ne doit pas le faire, à l'encoDtre de ce que semblait dire le concile

de 1872.

3. Le texte imprimé renvoie à l'instruction du 20 juin 1883, ce qui est évi-

demment une addition nu texte primitif.

4. Cf. can. 67.
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examen de la cause par le for primitif; leur rejet n'est plus suscep-
tible d'appel.

Le chapitre vi traite de la séparation de corps.

83. Elle ne peut être prononcée que delà façon prévue par l'Église.

84. L'adultère d'un conjoint accorde à l'autre le droit de demander
la séparation perpétuelle, b moins que ce dernier n'ait toléré l'adul-

tère, ou l'ait pardonné, ou s'en soit lui-même rendu coupable.
85. La séparation peut être accordée à temps, s'il y a danger pour

l'âme ou le corps d'un conjoint.

86. Les causes de séparation se traiteront conformément à l'ins-

truction de 1855 ^.

87. Les frais des causes matrimoniales seront calculés selon la

coutume de chaque diocèse.

Le titre v légifère au sujet des procès ecclésiastiques autres que
ceux concernant le mariage.

Le chapitre i^^ fixe des normes générales.

1. Le juge ordinaire des causes des clercs et des fidèles est l'évêque,

qui peut exercer son pouvoir judiciaire par le moyen de son consis-

toire.

2. Le protoprêtre peut également juger par délégation de l'évêque;

appel peut dès lors être fait auprès de celui-ci ^.

3. Le président du consistoire est l'évêque; en son absence, le

vicaire général; en cas de vacance du siège, le vicaire capitulaire.

4. Le président du tribunal protopopal est le protoprêtre, ou le

vice-protoprêtre, ou celui qui assure les fonctions de protoprêtre.
5. Les assesseurs du consistoire sont des chanoines et les prêtres

nommés par l'évêque.
6. Les assesseurs du for protopopal comprendront de quatre à

six membres effectifs, et trois membres suppléants ;
tous seront

nommés par l'évêque.

7. Assesseurs et notaires du consistoire et du tribunal protopopal

prêteront serment entre les mains de l'évêque.

8. Auprès de chacun de ces tribunaux, il y aura un promoteur
fiscal ou accusateur; éventuellement, la défense sera assurée d'of-

fice.

9. Les causes seront distribuées par le président entre les diffé-

rents assesseurs.

10. Seront remplacés par des suppléants les assesseurs écartés

1. C.-à-d. Y Instructio Austriaca, n. 103-105.

2. Cf. concile de 1872, tit. x, c. m.
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par suit»! d'un lifii île consanj^ulnité ou d'aflinité jusqu'au ciiKjuième

tlppré avec les parties *, ou parce qu'ils ont un itit»''r<M dans l'alTaire

ou y ont déji'i pris >ine part (pudronquo.
11. Au tribunal protopo|)al, la scntern-e est acquise à la majorité

des voix; m cas de sulîraj^cs é^'aux, celui du j)rési(h;nt est prépondé-

rant, sauf dans les alTaires criinineiirs où la parité des voix doit tou-

jours <^tre favorable à l'accusé.

Le chapitre ii traite des causes non criminelles.

12. I,e (h'niaiultiir est celui
(jiii

introduit un lilndle écrit aupri'S

du consistoire.

iri. Les églises «'I 1rs frroiipements ecclésiastiques peuvent afjir

par leurs représentants, les mineurs par leurs tuteurs, les incapables

par leurs curateurs.

14. Le. for est celui du défrndeur. Le demandeur doit faire la

preuve de ce qu'il avance.

15. Le défendeur peut accepter le débat ou introduire une excep-
tion contre l'instance.

lG-22. L«' consistoire peut lia iisnirJ t re le libidlc. d'un demandeur
au protoprétre. C«dui-ci fera avant tout vérifier l'autlienlicité du

libfllc, puis citera demandeur et défendeur à comparaître devant lui.

Si après trente jours le défendeur ne comparaît pas, on aura recours

au bras séculier, s'il s'agit d'un laïque; l'évêque prononcera une sus-

pense, s'il s'ajçit d'un ecclésiastirpie. Si le défendeur ne comparaît

toujours pas, il sera jugé par contumace. Si aucune transaction n'est

possible entre les parties, on donnera au défendeur le temps d'étu-

dier la jilainte et d'y réjiondre. Le demandeur réplicpiera à son tour;

une seconde réponse du défendeur terminera ce stade de la procédure.
Le proloprêtre enverra le dossier au consistoire, qui décidera s'il y
a li«;u (le faire uiif enquête sur place ou non, et pourra charger le

protoprétre i\o. procéder à celle-ci.

23-54. L'encpjèteur sera toujours accom|)agné d'un notaire. Il

entendra sur place les j)arties et leurs témoins. Ceux-ci seront inter-

rogés isolément et hors de la présence des parties. Des experts peu-
vent également être entendus et îles docunu-nts produits. L'enquê-
teur fera un rapport, y ajoutera son avis et enverra tout le dossier à

l'assesseur épiscopal chargé de l'afTaire. Celui-ci en saisira le consis-

toire, qui décidera s'il prononcera Im-mèine la sentence ou laissera

celle-ci au for protopopal.
55-58. La sentence sera communiquée aux parties, qui auront

dix jours pour faire appel ou introduite un recours en nullité. Passé

1. l);m<i l«-<» afT-iires inatriinoniales, un jui:e ri'i-st ni ikc pour parenté que

jusi]ii'a)i quatrième «li'sré (cf. lit. iv, can. 51).
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ce délai, elle sera exécutoire; on pourra même demander éventuelle-

ment l'intervention du bras séculier.

Le chapitre m règle l'ordre des appels.
59. Du for protopopal l'appel va au consistoire épiscopal, de

celui-ci au for métropolitain, de ce dernier au Saint-Siège.
60. Dans l'archidiocèse, la troisième instance va au Saint-Siège.
61. Les causes concernant les membres du consistoire ou de la

curie épiscopale, les protoprêtres, vice-protoprêtres ou administra-

teurs de l'ofTice protopopal, sont jugées en première instance par
le consistoire.

62. Les sentences d'appel du consistoire sont lues en présence des

parties, ou, si elles sont absentes, leur sont notifiées par le proto-

prêtre.

63-64. Règles d'appel et d'opposition semblables à celles des causes

matrimoniales ^.

65. Le droit d'appel peut être refusé dans certains cas prévus

par le droit et notamment par la Constitution de Benoît XIV du

30 mars 1742.

66-70. Un recours en nullité pour vice de procédure ou fausseté

évidente de la sentence peut être introduit auprès du tribunal supé-

rieur, dans les dix jours qui suivent le prononcé du jugement. Seul

ce dernier tribunal peut encore prononcer d'office la nullité pour

incompétence.
Le chapitre iv traite de la procédure criminelle.

71-77. Elle peut être entamée à la suite d'une accusation faite

auprès du consistoire, par écrit ou verbalement, par le plaignant
lui-même ou par le représentant légal de personnes mineures ou sous

tutelle; ou d'office, par le promoteur fiscal. Si l'accusé jouit d'une

bonne réputation, en général l'évêque ordonnera d'abord une enquête
secrète.

78-95. Si la procédure criminelle est décidée, le protoprêtre peut
être délégué comme enquêteur. Il convoquera l'accusateur éventuel

et l'accusé; il entendra des témoins, mais toujours sous serment.

Ceux dont la présence est nécessaire pour prouver le délit ou l'inno-

cence pourront être obligés à comparaître, par censure s'il s'agit de

prêtres, par intervention du bras séculier s'il s'agit de laïques. On

pourra recourir à des experts et utiliser des documents. Une preuve

par serment des parties ou un serment purgatoire ne sont pas admis.

Le consistoire pourra juger l'affaire ou la confier au for protopopal

délégué. Toutefois la décision de celui-ci sera soumise au tribunal

supérieur, qui prononcera la sentence : les parties ne pourront pas

1. Cf. tit. IV, can. 66-67.
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comparaître personnellement, mais auront le droit de produire des

preuves nouvelles ^

96. Dans des cas extraordinaires, on pourra procéder de façon

plus secrète et sommaire.

\.v litre \ii primitif, devenu litre: \i dans les actes imprimés,
concerne l'administration des biens des églises et des établissements

d'enseignement. I,»- chapitre i" veut que des inventaires de tous ces

biens : bâtiments, champs, fondations, droits divers, soient rédigés
tous les dix ans, en deux exemplaires, dont rtiii ira aux archives

diocésaines, l'autre aux archives paroissiales. Le chapitre ii précise

quo les biens sont administrés par les fabricicais de l'église, sous la

présidence du curé. Le chapitre m règle l'aliénation des biens :

si le bien a peu de valeur, la permission de l'évoque suffit; sinon il

faut celle du Saint-Siège. Celui-ci avait beaucoup insisté pour que le

concile statuât en ce sens.

Le litre viii du projet de décisions conciliaires concernait l'ensei-

gnement ; il fut discuté, mais non promulgué.

Tout l'intérêt de ce second concile provincial roumain consiste

dans le petit code de procédure judiciaire adopté par lui; cela

n'échappa d'ailleurs pas h l'attention du Saint-Siège : le Saint-Office

publia, le 20 juin 1883, une instruction sur les causes matrimoniales,

à l'intention de toutes les Églises orientales; la Congr. de la Propa-

gande imposa quelques minimes adaptations
^
d'après cette instruc-

tion et demanda l'insertion de celle-ci en appendice, avant d'ap-

prouver le concile roumain de 1882 in forma communi, par décret du

1« octobre 1884 '.

La législation du premier concile roumain de 1872 et le code de

procédure ecclésiastique de 1882 forment un ensemble très complet
dotant la nouvelle province ecclésiastique d'un appareil juridique
fort précieux, dont elle saura d'ailleurs faire usage.

1. Le can. 87 renvoie aux car». 26-40 du titre v; le can. 89, aux can. 41-48;

le can. 91, aux can. 52-55; le can. 95, aux can. R2-70.

2. .Selon l'édition imprimée du concilo de 1882, tit. iv. cnn. 11. 39, 76.

3. Con|fr. de la Propagande pour les Afîaires orientales, Poncnze de 1884.

vol. I. n. 19.
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EFFORTS DE RAJEUNISSEMENT
CHEZ LES MARONITES ET LES RUTHÈNES

(1856-1891)

Chez les Maronites et les Ruthènes unis à Rome, des conciles

eurent lieu dès le xvi^ siècle. Dans la première moitié du xvii® siècle,

le concile ruthène de Zamosc et le concile maronite du Mont-Liban

furent approuvés par bref spécial du pape; le Saint-Siège insista à

plusieurs reprises pour qu'ils fussent observés. L'un était cependant

trop concis et l'autre trop étendu : défauts auxquels l'épiscopat

du rite s'efforcera de porter remède dans la deuxième moitié du

XIX® siècle.

1. — Concile maronite de Bèkorki en 1856.

Le milieu du xix® siècle fut une époque troublée pour les Maronites.

En 1841, la dynastie des Chihab avait cessé d'administrer le Liban;
le pays fut arbitrairement coupé en deux tronçons séparés par la

route Beyrouth-Damas : celui du Nord fut considéré comme chrétien

et mis sous un gouverneur maronite; celui du Sud fut déclaré druse

et attribué à un gouverneur de ce peuple. Des troubles étaient inévi-

tables : en 1845 les Druses massacrèrent un grand nombre de chré-

tiens. La Porte, désireuse de dégager sa responsabilité, envoya au

Liban son ministre des Affaires étrangères, Chakib-effendi : celui-ci

pensa remédier aux difficultés en adjoignant à chaque gouverneur
des conseillers appartenant aux différentes confessions ^; il les désigna
lui-même de façon assez arbitraire. Dès lors l'apaisement ne fut

qu'apparent.
Lors des troubles de 1845, le patriarche maronite Joseph Hobaïch

était mort le 23 mai, frappé de paralysie. Les évêques ne purent se

réunir qu'au mois d'août pour lui donner un successeur, en la per-

sonne de Joseph El-Khazen ^. Le Saint-Siège s'efforça d'obtenir du

1. Cf. Testa, Recueil des traités de la Porte ottomane avec les puissances étran-

gères, t. III, Paris, 1866, p. 200-202.

2. Jusqu'alors évêque de Damas (cf. les documents concernant son élévation

au patriarcat dans T. Anaïssi, Bullarium Maronitarum, Rome, 1911, n. 201-203,

p. 509-523).
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iiouvcuu patriarche la réunion il'iiii «'onciU- : il n'y en avait plus eu

tif.puis 1818 et ro{)portunit«; d'une telle assemblée, après les puerres

et les massacres, était indiscutable. La Con^r. de la Propagande,
dans une lettre du 18 juin 18r)1 '. insista [)()ur qu'un r<»ncilc ait lieu

aussi rapidt'incnt «pie jiossible et désigna \v d«''lr<îut'' apostolicpie de

Syrie, Paul Hrunom, pour le présid«^r. Mais .losrph l'.I- Khazcn mourut

le 3 novembre de la môme année.

Paul .Masad, évoque titulaire de Tarse et vicaire patriarcal, fut

élu patriarche j)ar acidanintion !•• \'l novembre. Il se rendit lui-

mJ^me h Home et fut conlirmé dan.s sa difjnité au consistoire du

23 mars 1855 ^. Dans la bulle du môme jfuir, le pape lui ra{)p»*lle

r(d)Ii{;ation de réunir le concile maronite. Par lettre du l'"'" mars

1850, .Masad convoqua les évoques et les trois abbés généraux des

antonins maronites, à la résidence patriarcale de Békorki, pour le

début d'avril. 11 désigna comme oiliciers du concile uniquement des

membres du clergé de son rite, la plupart anciens élèves du Collège

de la Propagande. Hrunoni avait proposé d'inviter également quel-

ques missionnaires latins, mais, devant les objections du patriarche,

il n'insista pas et laissa dès lors à celui-ci le soin de préparer les dé-

crets synodaux, tout en lui signalant quelques point.s de discipline

à réformer '.

Au moment de l'ouverture du concile, un texte arabe et un texte

italien des décisions à adopter se trouvèrent tout rédigés, grâce au

|>atriarche et aux anciens élèves romains. Masad écartait ainsi dès

l'abord un premier écued rencontré en 173G : la divergence entre un

texte original et sa traduction. .Mais il voulait surtout remédier à

un second obstacle. Les décisions proposées sont l»rèves, sans digres-

sions inutiles; elles suivent très précisément le concile du Mont-

Liban, qu'elles résument et adaptent : l'intention du patriarche
était évidemment de mettre fin aux dillicultés nées de celui-ci, en

lui adjoignant une sorte de code qui serait accepté partout, alors

que les textes de 173() étaient beaucoup trop longs.

1. t.ctli' k'tirf fimirt' ;iii «Ii'lml Hn dnssif-r se troiixant ;iux .Trcliivp> dp la

(longr. «l»' l;i Propagaiulf, Miscpllnnen Maroiiili, Sirunio Maromtn 1S56.

2. Cf. T. Anaïssi, CoUectio documentonirii Maronitarum, Livourne, 1921, n. 118,

p. 181.

3. Nous pnblidiis cm .nppendice (sous le n. iii| la traduction italienne des actes

conciliaires, d'apr<>8 le closstier romain que nous avons signalé, l'n Sommario,

qui figiire également dan» celui-ci, contient, sous le n. 2, un intéressant rapport
de Krunorii sur le concile, adressé à la t-onpr. «le la Propagande le 10 avr. 1856. —
C'est par erreur <pic P. I)ih, dans l'art. Maronite ( hglinf), du Dict. île ihéitl. cath.,

t. X. F'aris, 1927, col. lOG, dit que « les recteurs des missions latines et quelques
notables lie la nation » furent invités au concile ; le rapport du délégué apostolique
dit explicitement le contraire.
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Le concile se tint les il, 12 et 13 avril; il y eut chaque jour une

session le matin et une l'après-midi. Y assistèrent, outre le patriarche et

le délégué apostolique : les trois abbés généraux; les évêques résiden-

tiels : Paul Moïse Kassab, de Tripoli; Etienne El-Khazen, de Damas;
Tobie Aun, de Beyrouth; Joseph Giagia, de Chypre; Joseph Matar,

d'Alep; et les évêques titulaires : Philippe Hobaïch, d'Apamée;
Nicolas Murad, de Laodicée^; Joseph Rizq, de Cyr. Les évêques
Antoine El-Khazen, de Baalbek, et Abdallah Boustani, de Tyr,

étaient représentés par des procureurs.

L Foi ET SACREMENTS

La première session eut lieu le matin du 11 avril. Après lecture

de la profession de foi selon le formulaire d'Urbain VIII ^, le patriar-

che prononça le discours d'ouverture : il évoqua l'ancienne coutume

maronite de tenir des conciles et rappela les principaux d'entre eux,

puis il mit en lumière les récents actes pontificaux de 1854 et 1855.

Après une affirmation de fidélité aux décisions du concile libanais

de 1736 et du Saint-Siège, le concile s'occupa des questions concer-

nant la foi.

1. Les Maronites ne fréquenteront pas ceux qui ne pratiquent pas

la même religion. Ils ne liront pas les Bibles et les publications pro-

testantes ^.

2. Chaque évêque diocésain instituera un censeur de livres dans

son diocèse *. Les imprimés de provenance étrangère devront lui

être soumis, de même que les œuvres rédigées ou traduites sur place

et non encore imprimées. Les moines baladites organiseront une

imprimerie arabe ^.

3. Les évêques ne peuvent, de leur propre chef, instituer ou sup-

primer des jeûnes ou des fêtes *. Chaque saint patron n'aura qu'une
fête chômée, même s'il a plusieurs sanctuaires en un même endroit.

1. Ce prélat avait été nommé évêque titulaire par le Saint-Siège lui-même,

en 1843 (cf. Anaïssi, Collect. docum., n. 117, p. 180), et reçut de ce fait un mauvais

accueil chez ses collègues maronites.

2. Le texte de cette profession de foi figure comme appendice i aux actes

conciliaires.

3. Le concile renvoie à plusieurs reprises au c. i^'' de la F® partie du concile

du Mont-Liban.

4. Le concile renvoie au c. m de cette même partie.

5. Ils avaient imprimé à Qozhaya leur premier livre en 1841, mais les troubles

avaient retardé le développement de leur imprimerie. Elle reprendra vie, cepen-

dant; le dernier livre imprimé à Qozhaya date de 1897; l'imprimerie sera ensuite

transférée au monastère baladite de Saidat al-Maunat.

6. Le concile renvoie au concile du Mont-Liban, I, iv.

CONCILES. — XI b. — 12 —
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La fôte (le riminacMiléc-Conception, l«* 8 décembre*, sera désormais

jour d'obligation.

A la deuMcint; session, l'aprùs-niidi du nu^nu- jour, furent lus les

décrets concernant les sacrtMuents. Dans un préambule, le concile

exborta les prôtres ù administrer les sacrements avec les disposi-

tions d'âme requises; à instruire les fidèles sur la nature et les cfTets

des sacrements; à suivre en tout point le rituel de 1839-1840.

1. Sauf péril de mort ou permission de l'évéque, le baptême aura

lieu dans les huit jours
'
après la naissance, à l'église paroissiale et

avec les solennités voulues; il n'est pas permis de le difTérer ou d'en

remettre les solennités sous prétexte qu'on a fait le vœu de célébrer

le baptême dans un autre sanctuaire ^. Seuls des noms chrétiens

seront donnés aux enfants. Les parrains devront avoir l'âge de dis-

crétion. Les baptêmes seront inscrits dans un registre, la date indi-

quée en toutes lettres et non en chilTres *,

2. Les évêques devront aller confirmer même dans les endroits

éloignés de leur diocèse; s'ils en sont empêchés, ils demanderont à

un évêqtie voisin de les remplacer ou exposeront le cas au patriarche.
On ne peut contracter mariage ou recevoir les ordres sacrés sans

avoir été confirmé ^. La confirmation des paroissiens sera inscrite dans

un registre par le curé; la date sera toujours marquée en toutes lettres.

3. Le prêtre paroissial tiendra la liste de ceux qui se sont con-

fessés à lui pendant le temps pascal, afin de communiquer à l'évêque
les noms de ceux qui ne l'ont pas fait. Les malades se confesseront

à temps, spécialement avant d'entreprendre un traitement qui pour-
rait mettre leurs jours en danger. Kn dehors du cas de maladie ou

d'autorisation écrite de l'évêque pour motif grave, les confessions

doivent être entendues à l'église et au confessionnal ®. Les confes-

1. Le dogme de l'ImmacuIce-Conception avait été proclamé deux ans aupa-
ravant.

2. Le concile se réfère à celui du Mont-Liban, II, ii, 7.

3. Cf. concile syrien de Charfeh de 1853, IL ii, 2.

4. Ceci afin il'évitcr toute erreur ou confusion.

5. Le concile se réfère à celui du Mont-Liban, II, m, 12.

6. Ceci est conforme au décret de la Conpr. de la Propagande du 18 févr. 1851,

qui avait interdit les confessions dans les maisons et imposé que celles des femmes
aient toujours lieu dans un confessionnal grillagé, sous peine de suspense du con-

fesseur, dont l'absolution était réservée au délégué apostolique ou au patriarche.
Le concile adressa une supplique à la Congrégation, demandant de permettre à

tout évcque diocésain d'absoudre de cette suspense; il inscrit par avance cette

tolérance dans les actes conciliaires (texte du décret et de la supplique dans le

Sommarin annexé à la trad. italienne des actes, n. m et iv).
— Le concile de 1856

se réfère également à celui de 1736 (II, iv, 10).
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seurs ne peuvent absoudre leur complice éventuel d'un péché impur
ou des cas réservés. Les évêques ne multiplieront pas ceux-ci ^. Ils

ne donneront le pouvoir de confesser qu'après examen, à des prêtres

ayant au moins trente ans s'il s'agit d'absoudre les hommes, ou

trente-trois ans s'il s'agit des femmes, sauf dans les lieux où les

prêtres manquent. Les prêtres maronites peuvent absoudre tous ceux

qui se présentent à eux et exercer les fonctions de curé parmi ceux

qui n'ont pas de prêtre de leur rite, de même que les missionnaires

latins là où il n'y a pas de prêtre maronite ^.

4. Les curés veilleront à ce que les malades reçoivent l'extrême-

onction. Ils les visiteront et les assisteront à l'heure de la mort.

On attendra au moins douze heures après la mort pour donner la

sépulture; on supprimera radicalement les clameurs et lamenta-

tions lors des funérailles. Chaque année, au jour anniversaire de la

mort du patriarche, une messe aura lieu dans toutes les églises du

patriarcat; on fera de même dans toutes celles du diocèse, à l'anni-

versaire du décès du dernier évêque ^. Les curés tiendront un registre

des défunts; ils y inscriront la date des décès en toutes lettres.

5. Pour être valide, le mariage doit être contracté devant le curé

ou son remplaçant et deux témoins *. Les fiançailles qui n'ont pas
été conclues devant le curé ou son remplaçant sont sans valeur

au regard du tribunal ecclésiastique; si possible, un ou deux témoins

seront présents. Si le mariage n'est pas contracté dans l'année qui
suit les fiançailles, il appartient à l'autorité d'exiger cette célébration

ou de dissoudre les fiançailles. Au cours de la première année, celles-ci

ne peuvent être dissoutes que pour une cause bien déterminée ^.

L'évêque devra donner sa permission pour que des fiançailles puis-
sent être conclues entre un homme pubère et une fillette de sept ans

ou moins. Une triple publication précédera le mariage ^. La béné-

diction nuptiale rituelle doit accompagner le mariage. Les empê-
chements doivent être dénoncés. La dispense ne sera pas accordée

trop facilement. On ne peut forcer quelqu'un au mariage. Une union

ne peut être annulée que par le tribunal ecclésiastique et avec l'in-

1. Au sujet de la déposition des clercs, le concile se réfère à celui du Mont-

Liban, II, VI, 5.

2. Le concile rappelle à leur sujet la Constitution de Benoît XIV du 24 déc.

1743, ainsi que les décrets de la Congr. de la Propagande des 4 avr. 1751 et 20 nov.

1836, qui sont publiés comme appendices ii et m aux actes conciliaires.

3. Le concile renvoie à plusieurs reprises à celui du Mont-Liban (cL II, viii,

12 et II, X, 4, 13).

4. Un décret de la Congr. de la Propagande du 12 mars 1856 avait déclaré

que les normes tridentines devaient être appliquées aux Maronites.

5. Le concile se réfère à celui du Mont-Liban, II, xi, 3.

6. Le concile reprend les règles fixées en 1736 (cf. II, xi, 20-21).
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tcrventlon du défenseur du lien ^ Ceux qui .i|i|)arliciin«'nt à un autre

rite doivent avoir un t'ciit de leur patriarcln- nu de leur évêque
attestant qu'ils sont catlioliipn's : la femme peut passer au rite du
mari à l'occasion de son nuiriago; Ir mari ne peut prendre relui de

la femme sans la permission des Ordinaires des deux rites, si tous

deux emploient le pain azyme
^

ou, sinon, du Saint-Siè^e. On évi-

tera les bruits et usages indécents lors de la célébration des noces ',

Celles-ci auront lieu de jour et à l'église; si l'évéque permet la célé-

bration à la maison, le prêtre peut entendre la confession des futurs

époux hors du confessionnal *. Une taxe peut être j)erçue à l'occa-

sion de la délivrance d'une dispense matrimoniale'; la dispense
sera inscrite au registre des mariages; la date des noces sera inscrite

en toutes lettres.

6. Il faut s'approcher de l'eucharistie à jeun et avec une conscience

pure. Le curé délivrera un témoignage daté à ceux qui font leur com-
munion pascale dans sa j)aroisse *; h l'issue du temps pascal, il réu-

nira ces certificats; il donnera aux paroissiens qui n'ont pas com-
munié trente jours pour le faire et, après l'expiration de ce délai,

dénoncera les réfractaires à l'évôquc. Le saint sacrement sera con-

servé dans les couvents, collèges et églises paroissiales, en un vase

d'or ou de métal doré enfermé à l'intérieur d'un tabernacle dont le

prêtre conservera la clé. Les saintes espèces seront renouvelées toutes

les semaines en été et tous les quinze jours en hiver; là où le saint

sacrement n'est pas conservé, le prêtre consacrera à la messe des

hosties spéciales pour la communion des fidèles. La bénédiction du
saint sacrement ne se fera qu'avec la permission de l'évêque '.

Avant de célébrer, les prêtres qui ne sont pas en état de grâce auront

recours à un confesseur, s'ils peuvent en trouver un. La messe doit

1. Le concile se réfère à la Constitution de Benoît XIV du 3 nov. 17'»1, repro-
duite comme appendice iv aux actes conciliaires.

2. C'est le cas pratique pour les Maronites, quoique le concile envisapo égale-
ment celui de deux rites employant le pain fermenté, en se référant au décret

de la Congr. de la Propagande du 19 mai 1759, reproduit comme appendice v

aux actes conciliaires. Le concile fait également allusion à la Constitution do

Benoît XIV du 26 mai 17 '.2.

3. Remarquons l'insistance du concile à ce sujet, comme à propos des funé-

railles, afin d'éviter tout incident avec les non-catholiques.
4. Cette exception constitue un des cas graves de permission écrite prévus

par le décret romain du 18 févr. 1851 et par le concile de 1856 lui-même.

5. Les taxes de chancellerie sont indiquées à l'appendice vm des actes conci-

liaires.

6. Le concile du Mont-Liban (II, xii, 19) avait simplement recommandé cet

usage.
7. En ce qui concerne le port de la commimion aux malades, le concile se borne

à renvoyer à celui du .Mont-Liban, II, xii, 25.
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durer au moins une demi-heure; on emploiera les missels imprimés
à Rome ou au couvent de Saint-Antoine de Qozhaya ^. Les églises,

les autels et les objets du culte seront toujours très propres ^. La messe

sera dite à l'heure la plus commode pour les fidèles ^. Pour célébrer

en dehors du diocèse, les prêtres doivent être munis d'un témoi-

gnage de leur évêque ou de leur supérieur religieux. Aucun prêtre
ne peut dire la messe hors d'un sanctuaire consacré ou bénit, sans

la permission du patriarche ou de l'évêque. Si la fête de l'Annoncia-

tion ou de saint Joseph tombe le vendredi ou le samedi saints, l'office

et les obligations du jour férié sont transférés après l'octave de Pâ-

ques; si l'une d'elles tombe un autre jour de la semaine sainte, l'obli-

gation du jour férié demeure et seul l'office est transposé. Un prêtre
ne peut dire la messe la tête couverte, sans la permission du pa-
triarche. Chaque curé doit célébrer un jour par mois à l'intention

de ses paroissiens *; aucun prêtre ne retiendra plus de soixante hono-

raires de messes non acquittés à la fois, à moins que les donateurs

n'y aient consenti ^. Les évêques veilleront à l'exécution des fonda-

tions de messes ^. Le pape Grégoire XVI a conféré le 10 mai 1840

l'indulgence de l'autel privilégié à chaque maître-autel d'une église

maronite.

7. Chacun doit accomplir les obligations de l'ordre ou de la dignité

qu'il a reçu. Le pontifical d'Etienne El-Douaïhi ' sera suivi pour les

ordinations, même si un sujet étranger au rite est ordonné, avec la

permission du Saint-Siège ou du patriarche, par un prélat maronite.

Les sujets maronites ne peuvent aller demander l'ordination à un

évêque étranger, encore moins à un schismatique ou à un hérétique.
Les évêques n'ordonneront que leurs sujets et, s'il s'agit de prêtres

ou de diacres, seulement au titre d'une église déterminée ou d'un

revenu, ou bien au titre de mission, après examen et vérification de

toutes les conditions requises en la personne de l'ordinand. Ils veil-

leront à ce que chacun demeure près de l'église à laquelle il est

attaché ^.

1. Cf. supra, I, 2. — En ce qui concerne les langues liturgiques, le concile se

réfère à celui du Mont-Liban, II, xiii, 11.

2. Ibid., II, XIII, 7; III, III, 2; IV, i, 1-3.

3. Le concile se réfère aux décrets de la Congr. de la Propagande des 26 avr.

1647 et 25 avr. 1767, au sujet de la fréquentation des églises latines; ils sont

reproduits comme appendices vi-vii aux actes conciliaires.

4. Le concile reprend une obligation latine, qu'il réduit à sa manière.

5. Cette règle atténue celle déjà formulée par les conciles chaldéen et syrien
de 1853.

6. l^e concile se réfère à celui du Mont-Liban, II, xiii, 13.

7. Cf. ibid., II, XIV, 37-47.

8. Le concile renvoie au concile du Mont-Liban, II, xiv.
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8. Le clergé s'abstiendra d'occu[)ations et de divertissements pro-

fanes^; il ne lira que de bons livres et portera la soutane^. Les

laïques devront le respecter et ne pourront le citer devant le tribunal

séculier ^. Les évoques assureront les exercices spirituels à leurs

prêtres *.

Ainsi, dans la première journée, le concile résume les deux pre-
mières parties et le chapitre i^"" de la troisième partie du concile du

Mont-Liban ',

II. illKnARCIIIE

La troisième session conciliaire, le matin du 10 avril, promulgua

quelques décisions concernant le ( lerijè dans l'exercice de son minis-

tère.

1. Sauf si le pénitent est en danger de mort, aucun prêtre ne peut
entendre les confessions sans avoir subi au préalable un examen
devant l'évoque et avoir reçu sa permission écrite.

2. Les curés enseigneront la doctrine chrétienne à leurs parois-
siens *. Ils habiteront près de leur église et y célébreront, quotidien-
nement si possible, et en tout cas les dimanches et jours de fête,

l'olllce du matin et du soir. Ils posséderont les livres nécessaires à

leur ministère, le texte du synode libanais et celui du présent concile.

Ils se dévoueront h tous leurs fidèles indistinctement. Si les revenus

de la paroisse le permettent, l'évèque leur adjoindra un jirètre pour
les aider '. Une mission populaire sera organisée annuellement dans

chaque paroisse, {)ar des |»rédicateurs choisis par le patriarche *.

Un moine ne peut exercer un ministère sans la permission de l'évêque
diocésain.

La (fuatrième session, l'après-midi du même jour, s'occupa des

évoques et du patriarche.

1. Le concile se réfère au c. i*'' de la III«" partie du concile de 1736, dont il

résume les can. 5-6 et 8-11.

2. Cf. ibid., can. 7 et 2.

3. Cf. ibid., can. 17, 18.

4. Cf. ibid., can. 16.

5. Le c. Il de cette III" partie, sur les degrés inférieurs au sacerdoce, n'a pas

d'équivalent dans le concile de 1856; celui-ci s'y réfère toutefois au début du

passape relatif à l'ordination.

6. Cl. concile du Mnnt-Liban, I, ii, 2 ;
la question ae la prédicatiun avait été

laissée de côté lors de la i*^ session du concile de 1856.

7. Le concile s'inspire de très près de celui du Mont-Liban, III, m, 2.

8. Ibid., I. II, 8.
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1. Les évêques donneront l'exemple de toutes les vertus. Ils veil-

leront sur leur clergé et sur leurs fidèles. Ils visiteront leur diocèse

une fois par an par eux-mêmes ou par autrui^; ils observeront la

résidence; on procurera une demeure stable aux évêques de Baalbek

et de Damas ^. Près de chaque évêché, il y aura une maison d'études

et dans chaque village une école élémentaire. Aucun évêque ne

portera atteinte aux droits d'un collègue ou du patriarche; celui-ci

sera consulté en toute affaire grave ^. Les limites des diocèses sont

celles approuvées en 1742 *, sauf pour les territoires échangés entre

les évêques de Chypre et de Beyrouth et les villages passés du dio-

cèse de Byblos à celui de Tripoli, changements approuvés par la

Congr. de la Propagande ^. Tous les ans, les évêques tiendront un

synode diocésain ^. Ils demanderont, chaque année, un écrit au pa-
triarche pour récolter la dîme; ils paieront à celui-ci, en deux fois,

la somme fixée par Pie VI en 1784 '. Chaque évêque aura auprès de

lui un vicaire général pour les questions spirituelles, un économe

pour les affaires temporelles, un chancelier, un périodeute, qui cir-

culera en son nom à travers le diocèse, un tribunal ecclésiastique.

Chaque évêché aura des archives diocésaines ®.

2. Le patriarche sera honoré par toute la nation maronite. Il ne

décidera rien d'important sans le conseil des évêques. Il fera tous les

dix ans un rapport au Saint-Siège, soit au moment de la visite ad

limina, soit par l'intermédiaire d'un procureur, soit par lettre *.

1. Le concile se réfère à celui du Mont-Liban (III, iv, 2, 19, 28, 36), qui exi-

geait la visite du diocèse seulement tous les deux ans. Un modèle de question-
naire pour cette visite est publié comme appendice ix aux actes conciliaires.

2. Le concile de 1818 (ii, 2) leur en avait cependant assigné une, mais le cou-

vent de Raïfoujci, indiqué pour le premier évêque, était devenu collège patriarcal
en 1832.

3. Le concile se réfère à celui de 1736, III, iv, 24, 30.

4. Le concile renvoie à la bulle de Benoît XIV du 14 févr. 1742, qu'il publie
comme appendice x, tandis que l'appendice xi reproduit la division des diocèses

telle qu'elle est fixée à l'appendice xn du concile de 1736.

0. Ce dernier changement avait été rejeté par le concile maronite de 1786

(cf. la P^ partie de ce volume, p. 300). Les décisions romaines en la matière

sont reproduites comme appendice xii-xiii aux actes conciliaires.

6. Le concile se réfère à celui du Mont-Liban, III, iv, 29; il publie comme

appendice xiv un cérémonial du synode.
7. Le concile se réfère à celui de 1736 (II, iv, 34) et à la bulle de Pie VI du

28 sept. 1784, qui reproduit les décisions du 10 mai 1777 et est publiée comme

appendice xv aux actes conciliaires.

8. Le concile se réfère à celui de 1736, III, m, 4; III, iv, 27, 32, 37; III, v.

9. Le concile renvoie à#celui du Mont-Liban (III, vi, 9) et le complète en se

référant à la lettre de Grégoire XIII du 18 sept. 1579, publiée comme appen-
dice IX aux actes de 1736 et comme appendice xvi aux actes de 1856 (cf. Anaïssi,

Bullarium..., n. 37, p. 11-1%).
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Chaque cv/^que résidentiel lui paiera pour ses lettres d'intronisation

un ilroit qui ne {)ourra excéder le qu;irt
^ du revenu annuel de son

évéché; la moitié des revenus aceuinulés pendant la vacance ilxi sièf,'e

ira au patriarche *. I/élection patriarcale se fera conforinénient

aux règles du synode lihanais '. Le patriarche réunira un concile

tous les trois ans *. Il aura à ses côtés un ou deux évoques et plusieurs

prêtres pour l'aider dans l'administration du patriarcat '; il peut

également ordonner un évoque pour gouverner, en tant que vicaire,

son diocèse propre *. Le siège patriarcal aura également un chance-

lier, des archives, un tribunal ". Persntine ne fera de conjuration
contre le clergé et la hiérarchie ". Patriarche et évéques protégeront
la congrégation des missionnaires libanais fondée en 1840, par le

patriarche Joseph Hobaich, à Antoura '. Ils ne peuvent accorder

d'indulgence plénière sans délégation du Saint-Siège; mais on de-

mandera i\ celui-ci de leur permettre d'accorder, conformément à

ce qu'ils ont fait jusqu'ici, plus d'indulgences partielles que celles

prévues par le concile de Latran de 1210 ^°.

Ln cette deuxième journée, l'assemblée s'occupa ilonc de ce qui
avait fait l'objet des chapitres iii-vi de la troisième partie des dé-

crets de 173G. Mais les questions inscrites dans ses décisions ne furent

pas les seules à être discutées. Le délégué a{)ostolique
^^ s'éleva notam-

ment contre l'usage que, lors de la concélébration, hormis le célé-

brant principal, les autres prêtres ne revêtent que l'étole et non la

chasuble, mais il ne parvint pas h faire mfxlifier cet état de choses.

Au sujet des limites des diocèses, l'évêquo de Damas aurait voulu

obtenir des rectifications de frontières aux dépens de ceux de Tyr
et de Baalbek, mais, comme ces derniers n'étaient représentés que

par des procureurs au concile, la (juestion ne put être tranchée.

Mgr Murad proposa de démembrer le diocèse patriarcal, mais ren-

1. Le concile du .Mont-Liban (III, iv, 18) disait le dixième.

2. Ceci pst conforme au concile de 173ri, III, iv, 17.

3. Le concile se réfère à celui du Mont-Lilian, III, vi, 7.

4. Ibid., III, IV, 29. 33.

5. Ibid., III, VI, 6.

fi. fhid., IV. VI, 5.

7. Ibid., III, V, 2.

8. Ibid., III, VI, 10.

9. Elle ne se développait qtie très lentement; elle sera presque totalement

détruite par les massacres de 1860 et restaurée en 1865 à Kraïm, dans le couvent

racheté aux antonins maronites. •

10. Au can. 61. — En ce qui concerne les indulpences plénicres, le concile se

réfère à la bulle de Pie VI du 28 sept. 1784.

11. Cf. son rapport du 19 avr. 1856.



CONCILE DE BÉKORKI EN 1856 677

contra l'hostilité générale. Enfin les habitants d'Ehden, où avait

résidé un vicaire patriarcal avec dignité épiscopale, avant que leur

village ne fût incorporé au diocèse de Tripoli, avaient présenté une

supplique pour qu'un évêché fût érigé chez eux : le patriarche et

l'évêque de Tripoli s'y montrant favorables, Mgr Brunoni promit
d'intervenir en ce sens auprès du Saint-Siège ^.

Un neveu du patriarche défunt, Etienne Hobaïch, revendiquait
d'être élevé à l'épiscopat en vertu d'une promesse que lui aurait

faite son oncle, mais cette prétention fut légitimement rejetée. Tout
ceci atteste que, si les décrets proposés furent probablement lus à

une cadence assez rapide, il resta du temps pour d'autres utiles

échanges de vues.

III. Églises, couvents, écoles

La cinquième session conciliaire eut lieu le matin du 13 avril;

elle s'occupa des églises et des couvents.

1. Les évêques veilleront à ce que les églises de leur diocèse aient

les objets nécessaires au culte; ils ne permettront pas d'ériger de

nouveaux sanctuaires qui n'auraient pas de dot ou de revenus suf-

fisants. Les églises devront avoir tout le matériel liturgique néces-

saire ^. Les laïques ne peuvent avoir accès dans l'enceinte de l'autel

et doivent respecter le caractère sacré des églises ^. Chaque église

suffisamment riche, et où le saint sacrement est conservé, aura un

sacristain, qui veillera notamment sur la lampe qui brûle devant le

tabernacle. Le patriarche et les évêques s'efforceront de construire

des églises là où les besoins des fidèles l'exigent, que ce soit dans

les villes ou dans les montagnes, en des lieux éloignés. Il ne peut
être porté atteinte aux biens d'Église; tous ceux qui les adminis-

trent doivent prêter serment de ne les aliéner d'aucune façon et en

dresser un inventaire *. Le droit de patronage sera réglé conformé-

ment au concile de Trente ^.

2. Les monastères doivent être ramenés à leurs observances pri-

mitives. Dans les maisons autocéphales, le supérieur est élu par les

moines pour trois ans; il est rééligible. Il administre les biens du cou-

1. Dans son rapport à Rome, il demande en même temps que le Saint-Siège

désigne, comme premier titulaire de ce nouvel évêché, Mgr Murad.
2. Le concile se réfère à celui du Mont-Liban, IV, i, 3-5.

3. Ibid., IV, I, 6.

4. Ibid., IV, I, 9, 11-14.

5. Le concile reproduit les mêmes textes tridentins que le concile de 1736,

IV, I, 18.



678 LIVRE m, ClIAl'ITIli: XVII

vent avec l'aide de l'économe; chacun jjossède une c\v ciilîérente

(lu colTre à double serrure contenant l'ar^i'nt. Le supérieur traitera

les moines sur un pied d'égalité, mais aura un soin particulier des

malades. Les moines assureront l'onice de chœur jour et nuit et

assisteront quotidiennement à la messe. Ils ne peuvent manger de

la viande que sur le conseil du médecin, avec la permission de l'évé-

que diocésain. Ils éviteront toute fréquentation féminine et sortiront

toujours accompagnés. Toutes les cellules auront une serrure iden-

tique et tout sera mis en commun entre les moines. Ceux-ci feront

régner la concorde entre eux. Ils ne peuvent dormir en dehors du
couvent sans permission des supérieurs. Pour passer d'un couvent

h un autre, la [jcrmission des deux supérieurs (^l de l'évèque de

ohatjue lieu est nécessaire. Les habits monastiques seront de laine et

non de soie. On ne sera admis îx la profession qu'à seize ans accom-

plis et après un an de noviciat. Les moines qui en sont capables
s'adonneront à l'étude et recevront les ordres. Il y aura un portier
attitré dans chaque monastère. L'évoque visitera chaque année,

par lui-même ou par autrui, «haque couvent et contrôlera la gestion
des biens ^

3. Les moines des congrégations observeront des normes de vie

analogues ^; après avis d'un médecin, le supérieur peut leur per-

mettre de manger de la viande. Le noviciat ne se fera que dans

quelques couvents. De même, un grand monastère sera organisé
comme maison d'études. Le chapitre général désignera la résidence

de l'abbé général et de ses déliniteurs. Aucun moine ne sera élevé

aux saints ordres sans examen préalable. Le chapitre général déter-

minera le couvent qui servira de résidence 5 l'abbé général et à ses

(léfiniteurs. Les comptes ne seront rendus au chapitre général, par
l'abbé général et par les supérieurs locaux, qu'après l'élection du

nouvel abbé et de ses définiteurs. Les procès canoniques des moines

se feront conformément aux constitutions '.

4. Les moniales qui suivent la règle de la congrégation de Saint-

Isaïe mèneront la vie conmuine. Elles ne mangeront de la viande que
sur avis du médecin et avec la permission de la supérieure. Elles chan-

teront l'oflice en syriaque; celles qui ne connaissent pas la langue
doivent l'apprendre. Auprès de chaque couvent, l'abbé général

1. I.e concile se réftre à plusieurs reprises à celui du Mont-Liban (cf. IV, ii,

4.9.21).
2. Cellcs-ri sont souvent furmulées tians les mêmes termes que pour les moines

autoc)^phnlcs. Kn outre, le concile renvoie à celui de 1736 et aux constitutions

monastiques.
3. Le concile se réfère également à la Constitution de Benoît XIV du 4 mars

1748, publiée comme appendice xvii aux actes conciliaires.
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désignera un moine comme procureur et un ou deux comme confes-

seurs ordinaires pour une durée de trois ans; ils habiteront en dehors

de la clôture; des confesseurs extraordinaires seront envoyés quatre
fois par an. La vêture et la profession se feront devant la commu-

nauté, sous l'autorité de l'abbé général, et après permission de l'évê-

que. C'est la supérieure, et non le procureur, qui détiendra le sceau

du couvent. La clôture sera rigoureusement observée.

5. Les moniales qui suivent la règle du couvent de Harache,
c'est-à-dire celle rédigée par l'évêque Abdallah Carali (f 1742),
auront un genre de vie analogue à celui des précédentes, sauf qu'elles

ne diront pas l'office de nuit ^. C'est l'évêque qui nomme le procureur,
un confesseur pour trois ans et les confesseurs extraordinaires qui
viennent quatre fois par an. Aucun homme ne peut prendre l'habit

dans leur couvent ^. Le coffret contenant l'argent aura deux clés :

une sera chez la supérieure, l'autre chez la vice-supérieure. Les

moniales éliront tous les trois ans la supérieure et la vice-supérieure.

L'évêque visitera le couvent chaque année, par lui-même ou par
autrui.

6. Les dévotes devront également suivre la règle de Harache ^.

Le couvent de Saint-x\ntoine de Knaise sera supprimé.
7. Les visitandines d'Antoura et de Zouq

*
dépendent directe-

ment du patriarche.
8. Aucune fillette, aucune femme ou aucune veuve ne peut être

admise à habiter dans un monastère de moniales sans la permission
du patriarche ou de l'évêque diocésain ^.

Sans être proprement nouvelles, les règles concernant les moines

constituent un rappel énergique à la discipline traditionnelle et ajou-
tent certains détails d'application. Les trois abbés généraux s'uni-

rent pour protester contre ces décrets, mais durent s'incliner devant

la volonté unanime des évêques. Ils auraient voulu que la faculté

de faire gras un ou deux jours par semaine fût admise par le concile;

devant l'opposition du patriarche et des évêques, le délégué aposto-

lique déclara qu'il proposerait au Saint-Siège d'accorder la dispense
de faire gras quinze jours par an, à fixer par les abbés généraux. La
libre élection de la supérieure de moniales et le pouvoir effectif con-

1. Certaines règles sont répétées dans les mêmes termes que celles fixées pour
les moniales de congrégation. La suite des normes indiquées par le concile s'ins-

pire de celui de 1818 (i, 4-7 et 9).

2. Cf. concile de Loaïsah de 1818, i, 9.

3. C'est ce qui s'était établi par la pratique, puisque le concile de 1818
(i, 3)

avait laissé la question en suspens.
4. Ce second couvent de visitandines avait été fondé en 1836.

5. Le concile se réfère à celui du Mont-Liban, IV, m, 8.
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féré à celle-ci sur les biens du couvent rencontrèrent l'opposition des

familles exerçant sur ces établissements un droit de patronage, ce

ipii prouve combien peu ces règles avaient été observées jusfju'alors;

en les rappelant, le roncile avait fait preuve d'une louable indépen-

dance, facilité»' d'ailleurs par Ir fait ({u'aiicun laïque ne f)arti('ipait

directement aux délibérations.

La sixième et dernière session eut lieu l'après-midi du 13 avril

et s'occupa des dernières questions déjà traitées en 1736.

1. Aucune confrérie ne peut être érigée sans autorisation et appro-
bation de ses statuts par le patriarche r)u l'évéque diocésain ^. Ceux-

ci favoriseront surtout l'érection de confréries en l'honneur de l'Im-

maculée Conception de Marie.

2. Chaque prêtre observera litlèlement les rubri(|ues de la messe

et de l'otrice *.

3. Il y aura des écoles près des évéchés, des monastères, des villes

et des villages ^. Les collèges d'Aïn-Warka et de Roumijah *, de

Mar-.\bda Ilarbaraïa et de Raïfoun ^
dépendent directement du

patriarche. Celui-ci nommera un inspecteur des études, qui séjour-

nera alternativement dans les quatre collèges; il instituera en outre

une visite spéciale, qui aura lieu une fois l'an et sera faite soit par
lui-m^me, soit par son délégué. On enseignera aux élèves l'arabe et

le syriaque; le latin et l'italien, ou même le français, vu le manque
de livres d'études en langues orientales; la philosoj)hie et la théo-

logie; le |)atriarche déterminera, selon les collèges, jusqu'à quel

degré les études devront être poussées dans chacun d'eux. Des ensei-

gnements analogues auront lieu dans la maison d'études des trois

congrégations religieuses. Les anciens élèves des collèges patriarcaux
deviendront professeurs dans les écoles élémentaires, les collèges ou

les séminaires, ou seront chargés de la prédication et de tâches cor-

respondant à leur niveau d'instruction *.

4. Le collège maronite, fondé h Rome j)ar Grégoire XIII ayant
été vendu sous le régime français, le concile demande au pape d'en

établit un nouveau '. Le monastère des Saints-Pierre-et-Marcellin, à

1. ].p concile renvoie à cehù du Mont-Lihan, qui cependant réservait cea préro-

(rativps au p.itriarclie (cf. IV, iv, 2, '»).

2. I.e conrilf rnivoio h celui de 173(>. IV, v, 8, 9.

3. Cf. ibid., IV. M, 1

4. I.e concile de Lo.tïs.jh (ii, .'{) s'occupe déjà <Ie ces coll^pe».

5. Ils furent ouverts respectivement en 183U et 1832, par le patriarche Joseph
Ilohaïcli.

6. Cf. concile du Mont-Liban. T, ii, 8-9. et IV. vi. 4-G.

7. Ce qui n'aura lini qu'en 1891.
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Rome, étant toujours ouvert, l'abbé général des antonins alépins

est exhorté à y envoyer certains de ses sujets pour qu'ils y fassent

leurs études ^.

5. Toutes les peines et réserves d'absolution introduites depuis
le concile du Mont-Liban de 1736 sont abolies. Les décisions prises

n'entendent porter aucune atteinte aux droits acquis. Elles pourront
être modifiées dans un concile ultérieur. Chaque membre du clergé

possédera un exemplaire des actes du présent concile. Ceux-ci seront

soumis à l'approbation du Saint-Siège 2.

Ainsi les décisions de la troisième journée avaient résumé celles de

la quatrième partie des décrets de 1736.

IV. Destinées du concile

Les actes du concile furent signés le même 13 avril par le délégué

apostolique, le patriarche, les évêques, les abbés généraux, les offi-

ciers synodaux. Le 14 avril, le patriarche et les évêques adressèrent

des lettres au pape et à la Congr. de la Propagande ^, pour soumettre

les actes conciliaires à l'approbation romaine; la traduction italienne

fut remise le 19 avril au délégué apostolique, qui la joignit à son

rapport de ce jour et se déclara favorable à l'approbation par le

Saint-Siège. Pie IX accusa réception au patriarche et aux évêques
de la lettre conciliaire le 2 juin 1856 *. La Congr. de la Propagande

pour les Affaires orientales consacra une Nota d'archivio de 478 pages
au concile de Békorki : celle-ci fait d'abord une comparaison très

poussée entre les divers groupes de décisions du concile et les décrets

correspondants de celui du Mont-Liban; elle étudie ensuite la ques-
tion de la dispense d'abstinence pour les moines, celle de l'érection

d'un nouveau diocèse, les prétentions d'Etienne Hobaïch, les objec-

tions formulées par l'évêque Murad contre les décrets de 1856, les

réclamations de la famille Mehaset quant à ses droits sur un monas-

tère, le choix d'une résidence pour les évêques de Baalbek et de

Damas; enfin, un fascicule spécial de 140 pages concerne le nombre
de messes à célébrer pro populo, que le concile de Békorki avait

réduit à douze.

1. Le concile se réfère au bref de Clément XII du 14 juill. 1732, lequel forme

l'appendice xvm des actes conciliaires (cf. concile de 1736, IV, vi, 5).

2. Cf. concile de 1736, IV, vu, 4, 6, 8, 11.

3. Le texte de cette lettre forme le n. i du Sommario annexé à la trad. italienne,

dans les archives de la Congr. de la Propagande; il dit expressément qu'une

supplique est envoyée également au pape.
4. Texte de la réponse de Pie IX dans Apaïssi, Bullarium..., p. 523-524 (au

début de la lettre, il faut lire : die XIV proximi mensis aprilis, au lieu de : die /F...).
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Mais de nouveaux massacres de chrétiens au Liban et en Syrie, en

1800, attirèrent l'attention sur des problèmes plus pressants. En

I8t)''i, l'intervention dr. l'iùirope obtint un Hè[,jleni<'nt organique
d'autonomie pour le Liban, cpii fut plac»'; sous l'autoritr d'un gouver-
neur ciirétien n'appartenant h aucune des communautés libanaises.

Ce régime dura un demi-siècle. An point de vue ecclésiastique, une

nouvelle dilliculté se lit jour : ee fut l'intention de Pi«' \\ d'étendre

à tous les patriarcats orientaux les dispositions de la bulle lieversurus,

de 1867, pour les Arméniens. Masad fit valoir respectueusement,
mais très nettement, ses objections h Home. Conformément à la

tradition des patriarches maronites de ne pas (juitter le Liban *, il

ne vint pas au concile du Vatican.

Le concile maronite de 1856 tomba dans l'oubli; celui de 1736

prit au contraire uiuî actualité nouvelle ;\ l'occasion de dispenses

matrimoniales ^ accordées par Masad. .\près un long l'otum d'Au-

gustin Ciasca, des ermites de Saint-.Vugustin ', sur les divergences
entre les éditions latine et arabe du concile de 1736*, la Congr. de

la Propagande décida, en 188.'^, que le texte latin avait seul force de

loi *, puis elle ordonna qu'une traduction arabe fût faite de celui-ci ',

sous la surveillance du délégué apostolicjue '. Le patriarche Masad

mourut en 1890; la nouvelle traduction arabe ne parut que dix ans

jdus tard; en 1926, le prêtre Élie Zaynati en publia à Beyrouth'
une sorte de Compcmiium, en 889 canons, suivant l'ordre du Code

latin et omettant toutes les dissertations historiques et liturgiques

d'.Vssemani; il revenait, somme toute, h soixante-dix ans de dis-

tance, aux intentions de Masad, ce qui montre suffisamment que
celles-ci ne manquaient pas de pertinence.

M. — Concile ruthène de Lwow en 1891.

.\u long gouvernement du métropolite ruthène de Lwow, le car-

dinal Michel Lewicki (l 1858), succédèrent les pastorats beaucoup

plus brefs et moins féconds de Grégoire .Jachimowicz (1860-1863),

1. Cette tradition ne fut rompue qu'à la suite de la première guerre mondiale.
— Les évoques maronites Matar, Giagia. .\uii, Boustani assistèrent au concile du

Vatican.

2. Cf. la I™ partie de ce volume, p. 2'i(), n. 2.

3. Né à Polignano a Mare en 1835, prêtre en 1859.

4. Cf. la I« partie de ce volume, p. 217, 271, 273.

^. Ponenze de 1883, n. 17.

6. Ponenzr de 1884, vol. i, n. 11 .\ ;
vol. ii, n. 6 et 16.

7. Ponenze de 1885, n. 7.

8. Sous le titre Qa^^anin al-maJjma al-lubnnni, avec appendices et index;

imprime à la typographie des jésuites de Beyrouth.
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Spiridon Litwinowicz (1864-1869), et Joseph Sembratowicz (1870-

1882) 1. Sur un quadruple plan, cependant, un progrès institutionnel

se manifeste dans l'Église ruthène : en 1863, le Saint-Siège approuve
un règlement fixant les relations mutuelles des rites latin et ruthène

en Galicie ^; en 1864, les chapitres cathédraux de Lwow et de Prze-

mysl sont canoniquement reconnus par Pie IX ^, puis, en 1875, les

statuts de celui de Lwow sont approuvés par la Propagande; en

1882, Léon XIII * confie la réforme des basiliens ruthènes aux jé-

suites; enfin et surtout, en 1885, ce même pape
^
érige à Stanislawow

un troisième diocèse ruthène, avec droit pour le premier évêque
d'établir un chapitre cathédral; il nomme comme premier titulaire

le savant Guillaume Pelesz, curé de l'église Sainte-Barbe à Vienne et

auteur d'une Histoire de l'Église unie. Il y a désormais un nombre
suffisant de diocèses pour tenir un nouveau concile provincial; Syl-
vestre Sembratowicz, après avoir succédé à son oncle démissionnaire

comme administrateur du diocèse métropolitain, devient, en 1885

également, titulaire du siège. Son oncle avait reçu le titre d'arche-

vêque de Théodosiopolis ;
il fixe sa demeure à Rome et devient pré-

sident d'une nouvelle commission instituée par la Congr. de la Pro-

pagande pour la révision des livres liturgiques slaves. Le nouveau

métropolite est invité à constituer une commission analogue à Lwow.
Tandis que la commission romaine veut que l'euchologe ruthène

soit adapté à celui publié en grec, en 1873, par la Congr. de la Propa-

gande, la commission de Lwow tient peu compte de ce désir : elle

s'occupe non seulement de la messe chantée, mais aussi de la messe

lue, et propose un schéma abrégé pour la récitation privée de l'office

divin.

A l'occasion du jubilé sacerdotal de Léon XIII en 1888, le métro-

polite ruthène se rend à Rome avec Pelesz et une délégation du clergé

ruthène; les deux évêques tiennent plusieurs conférences avec le

cardinal préfet de la Congr. de la Propagande, Joseph Simeoni;

1. Ce prélat avait été nommé évêque ordinant à Rome, pour le rite byzantin,
en 1865; administrateur apostolique à Przemysl en 1867, à la place du vieil

évêque Thomas Polanski, qui occupait le siège depuis 1860, il mourra en 1869

et sera remplacé, en 1870, par Jean Stupnicki.
2. Un premier règlement avait été élaboré entre les évêques des deux rites

en 1852; il ne fut examiné qu'en 1862, par la nouvelle Section orientale de la

Congr. de la Propagande, retouché par elle, et, après divers échanges de vues

avec les Ordinaires, approuvé par cette Congrégation le 6 oct. 1863 (cf. Collectio

Lacensis, t. ii, 1876, p. 561-566).
3. Bref du 12 juill., dans de Martinis, t. vi, fasc. 1, p. 410-412.

4. Par lettre du 12 mai.

5. Constitution du 25 mars, dans Leonis XIII Pontificis inaximi acta, t. v.

Rome, 1886, p. 16-31.
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celui-ci Ifur fait i-oinprnndrc que la réunion d'un concile provincial
serait fort op{)ortune.

Hontré ù l^wow, \r métropolite adresse, le 3 dcceinl)rn 1888 *,

une lettre ollicielle au pape, demarulaiit de pouvoir réunir un concile

provincial. Il semble (jut; la Seirélairerie d'iùat intervient à ce

moment pour sugjijérer que le président de la future assemblée soit

un envoyé spécial du Saint-Siège. Le cardinal Simeoni écrit le 18 dé-

cembre à ce sujet au métropolite; celui-ci en réfère à ses deux suiTra-

gants et répond, le 13 février 1889^, [)ar une adhésion de principe,

pourvu que le délégué pontifical soit au-dessus de tout soupçon
d'ordre politique et que la langue rulhène puisse <*tre celle du con-

cile, quitte à faire assurer par un des évéqucs le rôle d'interprète

auprès du délégué. La Congr. de la Propagande envoie au métropolite
trois instructions sur des matières à traiter au concile : une sur la

foi, une autre sur les séminaires, une troisième sur la vie du clergé.

Les protoprôtres se réunissent en divers endroits, sous la présidence
de l'évéque diocésain, pour proposer d'autres questions à soumettre

au concile. Les schémas des futurs décrets sont rédigés sous la sur-

veillance des évoques eux-mi'^mes, et notamment de Pelesz.

Les changements survenus dans la hiérarchie retardent le concile;

en 1891, Pelesz passe au siège de Przemysl et un nouvel évêque,
.lulien Kuilowski, est donné à Stanislawow. Les dernières dispositions

sont à cette occasion prises pour le concile; le 4 juillet, le cardinal

Simeoni écrit au métropolite une lettre conc(;rnant la marche géné-
rale à suivre; le 10 août, il lui fait savoir ^

que le Saint-Siège a choisi

comme président Augustin Ciasca, des ermites de Saint-Augustin,

préfet des .Vrchives \aticanes, élevé à la dignité d'archevêque titu-

laire de Larissa *. L'attention avait été attirée sur Ciasca notamment

par son long votum sur le concile maronite de 1736; mais si Ciasca

était bon arabisant, il ne connaissait pas les langues slaves. Le

métropolite ruthène avait signé, le 27 juillet, la lettre^ fixant l'ou-

verture solennelle du concile au dimanche 27 septembre et pré-

voyant une congrégation générale préalable le matin du 24; il a

encore le temps d'insérer un ajouté au texte imprimé, pour donner

communication du dernier message reçu du cardinal .L Simeoni.

1. I>ps actes latiiKs du concile de 1891 sont publiés sous le titre Acta et décréta

synodi provincialis liuthenoriim Galiciie habittc Leopoli ann. 1891, Rome, 1895.

La lettre se trouve aux p. 3-5.

2. Ihid., p. 5-7.

3. Ibid., p. 7-8.

4. Il deviendra secrétaire de la section latine de la Congr. de la Propagande
en 1893, cardinal en 1899 et mourra à Rome en 1902.

5. Texte dans les actes conciliaires, éd. citée, p. 9-17.



CONCILE DE LWOW EN 1891 685

Il convoque au concile les évêques et les chapitres cathédraux,

puis, en ce qui concerne son archidiocèse, les chanoines honoraires

du consistoire métropolitain; le protohigoumène et les higoumènes

basiliens; les professeurs de l'université de Lwow qui étaient de rite

ruthène et les docteurs en théologie; les protoprêtres et ceux qui en

assuraient les fonctions; des prêtres qui seraient invités personnel-
lement et le professeur laïque Isidore Szaraniewicz, comme membre
le plus ancien de la confrérie exempte de Lwow; il demande aux deux

évêques sufîragants d'inviter les higoumènes et des membres du

clergé séculier de leur diocèse. En fait, les actes seront signés : pour
l'archidiocèse de Lwow, par le métropolite, huit chanoines titulaires,

le protohigoumène et trois higoumènes basiliens, un chanoine émé-

rite et trois chanoines honoraires, les recteurs des séminaires ruthènes

de Lwow et de Vienne, deux professeurs ecclésiastiques de l'univer-

sité de Lwow, vingt protoprêtres et trois qui en exerçaient les fonc-

tions, vingt-neuf autres membres du clergé séculier et Isidore Szara-

niewicz; pour le diocèse de Przemysl, par l'évêque, trois chanoines

titulaires, six chanoines honoraires, cinq protoprêtres, quatre vice-

protoprêtres, deux administrateurs de l'office protopopal, trente et un

autres membres du clergé séculier; pour le diocèse de Stanislawow,

par l'évêque, deux chanoines titulaires, cinq chanoines honoraires,

huit protoprêtres, quatre vice-protoprêtres, un administrateur de l'of-

fice protopopal, un higoumène et dix prêtres séculiers; soit respecti-

vement soixante-quatorze, cinquante-deux, trente-deux membres;
en tout cent cinquante-huit membres, plus Mgr Ciasca ^.

Le 24 septembre, à 9 heures, le métropolite célèbre la messe à

la cathédrale Saint-Georges, en présence du délégué apostolique, des

deux évêques sufîragants et de la plupart des membres du concile;

ils se réunissent ensuite à la chapelle de l'archevêché, prêtent ser-

ment de garder le secret des délibérations et ratifient la nomination

des officiers synodaux ^, puis prennent connaissance des listes des

membres proposés par les évêques pour former trois commissions

qui examineront les schémas proposés. Une vingtaine de noms était

prévue pour chaque commission; ceux qui n'en faisaient pas partie

étaient donc en majorité; devant leurs protestations, il leur fut permis
d'assister à toutes les délibérations, même s'ils ne faisaient pas partie

d'une des trois commissions.

Le concile s'ouvre en fait le dimanche 27 septembre : une nou-

1. La liste de ceux qui prêtèrent serment au synode (éd. citée, p. 58-65) com-

prend vingt-quatre noms qui ne figurent pas parmi les signataires, et omet deux

de ceux-ci.

2. Ibid., p. 46-48.

CONCILES. —• XI b. — 13 —
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vi'lle messo ponlifioalf, plus solennelle encore, a lieu, puis Mgr Ciasca

prononce une allocution * et fait donner lecture du bref, daté du 4 sep-
tembre ', le nommant président. Le métropolite prend également la

parole, fait lire le texte d'un télégramme du cardinal Hampolla
ui'cordant la bénédiction du pape et fait sa profession de foi suivant

le texte d'Urbain VIII, dans la traduction approuvée par la Congr.
de la Propagande le 21 juin 1890. Les décrets d'usage sont pro-

mulgués '.

La plupart des Pères séjournant au grand séminaire de Lwow,
c'est dans l'église de cet établissement que se tiennent trois congré-

gations générales pour approuver les décrets revus en commission :

la messe est lue chaque fois par un des présidents de commission,

puis sont rosj)ectivement adoptés les titres i, ii, iv-vii; les titres m,
ix-xn; les titres viii, xiii-xv. Ces mêmes groupes de textes sont

solennellement promulgués, après une messe chantée à tour de rôle

par un des trois évêques ruthènes, dans les sessions plénières des 1^, 4

et 8 octobre : à cette dernière, on décide la réunion du prochain con-

cile pour 1896; le décret de clôture est publié et les actes sont

signés; le délégué apostolique et le métropolite prononcent une allo-

cution; une bénédiction du Saint-Sacrement et les acclamations

d'usage terminent le concile. Celui-ci formule également quatre
vœux : que l'Église métropolitaine devienne primatiale; que le décret

de 1863 concernant les relations rituelles soit fidèlement observé

par les Latins; que le procureur ruthène à Rome soit revêtu d'une

dignité ecclésiastique; que l'Eglise ruthène s'appelle désormais :

ruthène-catholique *. Les évêques signent une lettre d'hommage à

Léon XIII ^

Les décrets conciliaires citent l'Ancien et le Nouveau Testament;
les canons des Apôtres et les conciles des premiers siècles; les Pères

grecs et latins; le synode russe de Vladimir (1274); les E rtravagantes

et saint Thomas d'Aquin; le concile de Trente, celui de Zamosc de

1720 et des textes liturgiques byzantins; saint Alphonse de Liguori;

des Constitutions pontificales et des décisions romaines des xviii« et

XIX® siècles; le concile provincial latin de Vienne de 1858; bref, un

mélange assez curieux, et pas toujours fort heureux, de textes anciens

et nouveaux, orientaux et occidentaux.

Les décrets comprennent quinze titres, dont huit sont divisés en

1. Ihid., p. 49-51.

2. !hid., p. .-.1-52.

3. Ils le furent tous au nom du métropolite, quoique celui-ci ne prési<lât pas
le concile (cf. Acta..., p. 23-27).

4. Pour mieux la distinguer des proupementa orthodoxes existant en Galicie.

5. Texte de la lettre dans Acta..., p. 43-45.
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chapitres ^. Ceux qui n'ont pas à proprement parler de partie cor-

respondante dans le concile de Zamosc sont les titres m, v, vi, ix,

XII
;
les chapitres ii, m, vi du titre i^^; iii-v et vii-ix du titre iv;

I, IV, VII du titre vu. Les schémas proposés furent parfois remaniés
;

Ciasca intervint spécialement pour harmoniser le plus possible les

titres VIII et ix, concernant les séminaires et la vie sacerdotale, avec

les instructions de la Congr. de la Propagande^; c'est sans doute

à lui qu'il faut attribuer les références assez singulières du titre viii

au IIP concile plénier de Baltimore, en 1884, dont Ciasca avait sans

doute amené le texte avec lui.

Ce mélange curieux de citations et de références et la tendance

latinisante de certaines décisions ont parfois fait apprécier sévère-

ment l'œuvre législative du concile de 1891; nous verrons cependant

qu'elle complète fort judicieusement celle du concile de Zamosc et

constitue ainsi un effort de rajeunissement juridique non négli-

geable.

I. Foi ET SACREMENTS

Titre premier

Ce titre s'occupe de la foi catholique; il développe certaines normes

énoncées en 1720 ^ et ajoute des exposés nouveaux s'inspirant de

l'instruction de la Congr. de la Propagande en la matière, qui elle-

même ne faisait que rappeler les plus récents enseignements du Saint-

Siège.

Le chapitre i^^ impose la profession de foi, selon le formulaire

d'Urbain VIII*, aux membres des conciles provinciaux et des

synodes diocésains, à ceux qui sont élevés à l'épiscopat, aux cha-

noines des chapitres cathédraux, aux supérieurs généraux et pro-
vinciaux réguliers, aux archimandrites, aux religieux des deux
sexes lors de leur admission dans l'ordre, aux professeurs de philo-

sophie et de théologie, aux prêtres catéchistes, aux protoprêtres et à

ceux qui reçoivent un bénéfice entraînant charge d'âmes, aux con-

fesseurs de moniales, à tous ceux qui vont recevoir les ordres sacrés.

Le chapitre ii
^ adhère à toute la doctrine catholique, spécialement

aux constitutions dogmatiques du concile du Vatican ^, à la procla-

1. Les titres m, v, x, xi, xiii, xiv, xv ne sont pas divisés en chapitres.
2. Cf. la lettre des évêques ruthènes au pape, en date du 8 oct. 1891 (Acta....

p. 44).
_

3. Tit. I, can. 1, 4, 6; tit. ii.

4. Publiée comme appendice i aux actes conciliaires.

5. Il cite Hebr., xi, 6 et la bulle de Pie IX du 8 déc. 1854.

6. Publiées comme appendices ii et ni aux actes conciliaires.
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inntioii dv l' Immaculé»; Concejition tic Marie ^, h la Constitution

do Pie IX et au St/Uuhus du 8 décembre 18G4, aux encycliques de

Léon XIII des 28 décembre 1878, l**^ novembre 1885, 15 mars 1891 ',

et à tout ce qu'a décrété en inatirr«^ de foi le synode de Zamnsc '.

Le cliapitre m attaque riiulilTcrfiitisme en matière religieuse;

le chapitre iv interdit la communication, dans les choses sacrées,

avec les non-catholiques* et condamne spécialement les laïques qui
assistent aux fonctions liturcri<jues chez les schisniati(]ues ou donnent

aux prêtres orthodoxes des honoraires de messes h dire pour le repos
do l'âme d'un Ukrainien célèbre, qui vient de décéder ^. Le chapitre v

prohibe la lecture des mauvais livres; il ne permet l'emploi (juc des

textes litur};i(|ues ou rclif^icux qui ont été imprimes avec la permis-
sion de l'Ordinaire*. Le chapitre vi réprouve les sociétés secrètes, le spi-

ritisme et les pratiques analogues; il souhaite l'érection dans chaque

paroisse de groupements catholiques d'ouvriers ou d'agriculteurs '.

Le chapitre vii traite de la prédication.
1-3. Importance de l'éloquriire sacrée ^.

4. Ceux qui ont charge d'âmes doivent prêcher à Itiurs fidèles

tous les jours fériés. Curés et vicaires le feront à tour de rôle; dans

les grandes villes, une brève exhortation sera également donnée

pendant les messes matinales.

5. Lo sujet de la prédication sera pris dans l'évangile du dimanche,
le catéchisme, ou parmi les vérités dogmatiques et morales suggérées

par le temps liturgique.

6. Les sermons se feront dans la langue populaire, de manière

claire et ordonnée; ils porteront uniquement sur les questions reli-

gieuses ®.

1. La bulle du 8 déc. 185i fifjure cuinnic appendice iv aux actes conciliaires.

2. Ces cinq documents pontificaux forment les appendices v-ix aux actes

conciliaires.

.3. Appendice x aux actes conciliaires.

'i. Il cite Tit., III, lU-11; les can. 11. 12, 1'» des Apôtres; le can. 2 d'Antioche;

les can. G, 9, 33 de Laodicée; le concile <le Zamosc, i, 4; il se réfère aux instruc-

tions du S.-OfTice des xviii*-xix* s. en la niatii-re, reproduites comme appendices
XII et XIII au.x actes conciliaires.

5. Le concile vise ici ce qui s'était passé à la mort d'Ivan F"ranko.

6. Ce chapitre cite Gen., m, 5; Matth.. xm, 2f> et xvni, 9; la lettre de Gré-

goire X\'l au métropolite Lewicki, du 17 juill. 18 il; il se référé à la Cmistitution

de Pie IX <lu 12 oct. 1869 et au concile de Zamosc, i, 6.

7. Ce chapitre cite Mattli., xvm, 7; il se réfère à la Constitution de Léon XIII

du 2 avr. 188» et aux instructions du S.-Onire des \" févr. 1871 et 10 mai 1884.

Les deu.x textes de 1884 sont publiés comme appendices xiii et xiv aux actes.

8. Le concile cite Is., lxi, 1 ; Marc, xvi, 15; II Tim., iv, 2; il se réfère aux
conciles de Trente et de Zamosc (tit. ii).

9. Le canon cite Jer. , XLviii, 10, et le concile provincial de Vienne de 1858.
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7-8. Les prédicateurs se prépareront par la prière et donneront

eux-mêmes le bon exemple.

Le chapitre viii se rapporte au catéchisme.

1. Les curés devront enseigner les rudiments de la doctrine chré-

tienne à l'église, le dimanche après vêpres, et dans les écoles.

2. Tout le catéchisme sera passé en revue en un an. Le Carême
sera spécialement employé à préparer les enfants à la première com-
munion.

3. Parents et maîtres enverront leurs enfants et serviteurs au
catéchisme.

4-5. Les règles fixées pour l'enseignement du catéchisme dans la

lettre du métropolite Joseph Sembratowicz au clergé de son diocèse,

en date du 15 décembre 1876, seront observées dans toute la pro-
vince ^.

Titre ii

Ce titre, concernant les sacrements, confirme d'abord tout ce

qui est dit à leur sujet par le concile de Zamosc et par le décret de

la Congr. de la Propagande du 6 octobre 1863, sur les relations entre

les rites ruthène et latin en Galicie ^. Il promulgue ensuite des canons

qui complètent, ou même parfois modifient ceux de Zamosc.

Le chapitre i^"^ concerne le baptême.
1. Le baptême sera conféré le plus tôt possible; s'il ne peut avoir

lieu à l'église, en raison du froid, il se fera au presbytère plutôt que
dans les maisons privées ^. Il sera donné par une triple infusion *.

2. Sauf nécessité absolue, le baptême ne sera pas conféré sans les

cérémonies accessoires.

3. Le curé mettra les parrains au courant de l'obligation qu'ils

contractent de suppléer éventuellement les parents dans l'éduca-

tion religieuse des enfants.

Le chapitre ii, sur la confirmation, impose au curé de chercher

1. Cette, lettre est publiée comme appendice xvi aux actes conciliaires. —
Le can. 5 est une sorte de conclusion, qui cite II Tim., iv, 7-8.

2. Ce décret est publié comme appendice xvii aux actes conciliaires.

3. Cf. concile de Zamosc, dont la règle (tit. m, § i, can. 6) est adaptée suivant

une coutume qui s'était créée.

4. Coutume contraire au vrai rite byzantin, d'influence latine, que le concile

de Zamosc (tit. m, § i, can. 2) avait semblé vouloir écarter et contre laquelle se

prononça la commission romaine de révision des livres liturgiques, le 22 avr. 1885.

Un schéma des prières et cérémonies du baptême et de la confirmation est publié
comme appendice xviii aux actes conciliaires.
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le saint chrOnie chez le protoprftrc, chaque année, dan^ If mois

qui suit le jeudi saint, ft de brûler celui de l'année précédente.

Le chapitre m liait»; di- l'eucharistie.

1. Les paroles consécratoires sont celles du récit de la Cène, que
les pri^tres doivent dire conformément au missel approuvé, et non

celles de l'épiclèse *.

2. La communion sera toujours portée puhlicjui-ment aux ma-

lades-.

3-4. Les prêtres n'ajouteront ou ne retranchcrttnt rien aux paroles

rituelles de la conununion aux fidèles; ils n'essuieront pas la cuillère

avec le purificatoire après chaque communion, sauf motif i^rave '.

5. Ils s'informeront à temps du nombre de communiants, de façon

à consacrer sullisammcnt de parcelles et de vin; ils ne peuvent ajou-

ter du vin non consacré au moment de la communion; ils distribue-

ront l'eucharistie au moyen des parcelles conservées pour les malades,

si trop peu de pain a été consacré au cours de la messe ou pour les

communions en dehors de celle-ci.

G. .\près la communion, le prêtre ou le diacre essuie les lèvres de

chaque fidèle avec le purificatoire; il ne peut lui permettre de le faire

lui-même.

7. Les fidèles doivent faire leur communion pascale entre le pre-

mier jour du Carême et l'Ascension, dans leur propre paroisse, ou

ailleurs s'ils ont obtenu permission de leur curé.

Le chapitre iv est consacré 5 la pénitence.

1. Les fidèles seront exhortés à continuer de suivre l'ancienne cou-

tume de se confesser trois fois par an *.

2. La confession obligatoire annuelle peut se faire auprès de

n'importe quel prêtre, au cours du temps fixé pour la communion

pascale.

3. Les curés ne demanderont plus aux fidèles de remettre leur

contribution au culte à l'occasion tle la confession, mais insisteront

au contraire sur la gratuité absolue de celle-ci.

4. Les prêtres peuvent absoudre les fidèles de tous rites, mais doi-

1. Ce canon cite S. Irénée, S. Jean Chrysostome, S. Grégoire de NvBse.

2. Ce canon entend modifier la règle du concile de Zamosc (tit. m. .^ m, can. 5),

qui n'exigeait le port public de l'eucharistie que si la maison du malade n'était

pas éloignée.

3. I-es fidèles communiaient au saint sang avec la cuillf-re; certaines idées

modernes d'hygiène avaient poussé des prêtres à essuyer la cuillère après chaque
communion.

4. Cf. concile de Zamosc, tit. m, § iv, can. ».
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vent connaître les péchés réservés au Souverain pontife et aux diffé-

rents Ordinaires ^.

5. Il y aura des confessionnaux dans les églises.

Le chapitre v s'occupe de l'extrême-onction.

1. La coutume de suivre toujours le rituel abrégé^ peut être

observée; il est cependant recommandé d'adopter le cérémonial

complet, surtout si l'on peut avoir plusieurs prêtres.
2. Les onctions auront lieu au moment où sont prononcés les mots

essentiels de la formule ^.

3. Elles se feront avec l'intérieur du pouce droit, en forme de

croix, sur chaque organe des sens, en commençant éventuellement

par celui de droite : sur les paupières, à l'intérieur des oreilles, par
onction unique au sommet des narines d'une part et sur les lèvres

fermées d'autre part, sur la paume des mains et la plante des pieds;
l'onction de la poitrine sera omise chez toutes les femmes et chez

les hommes qu'on peut difficilement mouvoir; si un organe fait

défaut, le membre voisin sera oint *.

4. Le prêtre ne bénira chaque fois que la quantité d'huile néces-

saire pour oindre un malade
;
à la fin de la cérémonie, il brûlera celle

qui resterait ^.

5. Les curés insisteront sur la gratuité et l'utilité de l'extrême-

onction ^.

Le chapitre vi concerne le sacrement de l'ordre.

1. L'âge requis pour le sous-diaconat est de vingt et un ans; pour
le diaconat, de vingt-deux ans; pour la prêtrise, de vingt-quatre ans

accomplis '.

2. L'interstice entre le sous-diaconat et le diaconat est réduit

à un jour, entre le diaconat et la prêtrise à huit jours ^; seuls ces deux
derniers ordres doivent être conférés lors de jours fériés.

3. Une retraite de huit jours, accompagnée de la confession, précé-

1. Le concile parle des Ordinaires des trois rites, à savoir des rites ruthène,

latin et arménien, représentés en Galicie. Il se réfère au décret de la Congr. de

la Propagande du 6 oct. 1863 et à la Constitution de Pie IX du 12 oct. 1869.

2. Cf. concile de Zamosc, tit. m, § vi, can. 4.

3. Ibid., can. 2.

4. Le concile s'inspire du rituel romain.

5. Cf. concile de Zamosc, tit. m, § vi, can. 1.

6. Ibid., can. 6.

7. Ibid., § VII, can. 15.

8. Le concile de Zamosc (tit. m, § vu, can. 9) avait prescrit dans les deux
cas un interstice de dix jours.
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dcra la réception des ordres mineurs ', du diaconat et de la prêtrise;

si cette derni«>re ordination suit de huit jours la précédente, un jour

de retraite sullira '.

\. Les candidats au sacerdoc<î prt'^teront sernittit d'obéir au pape

et à l'évéque et de protéji:er les biens d'I-l^list». qui leur seront confiés.

5. L'évéque imposera les mains sur la tête de chaque cantlidat

au tliaconat et è la prêtrise pendant qu'il j>rononcera la formule :

« La divine grâce.,. ».

Le chapitre vu traite du mariage.

L Les dispenses matrimoniales doivent être demandées h 1 Ordi-

naire propre de la partie en cause.

2. Celui-ci ne les accordera que pour des motifs graves,

3. Avant de bénir une union, il faut voir si les parties appartien-

nent légitimement au rite, afin d'éviter l'invalidité du mariage faute

de la présence du propre curé.

4. En ce qui concerne les mariages mixtes, on observera les ins-

tructions du Saint-Siège
' et notamment celle du Saint -OfTice adressée

aux évêques orientaux en date du \'l décembre 1888.

5. La bénédiction imptiale aura lieu le matin; les fiancés se con-

fesseront et communieront *.

6. Quant aux mariages civils, on suivra les directives données

par les Ordinaires ruthèncs le 6 juillet 1868 ^,

Titre III

Ce titre traite des sacramentaux ', sujet qui n'avait pas été abordé

par le concile de Zamosc.

L Les exorcismes ne seront faits qu'après examen sérieux du cas

et movennant permission de l'Ordinaire.

2. Le rite de la purification de la mère n'aura lieu qu'à partir du

vingtième jour après l'accouchement; il est interdit après une nais-

sance illégitime.

3, Aux veilles de certaines fêtes de précepte, le prêtre bénit le

pain, l'huile, le vin et le froment. Le pain sera distribué aux fidèles

1. A savoir le lectorat et le sous-diaconat, généralement conférés le même

jour.

2. Cf. concile rie Zamosc, tit. m, § vu, can. 8.

3. Publiées comme appendice xix aux actes conciliaires.

4. Cf. concile de Zamosc, tit. ii"i, § vm, can. .'>.

5. Publiées comme appendice xx aux actes conciliaires.

6. Il n'est pas divisé en chapitres.
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qui viennent recevoir l'onction d'huile ^; le vin et le froment seront

employés par le prêtre à de pieux usages.
4. Tout prêtre, moyennant délégation spéciale de l'Ordinaire,

peut bénir selon un rite simplifié : une église restaurée et son autel,

un campanile et ses cloches, un cimetière, les antimension, calices,

pyxides, patènes, cuillères, ostensoirs. Il peut bénir de sa propre
autorité les autres objets du culte.

5. Un rite uniforme pour la bénédiction des maisons sera publié ^.

Toute bénédiction d'eau comporte une invocation pour le pape et

une autre pour l'empereur,

I

II. Culte public

Titre iv

Ce titre traite du culte divin ^, c'est-à-dire des grandes cérémonies

publiques : liturgie, office, processions, vénérations spéciales ;
il

s'inspire des travaux de la commission liturgique de Lwow; le con-

cile de Zamosc ne s'était occupé que de la messe et des jours d'obli-

gation *.

Le chapitre i^^ concerne la messe.

1-3. La liturgie de saint Basile sera célébrée aux dix jours annuels

prescrits, notamment aux dimanches du Carême; celle des présanc-
tifiés aura lieu les mercredis et vendredis du Carême et, pendant la

semaine sainte, les trois premiers jours; celle de saint Jean Chry-

sostome, les samedis du Carême (pour une messe seulement le

samedi saint) et même, en vertu d'une coutume immémoriale, les

lundis, mardis et jeudis et pendant la semaine sainte le jeudi (pour
une seule messe) ou, par permission spéciale de l'Ordinaire à certains

prêtres célébrant de façon privée, les mercredis et vendredis, sauf

le vendredi saint ^.

4-5. Aucune messe ne peut être célébrée le vendredi avant Noël

et avant l'Epiphanie, lorsque ces fêtes sont célébrées un dimanche
ou un lundi, ni le vendredi saint, sauf si l'Annonciation tombe ce

jour-là. La messe solennelle est seulement permise aux vigiles de

1. Onction de simple dévotion, faite par le prêtre sans formule accompagna-
trice. Le concile prévoit que l'huile restante sera versée dans la lampe d'autel.

2. L'appendice xxi aux actes conciliaires donne les indications nécessaires à

ce sujet.

3. Un préambule établit la légitimité de la diversité des rites; il cite Ps., xliv,

10; S. Augustin; l'encyclique de Pie IX du 8 avr. 1862.

4. Tit. m, § IV et tit. xvi.

5. Le can. 1 cite S. Jean Chrysostome, Timothée de Jérusalem, Bède le Véné-

rable, S. Thomas d'Aquin.
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Noël et de ri\|»i[»haMir, si elles tombent un siiniedi ou un liiniunche.

G-9. I.f prc'^tri- (\\i\
désire célébrer devra observer, à partir de

niinuit, l'ublii^ation }^rav«', de jet"iiu'r et la coutume de ne pas fumer;

il sera en état de j^ràce et se préparera par la récitation de matines

et de prime ou par d'autres prières '.

10. La messe lue durera, sans la prothèse, d'une demi-heure à

trois quarts d'heure.

Il-U. I.f.s paroles de la consécration seront prononcées par tous

les prêtres (|ui concélèbrent, mais non par ceux qui assistent à la

messe en ornements sacrés et participent, par souci d'édification,

aux autres cérémonies et prières *.

13-15. L'heur(ï commode pour la messe dcjuiuiit aie sera {générale-

ment dix heures^; la liturgie des présanctifiés aura lieu en semaine

h la même heure.

10. Le prêtre fera un quart d'heure d'action de grâces.

Le chapitre ii parle des intentions auxquelles la messe est célébrée.

1. Les évé(]ues, les curés, ceux qui administrent une paroisse,

les vicaires coadjuteurs d'un curé malade ou impotent doivent

célébrer la messe poiir leurs ouailles tous les dimanches et jours

fériés môme abrogés*, mais non aux fêtes qui ont été transférées à

un dimanche ^.

2. Un jieut accepter des honoraires pour une messe concélébrée, si

le donateur v consent.

.'V On ne peut en recevoir pour la liturgie des présanctifiés.

^t. Les messes fondées doivent être acquittées rigoureusement.

Ceux qui reçoivent une dotation du fonds de religion diront autant

de messes que l'Ordinaire le jirescrit.

5-8. Règles concernant le taux des honoraires de messe •.

9. On tieiulra reiristre des honoraires de niesse.

t. (If. roiirile de Zamosc, tit. m, )j iv. cuii. 11. Ces canmis citent le concile

de Trente, sess. xiii, o. vri sur l'eucharistie; sess. xxii, Decretum de obsen'andia et

evUandia in celehratione missa'.

2. Le can. 12 cite le concile de Trente, sess. xxii, c. v sur l.i messe.

3. Pour le reste, le cm. l'î ne fait ijue répéter ce que dit le concile de Zamosc,

tit. III. § IV, can. 13.

1. Le concile se réfère sur ce point à i"encycliqiie de Pie IX du 3 mai \ShS (cf. ap-

pendice XXIII aux actes conciliaires).

.'i. Kn vertu d'un induit de Léon XIII du 2fi janv. ISSf.. adressé au métro-

polite ruthéne (publié comme a|)pendice xxiv), six fêtes furent ainsi transférées ;

à savoir celles qui tombaient les 23 avr., 8 mai. 20 juill.. 29 août, 26 sept., 1" oct.

(cf. concile de Zamosc, tit. xvi).

6. Elle» s'insp irent des décisions romaines en la matière, publiées comme

appenilices xxv-xxix aux actes conciliaires. Le can. 8 répète ce que dit le concile

de Zamosc, tit. m, § iv, can. 12.
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Le chapitre m s'occupe de l'office divin.

1. Les heures de l'office sont : vêpres, complies, office de minuit,
matines ^, les quatre petites heures. Les typiques se disent les jours
où la liturgie n'est pas célébrée.

2. La veille des jours de précepte, il y a des petites vêpres,
des grandes vêpres qui s'unissent à matines, mais il n'y a pas de

complies, ni d'office de minuit.

3-4. La récitation publique se fait, dans les cathédrales, chaque
jour pour vêpres, matines, prime, et pour les complies pendant le

Carême; dans les églises paroissiales, les dimanches et jours de fête

pour matines et prime le matin, et pour les vêpres l'après-midi. Les

règles de la récitation publique seront imprimées par les soins du

métropolite et observées dans toute la province. De même, la réci-

tation privée aura lieu conformément au texte abrégé établi par la

commission liturgique de Lwow ^.

5-6. La récitation de l'office est obligatoire pour les diacres et les

prêtres, sous peine de péché grave dès qu'une des heures est omise.

Elle se fera avec exactitude et dévotion ^.

Le chapitre iv détaille les cérémonies liturgiques spéciales aux

différentes fêtes de l'année.

1. L'adoration de la croix par le peuple a lieu le jour de la fête

de l'Exaltation de la Croix. La veille de la Noël et de l'Epiphanie,
ou le vendredi précédent si la vigile tombe un samedi ou un dimanche,
sont récitées les heures royales et les typiques *. La bénédiction de

l'eau a lieu après les premières vêpres de l'Epiphanie et une seconde

fois, plus solennellement, le jour même de la fête.

2. Le 1®^ août ont lieu une adoration de la croix par le peuple,
une bénédiction de l'eau et éventuellement aussi de l'huile et du

froment ^. Pendant le Carême, le iii^ dimanche, la croix est également
adorée et maintenue exposée jusqu'au vendredi suivant®; le jeudi

de la iv^ semaine, on lit le grand canon, mais chacune des triples

métanies peut être remplacée par une seule'; le dimanche des

Rameaux, les palmes sont bénites au cours des matines; le soir

1. C'est Vorthros byzantin.
2. L'appendice xxx aux actes conciliaires donne les indications nécessaires

à cet efîet. Le can. 4 cite I Cor., xiv, 40.

3. Le can. 6 cite S. Cyprien et S. Alphonse de Liguori.

4. Cf. F. Mercenier-F. Paris, La prière des Églises de rite byzantin, t. ii, Amay,
1939, p. 96-111 et 149-164.

5. Cf. supra, tit. m, can. 3.

6. Mercenier-Paris, op. cit., p. xxiii, n. 3.

7. Ibid., n. 5.
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du jeudi saint, un fait la lecture des évanpiles narrant lu Passion;

le vendredi suinl, on célèbre les heures royales et on fait, à vêpres,

In cérémonie de l'ensevelissement du Christ *.

[i. Le joiir de la l*entei'6te, après in liturgie, ont hi-u les vêpres
et la gonyilisie *; deux dimanches plus tard, on fait la fête et la j)ro-

cession du Saint-Sacrement.

4-8. Le Saint Sacrement est exposé dans l'ostensoir pendant la

messe de cette fête et lors de l'anniversaire de la dédicace de l'église;

il peut aussi l'étro dans l'ostensoir on dans la pyxide en d'autres

circonstances; l'usage veut également qu'il soit placé au-dessus ou

près du tombeau, les vendredi et samedi saints, et porté procession-
nellenu-nt avec Vépitaphion, le vendredi saint et avant les matines

de Pfiques le samedi saint '.

9 *. Kn ce qui concerne le chant de l'hymne acathiste *, qui

requiert de nombreux chantres et donc entraîne des frais, il vaut

mieux le faire exécuter moins souvent, mais complètement; il ne

peut remplacer le catéchisme ou le sermon.

10. De même, l'oflice de la Paraklisis sera récité [»lusieurs fois

par an en l'honneur de la \ ierge, mais toujours intégralement.

Le chapitre v traite du chant ecclésiastique.

1-2. Importance du chant sacré *.

.1-4. Le chant doit être modulé clairement, de façon que les

paroles soient comprises; lorsqii'il est exécuté par deux chœurs,
l'un ne commencera pas avant (jne l'autre ait terminé.

5. Pour assurer l'uniformité, le métropolite, d'accord avec les

évêques, fera publier un recueil des principaux chants liturgiques.

6-7. Tout le peuple s'associera à certaines parties du chant de

la messe. Dès l'école, les enfants y seront initiés. Les curés tâcheront

d'avoir de bons chantres et de les rétribuer suffisamment.

8. lîn cantique en langue populaire pourra être chanté après

vêpres et a])rès le catéchisme.

Le chapitre vi se rapporte à la sanctification des jours d'obligation.

1. Ibid., p. XXV, II. 3.

'J. /hid., j>. XXIX, n. 2.

;j. Le concile reprend ainsi un usage particulier iiux Latins d'P>urope centrale ;

dans leurs églises, en efTet, trois et non deux hosties sont consacrées le jeudi saint;

après l'ofRce des présanctifié» du vendredi, la troisième hostie est [>ortée et

déposée au " tombeau »; elle y est reprise processionnellement et mise dans le

tabernacle le sann-di après-midi.
4. Les can. 9 et 10 ne sont pas numérotés dans les actes latins du concile.

.'i. Il a lien principalement les ven<lredis du ("arème.

6. Ce c.TiK.n ril<« Ps. xi.vi, 8: Mat th., xxvi, 30, et S. Augustin.
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1-2. Un jour par semaine, ainsi que les principales fêtes de Notre-

Seigneur, de la Vierge et des saints doivent être sanctifiés par la

prière et l'abstention d'œuvres serviles ^.

3-4. L'assistance à la messe est, sauf juste motif, une obligation

grave. Les fidèles n'y satisfont pas, s'ils passent une partie de l'office

à bavarder hors de l'église ou partent avant la fin.

5. Si le curé a plusieurs églises dans son territoire, il fera au moins

les vêpres et le catéchisme dans une de celles où il ne dit pas la

messe; ailleurs, le sacristain chantre sonnera les cloches et récitera

avec le peuple quelques prières et une partie du catéchisme.

6. Le dimanche, les fidèles éviteront aussi bien les travaux péni-
bles — sauf s'ils ont pour but de protéger la moisson contre les intem-

péries
—

que les divertissements trop profanes, notamment la fré-

quentation des tavernes.

7. Les jours d'obligation comprennent dix-neuf fêtes fixes ^
et,

comme fêtes mobiles tombant en dehors d'un dimanche, le vendredi

saint, les lundi et mardi après Pâques, l'Ascension. En outre, la fête

du titulaire de l'église sera célébrée solennellement soit le jour même,
soit le dimanche suivant.

Le chapitre vu recommande le culte des saints.

1-2. On honorera la Sainte Vierge; saint Joseph, protecteur spé-

cial de l'Église ruthène ^; saint Joachim et sainte Anne; les saints

vénérés dans l'Église orientale; tous ceux qui ont été canonisés et

ont reçu un office de l'Église romaine*; enfin, spécialement, saint

Josaphat Kuncewicz, dont la fête est transférée du 16 septembre
au jour de son martyre, le 12 novembre.

3-4. Les reliques dûment approuvées seront exposées à la véné-

ration des fidèles; celles qui sont douteuses ou contenues dans un

antimension hors d'usage seront rendues à l'Ordinaire. Les laïques
ne peuvent toucher ni aux reliques, ni aux antimension.

1. Les can. 1, 3 et 6 de ce chapitre citent S. Jean Chrysostome ;
le can. 6

reproduit en outre un texte de S. Augustin, déjà cité par le concile de Zamosc,
tit. XVI.

2. Le concile de Zamosc énumérait vingt-sept fêtes fixes d'obligation; aux six

fêtes transférées à un dimanche énumérées supra (tit. iv, c. ii, can. 1), ce canon

ajoute celle de S. Josaphat; il ne fait aucune mention de celles de Ste Anne et

de S. Nicolas, mais il ajoute celle de S. Démétrius, le 26 octobre.

3. L'appendice xxxi aux actes conciliaires reproduit une lettre pastorale du

métropolite Sylvestre Sembratowicz, du 3 sept. 1889, sur la question.
4. Le schéma proposé introduisait dans le calendrier ruthène quarante et un

saints de cette catégorie, en l'honneur de qui un office serait composé. Mgr Ciasca

et divers membres du concile s'opposèrent à cette innovation, qui ne fut pas
maintenue.
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5. Le l'iilte dr.s images est licite; Ttconostase sera peint confor-

iiiciiient h l'ordre prescrit : au sommet, le crucifix avec la Vierge et

saint .Ii-an; puis, en dtîssous, successivement la Vierge et les pro-

pht'trs, le SaTiveur «4 U:s douze apAtrr.s, la représentation d«; la der-

iiirre Cène et des douze princlpal(.'s fi-lcs; enfin le Christ h droite et

la \ ierge à gauche de la porte centrale, avec d'autres saints.

6. Les images seront peintes selon le style ecclésiastique; cer

taines, et même des statues ^, pourront «^tre portées en procession.
7. Celles qui sont hors d'usage seront envoyées à rf)rditiariat.

surtout si elles ont une valeur archéologique *.

Le chapitre vni s'occupe de certaines manifestations extraordi-

naires (lu culte.

1. Dans les processions du Saint-Sacrement, celui-ci sera porté
sous un baldaquin, entouré de porteurs de cierges et précédé d'un

thuriféraire.

2. Toute procession comprendra la croix, les bannières, les jeunes
filles avec leur icftne. les confréries, les chantres, le clergé.

3. Les participants, spécialement le clergé, auront une attitude

digne; des hymnes seront chantées pendant la procession.
4-6. Les pèlerinages se feront avec piété et dévotion; ils ne peu-

vent retenir le curé hors de sa paroisse pendant plus de trois jours.

7-8. Aux jours d'ailluence, les curés ou recteurs des lieux de pèle-

rinage se feront aider par d'autres prêtres, notamment, s'il y a

liru, potir inscrire les offrandes des fidèles et les charges y annexées;
ils partageront les unes et les autres avec leurs collaborateurs.

9. On prévoira des salles de repos et de logement pour les pèle-

rins, pour leur éviter de fréquenter les tavernes.

10-14. Des missions pf)pulaires seront organisées, non seulement

pour lutter contre l'ébriété ', mais pour amener les fidèles à une vie

meilleure et à une confession extraordinaire. Le progranmie des mis-

sions et le nom des prêtres qui y participent doivent être approuvés

par l'ordinaire.

15. Chaque année, l'une, des conférences entre prêtres du même

doyenné sera remplacée par une mission dans une des paroisses de

ce doyenné.

Le chapitre ix s'occupe de la piété dnmcstirpic.

1. En principe contraires au style oriental.

2. Ce canon se réfère également k une décision de la Congr. de la Propagande
dti i9 mai 1887 concernant les calvaires éripés dans les lieux publics et repro-
duite comme appendice xxxii aux actes conciliaires.

.'}. Le can. 10 cite S. Alphonse de Liguori; le can. 14 se réfère à des instructions

du métropolite Joseph Sembratowicz des 3 avr. 1874 et 6 avr. 1878 sur la question.
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1-2. Parents et maîtres donneront l'exemple de la piété à leurs

enfants et serviteurs ^.

3. Les maisons, spécialement celle du prêtre, seront ornées

d'icônes; les images profanes seront peu nombi-euses et décentes.

4-5. Le père de famille, de même que le prêtre chez lui, présidera

la prière le matin et le soir, avant et après les repas ^.

6. Le foyer du prêtre sera un modèle pour ceux de la paroisse '.

Titre v

Ce titre, appliquant les décisions de la commission liturgique de

Lwow et non les directives de Rome *, donne la longue liste des

modifications à apporter à l'édition du missel slave publié à l'institut

stauropégiaque de Lwow en 1866 (sa critique s'appuie sur le texte

latin de l'euchologe de Goar) et indique également les rubriques

propres à la messe simplement lue.

Titre vi

Ce titre traite des lieux de culte, question à peine effleurée par le

concile de Zamosc.

Le chapitre i^^ s'occupe des édifices religieux.

1. Les églises seront orientées vers l'Est ^.

2. Elles comprendront trois parties : le sanctuaire, séparé par

l'iconostase; la nef; le narthex.

3. Il y aura de préférence deux sacristies donnant dans le sanc-

tuaire, et un campanile.

Le chapitre ii prévoit que l'autel sera construit au miheu du sanc-

tuaire
;
le tabernacle, la croix, six grands candélabres et quatre plus

petits, le livre des évangiles se trouveront sur l'autel; derrière lui,

il y aura un siège pour le prêtre. Une lampe brûlera devant le Saint

Sacrement. Dans la nef, on disposera des sièges près de l'iconostase

pour les personnes les plus dignes, un confessionnal, et, si possible,

une chaire pour le prêche. Un bénitier se trouvera dans le narthex.

1. Le can. 1 cite I Tim., m, 4-5, et v, 8.

2. Ces canons citent S. Augustin et S. Jean Chrysostome.
3. Ce canon cite S. Grégoire le Grand.

4. Cette commission, voyant bien que son activité n'avait pas d'échos en Gali-

cie, n'avait tenu que quelques réunions et n'avait jamais donné un caractère

officiel à ses travaux. — Le titre v du concile de 1891 ne cite qu'une fois l'eucho-

loge de Benoît XIV.
5. Ce canon cite S. Basile et S. Jean Damascène.
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Le chapitre m demande que chaque é}^Iisc possède deux calices

et que les vi^teinenls et linj^es sacrés soient toujours décents et pro-

pres '.

Le chapitre iv énuinère quatre couleurs pour le» orncinenls sacrés :

le blanc sera employé tous les dimanches et aux fêtes du Soigneur,
de la Vierge et des non-martyrs; le rouge, aux fêtes des martyrs;
le violet, aux jours de pénitence; le noir, aux olïices des défunts.

Jadis h; rouge servait également pour les jours de pénitence et de

deuil; à présent encorr, il poiiir;» rfrc employé lorscjue le violet fait

défaut.

III. I.V lIll.HAHLIilK

Titre VII

Le concile de Zamosc avait déjà étudié la question de la hiérar-

chie ruthène; le titre vu du concile de 1891 ^ traite d'abord, en son

chapitre i^, de l'autorité du Souverain pontife •', puis il examine quel-

(jues situations nouvelles intervenues dans le clergé séculier et régu-
lier.

Le chapitre n se rapporte au métropolite.
1-3. Les droits du métropolite de Halicz sont k peu près les mêmes

que ceux des métropolitains latins; de plus, au nom du Saint-Siège,
il jouit du droit d'accorder l'investiture canonique à l'évêque de

Przemysl et de l'ordonner *.

4. Le métropolite peut faire porter de\ant lui la croix à double

traverse et la faire ligurer dans ses armoiries; il reçoit le pallium
et a droit à la comméinoraison liturgique dans toute la province.

5. L'élection des vicaires capitulaires
^ au spirituel et au temporel

des sièges suffragants doit être confirmée par le métropolite.

1. Concile de Zamosc, lit. m, .^
iv, can. 4.

2. Un préanil»nle cite le Cantique des cantiques.
3. Il cite .Matth., xxviii, 18-20; Luc, x, 16, et se réfère à une lettre pastorale

«lu cardinal Lewicki, en date du 10 mars 18«1.

'i. C»'S caniHis citent Menoîl XI [Ertraw cumm., I. 1, lit. m, c. 3) et la bulle

de Pie VII du 22 févr. 1807 instituant la métropole de Halicz. — Le concile

exprima le ><nuhait que le même privilège fût accordé par le Saint-Siège en ce

qui concernait l'cvêque île .Stanislawow; Ciasca appuya cette demande, qui
fut satisfaite. L'édition latine des actes de 1895 parle déjà de cette récente conces-

sion du Saint-Sièjfe.

5. .\vant l'érection des chapitres, l'administration des évècli«'s vacants était

faite conformément aux dispositions du concile de Zamosc, tit. v.
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Le chapitre m concerne les évêques.

1. Importance de cette dignité ^.

2. Double modification apportée aux règles fixées par le concile

de Zamosc : les évêques ne devront plus appartenir à l'état monas-

tique ^; ils pourront faire la visite du diocèse par eux-mêmes ou par

délégué seulement tous les cinq ans ^, mais les protoprêtres devront

leur envoyer le rapport de leur visite annuelle.

3. Les évêques favoriseront l'érection de petits séminaires.

Le chapitre iv parle des chapitres cathédraux, inconnus au temps
du concile de Zamosc.

1-3. Les statuts du chapitre cathédral de Lwow ont été approuvés

par la Congr. de la Propagande *; les chapitres de Przemysl et de

Stanislawow enverront le plus vite possible, pour approbation, leurs

statuts à cette Congrégation ^.

4-5. Les chanoines donneront l'exemple des vertus et de la sou-

mission à l'évêque ^.

Le chapitre v énumère les oWigations et les droits des proto-

prêtres ou doyens '.

1. Ils devront ^, dans leur district, veiller sur la foi et sur les

moeurs du clergé et des fidèles, sur la prédication et les écoles, sur

les biens ecclésiastiques; ils installeront canoniquement les curés,

feront rapport à l'évêque sur les questions les plus graves et trans-

mettront au clergé les instructions épiscopales ; chaque année, ils

réuniront leur clergé et visiteront les paroisses; ils présideront les

funérailles d'un curé défunt et prendront pour le soin spirituel de la

paroisse vacante des mesures dont ils rendront compte à l'évêque;

ils peuvent accorder aux curés la permission de s'absenter, mais

pas pour une durée de plus de huit jours ^.

1. Ce canon cite Ez., xxxiv, 4.

2. Cf. concile de Zamosc, tit. vi, can. 1.

3. Le concile de Zamosc (tit. vi, can. 8) l'exigeait tous les deux ans.

4. Le can. 3 reproduit le décret d'approbation du 4 sept. 1875. Les statuts

sont publiés comme appendice xxxiv aux actes conciliaires.

5. Ce fut fait peu après le concile. Les Ponenze de 1892, n. 13, et de 1893,

n. 10, sont consacrées à l'examen de ces statuts.

6. Ces canons citent Luc, xii, 40 et la lettre de S. Ignace aux Éphésiens.

7. Le concile emploie continuellement le mot doyen, mais ne modifie en rien

celui de Zamosc qui utilisait de façon équivalente le titre de protoprêtre. Ce

n'est qu'en 1906 que le synode de Lwow rompra avec cette tradition.

8. Ce canon cite I Tim., v, 18. Cf. concile de Zamosc, tit. ix.

9. Le concile de Zamosc (tit. x, can. 2) leur permettait de donner une permis-

sion d'absence allant jusqu'à trois semaines.

CONCILES. — XI h. — 14 •—
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'2. Ils recevront du fonds de religion un supplément annuel de

100 florins; ils peuvent porter des franges d'or à leur ceinture noire;

ils ont droit à la préséance et au respect de la part de leur clergé.

Le chapitre vi traite des curés.

1-2. A tous les jours fériés, les curés doivent, le matin, chanter

matines v.l primo, célébrer la messe et prêcher pour leurs paroissiens;

l'après-midi, chanter vêpres cl faire le catéchisme ^

3. Ils assureront les sacrements à leurs paroissiens, notamment
la pénitence et l'eucharistie, spécialement pendant le temps pascal.

4-5. Ils lutteront contre le concubinage, l'ivrognerie, les danses,

les vols et les rixes, et seront tout à tous.

6. Ils doivent résider dans leur paroisse; le doyen peut leur accor-

der un congé de huit jours *; pour un temps plus long, ils s'adres-

seront par l'intermédiaire de celui-ci à l'Ordinaire.

7. Ils auront au presbytère, dans une armoire fermant à clé, tous

les documents paroissiau.x, notamment'les quatre registres d'usage
"*

et les documents émanant de l'autorité ecclésiastique et civile.

8. En semaine, ils célébreront la messe fréquemment, sinon quo-

tidiennement; ils réciteront l'office, se confesseront régulièrement,

pratiqueront la méditation et la lecture spirituelle, éviteront les

distractions trop profanes *.

9. Ils favoriseront l'érection et contrôleront l'activité d'une

confrérie de tempérance et d'un cercle de lectures dans leur paroisse.

Le chapitre vu s'occupe des auxiliaires du curé, l'augmentation
du nombre de fidèles ayant entraîné plutôt la multiplication du clergé

local que la division des paroisses.

1-2. Les curés traiteront leurs vicaires avec bienveillance; ils

les surveilleront, mais ne les réprimanderont jamais en public; ils

ne les dénonceront au protoprêtre ou à l'évêque que s'ils sont incor-

rigibles.

3-4. Le travail et les revenus seront répartis équitablement entre

curé et vicaires; les deux tiers du casuel iront au premier, un tiers

aux seconds. Chacun peut accepter librement des honoraires de messe.

5-8. Les vicaires doivent respect et obéissance au curé. Ils ne

s'absenteront qu'avec sa permission et pour trois jours au plus.

1. Cf. supra, lit. i, c. vu, can. 4; c. vm, can. 1 ; tit. iv, c. ii, can. 1
;
c. m, can. 3:

c. VI, can. 5.

2. Cf. supra, tit. vu, c. v, can. 1.

3. Ce ranon se réfère au concile de Zamosc, tit. x, can. 4.

4. Ce canon cite S. Ambroise et S. Atbanase.
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Titre viii

Ce titre est consacré aux séminaires ruthènes pour la Galicie^;

la question de la formation du clergé avait complètement évolué

au cours du xix® siècle et la Congr. de la Propagande s'en était spé-

cialement occupée.
Le chapitre i^^ traite des petits séminaires.

1-2. On créera dans la province ecclésiastique au moins un sémi-

naire, pour recevoir dès leur jeune âge les jeunes gens destinés aux

ordres ^.

3-5. Les directeurs et maîtres seront choisis avec soin; ils forme-

ront les élèves à la piété, à l'observance des règles de la maison, à

l'urbanité.

6. Les élèves indisciplinés ou peu exemplaires seront congédiés.

7. Les séminaristes seront initiés aux cérémonies et au chant

liturgiques.

Le chapitre ii s'occupe des grands séminaires.

1-2. Le grand séminaire unique qui existe actuellement pour
toute la province

^ sera l'objet de la sollicitude du métropolite et

des évêques.
3-8. Le personnel dirigeant sera entièrement consacré à sa tâche

et tenu à résider dans le séminaire; il recevra une rémunération

suffisante et ne pourra accepter aucune autre charge sans la permis-
sion du métropolite. Outre le recteur et les professeurs, il y aura un

prorecteur, un directeur spirituel, des préfets de discipline. Les cham-

brées ne pourront dépasser quinze élèves. Les séminaristes sortiront

toujours deux par deux sous la surveillance d'un préfet, notamment

pour fréquenter les cours à l'université.

9. Les curés veilleront sur les séminaristes résidant dans leur

paroisse pendant les vacances et feront sur eux un rapport au métro-

polite; on s'efforcera d'ailleurs de revenir à l'usage primitif consis-

tant à garder les séminaristes pendant les vacances.

10. Le métropolite a la haute surveillance sur le séminaire * et y
viendra fréquemment.

11. Avant d'admettre quelqu'un au grand séminaire, on demandera

1. Le préambule cite une lettre de Pie IX du 28 juin 1853.

2. Le can. 1 cite Prov., xxii, 6. — Le projet primitif prévoyait un petit sémi-

naire par diocèse, mais on se rendit compte que cela n'était pas réalisable.

3. A Lwow, l'ancien séminaire général d'Etat, créé en 1790 par Joseph II,

passé entièrement sous la dépendance de l'autorité ecclésiastique en 1806.

4. Le règlement du séminaire est publié comme appendice xxxv aux actes

conciliaires.
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le témol^iia|^«î du prCtre catéchiste de rétablissement secondaire

qu'il a fréquenté et du curé de sa paroisse.

l'J. Le conseil du séminaire examinera à intervalles réguliers la

conduite de chaque élève et un rapport écrit sera envoyé à son Ordinaire.

13. Les séminaristes seront libres de se marier ou de choisir le célibat^

14. Mais ils ne pourront se marier (ju'après avoir terminé leurs

études théologiques.
1."). Les élèves se confesseront tous les quinze jours et comnmnie-

ront ensuite, ou môme chaque semaine; chaque jour, ils assisteront

à la messe, feront une méditation d'une demi-heure, la lecture spiri-

tuelle, l'examen de conscience, la visite au Saint-Sacrement. Ils

iMiitivcront la dévotion à la Vierge et seront exhortés à faire partie

de la confiréjjation de la Présentation de .Marie.

16. Ils feront des sermons d'essai, étudieront la grammaire du

slavon, se perfectionneront dans la lecture de cette langue, dans les

cérémonies et dans le chant liturgiques *.

'litre IX

Le chapitre i®' de ce titre est une exaltation de la dignité sacer-

dotale ^, tandis que le chapitre ii parle de la sainteté du prêtre.

1-2. Celle-ci doit se manifester partout, et tout d'abord dans la

1. L'instruction de la Congr. <le la Propagande en vue du concile portait :

Lquidem optandum essei, ut sacerdoies coniugis et familisr curis, occupationibu»
ft nepotii.s nnn detiru-rentiir. Aussi lo schéma proposé disait-il : Quamquam aiiU-in

fx gravihiis rationihus S. Scdc permittat niatrinionia clrricorum Hulhrnorum,
attamen adlabornndum erit moderalorihus seminariorum, ut vitse continentiam «eu

nrlihatuni in prrlio maiori habere eosdeni (alumnos), data occasione. docranl; H
ad fum ampUctfndum sun<^-iter sed serio disporiant; optandum enim eM sumniopere,
rt quidcm etiani pru maiori Ecclesin: ritusquc nostri bono, ut i>iri cxlibes, quantum
fieri potest, plures reperiantur, quales ad qutpdam munia obeunda pares forent,

expeditiores atqur rtiam gravi vinciilo, quale eM coniiigium, non irretitns, ut monrt

sanctu.s apostolus : «
(Jui sine uxore est, sollicittts est qme Duniini .sunt, qunnwdo

placeat Deo; qui autem cum uxore est, soUicitus est qu« aunt mundi, quoinodo pla-

ceat uxori, et divisus est » (I Cor., vu, 32-33). — Les membres du synode, tous ma-

riés sauf une dizaine, prévenus en outre par les insinuations des journaux que
cela n'était qu'un prodrome en vue de l'imposition du célibat, tinrent ferme du-

rant trois jour» pour faire supprimer ce paragraphe. Mgr Ciasca garantit que
telle n'était pas l'intention «lu Saint-Siège; les évêques refusèrent d'abord de

supprimer h- paragraphe, mais finirent par accepter un nouveau texte qui
maintenait la citation de S. Paul, mais approuvait dans la pratique le mariage

pour le clergé. La Congr. de la Propagande fit apporter quelques corrections

verbales et marquer un peu plus d'insistance en faveur du célibat.

2. Cf. supra, tit. vni, c. i, can. 7.

3. Il cite Eccli., xlv, 7, 14, 16-17; Mal., i, 11; S. Augustin; le synode de Vla-

dimir de 1274 et des textes liturgiques byzantins.
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maison de Dieu, par un accomplissement exact et digne des fonc-

tions sacrées ^.

3. Le prêtre veillera chez lui à la régularité de la prière quoti-
dienne ^ et de l'observance du jeûne ou de l'abstinence; il évitera

les jeux de hasard, entrepris par esprit de lucre, la chasse, les spec-
tacles publics. Il revêtira la soutane dans toutes les circonstances

liturgiques ou officielles
; pour le reste, il pourra avoir un habit moins

long, mais de couleur sombre, avec le col ecclésiastique. Il ne portera

pas la barbe ^.

4. Il n'exercera pas la médecine, ne défendra pas les intérêts de

ses fidèles devant le tribunal civil sans la permission de l'Ordinaire;

il n'ira pas personnellement au marché *,

5-6. Il ne demandera aux fidèles rien en plus des droits d'étole

habituels. Il évitera tout luxe et toute dépense exagérée ^.

7-8. Il observera les règles propres à son état : de mariage, de

célibat ou de veuvage; dans ce dernier cas, il prendra pour gouver-
ner sa maison une parente ou une personne d'âge ^.

9. Vis-à-vis de ses paroissiens, il pratiquera la mansuétude, même
dans la réprimande.

10. II obéira à ses supérieurs ecclésiastiques, observera les statuts

diocésains, s'abstiendra de critiquer l'évêque et se sentira en tout

en union avec lui '.

11. Il fera preuve de soumission à l'égard de l'empereur et des auto-

rités civiles, en évitant cependant de trop flatter celles-ci ou de s'op-

poser à elles sans motif.

12. Il entretiendra des rapports cordiaux avec ses confrères dans

le sacerdoce, même s'ils appartiennent à un autre rite ^.

13-15 II se dévouera constamment à son troupeau et luttera

contre les abus d'ordre moral qu'il y rencontrera ^.

16-17. Il ne négligera jamais ses exercices de piété ^°.

18. Les Ordinaires tâcheront de s'entendre avec une maison reli-

gieuse afin que des retraites sacerdotales puissent y être organisées.

1. Ces canons citent S. Cyrille d'Alexandrie, S. Jérôme, S. Thomas d'Aquin;
le concile de Trente, sess. xxii, De reform., c. i.

2. Ce canon cite I Tim., m, 5. Cf. supra, tit. iv, c. ix, can. 1 et 4.

3. Ce canon cite II Tim., ii, 4. Cf. concile de Zamosc, tit. x, can. 6-7.

4. Ce canon cite I Tim., vi, 8. Cf. concile de Zamosc, tit. x, can. 10.

5. Ce canon cite I Cor., ix, 27, et S. Isidore de Péluse.

6. Ce canon cite S. Grégoire le Grand et S. Thomas d'Aquin.
7. Ce canon cite Prov., xxi, 28.

8. Ce canon cite Joa., xiii, 35.

9. Le can. 15 cite Is., xlix, 8.

10. Ces canons ne font que répéter ce qui est dit pour le curé supra, tit. vu,
c. VI, can. 8. Ils citent S. Cyrille d'Alexandrie, S. Jean Chrysostome, S. Bernard.
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Le chapitre m traite de la science du prêtre.

1-3. Importance des études dans la carrière sacerdotale '.

^1-7. Le prt^tre étudi«'ra l'Ecriture * en slavon, les ouvrages de

morale, le catéchisme du concile de Trente, un compendium de droit

canonique, les rubriques liturgiques^ et toutes les sciences, nn'^me

profanes, qui s'avéreraient utiles à son ministère.

8. Il évitera au contraire les lectures futiles ou hostiles à l'Eglise.

9. II y aura quelques livres de science ecclésiastique dans le patri-

moine de chaque paroisse et une bibliothèque cléricale sera orga-

nisée dans chaque district protopopal.

Le chapitre iv étend à toute la province les normes promulguées

pour le diocèse de Lwow, h* 20 janvier 1890, en ce (jui concerne

l'obtention des bénéfices paroissiaux *.

Titre X

Ce titre traite des religieux, mais moins longuement que ne l'avait

fait le concile de Zamosc '.

1-2. Quoique l'ordre réformé des basiliens ruthènes soit désormais

exempt de l'autorité des Ordinaires, il mérite tous les encourage-
ments de la part du clergé séculier et des fidèles'.

3. Par contre, les monastères des basiliennes demeurent soumis à

l'autorité des évèques; de nouvelles constitutions seront impri-

mées; un noviciat unique sera érigé à Slovita et les dilTcrentes mai-

sons aideront à sa subsistance.

4. Les moniales pourront s'occuper de l'enseignement des jeunes
filles '. Le montant de la dot sera désormais fixé par l'Ordinaire

selon les possibilités de chacune ^.

5. L'élection de l'abbesse doit être confirmée par l'Ordinaire '.

1. Ces canons citent Os., iv, 6; Mal., ii, 7; I Tim., iv, 13-16; Tit., i, 9.

2. Le concile cite à ce sujet Origène, S. Ambroise, le concile de Trente, sess. v,

De reform., c. i.

3. L'appendice xxxvi aux actes conciliaires donne déjà un compendium de cei

rubriques.
4. Reproduites comme appendice xxxvii aux actes conciliaires.

5. Tit. XI et XII.

6. Le concile cite la Constitution de Léon XIII du 12 mai 1882, qui inaugura
la réforme des basiliens de dalicie et exempta ceux-ci de l'autorité des Ordinaires.

7. Cf. concile de Zamosc, tit. xii, can. 8.

8. Ce canon abolit explicitement le taux fixé pour la dot par le concile de Za-

mosc, tit. XII, can. 3.

9. Cf. concile de Zamosc, tit. xii, can. 9.
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IV, Questions diverses

Titre xi

Ce titre mitigé la rigueur des jeûnes et abstinences jadis existante.

1-3. Les jours de pénitence
^ sont les quatre carêmes de l'année,

le 29 août et le 14 septembre, la semaine précédant le Grand Carême,
les mercredis et vendredis de l'année, sauf entre Noël et l'Epiphanie,

pendant la ii^ semaine avant le Grand Carême et pendant les octaves

de Pâques et de Pentecôte.

4. Le Saint-Siège s'étant montré favorable à cette façon de faire, on

ne devra plus observer l'abstinence, pendant les quatre carêmes, que
les lundis, mercredis et vendredis; les autres jours, sauf pendant
la 1^^ semaine du Grand Carême et la semaine sainte, on pourra

manger de la viande, mais, en compensation, avant le repas du

midi et du soir, les clercs devront dire le psaume l, les laïques cinq
Pater et cinq Ai^e, Maria. Aux mêmes conditions, on pourra manger
de la viande pendant la semaine précédant le Grand Carême, sauf le

lundi, le mercredi et le vendredi.

5. Les Ordinaires peuvent encore donner d'autres dispenses pour
un juste motif, dans un cas particulier.

6-7. Les curés exhorteront les fidèles à observer rigoureusement
le jeûne et l'abstinence désormais plus faciles et à faire d'autres

bonnes œuvres ^.

Titre xii

Ce titre est consacré aux devoirs à rendre aux défunts; le concile

de Zamosc ne s'était pas occupé de cette question.

Le chapitre i^^ traite des prières liturgiques à leur intention *.

1. Jours auxquels sont interdites les messes solennelles, anniver-

saires, privées, pour les défunts.

2. Règles pour la célébration d'offices votifs (Panychide, Para-

stasis) pour les défunts. Le curé n'assistera pas aux repas faits à

l'occasion des funérailles ou des anniversaires et luttera contre cet

usage. Les trois derniers jours de la semaine sainte et le dimanche

de Pâques, les corps seront transportés directement de la maison

au cimetière. Même pendant l'octave de Pâques, le rite des funérailles

des prêtres doit être distinct de celui qu'on applique aux laïques.

Les oraisons funèbres seront discrètes; les laïques ne peuvent en

prononcer qu'en dehors de l'église.

1. Ibid., tit. XVI.

2. Le can. 7 cite S. Basile.

3. Un préambule cite S. Jean Chrysostome.
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Le chapitre ii concerne les cimetières.

1. Les hérétiques, les schisinatiques, les excommuniés, les pécheurs
notoires et impénitents, ceux (pii meurent dans un duel ne peuvent
«^trc enterrés au ciuKrtiére catholicjue que si l'on ne p«Mit a^^ir autre-

ment, et alors il faudra les placer dans un coin spécial du cimetière,

avec les enfants morts sans baptême.
2. Il en va de même des suicidés, sauf s'ils ont donné signe de

repentance ou s'ils ont agi en un moment où ils n'avaient plus l'usage

de la raison; en cas de doute, il faudra recourir h l'Ordinaire, mais

d'une façon {;énérale le doute sera favorable au défunt.

3-4. Le curé \ cillera à ce tjue le ciiiirtière soit entouré de murs,

entretenu proprement et ne serve pas de lieu de pâturage; les revenus

provenant des herbages ou des vergers appartiennent h l'Eglise.

Titre xiii

Ce titre s'occupe sommairement des jugements ecclésiastiques ^.

L L'évCque est le juge ordinaiic dans les alTaires d'ordre ecclé-

siastique de son diocèse ^.

2. Dans les jugements ecclésiastiques, on suivra l'instruction

approuvée par tout l'épiscopal autrichien en 1889 ', avec (pielques

adaptations.
3. Le vicaire général ne faisant que remplacer l'évêque, on ne

peut appeler de la sentence du premier au second *, mais on peut

appeler de celle du tribunal diocésain au métropolite, et de celui-ci

au pape. Quant aux jugements rendus par le tribunal métropolitain,

la seconde comme la troisième instance reviennent au Saint-Siège,

qui pourra déléguer un juge appartenant au rite.

Titre xiv

Ce titre est consacré aux synodes.
1-3. Seuls les évêques résidentiels, les vicaires capitulaires et les

autres chefs de territoires ont voix délibérative dans les assemblées

1. La lettre des évéques ruthènes au pape, en date du 8 oct. 1891, dit, sans

atitrement prt^ciser, qiio Mpr Ciasca intervint dans la rédaction ilt* ce titre.

2. Ce canon cite Luc, x, 16.

3. C'est l'Iruitructio Aiutriaca de 1855 remaniée. Elle est publiée comme

appendice xxxviii aux actes (p. 435-324).

4. Selon le concile de Zamosc (tit. vu), c'est l'official qui exerce les fonctions

judiciaires au nom de l'ovèque et est responsable de la discipline du clergé;

plus tard, nous voyons que le nom de vicaire général est donné à ce dignitaire.

II est remarquable de sipnaler que parmi les signataires des actes du concile de

1891 aucun membre du clergé des trois diocèses ne porte un de ces titres.
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synodales; aux conciles œcuméniques, la décision suprême appar-

tient au pape, qui doit également approuver les actes des conciles

provinciaux.
4-6 ^. Aux conciles de la province ruthène seront convoqués,

outre les chefs de territoire : les évêques auxiliaires, les prévôts des

chapitres cathédraux et une délégation des chanoines, les supérieurs

des monastères, les protoprêtres, les représentants des facultés de

théologie, les recteurs des grands séminaires, et ceux que les évêques,

de commun accord, désirent inviter. Un seul laïque sera également

convoqué : le plus ancien membre de la confrérie stauropégiaque de

Lwow; il n'aura que voix consultative et ne pourra pas assister aux

discussions concernant la discipline du clergé. Aux synodes diocé-

sains seront convoqués tous les chanoines du chapitre cathédral, les

professeurs de théologie et ceux des classes supérieures des autres

établissements d'instruction, les protoprêtres et les délégués de chaque

district, les membres du clergé que le chef du diocèse désire in-

viter ^.

7. Le concile provincial aura lieu tous les cinq ans, le synode

diocésain tous les trois ans. Les autres années, des congrégations

prosynodales les remplaceront : celle pour la province réunira tous

les évêques, un membre au moins de chaque chapitre, quatre délé-

gués du clergé de chaque diocèse et les personnes que les Ordinaires

voudraient inviter; celles de chaque diocèse grouperont autour de

son chef tout le chapitre, douze délégués du clergé séculier et les

invités de l'Ordinaire.

8. Le lieu des conciles et réunions provinciales est déterminé par

le métropolite d'accord avec les autres chefs de territoires.

Titre xv

Ce titre énonce quelques règles générales concernant les biens

d'Éghse.
1. Les curés et les recteurs feront un inventaire de tous les biens

de leur égUse, en double exemplaire; ils en enverront un à l'Ordinaire

et garderont l'autre ^.

2. Ils choisiront trois laïques pour se faire aider dans l'adminis-

tration de ces biens; ils tiendront un registre des recettes et des

dépenses.

1. Dans les actes latins, ces canons et les suivants ne sont pas numérotés à la

suite des précédents.
2. Cf. concile de Zamosc, tit. vi, can. 16.

3. Ibid., tit. XIII, can. 2.
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3. Pour conserver l'argent, les litres et les objets précieux, ils

auront un cofTre à deux ou trois serrures difTérentes; ils conserveront

une clé et cunfuTonl les autres à des fahricions laïques.
4. L'argent ilisponihle sera toujours placé h une caisse d'éjiargne

ou investi en titres; il ne peut t^tre prêté h des particuliers (jue sous

forme d'hypothéqués présentant toutes garanties.

5. Les règles fixées au titre xiii An concile do Zamosc continue-

ront à être observées ^

6. Rien ne peut être changé aux biens ecclésiastiques sans la per-
mission de !'( )rdinnire *. L(^s arbres ne peuvent être abattus que
suivant un jWaii rationnel préétabli.

7. Les locations ne se feront que pour un an, ou pour trois ans,

moyennant la permission de l'Ordinaire, et toujours à des chrétiens

très honnêtes ^.

V, Après le concile

Ciasca rédigea lui-même le volum sur les décrets conciliaires de

1891 pour la Congr. de la Propagande *; Joseph Sembratowicz en

lit un autre au sujet des nombreux textes publiés en appendice aux

décrets; l'évéque byzantin Tjienne Stefanopoli, membre de la com-
mission de révision des livres liturgiques slaves, dans un troisième

votum, exprima toutes ses réserves sur les décisions du concile en

matière rituelle ^. Néanmoins, la Congr. de la Propagande, pressée

par Ciasca d'agir rapidement, imposa assez peu de modifications aux
actes conciliaires et les approuva in forma commuai par décret du
l^mars 1895, tandis que le pape adressait une lettre oniciclle aux évo-

ques ruthènes le 20 mai suivant *.

Il n'y eut [)lus depuis d'autre concile provincial ruthène. Le

métropolite Sylvestre S(Mnbratowirz devint cardinal le 29 novembre
1895.

Les basiliens nouvellement réorganisés prirent en main à leur

tour la réforme des moniales basiliennes et les orientèrent de plus
en plus vers des tâches d'enseignement. L'un d'eux aussi, Jérôme

1. Ce titre comprend cinq canons. Les can. 2, •'«, 5 sont renouvelés par le*

can. 1, 6 et 7 de ce tit. xv du concile de Lwow.
2. Cf. concile de Zamosc, tit. xiii, can. \.

3. Ihid., can. 5.

4. PoTXftxze de 1893, n. 11, et de 1894, n. 11.

5. Son ^•oUtm est daté de Crottaferrata, 16 nov. 1894.

6. Textr du décret et de l.T lettre dans 1rs .irtes, p. 242 sq.
— Cf. \V. R.

Wawrik, Materialy oatno». k ittorii l^voakogo sinoda 1891, Lwow, 1931.
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Lomnitski, fonda, avec l'aide du curé Cyrille Siletski, dans un but

explicite d'oeuvres scolaires et charitables, les servantes ruthènes

de Marie Immaculée, et un autre, Arsène Lozynski, en rédigea les

constitutions, approuvées le 18 mai 1892 par le métropolite Sembra-

towicz; le noviciat de cette jeune congrégation féminine fut trans-

féré, en 1894, à Krystonopol, dans le voisinage d'un des monastères

basiliens. Enfin ces religieux virent leurs propres constitutions nou-

velles sanctionnées par décret de la Congr. de la Propagande du
l^"" juin 1896. Ainsi prenait fin la décadence de la vie régulière ru-

thène, qui avait duré pendant presque tout le xix^ siècle ^.

1. Cf. la P* partie de ce volume, p. 189.
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M C R M éùt T E H R A NÉ E

Assuèn
\,£i^hê/i^,

Carte 4. — Les diocèses du patriarcat copte d'Alexandrie depuis 1947.

Titres épiscopaux Résidences actuelles

Limites de diocèses

(le deffrè de latitudp augmente légi^rement d'Ouest en Est le long
de la limitf entre les diocèses de I.ycopolis et de Thèbes)



LIVRE QUATRIÈME

LES CONCILES CONTEMPORAINS

Assumant une tâche qui se prolonge pendant le xx® siècle ou com-
mence seulement en celui-ci, quatre groupements rituels orientaux

répètent leurs tentatives de coordination et d'adaptation législatives;

trois autres procèdent pour la première fois à la rédaction de leurs

règles disciplinaires.

Chez les Arméniens, l'unification hiérarchique une fois réalisée

et acceptée après bien des difficultés, il importait de créer la concorde

intérieure autour d'une organisation commune. Le patriarche Aza-

rian et le concile de Chalcédoine de 1890 s'y appliquent; l'œuvre de

cette assemblée est très complète, mais le Saint-Siège estime qu'elle

ne s'oppose pas suffisamment à l'influence laïque. Celle-ci, devant la

carence de textes canoniques approuvés, maintient, puis même
augmente ses exigences.

L'activité positive de Léon XIII en faveur de l'Orient chrétien

se déploie surtout à la suite du Congrès eucharistique de Jérusalem

de 1893 et du rapport du légat pontifical, le cardinal Langénieux,
sur les contacts qu'il avait eus avec les prélats orientaux. Léon XIII

convoque les patriarches à Rome pour l'automne de 1894, mais

seuls les patriarches melkite et syrien viennent en personne. Les

échanges de vues se clôturent par la promulgation de la célèbre

encyclique Orientalium dignitas, du 30 novembre 1894. Le 19 mars

1895, Léon XIII crée une commission cardinalice pour la réunion

des Églises dissidentes, qui s'occupe aussi bien de l'Orient chrétien

que du protestantisme d'Occident. Une des décisions de cette com-

mission est de proposer le rétablissement du patriarcat et de la hié-

rarchie catholiques coptes, ce que Léon XIII fait en novembre 1895;
toutefois il ne désigne que trois évêques, parmi lesquels il choisit

l'administrateur du patriarcat : ils tiennent un concile en 1898; le

patriarche, nommé en 1899, en réunit un autre en 1903.

Léon XIII pousse les Melkites à se donner enfin un code de lois

qu'il pourrait sanctionner, mais l'assemblée mandatée à cet effet

ne se réunit qu'en 1909 et se contente d'utiliser le schéma conci-
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liaire do 1001, particlleniont retouché et complété, en sorte que
l'examen des actes en cour de Home n'aboutit <\uh un»,- simple

mise aux archives. Plus tard, par doux fois, l'idée d'un nouveau

concile sera reprise, mais le projet n'aboutira pas; seules (juelques

conférences épiscopales s'efforceront de suppléer aux insuflisances de

la législation existante.

La province ecclésiastique roumaine continue à manifester une

grande vitalité : en 1882, un synode organise charpie diocèse confor-

mément aux décisions du concile provincial de 1872, dont les actes

viennent de paraître; l'évj^que de Lugoj, Victor Mihalyi, assemble

même un second synode l'année suivante; devenu métropolite en

1895, il en réunit ciiuj à Blaj pendant les trois premiers lustres de sa

nouvelle charge et convoque également un concile provincial en 1900.

Après un épiscopat de quarante-quatre ans, spécialement fécond, il

meurt en 1918, à la veille de la libération de la Transylvanie. Dans le

nouvel État roumain, des synodes tenus dans les divers diocèses

revendiquent pour l'Église unie un statut favorable, que le concordat

de 1027 accorde enfin en grande partie.

Devant les intrigues des laïques arméniens de Constantinople,

Pie X décide de réunir en 1911, à Rome môme, un solennel concile

de la hiérarchie du rite : afin de lui donner un caractère vraiment

national, les évoques ne faisant pas partie du patriarcat sont aussi

invités; on précise toutefois que les décisions adoptées ne pourront
comme telles les obliger; c'est ainsi que, reprenant une tradition

interrompue depuis 1689, l'évéque arménien de Lwow participe à

une assemblée législative orientale. (Quelques dignitaires arméniens

et des théologiens latins rédigent le texte des canons à adopter, qui,

par leur longueur et les nombreuses sources utilisées, rappellent la

compilation préparée par Assemani pour le concile naaronite du Mont-

Liban en 173(3. Il semble bien que, dans l'idée de la Congr. de la Pro-

pagande, les décisions de ce concile arménien tenu dans la Ville Éter-

nelle devront à l'avenir remplacer celles du Mont-Liban et servir de

modèles à toutes les Églises orientales, mais les dilVuultés que ren-

contre le patriarche Terzian lors de son retour à Constantinople, les

changements apportés dans le Proche-Orient par la première guerre

mondiale, la politique nouvelle suivie par la Congrégation Orientale

créée par Benoît XV en 1917, contribuent beaucoup à diminuer

l'admiration exagérée que l'on avait d'abord témoignée pour le

concile de 1911.

La figure dominante du clergé ruthène contemporain est celle du

basilien .\ndré Szeptycki. Il assiste déjà comme un des représentants

de son ordre à deux des trois synodes diocésains, qui. en 1897-1898,

promulguent les décisions du concile provincial de 1891; il devient
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peu après évêque de Stanislawow, puis, en 1900, métropolite. Il tient

un nouveau synode à Lwow en 1905; un autre eut lieu à Stanis-

lawow, en 1908. La chute du tsarisme, en mars 1917, fait espérer
un moment que le catholicisme de rite gréco-slave pourra se déve-

lopper librement en Russie. Dès le mois de juin, André Szeptycki se

rend à Pétrograd, y réunit un synode diocésain et y installe un

Ordinaire. Mais l'avènement du bolchevisme réduit à néant tous ces

efforts et pose un autre problème, celui de l'organisation ecclésias-

tique des émigrés : une assemblée des prêtres catholiques russes a

lieu à Rome en 1930; diverses difficultés ne permettent pas de leur

donner un Ordinaire autonome. En 1940, l'incorporation de la Galicie

à ru. R. S. S. fait naître chez Szeptycki un nouvel espoir de péné-
tration en Russie

;
il nomme quatre Ordinaires

;
ceux-ci se réunissent

aussitôt, puis à nouveau en juin 1941, à la veille de l'invasion alle-

mande, qui, une seconde fois, fait échouer l'œuvre à peine commencée.

Par contre les assises diocésaines proprement ruthènes, organisées

à Lwow depuis 1940, continuèrent jusqu'en 1943.

La hiérarchie italo-albanaise est d'organisation récente et toujours

incomplète, puisqu'une des trois circonscriptions ecclésiastiques,

créées par le Saint-Siège entre les deux guerres mondiales, est encore

confiée à un administrateur apostolique latin; celui-ci réunit cepen-
dant un important synode en 1940, avec son auxiliaire et ses deux

collègues orientaux.

Le livre IV et dernier du présent ouvrage s'achève par une syn-

thèse comparative analogue à celle qui clôt le livre II; le chapitre
XXV continue le chapitre xii : tout en suivant le même ordre, il

s'intéresse cependant d'abord à la discipline des Arméniens, des

Chaldéens, des Syriens, des Russes, des Italo-Grecs, laquelle n'en-

trait pas dans le cadre du chapitre xii, pour souligner ensuite l'évo-

lution commune à toutes les Églises unies, à partir de 1850. Notre

ouvrage s'arrête à la date du 22 février 1949, lorsque Pie XII publie
la première codification partielle du nouveau droit canonique orien-

tal, à savoir celle concernant le mariage; une seconde Constitution

du même ordre, au sujet de la procédure judiciaire, a paru le 6 jan-

vier 1950; une troisième, traitant des religieux et des biens ecclé-

siastiques, fut promulguée le 9 févHer 1952, Ainsi a été inaugurée
une nouvelle période dans l'histoire de la législation ecclésiastique

des chrétientés catholiques d'Orient.





CHAPITRE XVIII

ESSAIS D'UNIFICATION LÉGISLATIVE ARMÉNIENNE
(1888-1899)

Gouvernant, depuis 1867, à la fois les territoires de l'ancien pa-

triarcat de Cilicie et ceux de l'ancienne province ecclésiastique de

Constantinople, le patriarche arménien voulut leur donner une légis-

lation commune; il n'y aboutit point en 1869; ce dessein fut repris

en 1888. En conformité avec la législation ottomane, un règlement

organique de la nation arménienne fut d'abord élaboré; un concile

réuni en 1890 promulgua ensuite des décrets fort étendus, mais insuf-

fisamment mis au point en ce qui concerne les rapports entre le pa-

triarche et les évêques d'une part, entre la hiérarchie et les laïques

d'autre part
— en sorte que le règlement provisoire de 1888 continua

d'être appliqué et que les évêques eux-mêmes adoptèrent, dans une

question d'ordre matériel, un pacte collectif, préalablement à l'élec-

tion patriarcale de 1899.

I. — Le règlement de 1888.

Les dérogations à la bulle Reversurus, admises de façon stable par
Léon XIII, créèrent chez les Arméniens catholiques, si profondé-

ment divisés, une atmosphère de détente qui mena à la réconcilia-

tion. Grâce aux efforts du patriarche Etienne Pierre X Azarian, un

compromis fut conclu avec les anciens opposants
—

qui détenaient

toujours différentes propriétés ecclésiastiques à Constantinople
—

sur des bases qui devaient être en même temps celles d'un règle-

ment organique de la nation arménienne, tel que la Porte le désirait.

Ce compromis comportait principalement les dispositions sui-

vantes ^
:

1. Lors de la vacance du siège patriarcal, une assemblée générale

d'au moins soixante membres, dont huit ecclésiastiques et cinquante-

deux laïques, dresse une liste de cinq évêques, parmi lesquels le sy-

1. Cf. F. Van den Steen de Jehay, De la situation légale des sujets ottomans non

musulmans, Bruxelles, 1906, p. 253-255.

CONCILES. — XI b. — 15 —
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node des évoques élit le patriarche qui rst aussitôt intronisé. On
demandera au pape la confirmation de l'élection et le |)allium pour

l'élu, à la Porte le berat, ou dij)lt^me impérial d'investiture civile.

2. Le patriarche aura un vicaire; l'un ou l'autre présidera le

conseil ecclésiastique et le conseil administratif central de la com-
munauté. Le patriarche nommera, avec l'agrément de celle-ci, un

délégué auprès do la Porte.

3. Tous les biens de la communauté, églises et autres édifices,

seront administrés par la communauté, en accord avec le patriarche
et sans que celui-ci toutefois s'immisce dans les détails de cette admi-

nistration.

4. Lorsqu'un siège épiscopal sera vacant, la communauté locale

présentera au patriarche trois candidats; le patriarche, en accord

avec le synode des évoques, choisira l'un de ces candidats pour le

nommer au siège vacant.

5. Le synode des évoques est le tribunal suprême de la commu-
nauté; celle-ci pourra le saisir des manquements commis soit par
un évéquc, et auxquels le patriarche ne remédierait pas, soit par le

patriarche lui-même.

6. Les affaires matérielles de la communauté seront gérées par
un conseil administratif central, composé de deux ecclésiastiques et

de dix laïques, et par des sous-conseils pour les écoles, les hospices,

les cimetières, les questions judiciaires, etc.

Le texte de ce compromis fut envoyé le 21 avril 1888 au ministère

des Cultes, examiné et approuvé par le conseil des ministres et sanc-

tionné par décret impérial, ainsi qu'il ressort de la réponse approba-
tive officielle transmise le 2 mai suivant. Le règlement organique

développe d'une façon très complète les principales dispositions du

compromis; il comjirend soixante-quatorze articles répartis en dix

chapitres ^ Il reprend les clauses du compromis contraires à la bulle

Reversurus : limitation du choix des évoques aux cinq candidats

présentés par la nation pour le patriarcat ^; intronisation immédiate

1. Trad. française publiée par L. Petit, Règlements généraux des Arméniens

catholiques, dans Rev. de l'Orient chrétien, t. iv, 1899, p. 305-317. — Les auteurs

confondent souvent le règlement de 1888 avec le compromis; le rèjjlrnient pro-

prement dit ne semble jamais avoir été approuvé de façon formelle par la Porte,

mais il fut admis dans la pratique comme texte interprétatif du compromis
sanctii>nné par elle.

2. Selon l'art. 60 du règlement, l'assemblée générale de la nation comprend
42 membres de Constantinople, dont 8 ecclésiastiques, et des délégués des pro-

vinces; selon les art. 1 1 et 29, les 10 membres du conseil ecclésiastique, qui ne

sont pas pris obligatoirement parmi ceux de l'assemblée générale, sont néan-

moins adjoints h celle-ci pour élire les cinq candidats au patriarcat.
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du patriarche^; nomination des évêques par le patriarche, le texte

omettant de préciser que le dernier acte de la procédure revient au

Saint-Siège ^. Non seulement le règlement reprend la composition du
conseil administratif central prévu par le compromis, mais il accorde

également aux laïques une représentation, généralement prépon-
dérante, dans les sous-conseils administratifs et dans le conseil judi-
ciaire pour les affaires matérielles et les questions de statut personnel,
dont les décisions vont en appel auprès du conseil administratif cen-

tral; le règlement reconnaît cependant au patriarche un droit général
de veto « dans toutes les questions qui pourraient porter atteinte

aux canons ecclésiastiques et aux lois de l'État ^
».

Ce règlement fut mis immédiatement en pratique; il était cepen-
dant prévu qu'il serait soumis à l'approbation du futur concile qui
devait reprendre l'œuvre interrompue en 1869. Le patriarche Azarian

se montra d'accord pour la convocation, le plus tôt possible, du

concile, mais il aurait souhaité que celui-ci n'eût pas à se prononcer
officiellement sur le règlement, préférant plutôt qu'à l'occasion de

l'approbation du concile Rome manifestât son opinion *. D'autre

part, Azarian avait jadis joué un rôle prépondérant lors de l'élabo-

ration des schémas proposés au concile de Constantinople de 1869;
il décida donc, pour gagner du temps, de reprendre en grande partie

ceux-ci, quitte à les mettre en harmonie avec tel ou tel article du

règlement. Cependant les décrets conciliaires devaient manifester

sur d'autres points leur désaccord avec celui-ci; ils évitèrent égale-

ment de parler ex professa des différentes assemblées ou conseils

composés en majorité de laïques.

II. -— Concile de Chaicèdoine en 1890.

Le concile prévu s'ouvrit le 27 juin 1890, à Chaicèdoine, sous la

présidence du patriarche. Douze évêques étaient présents : Léon

Korkoruni, de Malatia; Garabed Gadifian, de Sivas; Paul Marma-

rian, de Trébizonde^; Paul Emmanuelian, de Césarée de Cappa-
doce^; Joseph Ferahian, de Diarbékir'; Pascal Djamdjian, de

1. Règlement, art. 17.

2. Ihid., art. 22.

3. Ibid., art. 35.

4. Multiples et longues Ponenze de la Congr. de la Propagande pour les Affaires

orientales : 1888, n. 17 et 23; 1889, n. 9, 16, 19; 1890, n. 9 et 13.

5. Depuis 1877.

6. Depuis 1881. Hadjian était mort en 1880.

7. Depuis 1884.
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Brousse*; riurabed Aslaïuai», d'Adana *; liarnabô Ak.M'fhirliaii,

d'Alf xandrif ^; Jean Ohaiinessian, de Mush *; hticiui»' Melcliisede-

chian ^; Jean Iviipelian
^ et Moïse Aniberboyan, tous trois évt^ques

titulaires. Trois évêques fort âgés étaient absents : Grégoire Balitian,

d'Alep; Meldiior Nazarian, de Mardin; Basile Gasparian, évoque
titulaire de Chypre. Les sièges d'Angora ', d'Artvin ", d'Erzerum,
lie Karputh, de Marash étaient vacants ^.

Le concile dura exactement trois mois; les nombreuses et longues

décisions adoptées
*° sont réparties en quatre parties, elles-mêmes

divisées en chapitres, comprenant à leur tour plusieurs articles ou

canons.

Les sources citées sont d'ordre général : Ancien et Nouveau Tes-

taments, conciles des premiers siècles. Pères orientaux et latins,

conciles du Lalran de 1215 et concile de Trente, documents pontifi-

caux anciens et récents; ou d'origine proprement arménienne,

notamment les conciles de Dvin de 719, de Partav de 771, de Chira-

kavan de 862, de Hromkla de 1179, de Sis de 1246, 1307 et 13V2, de

Bzommar de 1851; enliii, parfois conjointement avec ce dernier, le

concile maronite de 1736, qui lui a servi de source, est utilisé. Cette

documentation est en majeure partie celle des schémas de 1869;

il y a quelques additions : des références à la Constitution de Pie IX
du 12 octobre 1869, sur les censures; au concile du Vatican; à l'en-

cyclique de Léon XIII du 20 avril 1884.

En reprenant les schémas du concile de 1869, celui de 1890 répond

par le fait même h divers desiderata exprimés par la conférence de

l'épiscopat arménien de 1867 et par l'instruction de la Congr. de la

1. Premier évtiiue de Musli; transféré à Brousse en 1886.

2. Depuis 1885 (cf. F. Tournebize, art. Aslanian Garabed, dans Dict. d'hist.

et de géogr. ccclës., t. iv, Paris, 1930, col. 1053-10.") '»).

3. Id., art. Akscehirlian, ibid., t. i. Paris, 1912, col. 1284-1285.

4. Depuis 1887.

5. Il venait de donner sa démission d'évéque d'Erzerum.

6. I/aiicien chef ri\il .intihassuiiite. I! incjurra en 1900.

7. Garahed Arakclian était mort fin avril 1889.

8. Jean Zakarian venait d'être consacré évêque, en 1878, lorsque la ville passa
sous la domination russe en vertu du traité de Berlin. Il put demeurer en qualité

de personne privée, pendant une dizaine d'années, mais, après sa mort, ne fut

jamais remplacé.
9. Le diocèse d'Ispahan était placé sous l'administration du patriarche (cf. con-

férence épiscopale de 18G7, II, m).
10. Nous utilisons la traduction latine: Acta synodi patriarclialis Armeniorum

catholiroritm hahitsc ChaUedone Constant inopoleos anno MIjCCCXC. C'est un
volume in-fol. de 29ri p., dont il ne subsiste phis que peu d'exemplaires.

— Il

existe deux éditions arméniennes : l'une de 200 p. de graml fnrTii.T», non datée;

l'autre ofliciellc, de 1910, dont nous parlerons plus loin.
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Propagande du 15 mai 1868, à laquelle il se réfère d'ailleurs nom-
mément ^

: la première demandait notamment une uniformisation

législative en ce qui concerne les sacrements; la seconde l'exigeait

spécialement pour les cas réservés, l'ordination et le mariage; enfin,

l'établissement d'une liste stable des diocèses, depuis longtemps
projeté, fut réalisé en fonction des deux sièges récemment érigés ^.

I. La foi

La première partie des actes conciliaires est intitulée : De la reli-

gion. Les chapitres i-v et ix-xi sont d'ordre dogmatique, les autres

donnent des directives d'ordre pratique.
Le chapitre i®^ traite de la révélation, si utile et si nécessaire pour

notre nature déchue ^. Le chapitre ii conclut à la nécessité de la foi

pour adhérer aux vérités révélées; il condamne le matérialisme et le

naturalisme *. Le chapitre m établit qu'il ne peut y avoir de contra-

diction entre la raison et la foi : l'une conduit à l'autre ^. Le cha-

pitre IV rappelle comment Jésus-Christ est venu évangéliser la terre

et a confié sa doctrine à l'Église ^. Le chapitre v énumère les livres

de l'Ancien et du Nouveau Testament et met également en relief

l'importance de la Tradition '. Le chapitre vi montre de quelle

façon le magistère ecclésiastique a été exercé par les conciles œcumé-

niques; il s'attaque à l'indifïérentisme et au protestantisme ^. Le

chapitre vu précise que le Souverain pontife a la primauté de juri-

diction dans l'Église et est infaillible lorsqu'il parle ex cathedra ^.

Le chapitre viii impose la profession de foi ^^ aux membres des

conciles et synodes, à ceux qui sont promus à la dignité épiscopale
ou patriarcale ou reçoivent les ordres majeurs, aux abbés généraux

1. Cf. infra, II, xii, 23.

2. A cette adaptation près, le concile de 1890 (IV, iv) s'inspire presque litté-

ralement du schéma de celui de 1869 (IV, viii).

3. Ce chapitre cite Act., xiv, 16; Rom., i, 20 et v, 20.

4. Ce chapitre cite Marc, xv, 16; Gai., ii, 16; Hebr., xi, 6; la proposition 3

condamnée par le Syllabus.

5. Ce chapitre cite S. Augustin et la Constitution de Pie IX du 9 nov. 1864.

6. Ce chapitre cite Matth., xvi, 18 et xxviii, 20; Joa., xi, 52 et xiv, 16.

7. Ce chapitre cite II Tim., m, 16; S. Irénée, Tertullien, S. Augustin, S. Jean

Chrysostome, S. Vincent de Lérins; le concile de Trente, sess. iv, Decretum de

canonicis Scripturis.

8. Ce chapitre cite I Tim., m, 15; II Petr., m, 16; la proposition 22 condamnée

par le Syllabus.
9. Ce chapitre cite Joa., xvii, 21; Eph., iv, 3; I Cor., i, 10; xii, 27; S. Cyprien,

S. Irénée, S. Ambroise; le concile du Vatican, sess. iv, c. m et iv de la consti-

tution dogmatique.
10. Cf. la conférence des évêques arméniens à Rome, en 1867, I, i, 2.
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et archimandrites réguliers, aux professeurs de philosophie, de théo-

logie, ou de religion dans les écoles laïques supérieures, aux ecclé-

siastiques revenant dt* l'hérésie on du schisme : tous signeront la

formule d'Urbain VIII et leurs noms seront inscrits dans un registre.

Les laïques convertis liront la profession de foi du rituel en langue

vulgaire, ou, s'ils ne savent pas lire, le curé prononcera la formule

en leur présence et en leur nom.

Le chapitre ix exprime une adhésion solennelle aux constitutions

dogmatiques du concile du Vatican et à la bulle du 8 décembre 1854

proclamant l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge. Le cha-

pitre X rappelle les vicissitudes par lesquelles l'orthodoxie de l'Église

arménienne n passé. Le chapitre xi établit, en s'appuyant sur les

textes arméniens eux-mêmes, la procession du Saint-Esprit à la fois

du Père et du Fils; la dualité des natures dans le Christ; l'existence

du purgatoire et de l'enfer; la transsubstantiation par les paroles

de la consécration; l'existence du sacrement de l'extrêmc-onction;

l'unité de l'Église, ainsi que la primauté de Pierre et de ses succes-

seurs ^.

Le chapitre xii s'occupe do la })rédii"ation
*

: le patriarche et les

évt^ques doivent pr«^cher aux grandes fiâtes; les curés ou les vicaires

tous les jours fériés, et plus fréquemment encore pendant le Carême;
ils assureront en outre huit ou dix jours d'exercices spirituels annuels

à leurs paroissiens. Le chapitre xiii traite de l'enseignement caté-

chistique, que les curés et les vicaires devront également dispenser

tous les jours fériés aux enfants âgés de sept à seize ans, et que les

maîtres feront trois fois par semaine à l'école. Les enfants doivent

être spécialement préparés à la première communion et être examinés

sur leurs connaissances religieuses. Les adultes seront invités à

suivre l'enseignement religieux donné le dimanche; ceux qui n'y

viennent jamais seront enseignés à domicile par de pieuses personnes
de leur sexe.

Le chapitre xiv exhorte les curés et les prédicateurs à combattre

les sociétés secrètes '. Le chapitre xv interdit aux prêtres qui n'y

sont pas autorisés par l'évêque les discussions publiques avec les

hérétiques ou les schismatiques, et prohibe toute participation in

1. Ce chapitre cite la lettre «le Macaire de .Ii'-nisal^rii au catlioliros Vertanès;

les conciles arméniens de Chirakavan en 862, de Hromkia en 1179, de Sis en 1246,

1307 et 1342; les patriarches Zacharie (855-877) et Nersès Chnorhali (1166-

1173), .'Vpathanpe, Vanagan, Goriutn, Serge, Grégoire de Narek; des hymnes litur-

giques arméniens.

2. Cf. conférence épiscopale de 1867, I, n, 1-2.

3. Ibid., I, I, 4. — Ce chapitre se réfère à l'encyclique de Léon XIII du 20 avr.

1884.
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dwinis avec ces derniers ^. Le chapitre xvi ordonne de lutter contre

le blasphème et la superstition; aucun prêtre ni aucun clerc ne

peuvent exorciser sans la permission de l'évêque. Le chapitre xvii

veut que les évêques condamnent les mauvais livres; sans la per-
mission de l'Ordinaire, rien ne peut être imprimé sur la religion dans

le patriarcat ou y être introduit, à moins d'être muni de l'appro-
bation du Saint-Siège ^.

IL Les sacrements

La seconde partie des actes conciliaires concerne les sacrements.

Elle déclare, dans un préambule ^, que le droit de l'Église armé-

nienne unie est constitué par les décrets du Saint-Siège concernant

spécialement le patriarcat, ou les Églises orientales en général, ou

toute l'Église, mais dans les matières qui atteignent également les

Orientaux; il est formé en outre par les décisions des anciens conciles

orientaux, pour autant qu'elles sont sanctionnées dans le présent

synode, par les règles nouvelles promulguées dans ce dernier, par
les coutumes qu'il admet.

Le chapitre i®^ concerne les sacrements en général.

1-4. Doctrine concernant les sept sacrements.

5. L'administration des sacrements appartient aux curés et aux

vicaires, mais, en cas de nécessité, tout prêtre peut intervenir.

6. Tous les sacrements seront conférés dans l'église, sauf l'onction

des infirmes.

7. Pour recevoir les sacrements, les fidèles se présenteront en

habits modestes; on s'abstiendra de fêtes inconvenantes à l'occasion

des baptêmes et des mariages.
8. Les objets servant à l'administration des sacrements seront en

parfait état.

9. Les sacrements seront conférés gratuitement; ce qui est spon-

tanément offert peut être accepté.

Le chapitre ii se rapporte au baptême.
1. Ce sacrement est de nécessité de moyen pour le salut.

2. La formule du baptême est déprécative; de l'eau naturelle

doit être employée.

1. Conférence de 1867, I, n, 4. — Ce chapitre rappelle les censures établies

par la Constitution de Pie IX du 12 oct. 1869.

2. Ce chapitre cite les Constitutions de Pie IX, du 12 oct. 1869, et de Léon

XIII, du 15 févr. 1882. Cf. la conférence épiscopale de 1867, I, i, 6.

3. Il cite la Constitution de Benoît XIV du 24 déc. 1743.
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3. Le baptômc est conféré par une infusion suivie d'une immer-

sion; les adultes et les malades peuvent être baptisés par infusion

seulement.

4. Les adultes doivent avoir l'intention de rtMi-vuir le sacreiiH-iit
;

on veillera aussi à ce qu'ils aient l'instruction et les dispositions
morales nécessaires.

5. Tout le monde peut baptiser en cas de nécessité.

6. Le baptême ne peut être réitéré que sous condition; sauf urgence,
l'Ordinaire sera consulté s'il s'agit d'enfants trouvés ou nés de parents

protestants.
7. Curés et vicaires aj)prendronl aux lidèles — et surtout aux

accoucheuses — comment baptiser.

8. Lorsque, en cas de nécessité, le baptême a été« conféré sans

solennité, les cérémonies seront suppléées h l'église.

9. Le baptême ne sera pas dilTéré de plus d'une semaine après la

naissance.

10. Il n'y aura qu'un parrain, qui devra être catholique *.

IL On donnera des noms de saints aux enfants.

12-14. L'usage de l'onction des catéchumènes sera rétabli ^; la

bénédiction de l'huilo servant h la cérémonie sera réservée à l'Ordi-

naire; seuls la poitrine et le dos seront oints.

15. Après le baptême, la communion ne sera donnée qu'au.x
adultes.

16. Les curés tiendront un registre des baptêmes. Mais ils auront

pour les enfants illégitimes un cahier spécial et secret.

17. Le baptême aura lieu au baptistère; il ne pourra se faire à

domicile que moyennant permission de l'Ordinaire ^.

18. Les mères célébreront leurs relevailles quarante jours après
la naissance.

Le chapitre m traite de la confirmation.

1. La confirmation est un véritable sacrement.

2. Elle est conférée immédiatement après le baptême*.
3. La matière du sacrement est le saint chrême; la forme est cons-

tituée par l'onction et par l'imposition des mains.

4. Les simples prêtres ont le pouvoir délégué de confirmer.

1. Cf. la conférence épiscopale de 1867, I, iv, 3.

2. Le concile cite le can. 14 du concile do Dvin en 719, pour prouver que cet

usage cxiîitait j.mlis iI.ths l'Eglise arménienne (cf. concile arnit-nicn <ie Lwow en

1689, II, 4).

3. Il ne s'a(;it pas, bien entendu, des cas urgents.
4. Le concile cite le can. 48 de Laodicée.
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5. La bénédiction du saint chrême est réservée au patriarche ^.

6. Le saint chrême est composé d'huile d'oHve et de baume;
lorsque le nouveau chrême est distribué, l'ancien doit être brûlé.

7-8. Le patriarche distribuera gratuitement le saint chrême aux

évêques diocésains.

9. Le saint chrême sera conservé en un lieu décent, dans un vase

de métal doré ou argenté, auquel seuls les clercs toucheront.

10. Le prêtre peut confirmer les fidèles arméniens même indé-

pendamment du baptême.
11. La confirmation ne sera réitérée que sous condition.

12. Elle sera enregistrée en même temps que le baptême.
13. Le parrain de la confirmation sera celui du baptême.

Le chapitre iv concerne l'eucharistie.

1-3. Le Christ devient présent sous les espèces du pain et du vin

par les paroles de la consécration ^.

4-5. L'Église arménienne emploie le pain azyme.
6. Les hosties seront de forme ronde et faites uniquement de

farine délayée dans de l'eau. Le vin devra être du vrai jus de la vigne.
7. Un peu d'eau sera ajoutée au calice avant la consécration ^.

8. Texte des paroles de la consécration.

9. Seuls les prêtres sont les ministres de l'eucharistie.

10. La communion n'est plus donnée que sous l'espèce du pain;

cependant, si un grand nombre de schismatiques reviennent à l'unité,

ils pourront conserver l'usage de communier sous les deux espèces *.

11. Les hérétiques, les schismatiques, les apostats, les excommu-
niés et les pécheurs publics seront écartés de la communion.

12. La coutume de donner l'eucharistie aux petits enfants reste

interdite.

13-14. En temps pascal, tous les fidèles ayant l'usage de la raison

doivent communier dans une église arménienne, s'il s'en trouve

une. Il convient aussi qu'ils communient aux cinq fêtes principales

de l'année, ou même plus fréquemment encore.

15. Les fidèles ne communieront qu'en état de grâce, c'est-à-dire

après s'être confessés s'ils ont commis un péché mortel; un prêtre

1. Le concile cite le can. 5 du concile de Partav de 771 comme can. 37 de

Jean Otnetzi.

2. Le can. 1 cite Joa., vi, 51; le can. 3 cite Jean I^' Mandakuni (478-490),
catholicos arménien.

3. Ce canon cite un texte attribué à Alexandre I^' (P. G., t. v, col. 1064).
—

C'est au vii^ s. que s'introduisit chez les Arméniens l'usage de ne plus ajouter
de l'eau au vin.

4. Cf. infra, IV, vu, 2.
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devant célébrer et n'ayant pas de confesseur pourra se contenter

momentanément (l'uii note de contrition ^. Seuls le péril de mort

ou une grave nécessité dispensent d'être à jeun pour communier.

IG. Les diacres ne peuvent distribuer la communion <ju'avec la

permission de l'Ordinaire.

17. Les hosties pour la communion des fidèles seront moins grandes

que celles employées pour la messe, sans être trop petites cependant,
18. Le Saint-Sacrement sera conservé dans un vase d'argent, ou

tout au moins doré h l'intérieur, déposé dans un tabernacle dont

un membre du clergé gardera la clé. Une lampe brûlera devant l'autel.

Là où il y a danger de profanation par les infidèles ou les impies, le

Saint-Sacrement ne peut être conservé. Les hosties seront renou-

velées tous les quinze jours.

19. Seuls les malades peuvent recevoir la communion à domicile;

elle sera portée solennellement s'il s'agit du viatique.
20 .Mt^me s'ils n'ont pas encore fait N^ur première communion,

les enfants ayant atteint l'âge de raison peuvent recevoir le viatique.

Le ciuipitre v est consacré 5 la messe.

1-7. Doctrine sur la messe.

8. Le prêtre sera en état de grâce f)Our célébrer la messe.

9. La messe peut être dite chaque jour, même pendant le Carême '.

10. Faire mémoire des saints à la messe ne leur donne pas la béa-

titude, mais augmente leur gloire extérieure.

11. Chacpie messe peut être appliquée à une intention particu-
lière.

12. Les rubriques doivent être fidèlement observées.

13. On ne peut célébrer sans être assisté d'un servant masculin.

11 y aura un crucifix et deux cierges sur l'autel. A l'intérieur du

patriarcat, il faut célébrer dans une église et avec les ornements du

rite arménien.

14. Les linges d'autel seront très propres et selon les formes pres-

crites.

15. On ne célébrera pas la messe dans les maisons privées; le où il

n'y a pas d'église, il faudra, avec le consentement de l'Ordinaire,

prévoir une pièce servant uniquement au culte.

16. On ne peut célébrer avant l'aurore, ni l'après-midi, sauf aux
veilles de Noël et de Pâques.

1. Le canon cite I Cor., xi, 28-29, et Nereès Chnorhali.

2. Ce canon explique comment la règle fixée par le can. 49 de Laodicée et le

can. 52 in TruUo fut abandonnée par l'hglis»- arménienne, ainsi que l'avait

déjà permis le concile de Sis en 1342.
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17. Il peut y avoir plusieurs autels par église et plusieurs messes

peuvent être dites sur chacun d'eux. Lorsque l'évêque célèbre solen-

nellement au maître-autel, personne ne peut y dire la messe le même
jour sans sa permission. Celle-ci est aussi requise pour biner.

18. Le jeudi saint, il n'y aura qu'une messe par église; le ven-

dredi saint, aucune liturgie ne sera célébrée; le samedi saint, la messe

aura lieu l'après-midi.

19. Le pain bénit peut être distribué à l'issue de la messe de cer-

taines fêtes.

Le chapitre vi se rapporte à la pénitence.

1. Les actes du pénitent sont la contrition, la confession de tous

les péchés et la satisfaction.

2. Le sacrement de la pénitence est de nécessité de moyen pour
celui qui a péché depuis le baptême ^.

3. L'Église arménienne a toujours eu le sacrement de pénitence en

honneur.

4-5. L'approbation par l'Ordinaire du lieu est nécessaire au prêtre

pour entendre validement les confessions, même s'il est déjà approuvé
dans un autre diocèse.

6. La juridiction ne sera donnée qu'après examen et par écrit.

7. En cas de péril de mort, tout prêtre, même frappé de censure,

peut, en l'absence d'un confesseur légitime, absoudre de tous les

péchés 2.

8. La formule d'absolution est celle indiquée par le rituel.

9. Les confesseurs se tiendront au confessionnal avec l'étole et

le pilon ^; ils n'entendront les confessions de femmes à domicile

qu'en cas de longue et grave maladie. Ils étudieront la théologie

morale, spécialement celle de saint Alphonse de Liguori; ils auront

présente à l'esprit la Constitution de Benoît XIV du l^'" juin 1741.

10. Ils n'accepteront même pas ce qui est spontanément offert à

l'occasion de la confession.

11. Ils observeront le secret de la confession.

12. Les fidèles doivent se confesser une fois l'an *.

13. Ceux qui sont en état de péché mortel doivent se confesser,

parce que c'est leur seul moyen de salut ^.

1. Ce canon cite le can. 13 du concile de Sis en 1246.

2. Du point de vue juridique, ce canon se situe ainsi très exactement entre

les décrets du S. -Office du 7 juill. 1864 et du 29 juill. 1891, relatifs à cette question.
3. Sorte de manteau de chœur.

4. Ce canon cite le can. 21 du concile de Latran de 1215.

5. Affirmation trop absolue (cf. supra, can. 2).
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\\. II ne siillit
jiîis (jue ceux qui ont {gravement péché s'accusent

de fautes vénielles pour retrouver l'état de prâce.

15. Tout péché peut être pardonné par l'ahsolution.

Le chapitre vu est consacré aux censures ecclésiastiques.
1-3. DilTérentes sortes et diverses formes de censures.

4-5. Les censures ne seront jirononcées (ju'après une lri{)le moni-

tion préalable et par écrit.

(i. Celui qui u porté une lensure peut en absoudrt;. L(r pape peut
absoudre de toutes les censures; le patriarche, de celles infligées par
les évoques de son patriarcat, si l'alTiiin- vient en appel devant lui.

7. Sont irrépuliers par défaut : les débiles mentaux; les esclaves;

les bigames; les illégitimes; ceux
(|iii

n'ont pas l'âge requis; ceux

qui ont commis, même licitement, un homicide ou une mutilation;

c(nix qui sont physitjuement difformes. .Sont irréguliers [)ar délit :

ceux qui ont particij)é à un meurtre ou à une mutilation, fût-ce sur

leur propre personne; ceux qui ont été rebaptisés ou ont rebaptisé;
ceux qui exercent illicitement un ordre; les hérétiques, les schisma-

tiques et les apostats.

Le chapitre viii traite des cas réservés.

1-3. Les papes peuvent se réserver l'absolution de certains péchés.
Les réserves statuées par la Constitution apostolique du 1^' juin 1741

et par celles contre les sectes maçonniques valent également pour
les Orientaux, ainsi (jue les censures prononcées par la Constitution

du 12 octobre 18t3î) en matière dogmati(}ue ^.

4-6. Le patriarche peut se réserver l'absolution de certains péchés
dans tout le patriarcat; les évêques peuvent faire de même dans leur

diocèse ^. Ils peuvent ajouter quelques cas, selon les circonstances

particulières aux lieux.

7-10. Les facultés d'absoudre seront accordées autant que possible

par écrit; elles ne peuvent être sous-déléguées; elles ne seront utili-

sées qu'à l'occasion d'une absolution visant tous les péchés commis
et non encore remis.

11. Chaqiie confesseur aura une liste des cas réservés.

1. l.c concile cite le can. 30 du cuticile île Latraii de 1215; il se réfère à la déci-

sion du .S.-OfTice du 15 juill. 1885. A la fin du chapitre, se trouve une liste de

six exninununicatinns réservées au Souverain pontife par la Constitution de

1869 et valant également pour les Orientaux.

2. \ la fin du chapitre, trois péchés de la première catégorie et deux de la

seconde sont indiqués; c'est ce qu'avait demandé la Congrégation de la Pro-

pagande dans son instruction du 15 mai 1868, n. G.
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Le chapitre ix concerne les indulgences.
1-4. Doctrine sur les indulgences ^.

5. Les curés et les vicaires instruiront les fidèles sur la nature des

indulgences et sur les conditions requises pour les gagner.
6. Le patriarche, dans le patriarcat, les évêques, dans leur dio-

cèse, peuvent concéder des indulgences ^.

7. Personne ne publiera une indulgence sans la permission de

l'Ordinaire.

8-9. On ne demandera pas d'aumône lorsqu'on accorde des indul-

gences; cependant des troncs peuvent être placés à l'occasion du

gain du jubilé ^.

Le chapitre x parle de l'extrême-onction.

1. L'onction des infirmes est un sacrement institué par le Christ *.

2. Il a existé dès les débuts de l'Église arménienne ^.

3. La matière du sacrement est l'huile bénite par l'évêque; la

forme est celle indiquée dans le Décret aux Arméniens du concile de

Florence.

4. L'onction des infirmes peut être réitérée si le malade s'est

rétabli et subit une rechute grave.
5. Le malade privé de ses sens peut recevoir l'extrême-onction

dans les mêmes conditions que l'absolution.

6. Curés et vicaires — et, en cas de nécessité, tous les prêtres
—

sont obligés de conférer le sacrement,

7. Un seul prêtre peut administrer l'onction des infirmes, et même
bénir l'huile à cet effet, s'il ne dispose pas d'huile bénite par l'évêque.

8. Les curés recevront chaque année, en temps pascal, l'huile

nouvellement bénite par l'évêque; ils la mettront dans un vase

convenable et brûleront l'huile de l'année précédente.
9. L'onction des cadavres est interdite ^.

10. L'onction des infirmes peut être conférée à ceux qui ont

atteint l'âge de raison et sont en danger de mort, mais non à ceux

qui sont bien portants et courent un péril extérieur, ou sont con-

damnés à mort.

11. En cas d'urgence, seuls la tête ou le front seront oints; si l'on

1. Le can. 4 cite une partie du can. 12 du concile de Nicée de 325.

2. Le concile ne précise pas davantage.
3. Le can. 9 indique des jubilés promulgués chez les Arméniens aux xm^ et

xv^ siècles.

4. Ce canon cite Jac, v, 14.

5. Ce canon cite Macaire de Jérusalem, le catholicos Jean Otnetzi (717-728),

Goriun, Serge, les conciles de Sis de 1246 et 1342.

6. Cf. concile arménien de Lwow de 1689, vi, 6.
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doute qut: le malade soit encore en vie, Ponction se fera sous condi-

tion; s'il survit ccpoiid.uit, les autres onctions pctivent «^Ire sup-

pléées sous condition.

12. Curés et vicaires visiteront leurs paroissiens malades, pour

que ceux-ci reçoivent à temps l'extrc^me-onction.

Le chapitre xi vise le sacrement de l'ordre.

1-3. Il y a une hiérarchie d'ordre dans l'Eglise, comprenant trois

degrés majeurs : préirise, diaconat, sous-diaconat; et quatre degrés

mineurs : acolytat, exorcistal, lectorat, ostiariat. La tonsure est une

préparation à ces degrés; l'épiscopat constitue leur couronnement,

4. L'essence du sacrement de l'ordre est formée par l'imposition

des mains et la formule : « La divine grâce, etc. » Néanmoins, pour

agir en toute sécurité, on fera également la porrection des instru-

ments et les onctions prévues par le cérémonial.

5. Un évéque, un prc^tre. un diacre ne peuvent être réordonnés,

môme s'ils ont reçu l'ordination dans le schisme et l'hérésie ^.

ti. Le ministre ordinaire de la collation des ordres est l'évôquc ^.

7-13. Description des sept ordres et de l'épiscopat.

14. Les cérémonies des ordinations indiquées dans le pontifical

seront très exactement observées.

15. La vocation est requise pour l'ordination, et non le choix du

peuple ou des princes.

16. Le ministre et le sujet de l'ordination doivent jeûner la veille

d»* la cérémonie.

17-iU. Les évoques ne peuvent ordonner que dans les limites de

leur diocèse, et leurs propres sujets par la naissance ou le domicile,

ou ceux qui auraient des lettres dimissoriales de leur Ordinaire'.

20. On ne peut être ordonné qu'au titre d'un diocèse ou d'une

congrégation religieuse *.

21-22. On n'ordonnera pas de sujets indignes; aussi le^; évêques
soumettront-ils les ordinands à un examen, pour éprouver leur

science et connaître leurs mœurs.

23. Pour recevoir la tonsure, il faut présenter un certificat de

baptême et de confirmation, avoir au moins sept ans, connaître les

rudiments de la doctrine chrétienne, savoir lire et écrire, avoir une

intention droite.

1. Ce cannn rilc le can. 63 des Apôtres (indiqué par erreur comme can. 67

dans l'édition latine du concile).

2. Ce canon cite le can. 2 des Apôtres (indiqué par erreur comme can. .32).

.?. I.e can. 17 cite le ran. 3.3 des Apôtres iin<liqué par erreur comme can. 70);

le concile de Sis de 1246, et le concile de Trente, sess. xiv. De rrform., c. ii.

4. Ce canon cite le can. 6 du concile de Chalccdoine de 451.
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24. Pour recevoir les ordres mineurs, il faut manifester un progrès
dans les connaissances religieuses et avoir au moins dix ans.

25. Pour le sous-diaconat, il faut être entré dans la vingt-deuxième
année, avoir commencé les études théologiques et savoir en quoi
consiste l'obligation de chasteté perpétuelle ^.

26. Il est requis d'être entré respectivement dans la vingt-troi-
sième et la vingt-cinquième année pour accéder au diaconat et à la

prêtrise, mais le patriarche peut dispenser d'un an d'âge.

27-28. Les ordres majeurs ne seront conférés qu'un an après les

ordres mineurs; l'interstice entre deux ordres consécutifs est laissé

à l'appréciation prudente des évêques; toutefois le diaconat et la

prêtrise ne peuvent être conférés le même jour ^.

29. On ne peut être élevé à un ordre supérieur sans avoir reçu

tous les ordres inférieurs.

30. Les Ordinaires veilleront à avoir le nombre de prêtres suffi-

sant pour les besoins de leur diocèse.

31. Personne ne peut être ordonné dans le patriarcat par un évêque

appartenant à un autre rite (sauf permission spéciale), à l'hérésie

ou au schisme.

32. La récitation de l'office privé est obligatoire à partir du sous-

diaconat ^.

33. Il est préférable que le clergé soit célibataire; néanmoins les

prêtres mariés doivent être honorés, surtout s'ils se. sont convertis

du schisme.

34. Les évêques tiendront un registre des ordinations.

35. Ils n'ordonneront pas quelqu'un appartenant à un autre rite

et ne permettront pas facilement à leurs prêtres de recevoir les

ordres des mains d'un évêque de rite différent.

36. L'ordination sera toujours gratuite *.

Le chapitre xii concerne le mariage.
1-2. Le mariage étant un sacrement, les futurs conjoints devront

se confesser et communier avant de recevoir la bénédiction nuptiale.

3. Les fiançailles précéderont le mariage et seront célébrées selon

le rituel approuvé.
4. Elles peuvent être dissoutes pour de justes motifs.

5. On supprimera l'usage de célébrer les fiançailles avant l'âge adulte.

1. Il semble que le concile n'envisage plus que l'ordination de sous-diacres

acceptant le célibat (cf. conférence épiscopale de 1867, II, i, 10-13, et infra,

can. 33).

2. Le can. 27 cite le can. 10 de Sardique.
3. Ce canon cite Nersès Chnorhali.

4. Ce canon cite S. Grégoire de Nazianze et le concile de Chalcédoine de 451,
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l), ÉvM^ques et curés interdiront ;ui\ fiancAs toute coli;il)itation

ou familiarité iiuléeente.

7. Les curés tietulroul un registre des fiançailles.

8. Le mariage ne peut être contracté entre des parties qui ne se

sont jamais vues auparavant '.

9. Avant (if litiiir les fianvailles, le curé interrogera les parties

sur leur consentement mutuel, les empêchements éventuels à leur

mariage, leurs connaissances religieuses.

11). Tous les empêchements de mariage édictés par le concile de

Trente sont adoptés, sauf celui de clandestinité.

11. Pour être valide, le mariage doit être contracté devant deux

témoins et n'importe quel prêtre; pour être licite, il doit être célébré

par le propre curé ou vicaire des parties. Le mariage devant un

prêtre schismatique est valide, mais non pas celui contracté devant

un {urètre dégradé ou apostat, ou sans la présence de deux témoins,

12. Les causes matrimoniales seront jugées conformément à

l'instruction du Sainl-Oliice du 2(1 juin 1883.

13. Les empêchements prohibant le mariage sont : l'interdiction

par ri'^glise, soit dans un cas particulier, soit qu'il s'agisse d'une

union projetée avec un non-catholique, ou sans le consentement des

parents, ou sans fiançailles religieuses préalables; le temps clos;

les fiançailles religieuses avec un tiers; un vœu antérieur au mariage.

Les empêchements dirimants sont : l'erreur sur la personne, sur une

«jualité essentielle, sur la condition servile; le vœu solennel de chas-

teté fait en recevant un ordre sacré ^ ou en entrant délinitivement

dans une religion approuvée; la parenté légale^ entre l'adoptant et

l'adopté, la femme et les fils de celui-ci et entre la femme ou les

consanguins au premier degré de l'adoptant et l'adopté; la parenté

spirituelle entre le ministre du baptême et de la confirmation ou

les parrains et le sujet des sacrements ou ses parents; la consangui-

nité en ligne directe, et en ligne collatérale jusqu'au quatrième degré

occidental; l'adultère, avec promesse de se marier ou le meurtre

du conjoint *; la disparité de culte; la violence physique ou morale

grave exercée par autrui; l'ordre sacré; le lien d'un mariage anté-

rieur; l'honnêteté publique jusqu'au premier degré provenant des

fiançailles ou jusqu'au quatrième degré si elle provient d'un mariage*

t. Ce canon se réfère au can. 26 du catliolii-os .Sahak le Grand.

2. Le mariage semble invalide, et à raison du viru et à raison de l'ordre reçu

lui-même.

.3. Klle ne naît que de l'adoption parfaite, par rescrit de l'autorité suprême.
1. Le concile n'est pas très clair quant aux diffcrentes modalités de cette

hypothèse.
5. Il faut sous-entendre « non consommé » (cf. I. IV, tit. i, i>i l/°).
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invalide et pour tout autre motif qu'un vice de consentement; le

défaut d'âge (quatorze ans pour le jeune homme, douze pour la jeune

fille), sauf en cas de puberté physique; l'affinité jusqu'au quatrième

degré si elle provient du mariage légitime, ou jusqu'au deuxième

dans le cas contraire^; l'impuissance antécédente et perpétuelle;

le rapt, c'est-à-dire le transfert de la femme, contre son gré, d'un

lieu dans un autre et en vue du mariage.

14. Les curés veilleront à ce que les fiançailles ou le mariage ne

soient pas contractés sans le consentement des parents; néanmoins

le mariage serait valide.

15. Ils ne béniront aucun mariage sans s'être assurés du libre

consentement des conjoints ^.

16. Celui qui connaît un empêchement à un mariage doit le dénon-

cer; s'il le fait sans fondement et par malice, il sera puni par l'Ordi-

naire.

17. Les mariages seront bénis à l'église et non dans une maison

privée, sauf permission de l'Ordinaire ^.

18. Toutes les prières et cérémonies prescrites doivent être obser-

vées lors de la bénédiction nuptiale.

19. L'ancienne interdiction de célébrer les mariages les dimanches

et jours fériés est supprimée.
20. Le mariage d'excommuniés publics et de membres des sectes

maçonniques ne peut être célébré sans la permission de l'Ordi-

naire.

21. Chaque paroisse aura un registre des mariages.

22. Les troisièmes et quatrièmes noces sont autorisées *.

23. Les schismatiques ne peuvent être témoins à un mariage si

cela leur donne le droit d'être parrains des enfants à naître de cette

union ^.

24. Le mariage est indissoluble. La séparation peut avoir lieu

en cas d'adultère; si les deux conjoints font le vœu de chasteté; si

l'un d'eux est une cause de péril pour l'âme ou le corps de l'autre ou

est frappé de démence. Chaque fois qu'une des parties n'est pas

consentante, la séparation doit être prononcée par l'Ordinaire.

25. Aucun prêtre ne peut se marier; celui dont la première femme

est morte ne peut contracter un second mariage.

1. Dans les deux cas, il s'agit de la ligne collatérale, la pcohibition en ligne

directe étant sous-entendue.

2. Ce canon cite le can. 26 du catholicos Sahak le Grand.

3. Ce canon cite le can. 15 du concile de Dvin en 719.

4. Ce canon cite I Cor., vu, 8-9.

5. Ce canon se réfère à l'instruction de la Congr. de la Propagande du 15 mai

1868, n. 5. Cf. conférence épiscopale de 1867, I, iv, 3.

CONCILES. — XI b. — 16 —
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26. Los mariages des licr«*tlques et des schisinati(jues sont des

Bacrenients, s'ils sont contractés selon la loi de l'I^pliso '.

27. Curés et vicaires s'efforceront de dépister les biffâmes et les

concubinaires vivant dans leur paroisse.

28. Ils instruiront les époux de leurs obligations.

29. Les lois civiles ne peuvent faire obstacle, directement ou indi-

rectement, h la liberté du mariage; il est permis de les observer

quant aux effets civils du mariage, si elles sont conformes aux canons.

Le chapitre xni est relatif aux sacramcntaux.

1-2. Curés et vicaires instruiront les fidèles au sujet df. l'usage
et des effets des sacramcntaux.

3-8. Un premier sacramental est la prière; un deuxiènie, l'eau

bénite à l'Ejuphanie, aux vigiles de Pâques et de la Pentecôte ^;

un troisième, l'agneau bénit, a été supprimé et doit le rester, à cause

des abus qu'il a engendrés '; un quatrième est l'aumône*; un cin-

({uième, la confession générale et publique des péchés; d'autres sont

les cierges bénits à la Purification, les rameaux bénits le dimanche
avant Pâques, le lavement des pieds le jeudi saint, et, par imitation

de l'Occident, les cendres bénites le premier jour du Carême.

III. Le culte divin

La troisième partie des actes conciliaires se rapporte au culte

divin.

Le chapitre i^ traite de la dévotion à la Sainte Vierge, tradition-

nelle dans l'Église arménienne.

1-2. Le clergé paroissial exaltera les privilèges de .Marie dans les

sermons et catéchismes.

3-4. Les Ordinaires exhorteront les fidèles à sanctifier les fêtes

de la Vierge par la fréquentation des sacrements et è réciter le rosaire.

5. Les Arméniens catholiques demanderont à Marie le retour de

leurs frères séparés.

Le chapitre ii concerne la vénération des saints.

1. Les fidèles seront instruits sur le culte de dulie dû aux saints,

à leurs images et à leurs reliques.

1. Le concile ne précise pas davanl.Tge.
2. Le can. 4 st> réfère à l'autorité du pape .Mexandre I*' (P. C, t. v, col. 1064)

et de S. Basile.

3. Le can. 5 se réfère au concile de Sis en 1342.

4. Le can. 6 cite Tob., iv, 11.



CONCILE DE CHALCÉDOINE EN 1890 735

2. Le clergé, même régulier, ne peut exposer dans les églises des

images de type non traditionnel et des reliques non approuvées.
3-4. Les reliques doivent être conservées dans un lieu décent;

chaque église aura la liste de celles qu'elle possède; elles ne peuvent
être vendues.

5-6. Pour exposer des reliques, les prêtres mettront l'étole et le

pilon; deux cierges seront allumés; seules les reliques de la Sainte

Croix peuvent être portées sous un baldaquin; elles seront d'ailleurs

conservées à part.

7. Personne ne peut, sans la permission de l'Ordinaire, récolter

des aumônes lors des fêtes des saints.

8. On n'exposera pas d'images supposées miraculeuses sans l'au-

torisation du patriarche ou de l'Ordinaire.

9. Les images et statues offertes à la vénération des fidèles doi-

vent être décentes et approuvées par l'Ordinaire.

Le chapitre m est consacré aux jours d'obligation,

1-3. Les jours de précepte en vigueur dans tout le patriarcat
doivent être observés; les Ordinaires ne peuvent y ajouter que la

célébration de la fête des patrons locaux. En dehors du dimanche, les

fêtes mobiles d'obligation sont ^
: les deux jours après Pâques, l'As-

cension, l'invention des reliques de saint Grégoire l'Illuminateur *,

le lendemain ^ de la Transfiguration, de l'exaltation de la Sainte

Croix, de l'Assomption. Les jours fixes d'obligation tombent les 1^,

6 et 7 janvier, 2 février, 25 mars, 24 juin *, 8 septembre, 21 novembre,
9 ^ et 25 décembre ^.

4-6. Curés et vicaires feront connaître les jours d'obligation aux

fidèles
;
ils exhorteront ceux-ci à les sanctifier en assistant dignement

à la messe et à la prédication dans une église arménienne.

7. L'obligation de sanctifier le dimanche et de s'abstenir de tra-

vaux serviles dure vingt-quatre heures.

8. A l'église, les femmes occuperont une place séparée.
9. Les parents mèneront à la messe leurs enfants à partir de l'âge

de sept ans.

10. Les fidèles seront invités à recourir spécialement, dans leur

prière dominicale, à l'intercession de l'Immaculée Conception.

1. La liste des fêtes est donnée à la fin du chapitre.
2. Cette fête tombe le iii^ samedi après la Pentecôte.

3. Les fêtes elles-mêmes se célébrant un dimanche.

4. Indiqué par erreur le 26 juin dans cette liste.

5. Jour de l'Immaculée Conception pour les Arméniens.

6. La liste des fêtes fixes est quelque peu difTérente de celle établie à l'issue

du concile de Bzommar en 1851 (can. 2). En outre, la Fête-Dieu n'est pas retenue.
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Le chapitre iv revient sur la fréquentation des sacrements de

pénitence et d'eucharistie.

1-3. Le clerpé paroissial instruira les fidèles sur les tdmlilions

requises pour bien se confesser; il leur fera connaître l'ohlijiation de

s'approcher du sacrement de pénitence non seulement une fois l'an,

mais aussi en cas de péril do mort, de départ pour la guerre ou pour
un voyage dangereux; il leur montrera l'utilité de demander l'abso-

lution à intervalles réguliers.

\. De môme, il insistera sur la préparation nécessaire à la com-

munion.

5-7. Les curés doivent voir quels enfants ont le discernement

suffisant pour faire leur première communion et les préparer à cette

solennité, qui sera présidée dans la ville épiscopale par l'évêque,

et ailleurs par le prêtre le plus élevé en dignité.

8. Le temps pascal s'étend du dimanche des Kameau.x au dimanche

après Pâques, mais les Ordinaires peuvent le prolonger.

0. Les prêtres satisfont au devoir pascal en célébrant n'importe

où; les fidèles, en communiant dans un sanctuaire de rite arménien.

10. La communion sera portée pendant le temps de Flaques aux

malades et aux prisonniers.

11-12. Curés et vicaires veilleront à ce que les malades reçoivent

à temps le viatique. Celui-ci peut être donné chaque jour de l'année,

même le vendredi saint.

13. Le prêtre portera la communion aux infirmes dans une pyxide;

une lanterne le précédera, s'il n'y a pas danger de manifestations

irrévérentes; une petite table avec deux cierges sera préparée dans

la chambre du malade.

Le chapitre v traite du jeûne et de l'abstinence.

1. Utilité du jeûne ^.

2. Il ne doit s'observer que pendant le seul Grand Carême, du

mercredi des Cendres au samedi saint non compris; sont exclus les

autres samedis, les dimanches et le jour de l'Annonciation.

3. Il dure jusqu'à 11 heures du matin.

4-5. II oblige ceux qui ont vingt et un ans accomplis et ne tom-

bent pas dans les exemptions prévues par les moralistes.

6. Les curés et les confesseurs demanderont aux Ordinaires la

permission de dispenser du jeûne et de l'abstinence dans des cas

particuliers.

7. L'abstinence ne porte plus que sur la viande et les laitages *.

1. Ce canon cito S. Basile.

2. Ce canon cite le can. 15 (indiqué comnie caii. 17) du concile de Sis en 1246.
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8. Elle doit être observée tous les mercredis et vendredis de

l'année, sauf pendant l'octave de Noël, le jour de l'Epiphanie, de

Pâques à l'Ascension; et en outre tous les jours de la période allant

du lundi avant les Cendres au samedi saint.

9. Parmi les dix semaines d'abstinence ^, seules sont maintenues

celles précédant Noël, l'Assomption et l'invention des reliques de

saint Grégoire l'Illuminateur.

10-11. Ceux qui sont dispensés de l'abstinence ne peuvent cepen-
dant pas manger de la viande et du poisson à un même repas pendant
le Carême; ils éviteront d'ailleurs tout excès de table.

12. Les dispenses de jeûne et d'abstinence ne seront accordées

que pour un motif raisonnable et moyennant l'accomplissement
d'une pénitence.

13. Les enfants qui n'ont pas atteint l'âge de raison, les pauvres,
les travailleurs agricoles, les malades, les voyageurs qui pourraient
difficilement trouver des aliments maigres sont dispensés de l'absti-

nence.

14. Les jours de jeûne et d'abstinence doivent être passés en esprit

de mortification.

15. Les deux jours avant le mercredi des Cendres seront observés

comme jours d'abstinence ^.

16. Le clergé paroissial annoncera aux fidèles les jours de jeûne
et d'abstinence ^.

Le chapitre vi concerne les dîmes et les offrandes des fidèles.

1-3. Les dons des fidèles doivent servir à l'entretien des instituts

ecclésiastiques.

4. Le clergé paroissial et les prédicateurs exhorteront les fidèles à

payer la dîme; le concile admet l'usage d'accepter même la dîme des

produits de la terre, pourvu que cela ne donne lieu à aucun abus.

5. Si, en faisant leur don, les fidèles mettent certaines conditions

d'ordre spirituel, celles-ci doivent être inscrites et accomplies.
6. Les laïques donnent la dîme aux prêtres, ceux-ci à l'évêque,

ce dernier au patriarche *.

7. Quiconque porte atteinte aux dons des fidèles est passible des

peines frappant les ravisseurs de biens ecclésiastiques.

1. Cf. synode arménien de Lwow de 1689 (ix, 5) et les délibérations à l'issue

du concile de Bzommar de 1851 (can. 3).

2. Cf. can. 8. Le concile insiste sur cette règle, car, par imitation des Latins,

les Arméniens avaient tendance à n'en pas tenir compte.
3. Ce canon cite le can. 41 attribué au catholicos Nersès I".

4. Ce canon cite le can. 32 du catholicos Sahak le Grand et le can. 21 du con-

cile de Sis en 1246.
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8. Le clergé ne doit pas déterminer les fidèles à donner leurs of-

frandes à tel institut ecclésiastique plutôt qu'à tel autre.

Le chapitr»^ vii traite des bénédictions liturgj(jues.

1-2. La bénédiction des vêtements et objets sacres se fera confor-

mément au rituel.

3. Les prêtres ne peuvent faire des consécrations avec le saint

chrême sans permission spéciale de l'Ordinaire.

4. Toutes les bénédictions doivent être gratuites.

5. L'exposition du Saint-Sacrement dans l'ostensoir, pendant une

période d'un h trois jours, est une praticjue recommandable, «jui

exige cependant la permission de l'Ordinaire.

6. Les saluts du Saint-Sacrement ne peuvent se faire trop fréquem-
ment.

Le chapitre viii se rapporte aux diverses cérémonies qui ont lieu

à l'église.

1-2. Les Ordinaires veilleront h affecter certains revenus au béné-

fice des prêtres qui assurent l'office d«i chœur.

3. II convient que celui-ci ait lieu tous les jours, dans chaque cathé-

drale.

4-5. Personne ne peut, de sa propre initiative, apporter des chan-

gements aux prières ou à la modulation de l'office divin.

6. A l'office comme à la messe solennelle, le chant ne sera exécuté

ni trop lentement ni trop vite.

7. Outre les anciens instruments de musique admis par le rite,

on peut employer la cithare et l'harmonium.

8. Les chorales seront composées de clercs et de laïques dignes

portant l'habit de chœur.

9. Il y aura dans chaque église un maître des rubriques; en cas

de doute concernant l'exécution d'une cérémonie, on aura recours

à l'Ordinaire.

10. Les messes privées se diront h mi-voix.

11. Les triduums, neuvaines et autres pratiques de dévotion

récentes ne seront organisés qu'avec la permission de l'Ordinaire

et se feront autant que possible en langue arménienne.

Le chapitre ix est consacré aux processions h l'extérieur.

1-3. Elles n'auront lieu que si l'Ordinaire y consent, et de jour
seulement.

4. Curés et prédicateurs feront connaître au préalable le sens de

la cérémonie.

5. Les moniales et confréries féminines ne peuvent y participer.
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6. Si l'on craint des manifestations irrévérentes de la part des

non-catholiques, les processions se feront à l'intérieur de l'église ou

sous le portique.
7-8. Elles se feront toujours conformément au rituel et ne seront

pas trop fréquentes.
9. La plus digne des processions est celle du Saint-Sacrement.

Le chapitre x traite des funérailles.

1-2. Le clergé paroissial aura soin d'assurer des funérailles et une

sépulture à tout fidèle décédé.

3. Les laïques n'interviendront pas pour induire le clergé à agir
contrairement aux lois et aux usages de l'Église.

4. Aucun clerc ne peut s'ingérer dans les funérailles, s'il n'y est

invité par le clergé paroissial.

5. Les lamentations à la mode païenne seront interdites.

6. On attendra vingt-quatre heures pour enterrer quelqu'un.
7. Les funérailles ne se feront ni de nuit, ni dans une église où le

Saint-Sacrement est exposé,
8. Celles des pauvres seront célébrées gratuitement.
9. La sépulture ecclésiastique sera refusée aux non-catholiques,

aux excommuniés publics, à ceux qui se sont délibérément suicidés

et n'ont pas donné signe de repentance, à ceux qui meurent en duel,

aux pécheurs et aux francs-maçons notoires; on ménagera un endroit

particulier, dans le cimetière, pour les enfants non baptisés.

10. Les Ordinaires fixeront les taxes à percevoir lors des funé-

railles.

11. Les règles liturgiques seront fidèlement observées.

12. Dans le cimetière, une place spéciale sera réservée aux clercs,

une autre aux moniales.

13. Une messe solennelle sera célébrée dans chaque cathédrale à

la nouvelle de la mort du Souverain pontife, du patriarche, de chaque

évêque diocésain arménien.

14. Personne ne peut changer quoi que ce soit au rite des funé-

railles.

15. Les Ordinaires empêcheront tout tumulte ou abus lors des

visites au cimetière le jour des morts.

Le chapitre xi décrit les ornements propres à chaque ordre et à

chaque dignité ecclésiastique^; le chapitre xii indique quand et

comment doit être faite la mémoire liturgique du pape, du patriarche

et de l'évêque diocésain.

1. Cf. concile de Bzommar de 1851, can. 125.
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l.e chapitre xiii parle du litc arménien.

1. C'est un rite très ancien aj)prouvé par le Saint-Siège.

2. Chacun doit, dans un soui-i d'uniformité, en ohserver les règles.

Tout changement diiil être décidé en concile patriarcal.

3. Les Ordinaires arméniens n'ont juridiction «jue sur les

lidèlcs du rite, parmi les(|uels il faut ranger égali-mciif les Géor-

giens.

4. On ne forcera pas à revenir au rite arménien ceux (jui l'ont

abandonné depuis quarante ans. Cependant, ni l'émigration, ni h-

baptême ou le mariage reçus dans un autre rite, h défaut df prêtre

catholique arménien, par fraude ou par erreur, n'entraînent l'abandon

du rite arménien.

5. En cas de mariage avec un conjoint d'un aulre rit»», le fidèle

arménien garde cependant le sien, mais un des é[)oux peut obtenir

de son Ortlinaire la permission d'observer les jeûnes et les fôtes

selon le rite de l'autre, sans pour cela abandonner son propre rite.

La bénédiction nuptiale revient au curé du mari. Les enfants légi-

times appartiennent au rite du père, les illégitimes à celui de la mère,
les enfants adoptifs à celui de l'adoptant. En cas de nécessité, un

prêtre d'un autre rite pont baptiser un fidèle arménien; un prêtre
arménien ne confirmera pas celui qu'il aurait baptisé d'urgence, si

ce dernier appartient à un rite où la confirmation est toujours réservée

à l'évoque. Le fidèle arménien peut communier avec le pain fermenté,
même par simple dévotion, s'il n'y a pas sur place de prêtre consa-

crant du pain azyme. En l'absenci! de prêtre arménien, l'extrême-

onction peut être reçue dans n'importe quel rite. Lorsque les prêtres
arméniens conféreront, en cas de nécessité, les sacrements à quel-

qu'un d'un autre rite, ils se conformeront cependant aux cérémo-

nies de leur rite et emploieront la langue arménienne.

6. La préséance parmi le clergé de divers rites s'établit selon la

dignité et selon l'ancienneté dans celle-ci. Les confesseurs peuvent,
dans les églises de leur rite, absoudre tous les fidèles; dans un sanc-

tuaire d'un autre rite, ils ont besoin de la juridiction de l'Ordinaire

de ce rite pour absoudre les fidèles qui en relèvent.

7. Les Arméniens dissidents qui reviennent à l'Unité peuvent,

pour tin motif raisonnable, choisir un aiitre rite oriental ou, moyen-
nant dispense du Saint-Siège seulement. If lite latin. L'infidèle qui
se convertit peut choisir son rite.

Le chapitre xiv frappe d'excommunication celui qui cite les clercs

majeurs devant la justice civile ou ceux (jui usur|)ent les possessions
et revenus ecclésiastiques.
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IV. La HIÉRARCHIE

La quatrième partie des actes conciliaires s'intitule : De la dis-

cipline ecclésiastique.

Le chapitre i^^ concerne les clercs en général.

1. Chaque diocèse devra avoir au moins un petit séminaire. Le

programme d'études cléricales comporte normalement l'enseigne-
ment de l'arménien, du grec, du français, du turc et, où cela est néces-

saire, de l'arabe; ensuite, de la philosophie, de la théologie et des

matières connexes, du rite et du chant arméniens. Les ordres sacrés

seront conférés au cours de la messe, le dimanche ou les jours de fêtes.

On s'efforcera de constituer des moyens de vivre aux ordinands, par

exemple par la fondation de messes perpétuelles, dont le revenu

pourra servir de titre d'ordination ^.

2. Les clercs s'adonneront à la piété et à l'étude. Ils feront une

retraite annuelle, porteront des habits ecclésiastiques noirs, évite-

ront les lieux publics de rassemblement et de plaisir, les jeux et les

repas chez les laïques; ils habiteront au presbytère, dans leur famille

ou chez des personnes pieuses. Sans la permission de l'Ordinaire, ils

ne donneront pas de leçons particulières à des jeunes filles, n'exer-

ceront pas la médecine, n'agiront pas devant la justice séculière ^.

Le chapitre ii traite des obligations des clercs.

1. La préséance et les appellations hiérarchiques doivent être

observées entre les clercs. L'usage de porter la tonsure sera main-

tenu. Les clercs mineurs communieront au moins tous les quinze

jours, les sous-diacres et diacres deux fois par semaine; les prêtres

célébreront tous les jours la messe; ils n'accepteront pas trop d'hono-

raires de messes en même temps.
2. Les religieux mèneront autant que possible la vie commune;

ils ne jouissent pas du privilège de l'exemption ^.

3. Les confesseurs doivent avoir subi un examen et avoir reçu

la juridiction de l'Ordinaire des diocèses où ils exercent. Ils assiste-

ront au moins trois fois par an à l'examen d'un cas de conscience,

étudieront les ouvrages de saint Alphonse de Liguori et des mora-

1. Le concile cite Prov., xxii, 4 et Sap., i, 4; il se réfère à l'autorité de S. Char-

les Borromée et de Benoît XIV.
2. Le concile cite Mal., ii, 7; Tit., ii, 7-8; Nersès de Lampron, Siméon de

Thessalonique.
3. Le concile cite Nersès Chnorhali; il se réfère au can. 8 du concile de Chal-

cédoine en 451 et à l'instruction de la'Congr. de la Propagande du 20 août

1842.
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listes; ils ne peuvent exercer les fonctions du curé dans l'administra-

finn des sacrements autres que la pénitence ^.

^. L'organisation paroissiale, c'est-à-dire l'attribution exclusive

par l'évoque d'un territoire à un ou plusieurs de ses prêtres, n'existe

encore que dans le diocèse de Constantinople et quelques autres;
elle sera introduite peu à peu partout. Les curés doivent assurer les

sacrements et les ollices religieux à leurs paroissiens. L'Ordinaire

nommera curés et vicaires pour trois ans; il peut ensuite prolonger
leur mandat pour un autre triennat. Le curé ne peut s'absenter plus
de six jours consécutifs sans la permission de l'évéque; il célébrera

la messe pour le |)euple aux six fêtes principales de l'année, ou tout

au moins pendant leur octave *; il prêchera tous les dimanches et

jours de fêtes, assurera le catéchisme aux enfants et les préparera à

la première communion; il tiendra les registres paroissiaux.

5. Les archiprêtres
^ aussi sont nommés temporairement; ils s'oc-

cupent de plusieurs paroisses ou églises, et plus spécialement veillent

à la propreté des lieux de culte, à l'acquittement des honoraires de

messes, à l'administration des biens ecclésiastiques, surtout lors-

qu'elle est confiée à des laïques, dans les paroisses où l'église a été

construite aux frais de la communauté; ils n'admettront pas l'in-

gérence de ceux-ci dans l'ordonnance des cérémonies ou dans le»

alTaires proprement ecclésiastiques *.

6. Le docteur simple porte le bâton doctoral et la croix à la main;
le docteur majeur a droit, en outre, à l'anneau, au pilon violet foncé,

à la ceinture et aux franges de môme couleur sur les vêtements de

ville ^. Ceux qui sont nommés par l'évèque diocésain ne peuvent

porter ces insignes (jue dans le territoire de celui-ci; ceux qui le sont

par le patriarche peuvent le faire dans tout le patriarcat, moyennant
le consentement de leur Ordinaire propre. Ceux qui obtiennent un

doctorat à Rome deviennent d'olTice docteurs mineurs; il convient

(]ue les prêtres arméniens qui ont obtenu une prélature romaine

reçoivent le doctorat majeur. Seul le patriarche peut conférer à

certains docteurs majeurs le privilège de porter la mitre et la croix

pectorale pendant les olFices solennels *. La fonction principale du

1. Cf. supra. II, M, U-lU.

2. Le concile se réfère à un décret de la S. Congr. de la Propagande du 26 juill.

1884 : il s'agit en ré.ilito li'iin décret du 28 juillet.

3. Cf. concile de lizonirnar de 1851, can. 37-38.

4. Cf. infra, IV, vi, 4.

5. Le concile de ftzommar de 1851, can. 40, ne connaissait pas cette distinc-

tion entre docteur simple et docteur majeur.
6. Ibid., can. 42.
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docteur est de prêcher : comme tels ils n'ont aucune juridiction,

paroissiale ou autre.

Le chapitre m concerne les collaborateurs immédiats des chefs

de circonscriptions ecclésiastiques
— collaborateurs d'ailleurs libre-

ment choisis par les intéressés.

1. Le vicaire général a juridiction dans tout le diocèse; il peut
traiter toutes les affaires soumises à l'évêque, sauf celles que le droit

ou la coutume excluent : les causes criminelles et matrimoniales im-

portantes, la visite du diocèse, la convocation du synode diocésain;

la concession de lettres dimissoriales, de dispenses, d'indulgences;
l'aliénation des biens ecclésiastiques; les fonctions propres de l'ordre

épiscopal. Lorsque le siège devient vacant, la juridiction du vicaire

général continue jusqu'à ce que le patriarche ait nommé un vice-

gérant. Un des deux évêques de la résidence patriarcale peut exercer

les fonctions de vicaire général du diocèse de Constantinople.
2. Le chancelier est le notaire du tribunal diocésain; il délivre les

pièces ofTicielles et perçoit les taxes prévues; il garde les sceaux.

3. L'économe administre les revenus du diocèse et présente ses

comptes une ou deux fois par an à l'Ordinaire. Au siège patriarcal,

il y a l'économat des biens patriarcaux et celui des biens diocésains.

4. Le préfet des rites surveille l'observance des rubriques dans le

diocèse; le cérémoniaire dirige l'exécution des cérémonies.

5. Le ou les secrétaires s'occupent de la correspondance admi-

nistrative; ils remettent les lettres et documents reçus à l'archiviste

qui les classe.

6. Chaque Ordinaire aura un conseil de consulteurs; le patriarche
s'entourera en outre d'un conseil patriarcal constitué de ses auxi-

liaires, de membres du clergé du diocèse patriarcal et même, éven-

tuellement, de tout le patriarcat ^; cependant, dans les affaires impor-

tantes, le patriarche doit consulter tous les évêques du patriarcat. Le

conseil diocésain s'occupe des examens des ordinands, des confesseurs,

des curés; des nominations à faire; des causes soumises à l'évêque.

7. Le vice-gérant assure, au nom du patriarche, l'administration

d'un diocèse vacant; il ne peut en rien innover; il consultera le conseil

diocésain dans les affaires courantes et le patriarche dans les affaires

les plus importantes.
8. Le patriarche peut envoyer des légats dans les diocèses, pour

distribuer le saint chrême, enquêter au sujet d'un évêque, apaiser un

conflit.

1. Ce conseil patriarcal correspond au conseil ecclésiastique du règlement
de 1888 (art. 29-30).
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Le chapitre iv est consacré h la hiérarcluc supérieure '.

1-4. I/autocéphalie de la hirraroluir arménienne remonte; au

IV* siècle; elle a été reconnue par le Saint-Siè^e. Les patriarrhi-s sont

de succession léj^ilime; ils ont donné au cours des siècles des témoi-

gnages de fidélité ati Siège romain.

5-G. Le diocèse patriarcal de Constant inople s'étend sur celte

ville et sur les territoires environnants d'Kurope et d'Asie; il compte
16 000 lidèle"*. Kn outre, le patriarche gouverne directement 2 000

fidèles hahitant le Liban, la Palestine, l'île de Chy|)ro, une partie de

la Syrie et de la Mésopotamie. Les dix-sept évéchés ont pour sièges :

Alexandrie, .\ngora. Adana. Artvin, .Mep. Marash, Karputh, Erze-

rum, Césarée de Cappadoce, Mardin, Malatia, Miisji, Brousse, Sivas,

Ispahan, Hiarbékir, Trébizonde. Ces diocèses comptent ensemble

environ 100 000 fidèles ».

Le chapitre v fixe les droits et les devoirs des évéques et du pa-

triarche.

1. Les évéques donneront l'exemple des vertus ^; ils ne feront pas
vivre leur famille sur leurs revenus ecclésiastiques; ils éviteront des

rapports trop intimes avec les laïques. Il y a des évoques résidentiels,

et d'autres, (pii n'ont [)as de diocèse, mais possèdent, pour le reste,

les mêmes privilèges et droits que les premiers. Le titre d'arche-

vêque est honorifi(]ue *; il n'entraîne aucune juridiction métropo-

litaine, mais donne cependant préséance sur les évéques. L'évêque
a la juridiction gracieuse, le pouvoir judiciaire en ce qui touche

la foi, les mœurs, les fiançailles, le mariage, sauf dans leurs suites

1. La ilociitnrntntiriii liisturiquc du préainl)ule et des can. l-'> est reprise au

schéma du concile de 18()'.), qui lui-même s'inspirait en partie du concile de

Mznniinar de 1801 (can. 105-109). Sont cit«'>s : ,\f;athaii}rc, 1 auste de Hyzance,
les cathoiicos Joseph I'"'' ('i'«l-'»53) et Jean Otnetzi (717-728); Thomas de Mesrop;
les can. 2 et 7 du concile de Constantinople de 381; des lettres des papes Lu-

cien III. Iimoci'iit III, (jréffoire IX (cf. Pontifîria Commitaio ad rrdi^rndum
Codicem iiiris canonici orientalis, Fontes, sér. III : Acta liomanorum Puntificum,

Cité du Vatican, t. i, H»'i.S, p. 811; t. ii, 1944, p. 220; t. m. 1950, p. 333); l'allo-

cution consistoriale de Benoît XIV du 26 nov. 1742; la huile de confirmation des

patriarches Pierre I'"' et Pierre III; la Constilulion de Benoît XIV du 2() juill.

1755; le P. Galano, Conciliatio Lcclf.iiir Armemr mm flomana, t. i. Pars histo-

rialia, Rome. 1652; 2« éd., Cologne, 1686.

2. (!f. conférence épiscopale de 1867 (II, ii); l'idée d'un évêchc à Beyrouth
avait été ahandonnée.

3. Le concile cite Hehr.. xiii, 17; Tit., m. 1; Tim.. ii, 1-2; V Épttre aiix Smyr-
niotes de .S. Ignace; le can. 3 du II* concile de Nicée et le can. 57 du concile de

Laodicée; Norsés f'hnorhali.

4. Cf. conférence épiscopale de 1867. II. ii, 16. <
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temporelles^; il a la surveillance des monastères, l'administration

supérieure des biens ecclésiastiques dans son diocèse; il ne peut
aliéner aucun bien, ni le donner en gage sans l'autorisation du pa-

triarche, lorsque celui-ci a le pouvoir de la lui accorder ^. L'évêque
réunira le synode diocésain tous les deux ans. Il ne peut exiger des

ordinands un pacte de fidélité à sa personne. Il veillera à l'obser-

vance du rite et à l'intégrité de la doctrine chrétienne. Il fera tenir

des registres et conserver les documents de l'administration diocé-

saine ^; il gardera sous clé les archives secrètes. Il jouit de l'autorité

civile prévue par le bérat qui lui est accordé par le sultan. Il ne peut
s'absenter de son diocèse plus de trois mois par an, sauf permission
du patriarche *. Il doit visiter son diocèse tous les deux ans, soit en

personne, soit par l'intermédiaire d'un délégué, sans que cela entraîne

des dépenses exagérées. Si son diocèse est situé hors d'Europe, il

fera par lui-même ou par délégué la visite ad limina tous les dix

ans. L'évêque ne peut pontifier dans d'autres diocèses que le sien,

ou s'occuper des affaires intérieures de ceux-ci ^. Il se montrera

déférent à l'égard des délégués apostoliques et des missionnaires

latins, mais ceux-ci observeront dans leurs rapports avec les Orien-

taux les règles prescrites par le Saint-Siège. Les évêques religieux

n'obtiennent que l'administration de leurs biens; leur vœu d'obéis-

sance les lie désormais vis-à-vis du patriarche ^. Tous les Ordinaires

consulteront le patriarche dans les affaires les plus importantes de

leur diocèse. La décision définitive dans les causes criminelles ma-

jeures contre les évêques appartient au Saint-Siège; les causes mi-

neures seront jugées par le patriarche et deux évêques, ou par trois

évêques délégués par lui '. A la vacance d'un siège épiscopal, le clergé

et les laïques de tout le diocèse pourront présenter au patriarche une

liste de trois candidats ou plus, âgés d'au moins trente ans ^. Sans

1. Cf. concile de Bzommar de 1851, can. 80. L'art. 42 du règlement de 1888

attribue le jugement en ces matières temporelles au conseil judiciaire de Cons-

tantinople, présidé par le chancelier patriarcal et composé de quatre membres,
dont un ecclésiastique, deux au moins devant être présents.

2. La Congr. de la Propagande avait adressé à ce sujet une instruction au

patriarche arménien, le 30 juill. 1867.

3. Le concile s'inspire littéralement du concile du Mont-Liban de 1736, III,

IV, 37 et du concile de Bzommar de 1851 (can. 84).

4. Cf. conférence épiscopale de 1867, II, m, 13.

5. Ihid., II, III, 14.

6. Cf. concile de Bzommar, can. 94.

7. Le concile s'inspire à la fois du concile du Mont-Liban de 1736 (III, iv, 33)

et du concile de Bzommar de 1851 (can. 83).

8. Ceci est conforme au règlement de 1888, art. 22.
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y être ohlij^é \ il convient que le patriarche demande également
une liste de candidats, lorsqu'il doit so choisir un auxiliaire auquel
il d»'lé}^uera l'autorité sur son diocèse patriarcal, notamment en

matière civile. Les noms des candidats proposés seront communi-

qués aux évoques, qui sont les véritables électeurs et peuvent rejeter

tous les candidats s'ils les estiment indij^ncs. Trois évéques au moins

doivent être présents à l'élection; ceux qui sont absents peuvent

envoyer un bulletin de vote signé et scellé par eux. L'élection est

acquise à la majorité absolue des suffrages émis ou envoyés. Si cette

majorité ne peut être atteinte après de nombreux scrutins, le cas

sera soumis au Saint-Siège. C'est celui-ci ([ui confirme d'ailleurs

toute élection ^; le patriarche donne l'investiture à l'élu en men-

tionnant les lettres apostoliques de confirmation. L'élu doit prêter

serment de fidélité au Saint-Siège et au patriarche ', et recevoir,

de celui-ci ou de son délégué, l'ordination, dans les trois mois qui
suivent son investiture canonique *. Les évoques ne peuvent se

choisir un successeur, ni passer d'un siège à un autre sans motif

grave ^. Il est interdit de recourir à l'influence de l'autorité civile

pour arriver h l'épiscopat.

2. Le patriarche
*

fera, personnellement ou par délégué, la visite

ad limina, tous les cinq ans '. Il doit consulter son conseil patriarcal

dans les affaires courantes du patriarcat, le synode des évêques dans

les questions les plus importantes, le Saint-Siège dans les causes

majeures. Il ne peut aliéner ou permettre d'aliéner des biens ecclé-

siastiques que pour une somme qui ne dépasse pas 2 500 lires ou,

dans les cas d'urgence, 5 000 lires. Tous les six ans, il devra faire

la visite du patriarcat, personnellement ou par rmtermédiaire d'un

délégué, et convoquer le concile patriarcal. Les privilèges du patriar-

che sont indiqués conformément au concile de 1869, sauf le droit

de stauropégie '. Lors de lu mort d'un patriarche, le vicaire patriarcal

1. Le même règlement (art. 18 et 65) obligeait au contraire le patriarche a

choisir son vicaire sur une liste de trois noms présentés par le conseil ecclésias-

tique et l'assemblée générale siégeant ensemble.

2. Le règlement de 1888 ne faisait aucune mention de l'intervention du Saint-

Siège.
.'{. I>e concile ibmne le texte du serment, aver, en ce qui concerne les évéques

titulaires, l'ajouté liéjà prévu par le concile de lizommar, can. 188.

4. Cf. concile du Mont-Liban, III, iv, 17-18, et concile de Bzommar, can. 59-60.

5. Cf. concile du Mont-Liban, III, iv, 35-36.

6. Le concile cite celui de Sis, en 13'i2.

7. Cf. la btdie Reversuriis du 12 juill. 1867.

8. II porte le n. 12 dans le concile de 1869. Le n. 11 du concile de 1890 cor-

respond à la première partie du ?i. 12 de 1869, mais ne parle p.is de l'absolution

des hérétiques; le n. 13 de 1890 correspond à la deuxième partie du n. 12 de 1869.
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du siège convoque les évêques pour l'élection d'un nouveau titu-

laire. Dès que les deux tiers d'entre eux au moins sont réunis, il

convoque l'assemblée générale et le conseil ecclésiastique, afin que
leurs membres désignent, parmi ceux du patriarcat, cinq ou six

évêques comme candidats à la dignité patriarcale ^. Il établit alors

la liste de ceux-ci suivant leur ordre de préséance et l'envoie aux

évêques qui lui ont écrit ne pouvoir venir à l'assemblée électorale,

et qui peuvent ainsi faire connaître leur choix parmi ces noms.

L'élection proprement dite ne peut avoir lieu que trois mois après
le décès du patriarche. Elle est acquise à la majorité des deux tiers

des suffrages envoyés ou émis ^. Après trois scrutins infructueux, le

choix doit se limiter aux trois candidats qui ont eu le plus grand
nombre de voix; si le quatrième scrutin n'aboutit pas, le patriarche
sera tiré au sort parmi ces trois candidats. L'élection par acclama-

tion ne peut avoir lieu que si tous les électeurs sont présents et s'ils

sont unanimes. Si l'élu accepte sa nouvelle dignité, il prend aussitôt

le nom de Pierre et reçoit l'obédience des évêques. La confirmation

de l'élection est demandée à Rome et le patriarche envoie sa profes-

sion de foi au Saint Père ^. La cérémonie liturgique de l'investiture

patriarcale a lieu le dimanche après l'élection. Par concession du

Saint-Siège, le patriarche exerce sa juridiction dès son élection*;

cependant il ne peut conférer les ordinations, consacrer le saint

chrême ou les églises, convoquer un concile, qu'après avoir reçu le

bref de confirmation dans sa dignité et le pallium. Le remplacement
d'un patriarche vivant ne peut se faire qu'après l'acceptation de sa

démission par le synode des évêques et le Saint-Siège, ou après

déposition par le Saint-Siège. Les interventions de l'État ou les intri-

gues privées lors de l'élection patriarcale doivent être proscrites. Le

patriarche exerce les pouvoirs civils qui lui sont attribués par bérat ^.

3. Le synode diocésain doit réunir autour de l'évêque, seul légis-

lateur, son vicaire général et les membres de la curie diocésaine, les

archiprêtres, les curés, les membres du conseil diocésain, les supé-
rieurs de monastères, les docteurs majeurs appartenant au clergé du

diocèse. Il a lieu tous les trois ans; de même le patriarche convoquera,
tous les trois ans, à Constantinople, un synode diocésain ^.

— Le concile

1. Règlement général, art. 11.

2. Ibid., art. 14.

3. Ibid., art. 16.

4. Ceci n'est pas conforme à ce que disait la bulle du 12 juill. 1867, mais bien

à l'art. 17 du règlement de 1888.

5. Règlement de 1888, art. 15.

6. Le concile parle également du synode provincial, tout à fait théorique,

puisqu'il n'y avait plus de provinces ecclésiastiques dans le patriarcat arménien.
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patriarciil réunit autour du j)atriarchc liiii-< les évoques résidentiols

et titulaires; il peut s'adjoindre, à titre consultatif, les membres du

conseil patriarcal, les docteurs majeurs et les supérieurs de monas-

tères. Il légifrriî pour tout le patriarcat, sans toutefois [)f)uvoir porter
atteinte à l'autonomie diocésaine; il a lieu tous les six ans. — Le

concile national groupe tous les évoques et abbés réguliers de rite

arménien, môme s'ils résident hors du patriarcat; les docteurs ma-

jeurs peuvent être invités comme consulteurs. Ses décrets valent

pour tous les catholiques de rite arménien. Il ne peut se réunir qu'avec
la permission du Saint-Sièf^e.

^. Les règles de procédure judiciaire ecclésiastique doivent être

observées ^ On peut en appeler d'une décision du tribunal diocésain

au patriarche, et du tribunal patriarcal au Saint-Siège. Dans le dio-

cèse patriarcal de Constantinople, on appellera directement du

patriarche à Rome.

Le chapitre vi s'occupe d'institutions religieuses diverses '.

1. l'n monastère de femmes ne peut être érigé sans la permission
de l'Ordinaire, qui doit également approuver ses constitutions. Les

professes seront au nombre de six au moins, mais il ne faudra pas en

admettre plus que les revenus de la maison n'en peuvent entretenir.

L'évéque désignera un visiteur pour le temporel et un confesseur

pour le spirituel. On n'acceptera à la profession (juc des jeunes fdles

ayant l'âge de seize ans ou des veuves ayant trente ans; toutes doi-

vent être entrées librement au couvent et avoir fait un an de novi-

ciat. Des dames pensionnaires ou des enfants à élever, âgés d'au

moins sept ans, ne peuvent être hébergés qu'avec la permission de

l'Ordinaire; on enseignera l'arménien aux enfants et, s'il y a lieu,

l'arabe. L'abbesse devra avoir trente ans et huit ans de profession;

elle ne sera choisie que pour trois ans. Les religieuses se confesseront

et communieront trois fois par an. Elles sortiront toujours deux par
deux.

2. La congrégation de l' Immaculée-Concept ion a été fondée à

Constantinople par Mgr llassun ^, pour l'éducation des enfants des

pauvres ou des nouveaux convertis; mênuî les maisons situées dans

d'autres diocèses dépendent du patriarche.

3. Une confrérie ne peut être érigée dans un diocèse sans la per-

1. P'Ilrs sont oinpriiiitéps au concilp du Mont-Liban de 1736 (III, iv, 32) et

au concile de lizoïnmar île 1851 (can. 81).

2. Les cnn. 1-'» s'inspirent en partie du schéma de 1869, qui (sauf pour ce qui
concerne le can. 2 de 1890) adapte et abrège lui-même des décisions du concile

d<i Mont-Lil).in (IV, m, iv et i).

3. Kn 1852.
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mission de l'Ordinaire, qui doit également approuver ses statuts et

nommer son directeur spirituel. Même si la confrérie est mixte, les

femmes tiendront leurs réunions séparément. Chaque confrérie aura

un registre de ses membres, de ses privilèges, de ses biens. Ceux-ci

devront être employés conformément à la volonté des donateurs.

4, Aucune église, aucune chapelle ne sera érigée sans la permission
de l'évêque, qui la bénira ou la consacrera; il veillera aussi à ce que
les lieux de culte aient une dot suffisante, et à ce que les édifices

délabrés soient restaurés ou fermés. Les églises seront construites

selon les règles liturgiques; le baptistère se trouvera à droite du

chœur. L'Ordinaire inspectera personnellement, ou fera inspecter

par un délégué, les oratoires privés. Les églises qui ont été érigées

aux frais de la communauté ou de particuliers (sans qu'il y ait droit

de patronage proprement dit) et leurs biens seront administrés par
des éphores

^
laïques; par contre les laïques n'auront aucun droit

d'intervention lorsque l'église a été construite par l'évêque ou lui

a été personnellement donnée ^. Les détenteurs d'un droit de patro-

nage peuvent présenter le desservant de l'église à l'Ordinaire et

décider en accord avec lui, après trois ans, de son remplacement ou

de son maintien; ils administreront les biens du sanctuaire et auront

le droit d'y occuper une place spéciale. Les églises totalement recons-

truites seront à nouveau consacrées ou bénites; une église violée

doit être réconciliée. Les cimetières tombent sous les mêmes règles

que les autres lieux sacrés; les laïques ne jouissent que des droits

qui leur sont reconnus en la matière par l'autorité civile et ne peuvent

s'occuper que des questions d'administration matérielle '.

5. Dans chaque village où le nombre d'enfants est suffisant, les

Ordinaires tâcheront d'ériger deux écoles, une pour les garçons et

une pour les filles *; ils désigneront un directeur spirituel, qui fera le

1. Nom donné en général aux membres de commissions administratives. Il

s'agit ici des membres du conseil paroissial.

2. De même, l'art. 54 du règlement de 1888 n'attribuait au conseil paroissial

l'administration et l'entretien matériels de l'église que si celle-ci comptait parmi
les « biens nationaux ».

3. L'art. 45 du règlement de 1888 attribue au conseil des cimetières, composé
du président et de quatre membres, dont un doit être ecclésiastique, l'adminis-

tration des champs de repos de la capitale; il ajoute que les cimetières sont

soumis aux normes fixées par la Sublime Porte. Selon l'art. 54, en dehors de Cons-

tantinople, les cimetières paroissiaux sont administrés par le conseil paroissial.

4. L'art. 41 du règlement de 1888 attribue également cette tâche au conseil

administratif des écoles, siégeant à Constantinople et comprenant, outre le pré-

sident, un membre laïque et un membre ecclésiastique. L'art. 54 confie l'admi-

nistration des écoles paroissiales, une fois celles-ci constituées, aux conseils

paroissiaux. Le concile de 1890 ne dit mot de ces règles; il cite Agathange et le

catholicos Vertanès.

CONCILES. — XI b. — 17 —
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catéchisme au moins une fois par semaine; l'arménien, le turc et,

s'il y a lieu, l'arabe seront enseignés. Ils nommeront pour chaque
école supérieure un prêtre t|ui enseignera la religion vA riiistoire de

l'Eglise arménienne, et veillera aux intérJ^ts moraux des élèves.

G. Dès les temps anciens, l'Rfrlise d'.Vrménio possédait des établis-

sements de bienfaisance ^. Leur érection et leurs statuts doivent être

approuvés par l'Ordinaire, qui désignera un aumônier, exempt de

la juridiction paroissiale et tenu à la résidence. Celui-ci partagera
avec les éphores

' l'administration de l'établissement; il conférera

tous les sacrements aux pensionnaires, veillera à ce que ceux qui le

peuvent assistent aux ollices du dimanche, leur fera une fois par
semaine l'instruction religieuse, acquittera les messes et autres

charges pieuses instituées par fondation. Le quartier des femmes
sera séparé de celui des hommes.

7. Même si les testaments et donations ne sont pas valides au

point de vue civil, leurs clauses d'ordre spirituel doivent être obser-

vées et l'évêque a toujours le droit de contrôler leur exécution. Les

curés et confesseurs ne recommanderont pas aux testateurs une per-

sonne ou une église déterminées ^.

Le chapitre vu revient sur quelques questions d'ordre liturgique.

1-2 *. Les corrections apportées par Basile (Parsegh)
^ aux livres

liturgiques arméniens, et insérées notamment dans le missel imprimé
à Rome on 1677 *, seront en partie maintenues, par exemple en ce

qui concerne l'addition du Filioque au symbole, et en partie revisées.

3. Seuls les diacres et les sous-diacres communient à la messe

sous les deux espèces, par intinction de l'hostie dans le précieux

sang ". La communion des tout jeunes enfants ne sera pas rétablie *.

1. Le concile cite Fausle de Byzance et le can. 4 d'un concile de Dvin.

2. C'est-à-dire les membres de la conTmission administrative de l'établisse-

ment de bienfaisance. — Selon l'art. i« du ri-plemcnt do 1888, le conseil des

hospices s'occupe de l'hôpital, de l'asile d'aiitMics et de l'orphelinat de Constan-

linople; il est composé d'un président, de l'aumônier, du docteur et de deux
membres laïques.

3. Le concile cite S. Basile et S. .Vugustiii.

\. Le concile cite le concile de Î^i8 de 1.3V2 et une lettre de Pie IX de 1862.

5. Mort en 1793.

6. Cf. (». .Vvédikian, SitUe correzioni fatti ai libn rcclesiastici armeni neW anno

1677, Venise, 1868.

7. Le concile cite la lettre de Grégoire XVI, du 17 juill. 1833, à l'archevêque
arménien de Constantinople, permettant à nouveau la communion îles fidèles

80U9 les deux espèces, mais précise les raisons pour lesquelles il n'a pas été fait

usage de ce privilège.

8. Le concile cite un décret de la Congr. de la Propagande (8 juill. 1729) adressé

aux Melkites (cf. supra, II, iv, 12).
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Les fêtes imposées par le concile de Florence seront observées;

l'usage de la prosternation pendant la messe sera maintenu. Les

Bibles arméniennes contiendront, dans l'évangile de saint Jean, le

verset des trois témoins. Le patriarche nommera une commission

pour revoir le missel et le rituel publiés par Mgr Hassun ^, ainsi que
les notes et autres textes liturgiques arméniens.

Le chapitre viii ^
reprend des questions dogmatiques et condamne

solennellement ceux qui rejettent le concile de Chalcédoine, la pro-
cession du Saint-Esprit à la fois du Père et du Fils, la rétribution

immédiate après la mort, l'existence du purgatoire et de l'enfer, la

transsubstantiation par les seules paroles de la consécration; ceux

qui se prononcent contre l'exclusion hors de la vraie Église du Christ

des chrétientés hérétiques ou schismatiques et ne considèrent pas
comme illicite de communiquer avec elles dans les choses sacrées;

ceux qui ne reconnaissent pas l'autorité du pape et l'obligation pour
les Orientaux d'obéir aux constitutions pontificales qui les concer-

nent.

Un dernier chapitre s'occupe des décrets synodaux qui viennent

d'être adoptés.
1-3. Leur texte, rédigé en langue arménienne et établi en deux

exemplaires, sera signé par le patriarche, les évêques, les secrétaires

du concile; un des exemplaires sera conservé dans les archives du

patriarcat, l'autre envoyé à Rome.
4. Une traduction italienne sera effectuée également pour le Saint-

Siège.

5-6. Les décrets n'entreront pas en vigueur tant qu'ils n'auront

pas été approuvés par Rome, mais, après cette approbation, on ne

pourra plus rien y changer.
7. Chaque évêque, aidé de son conseil, peut interpréter les doutes

mineurs; le patriarche avec son conseil patriarcal résoudra les doutes

majeurs; dans les questions tout à fait graves, il devra faire signer
un décret exécutoire par tous les évêques.

8-9. Les décrets seront observés dès qu'ils auront été approuvés;
ils n'obligeront pas sous peine de faute grave, sauf lorsqu'il est dit

qu'il en est ainsi, ou dans les matières importantes par elles-mêmes.

10. Toutes les peines statuées antérieurement sont abolies, à

moins qu'elles ne soient reprises par les décrets.

11. Les peines indiquées dans les décrets peuvent être levées ou

1. Respectivement en 1879 et 1880.

2. Il cite une encyclique de Pie IX du 6 janv. 1848.
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modifiées par les Ordinaires, sauf dans les cas réservés au Saint-Siège

ou au patriarche.

12. Les évoques veilleront à compléter n-s décrets par des mesures

locales opportunes.
13. Les décrets seront imprimés en arménien, avec les inodilica-

tions imposées par le Saint-Siège, et sous la responsabilité du pa-

triarche; celui-ci en fera parvenir des exemplaires aux évéques, au

clergé des diocèses et aux congrégations religieuses.

l'i. Le concile demande au Saint-Siège de faire connaître son avis

le plus rapidement possible.

15-18. L'assemblée est déclarée close; un nouveau concile aura lieu

rn 189().

V. Destinées du concile

L'œuvre législative du concile de 1890, un peu trop diffuse, est

cependant fort louable et assez complète. Elle s'accompagna d'ail-

leurs d'échanges de vues et de diverses décisions pratiques. Dès ses

premières séances, le concile s'était notamment mis d'accord pour

proposer au Saint-Siège des promotions et des nmtations dans la

hiérarchie épiscopale. Le consentement de la Congr. de la Propa-

gande étant arrivé, le 23 septembre, Garabed Ketchurian fut promu

évêque d'Erzerum, Avedis Turkian évoque de Marash, Avedis Arpia-

rian évoque de Karputh, tandis que Jean Ohanessian était transféré

à Angora et que Garabed .\sianian devenait vicaire patriarcal ^. Le

concile fut clôturé le 27 septembre par les acclamations d'usage.

La traduction italienne des actes fut efTectuée et fit l'objet, le

11 avril 1892, d'un simple rapport verbal en la réunion plénière des

cardinaux de la Congr. de la Propagande pour le rite oriental. Ceux-ci

décidèrent de faire exécuter une traduction latine ^, langue néces-

saire pour une édition devant faire l'objet d'un décret d'approbation

oITiciel. Cette traduction fut imprimée ^, mais l'approbation du con-

cile demeura en suspens, étant en partie liée à celle du fameux règle-

ment de 1888.

En 1892, Isaac Hadjian fut nommé évèque pour le siège de Sivas,

Nersès Djindoyan pour celui de Mush, Paul Terzian pour celui

d'.\dana. .\slanian mourut en 1897 et fut remplacé par .Vrpiarian;

le patriarche Azarian mourut au début de 1899.

1. CoDgr. de la Propagande pour les .\fTaires orientales, Ponenze de 1890, n. 17.

2. Ponenzr do 1892, n. 6.

3. C est celle que nous avons utilisée.
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III. — Les résolutions électorales de 1899.

Azarian laissait les finances du patriarcat dans un état déplo-

rable; en particulier, les allocations de l'Œuvre de la propagation
de la foi de Lyon et d'autres dons d'Europe occidentale avaient

échappé à tout contrôle, tant de la part des évêques que de celle des

laïques.

Les prélats assemblés à Constantinople pour l'élection du nou-

veau patriarche commencèrent par procéder, le 22 juin, au trans-

fert d'Avedis Turkian, évêque de Marash, sur le siège d'Alep^, et au

sacre des prélats nommés à d'autres sièges vacants, à savoir : André

Élie Celebian à Diarbékir ^, Michel Katchadurian à Malatia, Etienne

Israelian à Karputh ^. Puis tous ces prélats adoptèrent un pacte

prévoyant la création d'une commission de contrôle pour les subsides

envoyés de l'extérieur au patriarcat *. Il comportait les résolutions

suivantes :

1-2. La commission siégera en permanence auprès du patriarche;

elle sera présidée par lui ou par son vicaire.

3-4. L'économe du patriarcat est membre de droit de la commis-

sion; le secrétaire du patriarche est secrétaire de la commission,
mais n'a pas le droit de vote.

5-7. Les évêques résidentiels du patriarcat élisent, à la majorité
des voix, trois prêtres séculiers, comme membres de la commission

pour trois ans. Ceux-ci sont rééligibles.

8. Les cinq membres de la commission recevront une indemnité

spéciale pour leurs fonctions.

9. Ils seront informés de tous les subsides envoyés au patriarcat

et des propositions faites pour leur emploi.

10-11. Les trois délégués de l'épiscopat cessent de faire partie

de la commission s'ils acceptent une fonction au patriarcat et sont

alors remplacés.
12. La commission devra donner son consentement pour l'emploi

du subside accordé par l'Œuvre de la propagation de la foi de Lyon
et des autres dons.

13-14. Elle se réunira à intervalles réguliers ou à titre exceptionnel

sur convocation du patriarche.

1. Balitian était mort en 1897.

2. Ferahian était mort en 1896.

3. Le siège d'Alexandrie, vacant après la mort d'Akscehirlian, en mai 1898,

le resta jusqu'en 1901.

4. Trad. italienne dans C. Korolevskij, Hist. des patriarcats melkites, t. m,

p. 529-531.
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15- IG. Les trois délégués de l'épiscopat devront toujours être

présents; le secrétaire dressera un procès-verbal des réunions.

17-18. Un rapport annuel, signé par le patriarche et par les mem-
bres de la commission, sera envoyé aux évêques résidentiels.

19. La commission n'a aucun droit d'intervention dans les finances

de l'ordinariat de Constantinoplo.
20-21. Les évoques communiqueront le budget de leur diocèse,

afin que la commission puisse juger des subsides h leur accorder.

22. De l'argent sera gardé en réserve pour des cas imprévus.
23. Les rapports et demandes destinés aux donateurs des sub-

sides seront légalisés, après approbation de la commission, par le

patriarche ou son vicaire.

24-26. Le subside de l'Œuvre de la propagation de la foi et tous

les autres dons sans destination spéciale seront répartis entre tous

les diocèses; les générosités faites aux Ordinaires pour ime fin déter-

minée y seront afTcctées intégralement. L'Ordinaire devra donner

connaissance de celle-ci sous peine de ne pas participer aux alloca-

tions communes.
27. Les subsides déposés en banque devront l'être au nom du siège

patriarcal et non d'une personne déterminée.

28. Si un Ordinaire adresse une demande particulière à la Propa-

gation de la foi et si la somme à lui envoyée est soustraite du sub-

side commun, il sera privé de toute participation aux subventions

générales jusqu'à concurrence de cette somme.

29. Le patriarche ou la commission ne pourront fairt »ine dé-

pense au nom d'un Ordinaire sans avoir obtenu le consentement de

celui-ci.

30-31. Tous les évêques confirmeront ce règlement par leur signa-

ture et en recevront un exemplaire.
32-33. Tout changement au règlement doit se faire à la majorité

des voix de tous les Ordinaires.

34. Ont approuvé ce règlement : .Vvedis Arpiarian, vicaire patriar-

cal; Isaac Hadjian, évoque de Sivas; .\vedis Turkian, d'.Mep; Paul

Marmarian, de Trébizonde; Pascal Djamdjian, de Brousse; Paul

Emmanuelian, de Césarée de Cappadoce; Paul Terzian, d'Adana;

Garabed Ketchurian, d'Erzerum; Nersès Djindoyan, de Mush; Michel

Katchadurian, de Malatia; André Élie Celebian, de Diarbékir;

Etienne Israélien, de Karputh, et le secrétaire du patriarcat.

Parmi les cinq candidats présentés par l'assemblée électorale armé-

nienne, Paul Emmanuelian fut élu patriarche sous le nom de Paul

Pierre XI, le 24 juillet; il envoya, le 14 septembre, une copie du pacte

électoral h la Congr. de la Propagande; celle-ci estima qu'elle n'avait

pas à approuver formellement un tel document, mais fit des vœux



ASSEMBLÉE A CONSTANTINOPLE 2N 1899 755

pour qu'il fût observé *. Le patriarche fut confirmé dans sa dignité
au consistoire du 14 décembre 1899; il mourut le 18 avril 1904 et

fut remplacé par Paul Sabbaghian, évêque d'Alexandrie depuis 1901,

qui prit le nom de Paul Pierre XII ^ et fut à son tour confirmé dans

sa dignité au consistoire du 14 novembre 1904.

Sabbaghian nomma un vicaire à Alexandrie, Séraphin Davidian.

Celui-ci élabora un règlement pour la communauté arménienne

d'Egypte, en trois chapitres et vingt-sept articles ^, qui fut approuvé

par décret du khédive en date du 18 novembre 1905. La nécessité

d'un tel règlement s'imposait du fait que l'Egypte manifestait une

indépendance législative de plus en plus grande vis-à-vis du sultan,

notamment en ce qui concerne le statut des chrétiens *. Mais la teneur

même du règlement paraît plus discutable : il prévoit un conseil

d'administration de la communauté arménienne, tant au Caire qu'à

Alexandrie, comprenant, outre le président qui est le dignitaire

ecclésiastique arménien le plus élevé du lieu ou son délégué, dix

membres, dont neuf laïques élus par leurs concitoyens et un seul

ecclésiastique, nommé par le chef hiérarchique arménien d'Egypte.
Ce conseil gère les biens de la communauté et nomme une commis-

sion ^, qui siège comme tribunal dans les affaires concernant lesdits

biens ou le statut personnel; il y a également une commission unique

d'appel, au Caire ^. La part prépondérante des laïques est caracté-

ristique de leurs ambitions sans cesse croissantes; la proclamation
de la nouvelle constitution ottomane, en 1908, réveilla des sentiments

analogues chez les Arméniens de l'empire turc; ils voulurent un nou-

veau règlement, encore plus favorable à leurs intrigues que celui de

1888; las et malade, Sabbaghian démissionna au début de 1910.

Le Saint-Siège nomma comme administrateur du siège patriarcal

Pierre Kojunian, évêque arménien d'Alexandrie depuis 1907. L'as-

semblée générale nationale suscita pendant six mois toutes sortes

1. Ponenza de mai 1901, de la Congr. de la Propagande pour les Affaires

orientales.

2. L'assemblée électorale se réunit le dimanche 31 juill.; 59 membres sur 60

étaient présents : Sabbaghian eut 50 voix; Sayeghian, évêque d'Alep, 35 voix;

Djindoyan, 31 voix; Gulian, évêque de Mardin, 30 voix; Israelian, 29 voix.

3. Trad. française dans S. Sidarouss, Les patriarcats dans l'empire ottoman et

spécialement en Egypte, Paris, 1907, p. 483-488.

4. Elle se manifesta notamment lors de l'attribution des pouvoirs civils au

premier patriarche copte catholique, Cyrille Macaire, en 1900.

5. Composée de cinq membres, sous la présidence du dignitaire ecclésiastique

arménien le plus élevé du lieu ou de son délégué. Il faut au moins trois juges

pour former le tribunal.

6. Composée de huit membres; il faut au moins cinq juges pour former le

tribunal.
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de iliUicultés pour présenter des candidats; elle s'exécuta finalement

et r«''lection put avoir lieu : le choix des évt"^(|ues tond)n, le 23 avril

11)10, sur révj^que d'Adana, Terzian. Ce dioci-se avait été dévasté par
des massacres en 1908; Terzian n'était pas présent au scrutin; ses

nudheurs lui avaient acquis une {ijrande syinj)athie et on lui prétait

des idées plus indépendantes que celles de Kojunian, fort attaché à

Rome. Terzian vint à Constantinople et fut intronisé au mois de juin
sous le nom de Paul Pierre XI II. A ce moment, le vartapet Sirounian,

de Constantinople, élaborait tme édition arménienne du concile de

18U0; au mois de juillet, le nouveau et l'ancit-n patriarche, ainsi

que sept évoques présents à Constantinople sij^nérent une déclara-

tion qui établissait la concordance du texte imprimé avec les actes

originaux, en autorisait l;i juiblication et prescrivait au cler^jé de

continuer à considérer les décrets de 1890 comme normes utiles à

suivre jusqu'à décision contraire du Saint-Siège.



CHAPITRE XIX

L'ORGANISATION ECCLÉSIASTIQUE COPTE (1895-1947)

I. — Établissement de la hiérarchie unie.

L'Eglise monophysite d'Egypte fut appelée copte parce qu'à ses

débuts elle favorisa l'emploi liturgique de cette langue populaire,
au détriment du grec ^. Elle eut son patriarche et sa hiérarchie pro-

pres et elle s'est maintenue jusqu'à nos jours. A l'époque moderne,
divers essais de rapprochement officiel entre le Saint-Siège et les

patriarches coptes n'aboutirent point 2.

En 1741, l'évêque copte Athanase, résidant à Jérusalem, se con-

vertit. Il fut nommé par Benoît XIV, le 4 août de cette même année ^,

vicaire apostolique pour les Coptes catholiques, c'est-à-dire quelques
familles d'Egypte qui avaient été converties par les Frères Mineurs.

Mais Athanase ne put se rendre dans le pays et se borna à y nommer
un vicaire général. Ses deux premiers successeurs * résidaient en

Egypte, mais n'eurent pas l'occasion de recevoir l'épiscopat. Lors-

qu'on 1822 Maxime Zuwaid devint vicaire apostolique, on crut un

moment qu'il serait reconnu par le sultan Mahomet II comme chef

civil des Coptes catholiques, s'il était élevé à la dignité patriarcale.

Le pape Léon XII érigea le patriarcat le 15 août 1824 ^; Zuwaid

fut ordonné évêque en novembre 1825, mais, le sultan ne faisant pas
ce qu'on attendait de lui, l'érection du patriarcat resta lettre morte.

Les successeurs de Zuwaid ^ furent également ordonnés évêques;

1. Cf. les articles de J. Faivre, Alexandrie, dans Dict. d'hist. et de géogr. ecclés.,

t. II, Paris, 1914, col. 289-369, et de C. de Clercq, Copte (Droit canonique), dans

Dict. de droit can., t. iv, Paris, 1947, p. 594-601.

2. Cf. J. Trossen, Les relations du patriarche copte Jean XVJ avec Rome (1676-

1718), Luxembourg, 1948.

3. R. de Martinis, op. cit., t. m, p. 30-31.

4. Jean Paragi (1781) et Mathieu Righet (1788).

5. R. de Martinis, t. iv, p. 649-652.

6. Théodore Giud Abou Karim (1832), Athanase Khouzam (1855), Agapios
Bshai (1866). Celui-ci fut le dernier à recevoir un bérat de la Sublime Porte, sans

intervention du gouvernement égyptien. Il démissionna en 1878 et mourut en

1887.
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cependant, h pnrtir de 1878, il n'y eut plus que des administrateurs

apostoli(]ues ^

L'oif^anisation dune hit'rarchic cojitc ayant été disculj'*e en aulomne

1894, lors drs corifi-renccs de Léon Xlll avec les patriarches orien-

taux, et un jeune prôtro copte catholique de talent, Cyrille Macaire*,

ayant publié cette in^nie année au Caire un ouvrage français sur

V Histoire de C hpli.se (V Alexandrie, le pajn- commença, le 15 mars

1895, par noinnu-r ;\ nouveau un vicaire apostolique copte, en la

personne de cet auteur. Le 17 avril, Macaire fut sacré évoque au Caire,

selon le rite latin, jiar le délépué apostolique d'Lf^ypte, (^itiido Cor-

helli. Le 5 mai, h la coniiuission eardinalirt; pour le retour des Eglises

dissidentes, Léon XIII fit lire des extraits de l'ouvrage de Macaire

et chargea le carme Denis Seyaert d'étiulier la question du rétablis-

sement de la hiérarchie copte ^; li- 11 juin, il adressa une lettre aux

Coptes dissidents, qui se terminait par un appel à l'Union. En

septembre, Macaire arriva h Home h la tête d'une quarantaine de

personnes pour doiuander la restauration du patriarcat d'Alexandrie;

le pape reçut la délégation et demanda h Macaire de lui remettre un

mémoire sur la question. Le 13 octobre, la commission cardinalice

se prononça en faveur du rétablissement du patriarcat d'Alexandrie

pour les seuls Coptes, avec des pouvoirs patriarcaux qui ne dépasse-
raient pas ceux d'un métropolite et sans désignation immédiate du

titulaire. Léon XIII fit entrer Cyrille dans la salle des séances et

lui annonça simplement que la demande de la nation copte avait

été agréée. Le 17 novembre, la commission discuta le texte de la

Constitution pontificale, (}ui fut promulguée le 26 : elle restaurait le

patriarcat copte d'Alexandrie avec le diocèse de ce nom et ceux de

Thèbes et d'Hermopolis. Provisoirement, l'administration du pa-

triarcat fut confiée à Cyrille Macaire; le 6 mars 1896, le siège de

Thèbes était attribué à Claude Berzi. (|ui f)rit le nom d'Ignace et

s'établit à Tahta, tandis que le siège d'Hermopolis allait à Joseph

Sedfaoui, qui prit le nom de Maxime et fixa sa résidence à Minya.
Macaire les ordonna évoques le 29 mars, en l'église copte du Caire,

avec l'assistance de Barnabe Akscehirlian, évêque arménien d'Alexan-

drie, et de Théophile Kandelaft, évèque syrien de Tripoli.

1. .\ntoine Nadaho (18781. Siméon Baraya (18901, Antuiiip Cahis (189'i),

qui tous trois furent reconnu."» comme chefs ci%il8 à la suite d'une intervention

de la Sublime Porte auprès du gouvernement égyptien.

2. Né à Snnyneh (Haute-ltgypte), en 1867, prêtre en 1892.

3. Cf. Ponenze de la Congr. de la Propagande pour les Affaires orientales,

1895. n. 5.
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II. — Concile du Caire en 1898.

Le 26 octobre 1897, Macaire annonçait à Léon XIII son intention

de réunir un concile au Caire ^, mais déclarait, suivant l'usage de l'an-

cienne Egypte, ne vouloir rien entreprendre de grave sans consulter

le pontife romain 2. Le 2 novembre, le cardinal Rampolla, secrétaire

d'État, répondit au nom du pape : il louait Macaire de son dessein

et se bornait à demander que les actes conciliaires soient soumis à

Rome, pour approbation ^. Puis, par des décisions du Saint-Siège,
assez brusquées, semble-t-il, le 9 novembre François Sogaro, arche-

vêque titulaire d'Amida, était nommé consulteur du concile *
et,

le 10, Mgr Gaudence Bonfigli en était constitué président
^

: nous

avons déjà rencontré ce dernier en qualité de théologien du concile

syrien de Charfeh en 1888; il était devenu en 1896 délégué apostolique
en Egypte.

Par une lettre pastorale au clergé et aux fidèles coptes, en date

du 3 janvier 1898, Cyrille Macaire annonçait l'ouverture du concile

pour le 18 du même mois, jour de l'Epiphanie selon le calendrier

copte, en l'église patriarcale de la Sainte-Famille ^. La cérémonie

inaugurale eut lieu à 9 heures du matin. Le président du synode

occupait le trône à droite de l'autel; Cyrille Macaire, celui de gauche.
Étaient présents : l'archevêque consulteur eX les deux évêques coptes,

ainsi qu'un grand nombre de prêtres de divers rites, les élèves du

petit séminaire copte ', le ministre plénipotentiaire et le consul

d'Autriche au Caire ^, des représentants des plus importantes familles

coptes catholiques, de nombreux fidèles. Macaire célébra la messe

pontificale, puis furent lus les différents documents romains dont

nous avons déjà parlé, ainsi que le décret d'ouverture du concile

1. Les actes du concile ont été publiés sous le titre Synodus Alexandrina

Coptorum habita Cairi in ^^gypto anno MDCCCXCV111
, Rome, 1899.

2. Éd. citée, p. xvi-xvii.

3. Ibid., p. xvii-xviii.

4. Ibid., p. XIX. — Sogaro était un ancien vicaire apostolique du Soudan.

5. Ibid., p. XVIII. Le décret officiel de la Congr. de la Propagande date du

30 novembre.

6. Ibid., p. xiv-xvi.

7. Ouvert en 1879 par les jésuites, auprès de leur collège secondaire du Caire,

et dirigé par eux.

8. Les franciscains réformés de Haute-Egypte avaient renoncé au protectorat
de la France, que conservaient les observants, pour recourir eux-mêmes à la

protection de la République de Venise; celle-ci étant passée sous la domination

autrichienne, le khédive reconnut officiellement ce protectorat de l'Autriche le

14 janv. 1900.
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pronuilijué par le présidrnt '. ("-L'iui-oi prononça un discours latin',

(jui fut traduit ensuite en arabo. Macairc fit une allocution en fran-

çais ^; le décret ordonnant l'émission de la profession de foi fut

publié, et le formulaire d'Lrbain NUI* récité par l'évéque Berzi

et ratifié par Macaire et Sedfaoui. Knfin il fut donné connaissance

des autres décrets d'usage et notamment de la liste des oITiciers du

concile '
: les théolo{;iens du synode étaient le préfet ai)ostoIique du

Delta d'f'lfiypte et cinq missionnaires latins, le vicaire général de

chacun des trois diocèses coptes, trois prêtres coptes; le secrétaire

du pr»'>si(lent du concile était le vicaire patriarcal des Syriens catho-

liques en Kfîyj)te; le reste du personnel synodal a[)partenait au clergé

copte.
Chacun des évéques coptes présida une des trois commissions

formées de trois ou <[uatre théologiens, qui chacune furent chargées
de l'examen d'une partie des canons h adopter. Ceux-ci devaient

ensuite être approuvés en congrégation générale et promulgués en

session solennelle. La première congrégation générale eut lieu le

19 février; on y lut les télégrammes échangés entre le concile et le

paj>e Léon XIII; les olliciers du synode prêtèrent serment de bien

remplir leur fonction et de garder le secret, et le président insista

pour une discussion claire, courtoise et libre, au cours des débats '.

Le concile dura exactement cinq mois; l'intervalle entre les huit

sessions solennelles de promulgation des canons permet de conclure

que les textes proposés en congrégation générale furent toujours
examinés d«) près; on peut s'en convaincre par le fait qiie le début de

la section ii, qui fit sans doute l'objet de certaines discussions, ne fut

promulgué qu'.'j
la dernière session.

Les décisions des trois sections des actes conciliaires furent élabo-

rées en français, puis traduites en latin; chaque section présente un

caractère propre, qui ne s'explique pas seulement par la difTérence

des sujets traités : on y reconnaît aussi linfluence personnelle du

président.

Dans la section i, présidée par Macaire, non seulement 1 récriture

Sainte (le Nouveau Testament surtout) et les conciles œcuméniques,
mais aussi les Pères (les Alexandrins, notamment), ainsi que les

livres liturgiques coptes sont abondamment utilisés. Dans la sec-

tion n, présidée par Sedfaoui, le concile syrien de 1888 a constamment

1. I\d. citée, p. xix-xx.

2. Ibifi., p. xx-xxvii.

.3. Ibid., p. xxvii-xxx.

4. Ibid., p. xxx-xxxvi.
5. Ibid., p. xxxvi-xxxviii.

6. Ibid., p. xxxviii-xL.
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servi de fil conducteur et a souvent été reproduit; cependant, lors-

qu'il y avait lieu de se référer au concile de Trente, le concile copte
a recouru au texte même de celui-ci; malgré tous ces emprunts, les

particularités du rite copte ont généralement été bien indiquées

lorsque cela s'imposait. Dans la section m, présidée par Berzi, le

concile syrien également a servi fréquemment de modèle, mais on

trouve néanmoins des indications originales, et tout le chapitre vi

est propre au concile copte : il avait été rédigé avec l'aide d'un émi-

nent jurisconsulte laïque, Zaki bey Berzi, frère du président; il traite

longuement du fonctionnement des tribunaux ecclésiastiques, et

notamment de leur compétence relativement au statut personnel
des chrétiens; il cite tout un ensemble de règles de procédure qui,

même du point de vue civil, devront désormais être observées. C'est

sans doute Mgr Bonfigli, qui avait assisté au concile syrien de 1888,

qui insista pour qu'on s'inspirât de ce concile.

Le texte des canons approuvés dans chaque section fut aussitôt

signé. La session de clôture du concile ne comporta donc pas de signa-

ture solennelle; elle eut lieu le matin du vendredi 3 juin ; une messe

fut célébrée par le vicaire général du diocèse de Thèbes, puis Mgr Bon-

figli prononça un discours en latin ^ et Mgr Macaire une allocution

en français ^, qu'il fit suivre de la consécration solennelle de la nation

copte au Sacré-Cœur ^. Enfin eurent lieu les acclamations d'usage.

L La foi

La première section des actes conciliaires s'occupe de la foi *. Les

chapitres i et ii furent lus et signés à la première session solennelle,

le 24 février; les chapitres m et iv à la deuxième session, exactement

un mois plus tard.

Le chapitre i®'" parle de Dieu.

1. Dieu peut être connu par les choses créées ^.

2. La nature divine indivisible comporte cependant trois per-

sonnes ^.

1. Ibid., p. xL-xLiv.

2. Ibid., p. xLiv-xLvi.

3. Ibid., p. XLvi-xLix.

4. Le préambule cite Joa., xvii, 3; Eph., iv, 12; le concile du Vatican, sess. iv,

c. I de la constitution dogmatique.
5. Le concile cite Sap., xiii, 1-2; I Tim., vi, 16; Rom., i, 10; le concile du

Vatican, sess. m, c. i et ii de la constitution dogmatique.
6. Le concile cite Luc, x, 22; I Cor., ii, 10; S. Grégoire de Nysse; le Décret

aux Jacobites du concile de Florence.
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3. Le Saint-Esprit procède h la fois du Père et du Fils; l'inser-

tion du Filioque au symbole a été tout à fait lé^itiinr ^

4. Cette procession du l'ils est attestée par les Pères alexandrins *,

Le chapitre ii traite dt; la rédemption.
1. Le péché d'Adam a fait perdre au genre humain la justice origi-

nelle *.

2. Jésus-Christ a rendu la «^'ràce aux hommes; ceux-ci doivent y

répondre par la foi et par les œuvres *.

3. Le Verbe Incarné est une personne en deux natures; le Trisa-

gion s'adresse à la Trinité tout entière '.

4. Marie est la Mère de Dieu, immaculée dès sa conception, de-

meurée toujours vierge, montée aux cieux avec son corps et son

âme •.

Le chapitre iii concerne l'Eglise.

1. Le Christ est chef de l'Église '.

2. Il a transmis ses pouvoirs de magistère, d'ordre et de juridic-

tion "aux apôtres *.

3. Saint Pierre a cependant reçu la primauté sur les apôtres;

de mOme les papes, ses successeurs, l'e.xercent sur toute l'Église; ils

sont infaillibles lorsqu'ils parlent ex cathedra '.

4. La vraie Église est une, sainte, catholiiiuc et apostolique ^°.

Le chapitre iv est consacré aux fins dernières.

1. Le jugement particulier suivra immédiatement la mort ^^.

1. Le concile cite le Décret aux Grecs du concile de Florence.

2. Le concile indique df nombreuses rérérences aux ouvrages d'Athanase,

de Cyrille, de Uidyine d'Alexandrie.

3. Le concile cite Rom., v, 17; et le concile de Trente, ses», v, Decrctum de

peccato originali.

'i. Le concile cite le concile de Trente, ihid., et sess. vi, Decretum de jtutifica-

tione, c. vu, xvi et can. 11, 12.

5. Le concile cite Cyrille d'Akxandrie et le concile d'IOphèse.

6. Le concile cite Cyrille d'.Mexandrie; la Constitution de Pie IX du 8 déc.

1854; la Théotochie ou livre liturgique copte contenant les hymnes à la Ste Vierge.

7. Le concile cite Luc, xvi, 16.

8. Le concile cite .Matth., x, 14-15, 40; Luc, x, IG; .Marc, xvi, 15; Joa., xx, 21.

9. Le concile cite .Matth., xvi. 17-19; Luc, xxii, 31-32; Joa., i, 42; xvn, 5-17;

S. Jean Chrysostome; les conciles œcuméniques d'Éphèse, de Chalcédoine, de

Constanlinople en f.80-681 et 869-870, de Lyon en 1274 (profession de foi de Michel

Paléologue), de Florence (Dccret aux 'Jrorsl. du Vatican isess. iv, c. i, m et iv

de la constitution dogmatique).
10. Le concile cite S. Cyprien, S. Ùptat de .Milève, .S. Cyrilh" de Jérusalem.

11. Le concile cite EccH., xi. 28; Phil., i, 23; II Cor., v, 6-8.
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2. Le purgatoire est un lieu d'expiation temporaire pour les âmes

qui ne sont pas admises directement au ciel ^.

3. La fin des temps sera marquée par la résurrection des corps
et par le jugement universel ^.

IL LE CULTE DIVIN

La deuxième section des actes conciliaires concerne le culte divin.

Le chapitre m, traitant des sacrements, fut lu et signé aux troisième

et quatrième sessions solennelles, les 8 avril et 5 mai. Le début de

la section ne fut approuvé qu'en dernière heure.

Le chapitre i^^ se rapporte au rite alexandrin.

1. Le rite alexandrin doit être rétabli dans toute sa pureté; une

commission présidée par le patriarche en assurera l'uniformité ^.

2. Les langues liturgiques sont le grec et le copte; la langue vul-

gaire (l'arabe) ne doit pas être employée sans discernement. Les

livres liturgiques seront réédités conformément aux exemplaires les

plus anciens et soumis à l'approbation du Saint-Siège.

3. Dans chaque église il y aura un clerc faisant fonction de maître

de chant. Les femmes ne doivent pas chanter lorsque des hommes
sont présents. L'emploi du triangle, de la cymbale ou de l'orgue est

admis; les chants seront mis en musique écrite, de façon à assurer

l'uniformité de leur exécution *.

4. Règles pour l'aménagement des églises. Les femmes occuperont
une place séparée; il y aura un bénitier à l'entrée de l'église *.

5. Les fidèles coptes satisfont au précepte dominical en enten-

dant la messe selon n'importe quel rite; ils peuvent choisir n'importe

quel confesseur catholique, et communier dans un autre rite que le

leur si l'Ordinaire juge qu'ils sont trop éloignés d'une église copte;

ces dispositions ne concernent pas la communion pascale et le via-

tique. Là où il n'y a pas de prêtre du rite, ils seront confiés de pré-

férence aux soins spirituels d'un autre prêtre employant le pain

fermenté; ils demeurent cependant toujours soumis à leur propre
rite. Ils ne peuvent passer à un autre rite faisant usage du pain fer-

1. Le concile cite Macch., xn, 46 et S. Cyrille de Jérusalem,

2. Le concile cite Matth., xxiv, 46; Joa., v, 28; I Cor., xv, 42-44 et 51-54.

3. Le début de ce texte s'inspire littéralement du début du c. ii du concile

syrien de 1888.

4. De nombreux passages s'inspirent littéralement du concile syrien de 1888

(m, 4), auquel notamment est reprise la citation de Col., m, 16.

5. Plusieurs de ces règles s'inspirent littéralement du concile syrien de 1888,

III, 5.
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iiicnté sans les autorisations de leur évoque actuel et de l'évoque de

leur futur rite. Leur passage h un rite employant du pain azyme est

invalide sans la permission du Saint-Siège. Un converti pcnil choisir

son rite; un renégat reste toujours attaché au sien. La femme peut

passer au rite du mari tant (jue dure; le mariage; la bénédiction des

fian(;ailles et des noces doit se faire selon le rite de l'époux et la

demande éventuelle de dispense des empêchements auprès des auto-

rités de cette Église. Les enfants suivent le rite du père *.

Le chapitre ii traite de l'ofrice divin, des jeûnes et des fêtes.

1. L'ofTice divin selon le rite coj)te comprend sept heures : rolTice

de minuit, matines, tierce, sexte, none, vêpres, complies. Il est

obligatoire jxair tous ceux qui ont reçu les ordres majeurs ^. L'évêque
doit réciter une huitième heure ^; deux heures spéciales sont géné-

ralement chantées avant toute messe solennelle; l'olTice de Pâques

comprend cinq heures de jour et cinq heures de nuit, dites l'après-

midi. Les oraisons rituelles face à l'Orient et la prosternation à deux

genoux doivent être observées; par contre, on priera toujours debout

de Pâques à la Pentecôte.

2. L'abstinence porte sur la viande, les laitages, les boissons

enivrantes. Elle est obligatoire tous les mercredis et vendredis de

l'année, sauf de Pâ(jues à la Pentecôte et de Noël à l'Epiphanie;

du 14 novembre au 24 décembre; cependant la coutume existant en

certains lieux de ne la commencer que le 9 décembre peut être tolérée;

de même, elle commence le 15 ou le 2G juin, pour se prolonger jus-

qu'au 28; enfin elle sera observée du l®*" au 14 août. Le Carême

proprement dit comprend les sept semaines avant Pâques et com-

porte l'obligation du jeûne jusqu'à midi, sauf les samedis et diman-

ches, et de l'abstinence. Jeûne et abstinence ont lieu également la

veille de l'Epiphanie. Le patriarche peut dispenser du jeûne et de

l'abstinence en cas de calamité publique *.

3. En dehors des dimanches, de l'Ascension, de la Fête-Dieu, de

la fête du patron de l'église, il y a seize fêtes fixes d'obligation.

L'évêque peut dispenser de leur observance pour une raison grave,

1. Toutes ces dispositions s'inspirent tlu concile de 1888 (m, 9); toulcfois

il a été tenu compte de la Constitution de Léon XIII du .'JO nov. 189», reproduite
en appendice aux actes conciliaires (n. i).

2. Cette obligation n'entra pratiquement t-n vi),'ueur qu'en 1930.

3. Appelée Sattar ou SUdr; c'est une observance monastique qui fut étendue

même aux cvéques qui n'étaient pas moines.

4. Plusieurs passages de ce texte s'inspirent du concile syrien de 1888,

IV. 1.
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dans un cas particulier et en faveur de quelques personnes seu-

lement ^.

Le chapitre m concerne les sacrements.

1. Doctrine sur les sacrements. Les prêtres observeront le rite

alexandrin avec piété et révérence; ils veilleront à ce que personne
ne meure sans recevoir les sacrements nécessaires, fût-ce au péril

de leur vie en temps de maladie épidémique. Leur ministère sera

gratuit; celui de la confession ne saurait pas même comporter l'ac-

ceptation d'un don spontanément offert ^.

2. Le baptême aura lieu, sauf nécessité ou permission de l'évêque,

au baptistère de l'église. Il ne faut pas attendre quarante jours

après la naissance d'un garçon ou quatre-vingts après celle d'une

fille pour les baptiser. Les adultes assisteront à la messe et commu-
nieront après leur baptême. L'onction des catéchumènes se fait avec

l'huile bénite à cet effet, par le patriarche, le jeudi saint. Le baptême
des enfants a lieu par immersion partielle et triple infusion sur la

tête; celui des adultes par infusion seulement. La formule est décla-

rative, comme celle de l'Église latine; on ne peut employer l'expres-

sion : « Je t'ensevelis... », au lieu de : « Je te baptise... », ou prononcer
la formule avant de baptiser, ou la répéter en mentionnant chaque
fois une seule des personnes de la Sainte Trinité ^; de même, c'est

une erreur de croire qu'une onction d'huile sur les enfants moribonds

peut tenir lieu de baptême. En cas de doute, le baptême sera répété

conditionnellement, secrètement et sans cérémonies. Les ministres

ordinaires du sacrement sont l'évêque et le prêtre; le diacre peut

baptiser sur délégation de l'évêque ou du curé; tout le monde peut le

faire en cas de nécessité. Il y aura un parrain pour le garçon, une

marraine pour la fille; sont exclus de cet office les non-catholiques,

les excommuniés, les interdits, les infâmes, les garçons de moins de

quatorze ans et les filles de moins de douze ans, le» moines. Seuls

des noms de saints seront donnés aux baptisés; on revêtira ceux-ci

1. Le début de ce texte est à rapprocher du concile syrien de 1888 (iv, 2,

début); la fin des deux textes est identique. En 1907, le Saint-Siège réduisit à

neuf, en dehors du dimanche, le nombre de jours d'obligation pour les Coptes

catholiques.
2. Le concile cite Joa., x, 11, et s'inspire en grande partie du concile syrien de

1888 (v, 1).

3. Des divers abus signalés, ce dernier était le plus fréquent; il n'entraînait

pas invahdité, ainsi que le déclara le S. -Office le 11 janv. 1882 et que le répète

le concile (cf. C. Kopp, Glaube und Sakramente der koptischen Kirche, dans Orien-

talia christiana, t. xxv, 1932, p. 87-88).

CONCILES. — XI b. —-18 —
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(l'une tunique blanche ot d'une couronne après la chrismation ^.

3. La confirmation suit le baptême, sauf si celui-ci est conféré de

façon privée; en ce cas, c'est l'évoque qui confirmera plus tard. Les

onctions se font sur le front, les yeux, les narines, la l)Ouche, les

oreilles, les mains; en outre, chez les enfants seulement, sur les

pieds, le dos, les bras, devant le cœur. Parrain et marraine seront

ceux du baptême. Le huitième jour après le baptême aura lieu l'en-

lèvement de la ceinture *. Le saint chrome est consacré chaque année

le jeudi saint par le patriarche et distribué gratuitement aux évoques,

qui le répartissent ensuite eux-mêmes ou délèguent un prêtre à cet

effot. Le vase contenant le saint chrême sera en métal et sera con-

servé sous clef ^.

4. Le sacrement de l'cucharistitî fait l'objet des dispositions sui-

vantes *
:

a) La Fête-Dieu sera toujours célébrée avec solennité. Les hosties

seront faites de farine de froment délayée dans de l'eau, avec du

levain et un peu de sel, et cuite dans un lieu sacré; elles seront de

forme ronde et divisées en seize parties ^; celles employées aux fêtes

solennelles seront plus épaisses et cuites le jour même. Le vin doit

être fait avec des raisins mûrs et récents; en cas de nécessité, on peut

cependant employer des raisins secs pressés ". LIne très petite quan-
tité d'eau est ajoutée au vin. La transsubstantiation se fait par la

répétition du récit de la Cène et non par l'invocation subséquente
au Saint-Esprit; prêtres et assistants adoreront l'eucharistie dès la

consécration. La communion des enfants n'aura plus lieu avant

l'âge de raison; à partir de cet âge, il faut communier une fois l'an,

entre les Rameaux et la Pentecôte, et sous la forme du viatique avant

de mourir. Le jeûne préalable n'est pas nécessaire pour recevoir le

viatique, ni en certains cas de nécessité; l'ancienne règle selon laquelle

1. Le concile s'inspire en partie du concile syrien de 1888 (v, 2); comme ceiui-

r'\, il cite Joa., m, lô; mais il se réfère d'autre part à .Matth., xxviii. 19. ainsi

iju'à Origène et à S. Athanase.

2. L'enfant dépose alors son habit blanc (cf. C. Kopp, op. cit., p. 105-lOtj).

3. Le tlébut et la fin de ce texte s'inspirent du concile syrien de 1888 (v, 3).

4. Le début de ces règles concernant l'eucharistie cite Cyrille d'Alexandrie,

Joa., VI, 51, et Matth., xxvi, 26-28, puis reproduit, à peu de chose près, des

textes tridenfins : sess. xiii, c. i-v sur l'eucharistie, et sess. xxii, c. i-iii sur la

messe; est intercalé un ajouté emprunté au concile .syrien de 1888 (v, 4). Plus

loin nous trouvons cités : Joa., vi, 54-55; S. Jean Chrysostome; le can. 21 du
roncile de Latran de 1215; le concile de Trente, sess. xiii, c. vm et can. 9 sur

l'eucharistie; sess. xxi, c. i-iv sur la communion.
5. Cf. Kopp, op. cit., p. 121; J. Hanssens, Instittiliones liturgicm de ritibus

orifntalihii.*, t. ii, p. 177.

6. Cf. Kopp, op. cit., p. 121; Hanssens, op. cit., t. ii, p. 217-221.
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le prêtre, après l'ablution, ne pouvait consommer les parcelles

eucharistiques qu'il remarquait encore, disparaît. Lorsqu'ils assistent

à une messe célébrée par un autre, le patriarche et l'évêque, dans son

diocèse, communient de leur propre main. Prêtres et diacres reçoi-

vent d'abord un fragment de pain consacré, puis le saint sang au

moyen d'une cuillère; les autres clercs et les fidèles reçoivent une

parcelle de pain qui a été trempée dans le précieux sang : le diacre

peut leur distribuer la communion, s'il y est autorisé par l'évêque
ou le prêtre. L'eucharistie est conservée sous la seule espèce du pain,
dans le tabernacle, et est toujours donnée sous cette forme en dehors

de la messe. Toute église paroissiale doit garder l'eucharistie dans un
vase d'or ou tout au moins doré à l'intérieur; une église monastique
ou un oratoire d'évêché peuvent aussi la conserver. Les hosties seront

renouvelées au moins tous les quinze jours. Une lampe brûlera

devant le tabernacle. L'usage des saluts du Saint-Sacrement sera

maintenu.

b) Il y a trois anaphores liturgiques
^

: celle de saint Basile, em-

ployée pour les messes quotidiennes et les fêtes mineures; celle de

saint Grégoire, pour les fêtes solennelles
;
celle de saint Marc ^, pour

la fête de ce saint, et qu'on emploiera encore plus fréquemment si

possible. La messe simple se fait sans encensements; elle peut ne

comporter qu'une seule lecture avant l'évangile, tandis que la messe

solennelle en comporte obligatoirement trois. La concélébration ne

peut avoir lieu que dans la messe solennelle. Le prêtre doit garder
les deux premiers doigts joints de la consécration à l'ablution, sauf

pour toucher l'hostie; il ne peut célébrer sans un servant masculin ^.

Certaines génuflexions se font de la consécration à la communion.
Les vêtements sacrés auront la forme et seront de la matière requises ;

aux dimanches et fêtes, on emploie le blanc ou le rouge; pendant le

temps de jeûne, le violet; aux funérailles, le noir. Le calice, la patène,
la cuillère doivent être en or ou dorés à l'intérieur, et consacrés par

l'évêque. La messe peut être célébrée dans les maisons particulières,

mais seulement dans les paroisses où il n'y a pas d'église *. L'autel,

fixe ou portatif, peut être de bois. Il sera couvert de trois nappes et

portera une croix et au moins deux cierges ^. La messe doit être

célébrée entre l'aurore et midi, sauf les jours où l'on doit consacrer

1. Le concile cite le concile de Trente, sess. xxii, c. iv et v, et le pape Léon P'.

2. Dite aussi de S. Cyrille; tombée en désuétude, elle n'était presque plus

employée chez les dissidents.

3. Ces deux règles sont reprises au concile syrien de 1888 (v, 5, /).

4. Cas assez fréquent en Egypte.
5. Ces deux règles sont reprises au concile syrien de 1888 (v, 5, b).
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l'euchuristie pour le viatique ^, et à Noël, h rLpiphanir »'l à Pâques,

lorsque les messes ont lieu dans la luiit. Il peut y avoir plusieurs
messes par jour dans une église, mais, le jeudi saint, seul l'évêque
célébrera. Les pri^tres étrangers doivent avoir un celehret datant de

moins de six mois. L(; jirt^tre ayant charge d'ùmes doit dirr la messe

au moins aux jours d'obligation; aux grandes fêtes, l'évêque olliciera

pontificalcment dans sa cathédrale. Un prêtre ne peut détenir plus

de soixante honoraires do messes à célébrer; snules les églises pauvres

peuvent retenir sur les honoraires de messes les menues dépenses
entraînées par leur transmisssion.

5. Au sujet du sacrement de pénitence, le concile décide :

a) La formule d'absolution est déprécative et est propre à l'Eglise

copte; elle peut être abrégée s'il y a troji de pénitents et en cas d'ur-

gence ^. Il y aura des confessionnaux grillagés, obligatoires pour les

femmes, sauf en cas de maladie ou d'impotence ^. Les fidèles doivent

se confesser une fois par an et dans toutes les occasions où l'état de grâce

est requis et où ils ne le possèdent pas *. Le prêtre gardera le secret

de la confession. La juridiction sera donnée par l'évêque après
examen et vaudra pour tout le diocèse, sauf indication contraire de

sa part.

h) Le pape dans toute l'Église, le patriarche dans son patriarcat,

l'évêque dans son diocèse peuvent se réserver l'absolution de cer-

tains péchés. Les Orientaux sont soumis aux réserves prévues par
la Constitution pontificale du l*"" juin 1741 et par celles visant les

sectes maçonniques ^. Trois catégories de péchés sont des cas réservés

au patriarche, trois autres aux évoques; quelques autres cas pour-
ront s'y ajouter. Toutes les réserves cessent quand !•• pénitent est

en péril de mort.

6. L'extrème-onction et la célébration des funérailles donnent

lieu aux décisions ci-dessous :

a) La bénédiction de l'huile des infirmes ' sera faite par le pa-

triarche le jeudi saint. La formule sacramentelle d'onction commence

1. Là où il n'y a pas d t'plise conserxuiit le Saint-Sacrement.

2. Les actes citent le concile de Trente, sess. \iv, r. i, m, iv, \iii et can. 7 sur

la pénitence.
3. Ces règles sont formulées dans des termes empruntés au concile syrien de

1888 (v, 6).

1. Ici encore le concile syrien a été suivi de très près.

5. Les actes citent le concile de Trente (sess. xiv, c. vu .sur la pénitence) et

la dérision du S.-Oirice du t.'» juill. 1885, transmise par la lettre de la Conpr. de

la Propagande du 6 août suivant, alors que le concile syrien onférinait tout

simplement la Constitution de Pie IX du 12 cet. 1869.

6. Le concile cite la plus grande partie de la Doctrinn dr sacramenlo extremx

unctionia de la sess. xiv du concile de Trente.
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par les mots : « Père saint... » ^. L'absolution précédera les onctions.

Les enfants ne recevront pas l'extrême-onction avant l'âge de raison.

Le prêtre visitera les malades ^.

h) Les funérailles ne peuvent s'accompagner de lamentations.

Les corps des défunts iront à l'église avant d'être inhumés au cime-

tière, sauf ceux des excommuniés et des impénitents; ceux des

petits enfants baptisés feront l'objet de prières spéciales.

c) Les cimetières seront bénis par l'évêque; ils auront, si pos-

sible, un oratoire. Evêque, prêtres et diacres peuvent être enterrés

dans l'église. La sépulture ecclésiastique doit être refusée à ceux

qui n'en sont pas dignes ou aux enfants morts sans baptême. Les

funérailles sont assurées par le clergé de la paroisse à laquelle appar-
tenait le défunt; les taxes exigibles seront fixées par l'évêque.

d) La commémoraison d'un défunt se fait aux iii^, vii^, xv^, xl®

jours, à la demi-année et à l'anniversaire; la veille ou le lendemain,
si ces jours tombent un dimanche ou un jour de fête ^. Une mémoire

générale des morts a lieu le lendemain de la Toussaint latine et à

l'ofTice du soir de la Pentecôte.

7. En ce qui concerne le sacrement de l'ordre, le concile adopte
les points suivants :

a) Les ordres mineurs sont le lectorat, précédé immédiatement

de la tonsure, et le sous-diaconat; les ordres majeurs sont le dia-

conat, la prêtrise, l'épiscopat *. L'évêque est le ministre ordinaire

des uns, et le ministre exclusif des autres; la collation de ces der-

niers comporte, outre l'imposition des mains, seule essentielle ^,

l'onction avec l'huile des catéchumènes sur le front des diacres, avec

le saint chrême sur le front et sur les mains des prêtres et sur le haut

de la tête des évêques ^. L'archidiaconat, l'archipresbytérat, l'archi-

épiscopat, le patriarcat ne sont que de simples dignités '.

h) Dans chaque diocèse, l'évêque nommera des prêtres pour exa-

miner les ordinands ^. Pour être promu aux ordres mineurs, il faut

savoir lire, écrire et connaître les principes de la religion chrétienne;

1. Elle est en grande partie semblable à celle des Eglises byzantines.

2. Le concile copte s'inspire ici littéralement du concile syrien de 1888 (v, 9).

3. Cette pratique était indiquée presque dans les mêmes termes par le concile

syrien de 1888 (v, 12).

4. Les actes citent le concile de Trente (sess. xxiii, c. i, ii, m sur l'ordre),

ainsi que I Tim., iv, 14.

5. Ainsi que le concile le dit à propos de ceux qui sont ordonnés chez les schis-

matiques ou les hérétiques.

6. Cf. C. de Clercq, Ordre, mariage, extrême-onction, Paris, 1939, p. 45-46.

7. Cf. C. Kopp, op. cit., p. 178-179, 181-182, 184-188.

8. Cette règle est formulée dans des termes empruntés au concile syrien de

1888 (v, 13, h).
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le futur diacre doit ôtre capable de faire le catéchisme; des connais-

sances théoloj^iques sont requises du prêtre et des évoques. On fera

tout pour développer le séminaire copte fonde p.ir Léon XIII h

Ta h ta K

c) Les irrégularités par défaut sont : rinsuflisancc d'âge (âges

requis : quinze ans pour les ordres mineurs; être entré dans la vingt-

troisième année pour le diaconat, dans la vingl-cuKjuième pour la

prêtrise, dans la trentième pour l'épiscopat), la naissance illégitime,

l'esclavage ou l'exercice obligatoire d'une fonction militaire ou civile,

les défauts du corps ou de l'âme, la bigamie sous ses diverses formes,

le défaut de douceur ou de bonne réputation. Les irrégularités par

délit sont : rhomicidc, le baptême ou l'ordination mal reçus *, l'hé-

résie et l'apostasie, la violation d'une censure ecclésiastique '.

d) Avant d'être promu à l'épiscopat, l'élu doit faire la profession

de foi imposée par le Saint-Siège. Les ordinations sans réception

des ordres antérieurs ou sans interstices sont Interdites; normale-

ment, le sous-diaconat et le diaconat seront exercés pendant un an.

Les ordres majeurs ne peuvent être conférés qu'un dimanche ou

un jour de fête; toutes les ordinations se font pendant la messe.

L'évêque ne peut ordonner que ses sujets ou ceux munis de lettres

dlmissoriales de leur évêque propre; le patriarche peut ordonner

n'importe quel candidat du patriarcat et l'envoyer en tout lieu de

celui-ci; chaque prélat tiendra un registre des ordinations faites

par lui *.

e) A l'avenir, seuls des célibataires seront promus aux ordres ma-

jeurs ^. Cependant, prêtres et diacres déjà mariés peuvent continuer

à cohabiter avec leur femme.

f) Les prêtres
^ feront la méditation et la lecture spirituelle tous

les jours, se confesseront tous les mois et feront une retraite de

1. Il ne fut inauguré qu'après le concile, le 25 nov. 1899. L'édition imprimée
des actes concili.Tiri'S publie, comme appendice ii, le règlement du séminaire ;

les études s'étendent sur dix années, dont les cinq dernières sont consacrées k

la philosophie et à la théologie.

2. Le concile copte fait figurer sous cette même rubrique l'exercice d'un ordre

non reçu; par ailleurs, il permet au patriarche et aux évéques d'autoriser le»

prêtres ou les diacres dissidents convertis à exercer leur ordre (cf. concile syrien

de 1888, V, 14, in fine).

3. Pour les pouvoirs de dispense, cf. infra, sect. m, c. i, art. 3 et c. m, art. 1.

4. Ces dernières règles sont reprises presque littéralement au concile syrien

de 1888 (v, 13, c).

5. Cette décision ne fut pas observée faute de candidats. Le concile cite un

texte de S. Jérôme déjà reproduit par le concile syrien de 1888 (vi, 7).

6. Ce texte cite Matth., xv, 14; I Tim., m, 2, 8, et iv, 1.3; le concile de Trente,

sess. XXII, De rcform., c. i; sess. xxv, De reform., c. i.
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six jours tous les ans. Ils n'habiteront qu'avec de toutes proches

parentes
^ et ne donneront des leçons à des femmes que dans des

maisons religieuses. Ils conserveront leurs livres de théologie et subi-

ront un examen dans les cinq premières années qui suivent l'ordina-

tion. Les clercs éviteront d'entrer dans les tavernes, sauf en voyage,
d'assister à des repas de noces et à des spectacles publics, de prati-

quer les jeux d'argent et les chasses bruyantes. Les prêtres et les

diacres ne peuvent exercer le négoce ou la médecine, ni accepter une

tutelle, sans la permission de l'évêque; ni agir devant la justice civile,

sauf pour défendre leurs intérêts propres, ceux de leur église ou de

leurs proches^. Les clercs majeurs mettront une soutane noire; le

patriarche peut porter le rouge, l'évêque le violet, le vicaire général
des franges et la ceinture violette, ainsi que les archiprêtres, mais les

dimanches et les jours de fête seulement; le patriarche et les évêques
auront la croix pectorale et l'anneau ^. Les clercs jouissent des pri-

vilèges du canon et du for; ils ne peuvent être soumis à la corvée et

au service militaire.

8. Le droit matrimonial est établi comme suit :

a) Les fiançailles précéderont le mariage d'au moins une semaine.

Les parents ou le tuteur peuvent conclure des fiançailles au nom d'un

impubère, mais, à l'âge requis pour le mariage
—

quatorze ans pour
les garçons et douze ans pour les filles — l'intéressé sera libre de ne

pas les ratifier s'il n'a pas accompli l'acte charnel. Les fiançailles

seront contractées en présence du curé du fiancé, selon le rite litur-

gique solennel, ou par la seule bénédiction de l'anneau, avec signature

du contrat. Le curé tiendra un registre des fiançailles. Celles-ci

peuvent être dissoutes par consentement mutuel ou pour des motifs

valables *.

h) Le consentement des parents n'est pas requis pour la validité

du mariage. Les fiancés se confesseront et communieront avant

leurs noces; celles-ci ne sont pas licites sans la bénédiction rituelle,

que le prêtre fera précéder de l'échange des consentements.

c) Les propriétés du mariage sont : l'indissolubilité, si le mariage
est consommé et sauf application du privilège paulin; et l'unité ^.

Les secondes noces ne seront pas célébrées avec les mêmes solennités

1. Le concile copte se montre ici plus sévère que le concile syrien de 1888

(VI, 3).

2. Plusieurs de ces règles sont formulées dans des termes voisins de ceux du

concile syrien de 1888 (vi, 3).

3. Le concile copte s'inspire du concile syrien de 1888 (vi, 8).

4. Ceux-ci sont repris au concile syrien de 1888 (v, 15, h). Le concile copte ne

parle pas des compensations nécessaires.

5. Le concile cite Matth., xix, 6, 9; Luc, xvi, 8; I Cor., vu, 8, 10, 15, 30, 39.
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que les premières; seule la partie qui se marierait pour la première
fois sera couronnée.

d) Les époux doivent cohabitiîr. lis peuvent se séparer, soit par
consentement mutuel — temporairement ou afin d'embrasser un état

plus parfait
—

,
soit pour adultère ou par suite d'un péril grave mena-

çant l'âme ou le corps d'une des parties.

e) Les empêchements prohibant le mariage sont : le vœu de chas-

teté ou d'entrer en rc^ligion; les fiançailles avec un tiers; la religion

mixte; les temps interdits (les jours de jeûne ou d'abstinence et

l'octave de Pâques). Les empêchements dirimaiils sont : l'erreur sur

l'identité, sur une qualité posée comme condition sine qua non ou
sur la condition libre; la crainte grave, injustement infligée pour ex-

torquer le consentement; It- défaut d'âge, sauf si la puberté existe

de fait; le lien d'un précédent mariage; l'impuissance; la consan-

guinité en ligne directe, et en ligne collatérale jusqu'au quatrième

degré selon la compiitation occidentale; la parenté spiriturdle entre

le ministre du baptême et de la confirmation ou les parrains, d'une

part, le sujet des sacrements et ses parents, d'autre part; la parenté

légale entre l'adoptant et l'adopté, sa femme et ses enfants, et entre

les fils de l'adoptant et l'adopté tant que dure l'adoption; TaHinité

en ligne directe, et en ligne collatérale jusqu'au (piatrième degré

occidental, si elle provient du mariage consommé, ou jusqu'au
deuxième degré, si elle provient de la fornication; le vœu solennel

de religion et le vœu simple dans la Compagnie de Jésus; l'ordre, à

partir du diaconat; l'honnêteté publicjue jusqu'au premier degré
occidental, si elle provient des fiançailles, et jusqu'au tjuatrième,
si elle provient du mariage non consommé; la disparité de culte: le

rapt et le transfert de la fiancée d'un lieu h un autre; le crime: adul-

tère avec promesse de s'épouser, ou homicid»;. ou adultère avec

homicide^; la clandestinité, c'est-à-dire le mariage contracté sans

le concours d'un prêtre et de deux témoins ^.

f) En ce qui concerne la dispense tles empêchements dirimants,
le patriarche jouit de pouvoirs spéciaux délégués par le Saint-Siège.
Les évêques peuvent dispenser dans les cas prévus par l'instruction

du Saint-Ollice du 20 février 1888 et, au for interne seulement,

pour les empêchements occultes, dans les cas urgents et après un

mariage contracté de bonne foi et consommé. Les dispenses ne peu-

1. En re qui concerne les empêchements dirimants, le concile copte s'inspire
en grande partie du concile syrien de 1888 (v, 15, h). Il admet comme celui-ci

l'expérifiice triennale en cas d'impuissance.
2. Cette form»' juridique n'entra jamais en vigueur; i>n admit dans la pra-

tique la validité du mariage contracté uniquement devant témoins.
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vent être données que pour des motifs graves et raisonnables ^.

g) Selon les cas, le mariage invalide sera convalidé par un nou-

veau consentement, par une nouvelle forme juridique, par une dis-

pense d'empêchement ou par sanatio in radice.

Tout en reprenant de nombreuses dispositions à l'Occident latin

par le canal du concile syrien de Charfeh de 1888, cette seconde

partie des actes conciliaires tient compte des usages liturgiques et

du particularisme coptes et présente ainsi, malgré tout, un premier
effort de législation rituelle et sacramentaire propre.

III. La hiérarchie

La troisième section des actes tconciliaires concerne le clergé, les

procès, les peines, les biens ecclésiastiques; les huit chapitres furent

approuvés aux sessions solennelles des 9, 21, 24 mai et 2 juin.

Le chapitre i^'" traite des prélats ayant le caractère épiscopal.

1. Ce sont : le pape, les évêques, les métropolites, les primats,
les patriarches, parmi lesquels celui d'Alexandrie occupe le second

rang ^.

2. Tous les clercs majeurs doivent faire mention du pape dans les

offices liturgiques. Patriarche et évêques feront tous les cinq ans,

personnellement ou par l'intermédiaire d'un délégué, la visite ad

limina. A la mort du pape, un service solennel aura lieu dans chaque
cathédrale et des prières seront prescrites dans toutes les églises.

Patriarche et évêques enverront des lettres de congratulation au

nouvel élu. Le délégué apostolique d'Egypte sera respecté et honoré

dans l'exercice de ses fonctions.

3. Les privilèges du patriarche copte sont ^
: faire porter devant

lui la croix dans tout le patriarcat; porter le pallium; être nommé
dans les offices liturgiques après le Souverain pontife de Rome;
ordonner les évêques du patriarcat et nommer le vicaire chargé de

l'administration d'un siège vacant; veiller sur la foi et sur le rite

et transmettre ses lettres pastorales dans tout le patriarcat; visiter

tous les diocèses et y pontifier; accorder aux évêques diocésains la

1. L'instruction de la Congr. de la Propagande, du 9 mai 1877, qui indique
ces motifs, est reproduite comme appendice m aux actes imprimés, en même

temps que celle du S.-Office du 12 déc. 1888, sur les mariages mixtes.

2. Le concile cite Matth., xvi, 18-19; xviii, 18; il se réfère au can. 5 du concile

de Latran de 1215.

3. Le concile cite le can. 6 du concile de Nicée de 325 et la lettre de Léon XIII

du 26 nov. 1895 rétablissant le patriarcat d'Alexandrie.
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permission de s'absenter au tlelh du délai canonique; recevoir l'appel

interjeté contre les décisions des métropolites et suppléer à la négli-

^;ence de ceux-ci*; convoquer et présidtrr le concile patriarcal et y

juj^er les causes mineures des métropolites *; consacrer le saint

chrême; se réserver, après décision du concile, l'absolution de cer-

tains péchés dans tout le patriarcat et absoudre des cas réservés aux

évéques; dispenser de certaines irrégularités en vertu d'une délé-

gation du Saint-Siège *; percevoir la dîmo; veiller sur les monastères

et les visiter.

4. Le métropolite a le droit de réunir le concile provincial et d'y

juger les causes mineures des évèques; de recevoir l'apfiel contre les

décisions épiscopales; de visiter un diocèse en cas de négligence de

l'évoque.

5. Liste des provinces ecclésiastiques et des sièges épiscopaux de

l'ancien patriarcat d'.Mexandrie.

Le chapitre ii se rapporte à l'élection du patriarche et des évêques.
1. L'administration du siège patriarcal vacant appartient à l'évê-

(]ue le plus ancien, qui gère les afTaires courantes. Il convoque ses

collègues pour l'élection du nouveau patriarche.

2. L'élection a lieu le cinquième jour après la mort du patriarche.

Chaque électeur désigne par bulletin secret trois candidats; celui

qui est légitimement absent enverra un procureur muni de son

sulTrage. Les candidats peuvent être choisis parmi les prêtres, mais

doivent avoir quarante ans accomplis. Les noms des trois élus qui
ont la majorité absolue des suffrages sont transmis au pape, qui
choisit le patriarche parmi eux *.

3. L'administrateur d'un siège épiscopal vacant ne peut que gérer
les affaires courantes.

4. Pour élire un évéque, au moins trois évêques résidentiels, en

dehors du patriarche, doivent être présents ^; les absents peuvent

envoyer un procureur. L'élection se fait à la majorité absolue des

voix et doit être confirmée par le Saint-Siège.

1. I,.i dignité de métropolite n'existait plus dans l'Église copte catholique au

moment du concile et ne fut pas rétablie.

2. Le concile ajoute que les causes majeures des évêques sont réservées au

Saint-Siège.
3. Le concile exclut nommément les irrégularités provenant de l'homicide

volontaire, de la bipamie vraie, de l'apostasie, de l'hérésie ou du schisme, pour
lesquelles une délégation spéciale semble donc nécessaire.

4. Le concile cite Kx., m, 7.

5. Cette régie est empruntée au concile syrien de 1888 (éd. de 1897, viii, 4).

Elle semble avoir voulu purement et simplement laisser le choix au pape tant

qu'il n'y aurait que trois évêques coptes.
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Le chapitre m précise les droits et les devoirs des évêques dio-

césains.

1. Les fonctions de l'évêque sont : veiller sur la prédication, les

écoles, les catéchismes, dans son diocèse; célébrer la messe certains

jours à l'intention de ses diocésains; contrôler l'observance du rite;

légiférer pendant le synode ou en dehors
; dispenser des lois diocé-

saines, des jeûnes et de l'abstention des travaux serviles un jour

férié, dans des cas particuliers, ainsi que des irrégularités provenant
d'un délit occulte, sauf de l'homicide; juger en première instance les

caus-es dépendant du for ecclésiastique et infliger des censures;

ériger des paroisses, prélever la dîme, et administrer les biens ecclé-

siastiques du diocèse.

2. L'évêque doit résider dans son diocèse, sauf trois mois par an,

et être présent dans sa cathédrale aux fêtes principales ^.

3. Il visitera le diocèse au moins tous les deux ans, personnelle-

ment ou par intermédiaire d'un délégué ^.

4. Il peut accorder une indulgence d'un an à l'occasion de la dédi-

cace d'une église et de quarante jours en d'autres circonstances;

dispenser des empêchements prohibant le mariage, sauf du vœu

perpétuel de chasteté ou d'entrer en religion, et de certaines autres

obligations; il a le droit d'être nommé aux offices liturgiques dans

tout le diocèse.

5. Les évêques titulaires n'ont de juridiction dans un diocèse

que s'ils sont coadjuteurs d'un évêque et dans la mesure seulement

où celle-ci leur est accordée.

Le chapitre iv concerne la hiérarchie non épiscopale.

1. Le vicaire général aura au moins vingt-cinq ans; il sera étranger

au diocèse et non apparenté à l'évêque. Il devra être muni d'un

mandat spécial pour faire la visite du diocèse, donner des lettres

dimissoriales, convoquer le synode, absoudre des péchés ou censures

réservés, donner des dispenses, nommer des curés, juger les causes

criminelles des clercs.

2. L'higoumène ou archiprêtre ^, comme le vicaire forain latin,

a droit d'inspection sur un certain nombre de paroisses : il doit les

visiter tous les trois mois, convoquer leur clergé tous les mois à la

conférence ecclésiastique et transmettre les instructions diocésaines.

3. Il y aura un archidiacre auprès de chaque cathédrale, pour assis-

ter l'évêque et surveiller les diacres et les ministres inférieurs.

1. Les actes citent le concile de Trente, sess. xxiii, De reform., c. i.

2. L'appendice vi aux actes imprimés reproduit le questionnaire publié en

appendice à l'édition de 1897 du concile syrien de 1888.

3. Appelé en copte le qommos.
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4. Au sujet des prôtrcs paroissiaux, il est précisé ce qui suit :

a) Présentement les |)rtHres paroissiaux sont amovibles; plus
lard il y aura des curés inamovibles nommés par concours ^

b) Les pri^tres de paroisse per(,'oivcnt les droits d'étole, sont tenus

à la résidence, spécialement les dimanches et les jours de f<^te. Ils

doivent tenir des repi^trcs des familles, des baptêmes, des mariages,
des morts, des confirmât ions conférées en dehors du baptême, des

honoraires clf messe. La prédication doit être assurée chaque di-

manche '.

Le chapitre v traite des conciles. Au concile patriarcal ou national,

les évêques du rite ont voix délibérative; les autres qui seraient

invités ont voix consultative ou délibérative, selon que le concile

en décide; les higoumènes, les abbés réguliers, quelques prêtres sécu-

liers seront également convoqués, mais auront seulement voix consul-

tative. La convocation sera envoyée deux mois à l'avance; une con-

grégation préparatoire nommera les officiers et les commissions du
concile. Celles-ci [«répareront les décisions h ap[)roiiver en session

solennelle.

Le chapitre vi est consacré aux tribunaux ecclésiastiques.

1. L'évêque exerce le pouvoir judiciaire au for ecclésiastique dan»

son diocèse, le patriarche dans son patriarcat, le pape dans le monde
entier. En outre, l'autorité civile en Egypte concède au patriarche
et aux évêques la faculté de juger les causes concernant le statut

personnel de leurs fidèles.

2. Au Caire et dans chaijnt' ville cpiscopale. il y aura un tribunal

de première instance, composé de trois membres ecclésiastiques
—

l'évêque, son vicaire général ou un autre prêtre délégué; le défen-

seur du lien ou le promoteur; un chancelier — pour les affaires

matrimoniales et les causes criminelles des clercs, et de trois membres
en partie ecclésiastique et en partie laïque, pour les causes concer-

nant le statut j»ersonnel. Le tribunal d'appel du Caire et des sièges

métropolitains
^

comportera des membres appartenant, selon les

aiTaires à traiter, aux mêmes catégories. Avec l'approbation du

patriarche, les évêques peuvent ériger, sous la présidence des higou-

mènes, des tribunaux de district s'occupant des alTaires concernant

le statut personnel; appel de la sentence de ceux-ci pourra être inter-

jeté auprès du tribunal diocésain.

1. Le<t actes imprimés piililiriit un règlement de ces concours (appendice vu).
2. I.e>. act'-s citent le cimcile de Trente, sess. xxiii, De reform., c. i.

3. Cf. supra, sert, m, r. i, 3.
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3. Pour être membre d'un tribunal ecclésiastique, il faut avoir

au moins vingt-cinq ans et, en outre, s'il s'agit d'un tribunal d'appel,

posséder une licence en droit ou un diplôme équivalent. Les séances

concernant le statut personnel peuvent être publiques.
4. La compétence du tribunal ecclésiastique est ainsi fixée :

a) Le tribunal ecclésiastique est compétent dans les causes matri-

moniales, les délits ecclésiastiques des clercs et des laïques, et dans

certaines affaires relevant du statut personnel : testaments, dots, etc.

h) Une seconde instance est toujours possible, dans les questions
de statut personnel, mais elle termine le litige; le recours au Saint-

Siège peut avoir lieu dans les causes matrimoniales et criminelles

seulement.

c) Est compétent le tribunal dans le ressort duquel l'accusé a son

domicile. Dans les causes portant sur un héritage ou une fondation,

le domicile du défunt ou du fondateur entraîne compétence, mais,
s'il s'agit du tribunal d'un district trop éloigné, l'évêque peut con-

sentir au transfert de l'affaire devant un autre tribunal du diocèse.

Le demandeur peut porter un procès contre un administrateur ou

un liquidateur de biens devant le tribunal du domicile du défendeur

ou du lieu où se trouve au moins une partie de ces biens.

5. En ce qui concerne la procédure civile, le concile formule les

règles suivantes :

a) Les citations à comparaître seront portées à domicile par

l'appariteur du tribunal, ou intimées devant deux témoins si la partie

citée habite trop loin. Chaque tribunal tiendra au moins une session

par mois.

h) Le tribunal dressera procès-verbal de la non-comparution
éventuelle des personnes citées et pourra faire vérifier le motif

d'absence invoqué; il pourra notifier à l'autorité civile les obstacles

apportés au tribunal dans l'exercice de ses fonctions ou les injures

proférées à son endroit.

c) Des exceptions peuvent être invoquées avant l'examen de la

cause.

d) Les preuves admises en justice sont : l'aveu, les témoignages,
les documents, le serment du demandeur lui-même.

e) L'intervention d'un tiers peut se produire tant que le litige

est encore pendant.

j) Le jugement sera prononcé le huitième jour après la clôture

des débats; il doit être motivé.

g) Une sentence peut être attaquée par opposition pour absence

ou par appel auprès de l'instance supérieure.

h) Une sentence qui n'est plus susceptible d'opposition ou d'appel

peut encore être attaquée par voie de recours, si elle repose sur des
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documents reconnus faux par la suite, si de nouveaux documents

sont produits, si le ju{^f^inrnl a oublié de statuer sur un point de

l'instance ou, au contraire, a statué sur des questions non mention-

nées dans celle-ci, ou s'il contient des dispositions contradictoires.

i) Lorsqu'jine sentence concernant le statut personnel ne peut

plus être attaquée, elle sera exécutée conformément au décret de

l'autorité civile du 27 mal 1897 ^

j) La j)ércmptlon d'instance peut être demamlée si l'instance

n'a jias été suivie dans les deux ans. Les juges peuvent être récusés

pour des motifs indiquant qu'ils auraient un intérêt personnel dans

l'afFaire.

h) Une action qui n'a pas été introduit»' dans li-s quinze ans tombe

sous la prescription; cependant, pour les héritages et les fondations

ecclésiastiques, il faut vingt-trois ans. Il y aura auprès du patriarche

et de chaque évoque un conseil, nommé par eux pour trois ans et

composé d'un prêtre et de deux laïques, qui sera chargé de recenser

les héritages dont les ayants droit seraient mineurs ou absents,

6-7. Règles concernant les causes matrimoniales, empruntées à

l'instruction du Saint-Office du 20 juin 1883 ^.

8. Les délits des clercs, s'ils sont occultes ou peu connus, seront

punis par la suspense ex informata conscientia; les délits publics

seront jugés selon la procédure habituelle ^.

0. Sous ce numéro, le concile donne quelques directives complé-
mentaires à l'intention des tribunaux :

a) Il y aura auprès de chaque tribunal un registre des inscriptions

(rôle des affaires), des sentences, des oppositions, des appels, et un

répertoire des demandeurs par ordre alphabétique.

h) En cas d'appel, le tribunal de première instance doit remettre

momentanément au tribunal de deuxième instance le dossier de la

cause.

c) Les affaires doivent être examinées dans l'ordre de leur inscrip-

tion, sauf décision du tribunal constatant la nécessité d'une mutation.

Le chapitre vu édicté les peines ecclésiastiques.

1. Qui accorde on principe l'appui des fonctionnaires gouvernementaux aux

décisions judiciaires des tribunau.x chrétiens (cf. sur la question, Sidarouss,

op. cit., p. 396-40'»).

2. Cette instruction n'est citée qu'en partie ou résumée, les normes générales

de la procédure ayant déjà été données par le ronrile copie. P>Ile est d'ailleurs

publiée tout entière comme appendice v aux actes imprimés.
3. Le concile cite, sans la nommer, l'instruction de la Congr. de la Propa-

gande du 20 ort. 1884 et se réfère au décret de la Congr. des Évéques et des Régu-
liers du 18 déc. 1835.
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1. L'Eglise a le droit de punir ceux qui transgressent ses lois *.

2. Le pape peut porter des censures dans toute l'Église; le pa-

triarche, dans tout le patriarcat; les évêques, dans leur diocèse; les

supérieurs religieux, dans leur ordre. Une censure n'est infligée vali-

dement que si une monition préalable, comportant un délai de

six jours, a été notifiée à l'intéressé ^.

3. Effets canoniques de l'excommunication ^.

4. Nature de l'interdit.

5. Catégories et modalités des suspenses *.

6. Le patriarche peut absoudre de toutes les censures réservées

par le droit, ainsi que de celles prononcées par sentence, mais seule-

ment au cours de la visite pastorale ou en cas d'appel à son tribunal.

Les évêques peuvent absoudre des censures réservées au Saint-

Siège dans les cas occultes; les confesseurs peuvent le faire dans cer-

tains cas très urgents ^.

7. Les peines vindicatives ^ doivent être prononcées par un tri-

bunal composé de personnes ecclésiastiques de marque. Les crimes

les plus graves passibles de peines vindicatives sont la magie et la

simonie '.

Le chapitre viii est consacré aux biens d'Église.

1. Le montant de la taxe à payer au titre de la dîme sera fixé dans

chaque diocèse par une commission de clercs et de laïques : 1/10 de

cette taxe ira au patriarche, 2/10 iront à l'évêque diocésain (ou au

patriarche également, dans le diocèse patriarcal), 7/10 au clergé ^.

2. Le premier administrateur des biens diocésains est l'évêque,

mais celui-ci se fera aider par des procureurs laïques, qui lui ren-

dront compte, chaque année, de leur gestion ®.

3. Lorsque des dons ou des legs sont grevés de clauses onéreuses,

l'évêque verra s'il y a lieu de les accepter ou non; il soumettra les

cas difficiles au patriarche.

1. Le concile cite I Cor., iv, 2; II Cor., x, 16; xiii, 10, 12; et s'inspire en partie

du concile syrien de 1888 (xv, 1).

2. Le concile s'inspire de celui de Charfeh de 1888 (xv, 2).

3. Cf. ibid., XV, 4.

4. Cf. ibid., XV, 5.

5. Le concile cite la réponse du S.-Office du 23 juin 1886.

6. Quatre peines sont énumérées, conformément au concile syrien de 1888

(XV, 6).
_

7. Cf. ibid., XVI.

8. Le concile cite Luc, x, 7, et I Cor., ix, 2.

9. La fin de ce texte reproduit littéralement le concile syrien de 1888 (xiii, 5,

in fine).
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\. Les biens pieux ne seront jamais loués pour une duii-e supé-
rit!ur«! h trois ans ^.

5. Les ininieubles ou les biens meubles précieux ne peuvent être

aliénés que pour un motif ^rave d'utilité ou de néc«;ssilé, après
nrcord de la moitié au moiris des prêtres de la cathédrale et, éven-

tuellement, de ceux de l'église locale dont relève le bien, et moyen-
nant la permission ilu patriarche s'il s'agit d'un bien situé dans un

diocèse. Pour aliéner un bifii (]ui appartient à tout le patriarcat,

le patriarche doit demander l'avis d<' li>ii>< les évôcjues et le consente-

ment du Saint-Sièpe ^.

<•. (',e que les évoques ou les prêtres acquièrent en superflu grâce à

leurs fonctions ecclésiastiques doit demeurer la propriété de leur

cathédrale ou de leur paroisse; s'ils meurent intestats, leurs autres

biens vont également à leur église '.

Cette troisième partie des décrets conciliaires contient des déci-

sions fort utiles et susceptibles de donner une saine base canonique
à la jeune Église copte.

IV. Destinées du concile

Le 3 juin 1898, jour de la fermeture du concile, les trois évêques

coptes signèrent une lettre d'hommage au pape et ime autre adressée

au préfet de la Congr. de la Propagande, pour leur demander de con-

firmer les actes de l'assemblée*, l^éon XIII fit hâter l'examen de

ceux-ci par la Congrégation et ratifia l'approbatiiin in forma corn-

muni de l'édition latine des actes conciliaires dans l'audience du

23 avril 1890; il répondit le surlendemain à la lettre du 3 juin 1898*.

Le décret de confirmation du concile fut promulgué le 1®^ mai 1899*.

Dans sa séance du '20 mai, la commission cardinalice pour le retour

des Éçrlises dissidentes s'étant montrée favorable à la nomination de

Cyrille Macaire comme patriarche d'Alexandrie, celle-ci fut proclamée
au consistoire du 19 juin. C'est sans intervention de la Porte, mais

par ordonnance du khédive d'Egypte de janvier 1900, que Cyrille II

fut reconnu comme chef civil de sa communauté. Son élévation au

1. Le concile s'inspire de très près du concile syrien de 1888 (xiu, 6).

2. Le concile s'inspire du concile syrien de 1888 (xtii, 6). mais tient compte
de la mudifiration apportép par la Congr. de la Propagande.

y. O texte suit de près celui du concile syrien «le 1888 (xiii, 7).

4. Édition imprimée des actes conciliaires, p. l-li et lii-liii.

5. Ibid., p. Li-LU.

6. Ibid., p. 266.
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patriarcat flattait non seulement la persévérance des Coptes catho-

liques, mais aussi l'amour-propre et l'esprit d'indépendance des

Égyptiens. Un code fixant le statut personnel des Coptes catholi-

ques
^ fut rédigé conformément aux canons de 1898 concernant le

mariage et, avec le code de procédure judiciaire établi par le concile,

passa dans la pratique, sans recevoir cependant une approbation
formelle de la part du gouvernement égyptien. Le conseil adminis-

tratif pour les biens ecclésiastiques prévu par le concile fut cons-

titué tant au Caire — où il compta cinq notables laïques présidés

par le patriarche
—

que dans les deux évêchés. Ainsi l'œuvre du

concile de 1898 exerça son influence non seulement sur l'organisation

du clergé, mais sur la vie des fidèles eux-mêmes.

III. — Assemblée du Caire en 1903.

Cyrille Macaire créa une imprimerie copte catholique au Caire;

il fit paraître successivement ^
: une édition du missel copte, en 1898;

un recueil des offices de la semaine sainte, en 1899; le Liire des sacre-

ments ou rituel, en 1900; une seconde édition du missel, en 1902.

Une constitution patriarcale, datée du 4 juin 1903, imposa l'adoption

dans le diocèse d'Alexandrie d'une légère réforme du calendrier julien,

le l^'" Toth 1619 correspondant au 11 septembre 1902 grégorien ^.

1. Sous ce titre, S. Sidarouss (Les patriarcats dans l'empire ottoman, p. 420-443)

publie un texte en français, dont il n'indique ni l'origine, ni la nature exacte.

Ce code comprend 174 articles, répartis en six titres. Le titre i^r, qui traite du

mariage, reproduit en partie ce que dit le concile de 1898 (sect. ii, c. m, 8);

il omet certaines considérations dogmatiques ou morales, mais apporte quelques

améliorations ; sans traiter des cérémonies liturgiques, il ne parle que du contrat

des fiançailles; il exige qu'il soit signé par les parties, si elles savent écrire, par

deux témoins et par le curé ou son délégué; sa définition du mariage est plus juri-

dique que celle du concile; l'expérience triennale en cas d'impuissance n'est pas

mentionnée, non plus que les empêchements prohibants; le code ne cite les degrés

collatéraux de parenté que selon la computation occidentale; en ce qui concerne

la dispense des empêchements, il ne formule que la distinction entre ceux qui

ne peuvent être levés et ceux dont l'autorité ecclésiastique peut dispenser; enfin,

il contient quatre articles originaux (art. 37-40), sur l'aide financière que les époux

se doivent l'un à l'autre. Les autres titres ne sont pas empruntés au concile de

1898; ils traitent : des enfants et de leurs relations avec leurs parents (art. 47-74) ;

des successions (art. 75-90) ;
du tuteur (art. 91-117) ;

de l'interdiction des majeurs

et des curateurs (art. 118-129); des dispositions à titre gratuit (art. 130-174).

2. Il publia également un petit journal arabe bi-mensuel, intitulé Le Lion de

S. Marc, qui ne parut que pendant trois ans.

3. Constitution de Sa Béatitude Mgr Kyrillos II, patriarche catholique d'Alexan-

drie, sur la réforme du calendrier alexandrin, Le Caire, 54 p. (on remarquera que

l'épithète copte est omise, alors que la compétence patriarcale de Cyrille ne

s'étendait qu'à cette nation).
— La Congr. de la Propagande s'était déjà occupée

auparavant de l'introduction du calendrier grégorien chez les Coptes [Ponenze

de 1888, n. 2 et 7).

CONCILES. — XI b. — 19 —
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Comme le concile tenu au Caire, en 1898, avait décidé de se réunir

tous les cinq ans, une seconde assemblée eut lieu au Caire le 2î> juin
1903 '. Elle statua que lorsqu'un évoque célèbre devant le patriarche,
c'est celui-ci qui dit les premières paroles de la messe et donne la

bénédiction au pcupi»*. Elle décida aussi de faire entroproiidro une

traduction arabe de l'édition romaine des actes du concilt- de 1898,

projet qui ne devait pas être réalisé. Elle entérina enfin l'introduc-

tion du calendrier réformé dans le diocèse d'Alexandrie et discuta de

l'extension éventuelle de cette réforme aux deux autres diocèses,

mais aucune décision en ce sens n'intervint cependant. Les actes

de l'assemblée furent envoyés au Saint-Siège ;
ils arrivèrent sans doute

à Rome au moment de la dernière maladie et de la mort de Léon XIII,
ce qui explique peut-être qu'il ne fut pas répondu h cet envoi *.

L'avènement de Pie X et l'accession du cardinal Merry del Val

aux fonctions de secrétaire d'État créèrent un climat un peu diffé-

rent de celui que Cyrille Macaire avait connu jusqu'alors. Le carac-

tère ambitieux et le tempérament fougueux du patriarche le mirent

plusieurs fois en difficulté; il fut appelé à Rome en mai 1908 et

contraint de démissionner^. Le patriarcat et le diocèse d'Alexandrie

furent confiés à l'évoque d'Hcrmopolis, Sedfaoui, nommé administra-

teur apostolique. Macaire fut admis en juillet 1910 dans l'Eglise

orthodo.xe *, mais il vint à Rome faire sa soumission en avril 1912 ^;

il se retira au Liban et mourut en paix avec sa conscience, à Bey-

routh, en mai 1921.

Sedfaoui et Berzi tinrent une conférence, le 17 juin 1924, avec

des délégués des trois diocèses, pour étudier l'opportunité de trans-

férer la section de petit séminaire de Tahta au Caire, où les élèves

pourraient suivre comme externes les études secondaires du collège

des jésuites et résideraient dans un internat dirigé par le clergé copte.
.Mais Berzi décéda le 30 janvier 1925 et Sedfaoui le 27 février 1925.

Mgr Marc Khouzam fut nommé par le Saint-Siège évêque de Thèbes

et administrateur du diocèse patriarcal; .Mgr Basile Bistauros fut

désigné pour Herraopolis. Tous deux furent ordonnés évèques le

1. Sidarouss, op. cit., p. 106-107 et 115-110.

2. Ces actes sont actuellement introuvables au.\ archives de la section orien-

tale de la Congr. de la Propagande, déposées à la Congrégation orientale.

3. Le petit journal arabe de Cyrille, comme nous avons dit, cessa de paraître
au bout de trois ans. Hn 1909, ses partisans en firent paraître deux nouveaux :

L'Action et Les Coptes catholiques.
— Pie X adressa, le 9 août 1909, une lettre

au délégué apostolique d'Kgypte, pour calmer les esprits.

4. C'est alors qu'il écrivit tin ouvrage tendancieux, intitiilé La constitution

divine de l'fjglise, vol. de 304 p., qui parut à Genève avec la date de 1913 et

connut, depuis, deux autres éditions.

5. Cf. Acta apost. Sedis, t. iv, 1912, p. 214.
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30 novembre 1926. Le transfert du petit séminaire au Caire eut lieu

en août 1927. Mgr Khouzam réorganisa l'imprimerie fondée jadis

par Cyrille Macaire; en 1930, il y fit publier un bréviaire dont la réci-

tation privée fut rendue obligatoire, à partir du diaconat, par les

deux évêques réunis en conférence cette même année. Bistauros

mourut en 1934, mais Mgr Khouzam administrait tout le patriarcat

depuis 1932 et continua de le faire jusqu'en juillet 1938, date à la-

quelle Georges Baraka fut nommé évêque d'Hermopolis. Ce dernier

mourut le 9 décembre 1946.

En 1947, le Saint-Siège prit une série d'importantes décisions :

Mgr Khouzam fut nommé patriarche et exerça sous le nom de Marc II;

le diocèse de Thèbes fut démembré à la suite de la création de celui

de Lycopolis \ l'actuelle Assiut, et Mgr Alexandre Scandar fut

nommé à ce nouvel évêché; il reçut également l'administration de

celui de Thèbes, tandis que le patriarche garda celle du diocèse

d'Hermopolis; le grand séminaire de Tahta et le petit séminaire du

Caire furent transférés ensemble à Tanta, en Basse-Egypte, et

placés sous la direction du nouvel auxiliaire donné au patriarche,

Mgr Etienne Sidarouss, évêque titulaire de Sais. Le 2 octobre 1949,

Isaac Ghattas fut ordonné évêque de Thèbes (ce prélat a projeté,

depuis cette date, de transférer sa résidence à Sohag, centre plus
moderne et plus important que Tahta) ;

le 19 mars 1950, Paul Nous-

seir reçut l'évêché d'Hermopolis. Ainsi la hiérarchie copte a été

pleinement reconstituée; il semble qu'à l'avenir, lorsque le siège

patriarcal ou un évêché deviendra vacant, elle pourra élire trois

candidats, comme le prévoit le concile de 1898.

1. La bulle d'érection du diocèse, en date du 10 août 1947, lui donne comme
limites : au Nord le 28* et au Sud le 27^ degré de latitude nord; à l'Est la mer

Rouge et à l'Ouest, le désert de Libye; un décret de la Congrégation Orientale,

du 15 juin. 1949, vint cependant déclarer que la frontière nord du nouveau dio-

cèse était la même que l'ancienne frontière nord du diocèse de Thèbes (puisqu'il

s'agissait d'un démembrement de celui-ci) ;
en vertu de pouvoirs spéciaux reçus

du Saint-Siège, un décret de Mgr Albert Levame, internonce apostolique d'Egypte,
en date du 21 janv. 1950, précisa que cette frontière passait à 27°,97 de latitude

nord, de façon à inclure Itlidim dans le diocèse de Lycopolis, et que la frontière

sud de celui-ci allait de 26o,90 de latitude à l'Ouest à 26o,97 à l'Est, de façon à

inclure Awlad Ilyas dans ce diocèse et Tima dans celui de Thèbes. Un autre

décret de la Congrégation Orientale, du 15 juill. 1949, avait prescrit un change-
ment de frontières entre les diocèses d'Alexandrie et d'Hermopolis, en faisant

passer El-Giza du second au premier; un autre décret de l'internonce, du 21 janv.

1950, précisa que la nouvelle limite passait à 29°,75 de latitude nord, en sorte

que Helwan-les-Bains était également inclus dans le diocèse d'Alexandrie.
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DÉLIBÉRATIONS MULTIPLES DE LA HIÉRARCHIE
MELKITE (1899-1948)

Dans la Constitution Oricntalium dignitan de 189''i, Léon XIII

accorda au {latriarcho nielkite catholique juridiction sur tous les

fidèles du rite habitant l'empire ottoman, ce qui porta le nombre

des sujets du patriarche à environ 135 000. La grande faiblesse de

l'Église melkite fut qu'à son développement numérique ne corres-

pondit jamais un progrès législatif parallèle.

I. — Le schéma conciliaire de 1901.

("irégoire Sayyour mourut en juillet 1897, après trente-trois ans de

patriarcat, sans avoir réuni le concile demandé par la Congr. de la

Propagande dès le début de son règne. Sa succession donna lieu à

des troubles; l'évoque d'Alep, Cyrille Géha, fut nommé vicaire

gérant par le Saint-Siège; il fallut quatorze jours aux électeurs pour

désigner le nouveau patriarche, à une voix de majorité (24 février

1898), en la personne de Pierre Géraygiry ^, évêque de Panéas, siège

qui avait été rétabli comme résidentiel en 1886^. Lors de son premier

vovage à Rome, le nouveau patriarche fut invité à comparaître
devant la commission cardinalice pour la réunion des Églises dissi-

dentes, dans la séance du 24 octobre 1898; Léon XIII la présidait

en personne et insista pour que Géraygiry convoquât le plus tôt

possible un concile auquel assisteraient deux délégués de la com-

mission.

Revenu en Orient, le patriarche ordonna (mai 1899; Cyrille Mu-

gabgab comme évoque de Fourzol. Le 30 novembre 1899, il approuva
un règlement j)our la communauté melkite de Damas ', en douze

chapitres et cinquante articles, constituant une commission judi-

ciaire et administrative composée de douze membres élus par la

1. Cf. Mansi. t. xLvi, col. 1199-1208.

2. Il fut fait de même pour Tripoli en 1897.

3. Imprimé à Beyrouth, 13 p. Résumé dans C. Korolevskij, tliat. de» patriar-

caU melkite», t. m, p. 513-515.
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communauté et présidée par le patriarche ou par le vicaire patriarcal.
La seule précision quant à l'éligibilité exclut les indignes; il se peut

que seuls des laïques soient élus, mais c'est le président qui met à

exécution les décisions prises : il a le droit de s'y refuser éventuelle-

ment; en outre, si la commission prend une décision préjudiciable aux
intérêts de l'Église ou de la nation, le patriarche peut, après avertis-

sement, dissoudre la commission et faire procéder à de nouvelles

élections.

Géraygiry n'éprouvait aucune sympathie particulière pour la

ville de Damas et voulut transporter sa résidence patriarcale à Bey-
routh. Il rencontra de ce chef l'opposition des évêques, mécontents

d'ailleurs de divers autres agissements de sa part. Huit d'entre eux

sur onze précisèrent dans un mémorandum leur point de vue sur les

privilèges respectifs du patriarche et des évêques melkites ^, Ce docu-

ment comprend dix-neuf articles.

1. Les membres de la hiérarchie se doivent mutuellement le res-

pect.

2. L'autorité du pape est d'institution divine, celle des patriarches
d'institution ecclésiastique.

3. Le patriarche ne peut transporter sa résidence d'une ville dans

une autre sans l'assentiment des évêques.
4. Il ne peut annexer un diocèse à son siège patriarcal.

5. Il ne peut se faire construire une résidence à Beyrouth sans

l'adhésion de l'épiscopat.

6. Il ne peut faire la visite canonique de son patriarcat qu'une

fois, sauf s'il est à nouveau invité par l'évêque du diocèse.

7. Il ne peut adresser de mandement patriarcal aux diocèses que
dans quatre cas : après son élection; lors de la vacance d'un diocèse;

après l'ordination du nouvel évêque; pour publier une encyclique

papale.
8. Il ne peut adresser des ordonnances aux trois congrégations

monastiques, ni accorder des dignités aux religieux, à moins qu'ils

n'exercent le ministère ^.

9. Il ne peut se rendre ou envoyer des mandataires dans les cou-

vents pour traiter des affaires, hors de la présence ou sans l'accord

de l'évêque du lieu.

10. La nomination des vicaires patriarcaux melkites à Rome, à

Paris et à Constantinople doit se faire avec le consentement de tous

les évêques.

1. Texte arabe dans les archives de la Congr. de la Propagande pour les Églises

orientales, dossier Concilio melkita del 1909.

1. Cet article se réfère au can. 23 du concile de Chalcédoine de 451 et à la

Constitution de Benoît XIV du 24 déc. 1743.
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11. En cas de concéjébration, K; j)atriarche ne donne la commu-
nion aux évoques que lors de la messe do son intronisation, sinon

les évoques se coinmunit'nt eux-in('^ines.

12. Le patriarche nv. peut nommer un vicaire patriarcal dans un

diocèse sans l'assentiment de l'évoque du lieu.

13. Lorsqu'un appel est adressé au patriarche, celui-ci doit con-

voquer auprès de lui deux évoques pour en délibérer avec eux. Il

ne peut juger en première instance des causes entre fidèles ou entre

fidèles et clergé relevant d'autres diocèses que le sien.

14. Il ne s'occupera pas de faire nommer à des fonctions civiles

des prêtres diocésains sans le consentement de leur év»^que.

15. La bénédiction du saint chrême et des antimensia est réservée

au patriarche.

16. Lors de la vacance d'un siège épiscopal, l'élection doit avoir

lieu dans les trois mois. Dans le cas oîi les fidèles s'en remettent au

patriarche pour le choix des candidats, celui-ci doit soumettre trois

noms aux évoques,
17. Le patriarche nommera, avec l'assentiment de l'épiscopat, un

évêque qui demeurera auprès de lui comme conseiller.

18. L'épiscopat donnera son appui au séminaire Sainte-Anne de

Jérusalem ^

19. Si le patriarche continue à violer les présents articles, trois

évêques seront envoyés auprès du pape pour protester.
Ce mémorandum, élaboré à Beyrouth le l" février 1900, fut signé

par : Cyrille Géha, d'Alep; Basile Haf,'giar, do Sidon; Eutime Zulhof,

de Tyr; .Mélèce Fakkak, de Beyrouth; Nicolas (^adi, du Ilauran;

Joseph Dumani, de Tripoli; Cyrille Mogabgab, de Fourzol; Ger-

main Moaqqad, évêque titulaire de Laodicée *. Ne signèrent pas :

l'évêque de Baalbek, Agapios Malouf; les vicaires patriarcaux
d'Alexandrie et de Damas, Athanase Nâser et Ignace Homsy, Les

sièges de Saint-Jean-d'Acre, de Panéas et d'Homs étaient vacants.

Après Pâques, le patriarche résolut de partir pour Rome; confor-

mément au mémorandum, trois évéques furent également délégués

par l'opposition. Ils présentèrent leur mémoire en dix-neuf points : le

patriarche ne put y répondre que par des justifications personnelles.

Après bien des palabres et grâce à l'intervention pacificatrice de la

Congr. de la Propagande ^, le patriarche et les trois évéques se mirent

1. Ouvert par les missionnaires d'Afrique du cardinal Laviperie, en 1882, à

l'intention du rite meikite.

2. Né en 1853, entré chez les basiliens salvatoriens en 1808, vicaire patriarcal
à Jérusalem en 1880. évêque de Baalbek en 1886; démissionnaire en 1894, il

reçut le titre de Laodicée.

3. Cf. Ponenze .le 1900. n. 11,
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d'accord pour la constitution d'une commission chargée de préparer
le futur concile. Celle-ci, formée le 6 juillet 1900, se composait de

cinq membres : le carme Denis Seyaert, devenu archevêque latin de

Damas; Hildebrand de Hemptinne, abbé primat des bénédictins;

Cyrille Rizq
^ et Paul Abi-Mourab, délégués du patriarche; Paul

Joseph Qadi, recteur de l'église melkite de Saint-Julien-le-Pauvre

à Paris 2. Le 21 juillet 1900, Léon XIII promulgua une lettre dans

laquelle il exhortait la hiérarchie melkite à la concorde et exigeait

personnellement la réunion du concile national ^.

Pierre IV Géraygiry partit pour Paris, accompagné d'Abi-Mou-

rab; il ordonna celui-ci évêque titulaire de Damiette, avec l'aide

d'Agapios Malouf, qui était venu le rejoindre, et d'un évêque
maronite, dans l'église melkite Saint-Julien, sans avoir prévenu ni

le cardinal archevêque de Paris, ni le nonce. Revenu en Orient en

octobre, il ordonna Grégoire Haggiar pour le siège de Saint-Jean-

d'Acre, Flavien Kfoury pour Homs, Clément Malouf pour Panéas.

A Rome, les membres de la commission pour le futur concile tra-

vaillèrent séparément. Seyaert fit un long rapport sur les privilèges

patriarcaux, en tenant compte du mémorandum présenté par les

évêques; Qadi rédigea, avec l'aide assez intermittente de Rizq, un

schéma, en français et en arabe, des canons à adopter. Celui-ci se

divise en trois parties, traitant : de l'Église et de sa hiérarchie; du

culte divin et du rite grec; des sacrements, et comportant respecti-

vement onze, cinq et huit chapitres. Les textes proposés sont assez

concis; on y trouve quelques rares citations du N. T., des écrits

pseudo-apostoliques, des Pères grecs; en note des références men-

tionnent en outre l'A. T., les conciles des premiers siècles et même
le concile in Trullo, les Pères latins, les encycliques pontificales

récentes ^. Le travail de dom de Hemptinne se borna à prendre
connaissance du schéma; Abi-Mourab ne fit rien du tout et ne vint

même pas à la réunion du 8 juin 1901, tenue dans les appartements
de Seyaert et dont le procès-verbal se termine comme suit : « Les

membres de la commission s'accordèrent à dire que ces divers tra-

vaux, fruits de longues et patientes études, n'ont d'autre autorité

que celle des théologiens qui les ont rédigés, sans engager la respon-

sabilité collective de la commission... » Ce fut en somme un procès-

verbal de carence; il n'y avait eu aucune fructueuse collaboration.

1. En 1927, il deviendra évêque titulaire de Césarée et vicaire patriarcal.

2. Il deviendra évêque d'AIep sous le nom de Dimitri, en 1903.

3. Acta Leonis XIII, t. xx, p. 199-200.

4. Il existe une lithographie française intitulée Schéma du synode patriarcal

grec catholique d'Aîntraze (Liban), 1901, ii-143 p. La première partie des canons

n'a pas de titre collectif.
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Le 15 juin, im bref di- I.ruii XIII lirescrivif In jirochainc convo-

cation du concile. Le patriarclie le jnt-siilcrait, mais deux envoyés

pontificaux y assisteraient : Mpr lionfigli, déléf^ué apostolique

d'i'ii^yple, qui avait déj;\ assisté aux conciles syrien de 1888 et copte
de 1898, et l'abbé primat de Hemptinne; les actes seraient envoyés

pour approbation à Home, avant d'être publiés *.

Devant l'inévitable, le patriarcbe Géraygiry recourut h une mesure

extrême : il fit suggérer à la Porte, par un de ses prêtres, d'interdire

le concile, vu l'immixtion d'étrangers. La prohibition fut faite en

octobre, puis retirée au début de l'hiver,... lorsfpi'il était trop tard

pour réunir le concile. Et le patriarche mourut le 2\ avril 11)02.

II. — Les résolutions électorales de 1902.

La Congr. de la Propagande nomma, pour la secoiulo fois, admi-

nistrateur du siège patriarcal vacant Cyrille (iéha, évéque d'.Mep,

et le désigna pour convoquer le synode électoral '. Une trentaine de

prêtres des territoires dépendants immédiatement du patriarche

adressèrent h Géha une supplique ^. dans laquelle ils faisaient valoir

qu'ils ne participaient d'aucune façon à la désignation (h- leur évêque,
comme c'était le cas dans les autres diocèses, et demandaient, con-

formément au schéma du futur concile, de pouvoir prendre part à

l'élection patriarcale. Cette suppli<|ue fut rejetée par les évêques.
Ceux-ci se réunirent à Ain-Traz le 26 juin; le 28, faute d'autre can-

didat, Géha fut élu patriarche, par acclamations.

Un pacte, daté du 29 juin, porte la signature du nouveau patriarche

Cyrille VIII et des quatorze évêques titulaires et résidentiels melkites;

il comporte seize résolutions *.

1. Damas est le lieu de la résidence patriarcale, qui ne peut être

transférée sans le consentement du pape et des évêques ^.

2. Le patriarche ne peut pas résider de façon permanente hors des

territoires qu'il gouverne directement.

3. Ce sont Damas et ses dépendances, Jérusalem et ses dépen-

dances, l'Egypte, les localités situées hors des diocèses.

4. Le patriarche peut visiter tous les diocèses, mais doit avertir

l'évêque du lieu, qui l'accompagnera '.

1. Acta Leonis XIII, t. .\xi, p. 117-118.

2. Décrets de» 30 avril et 21 mai (texte dans Man.si. t. xlvi, col. 1207-1208).

3. Trati. française dans C. Korolevskij, op. cil., t. jii, p. 396-397.

4. Trad. française dans H. Boustani (= C. Korolevskij), lièglemeiU général des

patriarcats melkites, dans Echos d'Orient, t. x, 1907, p. 305-360; trad. italienne

dans Mansi, t. xlvi, col. 1187-1190.

5. Cf. le mémorandum épiscopal de 1900, art. 3.

6. Ibid., art. 6.
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5. Le divan patriarcal est un tribunal d'appel, ou de première

instance, lorsqu'il s'agit de plaintes contre les évêques,
6. Le patriarche aura toujours à ses côtés deux évêques diocésains,

qui seront changés chaque année ^,

7. Dans les affaires religieuses et civiles d'ordre général, le pa-
triarche doit consulter tous les évêques et suivre l'avis de la majorité.

8. Il en va ainsi, notamment, pour la nomination d'un vicaire

patriarcal à Constantinople, à Rome et à Paris ^.

9. Le patriarche ne peut établir des représentants dans les dio-

cèses, sauf dans les lieux où il a des Intérêts pécuniaires ^.

10. Le patriarche ne s'opposera pas à l'exécution des sentences

des tribunaux diocésains sans s'être entendu avec l'évêque du

lieu.

11. Rien ne peut être aliéné des biens du séminaire d'Aïn-Traz *.

12. Les évêques et les prêtres du clergé patriarcal retirés du service

des âmes résideront à Aïn-Traz.

13. Chaque évêque pourra envoyer deux élèves de son diocèse à

Aïn-Traz; le patriarche désignera les autres.

14. On honorera les Pères blancs de Sainte-Anne ^.

15. Les évêques doivent obéissance au patriarche.

16. Le concile sera réuni le plus vite possible.

Cette dernière résolution était bien la plus importante. Cependant

Cyrille VIII ^ voulut d'abord faire, en 1904, un voyage officiel à

Constantinople et à Rome; il revint à Damas en juillet 1905, puis

retourna en Egypte et à Rome en 1907. Il avait confié à l'évêque

titulaire Moaqqad et aux quelques membres de la société mission-

naire de Saint-Paul, que celui-ci venait de fonder, le soin de rédiger

un nouveau schéma arabe pour le futur concile; les paulistes
' déve-

loppèrent et modifièrent quelque peu le texte de 1901; ils y ajou-

tèrent une partie dogmatique et une autre sur les jugements ecclé-

siastiques, laquelle s'inspirait en grande partie du code judiciaire du

concile copte de 1898 et de l'instruction du Saint-Office du 20 juin

1883.

1. Ibid., art. 13.

2. Ibid., art. 10.

3. Ibid., art. 12.

4. Pierre IV avait aliéné une partie des biens du séminaire.

5. Cf. le mémoire épiscopal, art. 18.

6. Après décret de la Congr. de la Propagande du 3 juin 1903, il fut confirmé

dans ses fonctions le 22 du même mois, au dernier consistoire tenu par Léon XIII

(cf. Mansi, t. xlvi, col. 1211-1214).

7. Ce travail fut en grande partie l'œuvre de Paul Sayour, né à Damas en 1874,

prêtre en 1898, un des trois premiers missionnaires de S.-Paul.
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III. — Concile d'Aïn-Traz en 1909.

L'insistance des évêques nielkites finit par triompher de la résis-

tance du patriarche : le K» avril 1909, il les convoqua pour la Pente-

côte suivante au séminaire d'Ain-Traz, ainsi que les supérieurs géné-
raux des congrégatiuris basiiiennos '. Cyrilli; VIII ne dt.ui.inda plus

l'avis du Saint-Siège, mais se contenta d'annoncer la réunion de la

future assemblée à Pie X, qui répondit par lettre du 7 mai, transmise

le 11 par le cardinal Merry del Val '.

Les évoques étaient au nombre de quinze : sous le nom de Dimitri,

Qadi, le principal rédacteur du schéma de 1901, avait succédé au pa-

triarche sur le siège d'Alep; Athanase Sawaya avait remplacé Fakkak

(t 1904; sur le siège de Beyrouth; le vicariat [)atriarcal d'Alexandrie

était occupé depuis 1903 par Macaire Saba. L'évèquc titulaire, Ger-

main Moaqqad, empêché par sa santé, envoya un procureur, le supé-
rieur de la société qu'il avait fondée, .îoseph Sayegh; l'abbé général
des basiliens alépins envoya également un procureur. Par contre,

la plupart des évêques et deux abbés généraux vinrent quelques jours
d'avance à Aïn-Traz, pour se préparer au concile par une retraite,

examiner les schémas que le patriarche avait fait profondément
remanier et nommer les deux secrétaires qui devaient mettre la

dernière main aux textes discutés. Pour ce concile seulement, il fut

décidé de donner voix délibérative aux abbés généraux et aux secré-

taires.

La séance d'ouverture du concile eut lieu le 30 mai, jour de la

Pentecôte, à 4 heures de l'après-midi, en l'église du séminaire. Après
une prière au Sainl-F.sprit, le patriarche et les Pères récitèrent

ensemble le symbole de Nicée. Puis l'assemblée se réunit à huis clos :

Cyrille \'III prononça son discours inaugural
' et fit mettre lecture,

en latin et en arabe, des lettres du pape et du cardinal secrétaire

d'État.

Le concile dura jus(ju'au 8 juillet. Chatjue jour, après la messe,

le patriarche donna la bénédiction du Saint-Sacrement. Soixante

séances privées eurent lieu dans la salle de réunions du séminaire;

sept sessions soleimelles se tinrent dans l'église. Le temps ne permit

pas de soumettre à une discussion approfondie le. schéma des ques-
tions concernant la foi; on se contenta de prévoir l'insertion, en tête

1. I,;i t r^itliii'tidi) latini' tirs actes oonoiliiiirrs a rtc iiiipriiiicf smis le titre :

Sinodus patrinrchnlis et nationniis Ain-Traz celehrata annu iJomini MDi CCCIX,
Rome. 1010.

2. Texte «les lieux lettres, ibid., p. vii-vm.

3. Texte du discours, ibid., p. viii-x.
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des actes conciliaires, d'une instruction dogmatique
^

et, en appen-
dice, d'un exposé sur les vérités à croire et les erreurs à éviter, en

trois chapitres et deux cent trente-six numéros ^.

Les canons proprement dits sont au nombre de 1 017 et répartis
en quatre parties. Dans la deuxième et la troisième partie, on dis-

tingue très bien les textes qui remontent au schéma de 1901 et les

additions inspirées par les paulistes ^. Celles-ci multiplient les cita-

tions de tout genre; les documents les plus récents utilisés sont les

décrets de la Congr, du Concile du 11 mai 1904 et du 7 décembre
1906 et l'exhortation de Pie X au clergé catholique, en date du 4 août

1908. Ces additions traitent notamment des vertus du prêtre et

donnent des précisions dogmatiques concernant les sacrements,

empruntées principalement au concile de Trente; tout ce qui concerne

les indulgences ou les relations cultuelles avec les non-catholiques est

neuf également.
Un des canons disciplinaires les plus discutés fut celui concernant

l'érection d'écoles dans chaque village et l'organisation de missions

parmi les dissidents. Tout en proclamant l'utilité de ces mesures *,

les Pères durent reconnaître qu'elles ne seraient pas réalisables tant

qu'ils ne trouveraient pas des ressources financières nouvelles. Un

grand nombre de pétitions furent présentées au concile; il fut donné

suite à une partie d'entre elles. Le cas de quelques prêtres insubor-

donnés fut examiné; ils furent convoqués, mais seuls quelques-uns
se présentèrent et se soumirent. Les évêques Zulhof et Sawaya,

malades, ne restèrent pas jusqu'à la fin du concile. Un Typicon,
livre des rubriques pour l'Église melkite, avait été préparé par l'ar-

chimandrite Cyrille Rizq, qui avait collaboré à la rédaction du schéma

de 1901 et était l'un des secrétaires du concile; il fut approuvé le

3 juillet^. La session solennelle de clôture eut lieu le jeudi 8 juillet,

à 5 heures et demie de l'après-midi : les deux secrétaires remirent

deux exemplaires des actes aux deux plus anciens évêques présents,

qui à leur tour les offrirent au patriarche. Celui-ci les signa et y apposa

1. Ibid., p. xvi-xxvi.

2. Ibid., p. 223-292. Les 236 numéros sont repris aux schémas des paulistes,

qui donnaient ensuite, sous les n. 237 et suivants, les canons numérotés par le

concile à partir de 1.

3. Cf. can. 125-126, 282, 287-288, 308-312, 314-323, 357-363, 384-386, 388-

433, 459-460, 462-467, 475-481, 516-523, 538-554, 559-565, 580-591, 593, 607-

616, 621-622, 628-630, 632-634, 644-654, 659-673, 683-686, 692, 699, 703-707,

712-714, 716-717, 719-727, 729, 732-743, 749-767, 774, 770, 781-790, 797-798,

800-808, 826, 852, 865-868, 873-875.

4. Cf. can. 418.

5. Il parut en 1901, à la typographie des jésuites de Beyrouth, en un volume

de plus de 500 pages, intitulé Kitab al-tibikun al-kanaisi.
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son sceau; les Pères firiTit ensuite de môme. Le patriarche prononça
une ulloculion et on chanta la pranclc doxologie en action de grâces.

Le soir, le sénnnuire et les maisons voisines furent illuminées.

L Le culte divin

La première partie des décrets conciliaires correspond à la seconde

partie du schéma élaboré en 1901 : elle traite du culte divin et du

rite grec en particulier.

Le chapitre i*' concerne les lieux de culte.

l-(i. Les difFérenls lieux de culte ne peuvent être érigés sans la

pernùssion de l'Ordinaire du lieu; celui-ci ne l'accordera que si le

projet s'avère nécessaire ou utile et si des fonds suffîsants pour la

construction et l'enlretien du bâtiment sont assurés. Il appartient à

l'Ordinaire ou à son délégué de planter la croix au lieu d'érection

et de poser la première pierre.

7-9. On ne peut dormir dans les églises, sauf s'il s'agit d'oratoires

où les malades se rendent pour guérir et moyennant permission de

l'évèque. Les salles attenantes à un oratoire ne serviront pas de lieu

d'habitation; on ne peut édifier des ap])artcments au-dessus de la

voûte des églises.

10-21. Règles pour l'aménagement liturgique des églises ^ L'Ordi-

naire décidera si la place des femmes doit être séparée de celle des

hommes et si des sièges doivent être mis à la disposition des fidèles

ou non.

22-25. La consécration des églises appartient à l'évêque; elle

s'accompagne de celle de l'autel principal, qui contiendra des reli-

ques de saints. Klle se perd unifiueiiient par le bris de l'autel ou

l'enlèvement des reliques. Les oratoires privés peuvent être sim-

plement bénis avec de l'eau lustrale.

26-27. Les laïques ne seront pas enterrés dans les églises: ils ne

peuvent y prendre la parole.

28. Les aritimensia seront en toile et porteront la représentation

de la sépulture du Christ et des instruments de la Passion; des reli-

ques seront cousues à l'intérieur. Ils sont consacrés avec le saint

chrême et à l'aide des mêmes prières que les autels.

29-30. Un antimen.sion doit toujours être employé lorsque l'autel

n'est pas consacré.

31 -.32. Le nom du patriarche doit être inscrit sur les antirnensia;

c'est le patriarche également qui doit donner la permission de les

1. l)e iiu'iiip qvie le schéma de 1901, le can. 10 cite S. Jean Damascène, mais le

concile se réfère en outre à l'autorité de S. Basile.
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consacrer séparément, c'est-à-dire en dehors de la consécration

d'une église.

33-34. Le droit de patronage peut être attribué à ceux qui aident

à l'érection d'un lieu de culte. Il comporte les privilèges de présenter
le desservant, de vérifier l'administration des biens, d'occuper une

place d'honneur, d'être enterré dans la crypte s'il y en a une.

35-36. Ce droit, avec tout ou partie de ses privilèges, doit être

accordé par l'évêque. Celui-ci peut rejeter le desservant présenté,
s'il ne présente pas les qualités requises par le droit; le patron ecclé-

siastique a six mois, le patron laïque quatre mois pour trouver un
candidat idoine.

37-40. Le patron doit protéger l'église; il peut léguer son droit ou

le céder moyennant la permission de l'évêque, mais il ne peut re-

prendre sa donation. Il perd tout droit s'il cesse d'être catholique,
s'il subit l'excommunication majeure ou une condamnation infa-

mante,

41. Le patron doit donner son consentement à l'évêque pour le

transfert du desservant, sauf si celui-ci est frappé d'une sentence

ecclésiastique ou est élevé à une dignité supérieure.
42-43. Chaque localité aura un cimetière particulier pour les Mel-

kites catholiques. Le curé, assisté de laïques, s'occupera de son admi-

nistration, sous le contrôle de l'Ordinaire.

44. Le cimetière doit être béni par l'évêque ou un prêtre délégué;
l'oratoire sera consacré comme une église.

45-46. Une place spéciale sera réservée à ceux qui sont exclus de

la sépulture ecclésiastique : les excommuniés publics et personnels,
les suicidés et les duellistes, les non-catholiques, les francs-maçons.

47-49. Chaque curé aura un registre des décès. Il doit assurer la

sépulture des pauvres et des étrangers. Quiconque meurt dans le

sein de l'Église a droit à une cérémonie funèbre et à la présence du

prêtre lors de sa sépulture.
50. Les évêques veilleront à la suppression des lamentations et

s'opposeront à des dépenses de deuil exagérées.

51. Pour donner la sépulture, il faut attendre douze heures après

le décès, et un jour entier s'il s'agit d'une mort subite.

52. L'usage sera maintenu de commémorer les défunts les m®,

IX®, XL®, xc® jours, après six mois et à l'anniversaire ^.

53. Les cérémonies funèbres sont interdites le dimanche, pendant
le Carême, sauf le samedi, et pendant toute l'octave de Pâques;

cependant les Ordinaires peuvent en décider autrement.

1. De même que le schéma de 1901, ce canon se réfère aux Constitutions apos-

toliques.
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54-55. Les fidèles prieront et feront de bonnes œuvres pour leurs

défunts. Deux jours par an seront consacrés h la commétnoraison

générale des morts.

Le chapitre ii a trait aux hiens pioux, aux vcrux et aux testaments-

5G-58. L'Église a le droit de posséder^. L'évô(|ue est l'adminis-

trateur général des biens du diocèse; il nommera un économe ecclé-

siasti(]ue et des administrateurs particuliers laïques. Les biens des

paroisses seront gérés par le curé sous le contr(Me de l'évèque.

59-01. On ne peut aliéner les biens ecclésiastiques, sauf en cas de

nécessité, d'utilité évidente ou de calamité {)uhlique. Mais l'évèque

doit obtenir h cet elTet la majorité des voix du conseil épiscopal,

consulter les prêtres de l'église h laquelle apparti(;nt le bien, et de-

mander l'approbation du patriarche ^.

62-63. L'économe diocésain tient registre des rentrées et des sor-

ties d'argent; il rend compte à l'évoque et à son conseil; les adminis-

trateurs laïques rendent compte h l'économe.

64-67. Les vœux nr peuvent être émis qu'en faveur d'un lieu de

culte public catholique. S'il y a trop de tablettes votives dans un

sanctuaire, on peut, avec la permission de l'évèque, les vendre et

afTecter le produit de la vente b des fins pieuses.

68-7 L Les fidèles feront un testament conforme au droit civil et

au droit ecclésiastique. Même s'il n'est pas valable au point de vue

civil, les héritiers sont obligés d'en exécuter les clauses pieuses; dans

la pratique, on devra généralement composer avec eux.

72. Les biens de celui qui meurt sans testament et sans héritiers

vont à l'Église, (jui assurera ses funérailles et fera dire des messes à

son intention.

73. Dans l'emjjire turc, selon le droit canonique et le droit civil,

l'évèque doit contrôler l'exécution des testaments.

Le chapitre m est consacré aux fêtes.

74-77. Les jours d'obligation se célébreront par l'abstention de

travaux serviles et l'assistance à la messe, de préférence à la messe

solennelle de l'église paroissiale ou de l'église cathédrale '.

78. Suppression de onze jours d'obligation : huit fêtes de saints,

le m® jour après Pâques, le ii* jour après la Pentecôte et le ii* jour

après l'Epiphanie.
79. On continuera de célébrer la fête du patron de l'église.

1. A la suite du schéma de l'JUl, le can. jfi cite Luc, x, 7; I Cor., ix, il, que
le concile complète par le f. 14.

2. Cf. can. 212.

3. A la suite du schéma de 1901, le can. 7« cite S. Jean Chrysostome.
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Le chapitre iv traite du jeûne et de l'abstinence.

80-83. Ces pratiques sont anciennes dans l'Église. Au xviii® siècle,

dans l'Église melkite unie, l'abstinence avant Noël a été réduite à

quinze jours; celle des Apôtres, à douze jours et même à moins — la

semaine de la Pentecôte étant toujours exclue; il a été permis de

manger de la viande pendant la semaine de la tyrophagie (sauf le

mercredi et le vendredi); en dehors du Carême, tous les mercredis et

vendredis ont été réduits à une simple abstinence; le jeûne ne dure

plus que jusqu'à midi.

84-85. Chaque année, avant le Carême, le patriarche promulguera
un induit de dispense du jeûne et de l'abstinence; les évêques le

communiqueront à tout ou partie de leurs fidèles, selon qu'ils le

jugent utile. Ils peuvent dispenser à leur gré des abstinences précé-

dant la Nativité, la fête des apôtres Pierre et Paul, l'Assomption ^.

86-87. Le jeûne oblige depuis l'âge de vingt et un ans accomplis

jusqu'à la fin de la cinquante-neuvième année. Les temps de péni-

tence doivent être également des époques où l'on fuit le péché.

Le chapitre v parle du rite grec.

88-90. Nature du culte public.

91. Liste des livres liturgiques grecs.

92. La version employée des Écritures est celle des Septante.

93. L'office divin comprend sept heures : vêpres, complies, l'office

de minuit, Vorthros avec prime, tierce, sexte, none.

94. L'office doit se dire conformément au Typicon qui sera publié

par les soins du patriarche.

95. Les offices de la Fête-Dieu, des Saintes-Reliques, de la Visi-

tation sont approuvés.
96-97. La récitation de l'office est obhgatoire à partir du diaconat ^.

98. L'office de minuit peut être dit la veille, en pubHc ou en privé,

à partir de 4 heures de l'après-midi.

99-101. Quoiqu'ils satisfassent par la simple audition de l'office

public, tous les clercs présents au chœur réciteront aussi cet office ^.

102. Clercs et fidèles observeront les différentes attitudes pres-

crites lors de l'assistance à l'office public.

1. Le schéma de 1901 prévoyait d'office une réduction de l'abstinence de

viande à trois jours de la semaine pendant les quatre carêmes, sauf pendant la

première et la dernière semaine du Grand Carême, ainsi que certaines mitiga-

tions concernant la prohibition du laitage.

2. Le schéma de 1901 disait que cette récitation peut se borner au simple

Horologe; le concile ne reprend pas cette précision.

3. Les can. 99-105 n'ont pas de correspondants dans le schéma de 1901; le

can. 103 cite Luc, xii, 41; Act., xxi, 5; Phil., ii, 10.
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103-105. Le fait de prier à genoux n'est pas contraire au rite grec;

ceux qui assistent à la messe s'agenouilleront depuis le début de la

prière eucharistique 'préface) jusqu'après la communion, sauf le

dimatjche et de PAtpics h l'Ascension.

lOG-107. Le clergé étudiera la laii;,Mi(; grecque; l'enseignement

de celle-ci est obligatoire dans les séminaires et dans les monastères.

108-110. Le chant ecclésiastique sera également enseigné dans les

séminaires. Dans chaque église, il y aura au moins un chantre, et si

possible plusieurs, ecclésiastiques ou laïques. Les modulations pro-

fanes sont interdites à l'église.

Dans cet exposé assez traditionnel sur le culte divin, signalons

surtout la réduction des jours de précepte et l'obligation de réciter

l'oflice divin h partir du diaconat.

II. La hiérarchie

La seconde partie des actes conciliaires correspond h la première

jiartic du schéma de 1901
;

elle est consacrée à la hiérarchie ecclé-

siastique.

Le chapitre i*"^ (can. 111-11.'); traite de l'Église en général, de sa

division en Église occidentale et Église orientale, de l'Union de

l'Église melkite avec le Saint-Siège ^

Le chaj)itre ii, fort long '^, puisqu'il comprend 365 canons, vise la

hiérarchie proprement dite.

116-122. Histoire de la hiérarchie primitive, des patriarcats; défi-

nition de l'exarque, qui, dans sa circonscription, a une autorité égale

à celle du patriarche; définition du métropolite.

123-124. Primauté juridictionnelle du pontife romain ^. Il faut faire

mémoire de lui dans la liturgie.

125. Patriarche et évoques célébreront un service solennel à son

décès *.

126. La dignité patriarcale vient aussitôt après celle du pape ^.

1. A la suite du schéma de 1901, le can. 111 cite Mafth., xxviii. 19 et Luc, x, 16.

2. Tandis que le schéma de 1901 commençait un nouveau chapitre à propos
de ch<-i(]ue dignité.

.'{. Le can. 123 ajoute quelques développements au schéma; il cite .NLitth.,

XVI, 18; Joa., xxi, 15; le concile du Vatican, sess. iv, c. iv de la constitution dog-

nintiqur.
^. Ce canon a été repris au scheiiia des paulistcs, n. 366, qui voulait même que

chaque curé célèbre un tel service.

5. Ce canon a été repris au schéma des paulistes, qui ajoutait même ;
« et le

cardinalat »; il cite une lettre d'Innocent I" à .Mexandrc, patriarche d'Antioche.
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127. Le patriarche grec catholique d'Antioche reçoit également
du Saint-Siège les titres d'Alexandrie et de Jérusalem. Sa juridiction

englobe ces trois patriarcats et a été étendue par Léon XIII à tous

les Grecs catholiques de l'Église de Constantinople et de l'empire

turc ^.

128. A la mort du patriarche, les scellés sont mis sur ses biens et

son sceau personnel est brisé.

129. Le prélat le plus ancien dans l'épiscopat
^
jouit de la juridic-

tion patriarcale pendant la vacance du siège.

130-131. Les évêques qui le peuvent viennent aux funérailles du

patriarche. Un service est célébré dans chaque cathédrale; tous les

prêtres du rite devront offrir une messe à l'intention du défunt. La

dépouille mortelle du patriarche sera exposée à la vénération des

fidèles.

132. Le Saint-Siège et la Sublime Porte seront avertis du décès.

133. Le synode électoral se réunit dans les dix jours qui suivent le

décès, à moins que les évêques ne décident unanimement de prolonger

le délai ^.

134-135. L'administrateur du siège patriarcal ne pose que les actes

strictement nécessaires et devra rendre compte de sa gestion au nou-

veau patriarche. Mention doit être faite de lui dans la liturgie des

églises des sièges patriarcaux.
136. Le synode électoral se tient dans le lieu qui paraît le plus

convenable aux évêques, de préférence au séminaire d'Aïn-Traz *.

137. Seuls les évêques du patriarcat sont électeurs ^.

138. L'évêque qui ne pourrait venir enverra son adhésion écrite à

la volonté de la majorité; il ne peut déléguer de procureur ®.

1. La formule est quelque peu différente de celle de la Constitution de

Léon XIII du 30 nov. 1894.

2. Le schéma de 1901 parlait du " doyen des archevêques »; celui des pau-

listes attribuait l'administration du siège vacant au vicaire patriarcal de Damas.

La question avait assez peu d'importance pratique, puisque, au décès de chaque

patriarche, un administrateur apostolique nommé par le Saint-Siège avait géré

les affaires du siège vacant.

3. Le schéma de 1901 avait fixé le délai à trente jours.

4. Le schéma de 1901 laissait le choix du heu au doyen des archevêques;

celui des paulistes indiquait Aïn-Traz. Les deux schémas mettaient les frais de

l'élection à la charge du patriarcat; le texte conciliaire ne dit rien à ce sujet.

5. Le schéma de 1901 admettait en outre comme électeurs les trois digni-

taires les plus anciens du clergé patriarcal, comme représentant les trois terri-

toires administrés directement par le patriarche. Mais cette modahté avait déjà

été rejetée lors de l'élection patriarcale de 1902.

6. Contrairement à l'usage suivi jusqu'alors, le schéma de 1901 avait déjà

prévu cette disposition, par suite d'incidents qui s'étaient produits au synode
électoral de 1898.

CONCILES. — XI b. — 20 —
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139. Avant le synode, des exercices spirituels auront lieu ^ et un

prôtrt; désigné par le vicaire administrateur fera un discours sacré.

I''â0. L'élection est acquise aux deux tiers des voix *. Tout évoque,
tout prêtre peuvent être élu; sauf cas extraordinaire, le candidat

doit avoir quarante ans.

141. Deux prêtres assisteront au synode comme secrétaires, un

troisième comme portier.

l''»2-143. L'administrateur du siège patriarcal préside; on doit

garder le secret absolu.

144-145. Les réunions ont lieu h l'église. Les évèques prêteront le

sormont d'élire le candidat le plus digne. Ils écriront son nom sur un

hullrtin et apposeront également leur propre nom. Si un évoque
est malade sur place, on peut aller chercher son vote.

146. A partir du quatrième scrutin, la majorité absolue sullit.

Après six scrutins, on termine le synode, dont on rendra compte au

Saint-Siège '.

147-152. Il n'y aura pas plus de deux réunions par jour et de deux

scrutins par réunion. L'élu doit accepter l'élection; après établisse-

ment du procès-verbal de l'élection, l'église est ouverte et le nouveau

patriarche intronisé. Si l'élu est seulement prêtre, il sera ordonné

évèque.
153. Le lendemain de l'élection, le patriarche célèbre une messe

solennelle avec les évêques.
154. Si l'élection est obtenue par violence ou simonie, les évêques

exposeront la chose au Saint-Siège.

155. Les électeurs écriront le résultat de l'élection au Souverain

pontife et demanderont le pallium, ainsi que le titre additionnel de

patriarche d'Alexandrie et de Jérusalem, pour le nouvel élu. Celui-ci

adressera sa profession de foi au Saint Père.

156. L'élection par acclamations ne peut se faire qu'à l'unanimité.

157. Aucune intervention des laïques n'est admise dans le choix

du patriarche.
158-160. Le nouveau patriarche donne l'ordre de briser les scellés

mis sur les biens de son prédécesseur, en présence de ceux qui les

ont posés; il fait dresser l'inventaire des biens, qui seront répartis

conformément au testament du défunt. Il doit rendre compte des

biens de son église épiscopale à son successeur sur ce siège.

1. Les schémas fixaient leur durée à trois jours.

2. Disposition contraire à l'usage suivi jusqu'alors ; on se contentait dès le

début de la majorité absolue, ce qui fut d'ailleurs k nouveau admis lors du synode
électoral de 1925.

3. Le schéma de 1901 admettait seulement à partir du sixième scrutin la

majorité absolue et s'en remettait au Saint-Siège si elle ne pouvait être atteinte.
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161-200. Les droits et les privilèges du patriarche sont les suivants :

avoir préséance sur les autres patriarches d'Antioche et prendre

rang immédiatement après le pape dans les conciles œcuméniques ^;

administrer les sièges épiscopaux vacants par l'intermédiaire d'un

vicaire patriarcal; ordonner les évêques du patriarcat; veiller à

l'élection aux sièges épiscopaux vacants, dans les trois mois de la

vacance ^; réunir tous les trois ans et présider un concile patriarcal;

lorsqu'il concélèbre avec un évêque, même dans le diocèse de celui-ci,

porter seul le bâton pastoral et le mandyas ^; accomplir les fonctions

sacrées dans tout le patriarcat, sauf l'ordination des clercs d'autres

diocèses sans la permission de leur évêque; percevoir la dîme — mais

le synode entérine la renonciation du patriarche à ce droit *; déclarer

nulle l'élection d'un évêque qui ne se fait pas ordonner dans les six

mois; déposer, après avoir entendu les évêques, celui qui, dans les

six mois après l'ordination épiscopale, ne se rend pas dans son dio-

cèse; exempter de la juridiction de l'Ordinaire du lieu un monastère

ou un oratoire privé; punir les évêques de censures, après triple

monition et moyennant la permission du Saint-Siège; veiller à l'ob-

servance des lois dans les diocèses ou accorder des dispenses pour de

justes motifs; évoquer les causes des évêques, des supérieurs religieux

et des religieux conformément aux constitutions de ceux-ci; trans-

férer un évêque d'un diocèse à l'autre, moyennant le consentement

de la majorité de ses collègues; avec le consentement des évêques,

créer, démembrer un diocèse, ou l'unir à un autre; être consulté par

les évêques dans les affaires les plus graves de leur diocèse; consa-

crer le saint chrême et les anlimensia ou déléguer un évêque à cet

effet; dispenser de certains empêchements de mariage ^; contrôler les

monastères
;
adresser des lettres soit à tous les diocèses pour annoncer

son élection, communiquer les encycliques du pape, réformer des

coutumes nocives, soit à un diocèse vacant pour présenter le nouvel

élu^; veiller aux intérêts spirituels des Melkites hors du patriarcat et

leur envoyer des prêtres; après entente avec les évêques, nommer des

procureurs à Rome et à Constantinople ;
faire porter la croix devant

1. Ces prétentions n'ont jamais été admises par le Saint-Siège. Le schéma

français précisait que, si le patriarche de Constantinople devenait cathoHque,

il passerait avant le patriarche melkite.

2. Cf. le mémoire épiscopal de 1900, art. 16. — Il est ajouté, conformément

à l'art. 4 de ce mémoire, que le patriarche ne peut annexer un diocèse à son siège

patriarcal.
3. Manteau pontifical présentant certaine analogie avec la chape latine.

4. Cette renonciation n'était pas prévue dans les schémas.

5. Cf. infra, can. 869-872.

6. Cf. le mémoire épiscopal de 1900, art. 7.
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lui, sauf h Home ou devant le délégué apostolique; accepter t-n synode
la démission d'un évoque; veiller sur la pureté de la foi dans les dio-

cèses, les visiter personnellement ou par l'intermédiaire d'un délégué;

inni<4t'r des censures aux évt^ques absents du synode sans motif

lô|^itime; avec le consentement des évoques, édicter des lois pour tout

If patriarcat; se réserver l'absolution de certains péchés dans tout

le patriarcat, absoudre des censures réservées par les évoques; intro-

duire des fêtes d'oblipalion dans tout le patriarcat, dispenser pour
un temps déterminé des jeûnes et abstinences; veiller sur le rite et

donner la permission d'éditer des livres liturgiques; exiger des taxes

de chancellerie, sauf des pauvres; déposer un supérieur général reli-

gieux élu illégitimement.

201-202. Le patriarche consultera les évèques dans -les questions

importantes concernant tout le patriarcat.

203. 11 ne se m(Mera pas des affaires intérieures des diocèses.

204. Il résidera dans ses diocèses de Damas, d'Egypte ou de Jéru-

em 1sal

205-208. Le tribunal patriarcal se composera : du patriarche; du

vicaire |)atriarcal du lieu, comme conseiller; d'un prêtre, également
comme conseiller, et d'un autre j)rétrc, comme notaire ^. Il s'occu-

pera en première instance des conflits entre les prêtres ou les laïques

et les évêques, et des causes temporelles soumises à son arbitrage;

il jugera en appel des affaires venant des tribunaux diocésains.

209-210. Chaque vicaire patriarcal sera assisté d'un tribunal dio-

césain (composé d'un président et d'assesseurs nommés par le pa-

triarche) et d'un économe ecclésiastique.

211. Le patriarche sera toujours assisté d'un archidiacre.

212. Pour aliéner un bien patriarcal, le patriarche a besoin du

consentement des deux tiers des évoques ^.

213-214. Importance de la dignité épiscopale.

215. \ la mort d'un évèque. le patriarche choisira le vicaire gérant,

de préférence parmi le clergé du diocèse.

216. Un évêque voisin célébrera les funérailles; tous les évêques et

tous les prêtres du diocèse diront une messe pour le défunt.

217-218. Les biens de celui-ci seront mis sous scellés; l'économe

ecclésiastique continuera à s'occuper des biens du diocèse.

1. Ceci est conforme ù l'art. 2 d»i pacte électoral de 1902.

2. Le can. 206 prt-sente ce tribunal comme un conseil consultatif, en ce sens

qtie 1p patrianhe pourrait rendre la sentence tout seul (cf. infra, can. 889).
— Le

schéma de 19Ul faisait également siéger l'évètpie auxiliaire dans ce conseil,

comme vice-président; le schéma des paulistes prévoyait q\ie sans la consultation

préalable du tribunal lacté patriarcal était nul.

3. Il n'est pas parlé d'une intervention quelconque du Saint-Siège.
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219. La vacance du siège ne se prolongera généralement pas au

delà de trois mois, et jamais au delà d'un an.

220-230. Le patriarche convoque les évêques; seuls ceux qui sont

présents participent à l'élection de trois candidats d'au moins trente

ans. Le patriarche communique les noms des élus aux membres du

clergé séculier, aux religieux exerçant le ministère et aux notables;
il ordonne celui qu'ils ont choisi. Dans les diocèses où se trouve la

maison mère d'une congrégation religieuse, le supérieur général

prend part également au choix de l'évêque ^. On ne fera pas d'ex-

clusive régionale ou partisane.
231. Seul le synode des évêques nomme les vicaires patriarcaux

ou l'évêque d'un siège dépendant immédiatement du patriarche.
232-248. Les droits et les privilèges de l'évêque diocésain sont les

suivants : avoir préséance sur son clergé; percevoir la dîme; nommer
aux offices comportant charge d'âmes; édicter des statuts diocésains;

se réserver l'absolution de deux ou trois péchés; autoriser l'érection

de lieux de culte ou d'institutions charitables; faire porter la croix

devant lui; veiller sur les biens des églises et des institutions qui

n'appartiennent pas à des congrégations religieuses; approuver les

testaments et veiller à leur exécution; ordonner les clercs séculiers

de son diocèse et les nommer à des fonctions ecclésiastiques; être

nommé dans la liturgie par le clergé séculier et le clergé régulier,

sauf si un autre évêque préside la cérémonie
;
avoir un oratoire privé

et, en voyage, célébrer dans tout lieu décent; dispenser pour un temps
du jeûne, de l'abstinence et de l'observance de certaines fêtes; per-

mettre le mariage en temps clos; donner l'autorisation de publier

des livres ayant trait à la foi ou aux mœurs
; exiger des taxes de chan-

cellerie, sauf des pauvres.
249. Les religieux sont soumis à la juridiction épiscopale, selon

les règles fixées par leurs constitutions approuvées par le Saint-Siège

et par les décrets de celui-ci ^.

250-257. L'évêque a le droit de punir de censures le religieux qui

enseigne des choses contraires à la foi, aux mœurs ou à la discipline

ecclésiastique; de juger les conflits entre religieux et supérieur général

ou chapitre général, entre clercs séculiers ou laïques et religieux, dans

les questions matérielles; de punir un religieux accomplissant un

délit hors du monastère; d'exhorter les supérieurs réguliers à accom-

plir leurs obligations; d'accorder à un religieux présenté par son

supérieur la faculté de confesser et de prêcher à l'intérieur du monas-

1. Cf. concile de Jérusalem de 1849, II, iv, 1-4. La méthode en usage à Alep,

quoique toujours en vigueur, n'est plus mentionnée.

2. Cf. concile de Jérusalem de 1849, II, m, 18.
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tère et au dehors; d'ordonner les religieux résidant au moins depuis
deux ans dans une maison du diocèse ^; de prescrire l'observance des

règles liturgiques dans les monastères.

258. Les religieux ne peuvent rriger un monastère, une écolo, une

institution charitable sans le consentement de l'évèque *.

259. Les supérieurs n'enverront pas de quêteurs ou ne désigneront

pas un religieux pour le ministère ecclésiastique sans la permission
de l'évoque.

260. Tous les religieux ayant charge d'âmes dans le diocèse sont

soumis à l'évèque, comme les prêtres séculiers.

2G1. Les supérieurs ne rappelleront pas un prêtre exerçant un

ministère avec charge d'âmes ou d'enseignement, sans avoir donné

le temps à l'évèque de le remplacer.
262. Personne ne peut entrer en religion sans produire un certi-

ficat de baptême et une attestation de bonnes mœurs signée par
l'Ordinaire ou par le confesseur.

263. Si l'évoque veut écarter un religieux exerçant un ministère,

il écrira au supérieur général, qui rappellera le religieux sans parler

de l'intervention de l'évêque.

264. Les conflits entre supérieurs généraux et évoques relèvent

du tribunal patriarcal.

265. Un religieux ne publiera rien ayant trait à la foi ou aux

mœurs sans la permission de l'évêque et du supérieur général.

266. L'évêque a le droit de faire la visite pastorale des commu-
nautés religieuses.

267. Les supérieurs religieux n'autoriseront pas leurs sujets

exerçant des fonctions dans un diocèse à aller en vacances, sans la

permission écrite du patriarche ou de l'évêque du lieu.

268. Pour renvoyer un religieux à vœux solennels, il faut, outre

le vote favorable du supérieur général et de son conseil, le consen-

tement de l'Ordinaire et celui du patriarche ^.

269. L'évêque a le droit de veiller sur la clôture des moniales,

d'approuver ou de récuser pour un motif canonique le confesseur

présenté par le supérieur général. Celui-ci propose également h l'évê-

que trois candidats au poste de « directeur » des moniales; l'évêque
en choisit un.

270. L'évêque contrôle les religieux qui administrent les biens des

moniales.

271. 11 fait personnellement ou par l'intermédiaire d'un prêtre

1. Cf. concile de Qarqafé de 1806, III, vi, monastères d'hommes, can. 5.

2. Cf. concile de Jérusalem de 1849, IV, i, 4.

3. Ibid., IV, I. 8.
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délégué, deux fois par an, la visite des monastères de femmes ^.

272. Il n'entrera dans la clôture qu'avec un compagnon, mais il

peut recevoir seul les moniales au parloir.

273. Il interroge les novices et décide si elles peuvent être accep-
tées à la profession.

274. Il confirme l'élection de la supérieure ^, juge les plaintes des

moniales contre elle, ou d'une moniale contre une autre, ou des

moniales contre les prêtres qui desservent le monastère.

275-276. Il veille sur la clôture et punit ceux qui y entrent sans

nécessité.

277. Le confesseur doit être d'un certain âge. Le directeur fait

deux fois par semaine une instruction aux religieuses.

278. Un confesseur extraordinaire viendra trois ou quatre fois

par an.

279. Une religieuse mourante peut demander un confesseur spécial.

280-281. Les moniales doivent obéissance au patriarche, à l'Ordi-

naire du lieu et au Saint-Siège.

282. L'évêque doit être un exemple de science et de vertu ^.

283. Il aura un conseil composé de trois membres : son vicaire,

son secrétaire et un prêtre de son choix.

284-285. Il doit prêcher ou faire prêcher devant le peuple les

dimanches et jours de fête et assurer les sacrements à ses diocésains.

286. Il n'habitera qu'avec sa mère, sa sœur, sa grand'mère, sa

tante ou des femmes âgées et au-dessus de tout soupçon.
287-288. Il n'emploiera que rarement les censures; il veillera sur

la foi et prohibera la lecture des livres dangereux *.

289-290. Il ne doit ordonner que ceux auxquels il pourra procurer
la subsistance nécessaire.

291. Il punira ceux qui tentent de recevoir les ordres ou un béné-

fice par simonie.

292. Il protégera les pauvres.

293. Il consultera le patriarche dans les affaires les plus impor-
tantes du diocèse.

294-295. Il fera un testament. De son vivant, il ne peut disposer

que des revenus des biens de la mense épiscopale. Il fera dresser un

inventaire de ces biens dès son arrivée et l'économe ecclésiastique les

administrera.

1. Le concile de Jérusalem (IV, ii, 8) ne prévoyait qu'une visite annuelle.

2. Cf. ibid., IV, ii, 4.

3. Ce canon n'existait pas dans le schéma de 1901; il cite Rom., xm, 1 et S.

Bernard.

4. Ces canons n'existaient pas dans le schéma de 1901
;

ils citent le concile de

Trente (sess. xm, De reform., c. i) et Act., xx, 28.
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296. L'évoque ne peut accepter dans son diocèse un clerc venant

d'un autre diocèse, sans la permission écrite de l'évoque de celui-ci.

On appartient à un diocèse soit par naissance, soit en raison du

domicile, occupé depuis sept ans avec l'intention d'y demeurer.

297-208. L'évèque ne peut accomplir de cérémonies — et mJ^me

pas ordonner son propre sujet
— ou prêcher dans un autre diocèse

sans la permission de l'évêque du lieu.

299. L'évoque fera tenir registre de tous les documents émanant
de lui ou de son conseil.

300. Il aura auprès de lui un diacre, qui pourra lui servir de secré-

taire.

SOL II nommera un maître de cérémonies à la cathédrale.

302. II veillera à la bonne marche des écoles du diocèse; il ne peut

y nommer des maîtres non catholiques.
303-304. Il réunira ses prêtres plusieurs fois par an.

305. Il aura un vicaire général.

306. Il doit résider dans la ville épiscopale et ne peut s'absenter

du diocèse plus de trois mois par an.

307. Il fera la visite du diocèse une fois l'an, pour voir si les curés

accomplissent bien leurs fonctions, pour vérifier la propreté des

églises et les livres paroissiaux, pour contrôler les écoles et les con-

fréries.

308. Il continuera de prati(}uer l'étude ^.

309. Il tiendra un synode diocésain tous les ans.

310. Il doit offrir vingt-quatre fois par an la messe pour le peuple.
311. Il ne peut se servir des revenus des biens ecclésiastiques pour

secourir ses propres parents que si ceux-ci sont pauvres.
312. Du fait que les waqf ne sont plus considérés par les Turcs

comme propriétés de l'Eglise, les biens immobiliers du diocèse seront

vendus, avec le consentement du patriarche, et transformés en biens

transcrits au nom de l'évêque. Mais celui-ci fera une déclaration

devant témoins, pour faire connaître de quelle façon ces biens sont

devenus la propriété de telle œuvre déterminée ou du siège épisco-

pal *. Les biens meubles seront inventoriés et inscrits de la même
façon.

313. L'évêque ne peut abandonner ses fonctions que pour les

motifs suivants : pour raison d'âge, de santé, en cas de dilliculté avec

1. Les can. .308-312 et 31'i-32.3 n'existent pas dans le schéma de 1901. — Le
can. 308 cite Matth., xxvin, 19; an can. 310, l'édition imprimée des actes renvoie

en note à une décision de la Congr. de la Propagande du 23 mars 1863.

2. Ce canon semble avoir pour but d'obvier aux dangers d'une mainmise des

laïques sur les biens <-Kaqf.
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ses diocésains, après translation à un autre siège, ou sentence du
tribunal du patriarche et des évoques, confirmée par le Saint-Siège.

314. Les évêques porteront les habits violets; le patriarche aura

la couleur pourpre; les autres dignitaires auront les vêtements
noirs avec la ceinture violette. Les religieux, même s'ils ont une

dignité, porteront toujours le noir.

315-317. La nomination du vicaire général appartient à l'évêque;
des lettres fixeront ses attributions.

318. Lorsque le tribunal diocésain est présidé par le vicaire général,

l'appel des sentences doit se faire au patriarche et non à l'évêque.
319-320. Le vicaire général aura au moins vingt-cinq ans; on

évitera de le choisir parmi les parents de l'évêque; il sera honoré

d'une dignité ecclésiastique, par exemple celle d'archimandrite.

321. Le vicaire général a besoin d'une permission de l'évêque

pour instituer les confréries, permettre l'érection d'un monastère,
absoudre des irrégularités, péchés et censures réservés, faire la visite

pastorale, accorder certaines dispenses.
322. L'évêque ne peut donner à son vicaire général la permission

de punir sans jugement canonique.
323. Le vicaire général ne peut déléguer son pouvoir judiciaire à

un prêtre que dans une cause déterminée.

324-325. Les prêtres donnent les soins spirituels aux fidèles au

nom de l'évêque.
326. Le curé est ordonné pour son église; il ne peut être écarté ou

frappé de suspense que pour une cause canonique.
327. L'évêque ne peut refuser une charge d'âmes aux membres

de son clergé séculier, mais il peut les faire attendre pendant un

certain temps ^.

328-330. La juridiction du curé s'étend sur les paroissiens et les

pérégrins, mais non sur les religieux et les religieuses; le curé peut

partout absoudre ses paroissiens, donner des dispenses particulières

de jeûne, d'abstinence et d'observance de certaines fêtes.

331. Dans sa paroisse, le curé a préséance sur tous les prêtres,

sauf le vicaire général.

332. Il n'admettra pas un prêtre étranger à dire la messe sans

présentation d'un celebret.

333. Il veillera sur les écoles et les confréries de sa paroisse.

334. Il a le droit de vivre sur les revenus de l'église ou de perce-

voir un salaire de l'évêque, à raison de 150 piastres par mois.

335-336. Le nombre des paroisses sera stable; elles seront répar-

1. Cf. can. 374-375.



806 LIVRE IV, CHAPITRE XX

lies en trois catégories selon leur importance; les prêtres passeront

d'une catéporic h l'autre.

337. Les curés doivent obéir ù l'évêque.

338-339. Ils n'habiteront qu'avec leur mère, leur s(pur, leur

grand'mère, leur tante, ou une personne âgée d'au moins quarante-

cinq ans et à l'abri de tout soupçon. Mais s'il n'y a pas de presby-

tère, ils pourront vivre au milieu de leur famille.

340-344. Ils éviteront le luxe et les occupations mondaines, n'exer-

ceront pas la médecine ou une profession laïque; ils ne seront point

tuteurs ou témoins devant la justice civile sans la permission de

l'évi^^que. Ils se garderont de pratiquer l'usure, et de se rendre cou-

pables d'ébriété ou d'inconduite.

34.'!. Chaque dimanche, ils doivent prêcher et assurer le catéchisme

aux enfants, en se faisant aider éventuellement par des laïques.

346. Ils diront six fois par an la messe pour le peuple ^.

347. Ils seront toujours prêts à administrer les sacrements, notam-

ment à entendre les confessions.

348. Ils feront régner la concorde entre leurs paroissiens et sur-

veilleront leurs mœurs.

349-350. Ils visiteront les malades, assisteront ceux qui sont en

danger de mort, visiteront ô domicile toutes les familles.

351-352. Ils sont tenus à la résidence.

353. Ils célébreront les vêpres la veille de tous les jours d'obliga-

tion et, le matin de ces mêmes jours, Vorthros à partir de la neu-

vième ode 2; l'olTice entier à Noël, à l'Epiphanie, pendant la semaine

sainte et à Pâques; Vapodipnon ^, tous les jours du Carême: l'hymne
acathistc tous les vendredis de Carême; la paraclisis pendant les

quatorze jours qui précèdent l'Assomption.

354. Ils doivent observer les règles du Typicon pour la célébra-

tion de l'office et l'administration des sacrements.

355. Ils auront quatre registres : celui de l'état des familles; celui

des baptêmes et des confirmations; celui des mariages; celui des

décès.

35r>. Ils veilleront à la propreté des églises et des objets du culte.

357. Ils dénonceront les mauvais livres *.

.358-359. Ils ne joueront pas aux cartes ou au trictrac, n'iront pas

au spectacle, ne spéculeront pas avec des fonds publics.

1. Ia- schéma de lyul ilisail : « une foi» pnr mois au moins ».

2. Cf. concile de S.-Sauveur de 1790, xw, 2.

3. Correspondant à l'heure latine de complies.

4. Les can. 357-3f>3 ne fifrurent pas dans le schéma de 1901. — Le can. 3fil

e réfère à un concile d'Aïn-Traz, qui fut approuvé ; il s'agit du can. 19 de 1835.
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360. Ils n'intenteront pas un procès à un autre prêtre, devant le

tribunal civil, sans la permission de l'évêque.
361. Ils doivent faire un testament et laisser un tiers de leurs

biens à l'évêque et un autre tiers à des fins pieuses; ils disposeront
librement du dernier tiers.

362. Personne ne sera ordonné prêtre avant sa vingt-cinquième
année.

363. A la mort d'un curé, un prêtre voisin mettra les scellés sur

ses biens, assurera ses funérailles et le soin spirituel de la paroisse.
364-368. L'évêque peut désigner un ou plusieurs prêtres pour

aider le curé. Ils vivront en bonne intelligence. Le curé ne répri-

mandera son vicaire qu'en privé.

369-372. Curé et vicaires se répartiront les cérémonies et le ser-

vice de garde dans la paroisse. Les droits d'étole iront pour deux

tiers au curé et pour un tiers aux autres prêtres.

373. En temps de peste, certains prêtres, volontaires ou désignés

par le sort, s'occuperont des malades.

374-375. Les évêques peuvent désigner des prêtres pour des fonc-

tions d'enseignement dans les collèges, mais pour une période de

trois ans au plus.

376-379. Dans les collèges, les prêtres sont sous l'autorité du supé-

rieur; ils prêcheront à tour de rôle aux élèves et continueront l'étude

de la théologie; ils auront un mois de vacances ou davantage, si

l'évêque donne son consentement par écrit.

380-382. Les basiliens peuvent être désignés pour le ministère pa-

roissial, comme curés ou vicaires.

383. S'il y a plusieurs religieux dans une paroisse, le supérieur

général leur donnera un supérieur local, avec l'assentiment de

l'évêque.
384-385. Les religieux qui exercent un ministère peuvent avoir

de l'argent pour leurs nécessités quotidiennes, mais, rentrés au

monastère, ils pratiqueront de nouveau la pauvreté. Ils ne seront

nommés à une charge d'âmes que trois ans après l'ordination ^.

386. Ils ne resteront que trois ans dans une même paroisse ^.

387-388. Les évêques diminueront autant que possible le nombre

des prêtres mariés; il est souhaitable que ceux-ci disparaissent un

jour tout à fait.

1. Les can. 384-386 et 388-433 ne figurent pas dans le schéma de 1901; le

can. 385 se réfère à un désir exprimé par les évêques, à Aïn-Traz, après l'élection

du patriarche Pierre IV Géraigiry.
2. Le concile de Qarqafé en 1806 (III, v, 12) parlait de six ans; celui de Jéru-

salem en 1849 (I, vi, 3), de deux ans.
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389-390. Les prôlres s'adonneront ù l'étude des sciences tliéolo-

j^itjues '.

391. Personne ne peut <^tre ordonn»' sans avoir subi un examen

portant sur ces matières; les candidats mariés doivent avoir fait au

nïoins un an de théolof^ie.

392. Tous les ans, l»'s prt^tres subiront un examen devant l'évoque

ou son vicaire général.

393. Toutes les semaines, l'évéquo tiendra une conférence théo-

logique avec les prêtres de la ville épiscopale *. En outre, ceux qui

sont h moins de deux heures de route viendront au moins une fois

par quinzaine; ceux qui habitent plus loin encore, au moins tous

les mois. Les prêtres résoudront par écrit dos cas de conscience.

394. Ou créera des bibliothèques sacerdotales.

395-397. Les prêtres, spécialement les religieux, s'abstiendront

de toute faute, grave ou légère, et pratiqueront la perfection. Les

évoques leur en donneront l'exemple ^.

398. Les supérieurs de séminaire n'admettront aucun professeur

laïque; ils choisiront des maîtres zélés et exemplaires, qui formeront

les élèves h la vertu.

399. Les prêtres éviteront tout ce ({ui est contraire à la chas-

teté; sinon ils seront chassés de leur paroisse.

400. L'évéque fera chaque année une retraite de dix jours et en

organisera une, si possible chaque année, de six ou huit jours pour
ses prêtres.

401. Évêques et prêtres se confesseront, si possible, toutes les

quinzaines.
402-410. Ils feront une demi-heure de méditation et leur examen

de conscience tous les jours, liront l'Lcriture, ne perdront pas leur

temps à des futilités; ils éviteront le luxe et pratiqueront le zèle*.

411-412. Ils prê(;heront tous les dimanches, ou feront prêcher ou

tout au moins lire un sermon. La prédication sera simple et non

mondaine.

413. Les curés {)répareront chaque année, ou au moins tous les

d<;ux ans, les enfants à la première communion.

414. Le catéchisme hebdomadaire durera une heure au moins, en

une ou deux fois.

1. 1,0 can. 390 citi- Matth., xv. 14.

2. (".f. concile de Jérusalem tie IS'iO, I, vi. 'i.

3. r.os crtnons citent I,ev., xi, 44; Is., lu. 1 1
• Hehr., xii, 2; le concile de Trente,

sess. XXII, Df reform., c. i.

4. Ce« canons citent Er., xxxiii, 7 et xxxiv, 2-6; Joa.. xv. 16; I Cor., xi, 1;

I Tini.. i\, 16; II Tiin., m, 16; Eph., vi, 18; S. .\iipustin; le can. 16 du II* concile

de Nicée; l'exhortatinn de Pie X au clergé catholique, en date du 4 aoiit 1908.
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415. On érigera des confréries dans les paroisses,
416. L'évêque fera prêcher des exercices spirituels à l'intention

des fidèles.

417-418. On favorisera la conversion des dissidents par l'érection

d'églises et d'écoles.

419-421. L'obéissance au pape, au patriarche et aux évêques est

le premier principe de la discipUne ecclésiastique ^. On ne recherchera

pas les dignités.

422-425. Entre prêtres régnera la plus parfaite charité ^.

426-433. Par contre, les prêtres n'entretiendront pas un commerce

trop fréquent avec les laïques, et éviteront notamment d'assister

à des repas ou à des réunions avec chants; ils leur donneront le bon

exemple, ne s'occuperont ni de politique, ni des factions entre fidèles;

ils ne parleront pas aux laïques des affaires relevant de leur minis-

tère sacerdotal ^.

434. Le diacre doit garder son rang; il ne donnera la commu-
nion aux fidèles qu'avec la permission du prêtre et s'il y a nécessité.

435-436. On n'ordonnera diacres que ceux qui sont dignes du
sacerdoce et ont atteint l'âge de vingt-deux ans.

437-438. Le diacre peut enseigner ou exercer d'autres fonctions

non strictement sacerdotales. Il doit être ordonné pour un diocèse

déterminé.

439-441. Il a préséance sur les clercs et sur les religieux non prê-

tres; il mènera une vie digne et aura droit, après trois ans, à être

ordonné prêtre.

442-443. Il peut baptiser ou prêcher avec la permission de l'évêque,
mais ne doit jamais confirmer; il ne s'assied pas à la messe pontificale.

444. Il a les mêmes obligations de chasteté que le prêtre.

445-446. Le sous-diacre n'exerce qu'un ordre mineur; il assiste

le diacre dans les cérémonies liturgiques; il peut se marier après
l'ordination *.

447-449. Le lecteur doit connaître l'arabe et le grec, et être âgé
de quatorze ans.

450. Il faut avoir dix-huit ans accomplis pour être ordonné sous-

diacre.

451-455. Dans l'Église melkite, il y a différentes dignités; le mot

grand se met devant celles qui sont conférées par le patriarche.

1. Le can. 419 cite Hebr., xm, 17.

2. Le can. 422 cite Rom., xii, 10; I Petr., iv, 8.

3. Le can. 428 cite I Tim., iv, 12; Tit., n, 7.

4. Le can. 446 ajoute au schéma de 1901 qu'il n'y a pas lieu de se conformer

au can. 27 des Apôtres, ni au can. 6 in Trullo.
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456. Le protosyncellc ou vicaire général n'a pas comme tel une

difjnité. Un synceile peut lui être adjoint dans les sièges patriarcaux.
457. La dignité de chorévCfiue a disparu au x® siècle; elle a été

remplacée par celles d'évéquc titulaire, de vicaire du patriarche ou

d'auxiliaire des évéqucs.
458. Le titre honorifique d'archimandrite peut être conféré seu-

lement h des prêtres séculiers célibataires, ou h des religieux exer-

çant la cure d'âmes.

459-460. La dignité d'économe était celle de l'administrateur des

biens de l'évèché; la dignité de chartophylax, celle de l'archiviste*.

'»6l. L'exarque était le délégué patriarcal ou épiscopal dans une

alTaire particulière.

462-463. Les dignitaires, s'ils sont prêtres, peuvent porter Vhypo-

gonation^ à la messe; rarchimandrite peut mettre Y epanokalimav-
chion, la croix pectorale et l'anneau, dans les cérémonies religieuses;

l'économe, l'aimeau seulement; cependant les privilèges de Vepano-
kalimui'chion. et de la croix pectorale peuvent être accordés à titre

personnel à tout dignitaire non marié.

464. Seuls le patriarche, les évêques et le .synode national peu-
vent conférer des dignités. Ils n'en abuseront pas.

465. Les nominations se feront par écrit; on maintiendra, si pos-

sible, les bénédictions de certains dignitaires prévues par l'euchologe.
466. Lorsqu'un évêque accorde une dignité, le religieux qui l'a

reçue la perd quand il quitte le diocèse; hors du diocèse, le clerc

séculier ne peut porter les insignes de sa dignité que moyennant per-
mission de l'Ordinaire du lieu.

467. L ne dignité no peut être enlevée (jiie pour motif grave.
468. L'ordre de préséance entre les membres du clergé est le sui-

vant : patriarche, métropolites, archevêques, évêques, dignitaires,

curés, prêtres, diacres, clercs mineurs, religieux sans ordination. Un

légat du patriarche a la même préséance que son mandant.
469. Toutes autres choses étant égales, un clerc du diocèse pré-

cède celui d'un diocèse étranger.

470. 474. Les supérieurs générau.x unt préséance à l'intérieur du

monastère, sauf sur l'évêque; à l'extérieur, le vicaire général passe
avant eux si l'évêque est absent.

471-472. Les religieux exerçant un ministère prennent rang avec

le clergé séculier; pour le reste, celui-ci, à date d'ordination égale,

précède les religieux.

1. Les can. 459-460 et 462-467 n'existaient pas dans le schéma de 1901.

2. Losange «'n carton, recouvert d'étoffe et orné d'une croix, se portant au

côté gauche.
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473. Les prêtres mariés prennent rang après les prêtres céliba-

taires, à moins qu'ils n'exercent une juridiction et que les prêtres
célibataires n'en exercent pas.

475-478. Importance des missions, tant auprès des infidèles que
des chrétiens eux-mêmes ^.

479-481. Une mission sera prêchée tous les trois ans dans chaque
paroisse. Le clergé local la préparera; pendant qu'elle aura lieu, il

organisera des cérémonies spéciales, mais n'entendra pas les confes-

sions, laissant cette fonction aux missionnaires. Il s'efforcera de ren-

dre durables les fruits de la mission.

Le chapitre m se rapporte aux conciles *.

482-486. Différentes catégories de conciles ou de synodes.
487. Le synode national, composé de tous les évêques du patriar-

cat, se réunit pour élire un patriarche ou pour légiférer.

488-489. Le concile législatif aura lieu tous les trois ans et sera

convoqué deux mois à l'avance ^.

490. Il réunira tous les évêques résidentiels ou titulaires et les

vicaires patriarcaux administrant un siège vacant.

491. Celui qui, pour une cause légitime, ne peut venir, enverra un

procureur.
492. Les supérieurs généraux seront également convoqués. On

demandera au Saint-Siège s'ils doivent avoir voix délibérative ou

consultative.

493. D'autres dignitaires ecclésiastiques peuvent être convoqués;
ils auront voix consultative seulement.

494. Avant le concile, le patriarche et les évêques nommeront
deux secrétaires et un notaire.

495. Le patriarche désignera un économe et, éventuellement, deux

aides, pour s'occuper des questions matérielles.

496-500. Cérémonial du concile. Le secret absolu est imposé aux

participants.
501. Le concile ne peut être célébré qu'avec la permission du

Saint-Siège. Les décrets n'auront force de loi qu'après avoir été

approuvés par lui et ne seront pas publiés auparavant.

1. Les can. 475-481 ne figurent pas dans le schéma de 1901. Leur préambule

rappelle que Léon XIII, dans sa lettre du 21 juill. 1900, désirait que le concile

s'occupât des missions. Le can. 475 cite Eph., iv, 11-12; le can. 477 cite Joa.,

XX, 21.

2. Il correspond au c. x du schéma de 1901.

3. Le schéma de 1901 se bornait à dire que le concile se réunit à la demande
de la majorité des évêques. Le nouveau texte se réfère au concile in Trullo (can. 8,

ordonnant la réunion annuelle d'un concile) et à la prescription tridentine (sess.

XXIV, De reform., c. ii) de tenir tous les trois ans un concile provincial.
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Le chapitre iv traite drs censures '.

502-505. 1/ Eglise a \v pouvoir de punir. Les censures sont : l'ex-

(•oniniuniratioii, la suspense, l'intmlit
;

les peines vindicatives :

la déposition «it la (lé;^radation .

50()-509. Le patriarche et le coiH'ile national peuvent porter des

censures dans Inul le patriarcat; les évoques, dans leur diocèse;

les supérieurs reli<,neux, dans leur ordre. Il> (ioi\ciit le faire par
écrit et après tnonition préalahle coniportanl un délai de six jours.

510-515. lifTels canoniques de l'exconimunication et de l'interdit.

51G. Les irrégularités enipècheiil la réception et l'exercice des

ordres '.

517. Les irrégularités par défaut sont ; l'insullisance d'âge; la

bigamie sous ses diverses formes; un défaut corporel; la date récente

du baptême (depuis moins de trois ans); le manque de raison; l'es-

clavage; le service militaire; la participation comme juge, témoin

ou accusateur dans un procès criminel ayant entraîné la peine de

mort; le défaut de la science requise pour l'ordination; l'inobservance

des interstices entre les ordres; l'ordination sans titre canonique

régulier.

518. Sont irréguliers par délit : les clercs ordontiés illicitement

par un évêque étranger; ceux qui exercent un ordre malgré une

suspense ou une excommunication; les hérétiques, les apostats et

les excommuniés; les homicides volontaires; ceux qui se sont mutilé

un membre; ceux qui ont mené une vie désordonnée; les infâmes:

ceux qui ont reçu le baptême des mains des hérétiques ou ont rebap-
tisé quelqu'un; ceux (|ui ont contracté mariage malgré un empê-
chement dirimant ou prohibitif.

519. L'irrégularité provenant d'un fait naturel ne cesse que par
la disparition de celui-ci; les autres irrégularités peuvent tomber

par dispense.
520-52L Le pape et le patriardie peuvent accorder ces dispenses,

mais, en ce qui concerne les ordres sacrés, le. patriarche ne peut
diminuer l'âge requis de plus de deux ans.

522. L'évêque peut dispenser de toutes les irrégularités, sauf de

celles provenant d'un délit public; en ce qui concerne l'âge requis

pour la prêtrise et le diaconat, il peut le diminuer d'un an.

523. Les supérieurs généraux peuvent accorder des dispenses à

leurs sujets, sauf s'il s'agit du défaut d'âge et de l'irrégularité pro-

venant de l'homicide volontaire ou d'un délit public.

t. Il correspond an c. xi du schéma de 1901.

2. Le can. hO'2 cite Matth.. wm. 17; II Cor., xm. 10.

3. Les can. 516-523 n'étaienl pas prévu» par le schéma de 1901.
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524-530. Effets canoniques de la suspense.
531. Celui qui endette une église sans motif d'utilité ou de néces-

sité encourt la suspense.
532. Le curé qui marie deux parties étrangères au diocèse, sans

la permission de leur évêque ou de leur curé, mérite la suspense.
533. Un clerc suspens peut être absous par le supérieur de celui

qui a prononcé la peine.

534. La déposition prive le clerc de l'exercice de son ordre, mais

non de son état.

535. La déposition réduit le clerc à l'état laïque.

536-537. Déposition et dégradation ne peuvent être prononcées

par l'évêque qu'après un jugement auquel prennent part six autres

évêques ou six clercs constitués en dignité. L'appel de ces sentences

est toujours suspensif.

538-543. Un religieux coupable sera convoqué devant le supé-
rieur général et son conseil ou devant le chapitre général ;

un clerc

séculier, devant le tribunal épiscopal. S'ils ne s'amendent pas, ils

seront excommuniés publiquement; si, par la suite, ils ne se corri-

gent toujours pas, ils seront frappés de dégradation; s'ils refusent

de s'y soumettre, on aura recours au gouvernement turc pour les

obliger à quitter l'habit ecclésiastique.

544-546. Les fidèles ne résisteront pas à leurs pasteurs; s'ils les

attaquent dans les écrits publics ou s'ils citent un clerc devant le

tribunal civil, ils seront excommuniés ^.

Cet exposé est le plus complet qu'un concile melkite ait publié
sur la hiérarchie ecclésiastique; les règles de l'élection patriarcale

sont détaillées, et même modifiées par rapport aux usages suivis

jusqu'alors; les obligations sacerdotales sont longuement exposées;

pour la première fois, il est traité des dignités inférieures à l'épis-

copat.

IIL Les sacrements

La troisième partie des actes conciliaires, comme son homologue
de 1901, expose la question des sacrements.

Le chapitre i^"" traite des sacrements en général.

547-554. Doctrine catholique concernant les sacrements ^.

1. Les can. 538-546 n'étaient pas prévus dans le schéma de 1901; par contre,

celui-ci contenait un appendice sur le port des cheveux longs par le clergé.

2. Ces canons n'étaient pas prévus par le schéma de 1901; ils s'inspirent lit-

téralement des can. 1, 2, 4, 5, 9-13, sur les sacrements en général, de la sess. vu
du concile de Trente.

CONCILES. — XI b. — 21 —
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555. Les prêtres accorderont les sacrements avec zèle, à tous les

fidèles, tant riches que pauvres.
556. Hors le cas de nécessité, on ne peut administrer les sacre-

ments sans la permission do l'évoque, ou d»* son vicaire, ou du curé.

557. Les prtHres doivent toujours vivre de façon à «^Iro dignes de

conférer les sacrements.

558. Ils observeront les rubriques et instruiront les fidèles sur les

sacrements.

Le chapitre ii concerne le baptême.
559-5G5. Hoctrine sur le baptême ^ La matière du baptême est

l'eau naturelle; la forme est déprécative dans l'Éplise prccque.
56t). Le diacre peut baptiser s'il a obtenu la permission de l'évêque;

tout le monde peut le faire en cas de nécessité.

567. Un père ou une mère ne contractent aucune parenté spiri-

tuelle en baptisant leur enfant en cas d'urgence.
568. Le prêtre revêtira les vêtements sacrés pour baptiser.
569-570. L'usage qui s'est introduit de baptiser par infusion peut

être mainterm *.

571-572. Parrains et marraines doivent être cathoiicjues vA en état

de grâce. Il convient qu'ils soient déjà de la parenté du baptisé,
afin de ne pas créer un nouvel empêchement de mariage. Les clercs,

séculiers ou réguliers, ne peuvent être parrains sans la permission
de l'évêque; les père et mère du baptisé ne le seront jamais.

573-574. Le baptême ne peut être retardé pour un motif futile,

notamment sous le prétexte que les parents ont émis le vœu de faire

baptiser l'enfant dans un sanctuaire t'ioigné. 11 aura lieu dans les

quarante jours qui suivent la naissance.

575. Les accoucheuses doivent savoir baptiser.

576. Les prêtres n'exigeront aucune somme d'argent pour le bap-
tême, mais peuvent accepter une ofTrande.

577-578. Sauf si le sujet est en péril de mort, il faut la permis-
sion de l'évêque pour baptiser un infidèle adulte. S'ils ne sont pas
en danger, les enfants des infidèles ne peuvent être baptisés que
si les parents y consentent et à la condition d'être élevés chrétienne-

ment.

579. Le baptême sera inscrit au registre ad hoc.

580. Le baptistère sera entouré de balustrades ^.

1. Ces canons n'étaient p.is prévus par le schéma <lc 1901; ils s'inspirent
des can. 4, 5 et 1 1 sur le baptême, de la scss. vu du concile de Trente.

2. Le concile de 1909 revient ainsi k ce qu'admettait celui de Qarqafé en 1806

(II. II. 3).

3. Les can. 580-589 n'étaient pas prévus par lo schéma de 1901.
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581. On ne peut simuler un baptême.
582. Tous ceux qui touchent l'enfant lors du baptême ne contrac-

tent pas pour autant une parenté spirituelle avec lui.

583. Le baptême solennel doit être conféré à l'église.

584. Analyse de ce qui est nécessaire, dans la forme baptismale,

pour la validité.

585. Toutes les prescriptions rituelles doivent être observées.

586. Lors de la conversion des schismatiques ou des hérétiques, il

faut vérifier s'ils ont été validement baptisés.
587. Des noms profanes ne seront point donnés aux enfants.

588. Ceux qui ont été baptisés d'urgence par des laïques seront

toujours rebaptisés sous condition, sauf si on est absolument certain

de la validité du sacrement conféré.

589. Les baptisés se souviendront des engagements pris en leur

nom par leur parrain.

Le chapitre m est relatif à la chrismation.

590-591. La confirmation est le complément du baptême ^.

592-596. Doctrine sur la confirmation. Dans l'Église orientale,

le prêtre est le ministre délégué pour administrer ce sacrement,

lorsqu'il est conféré immédiatement après le baptême. La matière

est l'imposition de la main avec chrismation sur le front; la forme

est la suivante : « Sceau du don de l'Esprit-Saint... »

597-598. Un prêtre ne donnera la confirmation séparément que
s'il la confère en même temps à un enfant qui vient d'être baptisé,

et moyennant permission de l'évêque.
599-601. Tous les membres sont oints du saint chrême avec le

pouce de la main droite; l'onction sur le front tient lieu d'imposi-
tion des mains; elle est la seule qui soit essentielle. La forme est

répétée à chaque onction. Lorsqu'il ne s'agit plus de jeunes enfants,

on n'oint que les parties découvertes du corps.

602. Dans le saint chrême, l'huile doit être en quantité double

du baume; on ajoutera, en petite quantité, trois aromates.

603. Sa consécration appartient à l'évêque, mais le concile veut

qu'on observe la coutume de la réserver au patriarche.

604. Elle a lieu le jeudi saint, tous les deux ans,

605. Le saint chrême sera conservé dans un vase d'argent ou tout

au moins argenté à l'intérieur.

606. Si, en cas de nécessité, un prêtre melkite baptise un enfant

latin ou maronite, il ne peut le confirmer; s'il l'a fait, le sacrement

1. Les can. 590-591 et 606 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901. Le

can. 593 développe le texte du schéma de 1901 et cite le concile de Florence.
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devra <^tre réitéré sous condition. S'il connrrne un enfant syrien,

arménien, coj)tf ou chaldéen, le sacrement est valide.

Le chapitre iv coiu'crne la sainte eucharistie.

607-011). Doctrine sur l'eucharistie '.

617. Dans l'Église grectjue, le pain eucharistique doit tHre fer-

menté.

618. Texte des paroles de la consécration.

619. Le ministre de l'eucharistie est le prt^tre.

620. Le pain sera à base de pur froment et portera l'inscription :

IZ XI NI KA.

621. Le pain sera cuit sur place. Le vin sera acheté à des personnes
sûres.

622. l'ne très petite quantité d'eau sera ajoutée lors de la pro-

thèse 2.

623. Les fidèles sont exhortés à roniniunitr fréquemment '.

624-625. La communion pascale est obligatoire, sous peine de

péché mortel; elle peut se faire du dimanche des Rameaux à celui

de la Pentecôte.

626-627. Les enfants ne peuvent plus recevoir la communion

immédiatement après le baptême; ils s'approcheront pour la pre-

mière fois du sacrement à l'âge de raison.

628. La première communion sera célébrée avec solennité.

629. L'état de grâce, le jeilne depuis minuit, les sentiments de

piété sont requis pour communier.

630. .\près un mois de maladie, les infirmes peuvent communier

sans être à jeun *.

631. La communion ne peut être donnée aux hérétiques et aux

schismatiques, aux pécheurs publics et aux possédés.

632-634. Le prêtre doit prolonger son action de grâces au delà des

cinq prières rituelles prescrites à cet efTet.

035-639. La communion sera distribuée aux fidèles sous les deux

espèces, conjointement; comme certains lidèles manifestent de la

répugnance à user de la cuillère, il sera permis de donner la com-

munion sous la forme de parcelles humectées avec le précieux sang,

1. Ces canons n'étaient pas prévus par le schéma de l'JOl. \U s'inspirent des

can. 1, 2, 3, G, 8, 9, 11, sur l'euctiarislie, de la ses», .xiii du concile de Trente.

2. Les can. 621 et 622 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901.

3. Le schéma de 1901 citait .Foa., vi. 5'»-55; le concile y ajoute un texte de

S. Basile: il renvoie explicitement au décret du S.-OfTice du 20 déc. 1905, sur la

communion fréquente.
4. Les can. 628-630 et 632-634 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901;

le can. 630 reproduit le passage essentiel du décret de la S. Conçr. du Concile

du 7 déc. 1906.
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soit à un autre moment que la messe, soit immédiatement après
celle-ci, soit même aussitôt après la communion du prêtre ^.

640-642. L'eucharistie sera conservée sous l'espèce du pain humecté
du précieux sang. Une lampe brûlera devant le Saint Sacrement.

643. Les hosties consacrées seront renouvelées tous les deux ou
trois jours, et quotidiennement dans les endroits situés près de la

mer.

644-645. Le Saint Sacrement doit être conservé dans toutes les

églises paroissiales ou conventuelles. \Jartophorion (tabernacle) sera

en marbre ou en bois, et en forme de colombe. Un antimension doit

être placé sous le vase contenant les parcelles eucharistiques.
646-648. L'adoration du Saint Sacrement, la visite à l'église au

cours de la journée seront recommandées aux fidèles : l'église res-

tera ouverte chaque jour pendant quelques heures, et le dimanche

jusqu'à deux heures de l'après-midi ou même toute la journée. La

pratique du salut du Saint Sacrement sera généralisée.

649-654. Doctrine sur la messe ^.

655. La liturgie de saint Basile se célèbre dix fois par an : les cinq

premiers dimanches du Carême, les jeudi et samedi saints, la veille

de Noël et de l'Epiphanie, le l®"" janvier.

656. La liturgie ne sera pas célébrée le vendredi saint, sauf si

ce jour coïncide avec la fête de l'Annonciation.

657. La liturgie des présanctifiés n'aura plus lieu, aux jours

prescrits, que dans les églises cathédrales et conventuelles. Dans les

autres églises, on pourra, avec le consentement de l'Ordinaire du

diocèse, célébrer ces jours-là la liturgie de saint Jean Chrysostome.
658. Les prêtres observeront les rubriques du Typicon.
659-660. Ils ne peuvent célébrer sans ministre, sauf les dimanches

et les jours de fêtes, en cas de nécessité. Les ministres sont le diacre,

le sous-diacre, le lecteur ou, à leur défaut, ce peut être un pieux

laïque, mais jamais une femme, sauf permission spéciale.

661. Les prêtres observeront le silence en mettant et en déposant
les ornements sacrés,

1. Le schéma de 1901 se réfère déjà au can. 101 in Trullo; le can. 638 invoque
l'autorité de S. Jean Damascène et de Balsamon; contrairement au schéma, le

can. 639 permet la communion sans la cuillère, même pendant la messe. Ce fut

une des modifications proposées par les paulistes; l'évêque Moaqqad avait réclamé

la suppression de la cuillère vers 1896, dans une brochure arabe : Livre de la

vérification fidèle pour celui qui suit le rite grec, dont le patriarche Grégoire Sayyour

empêcha la diffusion.

2. Les can. 644-654 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901
;
les can. 649-

653 s'inspirent des can. 1, 2, 3, 7, sur la messe, de la sess. xxii du concile de

Trente; le can. 654 se borne à reproduire la deuxième partie du c. vu, sur l'eu-

charistie, de la sess. xiii du même concile.
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662. Ils porteront le kalimavchion jusqu'au chant des chérubins,

sauf pendant la petite entrée et l'évangile.

6(53. Les prôtrcs qui ne connaissent pas le grec n'einj)loieront pas
cette langue pour la liturgie.

664. L'épître sera lue, et chantée seulement au.x grandes solen-

nités; l'évangile sera chanté de façon sobre et non profane.
665. La célébration de la messe sans la prothèse prendra entre

vingt-cinq et trente-cinq minutes. La messe solennelle des jours

d'obligation ne durera pas plus de trois quarts d'heure.

666. Le prêtre taillera dans le pain eucharistique la partie cen-

trale, les dix parcelles rituelles et fjuelquos autres.

667-673. Rubriques diverses et interdiction de certains change-
ments au rite, dont plusieurs ont déjà été réprouvés par le concile

d'Aïn-Traz de 1835 i.

674. Règles de la concélébration *.

675. On ne peut célébrer sans nécessité avant l'aurore ou après
midi. A Noël et à l'I^piphanic, la messe commence à minuit '.

676-677. La messe doit se faire dans un lieu de culte ou, lorsqu'il

n'y en a point, dans une maison privée, et moyennant la permission
de l'évèque.

678. Jadis on ne pouvait célébrer chaque jour qu'une messe par
autel. Pour rester fidèle autant que possible à ce principe, lorsqu'il

y a plusieurs autels dans une église, on ne dira qu'une messe au

maître autel.

679-681. Sur l'autel, il y aura trois nappes, le crucifix, deux cierges,

le livre des évangiles. Une autre nappe couvrira l'autel en dehors

de la messe *.

683-684. L'autel sera en marbre ou en pierre et de forme carrée;

il sera couvert par un ciborium soutenu par quatre colonnes, et pré-

cédé d'un degré.

685. Les laïques n'auront accès au sanctuaire que s'ils remplissent
une fonction liturgique.

686-687. Règles pour la purification des doigts, de la patène, du

calice et de Vanlimension.

688. Les vases sacrés qui touchent au Saint Sacrement doivent

être en or ou tout au moins dorés à l'intérieur.

689-690. L'évoque consacrera le calice, la patène et la cuillère avec

1. Au can. 8.

2. Le même canon d'Aln-Traz en indiquait déjà quelques-unes.
3. Le schéma de 1901 y ajoute Pâques.
4. Il n'y a pas de canon portant le n. fi82. Les can. 683-686 n'étaient pat

prévus par le schéma de 1901, qui ne parlait que de la purification de Vanli-

mrnoion.
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le saint chrême. Les laïques et les lecteurs ne peuvent toucher aux
vases consacrés sans la permission du curé; seuls les prêtres et les

diacres peuvent toucher ceux qui contiennent effectivement le Corps
ou le Sang de Notre-Seigneur.

691. Il y a également des vases liturgiques non consacrés : les

burettes, le récipient contenant l'eau bouillante à verser dans le

calice avant la communion, etc.

692. Règles pour l'emploi des vases et des linges liturgiques. La
bénédiction du Saint Sacrement se fera avec un ostensoir ^.

693-698. Description des vêtements liturgiques. Aucune couleur

liturgique spéciale n'est imposée.
699. Matière, forme et ornementation de plusieurs de ces vête-

ments. L'emploi de l'amict est facultatif.

700. Un honoraire peut être reçu pour chaque messe.

701. Règles concernant ces honoraires ^. On ne peut en accepter

pour la liturgie des présanctifiés, à moins que le donateur n'y con-

sente explicitement.

Le chapitre v traite du sacrement de pénitence.
702-710. Doctrine sur ce sacrement '.

711. Texte de la prière d'absolution *.

712-714. Les prêtres instruiront les fidèles au sujet de la confes-

sion des péchés, de la contrition, de la satisfaction.

715. Le confesseur portera Vépitrachilion et, si possible, le phélo-

nion ^.

716. Il laissera pleine liberté à ses pénitents de s'adresser à un

autre prêtre ^.

717. On fera venir une fois par an un confesseur extraordinaire.

718. Les confessions des femmes doivent être entendues au confes-

sionnal; si, en cas d'infirmité, elles se font à domicile, la porte de la

chambre demeurera ouverte.

719-722, 725, 729. Attitude du confesseur vis-à-vis des différentes

sortes de pénitents.

1. Les can. 692 et 699 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901.

2. Ce canon développe ce que disait le schéma de 1901 et cite quelques ex-

traits du décret de la S. Congr. du Concile du 11 mai 1904.

3. Le can. 702 cite Joa., xx, 22-23, tout comme le schéma de 1901. Mais celui-

ci ne prévoyait pas les can. 703-707, qui s'inspirent des can. 1, 3, 4, 6, 7, 8, 15,

sur la pénitence, de la sess. xiv du concile de Trente.

4. Selon l'euchologe publié par la Congr. de la Propagande à Rome.

5. L'épilrachilion est une longue bande d'étofTe, large d'environ 15 centimètres,

correspondant à l'étole latine, tandis que le phélonion répond plutôt à la chasuble

gothique.
6. Les can. 716-717, 719-727 et 729 ne figurent pas dans le schéma de 1901.
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723. Le prt^lre n'acceptera pas le pouvoir de confesser s'il ne croit

pas avoir les qualifrs requises pour ce ministère.

72'i. Au confessionnal, le pri'tre sera séparé du pénitent par une

petite fenêtre nuinie d'un»; {îrille.

726. Le confesseur peut demander conseil, sans toutefois révéler

les circonstances qui feraient connaître le pénitent.
727. Le confesseur qui sollicite son pénitent, ou cjui absout son

complice dans un péché charnel, encourt l'excommunication réservée

au patriarche et perd tout pouvoir de confesser. Cette absolution

elle-même est invalide. Un pénitent sollicité doit dénoncer son con-

fesseur.

728. Le prêtre ne doit rien accepter 5 l'occasion de la confession.

730. En cas d'urgence, une formule d'absolution brève, analogue
à celle de l'Eglise latine, sera employée.

731. En voyage, les évoques peuvent se faire absoudre par n'im-

porte lequel lie leurs prêtres ou absoudre eux-mêmes ceux qui les

accompagnent, sans qu'ils nient h tenir compte, dans le patriarcat,
des cas réservés ^.

732-734. Doctrine sur les cas réservés.

735-737. Le pape peut se réserver des péchés dans toute l'Église,

le patriarche dans tout le patriarcat, l'évêque dans son diocèse.

738. La délégation pour absoudre d'un cas réservé sera donnée

par écrit.

739-740. Les chrétientés orientales ne sont soumises aux réserves

et censures portées par le Saint-Siège j)our toute l'I^glise qu'en
matière de dogme ou lorsqu'elles sont mentionnées explicitement.

741-742. Liste des cas réservés au patriarche et aux évêques.
743. Dans les limites de leur diocèse, les évêques peuvent en outre

se réserver l'absolution de deux ou trois autres péchés; pour faire de

même dans tout le patriarcat, le patriarche a besoin du consentement
des évêques.

744. Les confesseurs auront la liste des cas réservés selon les

dilTérents rites. Les missionnaires latins ne peuvent absoudre de cas

réservés par les évêques orientaux, sans délégation de leur part*.
745-746. En demandant le pouvoir d'absoudre d'un cas réservé à

l'évêque, le confesseur ne nommera ni le pénitent ni le péché. L'évêque
déléguera d'une façon générale ce pouvoir aux prêtres habitant des

régions lointaines.

747-748. En cas de péril de mort, tout j)rêtre {)eut absoudre tous

1. Cf. concile de J<rusalem de 1849, I, iv, 7; I«s .an. 7.'î2-7't3 n'étaient pa»
prévus par le schéma de 1901.

2. Cette précision n'était pas explicitement indiquée dans le schéma de 1901.
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les péchés. En dehors de cette circonstance, le confesseur peut ab-

soudre les péchés réservés dans des cas urgents, lorsque le retard à

recevoir l'absolution ou à communier occasionnerait un grave dom-

mage ou un scandale. Mais le recours à celui qui a normalement le

pouvoir d'absoudre doit alors avoir lieu dans le mois.

749-758, 760-761. Doctrine sur les indulgences ^.

759, 762. Le pape et le concile œcuménique présidé par lui peuvent
accorder toutes les indulgences à l'Église entière; le patriarche et

les évêques ne peuvent donner que des indulgences partielles aux
fidèles de leur patriarcat ou de leur diocèse, sauf permission du Saint-

Siège. Ils sont exhortés à demander de tels induits d'indulgences

plénières.

Le chapitre vi est consacré à l'extrême-onction.

763-767. Doctrine sur ce sacrement ^.

768. Le jeudi saint, la bénédiction de l'huile se fait dans toutes les

églises paroissiales; les fidèles peuvent être oints sur le front, pendant
le temps pascal, mais aucune formule ne sera employée.

769-771. L'onction sacramentelle se fait au contraire avec la for-

mule rituelle : « Père saint... » ^.

772. Quoique l'ancien rite prévoie la présence de sept ou au moins

de trois prêtres, un seul peut suffire.

773. Le front, les yeux, les oreilles, les narines, la bouche, les

mains, la poitrine, les reins, les pieds sont oints successivement.

Mais l'onction de la poitrine et des reins sera toujours omise chez

les femmes, et aussi chez les hommes qui ne peuvent se mouvoir.

Les onctions se font en forme de croix, avec le pouce droit; en cas de

peste, un pinceau peut être employé.

774, 776. L'onction sacramentelle sera généralement faite avec

l'huile bénite solennellement par l'évêque le jeudi saint. Cependant
l'infirme peut demander que la bénédiction de l'huile ait lieu à domi-

cile et soit faite par le prêtre conformément à l'ancien rite; l'huile

restante sera alors brûlée *.

775, 777-778. Rite abrégé de l'extrême-onction. En cas d'urgence,
on ne dira que l'oraison de bénédiction de l'huile (s'il y a lieu) et la

prière d'onction.

1. Les can. 749-762 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901; le can. 756

cite les Extrait, comm., 1. V, tit. viii, c. 2.

2. Le schéma de 1901 ne prévoyait pas ces canons, qui s'inspirent littérale-

ment des c. I et ii et des can. 1 et 4, sur l'extrême-onction, de la sess. xiv du con-

cile de Trente.

3. Le concile reproduit cette prière selon le texte de l'eu^hologe publié par la

Congr. de la Propagande à Rome.
4. Ces deux canons n'étaient pas prévus par le schéma de 1901.



822 LIVIU. IV, CHAPITRE XX

779. Normalement, l'onction des infirmes se fait après leur con-

fession et avant leur communion. Klle peut cependant être conférée

après la communion, pour un ruotif raisonnable; ou sans confession,

à ceux qui ont perdu l'usapt^ de la raison.

780. Les prêtres diront aux fidèles pourquoi il est important de

demander à temps l'extrême-onction.

781. Ceux qui refusent obstinément de se confesser ne recevront

pas l'extrême-onction; cllf srra conférée aux enfants dès qu'ils

auront l'âpo de raison '.

782. Les curés visiteront les malades auxquels ils ont donné les

derniers sacrements et les assisteront au moment de la mort.

783-784. Ils seront toujours prêts à venir auprès des malades;
ils s'efforceront de s'entendre avec les médecins pour être avertis

par eux.

Le chapitre vu concerne l'ordre.

785-790. Doctrine concernant ce sacrement *.

791-792. Les ordres mineurs sont le lectorat et le sous-diaconat;

les ordres majeurs sont le diaconat, la prêtrise, l'épiscopat.

793-794. La matière du sacrement est la cheirotonie ou imposition
des mains; la forme est l'invocation : « La grâce divine... », avec les

prières (jui suivent ^, récitées par l'évêque.

795. Seul l'évêque peut conférer les ordres majeurs. .Vvec son

consentement, un prêtre constitué en dignité ou un supérieur de

monastère qui a reçu la bénédiction prévue par l'euchologe peuvent
conférer les ordres nn'neurs.

796. Les ordres majeurs doivent être conférés au cours d'une litur-

gie eucharisti(jue et non pendant la messe des présanctifiés.

797-798. Les évêques observeront les rites indiqués dans l'eucho-

loge; ils réciteront les prières sacramentelles sur chacun des ordi-

nands *.

799. Personne ne peut recevoir un ordre sans avoir obtenu le

précédent au moins une semaine auparavant.
800. Les ordres majeurs doivent être conférés dans les églises

publiques et non dans les oratoires privés ou les maisons particulières.

1. l.fs can. 781-784 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901.

2. Ces canons n'étaient pas prévus par le schéma de 1901; ils citent le c. i

et s'inspirent des can. 1. .3, f>, 7, sur le sacrement de l'ordre, de la sess. xxui du
concil»" de Trente.

3. .lusqu'à l'f^xrlamation Axios exclusivement (cf. can. 798).

4. Le schéma de 1901 ne prévoyait pas les can. 797-798, 800-808; ces derniers

s'inspirent «lu chapitre doctrinal et des can. 1. 2, 4. 5, 8, 10, 12, sur le mariage,
de la scss. xxiv du concile de Trente.
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Le chapitre viii établit le droit matrimonial.

801-808. Doctrine sur le sacrement de mariage.
809-810. Indissolubilité du mariage chrétien ^.

811. L'Église est juge de la validité du contrat matrimonial.

812-814. Les fiançailles ne sont pas nécessaires à la validité du

mariage; elles sont sans effet canonique si elles ne se font pas devant

un prêtre.

815. Elles seront célébrées devant le curé du fiancé; ce curé de-

mandera au préalable la permission de l'évêque ou du vicaire général.

Elles auront lieu devant deux témoins; le curé s'informera du con-

sentement des fiancés et de leurs parents. Il bénira les arrhes; tou-

tefois les cérémonies prévues par l'euchologe ne se font plus qu'im-
médiatement avant le rite du couronnement ^. Le curé inscrira dans

un livre les noms des fiancés, la date fixée pour le m.ariage et la

somme indiquée par l'évêque comme devant être versée par celui

qui romprait les fiançailles sans motif canonique ^. Le délai fixé

pour le mariage ne peut dépasser un an *. Les arrhes seront rendues

par les parents de la fiancée si celle-ci meurt avant la date établie

pour le mariage ^.

816. Les fiançailles peuvent être dissoutes par consentement

mutuel ^, par les vœux de religion ou la réception d'un ordre majeur,

par le mariage illicite avec un tiers, par un changement notable dans

la situation matérielle ou morale d'un des fiancés, par l'écoulement

du délai prévu pour le mariage dû à la faute d'un des deux fiancés,

par jugement du tribunal ecclésiastique.

817. Dans son diocèse, l'évêque peut établir des règles spéciales

pour les fiançailles.

818. Le prêtre ne peut bénir un mariage sans le consentement des

parents que si le refus de ceux-ci est déraisonnable.

819-820. Avant de se marier, les fiancés se confesseront et commu-

nieront; ils devront connaître les principales prières et vérités de la foi.

821. Le prêtre inscrira dans un registre spécial le mariage qu'il a

béni et ajoutera la dispense éventuellement obtenue.

822. Si une des parties appartient à une autre paroisse, elle doit

produire des lettres testimoniales de son curé.

1. Le can. 810 ajoute au schéma de 1901 certaines citations : Gen., ii, 23;

Matth., XIX, 8-9; Luc, xvi, 18; Marc, x, 11; I Cor., vu, 10; Rom., vu, 1; Eph.,

V, 23, 25
;
le can. 87 in Trullo; S. Jean Chrysostome et S. Ambroise.

2. Cf. concile de Jérusalem de 1849, I, vu, 1.

3. Ibid., I, VII, 2.

4. Le schéma de 1901 disait : « six mois ».

5. Cette précision n'était pas donnée par le schéma de 1901.

6. Cf. concile de Jérusalem de 1849, I, vu, 4.



824 I.IVRi: 1\, iMIAPIXnE XX

823. La célébration du mariait' aj>[)arli(Mit au ourr du in.ui, (]ui

peut évt'ntucllciupnt déléjjuer le t'uré de l'éjjouse.

82-4. La fj'nnuo appartenant h un rite dilTércnt dr. ci:lui de son

ninri adnptrra ^^tMu'Malt'nicnt le rite de ce dernier; elle ne peut alors

l'ahandunner (ju'à \n \unr\ <le son époux. Los enfarUs suivent le rite

du père.

825. La femme doit haliiter avec son mari.

826. Condamnation de l'onanisme '.

827-829. L'autorité ecclésiastique peut prononcer la séparation

de corps en cas d'adultéré ou de grave péril spirituel ou temporel

pour ime des parties; les époux peuvent se quitter par ronsente-

mcnt mutuel, pour entrer en religion.

830-831. Nature et division des empêchements de mariage.

832-838. Les empêchements simplement prohibitifs sont les

fiançailles avec un tiers; le vœu simple de chasteté ou de virginité,

ou celui d'entrer en relipinn; la r«»ligion mixte; le temps prohibé*,
à savoir du début du Carême au dimanche après Pâques; le juste

refus de consentement des j)arents. L'évoque peut dispenser des

trois derniers empêchements, mais exigera les cautions voulues en

cas de mariage mixte.

839-865. L'I'Lglise seule |)eut établir des empêchements dirimants '.

Ceux-ci sont *
: l'erreur sur la personne; la crainte grave et injuste;

le rapt, tant que la f«Mnme ne se retrouve pas libre et en lieu sûr ';

l'impuissance ^; le lien iVwu mariage antérieur; la consanguinité
et l'allinilé provenant du mariage consommé, à tout degré de la

ligiH! tlirecte et. en ligne collatérale, jus(|u'au sixième degré oriental';

la (]uasi-al]inilé j)rovenant des fiançailles jusqu'au second degré et

1. Ce canon n'était pas prévu par le schéma de 1901.

2. A la suite du schéma de 1901, le can. 8.3."j cite le can. .'il! de Laodicée. I.e

schéma ne parlait pas ici du refus de consentement des parents, l'ayant déjà

mentionné anlériiMiremenl (cf. can. 818). Le can. 838 a repris littéralement au

schéma le pouvoir de dispenser des trois derniers empêchements prohibitifs

mentionnés, alors que, selon ledit texte, ces dispositions s'appliquaient aux

vreux, à In relij^ion mixte, au temps clos.

3. Cette exclusivité n'est affirmée qu'à propos des empêchements dirimants.

4. Cf. concile de .lérus.ilem de 18'«9, 1, vii, 6.

h. Le can. 844 a ajouté une citation prise au can. 27 du concile de Chalcédoine

de 451. Le schéma de 1901 indiquait ensuite comme empêchement dirimant le

défaut d'Age : 14 ans accomplis chez les garçons, 12 chez les fdles; le concile de

1909 se contente de demander qu'on observe cette régie.

f>. La cohabitation triennale est permise pour constater l'impuissance.

7. Les can. 8.'i4-85.S déclarent supprimées l'afTinité entre les consanguins
d'un époux et ceux de l'autre, ainsi que l'alTmité provenant de la forni-

cation.
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celle provenant du mariage non consommé jusqu'au sixième degré ^;

la parenté spirituelle entre le baptisé et son parrain ou sa marraine,
le conjoint et les enfants de ceux-ci, entre parrain ou marraine et le

baptisé, ses parents et ses enfants 2; la parenté légale, provenant de

l'adoption devant l'Église selon les conditions prescrites par le droit

byzantin, entre l'adoptant et l'adopté, sa femme ou ses fils, et entre

l'adopté et la femme ou les fils de l'adoptant^; l'esclavage d'une
des parties seulement; le vœu solennel dans une des trois congré-

gations masculines ou féminines*; l'ordre sacré ^; la disparité de
culte ^; la clandestinité, c'est-à-dire le fait de ne pas contracter

mariage devant le curé, ou l'évêque, ou le vicaire général, ou leur

délégué; sous peine d'invalidité du sacrement, le ministre du mariage
doit être celui du domicile ou du quasi-domicile d'une des parties,
ou bien celui du lieu où elle séjourne depuis trois mois; sous peine

que l'acte ne soit déclaré illicite, il convient que le ministre célébrant

soit l'un des prêtres dont dépend l'époux '.

866. Les quatrièmes et ultérieures noces ne sont pas interdites.

867. On ne peut bénir le mariage d'une femme qui prétend conti-

nuer à demeurer dans la maison paternelle et ne pas suivre son mari.

868. On ne confessera pas les fiancés à leur domicile, immédiate-

ment avant la célébration du mariage ^.

869-872. Le pape peut dispenser des empêchements de droit ecclé-

siastique dans toute l'Église; le patriarche, dans tout son patriarcat,

1. Dans ces deux cas, le concile revient aux dispositions prévues par le concile

de Qarqafé (II, ix, 3).

2. Le can. 851, tout comme le schéma de 1901, s'appuie sur le can. 53 in Trullo;

mais, alors que le schéma admettait l'extension de la parenté spirituelle jusqu'au
3^ degré, ce qui semblait inclure les frères et sœurs des baptisés et des parrains
ou marraines dans l'empêchement, le can. 851 ne mentionne nulle part les frères

et les sœurs; en outre, il ne parle qu'au début, et non plus à la fin, des parents
des baptisés et du conjoint des parrains ou marraines. Le can. 852 envisage le

cas du prêtre qui baptise son propre fils pour motif de nécessité; s'il entend

être également le parrain de son fils, il ne peut plus user du mariage avec sa

femme, sauf dispense de l'évêque.

3. Pour ce dernier cas, le can. 853 précise : « tant que dure l'adoption ».

4. Complétant le schéma de 1901, le can. 858 cite S. Basile et le can. 17 de

Chalcédoine. Il n'envisage pas le cas d'un mariage interrituel.

5. Complétant le schéma de 1901, le can. 860 précise que celui qui était marié

avant de recevoir les ordres ni*ajeurs peut user du mariage, mais devra, en cas

de promotion à l'épiscopat, se séparer de sa femme. Aucun prêtre ne peut se

marier une deuxième fois.

6. Complétant le schéma de 1901, les can. 861-863 citent II Cor., vi, 14;

Rom., VII, 2-3, et une décision de la Congr. du Concile de 1681.

7. Le concile ajoute de nombreuses précisions au texte du schéma de 1901,

notamment quant à la spécification du « curé légitime ».

8. Les can. 867-868 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901.
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peut fairi; de môme pour les empêchements de consanguinlt»'' en ligne

collatérale jusqu'au quatrième degré et d'aflinité à tous les degrés ^;

les cvt^ques peuvent dispenser leurs diocésains des cin<^^Ii^me
* et

sixième degrés de consanguinité en ligne collatérale, des «juatrième,

cinquième et sixième ilegrés d'allinité'; des empêchements de

parenté spirituelle ou légale et de quasi-allinité *; et de tous les au-

tres empêchements dirimants (de droit ecclésiastique), en faveur

seulement de ceux qui sont en péril de mort ^.

873. Avant le couronnement dos époux, le prêtre les interrogera

sur leur libre consentement; eux seuls, et non les parrains, boiront

à la coupe de vin rituelle ®.

Le chapitre ix fixe les modalités des relations avec les non-catho-

liques.

874. Interdiction de communiquer avec des non-catholiques, en

ce qui touche les choses sacrées '.

87.5. Défense absolue d'assister à la messe, de communier, de rece-

voir l'ordination chez les hérétiques ou les schismatiques; de prendre
les uns ou les autres comme parrains; de les accepter comme ser-

vants de messe ou chantres; de célébrer leurs funérailles ou de leur

donner la sépulture dans un cimetière catholique; d'envoyer les

enfants à leurs écoles.

Cette troisième partie des décrets conciliaires est également très

étendue; elle comprend des longueurs et des redites en matière doa-

matique et en matière liturgicjue, alors que certaines questio...

d'ordre vraiment canonique, telle celle des empêchements de ma-

riage, auraient gagné à être davantage mises au point.

IV. La procédure judiciaire

La quatrième partie des actes conciliaires traite des procès ecclé-

siasti<jues.

Le chapitre i^ (can. 87G-884) fait l'historiq.ie du pouvoir judiciaire

1. Le concilf* sanctionne ainsi une extension de poiivoir pratiquée à partir du

patriarche (irogoire Sayyour.
2. II n'est plus parlé de cas d'urgence; la pratique des patriarches de dispenser

du 4* depré amena les ^vèques à dispenser d\i 5* degré.

3. Le schéma de l'JOl autorisait la dispense à 'partir du 3* degré.

4. C'est plus que n'accordaient le concile de Jérusalem de 1849 (I, vu, 8) et

celui de Qarqafô de 1806 (II, ix, 3).

5. Le schéma de 1901 permettait en outre aux évcques, dans d'autres cas

d'urgence, d'accorder toutes les dispenses réservées au patriarche, moyennant

l'obligation de le lui faire savoir.

6. Les can. 873-875 n'étaient pas prévus par le schéma de 1901.

7. Le ran. 87'i cite les can. 45 et 60 des Apôtres.
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de l'Église et de la compétence de celle-ci même en matière civile;
il fait notamment allusion au firman connu sous le nom de Hatti-

houmayoun de 1856 ^.

Le chapitre ii distingue les différentes instances ecclésiastiques.
885-886. Le tribunal suprême est celui du pape.
887-888. Le tribunal diocésain comprend l'évêque, deux asses-

seurs ecclésiastiques, un notaire et le promoteur fiscal. Dans les ter-

ritoires administrés par le patriarche, celui-ci ne siège pas lui-même,
mais désigne un président pour le tribunal ^.

889. Le tribunal patriarcal est composé du patriarche et d'asses-

seurs ^; en appel, il s'occupe des causes venant des tribunaux diocé-

sains et, en première instance, des affaires dans lesquelles ceux-ci

ne sont pas compétents. Dans les causes des évêques, le patriarche
doit être assisté de la majeure partie des évêques du patriarcat.

890. Si le président du tribunal — l'évêque au tribunal diocé-

sain et le patriarche au tribunal patriarcal
— se fait remplacer, il

doit confirmer le jugement pour que celui-ci soit exécutoire.

891-893. Les parties en litige peuvent recourir à l'arbitrage; elles

ont toujours le droit d'être entendues et assistées d'un avocat.

894. Le juge ecclésiastique doit avoir au moins vingt-cinq ans

accomplis.
895. Les excommuniés, les mineurs et les religieux, sauf autori-

sation de leur supérieur, ne peuvent être demandeurs devant les

tribunaux ecclésiastiques.

896. Tout homme et toute femme peuvent être convoqués devant

le tribunal ecclésiastique.

897. Ne peuvent témoigner sous serment : les mineurs; les par-

jures et faussaires; ceux qui se laisseraient facilement corrompre
ou sont personnellement intéressés à l'affaire; les infâmes et les

excommuniés; les ennemis des parties ou leurs parents jusqu'au

1. Cf. supra, p. 522.

2. Cf. supra, can. 209. L'instruction du S.-OfTice du 20 juin 1883 ne semblait

pas, en ce qui concerne les causes matrimoniales, admettre de distinction entre

le tribunal du vicaire patriarcal, c.-à-d. du patriarche à l'échelon diocésain, et

le tribunal patriarcal d'appel; le concile melkite de 1909 admet au contraire

cette distinction.

3. Ce canon parle de six assesseurs, mais il semble que ce nombre soit exigé
surtout pour les causes criminelles des clercs; les can. 205-208 ne prévoient

pas qu'un tel nombre soit nécessaire de façon normale. Le can. 889 paraît vou-

loir insister sur le fait que des clercs seuls siégeront, même dans les affaires de

statut personnel ou purement civiles, et va ainsi à l'encontre du règlement

adopté pour Damas en 1899 et de l'usage suivi dans la pratique en Egypte,
aussi bien chez les Melkites que chez les Arméniens et les Coptes.
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sixicirnr degré, sauf dans (juelcjucs i-ausns matrimoniales; les laïques,

({uanil il s'agit de délits non publics des clercs, à moins <|iril n'y ail

point d'autres témoins.

^sî)S-81M). Devoirs des assesseurs et du notaire.

900-902. Les avocats peuvent «Hre choisis parmi les laujues, pourvu

(ju'ils ne soient ni hérétiques ou schismatiques, ni infAmes ou frappés

d'incapacité. Les procureurs des parties doivent «^tre munis d'un

mandat écrit.

903-905. Le tribunal diocésain est compétent dans les causes

matrimoniales, les délits ecclésiastiques des laicjues ou dos clercs,

certaines alTaires relevant du statut personnel : testaments, dots, etc.^.

[)()(). Dans les causes concernant le statut personnel, l'appel auprès
du tribunal patriarcal termine le litige; dans les causes matrimo-

niales et criminelles, on peut encore recourir au Saint-Siège.

907-909. La compétence territoriale du tribunal s'établit d'après

le domicile du coupable, du testateur, du fondateur, ou d'après le

lieu où se trouvent les biens discutés. Si le siège dti tribunal com-

pétent est trop éloigné, révéqu»^ peut abandonner l'alTaire h un autre

tribunal diocésain.

910. L'introduction de l'accusation est faite par le demandeur.

911-917. Le défendeur est convoqué par citation portée à son

domicile '. La partie qui ne comparaît point est déclarée contumace.

918-920. Les preuves admises en justice sont : l'aveu, les témoi-

gnages, les documents, le serment du demandeur. La preuve par un

seul témoin digne de foi ne sera admise que dans les causes qui ne

portent préjudice h personne ^. Les écrits olliciels ou privés peuvent

également être produits.

927-931. La sentence doit être motivée et prononcée le huitième

jour après la clôture des débats *. Elle doit être acquise à la majorité

des voix; le ballottage entraîne l'acquittement du coupable.

932-934. Une sentence peut être atta<juée par voix d'appel. Celui

qui a avoué sa faute, ou a été déclaré contumace, ou a renoncé à

l'ajipel, n'a pas droit à interjeter appel, mais peut cependant recourir

au Saint-Siège ^.

1. Le» can. 90.3-909 s'inspirent en prande partie <tu concile copte «le 1898

(sect. III, c. VI, '«).

2. Celle règle est développée dans des termes s'inspiranl du concile copte de

1898 (sect. III, c. vi, 5, a).

3. Ces régies sont développées dans des termes s'inspiranl du concile copte
de 1898 (secl. m, c. vi, 5, d).

4. Cette régie est développée dans des termes s'inspiranl du concile copie
de 1898 (sect. m. c. vi, 5, /).

5. Sauf dans les causes concernant le statut personnel (cf. can. 906).
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935. L'appel suspend l'exécution de la sentence, sauf lorsqu'il

s'agit d'une simple mesure de correction paternelle prise par l'évêque

contre un inférieur.

936-938. Après avoir interjeté appel (auprès du tribunal qui a

prononcé la sentence), le demandeur doit également, dans les trente

jours, s'adresser au juge d'appel. On ne peut, en seconde instance,

introduire de nouveaux faits, mais on peut produire de nouveaux

témoins.

939-940. Le tribunal d'appel examinera l'affaire avec soin; un

procès ne peut cependant se prolonger au delà de deux ans.

941. L'Église a le droit d'imposer l'exécution d'une sentence au

moyen de censures ou en recourant, si nécessaire, au bras séculier.

Le chapitre m vise les causes criminelles des clercs.

942-948. Avant de commencer un procès criminel contre un de ses

subordonnés, le supérieur ecclésiastique s'efforcera d'obtenir l'amen-

dement du coupable au moyen d'une triple monition, faite soit par

lettre privée ou personne interposée, soit devant deux témoins ecclé-

siastiques.

949-954. Règles de mesure et de prudence dans l'acceptation d'une

dénonciation contre un clerc, l'audition des témoins, la citation du

coupable. Si celui-ci n'assure pas sa défense, on lui donnera d'office

un avocat.

955. Le tribunal du lieu où a été commis le délit est compétent si

le clerc appartient au diocèse ou y réside au moins depuis un an;

sinon les résultats de l'enquête seront envoyés à l'Ordinaire du clerc.

956. Ordre de la procédure. A défaut de preuves suffisantes, l'ac-

cusé peut être invité à jurer de son innocence.

Le chapitre iv concerne les causes matrimoniales.

957. L'Église est compétente dès qu'un des conjoints est baptisé.

958-961. Si un des époux accuse l'autre, le juge sera l'évêque du

défendeur; toutefois si celui-ci s'est enfui, ce sera l'évêque de la partie

abandonnée. Si les deux contractants sont des ^agi, l'évêque du lieu

où ils se trouvent jugera. Si l'instance est introduite par un tiers,

l'évêque compétent est celui du mari; cependant, si les époux sont

séparés par sentence judiciaire, l'évêque de chacun d'eux est com-

pétent. Toute cause matrimoniale peut aussi être portée immédia-

tement devant le Saint-Siège.

962-966. Un défenseur du lien sera toujours adjoint au tribunal;

il doit assister à toutes les séances lorsque la validité même du ma-

riage est en discussion.

967. Celui qui est uni à une des parties par la consangumité ou

CONCILES. — XI b. — 22 —
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rnllînité h un degré plus proche que It: sixi^me, ou par des relations

porsonnelles, ne peut siéger au tribunal.

968-970. L'action pour obtenir la sépaiatiun de corj»s ne peut

ôtre introduite que par la partie lésée, sauf lorsqu'il s'agit d'adul-

téré; l'action en nulbté du mariage peut <^tro introduite par les seuls

conjoints, lorsque le motif invoqué est l'impuissance, ou par la partie

lésée, mais uniquement lorscju'il s'agit d'erreur ou de crainte.

971. Celui qui agit par intérêt matériel, qui connaissait un empê-
chement avant le mariage et ne l'a pas dénoncé, qui a subi la crainte,

mais a, dans la suite, entendu accomplir ses devoirs conjugaux, ne

peut introduire une action en nullité.

972. L'accusation contre le mariage sera introduite par écrit ou

enreiristrée léiialcment si elle est faite do vive voix.

973-976. Le défenseur du lion peut proposer les questions à sou-

mettre aux conjoints; le demandeur, celles à soumettre à l'autre

partie et aux témoins. La liste de ces questions ne sera ouverte qu'à

l'audience même du tribunal. Le juge a le droit d'ajouter d'ofTice

d'autres (juestions.

977-1016. Règles empruntées à l'instruction du Saint-Otïice du

20 juin 1883 K

1017. Lorsque l'existence d'un empêchement de disparité de culte,

de lien, de consanguinité, d'aflinité provenant du mariage, de pa-

renté spirituelle, est manifeste, une procédure simplifiée peut être

suivie, pourvu que le défenseur du lien y assiste, et une seule sen-

tence est suffisante pour permettre aux conjoints un nouveau ma-

riage ^.

A l'exemple du concile copte de 1898, le concile melkite de 1909

s'est efTorcé d'établir son propre code de procédure judiciaire; le

style juridique n'en est cependant pas toujours très adéquat: les

questions concernant le statut personnel et les relations en la matière

avec l'autorité turque ne sont pas suflisamment précisées.

V. Échec du concile de 1909 et projet de nouvelle assemblée.

Les actes arabes du concile d'-\ïn-Traz furent traduits en latin

au séminaire Sainte-Anne de Jérusalem. Texte et traduction furent

envoyés à Rome, où la Congr. de la Propagande fit imprimer à peu

1. N. 12 sq. de cette instruction. Lorsqu'il résume ce document, le concile

melkite s'inspire parfois du travail analogue accompli par le concile copte de

1898 (cf. sect. m, c. vi, 6-7).

2. Ce cnnon se réfère au décret du S. -Office du 5 juin 1889, dont il reprend

certaines expressions.
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d'exemplaires la version latine et chargea l'assomptionniste Louis

Petit ^ de l'examiner. Celui-ci rédigea, en latin, un votum assez étendu

et défavorable au concile; la ponenza relative à l'approbation ou à

la condamnation de celui-ci ne fut même pas formée : l'affaire fut

laissée sans suite et mise aux archives. Même dans le patriarcat mel-

kite, le texte des décrets conciliaires fut peu répandu et ne passa

guère dans la pratique, fût-ce à titre de coutume.

Avant le concile, le patriarche Géha avait déjà marqué sa prédi-

lection pour le séjour en Egypte; le sort peu favorable réservé à

l'œuvre de l'assemblée et d'autres difficultés l'engagèrent à retourner

dans ce pays; il mourut près d'Alexandrie, le 10 janvier 1916. Les

circonstances de la guerre ne permettaient pas de réunir tous les

évêques pour élire un nouveau patriarche; devant les réclamations

de la Porte, les prélats qui se trouvaient sous le régime turc choi-

sirent comme chef civil provisoire de la nation d'abord Basile Hag-

giar, évêque de Sidon; ensuite, Dimitri Qadi, évêque d'Alep, qui reçut

aussi du Saint-Siège les pouvoirs spirituels pour administrer tempo-
rairement le patriarcat et qui, à la fm des hostilités, fut élu patriarche,

le 29 mars 1919, par le synode électoral réuni au couvent alépin de

Sarba.

Dimitri I^^ vit son élection confirmée au consistoire du 3 juillet;

le 31 août, il ordonna pour le siège épiscopal de Tyr Maxime ^
Sayegh,

supérieur des paulistes. Macaire Saba avait été transféré du vicariat

d'Alexandrie au siège d'Alep le 25 juin 1919; le patriarche ordonna,

le 14 mars 1920, Athanase Khoriaty pour le siège de Sidon; le 12 dé-

cembre 1920, Basile Khoury pour le siège de Homs; le 13 mars 1921,

Basile Qattan pour celui de Beyrouth; le 5 juin 1922, Mélèce Abou-

Assaleh pour celui de Baalbek; le 4 mars 1923, Joseph Kallas pour

celui de Tripoli.

Après avoir remis de l'ordre dans les affaires du patriarcat, troublé

par la guerre, Dimitri I®' songea à réunir un nouveau concile : le

17 janvier 1924, il nomma une commission préparatoire, composée
de l'évêque Sayegh, d'Élie Andraos et de Dimitri Halouche. Cette com-

mission travailla sous sa surveillance personnelle, à Beyrouth d'abord,

à Damas ensuite ^, mais le patriarche mourut le 25 octobre 1925.

IV. — Conférences èpfscopales sous le patriarche Cyrille IX.

Le synode électoral eut lieu au couvent de Sarba et élut patriarche

melkite, le 8 décembre 1925, l'évêque de Fourzol, Mogabgab, qui

1. Futur archevêque latin d'Athènes.

2. Nom épiscopal de Joseph Sayegh.
3. Cf. Al-MaçarrcU, 1924, p. 112.
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prit le iiotn de Cyrille IX. Celui-ci introduisit Tusagc de réunir cer-

taines nnnées, ;iu I.il);m, la liii'rarchie du patriarcat, pour une retraite

et une conférence épiscopale '. C'est ainsi qu'en novembre 192G tous

les évoques inclkitos, sauf deux *, vinrent h la résidence, des jésuites,

h Tanad ^, pour s'occuper de la révision des livres lit ur<;i{jues ;
ils

conlicrent aux paulistes l'édition d'un Hurologe arabe * et dési-

gnèrent les candidats à l'évêché de Fourzol, parmi lesquels le pa-

triarche choisit Joseph Youakim *; Denis Kfoury fut désigné comme
auxiliaire patriarcal.

Cyrille IX reprit l'idée d'un concile melkite et nomma tine nou-

velle conunission do trois membres : l'archimandrite Philippe Gorra,

nommé président le 3 octobre 1928 ®; le basilien alépin Acaee Coussa
;

l'.lie Andraos. iléjh membre de la commission de 192'i. Le projet d'une

rodilication générale du droit canonique oriental mûrissait dans les

milieux romains; certains suggéraient de la faire précéder par des

conciles particuliers de chaque Église. Le 5 janvier 1929, la Congré-

gation Orientale adressa une circulaire à tous les chefs des circons-

criptions relevant de son autorité, au sujet de cette codification et

des meilleurs moyens de la réaliser; on préféra que chaque Eglise

envoyât un ilélégué à Home plutôt (pie de réunir les conciles envi-

sagés et le P. Coussa fut désigné pour représenter le j)atriarcat mel-

kite.

Au in(ti-> d'août 1931, Cyrille L\ réunit les évêques, cette fois à

l'ancien séminaire d'Aïn-Traz ". L'évêché de Sidon, vacant par le

décès de Khoriaty, fut attribué à Gabriel Nabaa ®. La future codifi-

cation orientale fut discutée; le 25 août, les décisions suivantes

furent arrêtées en ce qui concerne les distinctions honorifiques dans

le clergé melkite; elles modifiaient en partie les canons de 1909 sur

la question et prétendaient mettre fin h divers abus :

1. Les seules dignités ecclésiastiques reconnues sont celles d'ar-

chimandrite, d'économe, de protosyncelle, de protoprêtre et de char-

lophylax.

1. Primitivement, la conférence épiscop.Tle suivit la retraite: plus tard, les

exercices spirituels eurent lieu le matin et la conférence des évêques l'après-

midi.

2. L'évcque Khoriaty, de Sidon, «l l'ancien évéque de Hoins, Flavicn Kfoury.

3. Ils y demeurèrent du 10 au 18 nov. (cf. Al-Mafarrat, 1926. p. 641-644).

4. Il paraîtra en 1928.

5. Qui prcnilra le nom épiscopal d'Euthimo.

6. Cf. Al-Maçarrat. 1928, p. 597-598.

7. La retraite commença le 17 août (cf. ibid., 1931, p. 50.'j-507).

8. Il prendra le nom épiscopal de Nicolas.
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2. Tous ces dignitaires peuvent porter Vépanokalimavchion et la

croix pectorale ^, ainsi que la ceinture violette ^, mais ils ne feront

jamais usage de l'anneau ^.

3. Ces insignes se portent à l'église; seuls les vicaires du patriarche
ou de l'évêque peuvent les mettre également lors des visites offi-

cielles.

4. Même à l'église, ces insignes ne se portent en présence du pa-
triarche ou de l'évêque que si ceux-ci y consentent.

5. En dehors du territoire de celui qui a concédé la dignité, c'est

l'Ordinaire du lieu qui décide si on peut en porter les insignes *.

6. Une dignité peut être attachée à une fonction déterminée, en

sorte qu'elle cesse avec celle-ci.

7. Aucune de ces dignités ne donne droit au titre de « Monsei-

gneur » °.

8-9. Celui qui viole ces règles peut être privé de sa dignité et toute

disposition contraire est abolie.

Ces décisions collectives des évêques ne pouvaient avoir la valeur

des canons d'un concile que par l'approbation du Saint Siège; elles

furent tout simplement promulguées sous la forme d'une ordonnance

patriarcale, datée du 14 septembre 1931.

En 1932, un nouveau diocèse melkite fut érigé pour la TransJor-

danie, à Amman, et Paul Salman fut nommé à ce siège ;
en 1933, à la

suite de difficultés spécialement graves, le Saint-Siège, prenant une

mesure qui ne comptait pas beaucoup de précédents dans l'histoire de

l'Église melkite, exigea la démission de l'évêque Qattan de Beyrouth
et nomma lui-même à ce siège l'évêque de Tyr, Sayegh. Agapios
Naoum fut ordonné pour le diocèse de Tyr. La conférence épiscopale

d'août 1936 à Aïn-Traz ^
s'occupa, sous la présidence du patriarche,

de discuter le Code de statut personnel publié en mars 1931 par le

Haut-Commissariat de France en Syrie et au Liban '. En 1937,

1. Le càn. 463 de 1909, d'une façon générale, n'attribuait ces insignes qu'aux
archimandrites, mais permettait des concessions personnelles aux autres digni-

taires célibataires.

2. Les religieux se conformeront cependant à leurs constitutions.

3. Le même can. 463 entérinait l'usage récent permettant à l'archimandrite

et à l'économe de porter l'anneau dans les cérémonies religieuses.

4. Cf. can. 466 de 1909.

5. Qui continua néanmoins à être porté par plusieurs.

6. La retraite dura du 17 au 21 août (cf. Al-Maçarrat, 1936, p. 439).

7. Déjà la constitution du Liban de 1926, révisée en 1929, en son art. 9, et

celle de la Syrie de 1930, en son art. 15, déclaraient en des termes presque sem-

blables que l'État garantit aux populations, à quelque rite qu'elles appartien-

nent, le respect de leur statut personnel et de leurs intérêts religieux (cf. le texte

de ces constitutions dans Oriente, moderno, t. x, p. 339-353).
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Joseph Maloiif reçut le siège de Raalbek, vacant par décès, et en

193H Athanase Tolunpi fut nommé évoque de Homs, Basile Khoury
devenant évèque titulaire.

La conférence épiscopale d'août 1939 ' fut particulièrement impor-
tante par les décisions qui y furnit prises. Celles-ci comprennent
quatre chapitres.

Le chapitre i**" traite du mariape.
\. La consanguinité et l'aflinité en lipne collatérale diriment le

mariape jusqu'au sixième degré oriental inclusivement *. l,a p.'ire.nté

spirituelle qui existe entre le [)arrain d'une part, son filleul, la mère

et la sœur de celui-ci d'autre part, ou bien entre le filleul, son parrain
et les enfants de son parrain, dirimc le mariape jusqu'au troisième

degré oriental inclusivement ^. Le patriarche peut dispenser h partir
du quatrième degré de consanguinité, et de l'aiVinité à tous les degrés;
les évéques, à partir du cinquième depré de consanguinité et du
troisième d'afiinité *. La dispense d'un empêchement h un depré

supérieur n'entraîne pas celle du même empêchement à un degré
inférieur qui lui serait conjoint : il faut donc en demander une dis-

pense spéciale, à peine de nullité de mariage.
2. Si les deux futurs époux sont étrangers au diocèse où ils veulent

se marier, ils doivent présenter, outre leur certificat individuel d'état

libre, une permission écrite de l'autorité religieuse propre à laquelle
tous deux, ou tout au moins le fiancé, sont soumis ^.

3. Les curés procéderont, dans le délai légal, à l'inscription du

mariage sur le registre de l'église
" et dans les bureaux compétents

de l'état civil, surtout si les conjoints sont des Syriens mariés au

Liban ou des Libanais mariés en Syrie.

Le chapitre ii déclare qu'il appartient aux évêques de dispenser
dans leur diocèse, année par année, des jeûnes et abstinences, mais

les engage à s'entendre pour unifier ces dispenses, non seulement

entre eux, mais aussi, dans les grandes agglomérations, avec les évê-

ques des autres rites.

Le chapitre m concerne l'impression des livres liturgiques et

précise comme suit les décisions de la conférence épiscopale de 1926 :

1. Les évoques se réunirent à Ain-Traz du 2U au 2G août (cf. Al-Maçarratj
1939. p. .^29-53.3 et 575-577).

2. Cf. concile d'Aïn-Traz de 1909. can. 848.

3. Cette régie est difTérente de celle fixée par le même concile, can. 851.

4. Le même concile (can. 872) ne permettait aux évéques de dispenser qu'à

partir du 4* degré oriental d'affinité.

5. Concile de 1909. can. 822.

6. Jbid., can. 821.
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1, II ne sera permis à personne de corriger et de rééditer un livre

liturgique, sans l'autorisation du siège patriarcal.
2. L'impression de tout livre liturgique est arrêtée jusqu'à la

publication de la nouvelle traduction du psautier et du livre des pro-

phéties confiée aux salvatoriens.

3 UHorologe arabe publié en 1928 par les paulistes sera entière-

ment revu par eux ^.

4. Le Liturgicon sera également révisé.

5. Un comité spécial de trois évêques est chargé, en dernière ins-

tance, de déclarer que rien ne s'oppose à l'impression d'un livre litur-

gique.

Le chapitre iv trace quelques règles de discipline extérieure pour le

clergé.

1. Le clergé doit porter le manteau et le kalimavchion; il n'usera de

la canne que pour un juste motif.

2. Rappel des décisions du 25 août 1931, concernant les dignités

honorifiques, avec les précisions suivantes : non seulement le vicaire,

mais aussi le secrétaire du patriarche peuvent porter leurs insignes

dans les visites officielles
;
les dignitaires patriarcaux en voyage dans

le patriarcat ne mettront leurs insignes que s'ils en ont informé

préalablement l'autorité ecclésiastique locale, vicaire patriarcal ou

évêque, et si celle-ci ne l'interdit pas; les titulaires d'un office auquel
est annexée une dignité n'ont droit qu'aux insignes de celle-ci et

non au titre.

3. Les clercs voyageant en dehors de leur diocèse doivent être

munis d'une permission écrite de leur supérieur ecclésiastique, déter-

minant la durée de leur absence. Ils se présenteront à l'évêque,

revêtus du costume ecclésiastique complet du rite, dans les villes

épiscopales melkites; ailleurs, il suffit qu'ils montrent leur permission
au curé de la paroisse.

4. Il n'est permis à aucun prêtre de célébrer la liturgie dans un

hôtel ou dans une maison privée sans l'autorisation écrite de l'évêque

melkite du lieu ou de son vicaire général.

Une fois de plus, ces décisions, quoique signées par les assistants,

furent promulguées sous la forme d'une simple ordonnance patriar-

cale, communiquée par circulaire du 23 septembre; le Saint-Siège

s'informa au sujet des dispositions de droit matrimonial arrêtées

par la conférence et qui ne concordaient pas avec celles du concile

de 1909; il lui fut répondu que la coutume suivie était différente de

ces dernières en bien des points et que c'est elle qui avait été sanc-

tionnée.

1. Cette nouvelle édition a paru en 1951.
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La réunion épiscopahi d'ootobr»; 1011 ^ eut lieu au couvent de

Sarba, sous la [)r«''sidenc«>. de rév«^(|uc il'Ah'p. Mucaire Saha; le pa-
triarche et révC(}ue titulaire Basile; Klioury «étaient soullranls

;
l'auxi-

liaire patriarcal Cyrilhî Hizq resta étjalenient au (^aire avec le pa-
triarche. La conférence de juilU-t H*Vi ^, à Aïn-Traz, fut j)ré.sidée

par le nouvel auxiliaire patriarcal, I'. Médawar; elle s'occujia de la

vacance des sièges du llauran et de Panéas, auxquels le patriarche
nonuna respectivement Pierre Chaini et Léon Kilsi; du statut per-

sonnel; de la part des laïques dans les conseils diocésains; de la réou-

verture du séminaire d'Ain-Traz pour les candidats déjà mariés; les

évéques unifièrent le plus possible la discipline de leurs diocèses en
matière de cas réservés.

Cyrille IX mourut le 8 septembre 19'1i7. Le synode réuni à Aïn-

Traz élut patriarche, le 30 octobre, l'évéque de Beyrouth, Sayegh,

qui prit le nom de Maxime I\ . An cours d'une conférence épiscopale
tenue les 17, 18 et 19 septembre 1948 ^, le nouveau patriarche, d'ac-

cord avec les évoques, désigna son successeur sur le siège de Bey-
routh, en la personne de Philippe Nabaa, et nomma Michel Assaf

pour le siège d'Amman; il annonça comme imminente la réouver-

ture prévue du séminaire d' Aïn-Traz et proposa diverses mesures

pour le soulagement matériel des Meikites de F^alestine chassés par
les Lsraéliens et pour le soin spirituel des Meikites des deux Améri-

ques *.

Ces conférences épiscopales, spécialement celle de 1939, ont sou-

ligné rinellicacité du concile melkite de 1909 et ont voulu en partie

suppléer à l'absence d'une législation conciliaire récente et approuvée.

1. Du 19 au 25 oct. (cf. Al-.Maçarrat, 1941, p. 372-373).
2. Du 10 au 13 juill. (rf. Al-Maçarrat, 1944, p. 359-3fi0).

3. Cf. ibid., 1948, p. 495-496.

4. Maxime IV a rgalemont tenu dos conférences épiscopales en l'été de 1949,
de 1950 et de 1951; ces assemblées s'occupèrent notamment des motii proprio
de Pie XII sur le mariape et la jirocédure jtidiciaire en droit canonique oriental;
elles Sortent du cidre clironologique de cette étude.



CHAPITRE XXI

RÉALISME JURIDIQUE DE L'ÉGLISE ROUMAINE
(1882-1930)

L'Église roumaine vit dans le concret; dans son sein s'est perpé-

tuée la culture autochtone, héritière du réalisme et de l'esprit

administratif romains
;

la minutie bureaucratique germano-hon-

groise vint s'y ajouter, peut-être même un peu trop. La tradition des

synodes diocésains est d'ailleurs ancienne; elle se maintient malgré la

multiplication des diocèses, mais avec une fréquence assez irrégu-

lière. Néanmoins les actes de ces synodes sont de tout premier intérêt :

sous le régime des Habsbourgs, ils témoignent notamment d'une

lutte ininterrompue pour assurer des moyens d'existence suffisants

aux églises, au clergé, aux écoles^; après la libération de 1918, ils

attestent un loyal et triomphant effort pour s'adapter aux conditions

de vie du nouvel État roumain. Au milieu de cette tradition diocé-

saine, vient d'ailleurs s'intercaler le troisième concile provincial, qui

célèbre en 1900 le bicentenaire de l'Union, réaffirme l'indépendance

de l'Église roumaine vis-à-vis de la hiérarchie latine et proclame la

légitimité de ses propres traditions rituelles.

I. — Synodes diocésains de 1882-1883.

Lors du concile provincial de 1872, il avait été décidé que des

synodes diocésains se réuniraient à bref délai pour appliquer et pour

compléter la législation adoptée; l'approbation des actes de 1872

n'ayant eu lieu qu'en 1881 et un nouveau concile ayant été prévu

pour 1882, les assemblées diocésaines ne se réunirent qu'à l'issue de

ce dernier, en sorte que leurs décisions s'adaptent à la fois à celles

des deux conciles provinciaux, tout en demeurant cependant davan-

tage axées sur le premier, puisque les actes du second n'avaient pas

encore été officiellement promulgués.

1. On trouvera une vue très complète sur l'enseignement dans l'Église rou-

maine unie, à l'art. Roumanie, par J. Georgesco, dans le Dict. de théol. cath.,

t. XIV, Paris, 1938, col. 30 sq.
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Le métropolite \'am't;i doniin !'fXfni|)Ie en convoqunnt un synode
diocésain à Hlaj, en septcmhro 18«S2 ^

: conformément au vœu du
second i-oncile provincial, le synode élabora un r/-plement diocésain

des bénéfices non canoniaiix; pour remédier nu fait que le môme con-

cile avait renoncé h s'occuper de l'ensei^ru-ment, il édicta une ins-

truction sur les écoles, qui s'inspire en partie du schéma conciliaire

en la matière. Quoique ce ne fiH nullement re.quis, mais pour attester

le caractère supplétoire de son synode, le métropolite en adressa les

actes à la r.(in<;r. de in Propagande, le K"" octobre 1882, en même

temps qu'il envoyait ceux du second concile provincial, dans lesquels
il avait inséré les statuts de son cliapitre diocésain.

I. Synode d'Uraoea-M ahi: k.n 1882

Pour le diocèse d'Oradea-Mare, le synode fut ouvert le 7 novembre
1882 et se tint dans la ville du siège épiscopal, sous la présidence de

l'évéque Pavel. L'examen des textes proposés
' commença le 8 no-

vembre.

Le chapitre (ou décret) i*""" stipule que les décisions du concile pro-
vincial de 1872, approuvées par le Saint-Siège, formeront le code de

lois du diocèse; chaque paroisse en possédera un exemplaire relié.

Le chapitre ii précise toutefois que le synode ne juge pas opportun
d'introduire pour le moment les tribunaux de protoprêtres '.

Le chapitre m constitue une longue dissertation d'ordre moral sur

la vie du clergé et des fidèles; elle est illustrée de citations scriptu-
raires *.

1-3. Le prêtre donnera en tout le bon exemple ^.

4. Sa maison sera un modèle pour toutes les familles de la paroisse*.

5. Les prêtres luxurieux et buveurs seront exclus du ministère des

autels '.

6. Les prêtres célibataires et veufs ne pourront habiter avec

d'autres femme s que leur mère, leur sœur, leur tante, ou des personnes
uu-dessus de tout soupçon*.

1. I.C8 actes complets du synode n'ont pas été publiés.

2. Les décisions synodales furent publiées en roumain, k Oradea-.Mare, en 1883.

3. Ils n'avaient jamais existé dans le diocèse. La décision synodale fut prise
à la majorité des voix, ce qui prouve qu'une minorité était favorable à leur

établissement. Le décret se référé au concile de 1872, tit. x, c. ni.

/». l.f préambule cite I Thess., iv, 3; I Cor., iv, 1.

5. Le synode cite Lev., xxi, 6; Is., lvii, 11; Matth., v, 14, 16; I Pctr., v, 2.

6. Ce canon cite I Tim., v, 8.

7. Ce canon cite I Tim., iv, 12.

8. Le svnode se réfore au can. 3 du I*'' concile de Nicée.



SYNODE d'oRADEA-MARE EN 1882 839

7-8. Les prêtres revêtiront la soutane lors des fonctions sacrées;

hors de l'église, ils pourront porter un habit civil qui les distinguera

cependant des laïques ^.

9. Ils pourront exiger le paiement des droits d'étole avant la célé-

bration de la fonction sacrée, mais, en cas de refus, ils devront néan-

moins la célébrer ^.

10-11. Ils s'intéresseront à tous les besoins de leurs fidèles ^.

12. Ils visiteront les familles de la paroisse *.

13-14. Ils lutteront contre les abus existant dans le peuple *.

15. Ils veilleront à ce que les fidèles qui sont à la dernière extré-

mité reçoivent à temps les sacrements ^.

16. Ils n'admettront pas les pécheurs publics à la communion '.

17. Ils prépareront les enfants ayant l'âge de discrétion à se

confesser et à communier ^.

18-20. Aux jours d'obligation, ils célébreront les vêpres, la litie ',

les matines, la Hturgie ^°. Ils exhorteront les fidèles à respecter les

dimanches et les jours de fête.

21-24. Ils doivent leur prêcher une bonne doctrine, évitant à la

fois les sermons non préparés et la vaine rhétorique ^^.

25-26. Ils s'adonneront à l'étude. Les conférences de district

s'occuperont non seulement de cas de morale, mais s'entretiendront

aussi de la lutte contre les abus. Le protoprêtre dénoncera à l'Ordi-

naire ceux qui ne pourraient être réprimés ^^.

Le chapitre iv traite de la formation des clercs. Le séminaire

d'Oradea-Mare, fondé en 1792 par l'évêque Darabant, n'est qu'un

simple internat pour les séminaristes et les futurs instituteurs^^;

on espère que plus tard un enseignement théologique y sera donné.

En attendant, quatorze séminaristes pourront étudier au séminaire

latin de la ville; quatre iront au séminaire central de Budapest^*,

1. Le synode se réfère au concile provincial de 1872, tit. vu, c. vu.

2. Ce canon cite I Cor., ix, 11, 14.

3. Ces canons citent Joa., x, 11-12.

4. Ce canon cite Joa., x, 14.

5. Ces canons citent Gai., x, 10; I Cor., ix, 27.

6. Ce canon cite I Petr., v, 8.

7. Ce canon cite Matth., vu, 6.

8. Ce canon cite Lam., iv, 4.

9. Procession faite après vêpres.

10. Le synode cite Ex., xxv, 30.

11. Le synode cite Rom., i, 16; Gai., i, 8; I Tim., vi, 20-21; I Cor., ii, 1-2.

12. Le synode cite Os., iv, 6; Ez., m, 18; Matth., m, 10; xviii, 20.

13. Cf. infra, c. vi.

14. Cf. infra, viii, 7.
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deux au séminaire laliii tlTlszter^oin, six h celui de Salu-Mare, six

au lycée épiscopal «l'I'njjvar; éventuellement, une des (juatic places
fondées par Pie. IX' pour la {irovinet? ecclésiastique roumaine, au

Collèfje {^rt'o de Home, ira à un élève du diocèse.

Le chapitre v parle du {gymnase épisco{)al de Beius : il avait été fondé

par l'évéque Vulcan, en 1820, et comportait alors quatre classes; il

en compte six depuis 1835 et Iniit depuis liSôl; le recteur et les pro-
fesseurs sont pris parmi le clergé diocésain et ne peuvent être privés
de leur fonction que jiar sentence motivée.

Le cha[)itre vi s'occupe de l'école normal»î diocésaine pour insti-

tuteurs. l'Ondée en IH'ifi, ouverte en l8''iS, réorjjanisée en 1858, elle

est actuellement abritée dans les locaux de l'internat d'Oradea-Mare

et ses professeurs sont également les directeurs de celui-ci; mais il

est souhaitable qu'elle ait bientôt son organisation indépendante.
Le chapitre vu traite des fondations diocésaines : elles sont alimen-

tées par les revenus du siège épiscopal vacant et des prébendes cano-

niales vacantes, par des legs et dons, par des taxes payées par le

clergé; l'ensemble at teint un demi-million de florins, qu'administre
le chapitre, sous le contrôh- de l'évècpic.

Le chapilrt! \iii résume une série d ordonnances épiscopales pro-

mulguées depuis 1848.

L Les églises doivent être munies de serrures et de clôtures solides;

elles seront maintenues en étal (!<• pro{)reté et posséderont tout le

matériel nécessaire au culte. Le produit des quêtes pendant la liturgie

sera compté aussitôt après celle-ci, en présence du prêtre, et inscrit

dans le registre tle caisse.

2. Le règlement pour radiiiinistialion des biens ecclésiastiques

publié le 4 novembre 1880 est maintenu en vigueur. Les mouvements
monétaires importants doivent toujours être enregistrés avec pièces

justificatives. Il faudra savoir exactement quels biens doivent payer
des taxes civiles et quelles autorisations doivent être demandées au

ministère des Cultes.

3. L'inventaire paroissial doit mentionner tous les biens. Le curé

veillera à la mise vu valeur des terres dont il a la jouissance. Ceux

qui veulent obtenir une cure en recourant à des intrigues, non seu-

lement ne la recevront pas, mais pourront être privés du bénéfice

qu'ils possèdent. C'est au j)rotoprètre de décider dans quelle mesure
les revenus d'une paroisse vacante vont au curé précédent (ou à sa

veuve et à ses enfants) et au prêtre intérimaire, et à partir de quel
moment ils reviennent au nouveau curé. Kn cas de contestation, il

1. F.n IR.'ig.
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se fera assister de deux prêtres non intéressés dans l'afTaire. On pourra
aller en appel auprès de l'Ordinaire. Un prêtre qui a demandé un
bénéfice et l'abandonne ensuite sans motif suffisant paiera 50 florins

au profit du fonds des prêtres malades.

4. Les prêtres roumains doivent également s'occuper des fidèles

de leur rite détenus dans les prisons. Les curés qui ont la charge

supplémentaire d'une église filiale ou d'une paroisse vacante feront

les cérémonies dominicales (matines, liturgie, vêpres) alternative-

ment dans cette église et dans leur propre église. Dans les lieux où
l'on ne dit pas de messe, le chantre réunira les fidèles pour matines

et pour vêpres. Les fidèles d'une église filiale contribueront à la cons-

truction et à l'entretien des édifices d'intérêt paroissial qu'ils n'au-

raient pas sur place ^. Un endroit particulier sera réservé, dans le

cimetière, pour les enfants mort-nés et les suicidés volontaires. Le

ministère de la confession doit être absolument gratuit. En Carême,
le prêtre célébrera les heures de l'office ou les cérémonies spéciales

prescrites : la liturgie des présanctifiés, le mercredi et le vendredi;
celle de saint Jean Chrysostome, le samedi. Une liturgie solennelle

aura lieu le jour de l' Immaculée-Conception 2. Les prêtres nouvelle-

ment ordonnés accompliront toutes les fonctions sacrées pendant
huit jours dans une paroisse et demanderont ensuite un certificat

de capacité au curé. On ne peut tolérer le concubinage de jeunes gens
encore astreints au service militaire ^ ou admettre au mariage des

mineurs n'ayant pas l'autorisation de leurs parents ou tuteurs.

5. Les prêtres s'abstiendront de contracter des dettes ou de s'oc-

cuper des affaires judiciaires de leurs paroissiens.

6. Ils auront des relations de politesse avec les membres des autres

confessions et s'abstiendront de prosélytisme indiscret. Les curés ne

donneront pas eux-mêmes les certificats d'abandon de la foi catho-

lique, mais permettront aux témoins de les signer; ils auront spécia-

lement soin, dans de tels cas, des enfants de sept à dix-huit ans *.

En ce qui concerne les mariages mixtes, lorsque les enfants, selon

leur sexe, suivront la religion du père ou celle de la mère, les curés

ne prêteront qu'une assistance passive, sauf s'il s'agit de mariages

1. Ecoles, presbytères, etc.

2. Le synode se réfère à la lettre de Léon XIII du 5 déc. 1879, qui ne concer-

nait que l'Eglise latine.

3. Le mariage leur étant interdit par la loi civile.

4. Par une loi du 21 déc. 1867, le gouvernement autrichien proclama l'égalité

de toutes les confessions religieuses dans l'empire; le 5 mai 1868, il édicta qu'en
cas de déclaration de changement de religion des parents les enfants n'ayant

pas 7 ans suivraient la confession de leurs parents, tandis que ceux de 7 à 18 ans

conserveraient la religion dans laquelle ils étaient éduqués; en cas de mariage

mixte, les garçons suivraient la religion du père et les filles celle de la mère.
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avec les orthodoxes et si la partie catholique promet d'élever dans un

esprit conforme h sa relii^ion nw'^me les enfants baptisés chez les dissi-

dents. Lors(ju'une confession n'a pas de cimetière propre, tons les

chrétiens pourront t^tre enterrés au cimetière catholi(|uc *.

7, Les aumôniers militaires de réserve (garderont contact avec

l'évôché pour connaître les prestations qui pourront être exigées
d'eux. Les séminaristes envoyés à Budapest suivront également des

cours de philosophie et de lettres à l'université, afin de pouvoir être

employés éventuellement plus tard comme professeurs au gymnase
de Beius.

8. Tous les prêtres, sauf les docteurs t-n théologie ou en droit

canonique, et à moins de dispense, subiront après trois ans de sacer-

doce un examen et le renouvelleront six ans plus tard. Cette épreuve

portera sur la théologie dogmatique et morale, le droit ecclésiastique,
la science homilétique et catéchistiquo.

n. Les prêtres ayant charge d'âmes tiendront des registres spé-
ciaux où ils inscriront ceux qui contractent des mariages mixtes

ou abandonnent la îvi catholique. Ils demanderont la permission du

protoprétre pour s'absenter de un à trois jours, celle de l'évèque pour
une absence plus longue. Le protoprêtre devra lui-même s'adresser

à celui-ci pour demeurer plus de six jours hors de son district.

10. Hègh^s pour la correspondance avec l'Ordinaire. Elle se fera

normalemrnt par la voie du protoprêtre.
11. Le clergé est invité à faire des legs au fonds diocésain des

N'iiMix prêtres. Les statuts du fonds diocésain pour les veuves et les

orphelins du clergé, puldiés le 5 novembre 1880, demeurent en vigueur.
12. Règles pour la tenue des registres matricules et la confection

d'extraits de ces registres, notamment en ce (jui concerne les mili-

taires.

13. Les fidèles ne peuvent introduire des fêtes sans la permission
de l'autorité ecclésiastique. Les prêtres lutteront contre le blasphème
et le concubinage.

K». Ils se conformeront aux règles de ILtat subordonnant le

mariage des militaires à certaines autorisations. Ils devront assurer

les services religieux pour l'armée là où il n'y aurait pas d'aumônier.

15. Les réparations mineures des édifices ecclésiastiques sont à

la charge de la fabrique de l'église ou des fidèles.

It». Lors du décès d'iin prêtre, tous les objets à mettre à l'abri

seront rangés dans une chambre et celle-ci sera mise sous scellés; le

protoprêtre agira comme commissaire épiscopal chargé de protéger
les intérêts du diocèse et de la paroisse dans la succession.

1. Ceci était également impose par la loi du 5 mai 1868.
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17. Les taxes de chancellerie exigibles par l'évêque, le protoprêtre
et le curé demeurent celles fixées en 1880.

18. Règles pour la nomination et la rémunération des maîtres
d'école et des chantres de paroisse.

Le chapitre ix nomme neuf examinateurs synodaux : six chanoines,
deux professeurs et un curé ^. Le chapitre x fixe l'honoraire de la

liturgie solennelle à un florin et de la liturgie lue à un demi- florin. Il

veut que des ornements noirs soient employés aux funérailles, à la

liturgie des présanctifiés, à certaines cérémonies de la semaine sainte.

Le chapitre xi déclare que, quoique la clandestinité ne soit pas
un empêchement dirimant le mariage, le prêtre bénissant un mariage
hors de la présence de témoins ou sans l'autorisation du curé com-

pétent, s'il s'agit de fidèles d'une autre paroisse, sera puni.
Le chapitre xii veut que désormais église et presbytère soient

construits en matériaux solides; le chapitre xiii prévoit la nomina-
tion d'avocats diocésains; le chapitre xiv statue qu'à partir du
1®^ janvier 1883 les prêtres célibataires ou veufs paieront au fonds des

vieux prêtres la cotisation qu'ils versaient jusqu'alors à la caisse des

veuves et orphelins; le chapitre xv impose au clergé de se mettre en

rapport avec l'Ordinaire lorsque se fera le recensement civil des

terres
;

le chapitre xvi attribue au curé l'usufruit ^ des cimetières

bénits; le chapitre xvii maintient en fonctions la commission diocé-

saine des comptes, créée par l'évêque en 1880 et formée de prêtres de

la ville épiscopale et de la campagne; le chapitre xviii contient un

long règlement sur l'organisation des écoles primaires confessionnelles.

Le chapitre xix soumet à l'approbation du Saint-Siège les statuts

du chapitre et ceux de la dotation des paroisses, également adoptés
au synode. Les décrets synodaux proprement dits seront imprimés, et

promulgués par les protoprêtres à la conférence de district du 1^^ mai

1883; chaque paroisse en recevra un exemplaire. Conformément au

chapitre xx, les actes furent signés le 12 novembre, par l'évêque
Pavel et les membres du synode.

IL Synode de Gherla en 1882

Le synode du diocèse de Gherla fut convoqué par l'évêque Jean

Szabo pour le 12 novembre 1882, mais la session solennelle qui adopta
les constitutions synodales

^ eut lieu le 14.

1. Le synode se réfère au concile de Trente, sess. xxv, c. xviii.

2. Il s'agit des herbages, des fruits des arbres, etc.

3. Il y eut cinq constitutions synodales ou chapitres de canons. Leur édition

roumaine contient en note de nombreuses références aux anciennes sources juri-

diques et au concile provincial roumain de 1872.
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Le chapitre i*'*' traite du culte divin et de la non-communication
avec les acatholiqucs, en ce qui touche les choses sacrées; il s'occupe
d'abord de la messe, puis des sacrements.

1. I-a veille des dimanches et des jours de fête, 1rs é^^lises seront

nettoyées; elles seront aussi entretenues et réparées lorsque ce sera

nécessaire. Les pr/^tres ne célébreront pas dans les églises des ortho-

doxes et ne permettront pas aux ministres des autres cultes de célé-

brer chez eux ; ils n'assisteront pas aux offices chez les non-catholiques
et dissuaderont les fidèles de le faire, même si ceux-ci n'ont pas sur

place »in pr«^tre fh» leur reli<rion ou de leur rite. Les vases sacrés qui
sont au contact de l'eudiaristie seront en métal doré; tout le matériel

du culte sera décent. Les prêtres nn'ttront la soutane pour célébrer,

soigneront l'exécution du chant, prêcheront à la messe et tiendront

un registre des sujets traités.

2. Sauf cas de nécessité, le baptême sera conféré à l'église; s'il a

eu lieu h domicile sans la confirmation, celle-ci sera suppléée plus
tard avec le reste des cérémonies omises. Les fidèles se confesseront

aux environs de Pàcjues et communieront ensuite dans leur paroisse.
Ia's prêtres porteront toujours eux-mêmes la communion aux ma-

lades; ils veilleront h ce que les enfants se confessent à partir de

sept ans et à ce que les mourants reçoivent à temps les derniers

sacrements. Si possible, l'cxtrême-onction sera conférée par plusieurs

prêtres, mais en aucun cas on n'aura recours h des prêtres dissidents;

de même, les prêtres catholiques ne répondront pas à la demande de

ceux-ci de les assister. Le mariage sera célébré de jour et à l'église;

sa bénédiction appartient au curé de la fiancée. On s'efforcera d'as-

surer aux catholiques un cimetière indépendant ou tout au moins
une place séparée dans les cimetières communs, sinon on devra bénir

«'haque tombe avant l'inhumation. Les prêtres tiendront avec exac-

titude les registres de baptêmes, de mariages et de décès.

Le chapitre ii concerne plus spécialement les curés.

1. Leur devoir de ministère ^
comporte la célébration de matines,

de la liturgie, des vêpres et des autres rites prescrits les dimanches
et les jours de fête; l'administration des sacrements à leurs parois-

siens; l'accomplissement des bénédictions ou autres cérémonies
demandées.

2. Leur devoir de magistère
^ leur impose de prêcher aux jours

d'obligation, ainsi qu'en d'autres occasions (notamment aux funé-

1. Le synode répète ici, à l'usage des curés, certaines règles déjà formulées

pour tous les prêtres au c. i*'.

2. Le synode cite II Tim., iv, 2.
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railles et aux mariages) où l'usage ou le désir des fidèles demandent

qu'ils prennent la parole. Dans leurs sermons, ils expliqueront les

vérités de la foi et les cérémonies liturgiques, ayant toujours à cœur

d'en tirer des conclusions morales. Ils visiteront l'école confession-

nelle et feront le catéchisme non seulement à la jeunesse qui fréquente

celle-ci, mais aussi aux enfants qui se rendent à d'autres écoles; ils

organiseront un catéchisme de persévérance pour les adultes. Ils

prépareront les enfants à leur première communion et instruiront

les fiancés en vue de leur mariage.
3. Les curés doivent publier les mandements épiscopaux, veiller

sur la moralité de leurs paroissiens, lutter contre l'influence des

mauvais livres et répandre la bonne presse; exercer leur contrôle

sur les fabriciens paroissiaux, les sacristains, les instituteurs, les

inspecteurs scolaires laïques, bref, toutes les personnes au service de

l'église ou de l'école, pour qu'elles accomplissent leurs obligations;

résider au presbytère, même s'ils ont une maison particulière; con-

trôler la gestion des biens ecclésiastiques; rédiger les extraits des

registres paroissiaux; garder en bon ordre leurs archives; tenir désor-

mais une chronique des principaux événements de la vie religieuse

locale.

Le chapitre m vise le comportement extérieur du clergé.

1. Les prêtres s'abstiendront de tout ce qui peut scandaliser les

fidèles.

2. Ils ne prendront part à aucun divertissement et à aucune acti-

vité contraires aux canons ou contribuant au relâchement de la

moralité.

3. Mais, avec toute leur famille, ils donneront le bon exemple;

ils n'accepteront sous leur toit aucune personne de mauvaise répu-

tation.

Le chapitre iv se propose d'organiser les études des prêtres.

1. Le clergé réunira des conférences dans chaque district proto-

popal.
2. Chaque district ou plusieurs districts voisins auront une bi-

bliothèque cléricale commune.
3. Les prêtres qui en ont les moyens achèteront des livres et des

périodiques de qualité et non des pubHcations anticathoHques.

4. Un règlement de concours pour la nomination aux cures sera

établi.

5. Il y aura des retraites spirituelles pour le clergé.

6. De leur côté, les prêtres suivront les instructions épiscopales

pour organiser des missions populaires.

CONCILES. — XI b. — 23 —
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Le chapitre v traite des séminaires.

1. Quiconque veut être ordonné prêtre doit passer quatre ans au

séminaire diocésain.

2. Pour y être admis, il faut avoir suivi 1rs cours do huit classes du

^•mnasc et avoir ohtcriu le diplôme linal.

3. Les supérieurs du séminaire veilleront à faire observer le règle-

ment approuvé par l'évoque.

^^. Ils feront à celui-ci un rapport aimucd au sujet do chaque sémi-

nariste.

5. Les séminaristes qui obtiendront de l'Ordinaire la permission
do résider hors du séminaire ^ se conformeront aux règles de conduite

qui leur seront tracées.

0. Un examen des ordinands précédera l'ordination.

7. Avant de recevoir une nomination, les nouveaux prêtres s'ini-

tieront pendant quelque temps aux fonctions sacrées et seront placés

sous la surveillance spéciale du protoprêtre du district où ils résident.

Les actes synodaux portent la signature de l'évêque Szabo, du

secrétaire et des trois notaires de l'assemblée.

III. Synodes de Lucoj en 1882-1883

A Lugoj, l'évèqut^ .Mihalyi réunit le synode diocésain du 12 au

18 novembre 1882. Les statuts adoptés
'
comportent quatre parties.

La première partie traite du gouvernement central du diocèse.

Le chapitre i" se rapporte à l'évêque
^

: celui-ci doit prêcher à la

cathédrale aux fêtes importantes de l'année et dans les paroisses à

l'occasion de la visite pastorale ou de la consécration de l'église. Il

célébrera la liturgie chaque dimanche et chaque jour de fête pour ses

diocésains. Une fois par an au moins, il se rendra à Budapest pour y
défendre les intérêts de son diocèse. Il donnera l'hospitalité à son

clergé et à ceux qui se préparent aux ordres, mais évitera tout luxe

d'ordre personnel ou familial. Chanoines et protoprétres ont le droit

d'attirer l'attention de l'évêque sur ses manquements éventuels.

1. Le séminaire diocésain était très à l'étroit dans une maison privée, ce qui

obligeait parfois l'évêque à permettre à des séminaristes de résider au dehors

ou k les envoyer dans d'autres établissements similaires.

2. Il» ont été publiés sous le titre : Slatute diecezane prntru organizarea ofîciilor

rcclfsioJttice, Ltigoj, 1883. L'édition contient en appendice les statuts du chapitre

diocésain; ceux-ci comprennent les quatre mêmes sections que ceux du chapitre

de Blaj, reproduits au tit. ii des actes approuvé» du concile de 1882.

3. Le synode renvoie au concile de 1872, tit. ti, c. iv (selon l'édition imprimée,
c.-à-d. tit. Il, c. v, selon le texte original).
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Le chapitre ii explique comment le vicaire général gouverne le

diocèse dans la limite de la délégation donnée par l'évêque
^ et com-

ment le vicaire capitulaire le fait pendant la vacance du siège. Le

chapitre m rappelle que les statuts organiques du chapitre cathé-

dral ^ ont été arrêtés en séance capitulaire du 21 octobre 1882 et

approuvés le lendemain par décret épiscopal.

Le chapitre iv précise que le consistoire de l'évêque
' se réunit tous

les jeudis ou, en cas de fête, le lendemain, et que les causes judiciaires

se traitent en présence du promoteur de justice et du notaire consis-

torial. Le chapitre v ajoute que cette dernière fonction est cumulée

momentanément avec celle de chancelier de la curie; il y a également
un archiviste diocésain. Des précisions très minutieuses sont données

pour l'élaboration des documents administratifs et la tenue des

registres de correspondance,

La deuxième partie des statuts traite des districts diocésains :

celui du vicaire forain de Hatzeg et ceux des protoprêtres.

Le chapitre i®^ expose de quelle manière le protoprêtre doit s'oc-

cuper des affaires administratives et contentieuses de son district.

Il a des archives propres et un sceau distinct de celui qu'il emploie

comme curé. Il ne peut s'absenter de son district plus de huit jours

sans la permission de l'évêque. Il se fait assister par le notaire du

district et est remplacé par celui-ci s'il est empêché; en cas de décès,

le même notaire le remplace jusqu'à l'étabhssement d'un adminis-

trateur provisoire. Il porte la ceinture rouge; le vicaire forain a droit

à l'habit de chanoine *.

Le chapitre ii stipule que chaque district doit avoir un notaire

ecclésiastique, élu à la majorité des voix par les prêtres du district,

parmi leurs pairs, et confirmé dans sa fonction par l'évêque. Ce no-

taire est en même temps celui du tribunal protopopal. Selon le cha-

pitre III ^ l'assemblée de district réunit tout le clergé, sous la prési-

dence du protoprêtre, à l'occasion de chaque carême et en d'autres

circonstances extraordinaires.

Le chapitre iv délimite le ressort des fors protopopaux ^. Le vicaire

forain de Hatzeg et les protoprêtres de Jiu et d'Ulpia Traiana sont

compétents pour leur district. D'autres tribunaux sont constitués à

Lugoj, à Bocsa, à Oravitza, pour chacun de ces districts et un district

.y

1. Le synode renvoie au concile de 1872, tit. ii, c. vi (tit. ii, c. vu).

2. Le synode renvoie au concile de 1872, tit. ii, c. v (tit. ii, c. vi).

3. Le synode renvoie au concile de 1872, tit. x, c. i.

4. Le synode renvoie au concile de 1872, tit. ii, c. viii (tit. ii, c. ix).

5. Le synode renvoie au concile de 1872, tit. vu.

6. Le synode renvoie au concile de 1872, tit. x, c. ii.
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voisin; un septième tiibunal est érigé h Timissoara pour le district

de ce nom et deux autres districts; un huitième, à Sacaramb et un
neuvième h Orastio, pour chacun de ces doux districts : ces tribunaux

sont dirifjcs par \v. protoprctre et le notaire du district, tous deux

désirjnés par l'évèché; les autres protoprètres et les autres notaires

feront fonction d'assesseurs. Outre le président et les assesseurs,

chaque tribunal aura un défenseur du li<ii, uti promoteur de justice
et un avocat laïque, tous trois choisis par les assembltMîs de district.

Ces fors protopopaux administrent les biens ecclésiastiques communs
h un district et tranchent par voie disciplinaire les conflits entre pro-
fesseurs d'une part, parents ou conseil des écoles confessionnelles

d'autre part.

La troisième partie des statuts concerne les paroisses.

Selon le chapitre i*', celles-ci doivent compter au moins trois cents

fidèles; avoir une église, un presbytère (ou prélever une taxe permet-
tant de payer un loyer), une école, une maison pour l'instituteur et,

si la fonction de chantre est distincte, une maison pour le chantre

(ou instituer une taxe); disposer d'un revenu suffisant pour faire

vivre le curé, l'instituteur et éventuellement le chantre ^ Si elle ne

répond pas à ces conditions, la paroisse sera unie comme filiale à

une autre, à moins qu'elle ne soit soumise à un droit de patronage;
elle participera aux charges de la paroisse principale en proportion
du nombre de ses fidèles, mais n'interviendra que dans l'entretien

des édifices qu'elle ne posséderait pas elle-même ^. Dès qu'elle atteint

1 500 âmes, la paroisse doit épalement loger et entretenir un vicaire.

Le chapitre ii traite plus spécialement du curé ^. Pour être nommé
à cette fonction, il faut avoir suivi pendant quatre années les cours de

théologie et avoir servi pendant trois ans au moins dans le diocèse.

Le curé ne peut s'absenter plus de huit jours sans la permission du

protoprôtre; il faut celle de l'évêque pour une absence de plus de

quinze jours. Lorsqu'une paroisse est sous droit de patronage, l'évêque

propose, d'accord avec son consistoire, trois candidats, parmi les-

(juels le patron choisit le curé. De même, si une paroisse accomplit
toutes ses obligations matérielles vis-à-vis de l'église, de l'école et

de leur personnel, les conseillers curateurs (fabriciens laïques) et les

conseillers de l'école choisissent leur curé parmi trois candidats pro-

posés par l'évêque et son consistoire. Un inventaire des biens de la

paroisse sera dressé lors de l'installation de chaque curé; il sera

1. Cf. infra, part. IV, c. m et iv.

2. Par ex. les écoles, le presbytère, etc.

3. Le synode renvoie au concile de 1872, tit. ii, c. ix (tit. u, c. x).
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renouvelé tous les cinq ans, La liste nominale des paroissiens sera

faite tous les dix ans. Les registres matricules seront soigneusement
tenus; les signes de répétition seront évités; à la fin de l'année, le

curé fera deux copies des inscriptions de l'exercice écoulé : l'une

sera adressée aux autorités civiles; l'autre au protoprêtre, pour être

transmise aux archives diocésaines. A la mort du curé, le protoprêtre
nomme un administrateur intérimaire et lui remet les documents

paroissiaux.
Le chapitre m souhaite que, si possible, les fonctions d'instituteur

et de chantre soient fusionnées. Si elles sont distinctes, le chantre

sera choisi, après concours organisé par le protoprêtre au moins dans

tout le district, par le curé et les conseillers curateurs, parmi les trois

premiers candidats. Les litiges entre chantre, d'une part, curé ou

conseillers ou fidèles, de l'autre, sont tranchés en première instance

par le protoprêtre et en appel par le consistoire diocésain. Le cha-

pitre IV laisse au curé et aux conseillers curateurs le soin de choisir

et de révoquer le sacristain; toutefois un rapport sera remis au proto-

prêtre.

La quatrième partie des statuts parle des bénéfices ecclésiasti-

ques ^.

Selon le chapitre i®^, les évêques et les chanoines reçoivent un trai-

tement de l'État; le clergé de la cathédrale obtient un subside global

de celui-ci; les prêtres attachés à la chancellerie épiscopale parti-

cipent à l'allocation officielle pour l'administration diocésaine et

aux taxes perçues par la chancellerie.

Le chapitre ii déclare que le vicaire forain de Hatzeg et les proto-

prêtres des territoires ayant relevé auparavant du diocèse de Blaj

participent aux revenus de la fondation de l'évêque Bob; les autres

protoprêtres, et même le vicaire de Hatzeg, émargent au fonds de

religion de l'État hongrois. Les protoprêtres perçoivent un droit

pour l'installation d'un curé ou la visite canonique d'une paroisse,

à l'occasion de la révision des comptes des paroisses ou des écoles et

des examens scolaires; les protoprêtres des anciens territoires de

Blaj reçoivent deux florins lorsqu'ils donnent la permission de se

marier à des fidèles du district ^.

Le chapitre m demande que chaque paroisse assure au curé un

revenu d'au moins 315 florins, dans lequel sont comptés, pour une

somme forfaitaire calculée sur une moyenne de dix ans : le produit

1. Le préambule renvoie au tit. iv du concile de 1872.

2. L'obligation de solliciter cette permission n'existait pas dans les autres

territoires qui étaients passé au diocèse de Lugoj en 1853.
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des terres données en jouissance au curé, les redevances payées en

nature par les paroissiens, les droits d'étole et autres. Le vicaire a

droit à un revenu d'avi moins 215 florins, dont la moitié ira au curé

si le vicaire est lopé et nourri au pre5l)yt^rc.

Le chapitre iv attribue au chantre, lors(ju'il n'est pas instituteur,

un revenu d'au moins 105 florins; le salaire du sacristain dépend de

l'importance de la paroisse.

Le chapitre v fixe le minimum des honoraires h payer, h partir du

l®*" janvier 1883, par les fidèles pour les fonctions liturf;ir|ues dont

ils demandent l'exécution; les tarifs supérieurs qui suraient en usage
demeurent toutefois en vigueur.

Le chapitre vi établit les indemnités de déplacement des membres
du clergé, du chantre et du sacristain, des conseillers de l'église et de

l'école, ou des témoins à l'occasion d'un procès.

Au synode diocésain tenu l'année suivante, du 1 1 au IG novembre,
cette législation fut complétée par une longue réglementation concer-

nant les fondations pieuses et leur administration.

II. — Synodes diocésains tenus à Blaj de 1889 à 1899.

Depuis 18.'Î8, il existait au diocèse de Hlaj un fonds de secours

pour les prêtres infirmes et un autre pour les veuves et orphelins du

clergé. Le métropolite Vancea réunit un synode diocésain en sep-
tembre 1889, pour annoncer qu'il faisait un versement fort impor-
tant au premier de ces fonds et qu'il lui donnait son nom; en même
temps, le synode devait approuver de nouveaux statuts pour l'une

et l'autre caisse de secours. Il créa aussi une commission diocésaine

de révision des comptes et prit des mesures utiles pour lutter contre

le concubinage, que la loi civile semblait tolérer de plus en plus

parmi les fidèles.

Vancea mourut au cours de l'été 1892 et ne fut remplacé qu'en
mars 1895, par l'évéque de Lugoj. Mihalyi, tandis que le siège de

Lugoj môme ne reçut un évêque qu'en 1897, en la personne de Dé-

mètre Radu.

I. Synode de 1896

Mihalyi avait tenu à Lugoj deux synodes diocésains, dont le pre-
mier avait été d'un intérêt tout particulier; il annonça son intention

de réunir une assemblée similaire pour l'archidiocèse. Il le fit dès

novembre 1896. Le synode dura trois jours; les actes publiés com-

portent neuf décrets différents.
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Le premier est un très suggestif règlement pour tous les synodes
à venir.

1. Le métropolite est le président du synode, qu'il ouvre, suspend,
clôture; il en détermine l'ordre du jour; ce qui n'y figure pas ne peut
être discuté.

2. Le métropolite dirige les discussions et décide des questions

qui sont à mettre aux voix; en cas de suffrages égaux, son propre
vote est prépondérant.

3. Il veille à l'observance du règlement et signe le procès-verbal du

synode.
4. Il peut prendre la parole à n'importe quel moment et rappeler à

l'ordre celui qui sortirait du débat ou n'observerait pas le règlement.
5. Un second rappel à l'ordre comporte l'inscription au procès-

verbal si le synode en décide ainsi.

6. Le président dispose d'une clochette et, en cas de désordre, il

peut suspendre la séance pour une demi-heure.

7. Tous les membres convoqués au synode sont obligés de s'y

rendre; ils ne peuvent s'en aller avant la clôture sans la permission
de l'assemblée.

8. Des propositions en rapport avec le sujet discuté peuvent être

adressées au président par cinq membres au moins; le synode déci-

dera si elles doivent faire l'objet d'un débat spécial ou si elles peuvent
être soumises immédiatement au vote.

9. En outre, chaque membre peut proposer une motion d'urgence,

mais il pourra seul la développer.
10. Les propositions destinées à faire l'objet d'un débat spécial

sont d'abord étudiées par une commission de six membres élus par
le synode et présidée par un membre du chapitre désigné par le

métropolite.
11. L'auteur de la proposition peut assister aux débats de la com-

mission, sans prendre part au vote; tout membre peut adresser des

remarques écrites au président de la commission.

12. Les commissions prennent leurs décisions à la majorité des

voix; le procès-verbal fait mention de l'avis de la minorité.

13. Toute proposition ou tout projet soumis aux délibérations

synodales comporte d'abord une discussion générale, puis un examen

détaillé de ses diverses parties.

14. Les orateurs désirant participer à un débat s'inscriront

d'avance auprès du notaire du synode.
15. On les entendra suivant leur ordre d'inscription, sauf si quel-

qu'un veut demander le renvoi du débat, répondre à un fait per-

sonnel, rappeler à l'observance du règlement, ou s'il s'agit du rap-

porteur de la commission interrogé par les orateurs.
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16. Des modifications h chaquo partie ou article du texte discuté

peuvent ^tre proj)()sées.

17-18. Lorsque le président estime (jue les diverses opinions ont

été sullisanunont exposées, il peut proposer la clôture du débat.

19. Les articles à voter doivent être proposés de telle façon qu'ils

comportent une simple réponse par oui ou par non.

20-21. Les motions de renvoi ou de suspension d'un débat ont tou-

jours priorité; les modifications les plus im[)ortantes proposées aux

textes en discussion passent avant colles portant sur des adaj)tations

de détail.

22-23. Le vote se fait par assis et levé; (li.\ membres présents peu-
vent demander l'appel nominal.

24. Les membres doivent se témoigner un respect mutuel et

observer les règles de la bienséance dans les discussions; le promo-
teur de justice pourrait éventuellement proposer au synode des

peines h prononcer immédiatement contre ceux ipii manqueraient à

ces obligations.

Il ressort de ce règlement que, si le président du synode exerce

des pouvoirs fort étendus, les membres ont cependant voix délibé-

rative et non simplement consultative.

Le décret ii décide de maintenir à la charge des fiancés la taxe à

verser au fonds diocésain des écoles et celle due au protoprétre pour
la permission qu'il donne de célébrer le mariage dans son district.

Le décret m fixe les frais et indemnités de déplacement dans les

litiges judiciaires
— à rembourser par la partie perdante

— et dans

les autres affaires ecclésiastiques : ceux ([ui se rendent au synode
diocésain sont indemnisés par toutes les paroisses qu'ils représentent;
la visite canonique des paroisses, des écoles et de leurs biens, par le

protoprétre ou celui qui en exerce les fonctions, ne donne droit

qu'au transport ou au remboursement des frais de transport et à

une honnête hospitalité; par contre, la vérification des comptes

paroissiaux ou scolaires comporte une légère rétribution propor-
tionnelle.

Le décret iv signale qu'il y a cent vingt-six fondations diocésaines

administrées par le chapitre et quinze gérées par l'Etat.

Le décret v demande que chaque paroisse ait son établissement

scolaire, afin de supprimer les écoles ambulantes, et organise un

cours pour les enfants de treize à quinze ans, d'une durée de cinq
heures par semaine en hiver et de deux en été, f)our éviter que le

gouvernement crée lui-même cet enseignement; de même, conformé-

ment aux directives olTicielles, toute école aura un jardin, compor-
tant principalement des arbres fruitiers et de la vigne; l'instituteur
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le cultivera et donnera aux élèves l'occasion de s'y instruire; si pos-

sible, il aura également une ruche.

Le décret vi promulgue les statuts d'une société d'assurance des

édifices ecclésiastiques contre les incendies; les paroisses des diocèses

suffragants pourront également s'y inscrire, si leur Ordinaire le

permet.

Le décret vu est spécialement important; il contient les décisions

adoptées après lecture d'un rapport du tribunal matrimonial diocé-

sain de seconde instance, sur les déficiences de la procédure en pre-

mière instance, c'est-à-dire celle des tribunaux de protoprêtres. Il

insiste d'abord sur l'observance des normes fixées par une instruc-

tion épiscopale de 1868, par le titre iv du II® concile provincial de 1882,

par l'instruction du Saint-Office du 20 juin 1883 et la circulaire du

nouveau métropolite en date du 24 septembre 1895, puis il renou-

velle les règles suivantes :

1. Avant d'accueillir une demande en nullité de mariage, le curé

des parties les engagera plutôt à renouveler leur consentement ou à

faire disparaître l'empêchement de mariage invoqué.
2. Le tribunal de première instance n'acceptera pas les accusa-

tions contre un mariage si elles proviennent de personnes n'ayant

pas le droit de les présenter, ou si elles apparaissent immédiatement

comme non fondées ^.

3. Une fois la procédure engagée, celle-ci sera poursuivie avec

célérité, afin d'éviter un simple divorce civil.

4. Le curé des parties, devant déposer comme témoin, ne peut

siéger à la commission d'enquête.

5. On examinera s'il n'y a pas collusion entre les témoins et les

parties ;
on confrontera les témoins qui se contredisent.

6. Les causes de nullité les plus fréquemment invoquées sont la

crainte et l'impuissance : dans le premier cas, il faudra vérifier si

la crainte était suffisamment grave par rapport à la personne qui l'a

subie et si un consentement ultérieur ne ressort pas des circons-

tances postérieures au mariage ^; quant à l'impuissance, un examen

médical dira si elle est antécédente et incurable.

7. Après l'enquête préliminaire, le rapporteur et le défenseur du

lien feront un examen complet de l'affaire, de façon que le tribunal

se prononce en connaissance de cause et que le dossier ne doive pas

lui être renvoyé par les juges d'appel. Le défenseur du lien recher-

1. Cf. concile provincial de 1882, tit. iv, sect. ii, c. ii.

2. Aucune forme juridique n'était en effet requise pour la validité du mariage

dans l'Église roumaine.
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chera toujours les arguments en faveur de la validité du mariage *.

8. Lo tribunal jug«îra les causes des pauvres en m^me temps que
celles d'autres parties, de façon h leur éviter des frais de procédure.
Outre le président et le défensrur du lien, quatre assesseurs siégeront,
dont un assumera les fonctions do notaire.

9. La sentence doit ôtre motivée, indiquer les canons sur lesquels
elle s'afipuie et donner le relevé des frais engagés.

10. Elle sera communiquée aux parties; si celles-ci font appel,
tout le dossier sera adressé au tribunal de seconde instance. Le
défenseur du lion doit, d'office, appeler d'une sentence de nullité*.

Le décret vin s'occupe des registres paroissiaux.
1. Ils seront rédigés selon les modèles aj)prouvé3; les répétitions

seront évitées, les dates indiquées selon le calendrier grégorien ^; le

curé gardera les registres sous clé.

2. Lors du baptême des enfants nés d'un mariage simplement
civil, celui-ci sera indiqué dans les observations et le fait de la légi-

timité sera laissé en blanc dans le texte. Les mariages civils ne

seront pas inscrits avec les mariages religieux, mais consignés sur

un registre spécial. Ceux qui contractent un mariage m.ixte devront

s'engager par écrit h élever leurs enfants dans la religion catholique.
.\ la fin de l'année, le curé fera une copie des inscriptions de l'exercice

écoulé et l'adressera au protoprétre pour qu'elle soit transmise aux
archives diorésaines.

.\fin d'améliorer quelque jn-u la situation matérielle du clergé
dans l'attente du traitement promis par l'État, le décret ix décide

que, si la caisse paroissiale est suffisamment riche, elle paiera cer-

taines taxes incombant personnellement au curé, et que celui-ci

pourra accepter une rémunération de la population, s'il tient les

comptes des entrepôts publics de grain et de vin.

II. Synode de 1899

Lors de leur conférence épiscopale h Blaj, le 23 juin 1897, les

évéques roumains décidèrent de célébrer le deuxième centenaire de

l'Union avec F^omc. au temps d'.Athanase Popa, en 1700. par un

1. CtTtains défenseurs du lien se prononçaient tout simplement pour la nul-

lité du mariage.
2. Cf. concile provincial de 1882, tit. iv, sect. ii, c. v.

3. .\lors que le calendrier julien était toujours en usage. Le reste du chapitre

s'inspire de ce que Mihalyi avait déjà fait décider par le synode de Lugoj en 1882.
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nouveau concile provincial et par d'autres cérémonies, dont ils pré-

cisèrent le programme au cours d'une nouvelle conférence, tenue les

13 et 14 septembre 1899, alors qu'ils se trouvaient à Budapest pour
assister à un congrès catholique hongrois.

Au cours d'un synode de son diocèse, réuni à Blaj le 22 novembre

1899, le métropolite Mihalyi donna connaissance de ce programme : le

synode s'y rallia avec enthousiasme et adopta un premier décret,

sous la forme d'un bref manifeste commémoratif de l'Union conclue

deux siècles auparavant. Un second décret synodal décida de tenir

à l'évêché un registre consacrant une page spéciale à chaque prêtre

du diocèse et indiquant les dates les plus importantes de la carrière

de chacun; ce registre devait préparer la rédaction d'un annuaire

du diocèse, dont la publication entrerait dans le cadre de la com-

mémoraison de l'Union.

Le 29 novembre 1895, l'empereur François-Joseph avait autorisé

l'Église catholique de Hongrie à former un organisme qui s'occupe-

rait de toutes les affaires religieuses comportant des relations avec le

pouvoir civil et même des nominations épiscopales. Lors du congrès

de Budapest, une commission avait formulé le vœu de voir la pro-

vince ecclésiastique roumaine unie participer à cet organisme, bien

que, par suite de leur supériorité numérique, les représentants du

rite latin y eussent la majorité et que la présidence appartînt au pri-

mat latin de Hongrie, ce qui, pour les Roumains, rappelait les ingé-

rences du cardinal Kollonich aux premiers temps de l'Union. Le

métropolite Mihalyi refusa cette participation et fit élever une pro-

testation solennelle par le synode, formulée dans le décret m :

1. L'autonomie des provinces ecclésiastiques et l'indépendance

totale de chaque rite ont été proclamées par le concile de Florence,

le manifeste de l'Union roumaine de 1698, la bulle d'érection de la

province ecclésiastique roumaine de 1853, les décrets des conciles

provinciaux de 1872 et 1882, les canons des anciens conciles ^, la loi

civile de 1868 sur l'intégration administrative de la Transylvanie à

la Hongrie, l'encycHque de Léon XIII du 20 juin 1894 2.

2. Le synode exprime l'espoir que le gouvernement impérial ne

permettra pas que l'érection de l'organisme prévu viole les droits de

la province ecclésiastique roumaine.

Le décret iv modifie légèrement les statuts de la société ecclé-

siastique d'assurance contre les incendies; le décret v prend acte du

rapport sur les fondations diocésaines administrées par le chapitre.

1. Le synode cite le can. 2 du concile de Constantinople de 381 et le can. 8

du concile d'Éphèse de 431.

2. Elle est citée par le synode.
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Le d<'>crot vi régleint'nlo la gestion du fonds Vancea.

1. S»tii but est d'aider les prt^tres iii firmes.

2. Tous les jiri^tres du diocèse paieront à ce, fonds une taxe lors

de leur promotion à une fonction ecclésiastique et une cotisation

annuelle.

3. Le fonds est administré par le chapitre.

\. L'ii prêtre infirme doit avoir versé sa cotisation au moins pen-
dant ilix ans pour bénéficier du fonds.

5. Il recevra uiuî subvention plus ou moins importante selon la

fonction qu'il aura ocMMipéc.

Le décret \ ii ti.iitc tl'alTaires administratives.

1. Le protopri^tre veillera au paiement régulier par les prêtres et

les paroisses des impôts dus à l'I'.tat.

2. Chaque paroisse tiendra \\\\ registre des délibérations du con-

seil paroissial, un second pour celles du conseil de l'école <it un troi-

sième contenant la comj)osition détaillé»; de chaque famille. Le

protoprétre aura un livre de caisse spécial pour ce qui regarde sa

fonction i)rotopresl)ytérale; il fera un procès-verbal complet de ses

visites paroissiales et veillera à ce que les causes portées devant son

for soient traitées de façon absolument complète ^.

Le décret vin prend df nouvelles mesures pour améliorer le sort

matériel du clergé *; il prévoit notamment des quêtes spéciales et

l'acceptation de legs.

On remanpie la ooiitinuifé d'elTort entre les synodes diocésains

de 189G et de 18'.M). de mrme qu'on pourra distinguer une certaine

parenté entre ce dernier synode et le concile jM-ovincial de 190() :

c'est toujours le métropolite qui est l'inspirateur, sinon le rédacteur

des textes adoptés.

III. — Concile provincial de Blaj en 1900.

Par édil ilu 2t> juin 1900 ^, \'ictor Mihalyi convoqua le concile

pour le 18 septembre (correspondant au 5 septembre dans le calen-

drier julien); toutefois une congrégation préliminaire était prévue

1. Cf. synode de 1896, décret vu.

2. II renniivollo in preuiii-ro partie du décret ix de 189ti.

3. Les notes ont été pnl)iiés en édition roumaine et latine .«ous le titre : Conci-

liiil pro\'incinl al treilea al provinciei biserice.sti greco-catolice Alba-Iulia si Fagaras
tiniit la aniil 1900. — Conrilium provinciale tertiiim proi'incisr ecrlesiasliae gracco-

calholiar Alhn- fiilicnsis et Fogarasiensi.s celehrntum anno 1900, Blaj, 1906. —
L'édit de convocation se lit aux p. 4-11.
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pour la veille, dans l'après-midi. C'est en cette réunion que furent

désignés les officiers du synode et les membres des trois commis-
sions devant examiner les schémas des canons à promulguer.
Le mardi 18 septembre, jour du bicentenaire de l'Union, fut

marqué par une liturgie très solennelle célébrée par tous les évêques,
les membres du synode et les autres prêtres présents. Outre le métro-

polite et ses trois suffragants : Pavel, Szabo, Radu, les membres du

synode étaient au nombre de vingt-quatre : les prévôts des chapitres
de Blaj et de Gherla; deux délégués des chapitres de Blaj, d'Oradea-
Mare et de Lugoj ^; un délégué de celui de Gherla; quatorze autres

membres du clergé, dont trois chanoines de Blaj, comme théolo-

giens, canonistes ou notaires; le basilien Damien Domsia, qui avait

déjà assisté au concile de 1882.

Le 19 septembre, le métropolite célébra une liturgie pontificale,

prononça le discours d'ouverture du concile et promulgua les décrets

d'usage; la profession de foi fut faite par tous les assistants 2. Deux

congrégations générales eurent lieu les 22, 24, 25 septembre, une
seule le dimanche 23; le titre ii des décrets conciliaires revint deux
fois en discussion. Les quatre titres furent promulgués ensemble au

cours d'une session solennelle, le 26 septembre, après la messe pon-
tificale du métropolite. Celui-ci prononça également le discours de

clôture ^.

Le chapitre i^^ du titre i^"" des actes rappelle l'Union scellée le 5 sep-
tembre 1700, renouvelle l'attachement de l'Église roumaine au Saint-

Siège et formule également un hommage à la dynastie des Habs-

bourg; le chapitre ii reproduit la lettre adressée par Léon XIÎI au

métropolite, en date du 8 août 1900, à l'occasion du bicentenaire;

le chapitre m contient la réponse du concile à cette lettre.

Le titre ii donne des précisions au sujet de l'organisation de la

province ecclésiastique de Fagaras.
Le chapitre i^^ proclame les droits de l'Eglise roumaine; il répète,

en termes plus mesurés, mais tout aussi fermement, ce qu'avait
déclaré le synode de Blaj en 1899 *.

1. La province roumaine est entièrement exempte de la juridic-

tion de l'archevêque d'Esztergom et n'admet d'autre autorité ecclé-

1. Ces deux chapitres des diocèses suffragants comptent deux délégués, sans

doute parce que le prévôt était absent.

2. Acte du concile, éd. citée, p. 33-59.

3. Ibid., p. 134-139.

4. m, 1.
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siastique supérieure que le Saint-Siège, les nonces ou les délégués le

représentant, et le coneile provincial *.

2. Dans les alTaires ecclésiastiques de la province, il ne peut être

introtiuit aucun recours auprès d'une, juridiction extérieure, si ce

n'est auprès du Saint-Siège.

3. Les établissements d'enseigneinenl tt de bienfaisance roumains

catholi(iues ne doivent étro l'objet d'aucune immixtion des orga-
nismes ecclésiastiques étrangers h la province *.

4. Les revenus des diocèses et de la province ne peuvent être admi-
nistrés que par les autorités habilitées à cet efTet par les conciles

provinciatix roumains ^.

r>. Pour le reste, les évéques roumains sont prêts à collaborer avec

la hiérarchie latine dans les affaires d'intérêt commun.

Le chapitre ii règle les relations entre les dilTérents degrés de la

hiérarchie.

1. Les questions qui concernent toute la jjrovince ne peuvent être

traitées en dehors du métropolite; celui-ci s'assurera de la coopéra-
tion de ses sulTragants *.

2. Les prêtres ne peuvent agir au delà du domaine qui leur est

assigné
— notamment en ce qui concerne l'augmentation des béné-

fices paroissiaux
^ — sans la permission de l'évêque,

3. Ceux (jui portent les affaires ecclésiastiques devant le tribunal

civil seront sévèrement [)unis.

4. L'augmentation des bénéfices paroissiaux doit se faire d'une

façon conforme à la discipline ecclésiastique '.

Le titre III concerne le culte divin.

Le chapitre i**" traite d«» la liturgie.

i. La langue liturgique est le roumain ".

2. On n'admettra au sacerdoce que ceux qui connaissent jiarfai-

tement les cérémonies liturgiques. Les protoprêtres s'assureront que
les prêtres de leur district observent bien les rubriques.

1. Ce canon sp réfère à la huile d'érection de la pro\ince, en date du 26 nov.

1853.

2. Ce canon se réfère au manifeste d'union du 7 oct. 1698 (vieux style).
3. Ce canon se réfère aux conciles de 1872 et de 1882 (cf. respectivement les

tit. IV et vi).

4. Ce canon se réfère au concile de 1872, tit. ii, c. m et iv (c.-à-d. c. iv et v,

selon les actes originaux).
5. Certains prêtres s'efforçaient de s'entendre directement avec l'autorité

fcivile pour régler la dotation de leur bénéfice paroissial.

6. Ce canon se réfère au concile de 1872, tit. iv, c. iv.

7. Ce canon se réfère aux décrets d'Union de 1698 et de 1700, et à la Constitu-

tion de Pie I.\ du 26 nov. 1853.
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3. Les objets du culte doivent être en parfait état de propreté. On
ne mettra rien sur l'autel qui ne serve à la liturgie.

4. Il y aura toujours un assistant (normalement le chantre) à

chaque messe, même privée.

5. A moins d'avoir obtenu la permission de l'Ordinaire, les prêtres

ne peuvent célébrer la liturgie de saint Jean Chrysostome à la place

de celle des présanctifiés. Ils n'accepteront point d'honoraire de

messe pour celle-ci.

6. Ils ne diront pas la messe dans les maisons privées ou en plein

air, sans la permission de l'Ordinaire.

7. La messe doit être célébrée entre l'aurore et midi; à Noël et à

Pâques, elle peut être dite avant l'aurore.

8. On ne peut célébrer qu'une messe par autel, sauf permission
de l'Ordinaire. Si plusieurs prêtres veulent dire la messe, ils concélé-

breront : tous revêtiront les ornements sacrés, réciteront chacune

des prières, notamment les paroles de la consécration, et exécuteront

chacune des cérémonies, notamment en communiant à tour de rôle;

à ces conditions, chacun d'eux peut accepter un honoraire de messe.

L'Ordinaire peut donner la permission de biner, si le bien spirituel

des fidèles le demande ^.

9-12. Le fruit spécial de la messe revient à ceux à l'intention de

qui la messe est offerte. Ceux qui exercent les fonctions paroissiales

doivent dire la messe pour leurs paroissiens tous les jours d'obliga-

tion 2; ils peuvent accepter un honoraire les autres fois qu'ils célè-

brent. Indépendamment de l'honoraire de messe, ils peuvent égale-

ment recevoir des offrandes lorsqu'ils font la comméraoraison des

fidèles.

13. Il y aura, dans chaque paroisse, un registre des honoraires de

messe et une liste des messes fondées. L'Ordinaire doit approuver

les fondations de messes; le protoprêtre vérifiera l'acquittement des

intentions de messes dans les paroisses. Les prêtres gardiens de

lieux de pèlerinage et tous ceux n'exerçant pas charge d'âmes remet-

tront directement à l'Ordinaire la liste des honoraires de messe

dont ils ont disposé ^.

Le chapitre ii s'occupe des lieux sacrés.

1. Personne ne peut ériger un lieu sacré sans avoir la permission

de l'Ordinaire ou le bénir sans être muni d'une délégation de celui-

1. Ce canon se réfère à la Constitution de Benoît XIV du 16 mars 1746.

2. Il ne s'agit que des curés et des prêtres qui en exercent les fonctions, non

des vicaires coopérateurs.
3. Ce canon se réfère aux décrets de la Congr. du Concile du 25 mai 1893 et

de la Congr. de la Propagande du 18 août suivant.
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ci*. La permission de bâtir m- sera donnée qu'à ceux qui possèdent
le t(îrrain approprié cl lus fonds nécessaires.

2. Les é<;lisf's roniporleront f;énérnlernrnt : un nartlicx, une place

sépart'e pour les fenunes, une pour h-.s honiines, Icî chdMir avec stalles

pour les chantres, l'iconostase, le sanituaire avec l'autel, la table

de la prothèse, celle des ornements, et, ;ni fond, le trône cpiscopal.

3. L'autel sera recouvert de deux naj)pes; il comportera un taber-

nacle et, devant lui, une croix; de chaque côté, au moins un chande-

lier.

•\. Les sièges des fldèlrs seront llxés aux murs; il n»* convient pas
d'en mettre au milieu de l'église on d'avoir des sièges mobiles.

fi. Au haut de l'iconostase, sera peint le crucifix, avec la Vierge
à droite et saint Jean à gauche; en dessous, une [)remièrc rangée de

peintures représentera la \ ierge avec l'Lnfant Jésus et de chaque
côté les prophètes; une seconde, le Sauveur et de chaque côté les

apôtres; la troisième comportera, <'i droite de la porte centrale, les

icônes du Sauveur et du patron de l'église; à gauche, celles de la

Vierge et de saint .Fean-Haptiste; au-dessus de la porte centrale,

r.\nnonciation; au-dessus des deux autres, les saints .Michel et Ga-

briel ou htienne et Laurent.

6. On tiendra compte des règles suivantes dans la décoration de

l'église : à l'abside, on représentera la Sainte-Trinité ou la Vierge;
sur les murs du sanctuaire, saint Jean Chrysostome, saint Basile,

saint Cfrégoire le Grand *; à la voilte de la nef, le Christ; aux parois,

les apôtres et d'autres saints; à l'atrium. le jugement dernier et la

résurrection finale; au fronton extérieur, le Patron de l'église. Les

peintures seront exécutées dans le style byzantin.
7. Les églises devront être parfaitement entretenues; les proto-

prètres y veilleront au cours de leur visite d'inspection.

8. Lorsqu'une église est supprimée, on emploiera les matériaux

pour la construction du nouvel édifice et non à des fins profanes.
0. Seul le clergé peut entrer au sanctuaire.

10. Les prêtres interdiront les mouvements bruyants, les collo-

ques et les réunions profanes dans l'église.

11. On n'érigera pas d'édifices trop communs, par exemple des

étables, à côté de l'église.

12. Vases et vêtements sacrés seront conservés dans une armoire.

13. Autel et antimensin, calices et disques
' doivent être consa-

1. Cf. infra, can. 13. — Le concile de 1872 (tit. ii, c. vm, selon les actes im-

primé?) ne parlait pas de la nécessité d'une délégation pour les protoprêtres.
2. .Saints auxquels sont attribués les trois formulaires liturgiques.

3. Large patène sur pied.
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crés avec le saint chrême par l'évêque. Celui-ci peut déléguer aux prê-
tres le droit de faire les autres bénédictions qui ont lieu sans le saint

chrême.

14. Les églises nouvelles ou celles qui ont été détruites en majeure

partie et restaurées seront consacrées avec le saint chrême ou bénites.

Les églises profanées seront réconciliées par une prière avec de l'eau

bénite selon la formule de l'euchologe.

15. Chaque église doit posséder deux séries d'ornements sacer-

dotaux : une de couleur blanche, une de couleur rouge; les ornements

diaconaux; un antimension avec l'éponge; des linges pour purifier le

calice.

16. Les vases sacrés nécessaires sont : un calice de métal avec

coupe en argent doré; un disque d'argent doré; une cuillère d'argent

ou de métal doré; la lance ^; un vase pour le saint chrême et un pour
l'huile des catéchumènes; une pyxide; un encensoir.

17. Dans chaque paroisse, il y aura une société de dames pour
veiller à la propreté et à l'ornementation de l'église.

Le chapitre m rappelle aux curés l'obligation d'entretenir les cime-

tières ^; un calvaire sera dressé au centre du lieu de repos.

Le titre iv affirme l'intention du concile de publier une meilleure

traduction roumaine de la Bible ^.

Le décret d'approbation in forma communi des actes, dûment

corrigés par la Congr. de la Propagande, date du 21 décembre 1905 ^.

IV. — Synodes diocésains de Blaj en 1904-1909.

Avant même que le troisième concile provincial n'eût été approuvé
à Rome — et d'ailleurs dans des buts d'ordre particulier

— le métro-

polite Mihalyi convoqua un synode diocés?in à Blaj, en mai 1904.

Son allocution d'ouverture précise les points qui devaient être dis-

cutés : la dotation des bénéfices paroissiaux; la gestion des biens

ecclésiastiques; la lutte contre les mariages civils et les mariages

mixtes; la systématisation de l'enseignement élémentaire. Le len-

demain, après avoir entendu le rapport d'une commission de trois

1. Couteau en forme de lance servant à découper les parcelles de pain.

2. Le chapitre se réfère au concile de 1872 (cf. tit. vi, c. xi).

3. Le concile se réfère à celui de 1872 (tit. vi, c. vi) et à l'encyclique de Léon

XIII du 18 nov. 1893.

4. Actes, éd. citée, p. 140-141. — La décision de la congrégation générale date

du 12 janv. 1903 et fut ratifiée deux jours plus tard par Léon XIII, mais la mort

de ce pape retarda la publication du décret.

CONCILES. — XI b. — 24 —
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chanoines sur la question des bénéfices paroissiaux, le synodo pria

If iiM'f ropolite d'entreprendr»' il»- nouvelles démarches auprès du

gouvernement et, si nécessaire, auprès de l't^mpereur en personne,

pour (jue le clergé roum;iin uni fût traité aussi favorablement que
celui des autres confessions; il décida (pi'une session ultérieure aurait

lieu à l'issue de ces démarches.

Après l'insuccès des efforts du métropolite, le synode se réunit à

nouveau en novembre 1906; il éleva une protestation solennelle et

demanda qu'un concile provincial fût réuni pour régler la question
des traitements du clergé.

Outre cette première question, les autres décisions synodales por-

tèrent sur les points suivants :

2. Après tous les avertissements préalables et les délais voulus,

les fidèles qui vivent en état de concubinage, notamment à la suite

d'un divorce civil, seront considérés comme pécheur» publics, privés

des sacrements et des bénédictions de l'Eglise, sauf dans les cas spé-

ciaux qui seraient soumis à l'Ordinaire ^.

3. Les curés ne peuvent accorder eux-mêmes la dispense prévue
en cas de mariage mixte ^; ils insisteront pour que les conjoints

s'engagent par contrat à procurer une éducation catholique aux en-

fants des deux sexes qui naîtraient de leur mariage '.

4. Est maintenue la permission délivrée par le protoprétre, moyen-
nant le j)aiement d'une taxe, pour la célébration de chaque mariage*.

5. Les prêtres doivent veiller à l'enseignement du catéchisme et,

sous peine de poursuites par le promoteur de justice, assurer la prédi-

cation; les conseils paroissiaux achèteront chaque année au moins un

livre recommandé par l'I )rdinaire, pour les bibliothèques paroissiales,

qui fusionneront avec celles des écoles ^.

6. Une union de prêtres est instituée pour organiser les retraites

du clergé et engager celui-ci à y participer.

1. Ce canon se réfère à l'instruction de la Congr. de la Propagande de 1858,

sur l'indissolubilité du mariage; aux conciles provinciaux de 1872, tit. v, c. mii-

IX, et d»- 1882, tit. iv; aux synodes diocésains do biaj de 1889 et de 1896; à l'ins-

truction de tout l'épiscopat de Hongrie à l'occasion de l'introduction du mariage
civil dans le pays, en 1895.

2. Ce canon se réfère à l'instruction de In Congr. de la Propagande de 1858

sur les mariages nuxtes, selon laquelle les évêques peuvent dispenser en vertu

des pouvoirs qu'ils reçoivent du Saint-Siège, et au concile provincial de 1872,

tit. v, c. IX.

3. Cf. synode diocésain de 1896, vm, 2.

4. Ce canon se réfère au synode diocésain de 1896, n.

5. Ce canon se réfère au concile provincial de 1872, tit. ii, c. ix (selon les actes

imprimés); tit. vu, c. i;lit. ix, c. v-vi.
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7. La création d'unions locales de tempérance est recommandée;
les protoprêtres veilleront è faire observer les lois civiles relatives

aux heures de fermeture des auberges.
8. Chaque année, une statistique des écoles élémentaires sera pu-

bliée; de même, l'archevêché possédera une liste de tout le personnel

enseignant. Les classes se feront du 1^"^ septembre au 30 avril. Les

salaires du personnel pourront être augmentés de 600 couronnes

lorsque l'argent nécessaire pourra être trouvé sur place; sinon, il

faudra en référer à l'Ordinaire.

9. Les chantres non encore nommés par décret du protoprêtre ^,

mais suffisamment capables et moralement idoines, verront leur

situation régularisée. A l'avenir, les candidats chantres devront

avoir au moins dix-huit ans, être de bonne conduite, savoir lire les

alphabets latin et cyrillique; ils suivront un cours de six semaines à

Blaj ou dans une autre ville où il serait organisé et devront réussir à

l'examen final.

10. Le conseil paroissial se réunira tous les mois pour examiner

les recettes et les dépenses de l'église et de l'école.

11. Les biens immeubles constituant le bénéfice paroissial jouis-

sent d'exemptions ou de réductions fiscales; les curés et les proto-

prêtres veilleront à ce qu'il ne soit pas payé plus qu'il ne serait

exigible.

12. A partir de 1906, chaque prêtre devra verser 10% de son revenu

ecclésiastique en faveur du fonds des prêtres malades ^.

13. Chaque année, à la réunion d'automne des prêtres du district,

une messe des défunts sera célébrée pour ceux qui sont morts depuis

l'année précédente.
14. On pourra créer des unions locales ayant pour but d'assurer à

chacun des funérailles décentes.

La question du traitement du clergé roumain uni fut enfin résolue

par le gouvernement de Hongrie en 1909, avec effet rétroactif à

partir du l*^'" janvier 1908; différents revenus d'origine ecclésiastique,

ainsi qu'une participation annuelle de 1 300 000 couronnes prise sur

le budget de l'État, permettraient dorénavant d'assurer à chaque
membre de ce clergé un traitement annuel allant de 800 à 1 600 cou-

ronnes.

3Au synode diocésain de 1909, tenu à Blaj du 23 au 26 novembre

le métropolite Mihalyi se réjouit fort de cet état de choses; il expliqua

1. Ce canon se réfère au synode diocésain de 1869, i, 1.

2. Cf. synode de 1899, vi, 2.

3. Les actes synodaux furent imprimés au séminaire de Blaj et publiés par

l'archevêché sous le n. 8800/1909.
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le mécanisme cl»' la nouvelle l«'*{;islati()ii et les origines histori(|ues de

certaines infériorités matérielles, (jii»', malgré tout, le clergé de sa

province conserverait vis-.'i-vis dos ministres des autres cultes. Le

synode commença ensuite ses délibérations.

1. Lecture d'un long rapport du chapitre sur le prol)lème du fonds

des prêtres malades et du fonds des veuves et des orphelins de prê-

tres, rapport <jui retrace l'historique do ces institutions et présente
un projet de réorganisation. Le fonds des prêtres malades compte
déjà un capital de 105 000 couronnes; il continuera d'«^tre alimenté

par un versement annuel du clergé et par des contributions extraor-

dinaires à l'occasion des nominations et des promotions reçues. Le

versement annuel est fixé à 200 couronnes pour le métropolite, 20

pour chaque chanoine, 5% du traitement des autres prêtres et 2%
de leur casuel annuel, ce qui constitue une réduction du taux (10%)
fixé par le précédent synode \ mais non du produit, puisque le trai-

tement des prêtres a augmenté. Pour bénéficier du fonds, il faudra

justifier de quarante-cin(j ans de service ou d'une invalidité survenue

plus tôt. Le fonds des veuves et des orphelins a déjà un capital de

» 15 000 couronnes; il sera alimenté par un versement de 300 cou-

ronnes à payer par chaejue clerc qui épouse une jeune fille ([ui n'est

pas fille d'un prtMre de l'archidiocèse ou de 600 couronnes à payer

par celui qui épouse une non-catholique, par les revenus des béné-

fices vacants ^ et par le prélèvement des deux tiers des héritages des

prêtres ne laissant ni veuve ni orphelins. La pension cessera pour
les veuves si elles se remarient, pour les orphelins à leur majorité ou

môme antérieurement : j)our les garçons, dès qu'ils acquièrent une

situation; pour les filles, dès qu'elles se marient.

2. Pour être nommé curé, il faudra dorénavant avoir fait des

études secondaires complètes, couronnées par le baccalauréat, et

quatre années de théologie; ce n'est qu'à défaut de prêtres ainsi qua-
lifiés qu'on pourra accepter ceux qui n'auraient pas réussi leur bacca-

lauréat et n'auraient fait que trois années de théologie.

3. Les prêtres insisteront jtour faire en roumain le catéchisme aux

enfants de leur rite, dans toutes les écoles oilicielles.

4. Le traitement annuel des instituteurs prévu par la loi civile de

1907 devra être assuré dans toutes les écoles confessionnelles '; jusque
fin 1900, un subside de l'État peut être sollicité à cet effet. De même,
une subvention ofVicielle pourra être demandée afin d'acquérir le

t. Can. 12.

2. Ceux du siège métropolitain, déduction faite des frais d'administration;
ceux des paroisses, s'il n'y a pas de veuve qui en bénéficie; les 6/7 des prébendes
canoniales vacantes.

3. Cf. can. 8 du synode de Blaj de 1904-1906.
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mobilier scolaire voulu par le gouvernement. Enfin il faudra prendre
les mesures nécessaires pour édifier de nouveaux bâtiments là où
ceux qui existent ne répondent plus aux exigences officielles. Un fonds

culturel, qui pourra atteindre un million de couronnes, est institué

pour répondre aux besoins qui ne seraient pas couverts par les res-

sources locales ou par les subsides officiels.

Après avoir exercé sa haute fonction pendant vingt-trois ans, le

très méritant métropolite Mihalyi mourut en janvier 1918, au début
d'une année qui allait être historique pour sa province ecclésiastique.

V. — Synodes diocésains de 1919-1920.

L'armistice du 11 novembre entraîne le départ des troupes alle-

mandes de Roumanie; le 1®"" décembre, la Transylvanie proclame son
rattachement au royaume; les troupes roumaines s'avancent dans
l'ancien territoire austro-hongrois. La hiérarchie unie, de langue et

de tradition roumaines, jouit immédiatement d'un statut très favo-

rable. Le revers de la médaille est la chute de la valeur de la couronne

hongroise et les pertes financières qu'elle entraîne. Les évêques sen-

tent le besoin de réunir un synode diocésain pour répondre aux vicis-

situdes et difficultés nouvelles. Valérien Trajan Frentiu, évêque de

Lugoj depuis 1913, est le premier à le faire, du 19 au 23 mai 1919 ^.

Des décisions étaient devenues d'autant plus nécessaires que les

fidèles de rite roumain se répandaient dans des régions (notamment
le Banat) où il fallait créer des paroisses à leur intention : le synode
créa un fonds spécial dans ce but.

A Blaj, c'est le vicaire capitulaire, Basile Suciu, qui réunit le synode
en juin 1919 ^. Dans son allocution inaugurale, il se félicite de la

place de l'Église unie dans la nation roumaine, mais souligne les res-

ponsabilités plus grandes qui en résultent pour le clergé. Les déci-

sions suivantes sont adoptées.
1. La diminution de la valeur intrinsèque de la monnaie entraîne

une augmentation des versements annuels et extraordinaires à verser

au fonds du clergé
— 500 couronnes par an par le métropolite,

50 par les chanoines, 8% de leur salaire par les prêtres
— et au fonds

des veuves et orphelins
— minimum de 1 000 couronnes si un clerc

n'épouse pas une fille de prêtre de l'archidiocèse ^ — mais aussi du
taux des pensions qui sont allouées.

1. Les actes du synode n'ont pas été publiés.

2. Decisiunile sinodului archidiecezei gr. cat. romane de Alba Iulia si Fagaras,
tinut în resedinta archiepiscopeasca din Blala 11, 12 si 13 iun, Blaj, 1919.

3. 2000 couronnes, s'il épouse une fille de laïques; il n'est pas parlé spéciale-

ment des non-catholiques.
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2. Il est créé une association d'assurances sur la vie pour le clergé.

Chaque prôtro versera annuellement 100 couronnes. Le chapitre
administrera l'association et pourra placer les fonds en réassurance

auprès d'une société d'assuranc«'s.

3. Quant h l'union ecclésiastique d'assurances des birns, urir. rééva-

luation des biens ecclésiastiques aura lieu et le montant des primes
sera réduit de moitié, vu les réserves de cette union.

4. On demandera au nouvel htat de reprendre à son compte les

Chartres oITicielles en matière de traitements du clergé et m«'me d'as-

surer aux prêtres un salaire égal à celui dos fonctionnaires ayant reçu
une formation intellectucdle équivalente. Les protoprètres recevront

une rétribution spéciale. Les droits d'étole sont triplés.

5. On n'acceptera plus aux cours de formation des chantres que
des sujets capables, mais on s'efforcera de leur assurer des moyens
de vivre suflisants, au moyen des contributions des fidèles et de
l'État.

6. Le conseil de la paroisse et celui de l'école fusionruTont pour
former celui des représentants paroissiaux.

7. Les séminaires diocésains seront remplacés par un séminaire

central à Blaj. On s'efTorcera d'obtenir l'érection d'une faculté de

théologie catholique auprès de l'Université de l'État. Les membres
du clergé s'efTorceront d'acquérir le diplôme d'instituteur ^.

8. Les pieuses unions pour les prêtres et pour les fidèles seront

centralisées. Le clergé participera tous les trois ans à la retraite orga-
nisée par l'union de prêtres constituée à cet effet ^.

9. L'ancienne question d'un organe autonome de l'Église rou-

maine unie est reprise : celui-ci s'occupera des affaires matérielles ou

culturelles et comprendra deux tiers de membres du clergé et un
tiers de laïques '.

10-13. Les écoles libres conserveront leur caractère confessionnel

et les fidèles de la paroisse pourvoiront à leurs besoins dans la mesure
où ils le peuvent. Il est même souhaitable que toutes les écoles élé-

mentaires dispensent un enseignement confessionnel conforme à la

croyance de la majorité de la commune. Le curé doit enseigner gra-
tuitement le catéchisme dans les écoles primaires de sa jtnroisse. Là
où le grand nombre d'enfants ou des circonstances particulières l'exi-

gent, on nommera des catéchistes rétribués ou même des aumôniers

catéchistes, qui auront un traitement égal à celui du curé ou des pro-
fesseurs de l'école.

1. Cf. can. 14.

2. Cf. can. 6 du synode de RIaj de 190'.-! 906.

3. C'est le renversement de la proportion proposée en 1869.
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14-15. Vu le manque d'instituteurs libres ^, on rappellera en service

ceux qui sont pensionnés et les prêtres eux-mêmes pourront servir

d'instituteurs auxiliaires. Là où ce sera faisable, les offices de chantre

et d'instituteur seront remplis par un même titulaire.

16-18. Dans les lieux où la chose est possible, on ouvrira des internats

spéciaux pour le futur corps enseignant, des orphelinats pour enfants,
des cours d'agriculture pour les jeunes ruraux de douze à seize ans.

Ainsi le synode pourvoit à la fois aux déficiences et aux nécessités

nouvelles en matière d'enseignement, souci constant de l'Église rou-

maine unie.

Basile Suciu fut nommé métropolite au mois d'août 1919; les Ordi-

naires latins de l'ancien royaume de Roumanie, ainsi que ceux de

Bucovine et de Bessarabie, qui exerçaient également leur autorité sur

les catholiques de rite roumain de leurs diocèses, abandonnèrent ces

droits en faveur du métropolite de Fagaras.

.Jules Hossu, évêque de Gherla depuis 1917, réunit le synode dio-

césain en septembre 1919; celui-ci s'occupa des nouveaux barèmes

des traitements et pensions pour le clergé; il souhaita, comme le

synode de Blaj, l'érection d'une faculté de théologie catholique, avec

un séminaire central, et la collaboration des laïques dans l'adminis-

tration des biens ecclésiastiques, des fondations pieuses et des écoles;

il créa pour celles-ci la fonction d'inspecteurs diocésains; il voulut

promouvoir la sanctification du clergé et la communion fréquente

parmi les fidèles ^.

A Oradea-Mare, le synode d'après guerre n'eut lieu qu'en novem-

bre 1920 ^. Il fut présidé par l'évêque Démètre Radu, qui avait été

transféré de Lugoj à Oradea-Mare en 1903; comme le dernier synode
diocésain avait eu lieu en 1882, celui de 1920 promulgua ofTicielle-

ment les décrets du second concile provincial, approuvés seulement

en 1884, et du troisième concile; il souhaita l'organisation de cours

autonomes de philosophie et de théologie, dont on avait déjà projeté

la création en 1882 et qui étaient devenus de plus en plus nécessaires *;

1. A cause des ravages produits par la guerre dans les rangs des mobilisés et

du fait que beaucoup d'instituteurs libres avaient trouvé une activité profes-

sionnelle nouvelle dans les cadres de l'Etat.

2. Cf. Curierul creslin, t. i, p. 1.

3. Les actes n'en ont pas été publiés.

4. L'opposition entre les séminaristes de rite roumain et ceux de rite latin,

d'origine hongroise, s'était accentuée au fur et à mesure que le nationalisme rou-

main se développait. De violents incidents avaient déjà eu lieu en févr. 1912;

la situation fut très tendue également après l'incorporation de la Transylvanie
à l'État roumain; néanmoins les cours autonomes roumains ne s'ouvrirent que

pour l'année scolaire 1924-1925.
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il s'occupa de railministralion des biens ecclésiastiques et du déve-

loppement de l'enseignement primaire; il prit, en outre, les dispo-

sitions voulues pour l'érection d'une école secondaire de jeunes

filles h Oradea-Mare, par les sœurs de N.-D.-de-Sion, fondation cjui

eut effectivement lieu peu après.

VI. — Synodes diocésains de 1921.

La rapide évolution des conditions de vie et de la sitii.ition poli-

tique dans l'Hlat roumain nécessita, dans les quatre diocèses, la

réunion d'un second synode d'après guerre.

En mal 1921, le synode se réunit à Oradea-Mare, sous la présidence
du vicaire capitulaire ^; à Gherla, sous celle de l'évoque Jules IIossu ';

h Lupoj, sous celle de l'évoque Frentlu '. Les trois assemblées pro-

testèrent contre l'agitation créée par les orthodoxes autour des négo-

ciations en cours entre le Saint-Siège et le gouvernement roumain,

pour la conclusion d'un concordat; elles proclamèrent la nécessité de

publier des livres et des périodiques catholiques en langue roumaine

et prirent de nouvelles mesures pour soutenir les écoles diocésaines.

En outre, le synode d'Oradea-Mare fait également sien le vœu déjà

émis à Blaj et à Gherla, à l'occasion de synodes antérieurs, en faveur

de la création d'une faculté de théologie catholique; il souhaite la

restauration de l'ordre basillen, le retour du rite à une plus grande

pureté, la réduction du nombre de jours de précepte et de pénitence.

Le synode de Gherla, de son coté, prend des mesures pour nmltl])ller

les retraites du clergé et les missions populaires dans les paroisses,

tandis que le synode de Lugoj se prononce, comme ceux de Blaj
*

et de Gherla en 1919, en faveur d'un organe autonome dans le sein

duquel les laïques participeront pour une grande part à la discussion

des affaires matérielles intéressant l'Église; il décide la lutte contre

diverses sectes religieuses renaissantes.

A Blaj, le synode diocésain eut lieu en juin 1921 ^. l)ans son dis-

cours Inaugural, le métropolite Suciu insista sur les trois mêmes

questions qui, comme nous l'avons vu, avaient été abordées par
chacun des trois autres synodes.

Parmi les dix-huit décisions synodales, les can. 1-3' et 7 fixent

1. L'évôqup Radu était mort tragiquement vers la fin de l'année 1920.

2. Cf. Curierul crr.itin, t. m, p. 49.

3. Cf. Sionul rumanesc, t. viii, p. 47.

4. Can. 9.

5. Les actes synodaux furent publiés en roumain, h HIaj, la même année.

6. Le can ^ >i" f;iii qu'insister sur l'exécution du can. .3 arrêté au synode de

1919.
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les adaptations de tarifs résultant de la conversion des couronnes

hongroises en lei roumains; le can. 4 prévoit que des compléments
seront apportés au statut des biens ecclésiastiques

^ et le can. 5

donne décharge au chapitre pour la gestion des fonds administrés

par lui. Les autres décisions présentent plus d'intérêt.

6. A l'avenir, avant d'entrer au séminaire, les clercs et leurs pa-

rents ou leurs tuteurs devront signer l'engagement de restituer les

frais d'études au cas où le séminariste refuserait plus tard l'ordi-

nation 2.

8. Le synode est défavorable à toute nouvelle fusion de bénéfices

paroissiaux
^ et souhaite au contraire que les églises filiales soient

érigées en paroisses.

9. Le synode demande que le binage soit permis plus facilement,

afin que les communautés religieuses sans aumônier aient également
une messe propre.

10. Protestation contre les difficultés suscitées au sujet de la signa-

ture d'un concordat.

11. Rappel de la nécessité de créer un organe autonome de l'Eglise

roumaine unie *.

12. Vœu souhaitant que l'administration des divers fonds servant

à l'entretien du clergé et des écoles, qui étaient gérés par l'État sous

le régime hongrois, passent aux mains de l'Église.

13. Le séminaire de Blaj sera agrandi, afin de servir pour toute

la province ecclésiastique. On tâchera d'obtenir de l'État des sub-

sides pour les séminaristes et pour le mobilier scolaire, ainsi que la

création d'une faculté de théologie catholique auprès de l'Université

de Bucarest ^.

14. Vu le grand nombre de paroisses vacantes, on pourra y nom-

mer des prêtres n'ayant reçu qu'une formation théologique som-

maire ®.

15. On érigera une centrale archidiocésaine des pieuses unions '^.

On demandera des subsides officiels pour une saine propagande reH-

gieuse et morale auprès du peuple.

1. Un nouveau statut sera publié par l'archevêché, à Blaj, en 1924.

2. Un certain nombre de séminaristes se laissaient séduire par les nombreux

emplois civils créés à l'époque.

3. De telles fusions avaient été opérées fréquemment, pour céder aux exi-

gences du gouvernement austro-hongrois; le synode estime avec raison que les

nouvelles circonstances politiques ne justifient plus ces mesures.

4. Cf. synode de 1919, can. 9.

5. Ibid., can. 7.

6. Cf. supra, can. 6.

7. Cf. synode de 1919, can. 8.



870 LIVRE I\
,
CHAPITRE XXI

16. Création d'une société pour la bonne presse. Les prêtres de-

vront V souscrire au moins dix actions *.

17. Cn'ation d'une maison d'accueil pour vieux prj'^tres ou mem-
bres du clerfî»'' de passafje. Chaque pri^tre acquittera pendant dix ans

un certain nombre d'iionoraires de messe au profit de celte fondation.

18. Espoir de voir la liiérarchie néf^ocier avec le gouvernement
un régime stable de subsides aux écoles libres.

11 semble que le can. vise plus particulièrement le cas d'Obreja,
où le métiojiolite venait de fonder, avec la permission du Saint-

Siège, la congrégation religieuse féminine de la Mère de Dieu, destinée

à l'enseignement et h la bienfaisance, qui se développera fort rapide-
ment et dont la maison mère émigrera à Blaj en 1927.

VII. — Synodes diocésains de 1923-1927.

L'évè(jue .Iules Hossu tint son troisième synode diocésain à Gherla,

en avril 1923 ^. L'assemblée s'occupa une fois de plus de la création

de l'organisme autonome pour les biens ecclésiastiques; elle intensifia

la lutte contre les sectes, i\ l'exemple du synode de Lugoj de 1921;
elle revint sui- la cpiestion de la bonne presse et proposa des moyens
pour atteindre plus spécialement certaines catégories de fidèles : les

étudiants des universités, les soldats, le personnel domestique, les

ouvriers.

A Oradea-.Mare, sous riiu[iulsioM du nouvel évéque Frentiu,

transféré fie Lugoj h ce siège en février 1922, les cours autonomes de

philosophie et d»; théologie furent enfin ouverts en septembre 1924;
le 14 octobre suivant l'Lglise roumaine unie adopta le calendrier

grégorien; en 1925, le monastère basilien de Bicsad, à la suite du

décès du dernier religieux de l'ancienne observance, passa à la réforme

des basiliens de Galicie et organisa un noviciat autonome.

I. Synode d'Oradea-Mare en 1926

Le synode diocésain d'Oradea-Mare, réuni les 4 et 5 mai 1926, fut

particulièrement solennel : environ quatre-vingts personnes y pri-

rent part, dont, outre l'évèque, le chapitre et les protoprétres, deux

délégués de chaque district et des représentants de chaque établisse-

ment d'enseignement; à ce titre, Frentiu fit également participer au

synode l'assomptionniste français Louis Barrai, directeur d'un internat

1. De ôO lei, payables en cinq ans.

2. Cf. Curierul crcslin, t. v, p. 51.
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pour les garçons du rite à Beius; certains membres du synode pro-
testèrent à ce sujet, mais l'évèque déclara que, comme seul législa-
teur diocésain, il pouvait faire une telle invitation : cette réponse
atteste une certaine évolution depuis le règlement quasi parlemen-
taire élaboré à Blaj en 1896.

Frentiu s'était entouré de ses meilleurs collaborateurs pour pré-

parer un code législatif diocésain très complet, en dix-neuf chapitres
ou décrets; il avait eu l'excellente idée de prendre pour modèle celui

qui avait été promulgué au synode d'Oradea-Mare, en 1882, avec

les amendements qui y avaient été apportés ^

Le chapitre i^'" traite des paroisses et de leurs revenus.

1. La collation des paroisses se fait par concours, sauf lorsque
l'Ordinaire a des motifs pour agir autrement.

2. Celui qui suscite des troubles pour accéder à une cure non
seulement ne l'obtiendra pas, mais pourra être privé du bénéfice

qu'il possède.
3. Ceux qui demandent un bénéfice et ensuite y renoncent sans

motif suffisant paieront 1 000 lei au fonds des pensions des prêtres.

4. Les frais de déménagement d'un prêtre d'une paroisse à une

autre sont à sa charge ou à celle des fidèles.

5-10. Le nouveau curé commence à jouir des revenus paroissiaux
à partir de son entrée effective en fonctions. La veuve de son prédé-
cesseur recevra les revenus pendant la vacance de la cure jusqu'à

concurrence d'un maximum de six mois; pendant ce temps, les prê-

tres voisins assureront à tour de rôle le service paroissial du dimanche

et des jours fériés; le curé le plus proche fera les cérémonies pendant
la semaine et percevra la rémunération accordée par l'État au des-

servant intérimaire. La veuve devra assurer vivres et moyens de

transport aux prêtres qui viennent célébrer à la paroisse. Si elle

s'est remariée ou si la vacance de la cure dure plus de six mois, la

paroisse recevra un administrateur provisoire.

11. Chaque prêtre jouissant de terres paroissiales est tenu de

veiller à leur mise en valeur.

12. Les améliorations faites à un bien paroissial par un curé

n'entraînent aucune charge pour son successeur, sauf si l'Ordinaire

les a approuvées préalablement et a fixé une annuité d'amortissement.

1. Synode de 1882 Synode de 1926

VIII, 3-4 i-ii

VIII, 10, 12-17 iii-vii, ix-x

XI XII

XVI-XVII xiv-xv

III, 1-6, 12, 21-24 XVII

III, 26 VIII
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13. Tout conflit (Mitre un curé et son prédécesseur, au sujet du

partage des revenus paroissiaux, sera jugé, à frais égaux pour les

deux parties, par le proto[)rétre et deux prêtres du district non

intéressés dans j'afTaire; on jiourra aller en apjHîl auprès de l'Ordi-

naire.

Le chapitre ii concerne les fonctions sacrées.

1. Le curé ou Padininistrateur d'une paroisse doit accomplir
toutes les fonctions de son état, sauf lorsque l'Ordinaire envoie des

délégués pour des cérémonies spéciales ou confie certaines catégories
de fidèles (garnisons, hùpitaux, prisons) h d'autres prf'-tres.

2. Les curés qui ont la charge d'une église filiale ou d'une paroisse
vacante feront les cérémonies dominicales (matines, liturgie, vêpres)
alternativement chez eux et dans cette église. Ils solliciteront éven-

tuellement de l'Ordinaire la faculté de biner '. Là où il n'v a pas de

messe, le chantre réunira les fidèles pour matines et pour vêpres.
3. Les fidèles d'une église filiale contribueront à la construction

et à l'entretien des édifices d'intérêt paroissial qu'ils n'auraient pas
sur place, à raison de la iiiditié de ce que donnent ceux d»* la paroisse
mère ^.

4. Les offices tiominicaux seront fixés aux heures les plus com-
modes pour les fidèles et commenceront toujours h temps. Dans les

paroisses urbaines, il y aura plusieurs messes le dimanche.

5. Le curé ou l'administrateur doit célébrer les vêpres le samedi

soir et la veille des grandes fêtes.

<î. Au début du Carême, les prêtres (lenianderonl à r()rdinair«' la

faculté de célébrer quotidiennement la liturgie de saint .lean Chrv-

sostome.

7. Les cérémonies de la semaine sainte seront exécutées confor-

mément aux prescriptions rituelles.

Le chapitre m énumère quelques autres devoirs des prêtres et des

protoprêtres.
1. Les curés et les administrateurs de paroisse tiendront régu-

lièrement à jour les livres des baptêmes, des mariages, des décès, des

conversions; les registres de la correspondance reçue et expédiée,
des réunions du conseil paroissial, des offices célébrés, des honoraires

de messes, des fondations. Ils doivent rédiger une chronique parois-

siale, dans laquelle ils retraceront brièvement l'histoire de la paroisse

1. Cette précision est nouvelle, tandi;* tiue le reste «lu ranon répète ce que
disait le synode de 1882, viii. 4.

2. Il s'agit aussi d'une précision ajoutée au même canon de 1882.
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depuis ses débuts et qu'ils continueront en y consignant les événe-

ments marquants. Ils tiendront à jour l'inventaire des biens parois-

siaux, le status animarum, le journal des recettes et des dépenses

,de la caisse paroissiale. Ils se conformeront aux formulaires prescrits

par l'Ordinaire.

2. Règles pour la correspondance avec l'Ordinaire ^. Celle-ci doit

être adressée au protoprêtre, qui peut statuer sur les cas mineurs et

transmet les autres à l'évêché avec un avis motivé.

3. Le curé doit envoyer chaque année au protoprêtre des données

statistiques sur sa paroisse; la liste sommaire des ofTices célébrés;

une copie des inscriptions aux registres; les comptes de la paroisse;

un rapport sur l'enseignement catéchistique et la liste des élèves

qui suivent des cours secondaires. Le protoprêtre enverra chaque

année à l'Ordinaire un rapport sur l'état des paroisses, sur les prê-

tres, les veuves et les orphelins de prêtres, sur l'enseignement reli-

gieux dans son district.

4. Chaque curé conservera dans une armoire fermant a clé les

registres et les archives de la paroisse, le texte des trois conciles

provinciaux et des synodes diocésains, les circulaires et le bulletin

officiel de l'évêché, le sceau de la paroisse et les livres de la biblio-

thèque paroissiale.

Le chapitre iv donne des indications très précises sur la façon de

tenir les registres
^ et exige qu'à la fin de l'année le curé confronte

ses inscriptions avec celles de l'état civil.

Le chapitre v s'élève contre certains abus qui existaient dans les

paroisses.

1-2. Les prêtres n'accepteront pas de dons pour des fonctions ne

comportant pas de droit d'étole.

3-5. Ils s'opposeront à ce que les fidèles introduisent des fêtes

sans la permission de l'autorité ecclésiastique ou cessent le travail

pour des célébrations d'origine païenne. Ils combattront le blas-

phème et le concubinage ^.

6-7. Ils ne pourront suivre les traditions rituelles locales que pour

autant qu'elles ne s'inspirent pas d'usages superstitieux; ils ne pro-

nonceront qu'avec discernement les exorcismes dits de saint Basile.

Le chapitre vi traite du soin spirituel des militaires,

1. Les aumôniers militaires grecs catholiques en service actif

1. Cf. synode de 1882, viii, 10.

2. Certaines sont reprises littéralement au synode de 1882, vm, 12.

3. Ces canons s'inspirent de très près du synode de 1882, viii, 13.
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feront un rajtporf trimestriel sur leur activité h l'évêque grec catho-

lique du diocèse où ils se trouvent.

2. Leur juridiction s'étend éi^alenit-nl sur Ir.s fcunufs et les enfants

mineurs des niiiitnires. Les inscri[)tions mat riciilairrs se font dans,
les registres paroissiaux.

3. Les curés mil la charge des militaires de leur paroisse s'il n'y
a pas d'uumùnier militaire ou d'autre prêtre (pii en soit chargé par
l'Ordinaire ^

\a' chapitre vu met les réparations mineures des édifices ecclé-

siastiijues à la charge du budget paroissial ordinaire * et impose
l'autorisation de l'Ordinaire pour les constructions nouvelles et les

réparations dépassant 10 000 Ici.

Selon le chapitre viii, les conférences ecclésiastiques réunissent,

pendant le Carême et à l'automne, tous les prêtres du district dans

une des paroisses. Ceux-ci se confesseront, puis célébreront ensemble

la liturgie, au cours de laquelle l'un d'eux prêchera devant le peuple.
Ensuite, au presbytère, un prêtre exposera un cas de pastorale, qui
sera discuté; on s'entretiendra aussi des autres problèmes d'intérêt

commun ^. Des conférences extraordinaires peuvent avoir lieu dans

des circonstances spéciales.

\ .1- cha[)itre ix traite de l'héritage des prêtres.

1-2. Répétition de règles fixées par le synode de 1882 *.

.'>. Kxposé détaillé des fonctions du commissaire épiscopal.

Le chapitre x adapte à h» monnaie et aux conditions de vie nou-

velles les taxes de chancellerie ecclésiasliijue ^; le chapitre xi donne
la liste des rétributions qui peuvent cire demandées pour les fonctions

liturgiques et qui varient selon qu'il s'agit d'une région riche ou

pauvre: le chapitre xii répète ce que disait le chapitre xi du synode
de 1882.

Revenant sur une question déjà traitée, le chapitre xiii précise

que les plans détaillés des églises ou des presbytères à construire,
des restaurations importantes ou des décorations picturales des édi-

fices ecclésiasti(jues, ainsi que la prévision des frais et des ressources

destinées à les couvrir, doivent être préalablement soumis à l'Ordi-

1. Cf. synode de 1881!. vm, l'i.

2. Ibid', vMi, 15.

3. Ibid., III. 26.

4. Cf. vui, IG.

5. Ibid., VIII, 17.
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naire. Le chapitre xiv rappelle^ que l'usufruit des cimetières bénits

revient au curé; si les fidèles réclament à ce sujet, ledit revenu pas-
sera à la caisse paroissiale, mais celle-ci sera dès lors obligée d'en-

tretenir l'enclos et les tombes.

Le chapitre xv demande que la commission diocésaine des comptes^
tienne chaque année une séance plénière pour examiner les comptes
du diocèse et des fondations administrées par le chapitre cathédral.

Les comptes des paroisses, transmis par le protoprêtre, seront exa-

minés par le notaire de la commission, qui en référera à un comité

restreint ne réunissant que les membres domiciliés dans la ville épis-

copale.

Le chapitre xvi donne des règles détaillées concernant le bien

spirituel des séminaristes et des prêtres ^.

1-3. Les pièces nécessaires pour l'admission au séminaire sont :

un extrait de baptême; un diplôme de fin d'études secondaires; un
certificat justifiant de la visite médicale faite par le médecin diocé-

sain; un témoignage de moralité donné par le curé et par le caté-

chiste de l'école secondaire; une enquête sur la famille du candidat;
ces deux dernières pièces seront envoyées directement à l'Ordinaire.

4. Le séjour au séminaire sera gratuit tant que ce sera possible.

5-6. La vie du séminaire est réglée selon les normes approuvées

par l'Ordinaire; l'établissement aura sa chapelle particulière.

7-10. Les séminaristes doivent se présenter à l'ordination du sous-

diaconat, du diaconat et de la prêtrise dans l'année qui suit la fin

des études théologiques. Ils se marieront au préalable; ne seront

ordonnés comme célibataires que les sujets qui en auront été jugés

capables par les supérieurs du séminaire.

11. Les séminaristes ne pourront se fiancer, avec l'autorisation

de l'Ordinaire, qu'à une jeune fille catholique de rite roumain, vierge,

de bonne réputation, et d'une santé ne laissant pas prévoir un décès

prématuré, puisque les secondes noces sont interdites au prêtre.

12. Les candidats à l'ordination sacerdotale doivent subir un

dernier examen sur les matières théologiques.

13-14. Les prêtres participeront tous les trois ans à la retraite

dans la ville épiscopale.

15. La récitation journalière des heures canoniales est recom-

mandée aux diacres et aux prêtres *.

1. Cf. synode de 1882, xvi.

2. Ibid., XVII.

3. L'introduction de ce chapitre cite Matth., xv, 14; elle se réfère au concile

provincial de 1872, tit. vu, c. i-vii, et au synode d'Oradea-Mare de 1882, m.
4. Elle n'était obligatoire que pour les chanoines.
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1(). Des mantu'ls de iurditatioti soronl puMirs à l'usage du clergé
et le l)ulletin diocésain aura une ruhri<|ue de spiritualité.

17. La célébration (|uotidipnnc dr In mcssr, lurme, évcuf utilement,
sans honoraires, est reconimaiulé»!.

18. Les prêtres se confesseront s'ils kuI cuiiuuis un péclir inorlel

et à l'occasion des (]uatre grandes fêtes de l'année.
•
19. Ils s'inscriront aux pieuses unions sacerdotales.

20. Le bulletin diocésain publiera deux fois jiar an un cas de

morale; les réponses des prêtres ayant charge d'âmes ou un ensei-

gnement religieux dans les écoles ^ seront envoyées à l'Ordinaire,

qui accordera des récompenses aux moilleurcs d'entre elles.

21. Les prêtres auront une bibliothèque personnelle et développe-
ront celle de la paroisse.

22-23. Désormais ^, h partir de la première année qui suit l'ordi-

nation sacerdotale, tous ceux qui ne sont pas docteurs en théologie
devront subir pendant cinq ans consécutifs un examen portant suc-

cessivement sur les principales matières théologiques. Ce n'est

qu'après avoir réussi dans ces épreuves rpTun prêtre pourra recevoir

une nomination définitive.

Le chapitre xvii parle des devoirs du prêtre comme pasteur.
1-2. Le prêtre et sa famille donneront en tout le bon exemple '.

3. Les i)rêtres célibataires ou veufs n'habiteront qu'avec leur

mère, leur sœur, leur tante ou des personnes au-dessus de tout

soupçon *.

4. Le curé visitera souvent ses paroissiens; de préférence, il sera

accompagné d'une tierce personne ^.

5. Il sera toujours à la disposition des fidèles pour administrer les

sacrements '.

6-7. Il préparera soigneusement ses sermons des dimanches et des

jours de fête, et tiendra un registre des sujets traités '.

S. Tous les cinq ans, il organisera une mission populaire.
1<. 11 se fera aider ilans son apostolat par des laùjues zélés,

le. Le clergé des paroisses url)aines s'intéressera spécialement aux

1. Cf. .supra, c. viii.

2. Pour ce qui concerne les prêtres ordonnés antérieurement, le can. 2.3 ren-

voie au synode diocésain d'Oradea-Mare de 1882, vm, 8.

3. Ces canons résument ceux du synode de 1882, m, 1-5.

't. Ibid., III, 6.

5. Cette dernière précision est ajoutée au canon correspondant du synode de
1882 (m, 12); les deux conciles citent .loa., x, l'«.

G. Ce canon rite Matth., xxvm, 19-20.

7. Cette précision est nouvelle (cf. synode de 1882, m, 21-24).
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apprentis, aux prisonniers, aux malades des maisons de santé, aux

pauvres, aux domestiques de maison, aux artisans et ouvriers : il

créera des associations spéciales pour ceux-ci.

11. Le curé organisera dans sa paroisse la circulation de bons

livres et de revues édifiantes.

12. En dehors de l'obligation de fournir un rapport annuel, les

protoprêtres doivent dénoncer immédiatement à l'Ordinaire toute

négligence qu'ils apprendraient de la part d'un prêtre du district.

Le chapitre xviii se rapporte à l'enseignement religieux.

1-3. Le prêtre doit veiller à ce que l'instruction religieuse soit

donnée dans les écoles élémentaires et exiger que les enfants accom-

plissent leurs devoirs religieux, notamment en s'approchant des

sacrements au moins deux fois l'an.

4. Les curés peuvent se faire aider par des personnes laïques,

approuvées par l'Ordinaire, pour le catéchisme dans les églises filiales.

5. Les enfants des écoles élémentaires apprendront également le

chant d'église.

6. Les protoprêtres feront, deux fois l'an, l'inspection des écoles

élémentaires, pour y contrôler l'enseignement religieux; ils préside-

ront eux-mêmes les examens de catéchisme ou enverront un délégué.

7. Le clergé insistera auprès des fidèles sur l'importance du main-

tien des écoles confessionnelles et sur la nécessité de les soutenir

financièrement.

8. L'enseignement religieux dans les écoles techniques se fera

suivant un programme spécialement adapté.

9-11. Pour devenir professeur de religion dans une école secondaire

ou normale, il faut subir un examen devant une commission désignée

par l'Ordinaire. Le professeur inscrira heure par heure les matières

qu'il a enseignées; chaque année, il enverra à l'Ordinaire la liste de

ses élèves; il réunira ceux-ci les dimanches et les jours de fête pour
une pieuse exhortation et les conduira à la sainte liturgie; il veillera

à ce qu'ils se confessent et communient à Noël et à Pâques, ainsi

qu'au début et à la fin de l'année scolaire; il organisera pour eux

une retraite pascale. Il devra employer les manuels et suivre le plan

d'enseignement fixés par la commission catéchistique pour toute la

province ecclésiastique.

Le chapitre xix énumère les unions pieuses existant pour les prê-

tres et les fidèles. Il est suivi des statuts de certaines d'entre elles.

Enfin, les actes du synode contiennent les statuts qui régissent

l'administration des fondations du diocèse d'Oradea-Mare; le fonds

des pensions et des subsides aux prêtres, à leurs veuves et leurs orphe-

lins; l'administration des biens ecclésiastiques.

CONCILES. — XI b. — 25 —
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II. Synodk uu Hlaj en li)27

Un synode diocésain, le troisième depuis l'intégration de la Tran-

sylvanie à l'Htat roumain, eut encore lieu à Blaj les jeudi 28 et

vendredi 29 avril 1927, sous l.i présidence du inétro{)olite Suciu. Les

décrets adoptés se répartissent en six titres ^.

Le titre i^ confirme l'oblii^ation de la retraite triennal».* pour le

clergé
' et y ajoute celle d'unr récollection d'une journée entière tous

les six mois et de la confession mensuelle; il insiste pour que les prê-

tres revêtent la soutane sous les ornements sacrés, lors de la célé-

bration de la messe et de l'administration des sacrements.

Le titre ii demande que l'ensemble de la doctrine chrétienne soit

passé en revue, au cours d'un cycle de trois ans, dans les prédications
dominicales et que pour le catéchisme le programme diocésain soit

rigoureusemmt suivi; le synode veut que des instructions spéciales

soient préchées, avant les fêtes de Noël et de Pâques, aux enfants

qui ont déjà fait leur première communion afin qu'ils s'approchent
à nouveau de l'eucharistie et insiste pour que la communion fréquente
leur soit recommandée; enfin il souhaite que les missions populaires
deviennent plus fréquentes et que l'activité des bibliothèques parois-

siales soit maintenue et même développée.
Le titre m s'occupe spécialement des chantres; le titre iv de

l'aménagement et <le l'entretien des lieux de culte. Le titre v prend
des mesures jiour assurer un salaire au.x prêtres qui exercent des

fonctions non rétribuées par l'Etat, tandis que le titre vi révise une

fois de plus les statuts du fonds pour les prêtres infirmes et de celui

pour lé soutien des veuves et des orphelins du clergé.

Vin. — Concordat de 1927.

Les longues négociations entre le Saint-Siège et le gouvernement
roumaitx aboutirent à la signature, le 10 mai 1927, d'un concordat

en vingt-quatre articles ^. Celui-ci autorise le libre exercice du culte

catholique *; il exige l'accord des parties contractantes pour apporter
des modifications aux circonscriptions ecclésiastiques, mais prévoit

déjà l'érection, pour le rite roumain, d'un diocèse supplémentaire
avec chapitre cathédral et la constitution d'une commission pour une

1. Ils furent [)ubliés en roumain, à lilaj, la m*' nie année.

2. Synode de 1919, can. 8.

3. Acta Aposl. Sedis, f. xxi, 1929, p. 441-451; une convention ultérieure, le

22 oct. 1928, interprétait de commun accord quelques articles [ihid., p. 452-455).
4. Art. 1 et 18.
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nouvelle délimitation des circonscriptions '. Les évêques, les cha-

noines, les curés, les professeurs de séminaires, les religieux devront

être citoyens roumains, sauf dérogation approuvée par le gouverne-
ment. La désignation des évêques et de leur coadjuteur appartient
au Saint-Siège, mais elle sera notifiée préalablement au gouverne-

ment, afin de constater que celui-ci n'élève aucune objection d'ordre

politique. Les évêques roumains seront sénateurs de droit ^. Les

Ordinaires nommeront librement aux fonctions subalternes; toute-

fois les nouvelles paroisses ne seront érigées que moyennant l'agré-

ment de l'État^. Le clergé catholique jouira d'un traitement qui ne

pourra pas être inférieur à celui dont bénéficient les autres religions

du royaume.
L'article 13 du concordat concerne la question très discutée du

patrimoine ecclésiastique. D'une part, tous les titres de rente rou-

maine (provenant en général de la conversion de rentes austro-hon-

groises) appartenant aux prébendes épiscopales, canoniales et cu-

riales, ainsi qu'aux séminaires théologiques, formeront un patrimoine

interdiocésain administré par le conseil des évêques et dont les reve-

nus serviront aux traitements du clergé. Au cas où ces revenus ne

permettraient pas d'assurer des traitements égaux à ceux des minis-

tres des autres cultes, l'État couvrirait la différence. D'autre part, le

même conseil administrera les revenus provenant des anciens fonds

hongrois de religion et d'instruction. Sur ce dernier point, l'épiscopat

eut donc gain de cause *; le premier point semble au contraire le

résultat d'un compromis ^. De même, en vertu des art. 16 et 19,

sauf pour la part qui provient de ce fonds d'instruction, les sémi-

naires diocésains ^ et les écoles libres demeurent à la charge com-

plète de l'Église. Celle-ci a le droit de donner l'instruction religieuse

1. Cette commission était composée d'un délégué du Saint-Siège, d'un délégué

du gouvernement et d'un délégué de l'épiscopat (article additionnel et dernier du

concordat).
2. Art. 10. Il en va de même pour l'archevêque latin de Bucarest.

3. Art. 12, § 1. Il est déclaré en principe qu'il faudra 400 familles pour une

paroisse de ville et 200 pour une paroisse rurale (cf. can. 8 du synode de Blaj de

1921).
4. Cf. synode de Blaj en 1921, can. 12.

5. Les évêques administreront également les propriétés des écoles et des

établissements pies (art. 14); le droit de patronage est supprimé (art. 15).

6. Il n'est pas parlé d'un séminaire central à Blaj, ni d'une faculté de théo-

logie cathoHque à Bucarest. — Tout en ne s'opposant pas à l'envoi des meilleurs

élèves des autres diocèses au séminaire de Blaj, le Saint-Siège semble avoir été

peu favorable à la suppression des séminaires diocésains; de son côté, le gouver-

nement ne désirait pas la création d'une faculté de théologie catholique à Buca-

rest.
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aux élèves catholiques dans toutes Ihs éc»)I<!s |»ul)Iiques
* et particu-

lières du royaume.
Eu conformité avec los dispositions du concordat, les circons-

tri{)tinns iliurésaines roumaines unies furent réorganisées par une

(lonslitulion de Pie XI du 5 juin 1030^ : eelle-ci éri^^ea un nouveau
diocèse h Maramures, avec résidence à Baia-Mare et juridiction sur

une bande de territoire au nord-ouest du pays et sur la Bucovine;
elle transféra le siège do Gherla à Cluj

' et étendit les frontières du
diocèse de Fagaras à tout ]• territoire de l'ancien royaume et à la

Bessarabie. Le Saint-Siège, non plus (|ue le gouvernement roumain,
ne se montra favorable à la création d'un organe autonome de l'f^glise

roumaine unie, coniposé de clercs et de laKjues, ni h la participation
de ceux-ci ati choix des évoques ou tout au moins du métropolite.
Cette dernière question restait en suspens : le 16 mai 1!)32, une lettre

de la Congrégation Orientale au nonce de Bucarest rapj)elait la libre

nomination des évoques par le Saint-Siège, mais permettait la pré-

sentation, à chaque vacance du seul siège métropolitain, de candi-

dats, au nombre de trois ou jilus, par des membres du clergé
— cha-

noines, conseillers des consistoires diocésains, protoprètrcs
—

appar-
tenant pour 3/5 au diocèse métropolitain et pour 2/5 aux quatre au-

tres diocèses roumains. Ainsi se trouvait précisé le dernier point qui
donnait son organisation définitive à l'Eglise roumaine unie. Sans

doute, toutes les revendications du clergé et des fidèles n'avaient-

elles pas abouti complètement, mais les principaux problèmes avaient

reçu une solution favorable au développement de cette très active et

méritante chrétienté.

1. I/art. 20 du concordat ne parle explicitement d'un salaire que potir le pro-
fesseur de religion dans les écoles secondaires de l'État.

2. Acta Apost. Sfdis, t. xxii, 1930. p. 381-386.

3. La Constitution érigeait un vicariat rituel pour les Huthènes de Bucovine
et une administration apostolique pour les Arméniens de Roumanie.



CHAPITRE XXII

LE SOLENNEL CONCILE ARMÉNIEN DE ROME
EN 1911

I. — Les circonstances du concile.

Peu après l'élection du patriarche Terzian, Mgr Kojunian alla à

Rome, où il proposa à Pie X la réunion d'un nouveau concile armé-

nien; l'idée fut aussitôt agréée et Kojunian fut prié de rester dans la

Ville Eternelle pour préparer les textes qui seraient soumis aux évê-

ques. A cette fin, il renonça à son siège d'Alexandrie, mais se déchar-

gea néanmoins de presque tout le travail de rédaction des schémas

conciliaires sur Jean Naslian, recteur du Collège arménien de Rome,
où il résidait. La Congr. de la Propagande lui remit le texte latin

du concile de 1890, avec les observations qu'elle y avait faites, mais

si ces documents purent servir de fil conducteur pour certains cha-

pitres, on s'en écarta complètement pour d'autres, principalement
sous l'impulsion des théologiens latins que la Congrégation nomma
pour vérifier le travail du rédacteur arménien; c'est ainsi que les

servîtes Jean-Ange De Marchi et Alexis Lépicier, le futur cardinal,

imposèrent une transformation complète du titre i®^ sur la foi catho-

lique, tandis que l'assomptionniste Louis Petit rédigea lui-même le

chapitre du titre ii concernant le patriarche et révisa tout le titre m
sur les sacrements, sauf le chapitre concernant les sacramentaux;
enfin Mgr Benoît Melata élabora tout un nouveau titre — le xi* —
sur les procès. Avec le P. Vincent Fernandez y Villa, des ermites de

Saint-Augustin, et le P. Benoît Ojetti, jésuite, ces théologiens assis-

tèrent au concile.

Les travaux préparatoires étaient déjà assez avancés lorsque le

patriarche Terzian vint à Rome. Le 26 avril 1911, dans une audience

spéciale, en dehors de tout consistoire. Pie X confirma son élection;

le l^r mai, il lui conféra le pallium. Terzian fit part au pape des diffi-

cultés qu'il continuait à avoir avec les laïques, notamment à propos
des neuf sièges épiscopaux vacants. Pie X prit une décision éner-

gique : il nommerait lui-même les évêques et ceux-ci formeraient

avec le patriarche et Kojunian le noyau du futur concile qui aurait
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lieu sans relard h Rome niônie. D'accord avec le palriarclie, Pie X
nomma, le 27 aoilt : Ijjnace Maloyan, pour Mardin; Jacques Topu-
sian, pour Mush; Pascal Kekiikian, pour Adana; Grégoire Hahaba-

nian, pour Anpora; Antoine Haliahanian. j)()ur Césart'-c df C,aj>padoce;
Jean Naslian, pour Tréhizonde

;
Jean Cuzian, pour Alexandrie

; Joseph
Melchisedechian, pour Erzerum; enfin, Joseph Hokossian, comme

archevêque titulaire d'Achrida et vicaire du jiatriarche, tandis

qu'Avedis Arpiarian, jusqu'alors vicaire patriarcal, recevait le sièpe

de Marash et Kojunian le titre d'archevt^que de Chalcédoine.

Par lettre du 30 août au patriarche et aux év(\(|ues arméniens.
Pie X ordonna la réunion du concile^; Paul-Pierre Terzian lança le

lendemain l'étlit de convocation pour le 15 octobre ^ et annonça la

chose au cler<;é et au peuple arméniens par lettre pastorale du 8 sep-
tembre ^. < >n voulait agir quelque peu par surprise et sans longs
délais.

Dès le 5 octobre eut lieu, au collège arménien de Home, une réu-

nion synodale préparatoire, sous la présidence du patriarche; il y fut

décidé, entre autres, que les évéques élus seraient convrxpiés au con-

cile et ordonnés au cours de celui-ci, le 22 octobre. D'autres réunions

préparatoires eurent lieu les 8 et 9 octobre; à cette dernière, la liste

des huit olficiers du synode, tous arméniens, fut arrêtée; une com-
mission fut créée pour examiner les motifs des évéques absents du
concile et quatre commissions pour le premier examen des schémas
de canons; elles étaient composées uniquement des quinze évéques

déjà présents ou dont l'arrivée au concile était certaine, h savoir :

Avedis Arpiarian, évéque de .Marash; .Vu^nistin Sayeghian, évécjue

d'Alep; les neuf évéques élus; trois évéques titulaires : Pierre Koju-
nian, llussigh Gulian, ancien évêque de .Mardin, Grégoire Govrikian,

qui était abbé général des méchitaristes de Vienne; l'archevêque
arménien de Lwow, Joseph Theodorowicz. Les évéques arméniens

qui ne faisaient pas partie du patriarcat arménien avaient aussi été

invités au concile; à la réunion préparatoire du 12 octobre, il fut

décidé de leur donner également voix délibérative.

Le K» octobre, à 17 heures, eut heu la première des congrégations

générales destinées, h approuver les textes qui seraient présentés au

concile; le décret d'ouverture du synode, celui fixant l'ordre du jour

quotidien et les autres décrets d'usage lors d'une première' session

furent ainsi approuvés. Le patriarche expliqua comment la nécessité

1. Lfs actes ont t^té publiés sous le litre Acta et décréta conciUi nationcUis

Arinenontm liomif habili ad Sancti A'ico/at Tolentinatis anno dormni MDCCCCXI,
Rome, 1913. — La lettre de Pie X se lit p. v-vi.

2. Ibid., p. vii-viii.

3. Ibid., p. ix-x.
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de faire vite avait forcé d'établir dès le 9 octobre la liste des membres
des commissions et des officiers synodaux. Le schéma des canons à

adopter fut ensuite distribué et les chapitres du titre i«^ furent répartis

pour examen entre les quatre commissions épiscopales.
A la date prévue du dimanche 15 octobre, se fit l'ouverture solen-

nelle du concile en l'église Saint-Nicolas de Tolentino, annexée au

collège arménien; le patriarche et treize des évêques annoncés étaient

présents; ceux de Lwow et d'Erzerum n'étaient pas encore arrivés.

Après la messe pontificale du patriarche, des prières d'ouverture em-

pruntées à la fois aux textes liturgiques arméniens et au pontifical
romain furent chantées et le jésuite Pierre Galletti prononça un ser-

mon en italien. Tout le monde quitta ensuite l'église, sauf les Pères

et les officiers du synode. Lecture fut donnée de la lettre de Pie X du
30 août, de celles du patriarche des 31 août et 8 septembre. Terzian

prononça ensuite une allocution qui faisait allusion aux difficultés

par lesquelles passait l'Église arménienne^; un télégramme d'hom-

mage fut envoyé à Pie X. Après la promulgation du décret d'ouver-

ture et de celui ordonnant l'émission de la profession de foi, celle-ci

fut lue selon le formulaire d'Urbain VIII ^, par le patriarche, ainsi

que le serment antimoderniste prévu par Pie X ^. Les évêques vinrent

ensuite jurer de leur adhésion. Les autres décrets d'usage furent

ensuite lus ^ et les noms des onze absents proclamés; à savoir : les

évêques résidentiels de Lwow, Erzerum, Sivas, Brousse, Malatia,

Diarbékir, Karputh; l'ancien patriarche Sabbaghian; l'archevêque

abbé général des méchitaristes de Venise et deux évêques titulaires.

Plusieurs de ces prélats étaient en route ou attendaient que les évé-

nements se précisent; aussi la deuxième séance solennelle fut-elle

fixée seulement au 26 octobre et, plus tard, encore reportée au 29.

L'évêque élu d'Erzerum arriva à temps pour être ordonné le

22 octobre, avec ses huit collègues.

L'archevêque de Lwow, qui s'était annoncé, de même que ceux de

Sivas, Léon Ketchedjan, et de Karputh, Etienne Israelian, rejoignirent

également le concile; une cinquième commission épiscopale fut créée

pour donner satisfaction à ces deux derniers prélats. Enfin l'évêque

de Diarbékir, André Celebian, arriva le 4 novembre : il n'y avait

plus que six absents ^.

1. Texte dans les actes conciliaires, éd. citée, p. xi-xiv.

2. Ibid., p. xx-xxiv.

3. Ibid., p. xxv-xxvi.

4. Texte des décrets de la i''^ session, ibid., p. xv-xix.

5. Pascal Djamdjian, de Brousse; Michel Katchadurian, de Malatia; l'ancien

patriarche Sabbaghian; l'abbé général des méchitaristes de Venise et deux évê-

ques titulaires.
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II. — Les décrets.

Les décrets ou canons conciliaires, numérotés de 1 à 1009, sont

répartis en douze titres; ceux-ti comportent tous, sauf le dernier,

plusieurs chapitres. Les actes sont donc fort lon^^s et semblent vou-

loir constituer comme une petite somme de ce que les prêtres armé-

niens, si souvent privés de livres, et d'ailleurs pou enclins aux études,

doivent savoir. De ce fait, le concile se rapproche de l'assemblée

maronite du Mont-Liban de 173(5, dont les décisions ont été consul-

tées et [larfois utilisées^; il semble bien, d'îiilleurs, que, dans l'idée

du Saint-Siège, les décrets de 1911 devaient être appelés à avoir le

m(^me succès que ceux de 1736 et servir à l'avenir de prototypes.

Vn certain nombre de canons, principalement ceux qui contien-

nent des exposés doctrinaux ou théori(juos. sont tl'iiisjMration nette-

ment latine; d'autres reproduisent des .sources arméniennes — textes

empruntés en grande partie aux conciles de Lwow de 1689, de Bzom-

mar de 1851, et surtout à celui de Chalcédoine de 1890 — on promul-

guent des règles plus immédiatement adaptées aux nécessités pra-

tiques ',

Les épreuves des actes imprimés du concile arménien n'ont pas

toujours été revues avec soin, en sortie (ju'un certain nombre de réfé-

rences aux sources sont inexactes ^. L'Ancien et le Nouveau Testa-

ment, les conciles généraux ou locaux des premiers siècles, les Pères,

les conciles œcuméniques du Moyen Age, mais surtout ceux de Trente

et du Vatican, ainsi que les actes du Saint-Siège sous Benoît XIV,
Pie IX, Léon XIII et Pie X ont été abondamment mis à contribu-

tion. On trouve également quelques références à Gratien * et aux

Décrétâtes ', h saint Charles Borroniée * et à saint Alphonse de Li-

guori '. Les anciennes sources propr(;ment arméniennes sont princi-

palement : les canons adressés par l'évêque Macaire de Jérusalem

au catholicos Vertanès *, ceux attribués à Grégoire rilluminateur *,

1. Cf. can. 655-658.

2. Compare?,, par ex., les can. 728 et 744, 867 et 877.

3. Certaines erreurs sont reprises aux conciles arm^-niens précédents, notam-

ment celui de 1890. Lorsqtie notre indication de source diffère de celle des actes

imprimés, c'est que nous avons rectifié celle-ci. Il est |>ossil)le qno, pour certains

conciles de» premiers siècles, les actes imprimés aient renvoyé plutôt à la numé-

rotation de collections ou de recueils arméniens qu'à celle ordinairement en

vigueur.
4. Cf. can. 187. 588.

5. Cf. can. 902, 942, 946.

6. Cf. can. 288.

7. Cf. can. 340.

8. Cf. can 387, 49'..

9. Cf. can. 746.
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à Sahak le Grand i, à Nersès I^rz. les conciles de Partav de 771 ^

et de Chirakavan de 862*; les œuvres des catholicos Jean Otz-

netzi 5 et Nersès Chnorhali «, de Grégoire de Narek '^ et Nersès
de Lampron 8; les conciles de Sis de 1246^ et 1342". Si cette

énumération est déjà assez importante, la part faite à ces sources,
notamment en ce qui concerne les textes canoniques proprement
dits, est cependant encore trop faible.

I. Foi

Le titre i*^ des actes conciliaires est consacré aux questions dog-

matiques. Après son examen en commissions, il fut adopté à la majo-
rité des voix aux congrégations générales des 25, 26 et 27 octobre.

La deuxième réunion solennelle du concile, le dimanche 29 octobre,

comporta une messe pontificale célébrée par l'évêque de Mardin, des

prières rituelles analogues à celles prévues dans le rite latin pour une

seconde session conciliaire, un sermon sur la foi par le capucin Ray-
mond de Serravezza, puis, après le départ de ceux qui ne prenaient

pas part au concile, la lecture des cinq premiers chapitres du titre i^^.

Faute de temps, celle des six chapitres suivants dut être remise à

l'après-midi.

Les onze chapitres
^^

comprennent quatre-vingt-seize numéros ou

canons; les chapitres i-vii sont surtout un démarquage
^^ des déci-

sions de la III® session du concile du Vatican ^^ et des actes pontificaux
de Pie IX, Léon XIII, Pie X; ils correspondent en partie à des

exposés du titre i®"" du concile de 1890, qui a surtout inspiré les cha-

pitres VIII, IX et XI du présent concile.

Le chapitre i®*" (can. 1-7) est intitulé : De Dieu; il montre comment
l'existence et la bonté du Créateur peuvent être connues par les

1.
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choses t|u'il a créées *. Le chapitre ii (can. 8-25) explique ce qu'est la

révélation : elle fait connaître des mystères qui dépassent la raison

et coiiipiendre davantage les vérités que celle-ci j)put atteindre par
elle-nit'^me ^. ].v chapitre m (can. 2r)-'»2) montre que les sources d(î la

révélation sont de deux ordres : l'Kcriture sainte et lu Tradition ';

le cnn. 3G décide la mise en chantier d'une nouvelle traduction armé-

nienne de la Bible •*; les autres règles praticjues qu'il formule quant à

l'emploi des éditions scripturaires sont empruntées it la Constitution

de Léon XIII ilu 21 janvier 1897 ^
Le chapitre iv (can. 43-49) établit les motifs de crédibilité, et traite

notamment du miracle et de la prf)phétie ^. Le chapitre v (can. 50-01)

analyse l'acte de foi, assentiment de l'intelligence basé sur l'autorité

de Dieu '; le can. 59 indique ceux qui doivent faire la j)rofession

de foi prescrite p;u l rbain \ III pour les Orientaux : les membres
des conciles et des synodes; les patriarches, les évéques, les abbés,

les archimandrites, les vartapets avant leur promotion à ces dignités;

ceux qui reçoivent les ordres majeurs; les curés, les confesseurs, les

1. Ce chapitre cite .\ct., xxv, 28; S. Grégoire de Nazianze; le concile du

Vatican, ses», m, c. i de la constitution dopmatique, can. 1-4 De Deo rerum

omnium crentorr, can. 1 De revelntione: les Constitiitidiis de Pie X des 8 sept.
1907 et du 1" sept. 1910.

2. Ce r lin pitre cite Sa p., ix. It); llt'hr., i, 1-2; les Constitutions de CJrùpoire XVI
du 23 juin 18:!'. et d»- Pie IX des 9 nov. 1846 et Ifi juin 1857; le Syllabua; le

concile du Vatican, sess. iit, c. ii et iv de la constitution dogmatique, can. 2 De
rex'flalinrie, can. 1, 3, 'i I>e fidr et rattuiie; les encyclifjues de Léon XIII des 4 août

187'.> et 10 déc. 1889, ainsi que son allocution du 7 mars 1880.

3. Ce chapitre cite .Matth., xxviu, 20; Marc, xvi, 15; Act., i, 8; Rom., x,

13, 17; S. Irénée, Origène, Terlullien, S. Augustin, S. Grégoire de Nazianze,
S. Grégoire de Nysse, Vincent de Lérins; le concile de Constantinople de 869,

sess. VII et x, can. 1
;

le concile de Trente, sess. iv, De canonicis Srrifttttris; le

concile du Vatican, sess. m, c. i, ii, n de la constitution dogmatique; une lettre

dp Pie IX du 21 doc. 1863; les encycliijucs d.' Léon XIII des 4 août 1879 et

18 nov. 1893; le décret du S.-Ollice du 3 juill. 1907 (cf. concile de Chalccdoine de

1890, I. v).

4. l'ne note, dans l'édition des actes, indique que la traduction du Nouveau
Testament est confiée aux inéchifaristes île Vienne.

5. Publiée comme appendice vi dans les actes imprimés.
6. Ce chapitre cite Sap., viii, 8; Is., xlvii, 35; Joa., v, 36 et x, 37; S. Augustin

et S. Thomas d'Aquin; le décret du S. -Office du 2 mars 1679; le concile du Va-

tican, sess. III, c. III de la constitution dogmatique, can. 3 et 4 De fide; l'ency-

clique de Pie IX du 9 nov. 1846.

7. (>• chapitre cite I Thess., ii, 13, et Gai., i, 12: I Joa., v, 4, 9; Clément
d'Alexandrie, S. Augustin, S. Grégoire le Grand, S. Thomas d'Aquin; le concile

de Trente, sess. vi, c. viii; le concile du Vatican, sess. m, c. m et iv de la cons-

titution dogmatique et can. 2 De fide; une lettre de Clément XI, du 15 mars

1710. au patriarche d'.\rménie; les Constitutions de Pie IX du 9 nov. 1846 et

de Pie X du 1^' sept. 1910.
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prédicateurs, les professeurs, les membres des curies patriarcale et

épiscopale; ceux qui viennent de l'hérésie ou du schisme et se conver-

tissent^; les ecclésiastiques doivent en outre faire le serment anti-

moderniste. Le can. 60 précise que la profession de foi sera signée

par celui qui l'a faite, munie du sceau de l'évêque diocésain et con-

servée dans les archives de l'évêché.

Le chapitre vi (can. 62-68) met en garde contre différentes erreurs

modernes qui ont également atteint les Arméniens : le protestan-

tisme, le libéralisme, les doctrines maçonniques ^. Le chapitre vu

(can. 69-74) énumère des périls qui mettent la foi en danger et qu'il

faut éviter : les discussions inutiles avec les non-catholiques ^, l'indif-

férentisme *, la participation aux cérémonies des hérétiques ou des

^chismatiques ^, la mauvaise presse et les livres dangereux ^, le spiri-

tisme et les pratiques connexes '.

Le chapitre viii (can. 75-80) expose la doctrine catholique concer-

nant la Sainte Trinité et proclame que le Saint-Esprit procède à la

fois du Père et du Fils ^. Le chapitre ix (can. 81-86) établit longue-

ment l'unité de personne et la dualité de nature du Verbe incarné^.

1. Le concile de 1911 s'inspire d'assez près de celui de 1890 (I, viii), mais il ajoute

quelques nouvelles catégories de gens d'Eglise devant faire la profession de foi.

2. Ce chapitre cite l'encyclique de Grégoire XVI du 15 août 1832; le Syllabus;

les Constitutions de Pie IX du 12 oct. 1869 et de Léon XIII du 20 avr. 1884.

Il mentionne la lettre de Pie IX, du 16 juill. 1868, au patriarche Hassun (publiée

comme appendice iv dans l'édition des actes). Le can. 68 s'inspire de près du

concile de Chalcédoine de 1890 (I, xiv).

3. Le can. 70 cite une décision de la Congr. du Concile du 8 mars 1658.

4. Le can. 71 cite la lettre de la Congr. de la Propagande à Mgr Hassun, en

date du 28 mai 1858, et l'encyclique de Léon XIII du 1er ^ov. 1885. — Cf. con-

cile de 1890, I, VI.

5. Le can. 72 cite Rom., xvi, 17, et une instruction de « 1722 » de la Congr.

de la Propagande ;
il s'agit manifestement de celle de 1729, publiée comme

appendice v aux actes imprimés, en même temps qu'un décret du 9 juill. 1723.

— Cf. concile de 1890, I, xv.

6. Le can. 73 renvoie à la Constitution de Léon XIII du 21 janv. 1897 (publiée

comme appendice vi) et à celle de Pie X du l^r sept. 1910. — Cf. concile de 1890,

I, XVII.

7. Le can. 74 cite Deut., xvii, 9-12
;
des décisions du S. -Office des 30 juill. 1856 et

\ei avr. 1898; il se réfère à une déclaration de la S. Pénitencerie du 1" févr. 1882.

8. On retrouve ici la plupart des textes arméniens cités par le concile de Chal-

cédoine de 1890 (I, xi); le symbole de S. Athanase et l'encyclique de Léon XIII

du 9 mai 1897 sont aussi mentionnés.

9. Ce chapitre cite I Tim., m, 16; Grégoire de Narek, Nersès Chnorhali, le

patriarche Zacharie, Serge; le missel arménien; le Décret aux Arméniens du con-

cile de Florence; la lettre du patriarche arménien de Constantinople, Azaria, à

Grégoire XIII. Plusieurs textes arméniens avaient déjà été utilisés par le concile

de Chalcédoine de 1890 (I, xi).
— Le décret florentin est publié comme appen-

dice III dans les actes imprimés.



888 LIVni; IN, CHAPITHE XXII

Le chapitre x (can. 87-90) exalte la rectitude et la ferveur de la

croyance traditionnelle arménienne h la Sainte Vierge *. Le cha-

pitre XI (can. !M-ÎH)j proclaine l'existenre du ptirpntoire. de l'enfer et

du ciel '.

il. lIiÉnAncHiF.

La discussion en congré^'ation générale des observations faites

dans les commissions h propos du titn; ii des décrets conciliaires,

consacré h l'I'.glise et à sa hiérarchie, fut assez longue (elle prit dix

réunions : les 28 et 31 octobre, les 3, 4, 0, 7, 8, 9, 10 et 11 novembre),
de sorte que la troisième session soh'-nnelle dut être retardée, et

reportée du 5 au 12 novembre. Le 10 novembre, la Congr. de la Pro-

pagande adressa au [)atriarche arménien une lettre qui tranchait

trois points encore en discussion, concernant la j)art (|iii pouvait
être prise par les évoques absents, dans les synodes électoraux et

législatifs '. La réunion du 1 1 novembre n'eut qu'à entériner ces déri-

sions. La messe pontificale du 12 novembre fut célébrée par l'évéque

d'Lrzerum et le sermon prononcé par le dominicain Antoine Salvati,

qui traita du modernisme. Pour éviter les trop longues séances, il

fut décidé de ne plus lire les décrets conciliaires que per summa

capita; ainsi fut fait pour !<• titre ii.

Le chaj)itre i^*" de ce titre (can. 97-126) expose toute la doctrine

concernant l'Eglise, spécialement d'après la quatrième session du

concile du Natiean*; le can. 12.') formule quelques conclusions pra-

tiques : les catholicats d'I'Jchniiadzin «'t de Sis sont des Lglis«'s héré-

tiques et srhism.it iques ; 1rs Arniènirns séparés ne suivent plus la

1. Ce chapitre cite des hymnes arméniens; le can. 1 du concile d'Kphèse de 431

et la bulle de Pie IX .lu s'déc. 1854.

2. Ce ch.Tj>itre cite .Vpathanpe, r.répoire de Narek, Nersés Chnorhali, Nersès

de Lnmpron, Serpe; les livres liturpitjues arméniens; le concile de .Sis de 1342 ;

quelques-uns de ces textes se trouvent déjà dans le concile de Chalcédoine de

1890 (I, XI).

3. Cette lettre forme l'apjiendire vin de l'édition des actes.

4. Dont la constitution «logmatique est publiée comme appendice ii aux

actes imprimés. Sont en outre cités : la sess. m du concile, c. m de la constitu-

tion dogmatique; Mattb., xvi, 18 et xviii, 18; Marc, xvi, 15; Joa., x, 16; xvii,

21; XX. 21; xxi, 16-17; I Cor, i. 10 et xii, 13; Hebr.. v. 4 et xn, 21; S. Cyprien.
S. Grégoire de Na/.ianzc, S. Augustin, S. Jérôme, ^acien de Barcelone, le pape
Célestin !•'', le concile d'Epbése de 431,rhosrov le Grand, Nersès de I.ampron,
S. Thomas d'.Vquin, le synaxaire arménien; le concile de Trente, sess. xxiii, Df
ëacrnmrnto ordinis, c. iv; l'allocution de Pie IX du 9 déc. 1854; son encyclique
du 10 août 1863; le Sijllahus; la Constitution de Léon XIII du 29 juin 1896;

le décret du S.-dfTice du 3 juill. 1907; et — au can. 125 — des lettres des catho-

licos arméniens (irépoire \'I et .lean VI au pape Innocent III.
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vraie doctrine de saint Grégoire l'Illuminateur; l'Union ne peut se

faire que par la reconnaissance de l'autorité romaine.

Le chapitre ii (can. 127-153) établit la primauté de juridiction du
Souverain pontife; le can. 153 rappelle que le pape doit toujours être

nommé dans les prières liturgiques ^.

Le chapitre m concerne le patriarche.

154-158. Les patriarches sont des chefs ecclésiastiques supérieurs
aux métropolites ^. Primitivement, le catholicos arménien comman-
dait également à plusieurs provinces ecclésiastiques.

159. L'évêque arménien d'Alep, Abraham, élu patriarche, fut con-

firmé dans cette dignité par Benoît XIV en 1742 ^.

160-163. Récit de l'érection du siège primatial arménien de Gons-

tantinople, par lettres apostoliques du 6 juillet 1830, et de six évê-

chés, par lettres du 30 avril 1850; de la fusion des sièges primatial

et patriarcal, par bulle du 12 juillet 1867.

164-165. Rôle des laïques dans les élections épiscopales du passé*.

166-167. La bulle de 1867 exclut toute intervention du clergé infé-

rieur et des laïques dans l'élection du patriarche arménien; les dé-

crets de la Propagande de 1880 et de 1887 leur permettent à nouveau

de présenter cinq ou six évêques comme candidats.

168. Les affaires courantes, pendant la vacance du siège, sont

gérées par le vicaire patriarcal à moins que le Saint-Siège n'en décide

autrement ^.

169. Lors de l'élection patriarcale, les évêques absents ne peuvent
voter par l'intermédiaire d'un procureur ou adresser un suffrage

écrit ^.

170-171. Seuls les évêques résidentiels ou titulaires du patriarcat

1. Ce chapitre cite Luc, vi, 13, et xxii, 32; Nersès Chnorhali; le concile du

Vatican, sess. iv, c. m de la constitution dogmatique; l'encyclique de Léon XIII

du 29 juin 1896.

2. Ce canon cite la profession de foi de Michel Paléologue au concile de Lyon
en 1274.

3. Le texte des actes du consistoire du 26 nov. 1742 forme l'appendice vu

de l'édition des actes du concile. — Ce canon cite également le rescrit de la Congr.

de la Propagande du 20 juill. 1760, qui place la Mésopotamie sous la juridiction

du patriarche.
4. Ces canons se réfèrent à S. Cyprien; au can. 23 du concile d'Antioche de 341 ;

aux sess. xi et xvi du concile de Chalcédoine de 451 ;
au concile de Constantinople

de 869.

5. Cette réserve, ajoutée au texte du concile de 1890 (IV, v, 2), est basée sur

le précédent de 1910.

6. Ce canon reprend une des trois décisions que venait de communiquer la

lettre de la Congr. de la Propagande du 10 nov. 1911, et va ainsi à l'encontre de

ce que disait le concile de 1890 (IV, v, 2).
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ont le droit de vote et sont éligibles. Ils décident si les candidats

présentés par les clercs et les laujues réunissent les conditions requises

pour ôtre éligibles; dans la négative, ils pourront choisir un tout autre

candidat.

172-174. Les dcu.\ tiers des \ oi\ .sunl requis pour tUrc élu pa-
triarche. Après six scrutins demeurés sans résultat, les votes ne pour-
ront plus se porter que sur ceux (jui ont déjà eu des suffrages; à

partir du neuvième scrutin, le choix devra se faire entre les deux

candidats qui jusqu'alors ont eu le plus grand nombre de voix; si

aucun accord n'apparaît possible h ce moment de l'élection, trois,

cinq ou sept évoques seront chargés de rechercher un compromis
au sujet de la nomination. Si ce compromis n'intervient pas dans les

trois jours, la désignation du patriarche est dévolue au Saint-Siège *.

L'élection peut aussi avoir lieu par acclamation unanime ^.

175-176. L'élu ayant accepté son élection et l'assentiment du

Saint-Siège ayant été obtenu par l'intermédiaire du délégué aposto-

lique ', le nouveau patriarche ajoute à son nom celui de Pierre et

reçoit l'obédience des évoques.
177. Cependant il ne pourra exercer pleine juridiction tant qu'il

n'aura pas été conlirmé par Home*. Il adressera à cet effet sa pro-
fession de foi au Saint-Siège.

178-179. La simonie, les exclusives ou les interventions abusives

des Jaujucs dans l'élection patriarcale sont punies d'excomnmni-

cation. Le clergé et le peuple seront invités à s'abstenir de polémi-

ques, spécialement dans la presse, lors de la vacance du siège.

180. La confirmation du patriarche par F^ome lui accorde sa juri-

diction; toutefois, il luï j)eul exercer les cinq actes majeurs avant

d'avoir obtenu le pailium *.

181. L'intronisation solennelle du patriarche a lieu conformément
aux anciens rites de la bénédiction patriarcale.

182. Le patriarche porte le titre de Cilicie des .\rméniens; cepen-
dant sa juridiction s'étend sur tous les Arméniens d'Orient.

183-187. Il a la préséance et le droit de pontifier avec ses insignes

propres dans tout le patriarcat; d'être nommé dans les ollices immé-

diatement après le pontife romain; de consacrer le saint chrême et

1. La procLclurc est dilTcreiilc de ccllo indicjuéc par le roncile de 18'J0 (loc. cit.).

2. Le concile de 1911 n'exige plus, comme celui de 1890 (loc. cit.), la présence
de tous les électeur».

3. Cette disposition n'était pas prévue par le concile de 1890.

4. Ceci est conforme k la htille Heversuru.n du 12 juill. 1867, mais s'écarte de

ce que disait le concile de 1890.

5. Ceci est conforme à la fois à la Constitution du 12 juill. 1867 et au concile

de 1890.
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de le distribuer aux divers diocèses. Antérieurement, le patriarche
commandait à plusieurs provinces ecclésiastiques; comme celles-ci

n'existent plus actuellement, il exerce pratiquement les droits d'un

métropolite : ordonner les évêques; les convoquer au concile; les

punir de censures; juger de leurs sentences en appel; visiter les dio-

cèses; administrer les sièges vacants ^. Il ne peut rien décider d'im-

portant pour tout le patriarcat sans le consentement des évêques.
Il a le droit de promulguer des édits pour tout le patriarcat, en s'abs-

tenant toutefois d'apporter la moindre innovation dans le rite; de

dispenser des empêchements de mariage qui seraient propres au rite;

quant à ceux en vigueur dans l'Eglise universelle, un induit du Saint-

Siège est nécessaire. Il n'absoudra des censures portées par les évê-

ques qu'après avoir examiné complètement le cas particulier qui lui

serait soumis dans les circonstances générales prévues par la loi

pénale. Il n'accordera d'indulgences plénières que moyennant pri-

vilège du Saint-Siège ^.

188. Il peut déléguer ses pouvoirs; mais il lui faudra le consente-

ment des évêques du patriarcat pour constituer un vicaire général

chargé d'exercer sa juridiction en dehors des territoires qui relèvent

de lui comme Ordinaire diocésain.

189. Il ne pourra ériger, démembrer ou unir de nouveaux diocèses

qu'avec le consentement des évêques, l'approbation du Saint-Siège,

et, éventuellement, moyennant dotation suffisante.

190-193. L'élection des évêques, même titulaires, et le transfert

des évêques résidentiels doivent être décidés à la réunion des évêques
et être approuvés par le Saint-Siège. Le changement de titre d'un

évêque titulaire peut être fait par le patriarche, moyennant consen-

tement préalable de Rome.
194. Le patriarche jugera les causes criminelles mineures des

évêques ou déléguera des évêques à cet effet; les causes majeures

pouvant entraîner privation de dignité relèvent du Saint-Siège.

195. Le patriarche visitera les diocèses personnellement ou y
enverra un délégué, mais cette délégation doit avoir un caractère

temporaire.
196. Il n'enverra des prêtres dans les diocèses qu'avec le consen-

tement des évêques.
197. Il peut accorder le privilège d'exemption à des églises ou à

des monastères situés dans un diocèse; néanmoins les prêtres ayant

charge d'âmes continueront à dépendre de l'évêque diocésain. Un

prêtre député par le patriarche dans un diocèse, pour les affaires

1. Ce canon cite le can. 9 du concile d'Antioche de 341.

2. Ce canon cite Grat., caus. IX, q. m, c. 8.
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pureiiieiil inalérielles du siège patriarcal, ne relèvera pas de l'évêque
local.

198- lîM). Les évr-qucs rassemblés au coiuilr dcclart-iit vouloir res-

pecter les droits du patriarche. De sou coté, le patriarche n'entend

pas exercer ses fonctions à des fins personnelles et intéressées.

200. Le patriarche fera tous les cinq ans un voyage ad limina ^

; il

protégera les biens du j>atriarcat, le visitera tous les cinq ans et

réunira le concile tous les dix ans.

201-202. Il peut donner sa démission pour un juste motif, entre

les mains du Saint-Siège.

Selon le chapitre iv (^can. 203-221), le patriarcat arménien s'étend

sur le diocèse de Constantinople et les dix-sept évêchés constitués ^;

en outre, sur la Syrie inférieure, le Liban, la Palestine, l'Arabie,

r.Mbanie, la Bulgarie, la Roumanie, Chypre et les îles de la mer Egée,
la région occupée par le diocèse latin de Smyrne : dans ces territoires,

les Arméniens sont soumis à l'autorité ordinaire du patriarche, comme
les fidèles de son propre diocèse.

Le chapitre v est relatif aux conciles arméniens.

222. A la place des conciles provinciaux prévus par le concile de

Trente, auront lieu des assemblées de tous les évoques du patriarcat,
dites conciles patriarcaux ou nationaux •''.

223-225. Le concile législatif* a pour objet d'unifier la discipline

dans les choses essentielles. Il aura lieu tous les dix ans et sera con-

voqué par le patriarche ou par le vicaire patriarcal.

22G-228. Tous les évêques résidentiels et titulaires du patriarcat
ont voix délibérative; si des évéques de rite arménien ne relevant

pas de la juridiction patriarcale sont également invités, on leur accor-

dera le môme suffrage. Il convient que les évêques légitimement em-

pêchés se fassent représenter par un procureur^; s'ils choisissent à

cet effet un évoque ou un prêtre déjà présent au synode, cela n'accor-

dera pas à ce procureur une voix supplémentaire.

1. Cf. la bulle Revermrua du 12 juill. 1867.

J. Les sièf^cs et les villes principales fie ces évéchés sont indiqués conformé-

ment au concile de l^halcédoiric de 18'JO, IV, iv, 6.

3. Le concile de Chalcédoine de 1890 (IV, v, 3) faisait la distinction entre les

trois sortes d'assemblées : provinciales, patriarcales, nationales. Il prévoyait
la réunion du concile patriarcal tous les six ans.

4. Le canon les distingue des assemblées électorales pour le choix du patriarche
et des évéques.

5. Ce canon entérine une des trois normes données par la Congr. de la Pro-

pagande, le 10 nov. 1911.
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229. La préséance entre les évêques s'établit selon l'ancienneté

dans l'épiscopat; les archevêques, même simplement titulaires, pré-

cèdent cependant les évêques. Après ceux-ci viennent les procureurs
des évêques absents, selon l'ancienneté de celui qu'ils représentent;
les vaHapets, selon la date de leur promotion; les autres membres,
selon la date de leur ordination sacerdotale.

230. Les officiers des conciles sont : le promoteur, le secrétaire,

les notaires, le maître des cérémonies, le lecteur, les juges synodaux,
les théologiens.

231. Un concile comporte des réunions particulières ou de com-

missions, qui examinent chacune une partie des décrets à élaborer;

des réunions privées entre les Pères; des réunions générales, dans

lesquelles se discutent les décrets déjà examinés dans les sections;

des sessions solennelles, dans lesquelles sont publiés les décrets.

232. Le président pourra proposer d'avance un schéma des textes

à discuter ou à décréter.

233. Les Pères remettront une note écrite résumant leurs inter-

ventions orales dans les débats.

234. Les décrets ne seront pas publiés avant d'avoir été approuvés

par le Saint-Siège.

235-236. Dans l'intervalle entre les conciles, le patriarche réunira

les évêques de façon moins solennelle et ils décideront ensemble des

questions d'intérêt commun les plus importantes.

Le chapitre vi concerne les évêques.

237. Les évêques sont constitués pour gouverner les Églises lo-

cales 1.

238-239. Le clergé et les laïques d'un diocèse vacant peuvent
recommander des candidats au patriarche et aux évêques, qui ne

sont toutefois aucunement liés par cette présentation.

240. Le patriarche convoque les évêques électeurs, dont trois au

moins doivent être présents en personne; les autres peuvent envoyer

un suffrage par écrit et sous pli scellé ^.

241. L'élection se fait à la majorité absolue. Si celle-ci n'est pas

obtenue à un premier scrutin, le deuxième devra choisir un des deux

candidats ayant eu le plus de voix lors du premier; sinon, la nomi-

nation sera dévolue au Saint-Siège ^.

1. Ce canon cite S. Ignace d'Antioche, Épltre aux Smyrniotes, c. viii, et une

lettre de Léon XIII du 8 déc. 1882.

2. Ceci est conforme à ce que voulaient le concile de Chalcédoine de 1890

(IV, V, 1) et la lettre de la Congr. de la Propagande du 10 nov. 1911.

3. Dispositions plus rigoureuses que celles prévues par le concile de 1890, IV,

v.l.

CONCILES. — XI b. — 26 —
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242-245. Le Saint-Siège confirme lo choix des évèques et le patriar-

che donne l'investiture canonique h l'éhi, en mentionnant les lettres

apostoliques de confirmation. L'élu doit accepter sa charge dans le

délai d'un mois et recevoir l'ordination épiscopale dans les trois

mois tiiii
suivent son investiture, de la main du patriarche ou de

l'évéque déloyué par lui. Il prrtrra so.rment d'obéissance au patriarche
et au pape ^.

246-249. Les évèques donneront l'exemple de toutes les vertus et

vivront avec simplicité. Ils veilleront sur la foi, les mœurs, le culte

divin, les instituts de piété et de bienfaisance, les archives de leur

diocèse ^.

'l')0-'2h\. ils prêcheront devant le peuple et encourageront l'orga-

nisation de missions dans les paroisses. Ils engageront leur clergé à

suivre les exercices spirituels d'une retraite ^.

252. Ils célébreront la messe pour leurs diocésains les dimanches

et les jours de fête, de préférence dans une église publique '*.

253-256. Ils feront tous les trois ans ^, personnellement ou par
l'intermédiaire d'un délégué, la visite du diocèse : églises, monastères,
établissements religieux et charitables. Les dépenses occasionnées

par la visite devront être modestes.

257. Ils n'exerceront pas les pontificaux dans un autre, diocèse

.sans la permission de l'évêque du lieu.

258-259. Ils fourniront chaque année, au patriarche, un rapport
sur l'état spirituel de leur diocèse. Ils feront la visite ad limina tous

les dix ans.

260. Ils gouverneront avec mansuétude ".

261. Ils doivent résider dans leur diocèse '.

262-264. Ils nommeront les candidats les plus dignes à la léte des

paroisses. Ils peuvent, à tout moment, soumettre les curés à un
examen. Ils veilleront au bon recrutement et à la formation de leur

clergé *.

1. l.r rail. 244 cite le concile de Trente, sess. xxiii, De rrform., c. ii. Le texte

ilu premier serment est donné au can. 2'i5; il est beaucoup pitis bref que celui

indiqué par le concile de 1890 (loc. cit.); le texte du second est publié comme
appendice ix aux actes imprimés du concile.

2. Ces canons citent I Tim., m, 2-3; le concile de Trente, sess. xxv, De reform.,
c. I.

3. Ces canons citent les encycliques de Pie IX des 9 nov. 1846 et 8 déc. 1849.

4. Ce canon cite la Constitution de Léon XIII an 10 juin 1882, publiée comme
appendice x, 1°, aux actes imprimés du concile,

5. Le concile de Chalcédoine de 1890 (IV, v, 1) l'exigeait tous les deux ans.

6. Ce canon cite le concile de Trente, sess. xiii, De reform., c. i.

7. Ce canon cite le concile de Trente, sess. xxin, De reform., c. i.

8. Le concile cite les encycliques de Pie IX des 9 nov. 1846 et 8 déc. 1849.
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265. Ils contrôleront l'enseignement donné dans les écoles et les

établissements d'instruction.

266. Ils dresseront une liste des livres prohibés ^.

267-268. Ils s'intéresseront aux pauvres, aux faibles et spéciale-
ment aux membres de leur clergé âgés et infirmes.

269. Ils réuniront le synode diocésain tous les cinq ans ^.

270-271. Ils ont le droit d'évoquer à leur tribunal les causes ecclé-

siastiques ou mixtes, et les délits des clercs.

272-273. Ils choisiront avec soin leur vicaire général et les choré-

vêques.
274-276. L'évêque ou son délégué au tribunal diocésain tâchera

de régler les litiges à l'amiable, mais, si cela n'apparaît pas possible,
il n'usera d'aucun procédé dilatoire et observera strictement les règles
du droit.

277. Dans les causes disciplinaires des clercs, si la procédure
ordinaire ne paraît pas indiquée, on suivra les normes plus simples
données par l'instruction de la Congr. des Évêques et des Réguliers,
en date du 11 juin 1880 ^.

278. En Turqiiie et partout où les Souverains pontifes n'ont pas

dérogé au privilège du for, un laïque ne peut citer un clerc devant

le tribunal civil sans la permission de l'Ordinaire, ni un évêque sans

la permission du Saint-Siège *.

279-280. Il y aura à chaque tribunal un défenseur du lien pour
les causes matrimoniales et celles concernant la validité de la pro-
fession religieuse ^, ainsi qu'un promoteur fiscal.

281. Les évêques fixeront les taxes de chancellerie et de justice;

si possible, de façon uniforme pour tout le patriarcat.

282. Les membres des curies diocésaines n'accepteront aucune

gracieuseté de la part de ceux dont ils traitent lés affaires.

283. Les évêques feront visiter les prisonniers : non seulement

ceux qui sont détenus pour le compte du tribunal ecclésiastique,

mais aussi ceux qui sont incarcérés par décision du juge civil.

284-285. Les archives diocésaines seront classées et déposées dans

un lieu fermant à clé; il y aura, en outre, une armoire secrète à la-

quelle seuls l'évêque et le vicaire général auront accès.

1. Ce canon se réfère aux instructions de la Congr. de l'Index des 26 mars 1825

et 24 août 1864.

2. Le concile de 1890 (IV, v, 1) l'exigeait tous les deux ans.

3. Elle forme l'appendice xxiii de l'édition des actes du concile.

4. Ce canon cite l'instruction du S.-OfTice du 23 janv. 1886.

5. Ce canon se réfère aux Constitutions de Benoît XIV des 3 nov. 1741 et

4 mars 1748.
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28G-287. Les prêtres et les fidèles prieront pour leur »';vèque et

lui obéiront ^

I-o chapitre vu traite des synodes diocésains ',

288-289. L'usape de réunir des synodes diocésains sera rétabli

dans le patriarcat arménien ^.

290. Y seront convoqués : les dignitaires de l'église cathédrale;

les supérieurs religieux; les curés et les prêtres ayant charge d'âmes;
les recteurs des chapelles publiques et mt'^mo tous les prêtres diocé-

sains si des décisions sont à prendre concernant l'ensemble du clergé.

En cas de trop grande distance h parcourir pour se rendre au synode,

l'évêque peut cependant diminuer le nombre des participants.
291-292. Seul l'évoque est législateur dans le synode diocésain.

Toutes les règles de procédure seront observées.

293. Si le synode diocésain ne peut avoir lieu, l'évêque réunira

les chorévôques et, éventuellement, quelques autres prêtres, de façon

plus privée.

Le chapitre viii se rapporte au vicaire général et à la gérance des

sièges vacants *.

294. L'évêque n'est pas obligé de s'adjoindre un vicaire général,
s'il peut suffire à sa tâche; il lui est cependant conseillé d'en prendre
un.

295-297. Un mandat spécial est nécessaire au vicaire général pour

s'occuper des affaires criminelles; conférer des bénéfices; donner des

lettres dimissoriales, sauf si l'évêque est absent pour six mois; ab-

soudre des cas réservés; visiter le diocèse, convoquer le synode dio-

césain; exercer les fonctions de l'ordre épiscopal, même s'il a cette

dignité. Mais il traite couramment les aiTaires judiciaires non crimi-

nelles et veille à l'application des lettres apostoliques ou patriarcales
concernant les personnes du diocèse.

298-299. Lors du décès de l'évêque, le vicaire général avertit le

patriarche et assume la direction du diocèse jusqu'à ce que le pa-
triarche ait nommé un vice-gérant du siège vacant. Celui-ci a les

mêmes droits que l'évêque; il n'a cependant que l'administration

courante et ne peut innover ^.

300. Le patriarche peut également envoyer des visiteurs pour s'in-

1. Le can. 287 cite Luc, x, 18.

2. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, IV, v, 3.

3. Le can. 288 se réfère a»i concile de Trente, sess. xxiv, De reform., c. ii, et

cite S. Charles Borromée.

4. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, IV, m, 1.

5. Ibid., IV, III, 7.
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former des candidatures à un siège vacant, enquêter au sujet d'un

évêque ou apaiser un conflit ^.

Le chapitre ix est consacré au chorévêque ^.

301-305. Les chorévêques sont des inspecteurs régionaux, sem-
blables aux archiprêtres ruraux ou doyens en Occident; ils veillent

sur les mœurs du clergé et des fidèles, sur l'accomplissement par les

curés des devoirs de leur charge, sur l'exercice du culte; ils président
les conférences ecclésiastiques, contrôlent l'entretien des édifices

religieux et la gestion des biens ecclésiastiques.

306. Tous les six mois, ils envoient un rapport à l'évêque.
307. Moyennant délégation de l'évêque, ils peuvent donner cer-

taines dispenses, mais toujours par écrit et gratuitement.
308. On peut appeler de leurs décisions au tribunal épiscopal.

Au point de vue criminel, leur rôle se borne à recevoir les plaintes et

à faire les enquêtes informatives.

309. Ils peuvent permettre au curé de s'absenter pour six jours

au plus; proroger pour quinze jours les pouvoirs de confesser; accor-

der à un prêtre étranger, muni des lettres de son évêque, de célé-

brer la messe; mais ils informeront l'évêque de toutes ces permis-
sions.

310. Ils peuvent absoudre des cas réservés à l'évêque et faire dans

leur district les bénédictions pour lesquelles l'usage du saint chrême

n'est pas requis.

311. Ils visitent chaque année les paroisses de leur district.

312-313. Ils prennent toutes mesures utiles en cas de décès d'un

curé, président aux funérailles et désignent un prêtre pour admi-

nistrer provisoirement la paroisse.

314. Ils n'ont droit à la préséance que dans l'exercice de leurs

fonctions.

Le chapitre x vise les ministres inférieurs de la curie diocésaine.

315. En dehors de son vicaire général, l'évêque s'entourera de

diverses personnes pour l'aider dans l'administration diocésaine.

316. Il aura des conseillers en matière théologique, liturgique,

financière, et des consulteurs pour les questions d'intérêt général ^.

317-322, Chaque curie aura son chancelier, qui conservera et tiendra

1. Ibid., IV, III, 8.

2. Le concile arménien de 1851 (can. 37-39) parle à la fois des archiprêtres et

des chorévêques; celui de 1890 (IV, ii, 5), uniquement des archiprêtres; celui

de 1911, uniquement des chorévêques.

3. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, IV, m, 6.
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à jour les archives non secrètes, et fera fonction de notaire dans les

alTairt'.s judiciaires ^

323. Le secrétaire de l'évCché s'occupe surtout des affaires non

judiciaires. Dans les petits diocèses, ces fonctions fx'uvcnt être

cumulées avec celles de chancelier ^.

. 324. Les membres de la curie sont tenus au secret professionnel.

325, L'évèque s'entourera de prêtres prudents pour l'examen des

ordinands, des confesseurs et des curés.

320. Il peut nommer des auditeurs pour faire les enquêtes et rece-

voir les dépositions dans les affaires judiciaires.

327. 11 y aura des censeurs pour le contrôle des livrrs et des pério-

diques.

Le chapitre xi traite des curés '.

328-330. Les paroisses ne seront ni trop {jrandes, ni trop petites.

Il est souvent préférable de grouper plusieurs prêtres au même
endroit plutôt que d'établir un nouveau curé pour un troupeau res-

treint.

331. Trois examinateurs seront nommés par l'évêcpie pour con-

trôler la science et les mœurs de ceux qui désirent une charge d'àmes.

332. Avant d'entrer en fonctions, et outre la profession de foi

d'Urbain VIII et le serment antimoderniste, les curés doivent jurer

d'obéir à leur évêque, de bien accomplir leurs fonctions et de gérer
fidèlement les biens de leur église.

333. Les curés doivent résider dans leur paroisse; pour une absence

de six jours au plus, la permission du chorévêque est sullisante*;

{lour un délai plus long, cclit; de l'évêque est requise : elle sera donnée

par écrit et ne pourra dépasser un terme de deux mois.

334-335. Les curés dresseront chaque année, avec l'aide des parois-
siens les plus dignes, le status onimaruni de leur paroisse. Ils tien-

dront des registres des baptêmes et des confirmations, des non-

confirmés ', des fiançailles et des mariages, des décès, des enfants

trouvés. Ils inscriront aussi les messes fondées, les intentions de

messe quotidiennes, les messes dites pour le peuple, les dispenses;
ils établiront la liste des premiers communiants, noteront le nombre
de communions distribuées, le nom des membres des confréries, les

dons reçus et leurs auteurs, feront le relevé des biens meubles de

1. Ihid., IV. III. 2.

2. Ibid.. IV, III, 5.

3. Ibid.. IV. u. 4.

4. Cf. supra, can. 309.

5. C'est-à-dirr ceux qui ont été b.iptisés en cas «l'urpenr*". sans que la confir-

mation suive, riiiiinin c'est généralement le cas dans le rite oriental.
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l'église et du presbytère; ils marqueront les solennités particulières,
les événements notables de la paroisse.

336. En tout, ils donneront l'exemple; ils veilleront à l'intégrité

des mœurs et dénonceront à l'évêque les pécheurs obstinés.

337. Tous ceux qui, même à titre provisoire, sont à la tête d'une

paroisse doivent dire la messe pour le peuple aux six fêtes princi-

pales, ou tout au moins pendant leur octave ^.

338. L'évêque donnera des instructions particulières aux prêtres

qui gèrent deux paroisses et doivent biner.

339-340. Les curés prêcheront tous les dimanches et jours fériés;

s'ils en sont empêchés, ils se feront remplacer. Ils feront également
le catéchisme aux enfants et aux adultes; avec le consentement de

l'évêque, ils organiseront des missions populaires ^.

341. Tous les dimanches et jours de fêtes, ils se tiendront au con-

fessionnal. S'ils sont seuls dans la paroisse, ils feront venir de temps
en temps un confesseur extraordinaire. Ils administreront les sacre-

ments à leurs paroissiens.

342. Personne ne peut accomplir une fonction religieuse dans

l'église paroissiale, sans la permission du curé ou de l'évêque. Les

prêtres étrangers au diocèse doivent avoir la permission du choré-

vêque ou, en cas de séjour prolongé, de l'évêque.

343. Le curé visitera les malades et donnera les derniers sacre-

ments, même au péril de sa vie.

344-345. Il secourra les pauvres. Il ne favorisera pas les membres

de sa famille et ne les installera pas en permanence au presbytère ^.

346. Il célébrera les offices à l'heure qui convient le mieux aux

paroissiens.

347. Il peut se faire aider par des prêtres auxiliaires, mais doit

cependant accomplir lui-même les devoirs essentiels de sa charge.

348. Il ne changera rien à la liturgie et n'introduira pas des exer-

cices de piété inhabituels.

349-351. Il pratiquera les vertus, spécialement la prudence, la

patience, la charité; il consacrera son temps libre aux études et assis-

tera aux conférences du cas de conscience *.

352. Il visitera un curé voisin malade et, en cas de décès, prendra

1. Comme le prévoyait aussi le concile de Chalcédoine de 1890, IV, ii, 4. —
A sa suite, ce canon se réfère à un décret de la Propagande du 26 juill. 1884 ;

l'appendice x de l'édition des actes du concile reproduit, sous les n. 2° et 3°,

des décrets de ce dicastère des 24 juill. 1882 et 28 juill. 1884.

2. Ce canon cite S. Alphonse de Liguori (cf. supra, can. 250).

3. Ce canon cite le concile de Trente, sess. xxiii. De reform., c. xxiii; sess.

XXIV, De reform., c. i; sess. xxv, De reform., c. i.

4. Ces canons citent I Tim. , vi, 11, et l'encyclique de Pie IX du 9 nov. 1846.
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en charge la paroisse, en attendant la décision du chorévCque *.

353-356. Des vicaires seront adjoints au ciiré lorsque U' nombre
des paroissiens ou la conditior» des lieux l'exigent. Leurs droits et

leurs devoirs seront fixés par l'évoque ou le curé. Ils travailleront

sous les ordres du curé, seront également astreints à la résidence,

et vivront, si possible, en commun au presbytère.
357. L'évJ^que désignera des aunn^niers pour les couvents, les éta-

blissements d'instruction, les hôpitaux, les hospices et les prisons.

358. Les aumôniers de religieuses peuvent leur administrer les

sacrements (sauf la pénitence, s'ils ne sont pas leur confesseur), faire

pour elles les diverses bénédictions liturgiques et célébrer leurs funé-

railles. Les autres aumôniers ont surtout pour fonction de donner la

pénitence, l'eucharistie, l'extrême-onction; dans les établissements

charitables, ils peuvent cependant baptiser les enfants trouvés et

faire les funérailles de ceux qui meurent dans la maison.

359. L'évéque pourra enlever un curé à sa paroisse, conformément

au décret de la Congrégation Consistoriale du 20 août 1910^, mais il

s'efforcera de lui donner un autre bénéfice ou une pension ecclésias-

tique.

Le chapitre xii (can. 360-366) a trait à une prélature spécifique-
ment arménienne, celle des vartapets ou docteurs. Il ne fait que répé-

ter, d'une façon plus claire et systématique, les règles tracées par le

concile de Chalcédoine de 1890 ^.

Tout ce titre ii des décrets conciliaires a le mérite de présenter un

aspect plus ordonné que les textes correspondants
* du concile de

1890; il tient toujours compte de certaines situations propres à

l'Eglise arménienne, dont il néglige cependant les anciennes sources

canoniques; le F. Petit s'est efforcé de resserrer les règles de l'élec-

tion du patriarche et de limiter les privilèges de celui-ci conformé-

ment aux idées qui avaient cours ù Home au moment du concile

de 1911.

III. Sacrements

Dès le 11 novembre, le titre m des décrets conciliaires avait com-
mencé à ôtre examiné en congrégation générale; la discussion se

poursuivit le matin du 13, puis les W et 15 novembre, à raison de

1. Cf. supra, can. 313.

2. Publié comme appendice xxiv dans l'édition des actes du concile.

3. IV, II, 6.

4. IV* partie, ii, 4-6; m; iv; v, 1-3.



CONCILE DE ROME EN 1911 901

deux séances par jour. A la quatrième session solennelle, le 19 no-

vembre, l'évêque d'Adana célébra la messe et le P. Séverin Man-
brini fit un sermon sur l'eucharistie; les principaux décrets du titre

m furent lus, à l'exception des chapitres x et xi; ceux-ci, de même

que le can. 524 du chapitre ix, exigeaient encore une dernière mise

au point et furent communiqués aux sessions ultérieures.

Le chapitre i^^ (can. 367-375) formule la doctrine générale con-

cernant la nature et le nombre des sacrements.

Le chapitre ii concerne le baptême.
376-377. Le baptême est le plus nécessaire des sacrements. Il ne

peut être réitéré.

378. L'eau employée doit être de l'eau naturelle; en principe, ce

sera celle qui est conservée dans les fonts baptismaux. Le baptisé est

placé sur les fonts; le prêtre lui verse d'abord, à trois reprises, de

l'eau sur la tête, en nommant chaque fois une des trois personnes de

la Trinité, puis le baptisé est immergé trois fois ^.

379. La formule baptismale est déprécative. Il est interdit de

répéter à propos de chaque personne de la Trinité des mots de cette

formule. Les adultes et, pour un motif grave, même les enfants

peuvent être baptisés uniquement par infusion ^.

380. Le baptême est un droit curial. Mais, s'il y a nécessité, tout

le monde peut baptiser
^

: en ce qui concerne les laïques, la préférence

sera normalement donnée aux hommes
; cependant on peut admettre

que ce soit plutôt l'accoucheuse qui baptise.

381-382. Lorsque le curé a quelque doute au sujet du baptême
ainsi conféré, il peut le réitérer sous condition *. Mais il veillera sur-

tout à ce que les accoucheuses et, en général, tous les fidèles sachent

exactement comment baptiser ^.

383. Sauf preuve du baptême par le registre baptismal ou par

un témoin digne de foi, un enfant trouvé sera baptisé sous condi-

tion. Le cas d'un hérétique dont le baptême est douteux sera, sauf

urgence, soumis à l'évêque.

384. Les enfants des infidèles peuvent être baptisés s'ils sont en

péril de mort ou si l'un des parents y consent. Le consentement de

parents chrétiens non pratiquants n'est pas nécessaire, pourvu que

leur enfant puisse être élevé catholiquement.

1. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, ii, 2-3.

2. Ibid., II, II, 3.

3. Ibid., II, II, 5.

4. Ibid., II, II, 6.

5. Ibid., II, II, 7.
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385. Le baptême sera conféré h l'église si possible et ne sera pas
difTcré do plus d'une semaine après la naissance *.

386. Chaque église aurii dt-s fonts baptismaux en marbre ou en

pierre.

387. I/onction des catéchumènes aura lieu a\aiil k- Iniptême '.

La bénédiction de l'huile nécessaire est un droit patriarcal ^.

388. On ne donn«Ta pas de noms profanes aux enfants; le vocable

d'un saint devra éventuellement être ajouté lors du baptême *.

389. Il y aura un seul parrain au baptême ^. Ne peuvjMit l'être :

les non-catholiques; les pé(>heurs publics ou les infâmes; ceux qui
n'ont pas la raison ou qui ignorent ]<•>< rudiments de la foi; ceux

qui sont frappés d'excommunication ou d'interdit; les père r>t mère;
les moines et les clercs séculiers majeurs, sauf s'ils ont obtenu la

permission de l'évêque.
390. Aussitôt après la cérémonie baptismale, le curé remplira le

registre des baptêmes de façon claire et complète, l'n cahier spécial

sera afTecté aux enfants nés d'un mariage secret ^.

391. On ne doit j)as rétablir l'usage de donner l;i communion aux

petits enfants qui viennent d'être baptisés '.

392. Les mères se confesseront avant d'accoucher et se présen-
teront à l'église quarante jours après la naissance ".

Le chapitre, m est consacré à la confirmation.

393-391. La confirmation est un sacrement non absolument néces-

saire au salut, mais cependant éminemment utile.

395. La matière du sacrement est le saint chrême*, dont la béné-

iliction est réservée au patriarche ^°. Les onctions se font sur les dif-

férentes parties du corps ^^

396. Les formules d'onction sont celles du rituel. Pour les adultes,

l'onction ne se fera que sur le front. Les cérémonies qui suivent les

1. lfn,L. II. II. '.).

2. Ibid., II, II, 12; le concile tie 1911 ajoute les témoignages de .îean Stylite,
de Macaire de Jérusalem et de Sahak le (Irand.

3. Le concile admet cependant que les «'vêques ont le pouvoir de faire valide-

menf cette bénédiction. ^^ Cf. concile de Chalcédoine, II, ii, 13.

4. Ihid., II, II. 11.

5. Ibid., II. 11, 10.

6. Ibid., II. II. 16.

7. Ibid., II, II, 15 et IV, 12.

8. Ibid., II. II. 18.

9. Ibid., II, III, 3.

10. Ibid., II, m. U.

11. Cette dfuxiéint' iiioitic du can. 395 reproduit presque littéralement ce que
dit le synode arménien de Lwow de 1689, m, 2.
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onctions seront toujours observées, sauf en ce qui concerne la com-
munion des enfants ^.

397-399. Les simples prêtres peuvent conférer la confirmation.

Quoique le Saint-Siège leur ait permis de confirmer leurs fidèles qui
n'auraient pas reçu ce sacrement immédiatement après le baptême,
l'autorisation de l'évêque est désormais requise à cet effet et il est

souhaitable que celui-ci se réserve autant que possible cette céré-

monie ^.

400. Le parrain de la confirmation sera généralement celui du

baptême ^.

401-402. La confirmation ne peut être réitérée *; elle doit être

reçue par un sujet en état de grâce; ceux qui ont l'usage de la raison

se confesseront au préalable.

403. La confirmation sera toujours inscrite dans un registre; celle

qui suit immédiatement le baptême peut être indiquée dans le même
registre que celui-ci ^.

404. Le saint chrême sera conservé dans un vase d'argent ou

d'étain, qui sera placé dans un coffret scellé dans le mur de l'église

et fermant à clé. Le saint chrême sera obtenu chaque année, gratui-

tement, auprès du patriarche ^.

Le chapitre iv traite de l'eucharistie.

405-406. C'est la transsubstantiation qui opère le changement du

pain et du vin en corps et sang de Jésus-Christ '.

407. L'Église arménienne emploie depuis longtemps le pain azyme^.
408. De l'eau doit être ajoutée au vin; il n'est pas permis d'omettre

cette rubrique afin d'éviter les reproches des Arméniens schisma-

tiques qui ne l'observent pas ^.

409. La transsubstantiation est achevée par les paroles rituelles

de la consécration, qui doivent être exactement prononcées ^®.

1. Ce canon s'inspire de très près du synode de 1689, m, 3, in fine, et 4.

2. Ces canons citent le concile de Trente, sess. vu. De confirmatione, can. 3,

et la Constitution de Benoît XIV du 4 mai 1745. — Cf. concile de Chalcédoine

de 1890, II, m, 4 et 10, qui se trouve ainsi modifié.

3. Ibid., II, III, 13. — Ce canon cite le Décret aux Arméniens du concile de

Florence.

4. Ibid., II, III, 11.

5. Ibid., II, III, 12.

6. Ibid., II, m, 7-9.

7. Ibid., II, IV, 1-3.

8. Ce canon cite le Décret aux Grecs du concile de Florence. — Cf. concile

de Chalcédoine de 1890, II, iv, 4-5.

9. Ce canon se réfère au décret de la Congr. de la Propagande du 30 janv.

1635. — Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, iv, 7.

10. Cf. concile de Chalcédoine, III, iv, 8.
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410. Le pr<^tre est le seul ministre de l'eucharistie; les diacres ne

peuvent la distribuer (ju'cn cas de nécessité ^

411-413. Le Saint Sacrement sera conservé généralement au taber-

nacle do l'autel principnl de l'église. La clé du tabern;u;ltî sera par-

dée par le curé. Liic lampe d'huile brillera devant le tabernacle.

Les saintes hosties seront renouvelées tous les quinze jours '^.

414. L'eucharistie ne peut Atre conservée dans les maisons privées,

ni dans les églises auprès desquelles aucun prêtre ne réside, à moins

(ju'il ne se trouve une église paroissiale ou un couvent d'hommes à

j)eu de distance.

415-417. Les adultes doivent communier une fois par an, entre les

I^ameaux et le dimanche après Pâques. L'évéque jieut toutefois faire

commencer le temps pascal dès le début du Carême ou le prolonger

jusqu'à la fête de la Sainte-Trinité. Les fidèles doivent faire cette

conmiunion pascale dans leur rite, à moins qu'il ne se trouve pas de

prêtre arménien catholique sur place. Ils seront exhortés h commu-
nier aussi aux cinq fêtes principales de l'année '.

418-420. On encouragera la communion fréquente *. Celle-ci exige
l'intention droite, l'état de grâce, et le jeûne à partir de minuit.

Vil. Les hérétiques et les schismatiques, ainsi que les pécheurs

publics seront écartés de la communion ^.

422. En ce qui concerne l'âge d'admission des enfants à la sainte

table, on suivra les règles fixées par le décret de la Congr. des Sacre-

ments en date du 8 août 1910*.

423-42G. Les malades recevront à temps le viatique; les enfants

ayant atteint l'âge de raison y ont droit, même s'ils n'ont pas encore

fait leur première communion. Le Saint Sacrement sera porté aux

infirmes d'une façon j)ul)lique et solennelle. Les malades peuvent

également recevoir l'eucharistie par dévotion, s'ils en sont dignes '.

1. Ihid.. m. IV. 9 et 1(1.

2. Ihi,1., m, IV, 18.

.3. I.e can. 41.") cite .loa., vi, 5'i. — I,a Constitution de Pie X tlu l'i
.«sept. 1912

ayant paru après le concile, elle fut publiée comme appendice xxx aux actes

imprimés; il fut ajouté, à la fin du can. 416, que pour les communions de dévo-

tion le choix du rite est tout à fait libre. — Cf. concile de Chalcédoine de 1890,

II. IV, 13 et III, IV, 8-9.

4. Le concile cite Tertullien et se réfère au tlécret de la Congr. du Concile

du 17 déc. 1905. — Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, iv, 14.

5. Cf. ihid.. m. IV, 11.

6. Publié comme appendice xi dans l'édition des actes du concile. - Cf. con-

cile de Chalcédoine de 1890, III, iv, 7.

7. Cf. concile de Chalcédoine. IF. iv, 19-20 et III. iv. 11-13; le can. 426 cite

Matth., VII, 6.
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427. La communion ne sera plus donnée que sous la seule espèce
du pain ^.

428. Les prêtres ne peuvent conserver l'eucharistie à domicile.

429-432. On recommandera l'adoration privée du Saint Sacrement.
L'adoration publique, quoique d'origine latine, est également un

usage très louable ^. De même, la procession de la Fête-Dieu aura
lieu avec solennité.

Le chapitre v légifère au sujet de la messe.

433-434. Les prêtres ne célébreront la messe que s'ils s'y sont dû-

ment préparés et se trouvent en état de grâce ^.

435. Les vases et les linges sacrés seront tenus très propres ^.

436. Les hosties seront de fabrication récente, le vin de qualité
sûre et blanc de préférence.

437-438. Chaque autel aura trois nappes, un crucifix et deux
chandeliers. Il faut toujours un servant de messe ^.

439. On ne peut célébrer avant l'aurore, ni l'après-midi, sauf la

veille de Noël et de Pâques ^.

440. La messe ne peut être dite dans des maisons privées; cepen-

dant, là où il n'y a pas d'église, on peut, moyennant permission de

l'Ordinaire, célébrer dans un lieu ne servant pas aux usages domes-

tiques '.

441. Les prêtres prononceront bien toutes les paroles et accom-

pliront tous les rites de la messe ^.

442. Ils feront un quart d'heure d'action de grâces.

443. Les messes seront célébrées à des heures fixes et commodes

pour le peuple.
444. Les prêtres arméniens séparés ne peuvent être admis à célé-

brer sur les autels des catholiques.
445-446. Règles concernant les honoraires de messe ^.

1. Le synode arménien de Lwow de 1689 (iv, 6) prévoit encore la communion
sous les deux espèces; le concile de 1911 reprend certaines de ses expressions,

mais pour arriver à une conclusion opposée.
— Cf. concile de Chalcédoine de

1890, II, IV, 10.

2. Cf. concile de Chalcédoine, III, vu, 5-6.

3. Ibid., II, IV, 15 et V, 8.

4. Ibid., II, V, 14.

5. Ibid., IV, V, 13.

6. Ibid., II, V, 16.

7. Ibid., II, V, 15.

8. Ibid., II, V, 12.

9. Ces canons se réfèrent aux décrets de la Congr. du Concile des 25 mai 1893,

11 mai 1904 et 22 mai 1907, publiés comme appendice xii dans l'édition des

actes du concile.
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447-'»48. Une fondation de messe pcrj^Hiiellc ne peut «^tre acceptée
ou modifiée sans intervention de révoque. Chaque sacristii' aura un
tableau dvs mi-sses fondées ^.

^tVJ. Les prt^tros célébreront la messe non seulement les diman-
ches et les jours de fêtes, mais aussi les autres jours.

450. Plusieurs messes basses peuvent être célébrées chaque jour :

les églises auront donc plusieurs autels. Le jeudi saint, il n'y aura

qu'une messe; le vendredi saint, on n'en célébrera aucune; le samedi
saint, la seule liturgie aura lieu le soir'^.

451. Les fidèles peuvent échanger le baiser de paix, pourvu que
les honmies et les femmes soient séparés. Des non-catholiques ne

seront pas admis comme chantres à l'église.

452. Les hommes ne peuvent garder la tète couverte à l'église.

453. Les prêtres e.\pli(iueront les rites de la messe aux fidèles.

Le chapitre vi concerne la pénitence.
454-455. La réception du sacrement de pénitence est obligatoire

une fois par an; un usage |)lus frétjuent est cependant recommandé ^.

45(i-4<>l. Los actes du j»énitent doivent être : la contrition ou

l'attrition; la confession au moins de tous les péchés mortels; l'ac-

complissement de la satisfaction imposée par le confesseur en pro-

portion des péchés accusés*.

462. La forme de l'absolution est composée d'une formule indica-

tive qui se rapproche de celle de l'Lglise latin<>. La forme brève latine,

pour cas d'urgence, peut être employée par les prêtres arméniens dans
les mêmes circonstances.

4<).'J. Les curés ont le pouNoir dt-nfendre lt!s eonfessions de leurs

paroissiens, et, en vertu de la coutume, d'absoudre les séculiers dans
tout le diocèse. Tout autre prêtre a besoin d'une juridiction, sauf

si le pénitent est en danger de mort-^.

464. Avant d'a|)prouvcr un confesseur, l'évêciue éprouvera sa

science et ses qualités, soit j)ar un exanien, soit d'une autre ma-

nière'; il peut, pour un motif juste, retirer ime juridiction accordée.

1. Cf. supra, can. 335.

2. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II. v, 17-18.

3. Ibid., II, VI, 12; III, iv, 2-3. — Ce canon cite Joa., xx. 22-23 et le concile

de Trente, sess. xiv, De sacramento ptpnitenttsp, c. i et ii.

4. Ces canons citent le concile de Trente, sess. xiv, De sacramento pœniteiitix,
c. III. IV, V. VIII ; mais les can. 'toi et 'i58 semltjent avoir repris directement
certaines expressions au synode arménien de I.wnw <lr 1G89 (v, 2-3; cf. égale-
ment concile de Chalcédoine de 1890, II, vi, I).

5. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, vi, 'i-ô, 7.

6. Ihid.. II. VI. fi.
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465-469. Dans les églises, les confessions seront entendues dans des

confessionnaux munis d'une grille; les femmes ne peuvent se confesser

à domicile qu'en cas de maladie, la porte de la chambre demeurant
ouverte. Les confesseurs revêtiront l'étole ou le manteau de chœur

pour confesser. Ils étudieront la doctrine des moralistes, en particu-
lier de S. Alphonse de Liguori, pour savoir notamment quand l'abso-

lution doit être refusée et quelles questions il faut poser aux péni-
tents ^.

470. Le secret de la confession doit être gardé ^.

471. Les prêtres ne demanderont aucune rétribution pour le minis-

tère de la confession, même sous forme de pénitence ^.

472. La confession fréquente sera recommandée, spécialement aux
enfants.

473. Les fidèles gravement malades recevront à temps l'absolu-

tion; le confesseur n'interviendra pas de façon indiscrète dans leurs

volontés testamentaires.

474. Les prêtres se confesseront tous les mois.

475-476. Les Constitutions de Benoît XIV des 1er juin 1741 et

8 février 1745, concernant l'absolution du complice et la dénoncia-

tion du confesseur sollicitant un pénitent à des actes impurs, seront

observées *.

477-480. Le pape, le patriarche arménien et les évêques peuvent
se réserver l'absolution de certains péchés ^.

481. Les confesseurs auront la liste des cas réservés ^ selon les

différents rites auxquels les pénitents pourraient appartenir.

Le chapitre vu est relatif aux indulgences.

482-488. Nature, catégories, conditions des indulgences.

489. Personne ne peut publier une indulgence sans l'approbation

de l'évêque du lieu '^.

490. Les indulgences plénières qui seraient accordées par le pa-

triarche sans délégation du Saint-Siège n'auraient aucune valeur ^.

491. Les évêques feront connaître aux fidèles les indulgences les

plus renommées.

1. Ibid., II, VI, 9 et IV, ii, 3.

2. Ibid., II, VI, 11.

3. Ibid., II, VI, 10.

4. Elles sont publiées comme appendice xni dans l'édition des actes du con-

cile. — Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, vi, 9.

5. Cf. ce même concile, II, viii, 1-4.

6. Ibid., II, vm, 11.

7. Ibid., II, IX, 7.

8. Ce canon se réfère au décret de la Congr. de la Propagande du 8 juill. 1774.
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'192. On veillera h ce (jue le K^in (riiidulf^ences ne s'acconipHgne

pas de demandes d'aumônes *. Ce qui est spontanément nlT«;rt peut
être ailecté à des fins pieuses.

Le chapitre %m Iruitr de rcxlrtino-oijction.

493. L'onction des infirmes est un sacrement ^.

494. Heproductinii du canon du concile de Chalcédoinc de 1890 :

II, X, 2.

495-40(). La matière du sacrement est l'huile bénite par le patriar-

che '. HUe sera conservée dans un vase convenable *, à l'église ou,

si le curé habite trop loin de celle-ci, à son domicile.

497. Seront oints : les yeux, les oreilles, les narines, la bouche,
les mains (sur le côté extérieur, pour les prêtres), les pieds, les reins.

Cette dernière onction sera omise chez les femmes et même, si elle

paraît dilTicilc, chez les hommes.
498. Les formules d'onction sont celles de l'Église latine; l'invo-

cation de la Trinité est ajoutée lors de la dernière onction ^.

499. Le ministre du sacrement est le prêtre; pour être licite, l'onc-

tion des infirmes doit être accomplie par le curé ou son délégué.
500. Plusieurs ministres peuvent officier conjointement, mais le

prêtre faisant l'onction d'un sens dira toujours en même temps la

formule accompagnatrice.
501. L'extrême-onction ne peut être donnée qu'à ceux qui sont

en danger de mort, par suite de maladie ou de vieillesse, à l'exclusion

de tout autre péril ^. Les enfants peuvent recevoir le sacrement dès

qu'ils sont capables do pécher.
502-503. Le curé veillera à conférer à temps l'extrême-onction à

ses paroissiens malades '. Il continuera à les assister jusqu'à la der-

nière extrémité.

504. En cas d'urgence, un seul sens ou le front sera oint; si l'on

doute que l'infirme soit encore en vie, l'onction se fera sous condi-

tion *.

t. Cf. concilo de Chalcédoine de 1890, II. iv, 8.

2. Ibid., II, X, 1. — Ce canon cite le concile de Trente, sess. xiv, De aacra-

nirnlo extrrmte onrlionis, c. i et can. 1.

3. Le can. 495 cite .lac, v, 14-15. — Le concile de 1890 (II, x, .3 et 7j a<lmet-

tait la bénédiction par l'évêque, ou, en cas de nécessité, même par le prêtre.
4. Cf. ibid., III, X, 8.

5. Ce canon reproduit presqtie littéraletnent le synode arménien de Lwow de

1689, VI. 3.

6. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, III. x, 10.

7. Ibid., III. X. 12.

8. Ibid.. III, X, 11.
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505. Les Arméniens séparés ayant perdu l'usage du sacrement des

infirmes, les curés instruiront soigneusement leurs paroissiens à son

sujet.

506. Les Arméniens séparés oignent les cadavres; ce rite n'a rien

de commun avec le sacrement ^.

507. Il en va de même de leur usage d'oindre, le jeudi saint, les

pieds des fidèles au moyen de beurre bénit, coutume supprimée chez

les catholiques et qui ne devra jamais être rétablie ^.

Le chapitre ix donne les dispositions relatives à l'ordre sacré.

508-510. Le sacrement de l'ordre imprime un caractère et ne peut
être réitéré. Les sept degrés sont ceux de l'Église latine, qui lui ont

été empruntés au temps de Grégoire VII ^.

511-512. La tonsure doit précéder la première ordination. Elle

ne peut être donnée qu'à ceux qui produisent des certificats de nais-

sance légitime, de baptême, de confirmation, de bonne vie et mœurs;
ils doivent en outre savoir lire et écrire *.

513. Pour les ordres mineurs, on exigera des études suffisantes

et une digne conduite cléricale ^.

514-523. Description des sept ordres ^. L'ordination est conférée

par la porrection des instruments et la récitation de la formule

accompagnatrice '.

524. Cérémonies du sacre épiscopal ^.

525-527. Un an de théologie est requis pour le sous-diaconat, deux

pour le diaconat, trois pour la prêtrise. L'âge exigé est respective-

ment de vingt et un, vingt-deux et vingt-quatre ans accomplis ^.

528. Les interstices indiqués par le concile de Trente ^° seront

observés. Cependant, pour une raison sérieuse, les trois ordres ma-

1. Ibid., II, X, 9.

2. Cf. synode de Lwow de 1689, vi, 7.

3. Ibid., VII, 1.

4. Le can. 511 cite la Constitution de Benoît XIV du 3 déc. 1740. — Cf. con-

cile de Chalcédoine de 1890, II, xi, 23.

5. Cf. ibid., II, XI, 24.

6. Ibid., III, XI, 7-12.

7. Le concile de Chalcédoine de 1890 (II, xi, 4) avait une opinion différente;

le can. 514 reproduit ce qui concerne le sacrement de l'ordre dans le Décret aux

Arméniens du concile de Florence.

8. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, III, xi, 13. — Il y eut quelques dis-

cussions au sujet de la prière qui constituait la forme sacramentelle dans le sacre

épiscopal. Aussi le can. 524 se borna-t-il à dire qu'elle est celle indiquée dans le

pontifical.

9. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, xi, 25-26.

10. Sess. xxiii, De reform., c. xi, xiii, xiv.

CONCILES. — XI b. — 27 —
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jeurs peuvent être conférés h trois jours de fêtes peu distants, mais
non continus ^.

529. Les ordinntiona avec omission d'un ordre inférieur sont illi-

cites, mais non invalides *.

530. Celui qui se fait ordonner furtivement, en se glissant parmi
les ordinands, est suspens de l'ordre reçu et ne peut acc(!der à un
ordre supérieur.

531. Chacun doit être ordonné par son évêque ou avec des lettres

dimissoriales de sa part, lesquelles, sauf permission du Saint-Siège,
seront adressées h un évoque du même rite '.

532. Personne ne peut devenir clerc sans être inscrit à un diocèse;
seuls les rcli{;ieu.\ de la conj^régation de Bzommar *

peuvent être

ordonnés au gré du patriarche, pour les besoins de tout le patriarcat.
533-534. Les candidats aux ordres doivent être exempts de cen-

sures et d'irrégularités.

535. Sont irréguliers par défaut : les malades mentaux, les illet-

trés, les nouveaux convertis, les dilTormes; ceux qui ont concouru

à la mort ou h la mutilation de quelqu'un; les illégitimes; ceux qui
se sont mariés deux fois, ont épousé une femme non vierge, ou bien

ont consommé le mariage après la profession religieuse ou la récep-
tion d'un ordre sacré; ceux qui exercent une charge séculière.

536. Sont irréguliers par délit : les hérétiques et les apostats;
ceux qui réitèrent le baptême et les adultes qui se sont laissés bap-
tiser sans nécessité par des hérétiques; ceux qui exercent un ordre

qu'ils ont reçu illicitement ou ne possèdent pas; les infâmes notoires;
ceux qui particij)ent volontairement à un homicide *.

537. La dispense des irrégularités doit être demandée soit à Home,
soit au patriarche ou à l'Ordinaire, si le pouvoir de dispenser leur

est accordé par le droit ou par un privilège.

538. Les curés enjoindront aux fidèles de dénoncer ceux qu'ils

jugeraient indignes d'accéder aux ordres.

539. Cependant toute intervention séculière sera évitée dans la

présentation des candidats aux ordres ®.

540. Le ministre àv, l'ordination est l'évêque; un simple prêtre

peut, par privilège du Saint-Siège, conférer la tonsure, les ordres

mineurs et le sous-diaconat.

1. Cf. concile de Chalcédoine de 1890. II, xi. 27-28.

2. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, xi, 29.

3. Ibid., II, XI, 31, 35. — Cf. can. 541-542 du présent concile de 1911.

4. Cf. infra, can. 780.

5. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, vu, 7.

6. Ce canon cite le concile de Trente, sess. xxin, De aacranieiUo ordinU, c. iv.
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541-542. L'évêque propre est celui du lieu d'origine, ou du domicile

stable, ou de l'incardination ^.

543. Les ordinations seront conférées de préférence les dimanches

et les jours de fêtes.

544. Les ordinands doivent avoir été élevés dans un séminaire et

se rendre utiles dans le ministère ecclésiastique ^.

545. Toute ordination sera absolument gratuite.

546. Les curés favoriseront les vocations au sacerdoce.

Le chapitre x expose le droit matrimonial.

547. Pour produire des effets canoniques, les fiançailles doivent

être une promesse mutuelle et libre, faite devant le curé selon le rite

solennel prévu par le rituel '. Elles peuvent cependant avoir lieu

par l'intermédiaire de procureurs, notamment des parents.

548-550. Il convient qu'elles ne soient pas conclues avant la pu-

berté, sinon elles sont rescindables. Même après la puberté, elles peu-

vent être dissoutes, soit par consentement mutuel, soit pour une juste

cause, notamment l'échéance d'un délai d'absence fixé par l'évêque *.

551. Avant de bénir les fiançailles, le curé interrogera séparément
les parties, pour voir si elles consentent librement; si leurs parents

sont d'accord; si elles ont l'âge légitime; si elles ne sont pas liées par

des fiançailles antérieures ^.

552. Les personnes étrangères au lieu oîi elles veulent se marier

doivent prouver leur état libre par des documents légitimes prove-

nant des diocèses qu'elles ont habités ^.

553. Les curés instruiront réguHèrement les fidèles au sujet des

propriétés du mariage et des empêchements dont il peut être frappé.

554-556. Le mariage est un contrat entre l'homme et la femme,

élevé par Dieu à la dignité de sacrement '^.

557-561. Les propriétés du mariage-sacrement, consommé entre

les époux, sont l'unité et l'indissolubilité ^.

1. Le can. 541 cite le concile de Trente, sess. xxiii, De reform., c. viii; le can.

542 ne fait que réafRrmer, sans les précisions données au can. 531, la nécessité

des lettres dimissoriales. — Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, xi, 17-19.

2. Ce canon cite le concile de Trente, sess. xxiii. De reform., c. xvi.

3. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, xii, 3.

4. Ibid., II, xn, 4-5.

5. Ibid., II, XII, 9.

6. Ce canon se réfère à l'instruction du S.-Office du 21 août 1670, publiée

comme appendice xxviii dans l'édition des actes conciliaires.

7. Le can. 554 cite l'encyclique de Léon XIII du 10 févr. 1880; le can. 556

cite Hebr., xiii, 4.

8. Les can. 557 et 558 citent le catéchisme du concile de Trente; les can. 559

et 560 citent le Pasteur d'Hermas; le concile d'Elvire de 305; le pape Jean VII;

S. Thomas d'Aquin; le concile de Trente, sess. xxiv, can. 5-7 sur le mariage.
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562. Le consentement des époux doit être mutuel, vrai et mani-

festé extérieureiTicnl au moins par des signes.

[)63. Le innriape peut se faire par l'internicdiaire d'un procureur
muni du mandat de contracter avec une personne déterminée. Les

prt^tres n'admettront qu'un mandat écrit, visé par l'Ordinaire.

564-567. Le consentement matrimonial peut être conditionnel. Les

conditions portant sur le futur contingent et licites suspendent la

valeur du nuiriage. Celles contraires h la substance du mariage ren-

dent celui-ci invalide. Les conditions déshonnêtes, irréalisables ou

portant sur le futur nécessaire sont présumées inexistantes au for

externe. Celles portant sur le passé ou le présent entraînent ou n'en-

traînent pas mariage, selon qu'elles sont réalisées ou non. Il faut tou-

jours un motif très grave, approuvé par l'évoque, pour contracter

mariage sous condition.

568. L'erreur sur la personne, sur une qualité se ramenant à une

erreur sur la personne, ou sur la condition servile, rend le mariage
nul.

569. Il en va de même de la crainte grave provenant de l'extérieur

et injuste, même seulement quant à la manière dont elle est infligée.

570. L'impuissance antécédente et perpétuelle interdit de contrac-

ter mariage.
57L Les empêchements qui rendent le mariage nul en vertu du

droit positif sont ^
: le défaut d'âge (quatorze ans accomplis chez le

jeune homme et douze chez la jeune fille, sauf si la puberté physique
est atteinte); le lien d'un mariage valide précédent; la profession reli-

gieuse solennelle; l'ordre sacré ^; la consanguinité en ligne directe, et

en ligne collatérale jusqu'au quatrième degré selon la computation

latine; l'airmité en ligne directe probablement à tous les degrés, en

ligne collatérale jusqu'au quatrième degré si elle provient du mariage

légitime ou jusqu'au deuxième dans le cas contraire '; l'honnêteté

publique jusqu'au premier degré, si elle provient des fiançailles, ou

jusqu'au quatrième, si elle provient d'un mariage non consommé; la

parenté légale jusqu'au quatrième degré de la ligne directe et jus-

qu'au premier de la ligne collatérale, et, en outre, entre l'adoptant el

la femme de l'adopté, l'adopté et la fenmie de l'adoptant; la parenté

spirituelle entre le baptisé et le confirmé, ses père et mère d'une part,

1. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, II, xii, 13.

2. Le concile 5e rrfère aux anciens canons arméniens, au concile de Sis de

1342 et au pontiGcal arménien.

3. Le concile ajoute que les papes ont dispensé de l'affinité à tous les degrés
de la ligne collatérale, même lorsqu'elle provenait d'un mariage valide et, en

outre, h tous les degrés de la ligne directe, lorsqu'elle provenait d'un acte charnel

en-dehors du mariage.
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ses parrain et marraine et le ministre du sacrement d'autre part; la

disparité de culte ^; l'empêchement de crime provenant de l'adultère

avec promesse de se marier, ou de l'homicide par coopération, avec
intention d'une des parties d'épouser l'autre 2, ou de l'adultère avec

homicide sans coopération, une des parties ayant l'intention d'épou-
ser l'autre; le rapt ou transfert de la femme, contre son gré, d'un lieu

à l'autre en vue du mariage.
572-574. L'Église est seule compétente pour régir les mariages

des fidèles; l'État ne peut s'occuper que des effets purement civils.

575. La présence d'un prêtre est nécessaire pour la validité du

mariage ^.

576. Les schismatiques ne peuvent être paranymphes au mariage,
si cela leur donne le droit d'être parrains des enfants à naître de cette

union *.

577. Les empêchements simplement prohibitifs du mariage sont :

le temps clos, qui défend seulement la solennité dans les noces, à cer-

tains moments de l'année liturgique; l'interdiction temporaire pro-

noncée par l'évêque ou le curé; les fiançailles canoniques avec un

tiers; un vœu simple contraire au mariage; la religion mixte ^.

578. Le patriarche et les évèques peuvent dispenser des empêche-
ments de mariage en vertu d'un induit du Saint-Siège, soit dans les

cas où il y a doute de fait, soit dans les cas urgents ou occultes.

579. En cas de péril de mort, ils peuvent lever tous les empêche-

ments, sauf ceux provenant de la prêtrise ou de l'affinité en ligne

directe par suite de mariage; ils peuvent déléguer habituellement ce

pouvoir au curé ®.

580. Lorsque le mariage a déjà été contracté selon la forme juri-

dique voulue, ils peuvent également dispenser de tous les empêche-
ments occultes, si une des parties au moins était de bonne foi et si

le Saint-Siège peut difficilement être atteint.

581. Les époux se témoigneront un amour réciproque et s'aideront

mutuellement; ils doivent cohabiter.

582-584. La séparation de corps peut se faire par consentement

mutuel; les seuls motifs admis habituellement sont : l'entrée en reli-

1. Le concile se réfère au can. 14 attribué au catholicos Nersès et au can. 11

du concile de Partav de 771.

2. Le concile ajoute que probablement cette intention doit être manifestée à

l'autre partie, pour qu'il y ait empêchement de mariage avec elle.

3. Ce canon cite S. Ignace (Épître à Polycarpe) et Tertullien (cf. concile de

Chalcédoine de 1890, II, xii, 11).

4. Cf. concile de Chalcédoine, II, xii, 23.

5. Ihid., II, XII, 13.

6. Ce canon s'inspire de très près du décret du S.-Office du 20 févr. 1888.
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p^ion d'une ou des deux parties; un péril grave menaçant l'âme ou le

corps d'un des conjoints; l'adultère d'une des parties V

58;'). Les causes matrimoniales seront jugées conformément aux

instructions du Saint-Siège en lu matière ^.

Le chapitre xi concerne les sacramentaux.

586. Ce sont des cérémonies instituées ou des choses bénites par

ri^^'iis,'.

587. La prière et le signe de croix occu{)ent la première place.

588. La bénédiction de l'eau a lieu h l'Epiphanie, aux vigiles de

Pâques et de la PentcccHc ^.

589. L'itglise bénit le pain et d'autres aliments.

590. Les fidèles récitent la confession publique avant de commu-

nier, spécialement le jeudi saint *.

591. Certains lieux et certaines personnes peuvent faire l'objet de

bénédictions particulières *.

592-593. Ceux qui ont charge d'âmes exposeront aux fidèles l'uti-

lité des sacramentaux et leur préciseront dans quel sens ils peuvent
servir même à éloigner les maux temporels ®.

Le titre m des décrets de 1911 est, somme toute, une édition

révisée et bien mise au point de ceux du titre ii du concile de 1890,

avec adjonction de diverses citations et références : le P. Petit a

notamment fait usage du concile de Lwow de 1689, dont il avait

retrouvé les actes à l'époque.

IV. Culte divin

Les titres iv et v des actes conciliaires furent examinés en congré-

gations générales h partir du 17 novembre'; le 26, à la cinquième
session solennelle, après la messe pontificale célébrée par l'évêque

d'Angora et un sermon en italien sur la hiérarchie ecclésiastique,

1. Cf. concile de Chalcédoine, II, xii, 24.

2. Ce canon se réfère à la Constitution de Benoit XIV du 3 nov. 1741 et à

l'instnirtinn du S.-OfTiro du 20 juin 188.*^, publi(^e comme appcndicp xxvi dan»
l'édition des actes conciliaires. — Cf. concile de Chalcédoine de 18?(>. II, xii, 12.

3. Ce canon cite les textes de S. Basile et d'Alexandre I"^ auxquels se référait

le concile de Chalcédoine de 1890, II, xiii, 4.

4. Ibid., II, XIII, 7.

5. Ibid., II, xiii, 8.

6. Ibid., II, XIII, 2.

7. Le compte rendu des congrégations pénérales (actes conciliaires, éd. citée,

p. xxxi) ne parle pas explicitement de l'examen du tit. v.
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prononcé par l'évêque de Karputh, ils furent approuvés à l'unani-

mité, sauf la voix d'un Père, qui réserva son jugement. Ils corres-

pondent dans les grandes lignes, au titre m et au début du titre iv

du concile de Chalcédoine de 1890 ^.

Le titre iv traite du culte divin.

Le chapitre i^"^ indique quelques normes générales.
594-597. Le culte public de l'Église se caractérise, selon les nations

et les langues, par différents rites. Lorsqu'il s'adresse à Dieu, le culte

est de latrie; envers les saints, il est de dulie; envers Marie, d'hyper-
dulie.

598, 600-602. Extraits du décret du concile de Trente relatif à la

vénération des saints (sess. xxv).
599. L'Église arménienne restera fidèle à sa dévotion spéciale à

la Sainte Vierge ^.

603. Les images doivent être approuvées par les évêques ^.

604. Les fausses reliques doivent être enlevées. Il n'est pas permis

d'exposer les restes des serviteurs de Dieu dont le culte n'est pas
encore reconnu.

605-606. Règles concernant la conservation des reliques, emprun-
tées au concile de Chalcédoine de 1890 *.

607-609. Le culte des reliques se fera conformément au rituel.

Les reliques de la Sainte Croix seront conservées séparément et feront

l'objet d'un culte spécial ^.

Le chapitre ii parle du rite arménien.

610-611. Tout changement concernant le rite arménien doit être

décidé en concile par les évêques et approuvé par le Saint-Siège ^.

1. Concile de 1911 Concile de 1890

Tit. IV, c. I III, i-ii

c. II-IV III, XIII

c. V III, XI
— c. VI III, VIII (en partie)— c. vu IV, VI, 4

c. VIII III, X

c. IX III, III

— ex III, V

Tit. V, c. I IV, I, 1

— c. II

^

IV, I. 2

— c. III IV, II, 1

c. IV III, XIV

2. Concile de Chalcédoine de 1890, III, i.

3. Ibid., III, II, 9.

4. Ibid., III, I, 3 et 4 (avec un petit ajouté).

5. Ibid., III, I, 5-6.

6. Le can. 611 cite la Constitution de Benoît XIV du 24 déc. 1743.
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612. Les évt^ques peuvent toutefois autoriser de nouvelles j)rati-

ques de piété.

t)13-Gl5. Le patrinrrlic nommera une commission, composée do

membres des clergés séculier et régulier, pour uniformiser les livres

liturgiques; il comnuinicjuera les conclusions de la commission aux

évoques et prendra lui-même la décision finale *.

616. Non seulement ceux qui sont d'origine arménienne, mais tous

ceux qui suivent le rite arménien (par exemple les Géorgiens catho-

liques) appartiennent h ce rite *.

()17-G20. Il est interdit de changer de rite. Les missionnaires

latins n'engageront pas les Orientaux, notanunent les nouveaux

convertis qui viennent du schisme, à passer au rite latin '. Il est

permis aux prêtres d'un rite de faire les cérémonies de leur rite dans

les églises d'un autre rite. En cas de nécessité, on peut recevoir les

sacrements dans un autre rite que le sien *.

02 1. Là où, dans le territoire patriarcal, il n'y a pas de prêtre

arménien, les fidèles s'adresseront de préférence au curé qui emploie
le pain azyme pour l'eucharistie; en dehors du patriarcat, les .\rmé-

niens sont sous l'administration du clergé latin, sauf disposition spé-
ciale '.

622-G23. La femme peut passer au rite du mari, mais non le mari

à celui de la femme. La bénédiction nuptiale revient au curé du mari.

Si la femme arménienne garde son rite, elle peut néanmoins suivre

les fêtes et les jeûnes selon le rite du mari. Tous les enfants légitimes

appartiennent au rite du père, même s'ils sont nés après la mort de

celui-ci. Les enfants illégitimes suivront le rite de la mère s'ils sont

placés sous sa garde.
624. Le baptême conféré en cas de nécessité dans un autre rite

n'entraîne pas l'inscription à ce rite. Le prêtre arménien ne confir-

mera pas le fidèle de rite latin qu'il a baptisé.

625. Les confesseurs arméniens peuvent absoudre dans leurs

églises les fidèles de tous les rites; mais, dans un sanctuaire d'un autre

rite, ils ne peuvent même pas absoudre les Arméniens sans l'autori-

sation de l'Ordinaire de ce lieu ',

626-027. Les Arméniens dissidents passés à l'Unité seront inscrits

1. I.p ran. G13 cite la Constitution de Léon XIII du 30 nnv. 1894.

2. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, III, xiii, 3.

3. Le can. 617 cilf la Constitution de Benoît XIV du 20 juill. ITS.S.

4. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, III, xiii, 5.

5. Lm can. 621 et 622 citent la Constitution de Léon XIII du 30 nov. 1894,

qui corripe en partie ce que dit le concile de Chalcédoine.

6. Le texte du concile de Chalcédoine, III, xiii, 6 (2* partie) ne send)le exiger
cette juridiction que s'il s'agit de non-Arméniens.
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au rite arménien catholique, à moins qu'ils ne posent comme condi-

tion nécessaire de leur conversion le passage à un autre rite; ils

pourront cependant toujours revenir au rite arménien ^.

628. La préséance parmi le clergé de divers rites s'établit selon

la dignité et l'ancienneté dans celle-ci ^.

Le chapitre m concerne la langue liturgique.

629. L'arménien ancien sera toujours employé dans la liturgie.

630. Cependant, à la messe solennelle, on peut après l'évangile,

lire le texte sacré en langue vulgaire, mais sans accomplir de rites

liturgiques.

631-633. La langue vulgaire ne sera jamais employée dans les céré-

monies proprement dites, par exemple lors de la bénédiction du

Saint-Sacrement; elle peut servir pour les exercices de piété, pourvu

que le texte des prières ait été approuvé par l'évêque.

Le chapitre iv traite des livres liturgiques.

634-635. Les livres liturgiques révisés ^ devront être soumis à

l'approbation du Saint-Siège.

636. Le pontifical sera amendé dans le sens d'un retour aux anciens

rites, mais l'on tiendra compte des décisions du Décret aux Armé-

niens du concile de Florence.

637. Le rituel promulgué par le patriarche Hassun ^ servira de

base à la nouvelle édition; on maintiendra les cérémonies emprun-
tées aux latins ^; on ne réintroduira pas certaines pratiques tombées

en désuétude ®; on distinguera bien les ministres des différentes

bénédictions '.

1. Ce canon corrige, d'après la Constitution du 30 nov. 1894, ce que disait le

concile de Chalcédoine, III, xiii, 7.

2. Cf. concile de Chalcédoine, III. xiii, 6 (fe partie).

3. Cf. can. 613-615.

4. En 1880. Les rituels arméniens catholiques antérieurs contenaient, à la

suite des cérémonies proprement arméniennes, une deuxième partie renfermant

celles empruntées aux Latins. Hassun fusionna les deux parties et réduisit le

nombre des cérémonies propres.

5. Le concile se réfère à un décret de la Congr. de la Propagande adressé le

4 juill. 1833 au patriarche arménien de Constantinople Nurigian et publié comme

appendice xiv, 2°, dans l'édition des actes conciliaires. — Certaines normes

concernant les processions s'inspirent de très près du concile de Chalcédoine de

1890, III, IX.

6. Cf. can. 391.

7. Le concile se réfère à la Constitution de Grégoire XVI adressée à Nurigian

le 3 févr. 1832 et publiée comme appendice xiv, 3°, dans l'édition des actes conci-

liaires.
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G38. Le missi'l publié par llassun ^ sora iiiaiiilcnu en vigueur. L«'

nom du jjatriarche régnant sera noniiné dans la liturgie, même hors

du patriarcal (sauf h Home); la vénération des oblats peut avoir

lieu, pourvu qu'on ne bénisse [)as avec eux; l'usage de la génuflexion

après la consécration sera généralisé '.

t)39. I/édition du livre des heures ot de l'hymnaire se fera confor-

mément aux décisions de la Congr. de la Propagande de 1897 ^.

Le chapitre v se rapporte ;iux vases et ornements sacrés.

640. Les règles liturgiques en la matière seront observées *.

6'i 1-642. Le tabernacle sera doré à l'extérieur, orné de soie blanche

ù l'intérieur; il fermera au moyen d'une clé en argent ou tout au

moins dorée. La coupe des calices et des pyxides sera en argent et

dorée 5 l'intérieur; il suffît que la patène soit dorée. La lunule sera

en argent et dorée. Calices et patènes doivent être consacrés par

l'évoque au moyen du saint chrême; les pyxides et les lunules sont

seulement bénies.

6'»3. Description des ornements sacrés propres à chaque ordre et

h chaque dignité ^.

G44. Les mcnjljres du clergé ne doivent pas porter les ornements
d'un autre rite ou d'une dignité qu'ils ne possèdent pas.

645. D'autres objets du culte sont : les évangéliaires, l'enconsoir,

les voiles d'autel.

Le chajntre vi est consacré au chant liturgique.

646-648. Vu Timportanco du chant sacré, les évoques m encoura-

geront l'étude, notamment dans les écoles; des chorales d'hommes
et de jeunes gens seront organisées là où cela est possible. Les

schismati(jues
' et les femmes ne seront jamais admis dans les

chorales.

649. Rien de profane ou d'indécent ne se mêlera au chant d'Église.
650. L'usage des cymbales, des clochettes, des flûtes, des cithares

et de l'orgue est autorisé '.

1. En 1879. Hassun fit entrer toutes les prières de la messe dans ce livre unique
et indiqua «î-palement les rites de la messe basse.

2. O canon se rcfiTe aux Constitutions de Gn-goire X\ I des 3 févr. 1832 et

2 août 1835. Il admet l'usage du baiser de paix (cf. can. 451).
3. Ce canon cite la Constitution de Benoît XIV' du 26 juill. 1755.

4. Ce canon cito le concile de Trente, sess. xxii, can. 7 sur la messe.

5. Ce canon ne fait que reproduire les dispositions du concile de Ch.ilcédoine

(III, xi), avec quelques légères modifications.

6. Ce canon cite l»- décret de la Congr. de la Propagande du 4 juill. 1833.

7. Cf cniuWr de Chalcédoine de 1890, III, vin, 7.
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Le chapitre vu traite des églises et des oratoires.

651. Les lieux de culte doivent être dignes.
652-658. Règles pour la construction et l'aménagement des églises,

inspirées du concile maronite du Mont-Liban de 1736 et du concile

arménien de Chalcédoine de 1890 ^

659. Les ventes aux enchères au profit d'une église doivent se faire

hors du lieu sacré et indépendamment de toute cérémonie liturgique.
660. Les oratoires publics seront, autant que possible, construits

et aménagés comme les églises. Les oratoires à l'usage de commu-
nautés religieuses ou de familles particulières devront être séparés
des locaux à usage profane.

661-662. Les églises entièrement reconstruites ou restaurées rece-

vront une nouvelle consécration ou une nouvelle bénédiction. La
réconciliation d'une église consacrée sera accomplie par l'évêque;
celle d'une église bénite, par un prêtre délégué par lui ^.

Le chapitre viii concerne les cimetières.

663. Les cimetières catholiques seront entourés de murs et dis-

tincts de ceux des schismatiques et des infidèles.

664. Tout catholique doit être enterré dans un cimetière de sa

religion, sauf en cas de nécessité.

665. Une chapelle sera construite au cimetière.

666. 668-671, 675. Règles empruntées au concile de Chalcédoine

de 1890 3.

667. Les monuments et les inscriptions n'auront aucun caractère

profane, ou contraire à la foi et aux mœurs.
672. La sépulture ecclésiastique sera refusée aux non-catholiques,

aux excommuniés personnels et publics, aux pécheurs notoires, à

1. Concile arménien de 1911 Concile maronite de 1736

Can. 652-653 IV, i, 1

654 2 (abrégé)

655 3 (sauf la fin) et 7 (fin)

656 5 (avec des adaptations em-

pruntées au concile de Chal-

cédoine de 1890, IV, VI, 4, et

quelques ajoutés originaux)

657 6 (sauf la dernière citation)

658 7 (première partie)

2. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, IV, vi, 4.

.3. Concile de 1911 Concile de 1890

Can. 666 III, x, 12

668 6

669 5

670 7

671 11 (avec un ajouté)

675 15 (abrégé)
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ceux (jui se sont délibérémont suicidés et n'ont pas manifesté de

repentir, aux francs-maçons et atix mombres de sectes occultes, aux

enfants morts sans haptôme.
(î73. Tout homme doit l^irv «•iilcrrc d.-ins le cimetuT»' de la piiroisse

h laquell»' il appartient, h moins qu'il n'ait choisi un autre lieu ou

que la famille ne possède une sépulture propre.
674. Le droit de célébrer les funérailles appartient au curé du lieu

du décès, sauf si le défunt |teuf être facilement transporté à son

domicile ou en a décidé autrement.

Le chapitre ix est consacré aux fêtes.

G76-t)77. L'usage du calendrier grégorien, déjà accepté dans beau-

coup de diocèses, sera introduit dans tous les autres.

(î78. Les célébrations des fêtes des saints ne seront plus écartées

d'une grande partie de l'année ^, selon l'usage arménien, mais seront

réparties sur tous les temps liturgi(jues.

r>79-()8L Les six fêtes mentionnées par le Décret au.\ .Arméniens

du concile de Florence sont maintenues. Sauf la Nativité de saint

Jean-Baptiste, elles sont d'obligation, de même que l' Immaculée-

Conception au 9 décembre, le lundi de Pâques, l'.Vscension, l'Inven-

tion des reliques de saint Grégoire l'Illuminateur, l'.Xssomption *.

r)82-()86. Les curés feront connaître chaque fête d'obligation le

dimanche précédent. Ils exhorteront les fidèles h assister non seule-

ment h la messe, mais aussi aux cérémonies de l'après-midi, et insis-

teront pour qu'ils pratiquent ces jours-lh des œuvres de charité et

ne recherchent que des divertissements honnêtes. L'obligation de

s'abstenir de travaux serviles durera toute la journée '.

687-688. Des fêtes d'obligation locales peuvent être maintenues,
mais en petit nombre seulement *.

Le chapitre x a trait au jeûne et aux abstinences.

689-690, 694. Règles concernant le jeûne et l'abstinence, emprun-
tées au concile de Chalcédoine de 1890 ^.

1. C'est-à-dirp des dimanches d'une part, des anciens jours de pénitence d'autre

part, ce qui ne laissait libres que 125 jours environ. La réforme proposée par le

concile bouleversa tout le calendrier traditionnel.

2. Le nombre des jours d'obligation est encore diminué par rapport au concile

de Chalcédoine de 1890, II I, m, 1-2.

.3. Cf. concile de Chalc.doine de 1890, III 4-7.

4. Ibid., m. m. 3.

5. Concile de 1911 Concile de 1890

C.in 1,89 m. \. 1 (la citation de S. Basile est

complétée)
690 2

694 7 (légères variantes)
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691-692. Le jeûne consiste à ne rien boire ni manger jusqu'à
10 heures du matin ^.

693. Il oblige ceux qui ont atteint l'âge de vingt et un ans accom-

plis et peuvent s'y soumettre sans un trop grave inconvénient ^.

695. L'abstinence doit être observée tous les mercredis et ven-

dredis de l'année, sauf pendant les octaves de Noël et de l'Assomp-

tion, le jour de l'Epiphanie, et la période de Pâques à l'Ascension;

en outre, pendant la semaine entière précédant la Noël, l'Assomp-
tion et l'Invention des reliques de saint Grégoire l'Illuminateur;

enfin, depuis le lundi précédant les Cendres jusqu'au samedi saint,

sauf les dimanches ^.

696. Chaque année, le patriarche
^
peut dispenser de l'abstinence,

pour une cause grave, tel ou tel groupe de fidèles. Les curés ne peu-
vent dispenser que tel ou tel paroissien dans un cas particulier, mais

jamais une famille entière.

697. Ces dispenses ne seront accordées que pour des causes graves;

ceux qui en bénéficient seront exhortés à faire un autre acte de piété

et à éviter toute exagération dans l'emploi des aliments autorisés.

Pendant le Carême, ils ne peuvent manger à la fois de la viande et

du poisson à un même repas ^.

698-699. Les curés parleront souvent à leurs paroissiens de l'es-

prit de pénitence et annonceront à l'avance les jours de jeûne et

d'abstinence ^.

700. Les évêques promulgueront chaque année la liste de' ces

jours et feront connaître les induits de dispense qu'ils auraient obtenus

du Saint-Siège ''.

Ce titre iv consacre et accentue l'abandon de bien des traditions

en matière de livres liturgiques, de calendrier, de fêtes, de jeûnes et

d'abstinences ^.

1. Le concile de Chalcédoine (III, v, 3) exigeait que le jeûne soit prolongé

jusqu'à 11 heures.

2. Cf. ibid., III, V, 4-5.

3. Ibid., III, V, 8-9; le concile de 1911 étend la dispense d'abstinence à toute

l'octave de l'Assomption.
4. Le concile lui attribue ce droit en se basant sur une faculté analogue

concédée au patriarche melkite par la Constitution de Benoît XIV du 24 déc.

1743.

5. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, III, v, 10-12.

6. Ibid., III, V, 14 et 16.

7. Ibid., III, V, 6.

8. Cf. l'ouvrage arménien, d'environ 200 p., de V. Ila'tzouni, Le rite arménien

dans les actes du concile national de 1911, Venise, vers 1914.
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V. Clergé séculier

Les décisions relatives au clergé séculier f(int l'objet ilu titre v

des actes conciliaires.

Le chapitre i*'"' parle de- la format ion des cli-rcs ^.

701-702. Les petits séminaires des diocèses de Constantinople,

Anpora et Erzerum seront rétablis ^.

703-704. Les études de philosophie et de théologie so feront soit au

Collège arménien de Home, soit au séminaire patriarcal de Bzommar.
705-710. Seuls des enfants âgés de douze ans, sachant lire et écrire,

de naissance légitime et ayant reçu une bonne éducation chrétienne

seront admis dans les petits séminaires. Des règlements uniformes

seront établis dans ces maisons. Le recteur sera choisi avec soin;

il sera assisté d'un prêtre plus âgé, qui sera chargé surtout de la for-

mation spirituelle des élèves, d'un préfet des études et de divers pro-
fesseurs. On y étudiera la langue arménienne, ancienne et moderne,
le latin et le grec, d'autres langues modernes, les sciences physiques
et naturelles, l'éloquence, les préliminaires à la philosophie et à la

théologie "'.

711-712. Le programme du grand séminaire patriarcal s«;ra celui

des collèges romains. La philosophie scolastique sera enseignée pen-
dant deux ans, les sciences théologiques pendant quatre ans *.

Le chapitre ii donne les règles qui gouvernent la vie cléricale *.

713-723. Afin de persévérer dans la vertu, les clercs auront recours

h la prière, à la méditation, h l'examen de conscience, à la retraite

annuelle, à la récollection mensuelle, à la fréquentation des sacre-

ments de pénitence et d'eucharistie *.

72^1. Ils porteront des vêtements noirs : soutane, ceinture et man-
teau h larges manches '; la ceinture et les franges des habits seront de

1. Cf. concile de Chalcôdoine de 1890, IV, i, 1.

2. Le can. 7()1 rite le concile de Trente, ses», xxni, Dr rrforni., c. xvm.
3. Ces canons citent les Constitutions de Li^nn .\I!I ilis l.'j févr. 1882 et 8 déc.

1902.

\. Le can. 711 cite II Tim.. m, 16-17; S. Jérôme, Innocent IV; les Constitu-

tions de Léon XIII des 4 août 1879 et 18 nov. 1893; le can. 712 se borne à repro-
duire un extrait du inotu proprio de Pic .\ du l*"" sept. 1910.

5. Cf. concile de Chalcétloine, IV, i, 2.

6. Ces canons citent I Tim., iv, 13; Pliil., ii, 6-7; S. Ignace (Lettre aiuT Smyr-
nintes); le can. 14 attribué à Sahak le Grand; S. Jean Chrysostome; le concile de

Trente, sess. xxn, De refornt., c. i; les Constitutions de Léon XIII des 8 févr.

1884. 2 sept. 1893. 22 juin 1899; l'exhortation .le Pie X du 4 août 1908.

7. Ce canon cite le can. 16 du II* concile de Nicée; Siméon de Thessalonique;
le concile de Trente, scss. xiv, De reform., c. vi.
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couleur violet foncé pour les docteurs majeurs et mitres; violet clair,

pour les évêques ; pourpre, pour le patriarche. Dans les circonstances

solennelles, le patriarche et les évêques pourront revêtir des habits

complètement de la couleur de leur dignité.
725, Le clergé ne portera pas les coiffures employées par les laïques

ou par les clercs des autres rites, mais les évêques peuvent permettre
de ne pas porter le voile sur le bonnet rituel.

726-729. Les clercs éviteront de fréquenter sans nécessité les mar-

chés, les bazars, les bains, les tavernes; ils n'assisteront pas aux repas
de noces et ne s'accorderont que des divertissements honnêtes ^.

730-731. Ils ne cohabiteront qu'avec des parentes liées à eux par

consanguinité aux deux premiers degrés ou par affinité au premier
degré; ils ne garderont à demeure une servante qu'avec la permission
de l'évêque; elle devra être âgée d'au moins quarante ans. Ils ne don-

neront des leçons particulières à des jeunes filles ou à des femmes

qu'avec l'autorisation de l'évêque.
732. Ils n'habiteront qu'au presbytère ou dans leur famille. On

recommandera au clergé de la cathédrale de mener la vie commune
à l'évêché.

Le chapitre m a trait à l'exercice du ministère ecclésiastique.
733-734. Les clercs peuvent être contraints à accepter une fonc-

tion ecclésiastique.

735. Règles de préséance du clergé ^.

736. Les prêtres qui se sont astreints par serment au service d'un

diocèse doivent y demeurer. L'évêque peut leur accorder un congé

temporaire; seul le Saint-Siège peut les délier de leur serment ^.

737. Le mariage après la réception du sous-diaconat est invalide.

Le célibat est recommandé; les Ordinaires n'admettront pas facile-

ment des gens mariés aux ordres *.

738-739. Les prêtres célébreront la messe chaque jour si possible ^.

740. L'office divin ^ se compose de neuf heures canoniales : noc-

turne de minuit, matines, prime, tierce, sexte, none, vêpres, et les

doubles compiles, celles de la paix et celles du repos. Les clercs ma-

1. Ces canons citent l'Eccl., vu, 3; Tit., ii, 7-8; Phil., iv, 8; ils se réfèrent

aux canons des Apôtres, au concile de Laodicée, au IV^ concile de Carthage; à

S. Ambroise et à S. Thomas d'Aquin.
2. Mêmes règles que celles données par le concile de Chalcédoine (IV, ii, 1),

mais simplifiées.

3. Ce canon cite le concile de Trente, sess. xxiii. De reform., c. iv.

4. Ce canon cite I Cor., viii, 25-28; S. Jérôme, S. Jean Chrysostome; 1© con-

cile de Trente, sess. xxiv, can. 9 et 10 sur le mariage.

5. Le can. 738 cite la Constitution de Léon XIII du 2 sept. 1893.

6. Le concile cite les Constitutions apostoliques, VIII, xxx.
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jeurs doivent réciter l'officr en privé, selon le schéma publié en appen-
dice au concile ^

T'il. I.a célébrati«)ii piililupic, de rolllcc aura lieu au moins les

dimanches et les jours de [l'êtes, dans une éfrlise de chatjue ville : le

clerfijé de l'église devra ôtro présent; celui dos autres églises sera

invité également à y assister '.

742. Les clercs entretiendront leurs connaissances théologiques.

Chaque mois, un cas do conscience sera discuté par les prêtres de la

ville épiscopale, en présence de l'évt^que ou du vicaire général '.

743-744. Les clercs peuvent gérer leurs biens et ceux de leur église,

mais s'abstiendront de tout autre négoce.

745. Ils n'accepteront pas de fonctions politiques, en dehors des

attributions civiles à eux reconnues par diplôme du sultan ou des

charges simplement consultatives *.

746. Ils n'agiront pas devant le tribunal civil sans la permission
de l'Ordinaire; ils ne recourront pas non plus à l'autorité laïque dans

une alTaire ecclésiastique.

747-748. Ils éviteront de participer à des chasses bruyantes; l'exer-

cice de la médecine leur est interdit, de même que toute occupation

incompatible avec leur état.

Le chapitre iv traite des privilèges des clercs.

749. Il faut condamner les ingérences des laïques dans les affaires

de l'Église.

750. Énumération des privilèges cléricaux, à savoir ceux : du

canon, du for, d'exemption du service militaire, de compétence ^.

VI. Communautés régulières

La publication de la confirmation du patriarche Terzian dans sa

dignité eut lieu au consistoire du 27 novembre, celle des autres chan-

gements dans la hiérarchie arménienne, au consistoire du .30 novembre.

1. Sous le n. xv. Le nocturne et les matines so disent alternativement totJi

les deux jours; la récitation de prime est supprimée; les complies de la paix se

récitent pendant le Carême, celles du repos pendant le reste de l'année liturgique.— rf. concile de Chalcédoine de 1890. II. xi. 32.

'2. Ibid.. m, Mil, 3.

3. Ce canon cite S. Jean Chrysostome, S. Thomas d'Aquin; la Constitution

de Léon XIII du 2 juill. 1894; celle de Pie X du 1" sept. 1910.

4. Ce canon cite l'instruction <le la Conpr. de la Propagande aux vicaires apos-

toliqiies de la Société des missions étrangères de 1659.

5. Selon lequel le minimum requis par le clerc pour son entretien est insaisis-

sable par les créanciers. Ce canon cite le Syllabtu de Pie IX. — Cf. concile de Chal-

cédoine de 1890, III, XIV ; IV, i, 2.
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Les titres vi-xii des actes conciliaires, qui correspondent aux par-
ties du concile de 1890 qui n'avaient pas encore été examinées ^,

furent lus rapidement en congrégation générale; la sixième session

solennelle eut lieu le 3 décembre : messe pontificale par l'évêque de

Césarée de Cappadoce; allocution du servite Lépicier; adoption du
can. 524, du chapitre sur le mariage du titre m, ainsi que des titres

VII, VIII, IX et XI.

Le titre vi ayant rencontré quelques oppositions, son adoption
fut remise à la session suivante. Il traite en effet des religieux : la

question de leurs relations avec l'épiscopat avait toujours été délicate.

C'est pourquoi, au chapitre i^"^, qui s'occupe des instituts d'hommes,
les can. 751-755 affirment la nécessité d'une bonne collaboration

entre les évêques diocésains et les religieux; la suite du chapitre

règle leurs relations mutuelles; le concile se réfère fréquemment
aux décisions de la Congr. de la Propagande concernant les réguliers

arméniens, au milieu du xix® siècle ^; les can. 770, 775, 779 ne font

que reproduire des extraits de ces documents.

756. Sauf le couvent méchitariste de Saint-Lazare à Venise, les

religieux arméniens ne sont pas exempts de la juridiction épisco-

pale ^.

757. Les méchitaristes des congrégations de Venise et de Vienne

observeront les constitutions qui leur sont propres.

758. Tout ce qui ne concerne pas l'administration et le régime
intérieurs des couvents est soumis à l'autorité de l'évêque.

759-761. Dans leurs églises, les réguliers peuvent administrer les

sacrements de pénitence et d'eucharistie aux laïques. Mais chaque

religieux doit avoir la permission de l'évêque pour entendre les

confessions des séculiers et pour prêcher.

762-763. L'ordination des religieux est soumise aux mêmes règles

que celle des séculiers; les supérieurs ne peuvent donner des lettres

1. Concile de 1911 Concile de 1890

IV, VI, 2

I, XII

IV, VI, 5

IV, VI, 3

IV, VI, 6

III, VI

IV, VI, 7

II, VII (ire partie)

IV, V, 4

dernier chapitre

2. Les 20 août 1842, 25 avr. 1850, 20 août 1853, 22 févr. 1877, 17 mai 1884.

Elles sont publiées comme appendice xvi dans l'édition des actes conciliaires.

3. Ce canon cite les can. 4 et 8 du concile de Chalcédoine de 451.

CONCILES. — XI b. — 28 —

Concile
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diinissoriale» que moyeniiniil un privilège spécial du Saint-Siège et

ils doivent toujours les adresser à l'évoque du lieu où se trouve le

couvent auquel le candidat appartient au moins depuis trois iiuns ^

764. Les religieux n'admettront des prêtres étrangers h célébrer

dans leurs églises que si ceux-ci sont munis du celebret nécessaire.

7t)5. ils n'autoriseront aucune femme à entrer dans les bâtiments

claustraux.

766-767. Ils ne peuvent habiter hors de leur couvent ou de leur

résidence sans la permission de la Congr. de la Propagande.
768. Les supérieurs ne prendront un décret d'expulsion contre un

moine que dans les conditions prévues par le droit.

769, 771-774. Les moines désignés pour exercer le ministère à l'ex-

térieur n'y seront envoyés qu'après entente avec les Ordinaires de

lieu; on les déléguera de préférence dans les lieux qui manquent de

prêtres séculiers. Ils ont les mômes obligations que ceux-ci; ils peu-
vent être punis à la fois par l'évêque et par leur supérieur; en cas de

conflit, l'autorité du premier prévaut ^.

776-777. L'(^rdinaire du lieu a pleine juridiction et droit de visite

sur les collèges et toutes les œuvres des congrégations religieuses.

778. Il faut distinguer, parmi les dons des fidèles, ceux faits à la

mission et ceux remis aux religieux comme tels. Les premiers seuls

relèvent complètement de l'autorité épiscopale.

Le chapitre ii s'occupe de la congrégation de Bzommar.

780. L'institut du clergé patriarcal de Bzommar a été approuvé

canoniquement par décret de la Congr. de, la Propagande du 30 mars

1908.

781-782. Il doit être tout à fait distinct du séminaire; ce n'est

qu'à leur sortie de celui-ci que les clercs peuvent s'afiilier à l'institut

moyennant l'autorisation de leur Ordinaire.

783. Conformément à leur serment, les prêtres de l'institut peuvent
être envoyés dans n'importe quel diocèse, par le patriarche. Celui-

ci, toutefois, s'entendra au préalable avec l'évêque du lieu, qu'il

avertira également un mois à l'avance, lorsqu'il voudra retirer un

membre de la congrégation.
784. Les prêtres de l'institut (jui n'ont pas été désignés pour un

diocèse doivent résider à la maison de Bzommar.

785-786. Les prêtres en fonction dans un diocèse ont les mômes

1. Les exceptions à cette obligation sont indiquées conformément au droit

latin d'alors.

2. Le can. 772 cite la Constitution de Benoît XIV du 30 mai 1756, pour les

Ruthénes; le can. 774 se réfère à l'instruction générale de la Congr. de la Propa-

gande du 30 sept. 1848.
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obligations que le clergé local; à leur décès, l'Ordinaire du lieu en-

verra à la congrégation de Bzommar les biens meubles personnels du
défunt.

Le chapitre m concerne les religieuses.

787-790. Les instituts religieux féminins arméniens sont la congré-

gation de r Immaculée-Conception de Constantinople ^, répandue
dans presque tous les diocèses, celle d'Angora, et la congrégation de

l'Assomption de Trébizonde. Aucune autre ne pourra être créée sans

la permission du Saint-Siège.

791-793. La congrégation de Constantinople dépend de l'autorité

suprême du patriarche et de la supérieure générale; les deux autres

congrégations sont de droit strictement diocésain. Quoique aucune

d'elles n'ait reçu d'approbation formelle, elles n'en sont pas moins

soumises au Saint-Siège.

794. Les supérieures générales sont élues par les religieuses pour
trois ans et ne sont qu'une fois immédiatement rééligibles; le patriar-

che pour la congrégation de Constantinople, l'évêque diocésain pour
les autres, président l'élection, personnellement ou par délégué, et

peuvent la casser. Ces prélats exigeront chaque année la remise des

comptes de la congrégation. Les confesseurs des religieuses seront

désignés conformément aux instructions du Saint-Siège en la ma-

tière ^.

795. Les vœux ne se font chaque fois que pour un an.

796-798. Les religieuses observeront fidèlement leurs constitu-

tions et pratiqueront la communion fréquente. Elles ne se laisseront

pas trop distraire par les occupations matérielles ou par les relations

avec les familles. Elles se consacreront pleinement à l'éducation des

enfants, tant pauvres que riches ^.

VIL Vie chrétienne

Cette question est exposée au titre vu des actes concihaires.

Le chapitre i^^" (can. 799-803) rappelle les principes généraux de

l'éducation des enfants; il se borne à citer et à commenter quelques

écrits officiels de Léon XIII *.

1. Cf. concile de Chalcédoine de 1890, IV, vi, 2.

2. Le canon se réfère à la Constitution de Benoît XIV du 5 août 1748 et au

décret de la Congr. des Évêques et Réguliers du 17 déc. 1890, publié comme

appendice xvii dans l'édition des actes conciliaires.

3. Le can. 797 cite Matth., vi, 31-32.

4. Datés des 22 déc. 1887, 10 janv. 1890, 1" cet. 1891.
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Au chapitro n, les can. 80'i-805 niellent d'abord en relief l'impor-
tanco de l'ensei^înenjcnt catéchistique ^.

800-807. Celui-ci sera donné dans toutes les écoles catholiques. Là
où de telles écoles n'existent {>as, il se fera à l'église, le dimanche.

Cependant, la coutume existant dans certains diocèses de faire en

toute hypothèse un catéchisme public le dimanche, avant la {^rand-

niesse ou à un autre moment, sera maintenue et si possible étendue.

808. Des cours de rellpon seront organisés dans les grandes villes,

pour ceux (pii étudient dans les établissements ofTiciels d'enseigne-
ment secondaire et supérieur.

809. A tous ces degrés, le programme d'études catéchistiques sera

réparti sur quatre ou cinq ans.

810. Quoique souvent destiné à des intelligences simples, l'en-

seignement du catéchisme n'en doit pas moins être préparé très

sérieusement.

Au chapitre m. le can. 811 souligne l'importance de la prédi-
cation '.

812. Les évoques doivent prêcher au moins aux fêtes solennelles.

813. Les curés prêcheront à chaque jour d'obligation; ils le feront

personnellement ou en chargeront un autre prêtre ^.

814-818. En ce qui concerne les prédicateurs autres que les évèques
et les curés, on s'en tiendra aux règles fixées par l'instruction de la

Congr. des Évêques et des Réguliers du 31 juillet 1894 *.

Le chapitre iv s'occupe des missions populaires.

819-820. Elles auront lieu dans chaque paroisse, au moins tous les

cinq ans.

821. Les curés prépareront la mission, mais, à l'arrivée des mis-

sionnaires, ils leur laisseront pleine initiative. Ceux-ci se contente-

ront d'une pension simple chez le curé, ne se poseront pas en visi-

teurs chargés de recevoir des plaintes et ne s'attarderont pas, la

mission une fois terminée.

822. Les évoques voisins s'entendront entre eu.x {)our échanger
des prêtres comme prédicateurs de mission.

823. Les missions auront lieu de préférence vers la fin du Carême;
elles s'accompagneront toujours de cérémonies religieuses spéciales.

1. Le can. 804 cite l'encyclique de Pie X du 15 avr. 1905.

2. Le can. 811 cite Marc, xvi, 15, 18.

3. Ce canon cite Lam., iv, 4.

4. Lf9 can. 815-818 ne font que reproduiro des extraits de cette instruction,

avec quelques légères modifîcations de forme.
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Le chapitre v (can. 824-829) recommande les divers exercices de

piété : assistance à la messe et visite au Saint-Sacrement; dévotion
au Sacré-Cœur et chemin de croix; rosaire et exercices du mois de
mai

;
culte de saint Joseph ^.

VIII. Institutions religieuses

Elles sont examinées au titre viii des actes conciliaires.

Le chapitre i^^ est consacré aux écoles.

830-831. Des écoles catholiques seront érigées là où ce sera pos-
sible ^.

832-835. Les parents ne doivent pas envoyer leurs enfants à des

écoles dangereuses pour la foi, sous peine de refus d'absolution. Il

faut une raison sérieuse pour les adresser à des écoles neutres, mais
non dangereuses ^.

836-837. Des enfants non catholiques peuvent être admis dans les

écoles catholiques, moyennant les précautions indiquées par le

Saint-Siège *. Le patriarche établira un règlement à ce sujet et le

soumettra à l'approbation de la Congr. de la Propagande.

Le chapitre ii vise les associations pieuses.
838-839. Utilité de ces associations ^.

840-841. L'approbation de l'Ordinaire est nécessaire pour les insti-

tuer, même si l'on a obtenu du Saint-Siège le privilège d'en ériger ^.

842-843. En dehors des confréries du Saint-Sacrement et de la doc-

trine chrétienne, et de la congrégation des Enfants de Marie, qui

peuvent exister dans chaque paroisse, il n'y aura qu'une confrérie

du même nom dans chaque ville.

844-845. Les statuts d'une confrérie doivent être approuvés par

l'évêque ou par le vicaire général ayant un mandat spécial. Ils

1. Le can. 824 cite Luc, xviii, 1 et S. Augustin; le can. 827 cite l'encyclique
de Léon XIII du 1er sept. 1883.

2. Le can. 831 cite le Syllabus de Pie IX.

3. Ces canons citent l'encyclique de Léon XIII du 8 févr. 1884, ainsi que les

instructions du S.-Office des 21 mars 1866 et 24 nov. 1875.

4. Ces canons se réfèrent à des décisions du S. -Office des 11 juin 1866 et 28 août

1900 et de la Congr. de la Propagande des 10 janv. 1855 et 25 avr. 1868; cette

dernière instruction est publiée comme appendice xviii, 2*', dans l'édition des

actes conciliaires.

5. Le can. 838 cite l'encyclique de Léon XIII du 20 avr. 1884.

6. Le can. 841 se réfère à l'instruction de la Congr. de la Propagande du 30 juin

1889, publiée comme appendice xix dans l'édition des actes conciliaires.
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s'inspireront de ceux des confréries du in^me genre déjù existantes,

de façon à réaliser une certaine uniformité.

S^iCi-S^n. I/évéque a un droit de contrôle et de visite — qu'il exerce

personnellement ou par rinlj-rmédiaire d'un délépué
—- siir les

confréries et leurs biens; il lui apj)artienl de désigner leur directeur-

prêtre.

8'18. Les confréries érigées dans une église paroissiale ou une

chapelle annexe dépendent du curé pour le règlement de toutes les

cérémonies religieuses; les confréries érigées dans d'autres sanc-

tuaires ne dépendent pas du curé pour les olfices non paroissiaux.
8-10. Le directeur-prétre firéside aux réunions religieuses de la

confrérie et assiste à ses délibérations.

850. Les indulgences peuvent t^tre attribuées h une confrérie

directement par le Saint-Siège ou par communication.

85L Outre les trois confréries que le concile désire voir dans

chaque paroisse ^, il souhaite que la ( onfrérie de Saint-Joseph à

Constantinople soit élevée à la dignité d'archiconfrérie, afin qu'elle

puisse créer dos confréries dans chaque diocèse.

852. Une confrérie ne peut être supprimée que pour un motif

grave.
853-854. Les membres d'une confrérie seront inscrits au registre

de celle-ci. Les non-catholiques, les excommuniés ou les pécheurs

pulilics ne peuvent être admis *.

855. Extraits du décret de la Congr. des Indulgences du 26 no-

vembre 1880.

Le chapitre m concerne les établissements de bienfaisance. Les

can. 856-865 et 870 repreiment les dispositions adoptées par le con-

cile de Chalcédoine de 1890^; toutefois le concile de 1911 précise

davantage le rôle des laïques dans l'administration de ces institutions,

866. Si les fondateurs ont mis l'institut sous l'autorité de l'Ordi-

naire du lieu, celui-ci désigne le conseil administratif et charge
le recteur de l'établissement de le présider.

867-869. Lorsqu'il s'agit, au contraire, d'un institut appartenant
à la nation arménienne, un des éphores au moins devra être un prêtre,

1. (.f. can. 8'»3. Le can. 851 cite les décrets de la (".ongr. «les Indulgences des

23 avr. 1676 et 23 mars 1711. L'appendice xx aux actes conciliaires donne un
relevé de toutes les indulgences accordées à l'archiconfrérie du Saint-Sacrement

érigée dans l'église de Ste-.Marie sopra Minerva, à Rom».
2. Le can. 8.')3 se réfère au décret de la (longr. «les Indulgences du 16 juill. 1887.

3. IV, VI, 6. — Le can. 856 abrège le texte de 1890 et ajoute une citation

prise au concile He Trente, sess. vu. De reform., c. xv; le can. 859 ne fait que ren-

voyer aux can. 830-837 sur les écoles.
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distinct du recteur de l'établissement; le conseil des éphores n'in-

terviendra pas dans les questions spirituelles et cultuelles; de son

côté, le recteur ne se mêlera pas de l'administration matérielle.

IX, Biens d'Église

Les règles qui les régissent font l'objet du titre ix des décrets

conciliaires.

Le chapitre i^^ précise leur nature.

871-875. Ce sont tout d'abord les biens destinés à des fins sacrées;
il ne peut leur être porté atteinte sans sacrilège.

876-877. Ce sont ensuite les biens des institutions pieuses et cha-

ritables; celles-ci doivent rendre leurs comptes chaque année à

l'Ordinaire du lieu.

Le chapitre ii (can. 878-883) proclame la légitimité de la dîme à

payer par les fidèles et des autres offrandes ^.

Le chapitre m se rapporte aux fondations pieuses.

884-887. L'autorité ecclésiastique est seule compétente pour déter-

miner les conditions de validité des legs de biens à une fin pieuse.
888. Ces legs sont valables dans tous les cas, même s'ils sont faits

oralement; seule la déficience mentale du donateur peut entraîner

leur invalidité. Les exécuteurs testamentaires doivent donc accom-

plir les pieuses dernières volontés qui ne seraient pas revêtues des

formes légales ;
néanmoins les testateurs sont exhortés à toujours se

conformer à celles-ci.

889. Même lorsque l'exécuteur a été désigné par le testateur,

l'évêque garde un droit de contrôle sur l'accomplissement du legs *.

890. Les églises auront une liste des charges grevant les legs dont

elles ont bénéficié, et notamment des messes fondées.

891. Ces charges ne peuvent être réduites que par le Saint-Siège.

Le chapitre iv traite des taxes diocésaines.

892. Les décisions du Saint-Siège en la matière seront observées.

893. Rien ne peut être exigé directement pour l'administration

des sacrements, mais les pieuses coutumes de générosités à cette

occasion seront maintenues.

1. Le can. 879 cite Prov., m, 9-10. — Cf. concile de Chalcédoine de 1890, III,

VI.

2. Ce canon cite le De synodo diœcesana de Benoît XIV.
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89'». \'A\ ce tjui concerne les autres actes ecclésiastiques, les

taxes ne doivtMit pas ôtro trop forte» et ne seront pas exii^'ées des

pauvres.
895-89G. Les dispenses matrimoniales seront accordées {gratuite-

ment, sauf si elles font l'objet d'un induit du Saint-Sièf^e.

Le chapitre v rèple l'administration des biens ecclésiastiques.

897-898. L'administrateur suprt^nu! des biens ecclésiastiques est

le pape.
899-904. .\près lui, les év/^ques sont les administrateurs des biens

de leurs diocèses; ils nommeront une commission de quatre membres,

présidée par eux ou par leur vicaire général, pour veiller sur la ges-

tion des biens des paroisses et des institutions du diocèse; ils établi-

ront aussi un économe pour les finances diocésaines *.

905. Le coffre contenant l'argent du diocèse aura trois clés; l'évê-

que, l'économe et le plus ancien des quatre administrateurs en auront

chacun une.

906-907. L'économe rendra compte chaque mois de l'argent sorti

et rentré; il veillera h l'entretien des bâtiments ecclésiastiques, à

la mise en valeur des propriétés, au paiement des sommes dues.

Le chapitre vi (can. 908-910) stipule que les biens ecclésiastiques

ne peuvent être aliénés que moyennant l'autorisation du Saint-

Siège '.

Le chapitre vu concerne les biens des clercs.

911-913. Différentes catégories de ces biens,

91'i-916. Les clercs peuvent vivre sur les revenus ecclésiastiques,

mais non les membres de leur famille; ils peuvent toutefois accorder

une aide à leurs parents (jui seraient dans le besoin.

917. Les clercs prendront des dispositions [tour toujours bien

séparer ce qui est leur jtropriété de ce qui est simplement sous

leur administration; ils feront à temps un testament complètement
valide même au point de vue civil.

918. Quant aux religieux, il faut distinguer ce qu'ils acquièrent,

d'une part, comme membres de leur congrégation et, d'autre part,

dans l'exercice du ministère sacerdotal ou épiscopal '.

1. Le can. 902 cite le 1. III, tit. xi, c. 2, in Clem.

2. L'instruction du 30 juill. 1867 est publiée comme appendice xxi dans

l'édition des actes conciliaires. — Les sommes de 2 500 et 5 000 lires indiquc^es

par le concile de Chalrédoine de 1890 (IV, v, 2) sont remplan'-es par .^»00 et 1 000

écus de monnaie romaine.

3. Cf. can. 778.
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X. Droit pénal ecclésiastique

Les peines ecclésiastiques sont étudiées au titre x des actes conci-

liaires.

Au chapitre i®'", les can. 919-926 reproduisent la doctrine courante

au sujet des censures en général ^; le can. 927 exhorte les Ordinaires

à employer avec mesure ce moyen de coercition ^
;
le can. 928 déclare

ne plus admettre comme censures de droit commun que celles con-

tenues dans les canons du concile (qui deviendront applicables

lorsque les actes conciliaires, ayant été approuvés par le Saint-Siège,

entreront en vigueur) et celles admises par le droit commun de l'Eglise

latine. Les chapitres ii (can. 929-933), m (can. 934-939) et iv (can.

940-944) font connaître les principales règles et distinctions du droit

latin, en ce qui concerne respectivement l'excomnmnication, la sus-

pense et l'interdit ^.

Le chapitre v traite des peines vindicatives.

945-947. Les Ordinaires peuvent user non seulement de censures,

mais aussi de peines spirituelles ou temporelles vis-à-vis de leurs

sujets *.

948-950. Les peines spirituelles affectent les fonctions ecclésiasti-

ques du délinquant; la privation d'un bénéfice inamovible ne peut

être prononcée que par sentence judiciaire ou dans les cas où elle

est encourue ipso facto.

951-952. La déposition peut être prononcée par l'évêque seul;

la sentence de dégradation exige en outre la présence de six ou de

trois dignitaires ecclésiastiques, selon que le coupable est prêtre ou

diacre ^; elle ne peut être rendue que dans les cas prévus par le droit ^.

953. La privation de la sépulture ecclésiastique est dans certains

cas une peine spirituelle '.

954. Les Ordinaires n'infligeront que rarement des peines tempo-

relles et d'une façon adaptée aux circonstances.

1. Le concile de Trente est cité au can. 919 (sess. xiii, De reform., c.
i)

et au

can. 920 (sess. xxiv, De reform., c. iv).

2. Ce canon reproduit un extrait d'une lettre de la Congr. de la Propagande

au vicaire apostolique de Malacca, en date du 30 sept. 1848.

3. Le can. 929 cite S. Jérôme; le can. 942 cite le 1. V, tit. xi, c. 23, m F/».

4. Le can. 946 cite Decr., 1. II, tit. i, c. 10, et le concile de Trente, sess. xxv,

De reform., c. xiv.

5. Le can. 951 se réfère à ce sujet au concile de Trente, sess. xxiii. De reform.,

c. IV.

6. Le can. 952 distingue neuf cas, en conformité avec le droit latin d'alors.

7. Cf. can. 672.
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Au cliapitr»* vi, les can. 955-956 et 959-900 formulent les principes

généraux d'absolution flos censures ot de romist; des peines.

957. i-e putriarclio poul absoudre, dans tout le patriarcat, des

censures réservées, soit h l'occasion de sa visite canoni(|ue, soit que,
saisi de l'appol (riiiic décision, il estime celle-ci injuste.

958. Tout prêtre peut absoudre des censures si le pénitent est en

péril de mort, ou lneu dans les cas très urj^ents, et moyennant les

conditions prévues par le. droit; les évéques peuvent absoudre leurs

sujets au for externe, même non sacramentel, des censures simple-
ment réservées au Souverain [)ontife provenant de délits occultes.

.\1. l^F.GLES DR PROCÉDURE

Elles sont exposées au titre xi des décrets conciliaires.

Le chapitre i*' concerne la constitution du tribunal ecclésiastique.

961. L'Eglise a le pouvoir judiciaire.

962-965. Dans chaque diocèse, le tribunal sera composé au moins

d'un juge, c'est-à-dire l'évêque ou son vicaire général, d'un promoteur
fiscal pour les causes criminelles seulement, et d'un chancelier.

966. Le tribunal patriarcal sera composé de la même façon, tant

pour les causes du diocèse patriarcal que pour celles venant en appel.

Le chapitre ii (can. ÎM37-969) détermine la compétence : celle-ci

s'établit principalement d'après le domicile ou le quasi-domicile de

l'accusé; cependant le lieu de la chose litigieuse, ou de la signature
du contrat disputé, ou du délit accompli, peut également fixer la

compétence.

Le chapitre m énumère l'ordre des instances.

970-971. La première instance se traite au tribunal de l'Ordinaire

du lieu, la seconde au tribunal patriarcal, la troisième auprès du

Saint-Siège.

972. Néanmoins on peut, à chaque degré de la procédure, recourir

immédiatement au Souverain pontife.

973-974. L'appel doit se faire dans les dix jours, auprès du juge
dont on attaque la sentence. Celle-ci est alors suspendue dans son

exécution, sauf en certains cas prévus par le droit ^

Le chapitre iv examine la procédure contentieuse.

975. Le procès commence par la présentation d'un libelle dans

lequel le demandeur expose sa cause.

1. Ce canon se réfère au concile de Trente, sess. xxiv, De reform., c. v et x.
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976-978. Si le juge s'est reconnu compétent et s'il ne peut ter-

miner le litige à l'amiable, il cite le défendeur. Celui-ci est généra-
lement présumé coupable s'il ne comparaît pas.

979-981. Si le défendeur se présente, il produit ses arguments,
comme le demandeur; tous deux sont entendus par le juge; les

témoins sont interrogés sous serment; les documents produits sont

examinés. Chaque partie présente sa plaidoirie.

982-983. La sentence du juge tranche le débat définitivement,

sauf si appel est interjeté dans le temps voulu.

Le chapitre v (can. 984-987)
^
permet aux évêques, dans les affaires

criminelles, de suivre la procédure simplifiée décrite dans l'instruc-

tion de la Congr. des Évêques et des Réguliers du 11 juin 1880 ^;

pour la procédure administrative imposant la démission aux curés,

d'appHquer le décret de la S. Congr. Consistoriale du 20 août 1910 ^.

De même, le chapitre vi (can. 988-990) indique que les normes à

suivre pour prononcer la suspense ex informata conscientia sont

celles contenues dans le décret de la Congr. de la Propagande du

20 octobre 1884 *.

Le chapitre vu traite des causes matrimoniales.

991-992. Elles relèvent du juge ecclésiastique. Dans l'Église armé-

nienne, les évêques peuvent également trancher des litiges d'ordre

purement matériel ^.

993. La procédure à suivre dans les causes matrimoniales est

celle fixée par la Constitution de Benoît XIV du 3 novembre 1741 et

par l'instruction du Saint-Office aux évêques orientaux, en date du

20 juin 1883 «.

994. Dans certaines causes où il suffit de constater un empêche-

ment évident, une procédure simplifiée sera suivie, conformément

au décret du Saint-OfTice du 5 juin 1889.

995-996. La demande de dissolution d'un mariage non consommé

doit être adressée, avec le témoignage de l'Ordinaire de chacune

des parties, au Saint-Siège, seul compétent en la matière.

1. Le can. 984 reproduit simplement une partie du c. i du décret De reforma-

tione, de la sess. xiii du concile de Trente.

2. Publiée comme appendice xxiii dans l'édition des actes conciliaires.

3. Publié comme appendice xxiv.

4. Publié comme appendice xxv.

5. Le concile évite à dessein toute digression sur les pouvoirs du patriarche

comme « chef civil » de la nation.

6. Celle-ci est pubhée comme appendice xxvi dans l'édition des actes conci-

liaires.
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997. Lorsque, dans iiuo cause de nullité j)our iinjtuissance, la

preuve iio peut «''Ire faite, mais (pu- la non-t-onsoinmatioii du mariage
semble établie, tout le dossier tlf. la cause sera transmis h Home.

Xli. Ilntrée en vigueur des décrets conciliaires

Les qucltpies ilciiMoiis adoptées ù ce sujtit forment Itr litre xii et

dernier des actes du concile.

998-1000. Les décrets conciliaires seront soumis h l'apjjrobation

du Saint-Siège, ensuite édités et publiés, d'abord dans l'église patriar-

cale, puis dans toutes les catbédrales du |>atriarcat
*

;
ils devien-

dront obligatoires deux mois aj)rès cette publication. Chaque évêque
tiendra aussitôt (pie possible un synode diocésain pour comniu-

niipier les actes conciliaires à ses membres.

1001. Toutes les églises du patriarcat et les séminaires conserve-

ront un exemplaire des actes conciliaires dans leurs archives.

1002. Une partie des décrets sera lue à chaque conférence du cas

(le conscience. Les décrets seront compris dans les matières des

examens pour la juridiction.

1003. Des censures et des peines pourront urger l'observance de»

canons, nx^me si elles ne sont pas prévues par ceux-ci.

lOO*!. Les décrets n'entendent déroger en aucune façon aux

Constitutions apostoli(pies rendues poiir l'Eglise universelle ou pour
le patriarcat arménien en particulier, sauf sur les points qu'ils modi-

fient explicitement, pourvu que le Saint-Siège les approuve.
1005. Les évoques peuvent déléguer i\ leur vicaire général ou h des

tiers les pouvoirs à eux concédés par le présent concile, sauf dans les

choses (pii relèvent propiement de l'ordre épisropal, ou lorsque le

droit ou révt^(pi(^ lui-même excluent explicittuneiit le vicaire général.

lOOG-1008. Les dillicultés (piehjue peu sérieuses d'interprétation
des décrets conciliaires seront résolues par un conseil composé du

patriarchf" et de deux évéques résidentiels, choisis tous les trois ans

par leurs collègues; il se réunira tous les ans et prendra les décisions

à la maj(}rité des voix; il traitera également des alTaires les plus im-

portantes communes à tout le patriarcat^.

1. Les tlécrcts ne pouvaient obliger en dehors du patriarcat, et notamment
dans l'archevêché arménien de Lwow; néanmoins on admit généralement que
les normes d'ordre personnel valaient pour tous les fidèles de rite arménien.

2. I.'apprnilire \xvii, dans l'édition des actes roncili.nires, fixe des régies

pour le fonctioimeiiient de ce conseil ; on y lit notamment «pie, en l'absence du

patriarche, c'est l'archevêque, son vicaire, qui le remplace et que le procès-verbal
des réunions est en\i>yé au S;iitit-Siège ainsi qu'à chaque évêque diocésain. Le

p;»t riarrhi- peut l'iri' mis en inimirité p;ir It-s viiix conjuguées des deux évêques.



CONCILE DE ROME EN 1911 937

1009. Les délibérations étant ainsi terminées le 8 décembre, le

concile se met sous la protection de l'Immaculée Conception.

On remarquera que dans les derniers titres des décrets conciliaires

il est fait allusion le moins possible à l'intervention des laïques armé-
niens dans les questions de statut personnel et les affaires matérielles

de la nation; tout au plus est-il parlé d'eux pour limiter leurs droits

en ce qui concerne les instituts charitables.

Le 8 décembre 1911, après une messe pontificale célébrée par
l'évêque arménien d'Alexandrie, le chapitre xi du titre m et les

titres VI, x et xii furent adoptés; il y eut cependant un vote défavo-

rable contre le chapitre i^ et cinq contre le chapitre ii du titre vi,

ce qui montre bien que la question des réguliers et celle de l'institut

de Bzommar demeuraient des sources de discussion. Ensuite le pa-
triarche fit lire le décret de signature des actes conciliaires ^. Le

texte original des décrets ayant été porté sur l'autel, du côté de

l'évangile, le patriarche, les dix-huit évêques présents et les huit

officiers du synode y apposèrent leur signature ^'. Des décrets fixant

la réunion du concile suivant à 1921 et clôturant l'assemblée de 1911

furent promulgués ^.

Des solennités religieuses, marquant la fin du concile, eurent lieu

le dimanche 10 décembre : le matin, le patriarche célébra la messe

et promulgua l'indulgence plénière accordée par Pie X; des louanges
furent chantées et le baiser de paix fut échangé entre les Pères du

synode; le soir, l'archevêque arménien de Lwow prononça un dis-

cours en italien, puis le cardinal Vives y Tuto célébra un bref salut

d'action de grâces. Le 12 décembre, les Pères du concile adressèrent

de Rome deux lettres à la nation arménienne, proclamant les droits

exclusifs de l'Église et soulignant qu'une certaine intervention des

laïques pouvait seulement être tolérée dans les élections épiscopales

et dans la gestion des biens ecclésiastiques. Cette dernière précision

comblait, dans une certaine mesure, le silence du concile à ce sujet.

III. — Après le concile.

Dans l'ensemble le concile arménien de 1911 fut un succès. Les

absents eurent tort : tout se passa très bien sans eux et aucun inci-

dent grave n'éclata. Mais, pendant ce temps, à Constantinople, en

octobre, les membres laïques de l'assemblée nationale arménienne

demandèrent la destitution du patriarche Terzian.

1. Texte du décret dans les actes conciliaires, éd. citée, p. xix.

2. Ibid., p. 467-468.

3. Ibid., p. xix-xx.



938 LIVRE IV, CHAPITRE XXII

Celui-ci rentra à Constantinoplo, le 5 janvier 1912; le 31 mars,
le sultan rendit un décret proclamant sa déchéance comme a chef

civil >•.

Cependant la procédure normale se poursuivait en ce qui con-

cerne les décrets conciliaires. La Con^r. de la Propagande les avait

examinés; elle les approuva le 14 septembre l'Jl3 '. Imj)rimés par
la typographie vaticane, ils devaient être publiés dans le patriarcat

pour entrer en vigueur. Le patriarche prit les devants en promul-

guant, le 8 décembre 1913, une ordonnance rendant partout obliga-
toire *

le calendrier grégorien, ce qui souleva de nouveaux incidents.

La première guerre mondiale et les massacres d'Arméniens per-

pétrés par les Turcs créèrent l'union dans la foi chrétienne, com-
mune à tous, des catholiques, des opposants et des monophvsites :

beaucoup furent massacrés parce qu'ils refusèrent de devenir musul-

mans. Les évoques de Diarbékir, Karputh, Mardin, Mush, Sivas,

présents au concile de 1911, périrent dans la persécution, ainsi que
Garabed Ketchurian qui, ayant démissionné de son siège d'Lrzerum

peu avant le concile de 1911, ne s'était pas rendu à celui-ci, et Michel

Katchadurian. évî^que de Malatia, qui n'était pas venu non plus à

l'assemblée. Ces diocèses, ainsi que ceux d'Adana, d'.\ngora, d'Art-

vin, de Brousse, de Césarée de Cappadoce, de Marash, de Trébizonde,
demeurèrent désorganisés. Liban et Syrie ayant été mis sous mandat

français, Beyrouth et Alep devinrent les centres de l'immigra-
tion arménienne. La position de Terzian demeurait délicate en Tur-

(juie; l'évéque de Trébizonde, Jean Xaslian, fut nommé le 27 août

1921 lontm tenens du patriarcat, à Constantinople; Terzian ne fut

rétabli dans tous ses droits (pic le Ki avril 1928. Sur l'invitation et

sous la présidence du cardinal Louis Sincero, secrétaire de la Congré-

gation Orientale, une conférence réunit au Collège arménien de Rome
le patriarche et les évêques arméniens encore en vie : Naslian, Kekli-

kian, d'.Vdana, et Bahabanian, d'.Vngora, réfugiés hors de leur diocèse;

Cuzian, évéque d'.Mexandrie, et Georges Kordikian. évèque d'Alep

depuis le 31 janvier; Kojunian et Rokossian, évéques titulaires.

L'évéque de Lwow, Theodorowicz, avait été également invité, quoi-

que n'appartenant pas au patriarcat. La conférence tint trente-sept

sessions, du 8 mai au 1^"" juillet ^. Elle jugea opportun de transférer le

siège patriarcal de Constantinople à Beyrouth, ce qui fut fait [)ar

décret de la Congrégation Orientale du 23 juin 1928. En môme

1. Ibid., p 3-4.

2. Cf. can. 677 du concile de 1911.

3. Cf. Atti drlla Conferrnza episcopalf armena, Roma, maggio-luglio 1928,

Typographie vaticane, 424 p.
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temps, un archevêché résidentiel fut créé à Constantinople, eu faveur
de Rokossian, et Jacques Nessimian fut nommé à Mardin^; le pa-
triarche demeura administrateur de l'évêché d'Ispahan; les diocèses

d'Alep et d'Alexandrie subsistèrent. Le patriarcat arménien se

trouvait ainsi singulièrement réduit en évêques, en prêtres et en
fidèles.

1. Les Arméniens ayant fui Trébizonde, Naslian abandonna définitivement
ce siège pour une Église titulaire et devint vicaire général du patriarcat, à Bey-
routh.



cnAiMi'in-: WIN
RUTHÈNE8 ET RUSSES : ESPOIRS ET DÉCEPTIONS

(1897-1943)

Ij'etîort de rajeunissement oonnnencé eliez les Kuthènes de Galicie

par le eoncile provincial de 1891 fut poursuivi quelques années plus
tard par des synodes diocésains qui ne donnèrent cependant pas tout

ce qu'on aurait pu en attendre. Dans la première décade du xx® siècle,

les évêques de Lwow et de Stanislawow léfriférèrent, cette fois de

façon excellente, en un nouveau synode; mais, bien qu'ils aient eu

chacun un épiscopat Innp; de 44 ans, seul le premier d'entre eux réunit

d'autres assemblées diocésaines vers la lin de sa vie. .\ cette date, le

sort de l'Eglise ruthéne, qui avait triomphé des difficultés de la pre-

mière guerre mondiale, était déjà sérieusement compromis par la

seconde tourmente, dont l'aboutissement final fut, dans toute

l'Europe orientale, funeste à cette Union que le métropolite de Lwow
avait espéré, par deux fois, étendre jusqu'en Russie même. En Europe
occidentale, les émigrés catholiques de rite slave s'organisèrent sur

le plan local, dans IVsjioir d'obtenir un«' hiérarchie unie autonome;
seuls les Ukrainiens reçurent en 1946 un Ordinaire avec rang de visi-

teur apostolique.

I. — Synodes diocésains ruthènes de 1897-1898.

De même qu'une assemblée diocésaine eut lieu dans chaque dio-

cèse roumain après l'approbation donnée par le Saint-Siège en 1881

aux actes du concile provincial de Blaj de 1872, un synode semblable

eut lieu dans chaque diocèse rulhène après rajiprobation, en 1895,

des actes du concile de Lwow de 1891 : en 1897 à Lwow et à Stanis-

lawow, en 1898 à Przemysl. Mais alors que les assemblées roumaines

se bornèrent à entériner les décrets provinciaux et adoptèrent une

législation complémentaire originale, on procéda dans les synodes
ruthènes à la lecture intégrale des décisions de 1891, en sorte qu'il

ne resta que fort peu de temps pour aborder les questions d'ordre

local. C'est ce qui explique sans doute pourquoi le métropohte de

Lwow, le cardinal Sylvestre Sembratowicz, lors du synode des 7, 8
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et 9 décembre 1897 pour son diocèse, ne fit pas discuter et approuver
formellement, mais promulgua néanmoins à cette occasion un règle-
ment des conférences ecclésiastiques décanales, qui servira d'exemple
à toute la législation ultérieure ruthène en la matière ^. Le synode de
Lwow s'occupa toutefois de la coiffure à porter par le clergé : la

majorité se rallia à l'usage, en partie à rétablir, du haut chapeau
cylindrique. Le synode compta près de cent membres : chanoines,

doyens, délégués du clergé de chaque doyenné, professeurs de reli-

gion, représentants des basiliens, parmi lesquels André ^
Szeptycki,

supérieur du couvent de Saint-Onuphre à Lwow depuis 1896.

Le règlement du cardinal Sembratowicz prévoit quatre confé-

rences décanales par an, mais l'une d'elle peut être remplacée par
une récollection du clergé et une autre par une mission au peuple.
Les réunions ont lieu à tour de rôle dans chaque paroisse. Tous les

prêtres ayant charge d'âmes doivent être convoqués, les autres

peuvent être admis; les participants se confessent à l'occasion de la

conférence. Une liturgie est concélébrée, quelques prêtres disent des

messes basses aux autels latéraux et entendent les confessions des

fidèles, qui seront invités à cette cérémonie d'ouverture. Les laïques
sont toujours exclus de la séance d'étude. Elle a lieu en été à l'église,

en hiver au presbytère; elle comporte la lecture d'un rapport écrit

et un exposé oral de théologie, la discussion de cas de pastorale, la

communication des décisions de l'Ordinaire, des questions libres et

les remarques du doyen président. Celui-ci confie l'étude des ques-
tions théoriques aux plus jeunes, celle des cas pratiques aux plus

expérimentés; il veille à ce qu'aucun exposé ne dure plus d'une

demi-heure et dirige les discussions; il fait dresser le procès-verbal
de la séance, mentionnant les présents et les absents, il l'envoie à

l'évêché avec son rapport personnel. Des prières en commun et un

repas modeste clôturent la réunion ^.

Le cardinal Sembratowicz mourut en 1898. L'évêque de Przemysl,

Pelesz, était décédé en 1896; Constantin Czechowicz lui avait succédé

1. Cf. les Vidymosti (Nouvelles) diocésaines, n. 18 de 1897. Le synode, préparé
dès l'été, avait été prévu pour l'automne, meis fut ensuite retardé. Il compta
cinq sessions; la première comporta la lecture des décrets De reforrn. du concile

de Trente, sess. vi, c. i; sess. xxiii, c. i; sess. xxiv, c. xviii et sess. xxv, c. x,

qui ne concernaient nullement l'Église orientale.

2. Nom de religion. Szeptycki naquit en 1865, reçut au baptême les noms de

Romain-Alexandre, entra chez les basiliens réformés en 1888, fut ordonné prêtre
en 1892.

3. La fin du règlement donne quelques précisions sur la transformation d'une

des conférences décanales en jour de récollection pour le clergé ou de mission

pour le peuple; elle se réfère au concile de Lwow de 1891 : IX, ii, 18, et IV, viii, 15.

CONCILES. — XI b. — 29 —
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en 1807. Deux canonicats étaient vacants au cliapitre de Frzemysl;
ce n'est (ju'aprt-s qu'il y eut été pourvu que la réunion préparatoire
du synode fut fixée au 22 septembre IS'JS et l'asscrnblét' elle-même

aux l**", 2 et 3 novembre suivants ^. Outre l'évJ^que, il v eut lOG mem-
bres ap()artenant aux eaté<^orics traditionnelles de, participants,
dont une fois encore André Szeptycki, récemment devenu professeur
de théolof^ie au monastère de Krystynopol et remplaçant son supé-
rieur. Cette fois le synode consacra sa cinquième et dernière session,

le matin du A novembre, à des questions particulières. 11 adopta un

rèpleincnt pour les conférences ecclésiastiques décanales analogue à

celui pronuilgué en 1897 pour le diocèse de Lwow, avec cette diffé-

rence que seulement trois réunions par an sont exigées. Puis « l'ora-

teur » du clergé proposa au nom de celui-ci les vœux suivants, <jui

furent adoptés :

1. Les jeunes prêtres doivent, pendant les trois premières années

de leur sacerdoce, composer leurs sermons d'après les instructions du

doyen.
2. Le règlement de la visite décanale datant de 1830, on le modi-

fiera selon les nécessités nouvelles.

3. L'Ordinaire s'efforcera de faire reconnaître par le gouvernement
une place de vicaire dans les paroisses qui ont jusqu'à trois ou quatre

églises filiales ^.

4. Les aumôniers militaires ruthènes devraient pouvoir normale-

ment accéder aux rang et traitement de curé militaire '.

5. Nécessité d'écoles primaires confessionnelles; partout les pro-
fesseurs (\v religion doivent être exemptés de l'inspection civile *.

G. L'Etat devrait rendre la fréquentation de l'école obligatoire,

ou tout au moins celle du catéchisme pour les enfants catholiques.

1. Les actes détaillés du synode forment une brochure de 92 pages publiée sur

ordre de l'évécht' de Przemysl à Lwow en 1899. Dans son discours d'ouverture

au synode, révcquo fait allusion à une autre assemblée analogue qui aurait eu

lieu en IT'iO et déclare qu'on continue à faire des recherches sur le caractère syno-
dal de celle-ci et pour savoir si ultérieurement d'autres synodes eurent lieu ;

celui de 1818 semblait donc complètement oublié. Cf. I** part, de ce volume, p. 182

et 188.

2. Le texte adopté déclare qu'il y a dans le diocèse 686 curés, 44 vicaires,

35 coadjuteurs; il fait la comparaison avec les paroisses latines où les places de

vicaire sont bien plus nombreuses.

3. La loi sur l'aumônerie militaire lie 1892 prévoyait 12 prêtres catholiques de

rite oriental ; 5 roumains et 7 ruthènes, qui ne pouvaient pas accéder à un grade

«tipérieur à relui de chapelain de 1'* classe; prâce aux oITorts des évêques, le plus
ancien des 12 aumôniers reçut en 1896, mais à titre personnel seulement, Ip rang
et le traitement de curé militaire.

'». Le \rr\i du rlerpé se réfère à la lettre pastorale collective des évêques

d'Autriche-Hongrie de févr. 1897.
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7. Des fidèles et même des prêtres ruthènes envoient leurs enfants

à des écoles non catholiques^; une telle pratique sera vivement

déconseillée, et sévèrement interdite aux prêtres.

8. Les curés conserveront avec soin les objets anciens que possé-
deraient leurs églises et les signaleront au doyen, qui dressera un

catalogue pour son doyenné ^.

9. On commencera dans chaque paroisse la rédaction d'une chro-

nique paroissiale, que le doyen examinera et paraphera lors de sa

visite.

10. Chaque paroisse s'efforcera d'une part d'avoir un chantre-

sacristain diplômé ou ayant témoigné de sa capacité devant une

commission spéciale, d'autre part d'améliorer la situation matérielle

de ce serviteur en lui assurant, si possible, une maison avec une pièce

de terre ^.

II. — Synodes diocésains ruthènes de 1906-1908.

En juin 1899, le siège de Lwow fut attribué à Julien Kuilowski,

évêque de Stanislawow, tandis qu'André Szeptycki, promu à la dignité

épiscopale, recevait le diocèse suffragant. Il ne fit qu'y passer, car,

Kuilowski étant mort en mai 1900, il lui succéda, la même année,

sur le trône métropolitain. Pendant cinq ans il circula à travers le

nouvel et vaste territoire qui lui était confié; il réunit un synode dio-

césain au début de 1906; son successeur à Stanislawow, Grégoire

Chomyszyn, désigné seulement en 1904, fera de même en 1908.

I. Synode de Lwow en 1906

Szeptycki avait assisté passivement, comme délégué basilien, à

deux synodes diocésains où le formalisme du cérémonial et de la

procédure avait régné en maître aux dépens de l'œuvre législative

proprement dite
;
au premier synode qu'il convoqua lui-même ^, il

1. Afin d'apprendre, par ex., l'usage courant d'une langue européenne, comme
l'allemand dans les écoles protestantes.

2. Le texte adopté signale qu'une exposition récemment organisée par la

confrérie stauropégiaque de Lwow avait montré l'existence de nombreux objets

d'art dans le diocèse de Przemysl.

3. Le vœu du clergé fait allusion à une enquête menée par la société d'aide

nmtuelle aux chantres-sacristains du diocèse et révèle que, sur environ 800

d'entre eux, 600 n'étaient pas diplômés, alors qu'il y avait à Przemysl un institut

spécialisé dans la délivrance de tels diplômes.

4. Les actes synodaux furent imprimés à Lwow en 1906; ils indiquent comme

date de l'assemblée les 28 et 29 déc. 1905 — il s'agit du calendrier julien
— donc

des 10 et 11 janv. 1906 selon le calendrier grégorien.
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voulut au contraire renforcer l'arniature juridique du diocèse et

s'occuper spccialerneut du problème scolaire : 181 canons, répartis
en sept chapitres, furent adoptés.

Le chapitre i®"" s'occupe de la division du diocèse cl introduit, à

rencontre de l'usage suivi jusqu'alors, une distinction entre le pro-

toprétre et le doyen.
1-6. Le diocèse de Lwow est divisé en cinq districts, chacun ayant

h sa tête un protoprétre^ et comprenant plusieurs doyennés; le dis-

trict de Lwow en compte dix, ceux de Halitch, Zloczow, Tarnopol et

Stryj en comprenant chacun onze. Le diocèse est divisé aussi en

149 ressorts scolaires.

7-00. Liste des paroisses, variant de neuf à dix-huit, de chaque
doyenné; le protoprôtre est aussi à la tête du doyenné de sa rési-

dence.

Le chapitre ii parle des protoprôtres, dans le sens nouveau où

l'enltMid le synode diocésain.

61-63. Une fois par an, ils font la visite canonique de la paroisse
des doyens de leur district; ils inspectent en même temps l'activité

décanale de ceux-ci.

64. Ils doivent être présents chaque année au moins à une réunion

de deux conférences décanalcs diiïérentes. Chaque doyen doit pour
cela faire connaître deux semaines auparavant la date et l'ordre du

jour des réunions décanales.

65. Ils font un rapport annuel à l'Ordinaire sur leurs visites cano-

niques et sur les réunions auxquelles ils ont assisté.

Le chapitre m s'occupe des doyens proprement dits.

66-67. Ils surveillent le clergé et les ûdèles de leur doyenné.
68-70. Ils sont en outre commissaires de l'Ordinaire pour lo ressort

scolaire dont le lieu de leur résidence est le centre.

71-76^. Ils doivent faire la visite canonique de toutes les églises et

institutions ecclésiastiques du doyenné. Ils avertissent le curé au

moins huit jours i^ l'avance de leur venue; ils vérifient spécialement
l'inventaire dos biens paroissiaux, dont ils doivent posséder une copie
afin d'y transcrire tous les changements éventuels.

77. Ils peuvent également faire, sans prévenir, une visite extraor-

dinaire, mais celle-ci ne remplace pas la visite canonique annuelle.

1. Le proloprêtrc est mis sur le rang de l'archiprêtre français, peut-être à l'imi-

tation de cet usage. Aucun prêtre assistant au synode ne signe avec le titre de

protoprêtre; ces cinq dignitaires ne semblent avoir été nommés qu'après promul-
gation des dtVrets synodaux.

2. Il n'y a pas de can. 72.
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78. Ils rédigent un procès-verbal de leurs visites et tiennent en
outre un livre confidentiel dans lequel ils inscrivent leurs impres-
sions personnelles, les abus qu'ils ont remarqués et signalés. Si ceux-ci

n'ont pas disparu l'année suivante, ils en avertissent l'Ordinaire.

79. Ils veillent à ce que les curés malades reçoivent à temps les

derniers sacrements; ils célèbrent leurs funérailles et y convoquent
les prêtres du doyenné; ils désignent un remplaçant temporaire pour
s'occuper de la paroisse vacante.

80-89. Ils procèdent, par eux-mêmes ou par délégué, en présence de

deux experts, à la remise de la paroisse et de ses biens au remplaçant.
Ils examinent, sur la base de l'inventaire, l'état des biens paroissiaux.
Procès-verbal est dressé en double exemplaire, dont l'un est envoyé à

l'évêché, l'autre conservé dans les archives paroissiales.

90-99. Une procédure analogue est suivie pour la remise de la

paroisse au nouveau curé aussitôt après son installation canonique.
Les doyens doivent inscrire sur leur copie de l'inventaire les change-
ments intervenus depuis la dernière visite canonique et constatés lors

des remises successives.

Le chapitre iv (can. 100-124) traite des conférences décanales; il

s'inspire de près du règlement composé par le cardinal Sembratowicz

en 1897, mais y apporte les adaptations suivantes :

102. La recollection du clergé ou la mission au peuple remplaçant
une conférence décanale doivent durer trois jours.

109. Là où il y a beaucoup d'écoles, une conférence décanale spé-

ciale peut avoir lieu pour examiner les affaires scolaires; les profes-

seurs de religion y seront alors convoqués.
121. Le doyen doit notifier au protoprêtre qu'une conférence déca-

nale a été tenue à la date prévue et indiquer en même temps le lieu

et la date de la conférence suivante.

122. La retraite de trois jours se fera de préférence en deux groupes,

l'un remplaçant l'autre pour le service des paroisses.

123. Le doyen déterminera la paroisse la plus indiquée pour l'éven-

tuelle mission populaire de trois jours; il fera appel aux prêtres les

plus valides du doyenné pour y prêcher et confesser.

124. Il faut une permission de l'évêché pour tenir une conférence

extraordinaire.

Le chapitre v parle des membres du clergé qui exercent les fonc-

tions, nouvelles à ce qu'il semble, de commissaire scolaire ecclésias-

tique. L'enseignement, suivant le système austro-hongrois, était en

majeure partie entre les mains de l'État, mais le cours de religion

occupait une place d'honneur dans les programmes.



94G i.ivuii l\. I ii\i'irni; xxiii

125. Cha(|ue canUm civil t;st divis»! en plusieurs ressorts scolaires

ecclésiasliiiues, composés chacun de six à douze écoles.

120. Cli:\qu«« ressort ;i un conitnissaire scolaire qui en surveille les

écoles non seuletnenf (jUiinl h rcnsei^jnement religieux mais aussi

quant t» l'esprit mural dr toute l'éducaticMi.

127-129. 11 visite chaque école au cours de chaque seiiicslre sco-

laire; il fait ses remarques au professeur de religion et tâche d'arran-

ger avec la direction de l'école ce (jui serait du ressort de celle-ci.

130. Il y a un délégué épiscopal auprès de chaque conseil cantonal

scolaire civil; il .se réunit tous les ans avec les commissaires scolaires

ecclésiastiques des dilTérents ressorts du canton, ;i la (in de l'année

scolaire, sous la présidence du doyen du lieu.

131. Chaquiî commissaire remet le rapport de ses visites scolaires

au délégué épiscopal, qui le transmet au consistoire diocésain.

132-133. Le commissaire scolaire doit exercer consciencieusement

ses fonctions et s'y obliger pai- un serment spécial entre les mains du

doyen.

Le chapitre vi continue l'examen des questions scolaires.

13'è-135. Le délégué épiscopal près du conseil cantonal scolaire

civil a le droit et \v, devoir d'assister aux réunions de ce conseil pour

y défendre les intérêts de l'Église et du rite byzantin catholique en

particulier. A la fin de chaque semestre scolaire il fait rapport sur ces

réunions à l'Ordinaire.

13G-139. Il garde un contact étroit d'une {)art avec les commis-
saires scolaires du canton, d'autre part avec le délégué épiscopal

auprès du conseil scolaire national.

140. Là où il n'y a pas de prêtre spécial pour donner le cours {le

religion à l'école, cette obligation incombe au curé.

141-143. Ce cours comportera un enseignement théori<pie et un»'

éducation morale; il s'iUustrera de récits tirés de la Rible, de l'histoire

ou de la vie courante.

144-146. Il aura lieu aux heures de classe, suivant un lioraire fixé

d'accord avec les autorités scolaires.

147-148. Il comprend aussi l'enseignement tics rites et des chants

ecclésiastiques; il se fera suivant le plan approuvé par l'évôché.

149. Le prêtre s'efforcera d'ol)tenir du comité scolaire l'achat de

planches murales, sinon il les paiera avec la caisse paroissiale.
150-l.'i2. Il veillera à ce que les enfants viennent le dinianche aux

offices, sous la conduite d'un maître ou sous une autre surveillance,

munis de le\ir livre de prières.

153. Il célébrera la messe pour la jeunesse aux jours spéciaux

prescrits par les règlements.
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154. Il donnera des notes aux enfants pour le cours de religion.
155-156. Il fixera, trois ou si possible quatre fois par an, d'accord

avec l'autorité scolaire, les jours de confession et de communion; il

préparera les enfants, surtout ceux qui s'approchent pour la première
fois des sacrements.

157-159. Il s'efforcera de garder les meilleures relations avec les

maîtres, mais attirera cependant l'attention de l'autorité sur tout ce

qui pourrait porter atteinte à la bonne éducation des enfants.

160. Si le prêtre estime avoir des raisons pour ne pas donner lui-

même l'enseignement religieux, il désigne à cet effet, d'accord avec

l'Ordinaire, un maître qui agira sous sa responsabilité.

Le chapitre vu traite de l'administration des biens paroissiaux.
161-162. Elle appartient au curé, aidé de deux proviseurs, qui ont

un rôle de témoins et de conseillers : ils peuvent remettre au curé des

rapports écrits et recourir à l'Ordinaire s'îl n'en est tenu aucun

compte.
163-164. Même les dépenses ordinaires du culte se feront avec dis-

cernement; elles ne seront pas confondues avec celles qui incombent
au curé personnellement ou à la commune.

165-167. Les proviseurs seront des hommes pieux et désintéressés,

proposés par le conseil paroissial, choisis par le curé, et confirmés

dans leur fonction par le doyen.
168-170. Ils seront choisis pour trois ans et leur mandat peut être

renouvelé. Mais on veillera à ce que tous deux ne le terminent pas
en même temps. Ils prêteront serment entre les mains du doyen.

171. Le curé peut disposer des recettes ordinaires paroissiales

pour la bonne marche du culte, pour les petites réparations aux bâti-

ments ecclésiastiques, pour des nécessités spéciales ne dépassant pas
200 couronnes.

172. Il lui faut au contraire une permission de l'Ordinaire pour

vendre, échanger, hypothéquer, louer des biens; accepter ou placer

des capitaux; faire des dépenses extraordinaires dépassant 200 cou-

ronnes.

173. Curé et proviseurs répondent en conscience et en justice de

leur gestion.

174. Les livres de comptes comprennent notamment : celui des

biens fonciers et de leurs revenus annuels, celui des capitaux et de

leurs intérêts, celui des recettes et dépenses.

175-178. Il y aura une caisse principale, close de toute part,

fixée au sol ou au mur, fermant avec trois clés (une pour le curé, une

pour chaque proviseur), et un tronc placé dans l'église, où l'on verse

l'argent provenant des quêtes; on l'ouvre chaque dimanche après-
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midi et on en met le produit dans la caisse princi[)ale. Le contenu de

celle-ci doit toujours correspondre à l'état des livres de caisse.

179-180. Selon la proximité ou non d'une caisse d'épargne, on y

placera les réserves monétaires importantes ou même toutes les

sommes inutilisées. Les prêts b des personnes privées ne peuvent se

faire qu'avec l'autorisation de l'Ordinaire.

181. Lors de sa visite canonique le doyen inspecte les livres de

comptes et de caisse ainsi que les pièces justificatives.

Aux décrets synodaux sont ajoutés le texte d'une consécration de

l'assemblée et du diocèse h la Sainte \'ierge et la liste il'une centaine

de participants : évèques, chanoines, doyens, déléj:ué> du clergé de

chaque doyenné, {)rofesseurs, quatre supérieurs ou délégués de supé-
rieurs basiliens.

II. Synode de Stanislawow en 1908

Les décisions de cette réunion sont groupées sous six rubriques^.
1. Les doyens ont un pouvoir administratif et disciplinaire sur le

clergé du doyenné. Leur tâche administrative comprend principale-
ment les actes suivants : une fois l'an, faire la visite des paroisses et

tenir une réunion du clergé; installer curés et vicaires dans leurs fonc-

tions; veiller à ce que les curés mourants reçoivent les sacrements

et fassent leur testament; inviter les prêtres du doyenné aux funé-

railles et indiquer un remplaçant temporaire pour la cure vacante;
rassembler les ta.xes destinées à l'évêché et les renseignements néces-

saires pour la statistique diocésaine; transmettre à l'Ordinaire la

correspondance non confidentielle des prêtres, en v ajoutant leur

avis, et les copies annuelles des registres paroissiaux; accorder aux

curés la permission de s'absenter pour moins de huit jours. Ils feront

leurs remarques disciplinaires au clergé, d'abord en privé, puis, si

nécessaire, devant deux prêtres ou en réunion décanale; en cas

d'insuccès ou d'urgence, ils dénonceront le coupable à l'Ordinaire;

tous les ans ils adresseront à celui-ci une note conlidentielle sur chaque

prêtre qui a charge d'âmes. Ils doivent faire eu.\-mêmes trois jours
de retraite par an.

2. Chaque doyen aura deux vice-doyens pour l'aider ou le rem-

placer dans ses fonctions administratives. S'il leur délègue une tâche

1. lilles ont été publiées daus le recueil de S. Lukatcli, Ilisennja i zarjedzennja

preos. epyskohkogo ordynarijatu v Stanislavovi vid 1904-1931, .'^tanislawow, 19.32.

p. 5 sq.
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disciplinaire dans un cas particulier, il le fait sous sa propre respon-

sabilité; seul l'évêque peut leur accorder une compétence générale
en ces matières lorsque le doyen est empêché pour un temps assez

long.

3. Un « Père spirituel » est nommé par l'évêque dans chaque

doyenné; il donne une instruction ascétique et un exposé de théologie

morale à la conférence décanale. Il doit faire lui-même chaque année

trois jours de retraite.

4. La conférence décanale a lieu seulement une fois l'an, au mois

de juin, à tour de rôle dans chaque paroisse; mais elle dure tout le

matin et une partie de l'après-midi. Elle débute par une messe basse

dite par le doyen, suivie d'une brève exhortation par celui-ci. La

séance d'études a lieu à l'église également; elle comprend : la lecture

d'un rapport écrit sur un sujet de théologie (une demi-heure), un

exposé de morale par le Père spirituel (trois quarts d'heure), le com-

muniqué officiel fait par le doyen. La discussion sur le rapport et

l'exposé a lieu au presbytère, après le repas pris en commun; elle

peut être suivie d'échanges de vues divers. Ensuite, à l'église, le

Père spirituel donne une instruction ascétique (une heure au plus) et

on célèbre un salut de clôture. Les professeurs de religion ne sont pas

obligés de prendre part à la conférence décanale. Le doyen envoie le

procès-verbal, avec le nom des présents et des absents, et son avis

personnel, à l'évêché. Il peut convoquer une réunion décanale extra-

ordinaire consacrée à discuter les affaires urgentes; il avertit l'évêché

un mois à l'avance de la date de la réunion ordinaire et si possible

aussi en cas de réunion extraordinaire. Aucune cérémonie rehgieuse

pour les fidèles ne peut avoir Heu lors des réunions décanales ^.

5. La visite décanale est annoncée par le curé dans son sermon le

dimanche précédent. Le doyen arrive le soir, assiste aux vêpres dans

l'éghse et fait un sermon aux fidèles. Il vérifie ensuite les livres de la

chancellerie paroissiale et la comptabilité. Le lendemain il inspecte

l'intérieur de l'église, assiste aux matines, célèbre la Hturgie, fait un

catéchisme aux jeunes et aux persévérants. Puis il contrôle l'élat

extérieur de l'égHse, le cimetière, les maisons qui appartiennent à la

paroisse, les institutions ecclésiastiques, les églises filiales. Le curé

paie 10 couronnes d'or au doyen pour sa visite, plus 5 couronnes

par église filiale. Le doyen peut faire une visite extraordinaire, mais

celle-ci sera gratuite.

6. Le fonds diocésain de charité est destiné à accorder des bourses

d'études moyennes aux étudiants pauvres, à permettre l'ouverture

1. On constate des différences nombreuses par rapjiort au règlenunt du cardi-

nal Sembratowicz de 1897.
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d'une école de chantres-sacristains à Stanislawow, à entretenir des

orph(*linats et des maisons d'accueil, à aider les chantres-sacristains

dans le besoin. Tout prêtre doit verser 1 % de son traitement ou de

sa pcnsinn (sans (pif le casurl entre en ligne de compte), chaque caisse

ecch'^sias tique 1 % de son revenu annuel; une quête annuelle a lieu

dans les paroisses pour alimenter le fonds.

III. — Synode diocésain russe de Pétrograd on 1917.

Au début de la seconde moitié du xix* siècle, l'évéché de Chelm

était le dernier diocèse ruthène qui existait encore en Russie, tout au

moins de nom ^; en 1875, il fut à son tour incorporé h l'Erriise ofTicielle.

(Quarante ans plus tard, à la suite de troubles politiques, le tsar

Nicolas II accorda, le 30 avril 1905, la liberté de conscience aux chré-

tiens de remjjire, sans distinction de communion ou de sectes. Le

métropolite ruthèiu; de Lwow ^, .\ndré Szeptycki, (pii, auparavant,
avait déjà incardiné secrètement à son diocèse deux prêtres catho-

liques russes, revendiciua, en tant qu'héritier du métropolite de Kiev,

la juridiction sur les anciens diocèses ruthènes supprimés et sur

toute la Russie. Pie X le laissa faire, puis, dans l'audience du 18 fé-

vrier 1908, il lui accorda des pouvoirs quasi patriarcaux, tout en lui

demandant d'en réserver l'usage pour plus tard, lorsque le moment
favorable serait venu; de son côté, la Congr. des Affaires ecclésiasti-

ques extraordinaires nomma un des deu.x prêtres catholiques russes,

Alexis Zerchaninov. supérieur de tous les catholiques du rite gréco-

slave en Russie. Lors de la retraite do celui-ci, le Saint-Siège fit passer
ces cath()li(jues, sur letir demande, sous l'autorité personnelle de

l'archevècpu' latin de Mohilev, Vincent Kluczynski, qui mourut en

191/1.

Par le fait même, le métropolite Szeptycki recouvrait tous ses

droits; après la chute du tsarisme en 1917, il se rendit à Pétrograd :

II- iliiiianche 10 juin, dans l'église Sainte-Catherine de l'ordre de

.Malte, il conféra l'ordination sacerdotale à Vladimir Abrikosov.

puis, les trois jours sni\;infs, dans le gymnase ratholiquc voisin, \\

1. Il n'iivait à sa tête que tles administrateurs apostoliques rev«*tiis de la dignité

épisoopale : .1. Teraszkiewirz, qui mourut le l*"" mars 18GM, au moment mAme où

»« numinalion comme évêque résidentiel allait être enfin publiée; Jean Kalinski,

qui fut arrêté en ISfifi. Kn 1868, le Saint-Siège et le gouvernement russe se mirent

d'accord sur la nomination comme évéque «le Michel Kuziemski, cli;inoine de

Lwow, mais celui-ci se retira en 1871. Alors le gouvernement nomma adminis-

trateur Marcel Popiel, i]ui organisa de» demandes forcées de passage à l'ortho-

doxie.

2. Depuis 1900.
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tint un synode diocésain ^
groupant huit prêtres catholiques russes

en présence des évêques latins Edouard Ropp, de Vilna, et Jean

Cieplak, auxiliaire de Mohilev, ainsi que de plusieurs prêtres latins.

Au cours de ce synode, le métropolite constitua un des prêtres catho-

liques russes, Léonidas Féodorov ^, comme Ordinaire ou exarque de

rite byzantin pour la Russie. Le synode adopta soixante-huit canons,
dont le texte fut signé par le métropolite et l'exarque et promulgué
lors de la solennelle session de clôture, en l'église Sainte-Catherine.

1. Le pape est le chef de toute l'Église.

2. Il est le législateur suprême de tous les rites; conformément à

ses directives, le rite oriental sera strictement observé.

3. Aucun des usages que d'autres Églises unies ^ ont pris aux Latins

ne sera accepté, sauf décision expresse du Saint-Siège.
4. Une nouvelle dévotion ne peut être introduite que sur la re-

quête des fidèles et avec le consentement de l'exarque.
5. Tous les saints canonisés par l'Église catholique sont acceptés,

en particulier saint Josaphat.
6-8. Jusqu'à décision contraire du Saint-Siège, le culte des saints

russes vénérés depuis de longs siècles par les fidèles est admis. Au-

cune forme liturgique ne pourra cependant lui être donnée tant que

l'Église romaine ne se sera pas prononcée à ce sujet.

9. Toute la Grande Russie, même dissidente, est mise sous la pro-

tection de l'Immaculée Conception.
10-11. Les prêtres demanderont quotidiennement au Seigneur de

multiplier le nombre de ceux qui travaillent d'une façon ou d'une

autre pour l'Union *.

12. Ils collaboreront dans un esprit de concorde et de paix avec

les prêtres des autres rites.

13. Le droit canonique oriental, exprimé dans les canons des

Apôtres, des conciles œcuméniques ou locaux, des Pères, sera observé

dans la mesure où il est obligatoire et applicable dans les conditions

actuelles.

14-15. Les canons des conciles d'Occident postérieurs au VU®
concile œcuménique ou les décrets des papes n'ont force de loi dans

l'Église orientale que pour autant qu'il est stipulé clairement qu'ils

obligent celle-ci.

16. Un exarque, ayant la dignité de protoprêtre, est provisoire-

ment mis à la tête de l'Église catholique russe.

1. Les décisions de ce synode ont été publiées par J. Slipyj, dans Bohosloi'ija,

t. IX, 1931, p. 292-297.

2. Né en 1879, prêtre en 1911, religieux studite.

3. Ce canon vise ici les Ruthènes.

4. Ce canon cite Matth., ix, 38.
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17-18. Il jHissède la juridiction épiscopnle et les privilèges que le

Sainl-Sit'<îr accorde aux évi^ques pour trois ou ciru] uns ^

19. Il u le droit de visiter les lieux de culte, les écoles, les autres

institutions ecclésiastiques et de vérifier leurs comptes.
20. 11 doit consulter son conseil au sujet de toutes les lois qu'il

voudrait proniul{;ucr.

Jl. .Ius<|u'h décision contraire du Saint-Siège, ces lois n'entrent

en vigueur qu'avec le consentenienl du métropolite André Szep-

tycki 2.

22. A défaut de textes précis pour la solution temporaire d'une

• piestion juridi(jue, l'exarque s'inspirera du droit des autres Églises

locales, orientales ou occidentales, unies ou non unies.

23. L'exarque a le droit de censure préalable sur toutes les œuvres
d'ordre spirituel que le clergé soumis à sa juridiction désire imprimer.

24. Jusqu'à décision contraire du Saint-Siège, on pourra faire

appel d'une décision de l'exarque auprès du métropolite André

Szeptycki et d'une décision de celui-ci auprès du Saint-Siège.
25-26. L'hglise doit être absolument indépendante vis-à-vis de

l'État.

27-28. Le rit<; en usage actuellement en Russie sera suivi; on évi-

tera toute initiative personnelle.
29. On pourra donc conserver soit le rite des vieux-croyants,

soit le rite ofîiciel, mais sans mt^Ier les usages de l'un et de l'autre.

30. Il est interdit d'apporter des changements au rite.

31. Les Orientaux peuvent communier chez les Latins et les Latins

chez les Orientaux.

32. Toute crifi(|ue, orale ou écrite, des rites existants est interdite.

33. Les confréries approuvées par le Saint-Siège peuvent être

introduites, mais leurs pratiques seront adaptées au rite oriental.

34-35. Le droit de patronage des laïques n'est reconnu sous aucune

forme; celui qui fait une donation à l'Église perd tout droit sur cette

chose.

36. Le baptême sera conféré par immersion et suivi de la confir-

mation et de la réception de l'eucharistie.

37. Le baptême ne peut être conféré h domicile (|u'en cas de néces-

sité; la confirmation aura toujours lieu à l'église.

38. La question du droit à appliquer lors des mariages entre fidèles

de rites différents sera soumise au Saint-Siège.
39. Les jeûnes et abstinences rituels seront observés dans toute

1. Induits fie dispenses et autres; le synode semble viser surtout les facultés

accordées par suite de la piierre à tous les chefs de circonscriptions ecclésiastiques.
2. En vertu des pouvoirs extraordinaires accordés à celui-ci par Pie X en 1908.
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leur rigueur. Cependant les prêtres peuvent accorder des dispenses
lors de la confession, s'il y a une sérieuse raison pour le faire.

40. Les fidèles communieront le plus fréquemment possible; ils se

confesseront au moins quatre fois par an.

41. On groupera toutes les personnes aptes à des travaux aposto-
liques et on coordonnera leurs efforts.

42. La publication d'ouvrages de théologie morale, pour le clergé,
et de brochures plus populaires sur la pénitence et l'eucharistie, pour
les fidèles, est souhaitable; à défaut d'oeuvres originales, on fera des

traductions.

43. Le prêtre se laissera uniquement guider par son zèle pastoral
dans ses relations avec les fidèles.

44. Il joindra la prière et la vie contemplative à son activité ex-

térieure.

45. Celui qui a commis un péché mortel est gravement obligé de

se confesser avant de communier. Cela est d'autant plus nécessaire

pour un prêtre qui veut célébrer ^.

46. Les prêtres enseigneront la piété aux fidèles par leur propre
exactitude dans l'accomplissement des fonctions religieuses.

47. Lorsqu'ils veulent célébrer la liturgie, ils doivent réciter none,

vêpres la veille, et Vorthros le matin même, ou dire le rosaire ou le

psautier. Il n'y a pas d'obligation proprement dite de réciter l'office

divin.

48. Il leur est recommandé de dire régulièrement les prières du

matin et du soir, sans omettre l'exercice pour la communion spiri-

tuelle.

49. Toutefois les prêtres qui ont l'habitude de célébrer l'office

entier méritent une bénédiction spéciale.

50. Les prêtres feront la lecture du Nouveau Testament en deux

ans et de l'Ancien Testament en trois ans.

51. Ils prépareront soigneusement leurs sermons au moyen de

l'Écriture sainte, des œuvres des Pères, de la Vie des saints, de

l'histoire ecclésiastique.

52. Ils donneront à leurs prédications un caractère dogmatique,
moral ou liturgique, et n'aborderont que rarement les questions

polémiques.
53. Les prêtres désignés pour confesser approfondiront leurs

connaissances de théologie morale.

54. Les prêtres donneront aux fidèles une formation leur per-

mettant de participer activement aux offices liturgiques et au chant

d'Église.

1. Ce canon cite Luc, xi, 46.
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55. Ils feront (lr> exercices spirituels chaque année et en organise-
ront égaleincMit pour les fidcles.

5(). l-e clergé doit éviter les allures et les usages du monde.
r>7. L'accès aux théâtres, cirijues, cinémas, cabarets et foires lui

est interdit.

58. Si nécessaire, il peut fréquenter des restaurants modestes.

59. Il peut assister à des réunions scientifiques ou artistiques et à

des concerts sérieux.

()0. Il évitera les dîners mondains.

()1. Il ne paraîtra pas on public en compagnie de femmes.

G2. La permission de l'exarque est née("~^airo pour (CjUaborer à des

journaux laùjues.

G3. Elle l'est aussi pour faire partie d'associations laïques s'occu-

pant de philosojihie et de religion.

64. Le prêtre portera la soutane et le manteau.

65. En voyage ou en cas de nécessité, il peut revêtir l'habit civil.

66. Tout prêtre peut porter une croix pectorale en argent^; il

doit le faire dans les cérémonies publiques.
()7. Le clergé portera la barbe, mais non les cheveux longs.

68. Il lui est interdit de fumer.

Ce n'est qu'après avoir reçu toutes les informations nécessaires

que, le 1"" mars 1021, Benoît XV ratifia par bref la nomination de

Léonidas Féodorov comme exarque pour les catholiques de rite slave

en F^ussie et l'éleva à la dignité de protonotaire apostolique. Mais

les persécutions croissantes limitèrent l'apostolat de ce prélat et

ruinèrent bientôt toute l'organisation do l'exarchat; à partir do 1923,

Féodorov fut d'ailleurs arrêté à plusieurs reprises; il mourra en exil

en mars 1935.

IV. — Synodes diocésains ruthènes de Tchécoslovaquie
en 1921-1927.

Kn vertu des traités de paix qui suivirent la preinière guerre mon-

diale, la nouvelle républicjue de Tchécoslovacjuie obtint de la Hongrie
la plus grande partie des territoires sur lesquels les évêques ruthènes

de .Mukatchevo et de Prechov étendaient leur juridiction. Par suite de

diflicultés d'ordre politique, le Saint-Siège enleva en 1920 à l'évêque
Etienne Novak son diocèse de Prechov pour en confier l'adminis-

tration provisoire à l'évêque de Krizevci, Denis Nyaradi.

1. Par imitation des prêtres orthodoxes, à qui ce privilège avait été accordé

par Nicolas IL
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I. Synode d'Uzhorod en 1921

Antoine Papp, évêque de Mukatchevo depuis 1912, résidant à

Uzhorod ^, réunit dans cette dernière ville le clergé de son diocèse en

synode au mois de septembre 1921. Déjà en 1910, le décret Ne temere,
du 2 août 1907, concernant la forme des fiançailles et du mariage,
avait été étendu aux Ruthènes de Hongrie; le synode d'Uzhorod

accepta les autres règles matrimoniales et disciplinaires du Codex
Juris canonici latin de Benoît XV, pour autant qu'elles soient com-

patibles avec les observances rituelles ruthènes en vigueur. Cette

mesure, émanant d'un évêque et d'un clergé qui avaient été formés

sous le régime hongrois, était assez malheureuse à un moment où le

nationalisme ukrainien se développait en Ruthénie subcarpathique;
elle ne fut d'ailleurs que très imparfaitement appliquée. Le 14 juillet

1924, le Saint-Siège accepta la démission de Papp et le nomma, le

27 octobre 1925, administrateur apostolique pour les paroisses des

diocèses de Mukatchevo et de Prechov demeurées en territoire hon-

grois. Papp établit sa résidence à Miskolc. Pierre Gebé, curé de la

cathédrale d'Uzhorod, avait été ordonné évêque de Mukatchevo.

II. Synode de Prechov en 1927

Le 14 septembre 1926, Denis Nyaradi fut remplacé comme admi-

nistrateur apostolique de la partie tchécoslovaque du diocèse de

Prechov par un autochtone, le basilien Paul Gojdics, qui fut ordonné

évêque titulaire le 25 mars suivant. Celui-ci réunit à Prechov, les 7

et 8 juin, un synode diocésain groupant, outre le chapitre cathédral,

environ 70 prêtres. Un télégramme d'hommage fut envoyé à Pie XI,

à Nyaradi, et aussi au président Masaryk. Les décisions adoptées se

répartissent en six groupes -.

1. Les prêtres diront chaque jour au moins une demi-heure de bré-

viaire, se prépareront pendant un quart d'heure à la célébration de la

liturgie, se confesseront tous les mois et feront une retraite au moins

tous les trois ans. Dorénavant, une réunion du clergé aura toujours

lieu le jeudi après Pâques.
2. Le clergé paroissial n'omettra jamais de prêcher les dimanches

et jours de fête, entendra les confessions à heure fixe dans un confes-

1. Cf. f^ partie de cet ouvrage, p. 186.

2. Les actes du synode ont été publiés dans la revue Duchpastyr, 1927, p. 384-

394.
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sionn.'il
'

it fera venir des ronfesspurs étrjingers lors du temps pascal.

Chtiqiic prt^lre apportorn pour le linanrcnient de la bonne {«resse une

contriltiitiiiri de U)0 couronnes, ohtenin* par collecte ou prise sur ses

revenus propres. Une mission p()[)ulaire aura lieu tous les dix ans. Les

églises, les objets du culte, les cimetières seront soigneusement entre-

tenus.

3. I^a bonne entente entre les prêtres, spécialement les inspecteurs
diocésains scolaires, et les instituteurs est absolument nécessaire.

L'année scolaire commencera et se terminera par une liturgie; les

enfants s'approcheront au moins quatre fois par an des sacrements.

Les curés feront régulièrrment le caléchismr; ils célébreront une fois

par an une liturgie pour les instituteurs défunts. Ils agiront solidai-

rement dans leur participation aux cours de culture populaire et aux
réunions du personnel enseignant 2.

\. Les doyens' peuvent, dans leur district, dispenser de la troi-

sième proclamation des bans de mariage, bénir les calices redorés *,

les croix liturgiques et les cloches, donner la confirmation aux enfants

âgés de plus d'un an ^, })ermettre aux prêtres de s'absenter pour un

maximum de cinq jours. Ils doivent contrôler sévèrement la façon
dont les églises sont tenues, la manière de prêcher et de faire le caté-

chisme par les curés, la vie privée des prêtres, les comptes et l'état de

caisse des paroisses et des écoles.

5. Ne pourra être admis au séminaire que celui qui a fait des études

complètes au gymnase ou y a suivi au moins deux ans de cours après
l'examen final d'instituteur. Chacune des quatre années scolaires de

théologie durera du lo septembre au 15 juin sans interruption. Les

nouveaux prêtres subiront encore un examen de théologie pendant

cinq ans.

6. L'achat des fournitures scolaires et l'assurance des bâtiments

se fera par l'intermédiaire d'un économat central diocésain. Chaque

1. L'usage des confpsBionnaux n'était pas répandu dans les églises ruthènes,

mais semblait désirable dans ces régions où l'influence latine était prépondé-
rante.

2. Certaines tendances nationalistes, soit tchécoslovaques de la part des fonc-

tionnaires, soit ukrainiennes de la part des autochtones, créaient parfois des

situations délicates.

.T. Selon le Schrmatismits ou annuaire diocésain de l'J.'Jl, ils portent le titre de

vice-archirliacro et sont générali-nicnt aussi inspecteurs diocésains des écoles de

leur district; il y a quatre archidiaconés, ayant chacun à leur tête un membre du

chapitre cathédral ; deux comptent sept districts, un en a quatre, un autre

s'étend sur iu\ district seulement.

4. La bénédiction des nouveaux calices demeure réservée à l'évéque.
5. Si la confirmation n'avait pas suivi le baptême d'un petit enfant, les prêtre»

demeuraient cependant autorisés à la lui conférer tant qu'il n'avait pas terminé

sa première année.
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prêtre dira gratuitement aux intentions obtenues par celui-ci une

ou deux messes par mois.

Le synode se termina dans la matinée du 8 juin. L'après-midi eut

lieu un congrès groupant aussi bien prêtres qu'instituteurs, auxquels
se joignirent, pour les deux catégories, des délégués du diocèse de

Mukatchevo conduits par l'évêque Gebé. Le troisième groupe de déci-

sions adoptées au synode fut communiqué et ratifié, même complété
dans certains détails, notamment quant au mode d'installation des

nouveaux instituteurs et de nomination des directeurs d'école, et

quant au partage du casuel scolaire entre curés et instituteurs. Le

congrès s'exprima en faveur du maintien du ruthène ou ukrainien

comme langue d'enseignement dans les villages où il était parlé.

L'atmosphère digne du synode et du congrès fit bonne impression
sur le gouvernement de Prague, qui se méfiait à la fois des autorités

religieuses et des minorités ethniques.

Une ambiance favorable croissante permit la conclusion d'un

modus Vivendi entre le Saint-Siège et la république tchécoslovaque,

qui fut signé le 17 décembre 1927 et entra en vigueur le 2 février

1928 ^. Il comprend six articles. Il établit comme principe que les ter-

ritoires tchécoslovaques ne peuvent dépendre que d'évêques du pays

et qu'aucun diocèse tchécoslovaque ne s'étendra au-delà des fron-

tières nationales ^. De même, les religieux ne pourront pas relever de

supérieurs provinciaux étrangers ^. Avant de nommer les chefs de

diocèse ou leur coadjuteur, le Saint-Siège s'informera si le gouverne-

ment de Prague n'a pas à objecter une activité séparatiste ou poli-

tiquement hostile du candidat *. Ces dignitaires feront une promesse

de fidélité à la répubhque tchécoslovaque ^. En ce qui concerne le rite

oriental, ce modus vivendi avait déjà reçu par anticipation un com-

mencement d'exécution; la suite de son application sera plus tardive

et partiellement éphémère.

V. — Assemblée des prêtres catholiques russes à Rome
en 1930.

Le 20 juin 1925, Pie XI créa dans le sein de la Congrégation Orien-

tale une commission spéciale pour toutes les questions concernant

1. Acta Apostolicse Sedis, t. xx, 1928, p. 65-66.

2. Art. 1. L'art. 2 déclare provisoire le séquestre de certains biens ecclé-

siastiques.

3. Art. 3. — Une province basilienne subcarpathique sera créée en 1932.

4. L'art. 4 apporte ainsi une précision très caractéristique à la notion générale

d'objection d'ordre politique.

5. Le texte en est donné à l'art. 5.

CONCILES. — XI b. — 30 —
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les Russes, tant do Russie <|m- de l'énii(;ration. Cette coniiuissiou

devint nutonntnc par inotu proprio du f) avril 1930; son pr«';sident

était lo jésuite MichiU d'I lerhii^ny, év*^(jue titulaire d'Ilion. Celui-ci

s'empressa d'ohtciiir de Vw. XI «pie le, clerc tuarien r»';{;ulier Pierre

Bucys, Lithuanien d'oriKine, fiU autorisé h eéléhicr selon le rite

byzantin et nommé évoque titulaire d'Olyiupe; puis il réunit à Home,
sous la présidence de celui-ci, les prêtres catholiques russes émigrés
en une assemblée qui dura du 27 au 30 octobre et adopta, après de

longues délibérations, un programme d'activité en quarante-six

points, qui fut présenté comme les conclusions de l'assemblée à la

Commission pontificale pour la Russie ^.

Le chapitre i*"" de ce progranune a trait à la pureté du rite.

1-5. Il serait utile qu'une sous-commission soit créée dans le

cadre de la Commission pontificale pour la Russie*, afin de codifier

les coutumes liturfjiques russes dont les rubriques ne font pas men-
tion. Elle serait également compétente dans les autres questions
rituelles. Deux membres de l'assemblée sont désignés pour fournir

éventuellement un premier matériel à cette sous-commission.

t)-8. L'uniformité liturgique parmi les Russes catholiques est

souhaitable, et, en premier lieu, il conviendrait d'entreprendre
l'édition du Sluzehnik ^, de l'IIorologe et de l'évangéliaire. Dès

maintenant, les modifications et compléments à y insérer pourraient
être recueillis.

9-10. Chaque église aura son chœur de chantres et, dans la mesure
du possible, un diacre permanent.

Le chapitre ii traite de la latinisation.

11-14. Toute latinisation doit être réprouvée, conformément aux
directives du Saint-Siège.

15-16. Les dévotions personnelles extra-rituelles d'origine latine

et l'invocation de tous les saints canonisés doivent cependant être

admises.

17-18. Les particularités canoniques orientales n'excluent pas un

développement de la législation ecclésiastique et une fidélité sans

limites au magistère ecclésiastique.

1. Il a éti' publié eu texf o liilingui-, russe et français, dans Orirntalia christiana,

t. xxii. 1031. p. 125-1.31.

2. Pour bien comprendre ce vœu, il faut se rappeler qu'une commission litur-

(pque avait clé créée dans le sein de la Congrégation Orientale, le 8 févr. 1930;
la même chose semblait donc désirable pour le dicastère autonome concernant la

Russie.

3. Cette édition du Shizebnik ou missel sera faite à Rome en 1942.
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19. La préparation d'un retour en masse du peuple russe ne peut
diminuer le soin à apporter aux conversions individuelles ^.

Le chapitre m trace des règles de piété pour les clercs.

20-23. On fera, si possible, une retraite annuelle collective et à

la manière orientale : silence continuel; messe et récitation des

heures diurnes en commun; jeûne léger; obligation de se confesser

pendant la retraite; trois méditations par jour d'après les écrits des

Pères orientaux, pour lesquelles les membres de l'assemblée s'enga-

gent à rassembler les ouvrages nécessaires.

24-25. Il est conseillé à ceux qui sont dans les ordres majeurs de

réciter les complies après le repas du soir, toutes les fois qu'ils n'as-

sistent pas à la célébration du grand office de la nuit (vêpres et

matines). Celle-ci est recommandée dans toutes les églises chaque
samedi soir et la veille des douze grandes fêtes de l'année.

26-29. Les fidèles seront exhortés à assister plus régulièrement à

la messe dominicale dans leurs éghses, à se confesser plus souvent

(sans que les prêtres puissent accepter quelque chose à ce propos),

à communier pendant chacun des quatre carêmes de pénitence ou

tout au moins durant le Grand Carême.

30. On leur recommandera d'observer un jeûne plus sévère pen-

dant la semaine du Grand Carême où ils se préparent à leur commu-

nion pascale.

31. On soutiendra le pèlerinage à Lourdes projeté par les laïques

russes catholiques.

32. On érigera des fdiales de l'association italienne de Saint-Nico-

las de Bari.

Le chapitre iv donne les grandes lignes du travail pastoral.

33. On associera plus intimement les fidèles à la vie paroissiale,

en leur demandant de participer aux catéchismes et aux œuvres.

34. On leur demandera de collaborer à la diffusion des véritables

notions sur FÉglise catholique au sein de l'émigration russe.

35. Chaque dimanche, il y aura un court sermon.

36-37. On organisera des conférences et des réunions pour les

Russes cathohques, et d'autres plus générales dans les établissements

russes de l'émigration.

38. Les prêtres informeront des vrais besoins de chacun ceux qui

secourent les émigrés russes.

39. La visite épiscopale périodique des églises d'Europe occi-

dentale est souhaitable.

1. Ce canon cite Luc, xv, 6 et Joa., vi, 37.
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Le chapitre v parle de la presse.

40-43. La j)iiblic'nfion d'une revue mensuelle en lani^ue russe est

désirable. Elle ne s'occupera des partis politiques que dans la mesure

où ceux-ci portent atteinte h la relipion.

44. On publiera des livres catholiques en langue russe.

45. Les prêtres catholicjues russes entreront en relations actives

avec les représentants de la presse, surtout de la presse catholique,
des pays où ils résident.

46. Remerciements à Pie XI; nécessité de la prière.

La démission forcée de Mgr d'Herbigny, le 31 mars 1934, entraîna

le 21 décembre suivant le rattachement de la Commission pontificale

pour la Russie à la Congr. des Affaires ecclésiastiques extraordinaires

et la limitation de sa compétence aux Latins de Russie môme, tandis

que tous les Russes de rite oriental revenaient définitivement sous

l'obédience de la Congrégation Orientale. Mgr Bucys se retira en

Lithuanie, jusqu'à son élection comme supérieur général de sa congré-

gation.

VI. — Synodes diocésaine ruthènes à Lwow, en 1940-1943.

Le 4 septembre 1939, Hitler attaque la Pologne; le 28, une conven-

tion germano-russe livre h l'U.R.S.S. la Galicie orientale jusqu'au

San, c'est-à-dire toute la province ecclésiastique ruthène de Lwow,
sauf une partie du diocèse de Przemysl — convention transformée en

traité définitif le 8 décembre 1940. En raison de la guerre et de son

grand âge, le métropolite Szeptycki avait écrit, dès octobre 1939,

une lettre à Pie XII pour demander le recteur de l'Académie ecclé-

siastique de Lwow, Joseph Slipyj, comme coadjutcur avec droit de

succession. Les Russes nationalisèrent tous les biens ecclésiastiques;
les odices religieux purent continuer dans les églises, mais celles-ci

furent soumises à des taxes exorbitantes; les couvents furent fermés,

les religieux et religieuses déportés ou dispersés; l'enseignement du

catéchisme fut interdit dans les écoles.

Devant la précarité des relations postales, retenu lui-même à son

domicile par la paralysie, le métropolite prit l'habitude d'ouvrir

chaque jeudi son palais épiscopal à tous les prêtres de son diocèse qui
désiraient venir lui parler et le consulter. Au cours de ces échanges
de vues, l'idée naquit de donner à ces réunions un caractère plus

important et durable en les transformant en sessions d'un synode
diocésain. Depuis 1905 il ne s'en était plus réuni, et, dans un passé
récent, Szeptycki avait déjà songé à tenir une telle assemblée.
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I. Synode de 1940

Le 13 mars 1940, le métropolite annonça définitivement son projet
au clergé et aux fidèles et fixa la date d'ouverture du prochain synode
au 2 mai, c'est-à-dire le jeudi après Pâques, selon le calendrier

julien. Les réunions suivantes auraient également lieu le jeudi; tout

le clergé du diocèse y était invité; les prêtres n'habitant pas Lwow
s'efforceraient d'assister au moins à une session. Dès le 14 mars, les

travaux préparatoires du synode commencèrent; le 17, le métropolite
adressa une lettre aux supérieurs des monastères pour leur apporter
son réconfort et pour inviter également tous les religieux prêtres au

synode diocésain. Le métropolite nomma lui-même les officiers syno-
daux. Au jour prévu, la messe inaugurale fut célébrée à la cathédrale

de Lwow par Nicétas Budka, ancien Ordinaire des Ruthènes au
Canada * et vicaire général du diocèse, assisté de Nicolas Czarnetskyj,

rédemptoriste, visiteur apostolique pour les Slaves de la Pologne
orientale ^ et de tout le chapitre métropolitain. L'ouverture du synode
eut lieu ensuite au palais épiscopal, en présence de Szeptycki, qui

prononça le discours d'ouverture. Budka lut le texte de la profession
de foi selon le formulaire d'Urbain VIII et reçut celle des autres assis-

tants (il fit de même les jeudis suivants pour ceux qui venaient

assister la première fois au synode). Le métropolite insista pour qu'au
cours des réunions décanales les prêtres de chaque doyenné s'entendis-

sent pour assister à tour de rôle au synode et assurer ainsi en quelque
sorte la représentation de chaque doyenné prévue par le droit.

Des textes nombreux et fort étendus furent discutés au cours des

réunions synodales des premiers mois ^; une première série de trente-

cinq canons, précédés, isolément ou en petits groupes, de longs

exposés introductifs, fut adoptée *.

1. Le texte ukrainien de la profession de foi sera employé dans

toutes les circonstances où celle-ci est exigée; il sera commenté dans

l'enseignement théologique et dans la prédication.

2, On tâchera de faire une édition ukrainienne d'oeuvres choisies

des Pères.

1. Ordonné évêque à Lwow en 1912, avec le titre de Patara; alla ensuite au

Canada, où il demeura en fonction jusqu'en 1929.

2. Depuis 1931; ordonné cette même année évêque à Rome, avec le titre de

Lebedus.

3. Les Vidymosti ou nouvelles officielles de l'archevêché ruthène de Lwow

parurent en polycopie de sept. 1939 à avr. 1940; elles recommencèrent à être

imprimées par la suite et pubhèrent de façon éparse les nouvelles et les décisions

des synodes diocésains en cours.

4. Exposés et canons parurent en polycopie en 1941.
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">. Une chaire spéciale sera créée à l'académie théolo^iqu«i de Lwow

pour expliquer les encycliques des papes.

4. On favorisera r»''tliti«m d'un court et clair manu»'! de moral»* en

ukrainien.

ô. Les prêtres liront le .Nouveau Testaujent au niuiii^ him- fui-^ cii

deux ans et l'.Kncien en cinq ans.

6-7. lis iiu'diteroiil !•• psautier, dont la traduction en ukrainien est

souhaitée, de même que la création d'une société [)Our répandre la

Bible.

8-l'«. 11 faut un mandat canoni«|ue pour prêcher. Le prêtre l'obtient

du fait d'être attaché à une paroisse et doit dès lors annoncer la

parole de Dieu tous les dimanches et jours de fête; en cas d'excuse

raisonnable, il se fera remplacer ou ordonnera une lecture pieuse au

lieu du sermon. On ne peut laisser les fidèles d'une é};lise fdiale ou

d'une paroisse desservie par un prêtre non résident plus de deux mois

sans prédication.

15. Les sermons devront spécialement tendre à la défense de la

vraie foi dans les régions où vivent des non-catholiques.
16-17. Cependant, rien ne sera fait ou dit qui puisse les offenser;

même dans les controverses avec eux, on manifestera toujours une

grande charité.

18-23. Il faut prier et faire prier pour l'Union des Églises, spécia-

lement chaque mois de janvier, lors de la semaine consacrée à cette

intention ^.

24. On n'exigera de ceux qui reviennent à l'Unité que la profession

de foi brève, exprimant la soumission h la primauté du pa|)c et h son

magistère infaillible.

25-26. Chaque doyen s'entendra avec les prêtres de son ressort

pour assurer les services religieux et la prédication aux paroisses

dépourvues de prêtre résident.

27-31. Cha(|ue curé doit faire le catéchisme aux enfants les

dimanches et jours de fête, sauf excuse légitime; il veillera en outre

à ce que les enfants de 8 à 12 ans reçoivent plusieurs heures par
semaine un enseignement religieux de la part de leurs parents ou

d'autres membres de leur famille, ou de toute autre façon opportune '.

32-35. Les prédicateurs doivent donner l'exjunple d'une vie

pieuse : ils se confesseront fréquemment ^, feront la méditation, la

1. Le can. 20 demande que les prêtres se préparent h pénétrer en Russie lorsque
ses portes seront ouvertes h ce tra%nil «l'I'nion.

2. Cet cnseignornrnt à domicile t'>tait destiné k pallier la suppression des cours

de religion dans les écoles.

3. Le ran. .34 déclare que I.t néglij^ence d'une îles trois confession>< annuelles,

recomni.iiutéfs niiv ri(it!i's, i-.t mi manquement sérieux chez le prêtre.
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visite au Saint-Sacrement et l'examen de conscience quotidiennement
et une retraite de cinq jours au moins tous les trois ans.

Ces canons, sans leurs préambules, correspondent, à quelques
remaniements près, aux cinq premiers chapitres et aux trente-cinq

premiers canons du statut synodal complet, dont les chapitres sui-

vants, qui furent examinés aux réunions du jeudi, de septembre à

décembre 1940^, détaillent les obligations d'adorer Dieu (ch. vi= can.

36-38), d'honorer la Sagesse divine (ch. vii= can. 39-41), de vénérer

l'Esprit-Saint (ch. viii=can. 42-44), de soutenir le clergé (ch. ix=can.

45-46), de prier collectivement et individuellement surtout dans le

sein de la famille (ch. xi=can. 57-62), de propager la dévotion au

Sacré-Cœur (ch. xii=can. 63-69) ^, de pénétrer le sens des symboles

liturgiques et des icônes (ch. xiii=can. 70-71). Les chapitres x et

XIV répondent d'une façon plus concrète aux nécessités du moment.
Le chapitre x comprend les can. 47 à 56.

47. Les religieux ou religieuses qui sont forcés de vivre et même
de travailler en dehors de leur couvent se choisiront un bon confes-

seur, qui leur tiendra lieu de supérieur, s'ils ne peuvent communiquer
avec celui-ci.

48. S'ils le peuvent, ils enverront deux fois par an un rapport sur

leur genre de vie et sur l'usage de l'argent dont ils disposent; ils

demanderont conseil pour les décisions les plus importantes à prendre.

Tous s'efforceront d'avoir un minimum de pratique religieuse chaque

jour et surtout les dimanches. Ceux qui ne sont pas prêtres ne sont

plus tenus à la récitation de l'office divin.

49. Tous tâcheront de garder plus de recueillement au moins un

jour par mois et de faire une fois par an une retraite de plusieurs

jours; ils feront des aumônes s'ils ont du superflu.

50-51, 53-55. Les prêtres s'occuperont des âmes qui voudraient

entrer en religion lorsque ce sera de nouveau possible ou pratiquer

les conseils évangéliques dans le monde; mais ils ne permettront des

vœux privés perpétuels sous aucune forme.

1. Le statut synodal complet de 1940 ne fut publié dans les Vidymosti qu'en

1942, sous l'occupation allemande, et les remaniements semblent avoir été faits à

l'occasion de cette publication. Le can. 20 pr.-mitif n'ayant plus de raison d'être,

puisque les Allemands avaient fermé la frontière entre la Galicie et la Russie

proprement dite, il a été supprimé dans le statut synodal; en conséquence les

can. 21-26 primitifs devinrent les can. 20-25; le can. 27 primitif fut dédoublé en

can. 26-27: le can. 32 invite les prédicateurs à la prière; les can. 32-33 primitifs

devinrent les can. 33-34 du statut; le can. 34 primitif fut supprimé.

2. Le can. 69 met toute l'Ukraine, avec le clergé et le peuple orthodoxes, sous

la protection du Sacré-Cœur. Préalablement à la discussion du c. xii, le métro-

polite avait donné connaissance au synode d'une longue dissertation sur le culte

du Sacré-Cœur; elle parut également dans les Vidymosti de 1942.



964 LIVRK I\', CHAPITRE XXIII

52. On s'efforcera d'utiliser la présence de rcli^jioux ou de reli-

gieuses dans une paroisse en leur demandant de collaborer ù l'entre-

tien du culte, à l'éducation des enfants, aux soins des malades.

50, Les prêtres éviteront même toute apparence <l'irntiiixtion dans

la politi(]ue.

Le chapitre xiv ne comporte que le can. 72, réservant à l'Ordinaire

l'absolution des péchés de meurtre, d'avortement, d'onanisme

conjupal (triple fléau (pio les temps troublés nuillipliaient) et une

remar(]ue indiquant les cas habituels dans lesquels la réserve cesse

ou no s'applique pas.

Joseph Slipyj fut ordonné évoque en secret dans la chapelle de la

résidence métropolitaine, par Szeptycki, assisté de Rudka et de

Czarnetskyj, le jour de la fête de l'Immaculée Conception selon le

calendrier ruthène ^. Le synode fut clôturé le 20 décembre 1940 selon

ce calendrier, soit le 2 janvier 1941 selon le calendrier {grégorien; dans

son allocution finale, le métropolite signale comment depuis le début

du synode les circonstances de guerre avaient occasionné doux décès

et quatorze arrestations parmi les participants; il répondit à l'objec-

tion que la lecture des décisions adoptées faisait surgir immédiate-

ment à l'esprit, à savoir qu'un petit nombre seulement d'entre elles

correspondait à des besoins pratiques, alors que ceux-ci étaient

cependant si nombreux. Il déclara que les événements exigeaient sur-

tout un approfondissement de la vie intérieure dans le sens théocen-

trique, qui seul pourrait engendrer une lutte efhcace contre le mal

sans cesse plus puissant. Il promit enfin qu'un autre synode aurait

lieu en 1941 pour reprendre les questions proposées dont l'examen

n'avait pu être terminé.

II. Synode de 1941

Le règlement adopté au synode de 1941 ^
comprend dix chapitres

et reprend certaines idées déjà évo(juées dans le statut de 1940.

Le chapitre i**" (can. 1-10) renouvelle la consécration du diocèse de

Lwow h Marie Immaculée ' et indique les différents moyens de pro-
mouvoir le culte de la Vierge. Le chapitre ii (can. 11-14) montre en

quoi consistent la loi et l'obligation qu'elle engendre; comment cer-

1. Au 9 déc, soit le 22 déc. selon le calendrier préporien. La dipnité épiscopale
de Slipyj ne fut divulguée qu'environ un an plus tard, sous l'occupation alle-

mande.

2. Il parut (l.Tns l.> Vidynwsli de 19'«2, n. 3-4.

3. Cf. synode diocésain (i»> Lwow de 1905.
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taines décisions d'une autorité peuvent présenter l'apparence de lois

mais ne le sont pas, parce qu'en fait elles n'obligent pas en conscience ^.

Le chapitre m (can. 15-29) expose les devoirs de justice et de charité

envers soi-même ou les autres
;
on ne peut maudire ses ennemis, ni

leur refuser une politesse extérieure *. Le chapitre iv (can. 30-35)
demande de prêcher aux fidèles l'observance du Décalogue, la pra-

tique des vertus théologales, l'esprit de prière, de résignation et de

sacrifice. Le chapitre v (can. 36-47), concernant les trois premiers
commandements de Dieu, demande de soigner la célébration des

offices religieux, l'ornementation de l'église, le chant ecclésiastique,

d'éviter les conversations ou remarques à haute voix dans le lieu

sacré.

Le chapitre vi s'occupe d'abord des honneurs dus aux saints et

aux martyrs (can. 48-54)
^ et termine par quelques vœux d'intérêt

immédiat.

55. On demandera des miracles pour la canonisation de Joseph
Rutski.

56. On fera de même pour obtenir la canonisation de Léonidas

Féodorov *.

57-59. Comme certaines victimes des bolcheviks ont sûrement été

massacrées en haine de la foi, on récoltera avec exactitude toutes les

dépositions des témoins au sujet de leur martyre.

60. On dressera des listes de ceux qui ont été déportés par les

bolcheviks; on veillera sur leurs familles et sur leurs biens.

61. On inscrira comme bienfaiteurs spéciaux, dans le mémorial de

l'évêché, les jésuites qui ont réformé les basiliens (à la fin du xix® siè-

cle) et les rédemptoristes belges qui ont exercé leur apostolat en

Galicie.

62. On rassemblera des matériaux pour écrire la vie des prêtres

ruthènes qui ont été des modèles de vie chrétienne dans le passé, tels

Athanase Kroupetzki, évêque de Przemysl ^; Joseph Botsan, évêque

auxiliaire de Lutsk; le curé Cyrille Seletski ^; Isidore Dolnetski,

1. Can. 14, qui vise sans doute les excès de pouvoir des autorités occupantes en

temps de guerre.

2. Le can. 21 cite Isaïe, x, 6; le can. 24 citt I Joa., m, 16.

3. Le métropolite donna préalablement connaissance au synode d'une longue

dissertation devant faire suite à celle sur le culte du Sacré-Cœur et s'occupant

de la vénération due à la Vierge, aux anges, et aux saints; elle souligne que tous

les saints de l'Église latine peuvent être honorés, mais qu'il n'est pas opportun

d'introduire la célébration liturgique de leurs fêtes. File parut dans les Vidymnsii

de 1942.

4. Nommé exarque de Russie par Szeptycki en 1917.

5. Cf. I^ partie de cet ouvrage, p. 79.

6. Cf. supra, p. 711.
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directeur sj)irltu«»l du séminaire; ceux <jui tint soufTert des persécu-
tions lors de l'incorporution liii diocèse de ('helin à ri*".;^liso tsariste.

63. Il faut prier le Seigneur afin qu'au^^niente le nombre des

ouvriers apostolifpies tant dans le diocèse (ju'au ilehors '.

Le chapitre vu (can. Vr\-7\) est consacré h l'iconographie reli-

gieuse; il recommande de suivre les anciennes traditions de l'art

byzantin el demande de soutenir l'école iconographique des studites *.

Le chapitre viii (can. 75-87)
^

[larle du IV* commandement de Dieu,
de la sanctification de la famille, de l'observance de la morale conju-

gale; il impose aux curés de s'efforcer de régulariser la situation de

ceux qui vivent ensemble sans avoir contracté de mariage religieux,

et d'interroger toujours sé|)arément fiancé et fianoro avant chaque

mariage, spéciah-inent afin de s'assurer du libre consentement de la

jeune fille. Le chapitre ix (can. 88-104) demande au clergé de prêcher
aux fidèles l'attachement à la hiérarchie et la générosité au denier de

Saint-Pierre, de favoriser les vocations masculines et féminines,

d'avoir lui-m(^me l'esprit ecclésiastique, de lutter contre les mauvaises

lectures. Le chapitre x (can. 105-1 1(>) insiste sur le fait qu'en dehors

de la vraie Lglise il n'y a pas de salut
;
les prêtres doivent donc se

garder de toute exagération lorsqu'ils parlent de la possibilité de se

sauver pour les chrétiens dissidents — tout en admettant que la

Grande Ukraine a été éloignée par force de la catholicité — , pour les

païens et pour les imlilTérents; ils stigmatiseront surtout ceux cpii

sont devenus apostats ou qui retombent toujours dans les mêmes

péchés graves sans donner signe de repentance.

L'wiioption de ce statut synodal donna lieu à certains développe-
ments : c'est ainsi, par exemple, qu'un long décret synodal spécial fut

adopté, dès le jeudi 8 mai, au sujet du chant ecclésiastique : il com-
mence par un long exposé sur l'histoire de la nmsique religieuse, allé-

guant jus(|u'à l'autorité d'Aristote et d«^ saint Thomas; il souligne
ensuite l'ofjportunité de favoriser 1»^ chant à une voix par tous les

fidèles, ou même de leur apprendre le chant à deux voix, de façon à

diminuer la part du chfpur et à lui réserver surtout les exécutions

polyphoni(jues solennelles; enfin un règlement en 17 articles statue

dans ce sens et institue une commission pour le chant; celle-ci ras-

semblera et approuvera les compositions musicales; elle donnera des

témoignages de capacité et des directives aux maîtres de chant et de

1. r,r can. citi» M.Tttli., i\, .38.

2. Congré(fation reli(fipuse fondée au début du xx* s. avor les encouragements
immrdiats du métropolite Szeptycki.

3. Il n'y n p»- '•• 'm. 81 dan;» l'édition imprimée du •<t.Tlut synodal.
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chœurs. Ce décret semble un excursus au can. 45 du chapitre v du
statut synodal; il est certain, par contre, que le chapitre vi et sans

doute aussi les chapitres suivants ne furent adoptés qu'après le départ
des Russes, aux premiers jours de juillet 1941, et lors de la stabi-

lisation de l'occupation allemande.

L'édition du liturgicon slave, imprimé en 1905 par les soins de la

confrérie stauropégiaque de Lwow, était épuisée et sa révision dans

le sens d'une plus grande pureté du rite était désirée par beaucoup. Le

Saint-Siège fît entreprendre ce travail à Rome; les communications

avec l'Italie étant difficiles depuis 1940, le métropolite Szeptycki
avait institué lui-même une commission en vue d'une réédition et

tenu le synode au courant de cette activité. Le contact étant de nou-

veau possible entre Rome et Lwow, contrôlé par les Allemands, le

Saint-Siège adressa, en date du 10 septembre 1941, aux Ordinaires

ruthènes trois exemplaires du liturgicon slave qu'il imprimait
^ à

l'intention de leur rite et qui dépassait même les tendances réforma-

trices de la commission, dont les travaux devinrent par le fait même
sans objet. Les évêques sufFragants accueillirent le nouveau livre

avec beaucoup de réserves.

in. Synode de 1942

De même que le programme prévu pour 1940 avait dû être achevé

en 1941, celui de 1941 dut être poursuivi en 1942. Dès le 17 janvier

1942, le métropolite convoqua tous les prêtres du diocèse aux réu-

nions du nouveau synode; ils devaient assister au moins à une ou

deux d'entre elles. La première session solennelle débuta le jeudi

5 février par une messe du Saint-Esprit à la cathédrale et par la pro-

fession de foi. La commission préparatoire se réunit chaque lundi

pour fixer la rédaction des textes qui furent proposés et discutés en

vingt et une réunions du jeudi; même les prêtres ruthènes des autres

diocèses, de passage à Lwow, furent invités à prendre part à ces dis-

cussions. Il y eut en outre six autres sessions solennelles : les jeudis

12 mars, 7 mai, 11 juin, 8 octobre, 12 novembre, 10 décembre.

Un décret, en huit articles, sur la sanctification du dimanche, se

rattachant encore aux questions traitées aux synodes précédents,

fut discuté et adopté dès le début du synode : le clergé doit insister

auprès des fidèles et surtout de la jeunesse sur l'assistance à la messe

et, si possible la communion, sans qu'une confession préalable soit

toujours nécessaire, tous les dimanches et jours de fête; il y aura un

1. La date officielle figurant sur la couverture est 1942.
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sermon do dix minutes lors de chaque liturgie; on tâchera de trans-

mettre par radio la niessc aux fidèles qui n'ont pas l'occasion d'y
assister efTectivement, tout en leur explirjuunt (|uo cela ne dispense

pas d'une telle assistance lorsqu'elle est possible; on Its cngapera à

ne pas faire d'achats le dimanche.

Divers textes sur les rites et sur l'organisation ecclésiastique furent

examinés. Mais ils firent plus tard place à des discussions d'un intérôt

plus immédiat. C'est ainsi qu'en octobre le synode prit connaissance

d'un long mémoire du métropolite sur l'éducation; il adopta un décret

sur la question qui fut promulgué à la dernière session solennelle; de

intime un autre décret, sur le cinqtiième commandement, fut adopté
le jeudi A décembre et également promulgué le 10.

Après des principes d'ordre plutôt général, le décret sur l'éducation

souligiu'! les tâches toutes actuelles des professeurs de religion dans

les écoles moyennes^ et de ceux qui ont de l'influence sur les jeunes

gens et jeunes filles :

20-21. Favoriser leur sens chrétien, insister sur le devoir domi-

nical, sur la confession et la communion aux carêmes; montrer

l'importance de la famille.

22. Développer leur sentinient de fitlélité à l'Église et à la patrie.

23-24. Montrer que le salut n'est que dans la vraie Église; souligner
l'intérêt de la cause de l'I'nion et le tort que fait le partage du pays
en différentes confessions religieuses.

25-27. Expliquer qu'on peut haïr If mal tpie font les ennemis de la

patrie mais non leurs personnes.
28-29. Rejeter l'opinion de ceux qui prétendent que l'Eglise catho-

lique, comme institution international»*, néglige les intérêts des peu-

ples ou (jui placent les obligations patriotiques au-<l»'^«ns de celles de

la religion ^.

30. S'opposer h la suppression de la mention de Dieu et de l'Eglise

tlans les manuels d'enseignement.
31-32. Rejeter les théories prônant l'onanisme et la coéducation.

33-34. Reconnaître le bienfait de l'éducation pliysique. mais sou-

ligner le danger des exrès et de l'oubli du devoir dominical par la pra-

tique des sports.

Enfin le décret denuinde à tout le clergé d'unir ses efforts vers les

buts suivants :

35. Empêcher les Sans-Dieu d'occuper une place dans l'enseigne-
ment ou dans les comités scolaires.

1. I.ps .Mloinatids pormir«'nl la reprise ili's cours <le religion mnis n'enrayèrent

pas la p.igunination ilt^s écoles otTicielIps.

2. Le décret rit.. M.itth., x, .37.
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36. Organiser des refuges pour les jeunes, des jardins et des garde-
ries d'enfants.

37. Dénoncer à l'Ordinaire les manifestations antichrétiennes ou

les tendances antireligieuses dans le domaine scolaire.

Le décret sur le cinquième commandement, en huit articles, déplore
les meurtres et les actes de violence auxquels les événements de

guerre ont donné lieu et qui continuent à se produire; il demande
avec instance aux fidèles d'abandonner ces mœurs nouvelles et pré-
voit la fulmination des censures ecclésiastiques contre les coupables;
il termine en stigmatisant la pratique de l'avortement.

L'examen des autres questions concernant le cinquième comman-

dement, puis de celles relevant du sixième commandement, fut

l'objet du synode de 1943. Le métropolite fixa la première réunion de

la commission préparatoire au lundi 29 mars, la première séance de

discussion au jeudi 8 avril, la première session solennelle au 13 mai; il

insista pour que les prêtres qui n'avaient participé à aucun des trois

premiers synodes viennent au moins à ce quatrième. Mais la lutte

militaire germano-russe de plus en plus âpre rendit le régime d'occu-

pation fort dur et les bombardements très fréquents, en sorte que le

synode de 1943 ne put avoir l'ampleur désirée.

VII. — Oonclles pour la Russie à Lwow, en 1940 et 1941.

De la simple lecture des décisions du synode de Lwow de 1940 il

ressort que le métropolite Szeptycki porta une fois de plus son atten-

tion sur les possibilités d'évangélisation en dehors de son propre

diocèse. Profitant de l'incorporation de la Galicie à l'U. R. S. S. et

dans l'espoir de faciliter ainsi la pénétration dans tout le territoire

soviétique, il transforma l'unique exarchat russe, créé par lui en 1917

et sans titulaire depuis 1935, en quatre nouveaux exarchats : Volhynie

et Podolie, Russie Blanche, Grande Russie, Grande Ukraine.

L Concile de 1940

En dehors des réunions du jeudi pour le synode diocésain, Szeptycki

tint des conférences séparées avec les quatre exarques en son palais

épiscopal; prétendant agir en vertu de ses pouvoirs extraordinaires, il

donna le caractère effectif d'assemblée législative aux réunions des

18 et 19 septembre 1940; les cents canons adoptés sont répartis en

dix chapitres; ils s'inspirent en grande partie du synode de Pétrograd
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de 1917 cl préseiitcnl ([iiolques atialof^ies uvec lo statut diocf-sfiin ilc

l.wow (le VMOK
Le chapitre i*' traite des exnrcliats.

1. I-es exarques sont directement sfnimis au Souverain fjniitif»- et à

la Couj^régation Orientale.

2. Ils se partagetit la juridiction sur tout le territoire russe tel

(|u'il existait avant 19K».

3. Dans leur apostolat, ils souligneront que Tl^^glise catholique ne

veut nullement forcer les dissidents h passer au rite latin et à renon-

cer à leurs louables traditions et h leur rite.

4. Chacun d'eux administrera son exarchat selon les possibilités du
moment.

5. Ils prépareront, (!• façon théorique an moins, le travail pour
l'Union des Églises.

6. Comme ils sont privés de communication avec Home, ils se

consulteront et se conseilleront mutuellement.

7. Ils accepteront non seulement les définitions ex cathedra du

pape, mais toute la doctrine catholicpie, même si elle ne touche

qu'indirectement à la foi et aux mœurs.

8. Ils rejetteront toutes les erreurs condanmécs par l'Église.

9. Ils reconnaîtront le pape comme légi.slateur suprême de tous

les rites '.

10. Ils prieront pour l'Union des Églises et appliqueront la liturgie

h cette intention, tous les dimanches et jours de fêtes, sauf si la

nécessité de vivre les force à accepter un honoraire même ces jours-là.

11. Ils ont le droit de visiter les lieux de culte, les écoles, les

institutions charitables ou sociales créées par l'Église'.

12. S'ils l'estiment utile et possible, ils constitueront un conseil

composé de prêtres de leur exarchat.

13. Ils feront observer les décrets du présent concile dans leur

exarchat.

14. Ils a[tpliqueront le droit canonique oriental, potir autant

ijuil oblige et puisse être suivi *.

1. Statut diocésain de 1940 Concile provincial de 194U

1 90

5 77

15 51

24 Rît

56 87

69 4t

2. Cf. synode dp Pétroprad de 1917, can. 1.

3. Cf. i'hid.. can. 19.

4. Cf. ihid.. cm. 1.3 (plus détaille).
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15. Le Code de droit canonique et les décrets pour l'Église latine

ne valent pas pour les exarchats, sauf si ces textes le disent expressé-
ment ou si, par la nature des choses ou pour un autre motif, une

règle déterminée est obligatoire ^.

16. On fera usage des facultés extraordinaires concédées par le

Saint-Siège pour le temps de guerre, notamment en matière matri-

moniale ^.

17. L'exarque qui n'est pas évêque a la dignité de protoprêtre et

le droit de porter la couronne, le bâton pastoral, la croix pectorale et

la mandyas.
18. Chaque exarque peut, dans son territoire, modifier une déci-

sion du concile; il devra faire connaître et approuver cette initiative à

la prochaine assemblée des exarques.
19. Chaque exarque doit envoyer, une fois l'an, un rapport écrit

sur son territoire à l'exarque président
^ et faire un rapport oral à

chaque concile.

20. Dans ses rapports écrits et oraux, il doit spécialement indi-

quer tout ce qui peut avoir quelque intérêt pour l'Union.

21. Lorsqu'un exarque est empêché d'exercer sa juridiction sur un

territoire, l'exarque voisin le remplace
—-

avec, si possible, le consen-

tement préalable des autres exarques
—

jusqu'à la décision du pro-

chain concile.

Le chapitre ii se rapporte à la réunion des conciles.

22. Les exarques se réuniront fréquemment en concile.

23. L'exarque président est élu en concile par les exarques et par
ceux qui ont voix délibérative. Il préside le concile, rappelle aux exar-

ques l'observance des décrets de celui-ci, exige leurs rapports, tranche

éventuellement leurs controverses.

24. Le concile élit un exarque secrétaire, qui rédige les procès-

verbaux et conserve les archives.

25. L'exarque président convoque chaque année, si possible avec

la permission du Saint-Siège, les exarques en concile.

26. Tous les exarques doivent s'y rendre.

27. Celui qui sera empêché enverra un délégué, qui n'aura voix

délibérative qu'avec le consentement des autres exarques.

28. Pendant le concile, tous les exarques célébreront la liturgie

avec l'invocation du Saint-Esprit.

29. Le concile commencera par l'émission de la profession de foi

selon le formulaire d'Urbain VIII,

1. Cf. ibid., can. 14-15.

2. Cf. ihid., can. 18.

3. Cf. infra, can. 23.
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30. Chaque exarque a h; droit «le se faire accompagner au concile

par deux de ses prêtres; ceux-ci n'auront que voix consultative.

31. Les exarques s'efforceront, pcfidant le concile, de préciser le

travail utile à l'I'nion, dans l'esjirit voulu [lar lo Saint-Siège et selon

la prnti(]ue approuvée dans l'Église orientale.

32. Ils rccherclicrniit pour rein, dans tous les documents romains,
le sens catholi(iue.

33. Kn atteiulanl le rétablissement des communications avec le

Saint-Siège, la délimitation des exarchats sera basée sur les données

ethnographi(pies, géographiques et historiques.

34. Toutes les questions traitées au concile doivent être tranchées

à la majorité des deux tiers des voix.

35. Un exarque ne peut participer aux discus.sions ou aux délibé-

rations qui le concernent.

3t). Le concile se réunit tous les ans, pendant la première semaine

après la Pentecôte, ou plus fréquemment, s'il y a une nécessité urgente
ou si les exarques le demandent.

37. Lorsque le nombre des prêtres sera suffisant dans leur terri-

toire, les exarques y tiendront des synodes diocésains.

38. Les décrets du concile des exarques seront promulgués et in-

terprétés dans ces synodes.
39. Lo concile approuve les statuts du synode de l'exarchat russe

tenu en 1917 et les propose en exemple à imiter.

Le chapitre m est consacré au culte de Dieu et des saints.

40. Tous les cultes recommandés par le pape à l'Église orientale,

par exemple celui de l'amour du Christ en son Sacré-Cœur, sont

acceptés. Mais il est nécessaire que, dans les offices liturgiques de ces

cultes, les principes et les modalités du rite oriental soient observés.

41. Pour obtenir la réalisation de l'Union, les exarques consacrent

leurs territoires et leurs fidèles à cet amour.

42. Il faut accorder une importance spéciale au culte de l'Imma-

culée Conception, puisque ce dogme est enseigné par tous les Pères

orientaux et même par d'excellents théologiens et écrivains dissidents.

43. Pour cela, les exarques mettent les dissidents de leurs terri-

toires sous la garde de l'Immaculée Conception ^. Ils recommandent
même les non-baptisés à la Vierge.

44. Tous les saints canonisés par l'Église catholique sont acceptés':
saint Joseph est proclamé le patron de l' l'église universelle et des

exarchats.

1. Cf. synode de Pétro^ad de 1917, can. 9.

2. Cf. ibid., can. 5.
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45. Saint Josaphat est le protecteur spécial de l'Union, puisqu'il
est mort pour elle.

46. Une dévotion nouvelle, niêuie adaptée au rite oriental, ne peut
être introduite que sur le désir des lidèles et avec le consentement du
concile ^.

47. Conformément à la volonté du Saint-Sièg(!, le culte liturgique

public de saints latins ne sera pas introduit pour le moment, afin de

ne pas prêter le flanc à la critique des adversaires de l'Union.

48. Le culte des saints vénérés depuis de longs siècles par les

orthodoxes est admis ^. Leurs images peuvent être maintenues dans

les églises qui passent à l'Union,

49. On priera pour que les honneurs de la béatification soient

accordés à Léonidas Féodorov, premier exarque russe catholique des

temps contemporains.
50. Dans les rapports qu'on pourra faire au Saint-Siège, on don-

nera des renseignements exacts sur les saints que le peuple vénère.

Le chapitre iv donne des directives pour la prédication.

51. Il faut insister sur l'universalité de la foi et spécialement

expliquer les dogmes rejetés par les dissidents.

52. Les vérités de la foi et de la morale seront illustrées au moyen
des rites liturgiques.

53. On apprendra aux fidèles à participer aux offices et à chanter

les répons ^.

54. Tout au moins pendant les premières années de leur sacerdoce,

les prêtres prépareront soigneusement leurs sermons au moyen de

l'Écriture sainte, des œuvres des Pères et du catéchisme *.

Le chapitre v concerne les sacrements.

55. Le baptême doit être conféré au moyen d'une triple immer-

sion et suivi aussitôt de la confirmation ^.

56. Toutefois, là où l'habitude de l'ablution s'est introduite, elle

sera maintenue.

57. Dans l'administration du sacrement de la pénitence, on utili-

sera la forme rituelle orientale; cependant, là où il est en usage, on

pourra suivre le rituel de Moghila, avec la formule indicative d'abso-

lution.

1. Cf. ibid., can. 4, où la permission de l'exarque sullisait.

2. Cf. ibid., can. 6.

3. Cf. ibid., can. 54.

4. Cf. ibid., can. 51.

5. Cf. ibid., can. 36.

CONCILES. — XI b. — 31 —
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58. Les fidèles seront exhortés à se confesser et à communier trois

ou quatre fois par an ou même plus souvent ^.

59. Répétition du can. 45 du synode de Pétrograd de 1917.

60. Les enfants seront exhortés à communier très fréquemment.
6L Répétition du can. 31 du synode de 1917.

C'est du rite dans son ensemble que traite le chapitre vi.

62. Le rite byzantin dit gréco-slave doit être rigoureusement

observé; il est interdit de le modifier dans le sens latin ^.

63. Ce rite est semblable à celui des orthodoxes; les livres édités

par le Saint-Synode et les coutumes liturgiques locales pourront
être conservés.

64. Répétition du can. 3 du synode de 1917.

65. Les dissidents revenant à l'Unité pourront conserver leurs

usages séculaires, si ceux-ci n'ont rien de contraire au sens et à la

doctrine catholiques.

66. Si donc une paroisse ou un diocèse passent à l'Union, ils pour-
ront garder tous leurs rites, mais le pape devra être mentionné là où

l'étaient le Saint-Synode ou le patriarche dissident.

67. Les vieux-croyants pourront continuer à utiliser leurs livres

liturgiques qui décrivent les rites tels qu'ils existaient avant Nicon^.

68. Les jeûnes seront observés selon le droit oriental et la pratique
des lieux. Les prêtres expliqueront que certaines règles ne sont pas

obligatoires dans des cas déterminés *.

Le chapitre vu a trait au clergé séculier et au clergé régulier.

69. Seuls des candidats ayant le goût de la prière seront reçus

aux ordres.

70. On admettra aussi bien des candidats mariés que des céliba-

taires.

71. Tous les prêtres prieront afin que le Seigneur augmente le

nombre de ses ouvriers de tout genre ^.

72. Toutes les congrégations religieuses masculines et féminines

qui ont une branche de rite oriental approuvée par le Saint-Siège

sont acceptées.

1. Cf. ibid., can. 40.

2. Cf. ibid., can. 27-28.

3. Cf. ibid., can. 29.

4. Temps de guerre, sous-alimentation, travaux excessifs, etc. ; telles sont

manifestement les circonstances nombreuses visées par le concile (cf. synode de

1917, can. 39).

5. Ce canon cite Matth., ix, 38, à la suite du can. 10 du synode de 1917 (cf. éga-

lement can. 11 de cette assemblée).
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73. Il n'y a pas d'obligation grave pour les prêtres de célébrer

l'office divin; cependant, lorsqu'ils doivent célébrer la liturgie, ils

diront la veille none et vêpres, et Vorth'os avant la liturgie ^.

74. Lorsqu'ils se livrent au ministère, l'office global peut être

réduit à une demi-heure.

75. Toutefois les prêtres qui ont l'habitude de célébrer l'ofTice

entier recevront des bénédictions spéciales du ciel ^.

76. Il est recommandé aux prêtres de lire régulièrement le psautier
et de dire les prières du matin et du soir ^.

77. Ils feront aussi la lecture du Nouveau Testament en deux ans

et de l'Ancien Testament en quatre ans *.

78. Ils feront des exercices spirituels chaque année. Les fidèles

également suivront quelques exercices au début du Carême ^.

79. Ceux qui ont charge d'âmes reverront souvent leur théologie
morale ^.

80. Normalement, l'habit ecclésiastique comporte la soutane et

le manteau à larges manches. Cependant, vu les circonstances pré-

sentes, le clergé peut revêtir l'habit civil ".

81-86. Répétition des can. 56-59^ et 61-63 du svnode de Pétrograd
de 1917.

87. Les prêtres ne s'occuperont pas d'afîaires de caractère politique
et se montreront soumis aux autorités civiles dans le territoire de

ru. R. s. s.

88. Ils exerceront toutes leurs fonctions spirituelles gratuitement,
mais pourront accepter ce qui leur est spontanément offert.

Le chapitre viii parle des fidèles.

89. De ceux qui reviennent à l'Unité, on n'exigera que la profes-

sion de foi brève, exprimant la soumission à la primauté du pape et

à son ministère infaillible.

90. Cependant on veillera à ce qu'ils aient une connaissance

exacte de toutes les vérités contenues dans la profession de foi d'Ur-

bain VIII.

91. Si des paroisses qui emploient comme langue liturgique l'ukrai-

1. Cf. ibid., can. 47, qui admettait des prières de remplacement.
2. Cf. ibid., can. 49.

3. Cf. ibid., can. 48.

4. Cf. ibid., can. 50, qui prévoyait la lecture de l'A. T. en trois ans.

5. Cf. ibid., can. 55, qui n'indiquait pas de date pour les exercices spirituels

des fidèles.

6. Cf. ibid., can. 53, qui concernait plus spécialement les confesseurs.

7. Cf. ibid., can. 64-65.

8. Les can. 57 et 59 de 1917 forment le can. 84 de 1940.
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nien, le biélorusse ou une autre langue, passent à l'Union, elles pour-

ront conserver cet usage.

92. Répétition du can. 33 du synode de Pétrograd de 1917.

93. On s'efforcera de préparer les membres des confréries à aider

les prêtres dans le labeur pastoral.

Le chapitre ix donne de brèves indications au sujet des jugements

ecclésiastiques.

94. Le conseil des prêtres d'un exarchat, formé par l'exarque,

constitue le tribunal de première instance.

95. En seconde instance, les affaires iront au tribunal de l'exarque

président.
96. Un autre appel encore pourra être adressé au Saint-Siège.

97. Les causes jugées en première instance par l'exarque prési-

dent iront en appel devant un conseil spécial de prêtres, choisis par

lui et pris si possible parmi le clergé de divers exarchats.

Le chapitre x indique quelles doivent être les relations entre l'Eglise

et l'État.

98. L'Église doit être indépendante de l'État i; elle ne peut être

soumise aux lois de celui-ci qu'en matière purement civile.

99. Les lois des empereurs byzantins, des souverains et du Saint-

Synode russes n'ont de caractère obligatoire que par la coutume qui

les a entérinées.

100. Le concile soumet ces décrets à l'approbation du Saint-Siège.

Les décrets furent signés par le métropolite Szeptycki et par les

quatre exarques. Dans l'ensemble, ils témoignent d'un opportun

esprit d'adaptation aux circonstances du moment.

II. Concile de 1941

La question des facultés extraordinaires du métropolite avait été

transmise par Pie XII à la Secrétairerie d'État, qui s'en était déjà

occupée dans le passé; le 30 mai 1940, celle-ci octroya à Szeptycki

quelques pouvoirs spéciaux, mais, par une lettre du 2 juin, elle ajou-

tait que toutes les autres anciennes facultés étaient abrogées : ces

documents furent remis au métropolite le 26 septembre 1940, huit

jours après le concile. Les nouvelles facultés ne comprenaient plus

celle d'ériger des circonscriptions ecclésiastiques; aussi le métropo-

lite signifia-t-il aux quatre exarques qu'il n'avait plus qualité pour

1. Cf. synode de Pétrograd de 1917, can. 25.
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s'occuper d'eux, pas plus d'ailleurs que pour accepter leur démis-

sion. Après plusieurs mois de réflexion, les exarques signèrent, le

24 janvier 1941, une déclaration commune dans laquelle ils disaient

que le métropolite avait agi de bonne foi en les instituant et qu'ils

continueraient à exercer leurs fonctions jusqu'à nouvelle décision du

Saint-Siège.

Ils tinrent même entre eux, et sans le métropolite, un nouveau
concile à Lwow, du 13 au 16 juin 1941, et y adoptèrent vingt canons.

Le chapitre i®'" traite des exarchats.

1. Le concile confirme les décrets de celui de l'année précédente.
2. Il précise que la Finlande et la Sibérie appartiennent à l'exar-

chat de la Grande Russie; la Podolie ^, la Bessarabie, le Don, le Kou-

ban, la Crimée, le Caucase, à celui de la Grande Ukraine; les États

baltes, à celui de la Russie Blanche.

3. Le concile choisit l'exarque président, son suppléant et un secré-

taire, pour trois ans. Il ne peut les réélire que pour un nouveau terme

de trois ans ^.

Le chapitre ii donne des directives complémentaires pour la caté-

chèse.

4. Les sermons doivent être faits en langue vulgaire et intelli-

gible.

5. Le catéchisme sera enseigné aux enfants tous les dimanches

et les jours de fête après vêpres.

6. Les enfants et tous les adultes qui ne posséderaient pas l'ins-

truction suffisante seront sérieusement préparés à la confession et à

la communion.

Le chapitre m est consacré aux sacrements.

7. Le baptême par immersion se fait de telle manière que seuls les

pieds baignent au moment où l'eavi est versée sur la tête ^.

8. Aucun péché, grave ou léger, aucune confidence faite en con-

fession ne peuvent être révélés par le confesseur, même sous menace

de mort, du vivant du pénitent ou après son décès.

9. L'onction des infirmes doit toujours être conférée aux fidèles

gravement malades qui ont atteint l'âge de raison.

10. Le mariage est indissoluble. Les pouvoirs de dispense des

empêchements seront largement utilisés dans les circonstances

actuelles.

1. Contrairement à la répartition primitive des territoires.

2. La durée de cette désignation, trois ans, n'avait pas été précisée par le

concile de 1940.

3. Cela n'était pas précisé dans le can. 55 du concile de 1940.
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Le chapitre iv s'occupe du clergé séculier et du clergé régulier.

11. Un cours spécial de théologie sera organisé pour les prêtres

qui passent à l'Union.

12. Les dissidents revenant à l'Unité pourront exercer les fonc-

tions de l'ordre qu'ils auraient reçu, s'ils possèdent la science suffi-

sante et la dignité morale nécessaire.

13. Toutefois les fonctions sacerdotales seront interdites aux évê-

ques mariés ou aux prêtres et aux diacres ayant contracté un second

mariage après l'ordination.

14. Les prêtres apostats devront subir un examen de théologie lors

de leur retour et s'engager à faire cinq jours d'exercice spirituel

chaque année et à se confesser tous les mois.

15. On érigera dès que possible des monastères d'hommes et de

femmes.
,

16. Si un monastère passe à l'Union avec la presque totalité de

ses membres, il conservera son organisation propre; tous ses mem-
bres cependant devront faire la profession de foi et s'engager à obser-

ver la pauvreté, le pécule étant supprimé; l'accès des hommes aux

monastères de femmes et des femmes aux monastères d'hommes

sera interdit.

Le chapitre v concerne le rite.

17. On permettra aux groupements venant à l'Union de conserver

leurs usages liturgiques propres ^.

18. On priera pour la canonisation de Joseph Rutski; les premières

pétitions seront adressées au Saint-Siège dès que ce sera possible.

Les chapitres vi et vu comportent chacun un seul canon.

19. Dans l'apostolat pour l'Union, on utilisera une terminologie

appropriée : par exemple, Pontife universel pour le pape; orthodoxes

dissidents au lieu de schismatiques, etc.

20. Il appartient à l'exarque président lui-même de désigner les

membres du tribunal de deuxième instance pour les causes de son

exarchat et pour la durée de son mandat de président ^.

Dans l'audience du 22 novembre 1942, Pie XII approuva tous les

actes accomplis par le métropolite Szeptycki, jusqu'à la réception de

la lettre du 2 juin 1940; il lui accordait les dispenses nécessaires pour
leur validité si besoin était et le nommait délégué du Saint-Siège

auprès des quatre exarques; il confirmait en outre la désignation de

ceux-ci, mais interdisait de la rendre publique.

1. Cf. can. 63, 65-67 du concile de 1940.

2. Cf. can. 97 du concile de 1940.
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Dès le 22 juin 1941, les territoires occupés par l'U. R. S. S. avaient

été envahis par l'Allemagne; celle-ci supprima toute possibilité de

communication entre l'ancienne Pologne et la Russie; il semble bien

que les exarques furent bloqués en dehors des territoires dont ils

avaient la charge. Le 31 août 1944, la Galicie orientale fut de nou-

veau rattachée à la Russie; mais le métropolite Szeptycki mourut
en novembre de la même année et, dans la suite, trois au moins

des quatre exarques furent arrêtés.

Il est évident que les synodes et conciles du temps de guerre tenus

à Lwow n'observèrent pas toute la procédure formaliste qui avait en

général été reprise au cérémonial latin par les Églises unies d'Orient.

Il faut cependant reconnaître que la législation orientale était beau-

coup moins exigeante en la matière et que le métropolite Szeptycki

pouvait s'estimer justifié par les circonstances à tenir ces assemblées

selon les modalités qu'il jugeait les plus opportunes.
Par décret de la Sacré Congrégation Orientale du 21 novembre

1946, l'évêque titulaire ruthène Jean Butchko, auxiliaire depuis 1929

du métropolite Szeptycki, mais qui se trouvait hors de Galicie en 1940,

fut nommé visiteur apostolique avec juridiction personnelle sur tous

les Ukrainiens demeurant en Europe occidentale.



CHAPITRE XXIV

ITALO-ALBANAIS DE RITE BYZANTIN (1919-1943)

I. — Établissement d'une hiérarchie particulière.

Longtemps après que le reste de la péninsule fût passé sous le

pouvoir des peuples nouveaux d'Occident, une partie du sud de

l'Italie et la Sicile demeurèrent sous la domination politique de

Byzance et sous l'autorité religieuse du patriarche de Constanti-

nople, qui s'y était imposée en 733. Puis ce furent les Arabes qui
vinrent attaquer la Sicile au ix^ siècle; au xi^, les empereurs d'Orient

reprirent en partie l'île pour quelque temps, mais les Normands
mirent bientôt fin au régime byzantin, aussi bien en Sicile que dans

toute l'Italie méridionale. Au xv^ siècle, les conquêtes turques dans

les Balkans chassèrent vers ces territoires un grand nombre de chré-

tiens grecs et albanais; Clément VIII donna à leur intention sa

célèbre instruction du 31 août 1595, que Benoît XIV adapta et com-

pléta dans sa Constitution Etsi pastoralis du 26 mai 1742. Entre ces

deux dates, l'élément purement grec avait disparu à peu près com-

plètement^; les immigrés albanais, par contre, conservèrent leur

langue et leurs coutumes, devinrent insensiblement catholiques et

parfois même passèrent entièrement au rite latin. Respectivement
en 1735 et en 1784, un évêque ordinant fut attaché aux séminaires

italo-albanais de Calabre et de Sicile, mais les populations demeu-
rèrent soumises aux Ordinaires latins.

Le 13 février 1919, la Constitution Catholici fidèles de Benoît XV
créa l'évêché de rite byzantin de Lungro ^, en Calabre, et nomma le

curé du lieu, Jean Mêle, comme premier titulaire, avec juridiction
sur tous les villages d'Italie méridionale où la population italo-alba-

naise était ^prépondérante ^, et même sur les fidèles de rite latin y

1. On n'en trouve de traces aujourd'hui que dans un patois encore parlé dans

quelques villages de la terre d'Otrante et autour de Bova, en Calabre.

2. A 20 km. de Spezzano Albanese.

3. Cette juridiction s'étendait jusque sur le village fort éloigné de Villa Badessa,
dans les Abruzzes. — L'Église byzantine et les quelques personnes du rite à

Lecce dépendent également de l'évêque de Lungro.



CONCILE DE GROTTAFERRATA EN 1940 981

habitant ^. Le 26 octobre 1937, la Constitution Apostolica Sedes de

Pie XI érigea l'évêché byzantin de Piana dei Greci, près de Palerme,
et attribua à l'évêque l'autorité territoriale sur toute cette commune,
et même sur les paroisses latines ^, ainsi qu'un pouvoir personnel sur

toutes les paroisses et institutions de rite byzantin en Sicile. Cepen-
dant, le même jour, un décret de la Congrégation Orientale nommait

l'archevêque latin de Palerme administrateur apostolique du nou-

veau diocèse byzantin et lui donnait un auxiliaire italo-grec. La curie

diocésaine de Piana dei Greci fut organisée à la date du 30 janvier
1938. Enfin, le 26 septembre 1937, la bulle Pervetustum Cryptœfen-atse
cœnobium avait élevé au rang de monastère exarchique, c'est-à-dire

d'abbaye nullius, le monastère byzantin de Grottaferrata, près de

Rome, auquel était annexé depuis 1918 un petit séminaire pour ce

rite. Le prieur Isidore Croce reçut la bénédiction d'archimandrite le

1er janvier 1938.

II. — Concile de Grottaferrata en 1940.

Pie XI exprima le vœu que, pour ces trois territoires de rite oriental

en Italie, un synode fût tenu à Grottaferrata. Mais le projet ne fut

réalisé qu'en 1940. Le 4 janvier de cette année, une commission

réunit au palais archiépiscopal de Palerme, à côté du cardinal Louis

Lavitrano, très dévoué aux choses de l'Orient ^, et de son auxiliaire

italo-grec Mgr Joseph Perniciaro, quatre prêtres du diocèse de

Piana dei Greci et le supérieur basilien du monastère de Mezzojuso,
situé dans le diocèse : ces derniers n'étaient malheureusement pas
des canonistes et la rédaction des textes qu'ils préparèrent s'en res-

sent. Ils s'inspirèrent des usages en vigueur dans les trois circons-

criptions ecclésiastiques italo-albanaises et des synodes diocésains

modernes de l'Italie latine. Les schémas furent envoyés aux deux

autres Ordinaires, l'évêque Mêle et l'archimandrite Croce, qui les

soumirent à certains membres de leur clergé. Les trois Ordinaires

adressèrent, le 10 juillet, à Pie XII une supplique demandant l'auto-

1. Seuls les villages de San Cosmo et de Vaccarizzo, qui comptaient pour
moitié des fidèles latins, avaient également des paroisses de ce rite, qui restèrent

bientôt sans titulaire. — H y a actuellement dans l'évêché de Lungro 23 paroisses

de rite byzantin et environ 37 000 fidèles.

2. Cette commune appartenait jusqu'alors à l'archidiocèse latin de Monreale;

l'archevêque conserve le droit de présenter trois candidats lors de la vacance de

chacune des paroisses latines du lieu. Outre celles-ci, le nouveau diocèse compte
11 autres paroisses et 18 000 fidèles de rite byzantin.

3. Il était président de l'Association catholique italienne pour l'Orient chrétien.
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risation de tenir le concile prévu ^; la permission fut notifiée officiel-

lement au cardinal Lavitrano par lettre de la Congrégation Orientale

du 6 août 1940 ^. Les trois prélats signèrent dès lors l'acte de convo-

cation du concile pour le 13 octobre suivant ^. Aux premiers jours

de septembre, ils se réunirent à Grottaferrata et nommèrent trois

commissions préparatoires, composées chacune d'un membre de

chaque circonscription et chargées de mettre au point, en tenant

compte des observations présentées, les schémas des décrets syno-
daux.

Outre les chefs de circonscriptions ecclésiastiques et l'auxiliaire de

Piana dei Greci, vinrent à Grottaferrata pour le concile : le P. Odilon

Golenvaux, recteur du Collège grec à Rome; une vingtaine de prê-

tres de l'Italie méridionale et de Sicile; le curé de rite byzantin de

Malte.

A la fin de la matinée du dimanche 13 octobre eut lieu, en l'église

du monastère, l'ouverture du concile, en présence de nombreux

invités, dont une délégation de l'Église orthodoxe d'Albanie présidée

par l'évêque de Bérat. Le substitut et un minutante de la Congré-

gation Orientale représentaient celle-ci aux côtés du président du

concile, le cardinal Lavitrano, qui prononça en italien le discours

d'usage
^ et fit promulguer les décrets de règle. Les membres du con-

cile firent ensuite la profession de foi et des chants liturgiques clô-

turèrent la cérémonie. L'après-midi, une congrégation générale,

tenue dans la bibliothèque du monastère, approuva une première
série de décrets.

Le lundi 14 octobre Mgr Mêle présida une solennelle concélé-

bration en l'honneur du Saint-Esprit et prononça une homélie puis,

le public ayant été renvoyé, les décrets approuvés la veille furent

solennellement promulgués. L'après-midi, une congrégation générale

revit une dernière fois les décrets qui devaient être promulgués le

mardi, après une concélébration de suffrage pour le repos de l'âme des

papes Léon XIII, Benoît XV et Pie XI. L'archimandrite Croce pré-

sida celle-ci et prononça l'allocution. L'après-midi, nouvelle congré-

gation générale; le mercredi 16, concélébration solennelle présidée

par Mgr Perniciaro, qui prononça une harangue en albanais; ensuite,

1. Les actes du concile ont été publiés sous le titre : Costituzioni del sinodo

intereparchiale délie eparchie di Lungro e Piana degli Albanesi e del monastero

esarchico di S. M. di Grottaferrata (13-16 ottobre 1940), Grottaferrata, 1943. —
La supplique y figure aux p. 7-9.

2. Ibid., p. 10-11.

3. Ibid., p. 12-14.

4. Le texte en a été publié, ainsi qu'un compte rendu du synode, dans //

bollettino délia Badia greca di Grottaferrata, ancienne série, t. xii, 1940, p. 5-17.
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lecture officielle des derniers décrets. Le public fut alors réadmis

dans l'église du monastère; les dignitaires ecclésiastiques, revêtus des

vêtements liturgiques solennels, escortèrent les cardinaux Tisserant,

secrétaire de la Congrégation Orientale, et Lavitrano jusqu'à l'ico-

nostase, pour la clôture liturgique du concile. L'après-midi, une

séance académique se tint à la bibliothèque; les discours furent

prononcés par l'archimandrite Croce, le curé Petrotta, le proto-

prêtre de la cathédrale de Piana dei Greci, Matranga, l'évêque ortho-

doxe de Bérat, le cardinal Lavitrano. Le vendredi 18, Pie XII reçut

en audience les membres du concile, qui allèrent ensuite également
faire visite au cardinal Tisserant.

Les délibérations du concile se firent en italien et les décrets svno-

daux sont rédigés en cette langue; ils sont divisés en cinq parties,

comportant en tout trois cent quatorze canons numérotés de façon

continue; les première, deuxième et quatrième parties comprennent

plusieurs titres. La plupart de ceux-ci ^, de même que les troisième

et cinquième parties, sont divisés en chapitres. Les canons sont en

général fort brefs et ne reproduisent pas de citations d'autres sources.

I. Des personnes

La première partie des actes traite des personnes. Le titre i^ for-

mule quelques règles de discipline ecclésiastique générale.

Le chapitre i^^ parle de la piété sacerdotale.

1. Tout prêtre est invité à réciter chaque jour Vorthros ^, les heures^,

Vesperinos *, Vapodipnon ^, et à faire la méditation, la visite au Saint-

Sacrement et l'examen de conscience.

2. Tous les clercs se confesseront régulièrement à un confesseur

attitré.

3. Les prêtres observeront fidèlement les prescriptions rituelles

lors de la célébration de la messe.

4. Ils feront au moins tous les trois ans une retraite de cinq jours;

ceux nouvellement ordonnés la feront si possible chacune des trois

premières années de leur sacerdoce.

Le chapitre ii organise l'enseignement des sciences ecclésiastiques.

5-6. Les nouveaux prêtres resteront une année supplémentaire au

1. Les titres m et v de la première partie ne comportent qu'un certain nombre
de canons et pas de chapitres.

2. Matines (correspond aux laudes latines).

3. Prime, tierce, sexte et none.

4. Vêpres.
5. Complies.

— La récitation de l'office de minuit n'est pas imposée.
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séminaire. Chacune des quatre années qui suivront leur sortie, ils

subiront un examen portant sur les sciences ecclésiastiques et éven-

tuellement sur la langue liturgique.

7-9. Tous les prêtres séculiers et les réguliers qui ont obtenu les

pouvoirs de confesser assisteront à l'exposé de cas de consciences et

à d'autres conférences ecclésiastiques. Le nom des absents sera noté.

10. Les prêtres continueront toujours à étudier l'Ancien et le

Nouveau Testament, les Pères, les différentes disciplines ecclésias-

tiques. Il y aura, dans chaque paroisse, une bibliothèque pour le

clergé et pour les fidèles.

IL Aucun clerc ne peut fréquenter une école supérieure laïque

ou exercer un office public sans la permission de l'Ordinaire ^.

Le chapitre m indique les normes de la vie sacerdotale.

12-13. Les prêtres auront une manière de vivre digne, quoique

sans luxe. Ils éviteront ce qui est incompatible avec l'état ecclésias-

tique.

14. Ils ne peuvent s'engager au service militaire comme volon-

taires, ou remplir des charges séculières,

15. Ils ne souscriront, ni ne garantiront des dettes sans la permis-

sion de l'Ordinaire.

16. Ils n'enseigneront pas les jeunes filles, pas même dans les

établissements tenus par des religieuses, à moins d'avoir obtenu une

permission spéciale de l'Ordinaire 2.

17. Ils éviteront tout rapport, sauf dans l'exercice de leur minis-

tère, avec les personnes de réputation douteuse.

18. Ils sortiront peu le soir et toujours accompagnés,
19. Sauf motif sérieux, ils ne feront pas de visites à domicile et

n'assisteront pas à des fêtes ou à des banquets.

20. Sans la permission de l'Ordinaire, ils ne peuvent cohabiter

avec des familles étrangères. Il leur est permis de vivre sous le même
toit que leur mère, leur sœur ou leur tante.

21. Ils ne voyageront pas avec des jeunes filles, n'accepteront

que des domestiques âgés et d'une conduite au-dessus de tout

soupçon,
22. Ils accompliront avec diligence les devoirs de leur charge.

23. Tous les prêtres d'un lieu doivent aider le curé les dimanches

et les jours de fête.

1. Conformément à ce que demanda le P. Cappello, il fut ajouté une référence

à l'art. 5 du concordat signé le 11 févr. 1929 entre le Saint-Siège et le gouver-

nement italien.

2. Cette prohibition ne s'applique pas aux catéchismes (cf. can. 140).
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24. Les prêtres entretiendront entre eux des rapports fraternels.

25. Là où faire se peut, le vicaire habitera avec le curé.

26. Les conflits entre prêtres doivent être portés devant le juge

ecclésiastique; un prêtre ne peut d'aucune manière agir ou témoi-

gner devant le tribunal civil sans la permission de l'Ordinaire.

27. Les prêtres aplaniront les conflits entre leurs fidèles et secou-

reront les pauvres.
28-29. Un» prêtre malade recevra à temps les derniers sacrements;

tout le clergé local assistera à ses funérailles. L'anniversaire d'un

curé défunt se célébrera pendant trois ans et chaque année il y aura

un service funèbre pour tous les prêtres décédés de la paroisse.

30. Les prêtres prendront à temps leurs dispositions testamen-

taires.

31. Ils doivent porter la barbe, la soutane orientale ^, la cein-

ture et le rason ^. Les Ordinaires peuvent rendre obligatoire l'usage

du kamilavchion ^.

Au chapitre iv, le can. 32 fixe la préséance entre les membres du

clergé; le can. 33 établit que, dans les lieux soumis à la juridiction

ecclésiastique, l'évêque du lieu et son vicaire général passent avant

tout dignitaire laïque.

Le chapitre v précise les devoirs vis-à-vis du Souverain pontife.

34-35. Le clergé donnera l'exemple de la vénération envers le vicaire

du Christ; il prêchera sur les prérogatives du pontife romain et fera

connaître les documents pontificaux.

36-37. Chaque année, l'anniversaire du couronnement du pape et

la fête des saints Pierre et Paul seront célébrés solennellement.

38. La photographie du pape sera placée dans toutes les cures.

Le chapitre vi rappelle les devoirs dus à l'Ordinaire.

39. Les prêtres s'entretiendront avec l'évêque du ministère (jui

leur est confié.

40. Les mandements épiscopaux seront lus et expliqués au peuple.

41. Les jours de l'ordination épiscooale et de la fête patronale de

l'évêque seront célébrés par le clergé et les fidèles.

42. Lorsque l'évêque pontifie dans une église, aucune cérémonie

religieuse ne peut se faire en même temps dans la localité.

1. A ce sujet, des précisions suggérées par le P. Korolevskij furent ajoutées

au texte original.

2. Manteau noir à larges et longues manches.

3. Bonnet cylindrique.
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43-45. La visite pastorale sera annoncée à temps aux fidèles.

L'évêque sera reçu solennellement à son arrivée ^, mais le repas

offert sera simple.

Le titre ii concerne la curie épiscopale.

Au chapitre i®*", après des indications toutes générales (can. 46-47),

le can. 48 prévoit la création de trois sections à la curie : discipline

et contentieux, administration matérielle, œuvres; le can. 49 impose

l'usage de protocoles ou index numérotés des affaires traitées.

Le chapitre ii a trait aux principaux fonctionnaires de la curie.

50. Les officiers majeurs sont : le protosyncelle ou vicaire général,

l'économe, Vekdikos ou juge ecclésiastique, le grammateus ou chance-

lier, et les autres délégués que l'évêque constitue.

51. Tous les membres de la curie prêteront le serment de conserver

le secret professionnel et d'accomplir fidèlement leurs fonctions.

52-54. Le protosyncelle non seulement préside la section disci-

plinaire et judiciaire, mais veille à la bonne marche générale de la

curie; il remplace l'évêque dans toutes les affaires que celui-ci lui

confie.

55. Il ne peut accorder une grâce refusée par l'évêque; de même,
celle donnée par l'évêque, maintenu dans l'ignorance d'un refus préa-

lable rencontré chez le protosyncelle, est invalide ^.

56. Le protosyncelle s'occupera surtout des affaires les plus fasti-

dieuses, de façon à laisser à l'évêque son rôle de père.

57. Le chef de la section administrative de la curie est l'économe;

il est assisté d'un conseil.

58. Il s'occupera de gérer les biens de l'éparchie et des bénéfices

vacants.

59. La curie peut déléguer un tiers pour mettre quelqu'un en

possession d'un bénéfice.

60. Le conseil administratif se réunira toutes les fois que ce sera

nécessaire.

61. Vekdikos doit défendre la vérité et la justice dans toutes les

questions contentieuses.

62. Le grammateus doit rédiger les actes curiaux, en garder copie

et conserver les dossiers des affaires les plus importantes.

63. Il tiendra registre des pièces expédiées et reçues.

64. Il veillera à ce que les curés lui transmettent chaque année

la copie authentique des livres paroissiaux.

1. Le cérémonial à suivre est publié en appendice aux actes synodaux., n. i.

2. Cf. Codex iuris canonici latin de 1917, can. 44, § 2.
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65. Les documents envoyés par le Saint-Siège doivent être soi-

gneusement conservés; seules des copies peuvent en être délivrées.

66. Personne ne peut avoir accès aux archives sans la permission
de l'Ordinaire.

67. Un état du clergé et de l'éparchie sera publié tous les cinq ans.

68-69. Le protosyncelle déléguera un prêtre pour s'occuper des

communautés religieuses féminines; celui-ci ne pourra cependant
rien faire d'important sans le consentement de l'Ordinaire.

70. On veillera à être informé deux mois à l'avance des admissions

au noviciat ou à la profession, de façon à pouvoir aller interroger les

candidates.

71. Les prêtres n'emploieront point de laïques pour traiter leurs

affaires à la curie épiscopale.
72. Chaque affaire devra être exposée par écrit et sur feuille

séparée.

73. Toute demande devra être accompagnée des documents qui la

concernent.

Le titre m prévoit l'existence d'un presbyteriutn ou chapitre au-

près de chaque cathédrale.

74-75. Il sera composé de douze chanoines, dont certains peuvent
être curés de la ville épiscopale, et de prébendiers. (La Congréga-
tion Orientale ^

fit remplacer l'appellation de chanoine par celle

de protoprêtres cathédraux.)
76. Les dignités sont celles de proistamenos et d'ecclésiarque; les

offices, ceux de catéchète, de pneumatique, de protonotaire, d'éco-

nome, de chantre ^.

77. Le proistamenos préside le presbyterium et remplace l'évêque
dans les cérémonies que celui-ci ne préside pas lui-même ^.

78. L'ecclésiarque s'occupe du culte et de la sacristie.

79. Le catéchète enseigne l'Écriture au clergé de la cathédrale et

au peuple.
80. Le pneumatique prépare les cas de conscience et en donne la

solution finale.

81. Le protonotaire conserve les archives de la cathédrale et

dresse la chronique des principaux événements.

82. L'économe a la garde des objets précieux de la cathédrale et

veille à l'assiduité des protoprêtres.

1. Conformément au i>otitm du P. Korolevskij.
2. Le texte primitif parlait également d'un archidiacre; le P. Korolevskij fit

supprimer cette dignité.

3. Cf. can. 88.



988 LIVRE IV, CHAPITRI-: XXIV

83. Les protoprêtres célèbrent l'office choral journalier, sauf

l'ofïice de minuit^; ceux qui ont charge d'âmes doivent assister au
moins à Vesperinos.

84. Les dimanches et les jours de fête, tous les protoprêtres, sauf

ceux empêchés par leur ministère, assistent à la liturgie solennelle;

ils feront l'homélie à tour de rôle.

85. Dans le même ordre, ils assureront la célébration de la liturgie

des présanctifiés les mercredis et vendredis du Carême, et les trois

premiers jours de la semaine sainte. Les vendredis du Carême aura

lieu le chant de l'hymne acathiste. (La Congrégation Orientale fit

ajouter celui de la Paraklisis, du 1^^ au 14 août.)

86. Lorsque l'évêque pontifie, les protoprêtres l'assistent selon

l'ordre de préséance ^.

87. L'évêque peut prendre avec lui deux protoprêtres pour l'as-

sister dans l'administration de l'cparchie ou lors de la visite épisco-

pale ^. A la demande de l'évêque, tous les protoprêtres doivent

être prêts à entendre les confessions.

88. Il fixera les cérémonies qu'il veut présider lui-même.

89. Il nomme les protoprêtres de la cathédrale; mais un concours

précédera la désignation du catéchète et du pneumatique.
90. Les protoprêtres porteront le rason et le kalimavchion; seul le

proistamenos a droit à Vepanokalimavchion et, lorsqu'il célèbre solen-

nellement, à Vepigonation *.

91. On observera les règles générales de préséance au chœur ^.

92. Les protoprêtres absents des offices sans motif perdront les

fruits correspondants de leur prébende.
93. Les protoprêtres se réuniront en synaxe ou chapitre au moins

tous les trois mois.

94. Leurs délibérations seront tranchées à la majorité absolue des

voix et doivent être approuvées par l'Ordinaire.

Le titre iv est consacré à l'organisation des paroisses.

Le chapitre i^'" concerne les vicaires forains.

95. Chaque diocèse sera divisé en vicariats forains.

96. Le vicaire forain est nommé pour cinq ans, mais peut être

renouvelé dans sa charge.

1. Cf. can. 1.

2. La Congrégation Orientale fit ajouter qu'ils pourraient concélébrer à la

liturgie.

3. Cf. Codex iuris canonici, can. 412, § 2 et 343, § 2.

4. Losange d'étoffe avec croix ou image au centre, suspendu à la hauteur du

genou par un ruban qui passe sur l'épaule gauche.
5. Ce canon renvoie au can. 32.
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97-98. Il contrôle le clergé de son district et visite chaque année
toutes les paroisses.

99. Si un des curés de son district est gravement malade, il veillera

à lui faire administrer les derniers sacrements; s'il décède, il s'occu-

pera des funérailles et fera dresser un inventaire des biens de l'église.

100. Il porte les actes épiscopaux à la connaissance du clergé du
district.

Le chapitre ii traite de la collation des bénéfices paroissiaux.
101. Elle se fera par concours ou de la façon que l'Ordinaire juge

préférable.
102. A défaut de candidatures dans le diocèse, d'autres prêtres

de rite byzantin peuvent concourir.

103. Si ce sont des curés qui demandent une autre paroisse, la

nomination pourra se faire sur le seul examen de leurs titres.

104. Les concurrents devront fournir tous documents utiles,

notamment des certificats témoignant de l'aide qu'ils ont apportée
aux catéchismes, aux associations, à l'Action catholique, de leur

assiduité à accomplir les exercices spirituels tous les trois ans *, et

de la fréquente réception du sacrement de pénitence ^.

105-100. L'élu devra émettre la profession de foi, ainsi que le ser-

ment antimoderniste, et faire une brève retraite. L'installation cano-

nique aura lieu sans fêtes profanes.

Le chapitre m précise les devoirs des curés.

107. En tout, ils doivent donner l'exemple aux autres prêtres.

108-109. Ils observeront la résidence. Ils ne peuvent faire habiter

au presbytère que leurs père et mère et des personnes de vertu éprou-
vée.

110-111. Les dimanches et les jours de fête, ils célébreront solen-

nellement la liturgie, à l'intention des fidèles et à une heure où ceux-

ci puissent y assister commodément ^. Le chœur paroissial y partici-

pera.
112. Les autres prêtres résidant dans la paroisse sont obligés de

prêter leur concours aux cérémonies liturgiques lors des fêtes les

plus solennelles.

113. Les curés veilleront à ce que leurs paroissiens ne meurent

pas sans recevoir les derniers sacrements.

114. Ils éviteront toute forme de lucre lors de l'administration

1. Cf. can. 4.

2. Cf. can. 2.

3. Le can. 110 renvoie au can. 285.

CONCILES. — XI b. — 32
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des sacrements, mais exigeront, sauf des pauvres, les offrandes pré-

vues, afin d'en maintenir l'usage.

115. Ils n'exerceront pas leurs fonctions hors de leur paroisse, sauf

permission du curé du lieu ou de l'Ordinaire.

116. Ils visiteront chaque année toutes les familles.

117. Ils rédigeront un status animarum.

118. Ils prêcheront et feront l'instruction catéchistique aux

adultes tous les dimanches.

119. Tous les prêtres et tous les clercs de la paroisse doivent aider

le curé pour les catéchismes ^. On pourra également faire appel à des

laïques.

120. Chaque année, au moment du Carême, les curés prépareront

les enfants pouvant être admis à la première communion.

121. Ils feront chaque dimanche une homélie. Les autres prêtres

agiront de même à la messe qu'ils célèbrent, ou tout au moins liront

l'Évangile en langue vulgaire.

122. Les archives paroissiales comportent : les registres des bap-

têmes, des confirmations, des mariages et des décès; le status anima-

rum; la liste des messes fondées, de celles dites pour le peuple ou à

l'intention de l'Ordinaire; les inventaires des biens; les documents

reçus du Saint-Siège ou de l'évêché; les livres de comptes; la chroni-

que des principaux événements; les livres des confréries et des caté-

chismes; les documents anciens.

123-124. Les registres paroissiaux se composeront de feuillets et

d'actes numérotés. La copie des actes inscrits sera envoyée chaque
année à l'évêché.

125. L'extrait authentique d'un acte paroissial devra être remis

à toute demande légitime, sauf motif grave à soumettre à l'Ordinaire.

126. Les documents à expédier hors de l'éparchie, ou reçus d'un

autre diocèse sans l'intermédiaire de la curie de celui-ci, doivent être

visés par l'évêché.

127. Personne ne peut apporter de modification aux livres parois-

siaux sans un décret de la curie.

Le chapitre iv traite des prêtres séculiers qui ne sont pas curéi

proprement dits.

128. Le vicaire économe est celui qui gouverne une paroisse vacante.

129. Le vicaire coopérateur régit une paroisse dont le curé est

absent ou empêché d'exercer ses fonctions ^,

1. Cf. can. 130.

2. Comme le fait remarquer le P. Suarez dans son votum, cette fonction cor-

respond à celle du vicaire substitut et coadjuteur du Code latin (can. 474-475).
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130. Les recteurs d'église sont nommés par l'Ordinaire; s'ils sont

élus par des tiers, l'Ordinaire approuve ou rejette l'élection. Le rec-

teur d'une église de religieux sera le supérieur, sauf avis contraire de

l'Ordinaire. Les recteurs d'église ne troubleront en rien le service

paroissial et ne célébreront pas la liturgie à la même heure. Ils doi-

vent aider le curé à faire le catéchisme aux adultes et aux enfants.

Au fort bref titre v, le can. 131 prévoit qu'à défaut de séminaire

propre l'évêque envoie les jeunes gens de l'éparchie à un autre sémi-

naire byzantin ^; le can. 132 convie les curés à favoriser les vocations

et à surveiller les séminaristes en vacances.

Le titre vi est consacré aux communautés régulières.
Le chapitre i^^ concerne les religieux.

133. L'état religieux a droit à l'estime publique et le recrutement
des membres des communautés sera favorisé.

134-135. La permission d'ériger de nouvelles maisons appartient à

l'Ordinaire et, s'il s'agit d'instituts exempts, au Saint-Siège; elle ne

sera accordée que si des moyens suffisants de subsistance sont assurés.

L'Ordinaire, après entente avec le Saint-Siège, peut approuver les

constitutions des instituts diocésains.

136. Les religieux prêteront le concours de leur ministère aux

curés, spécialement pour les confessions et les prédications.
137. Dans leurs églises, les religieux, même exempts, doivent

expliquer l'Évangile, faire le catéchisme aux enfants, assurer les

collectes prescrites par le Saint-Siège ou l'évêque, n'exposer aucune

relique ou image non reconnues, observer les règles du culte public,
n'admettre aucun prêtre à prêcher ou à confesser sans qu'il ait reçu
les pouvoirs nécessaires de l'évêché.

Le chapitre ii se rapporte aux religieuses.

138-139. Les curés protégeront les établissements de religieuses;

ceux-ci, de leur côté, les aideront dans leur ministère auprès des

jeunes filles.

140. Dans ces instituts, les prêtres ne peuvent faire que le caté-

chisme 2.

141. Le collège de Marie à Piana dei Greci ^ a été uni à la congré-

1. Le petit séminaire italo-albanais de Palerme, fondé en 1734, ne compte
plus que quelques élèves qui suivent les cours secondaires à l'extérieur; par dé-

cret de la S. Congrégation Orientale du 10 juill. 1918, un petit séminaire pour
le rite italo-albanais a été érigé auprès de l'abbaye de Grottaferrata. Les étudiants

en philosophie et en théologie se rendent en général au Collège grec de Rome.
2. Cf. can. 16.

3. Les Sœurs du « Collège de Marie» furent fondées au xyiii^ s.; une maison
de rite byzantin fut érigée à Piana dei Greci.
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gation latine de Sainte-Rosalie de Palerme en 1939, mais il doit

conserver le rite byzantin.
142. La congrégation byzantine des Filles de Sainte-Macrine ^ et

le rameau byzantin des Petites Ouvrières du Sacré-Cœur ^ suivront

leurs constitutions approuvées par les Ordinaires.

143. Chaque communauté aura un confesseur ordinaire et un

confesseur extraordinaire désignés par l'Ordinaire, qui exception-
nellement pourra également, à la demande d'une religieuse, lui accor-

der un confesseur spécial.

Le titre vu a trait aux laïques.

Le chapitre i®** énumère des vices à éliminer.

144-145. Les curés ne permettront pas l'emploi des choses bénites

à des fins superstitieuses. Ils manifesteront de l'horreur pour les faux

serments, les calomnies, les dénonciations anonymes et montreront

la nécessité d'en réparer les effets avant d'obtenir l'absolution.

146. Les parents ne laisseront pas leurs filles seules avec ceux qui
les courtisent. Si les fiancés se sont enfuis, leur mariage ne pourra
être célébré que de bonne heure et sans pompe.

147. Les confesseurs agiront, au besoin par le refus de l'absolu-

tion, contre la limitation des naissances et les avortements,

148. Les curés insisteront continuellement sur l'assistance à la

liturgie et l'abstention des travaux serviles les dimanches et les

jours de fête.

Le chapitre ii fixe le statut des confréries et unions pieuses.

149. Elles doivent être approuvées ou érigées par l'Ordinaire ou

le Saint-Siège.

150. Sauf privilège spécial, elles sont constituées sous l'autorité

de l'Ordinaire du lieu.

151. Les confréries de la Doctrine chrétienne et du Saint-Sacre-

ment doivent être érigées avant toutes autres.

152. Les membres des confréries participeront aux manifestations

religieuses publiques, accompliront avec solennité leur devoir pascal

en l'église paroissiale ou dans leur oratoire public, s'approcheront des

sacrements et tiendront une réunion au moins une fois par mois.

153-154. Les confréries doivent, proportionnellement à leurs reve-

1. Fondée en 1921, elle a des couvents dans les diocèses de Lungro et de Piana

dei Greci.

2. Congrégation italienne fondée en 1902, au diocèse latin de S.-Marc et

Bisignano, en Italie méridionale; elle constitua, une quinzaine d'années plus

tard, un rameau de rite byzantin, répandu actuellement dans le diocèse de Limgro.
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nus, contribuer à l'entretien du culte paroissial. Sur le territoire

paroissial, elles ne feront rien à l'insu du curé.

155. Les associations d'Action catholique seront créées dans les

paroisses.

156. Les membres des confréries et des associations donneront en

tout le bon exemple.
157. L'Association catholique italienne pour l'Orient chrétien

est spécialement recommandée ^.

IL Des sacrements et des sacramentaux

La deuxième partie des actes synodaux traite des sacrements

et des sacramentaux.

Le titre i^^ parle des sacrements en général.

158. Ceux qui ont charge d'âmes ont le devoir de justice, les au-

tres prêtres celui de charité, d'administrer les sacrements à ceux

qui les demandent légitimement.
159. Les sacrements doivent être conférés à l'église, sauf en ce

qui concerne les pénitents mâles et les malades, ou sauf permission
de l'Ordinaire d'agir différemment.

160. Il faut utiliser l'euchologe byzantin publié à Rome en 1873

ou les autres éditions approuvées par le Saint-Siège. (La Congré-

gation Orientale fit ajouter qu'au besoin, vu la rareté des exemplaires,
on emploierait des éditions non approuvées ^, munies de corrections

manuscrites revues par l'Ordinaire.)

161. Les vases sacrés seront toujours propres; le saint chrême

sera conservé dans une ampoule de verre placée dans un récipient

d'argent ou d'étain.

162. Les huiles des catéchumènes et des infirmes seront bénies

par le prêtre avant d'être employées.
163. Les prêtres ne peuvent administrer les sacrements hors de

leur paroisse, sans le consentement tout au moins présumé du curé

du lieu ou la permission de l'Ordinaire ^.

164. Pour l'administration des sacrements, les prêtres ne deman-

deront que les offrandes fixées par la curie *.

1. Association pour le retour à l'Unité des chrétiens séparés d'Orient; fondée

en 1931, sous la présidence du cardinal Lavitrano.

2. C'est-à-dire les éditions des orthodoxes. Cette tolérance, nécessitée par le

fait que les éditions approuvées étaient épuisées, fut ajoutée à la demande du

P. Korolevskij.
3. Cf. can. 115.

4. Cf. can. 114.
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165. Les fidèles s'approcheront des sacrements avec la dignité

voulue; les femmes doivent avoir la tête couverte et être modeste-

ment vêtues.

Le titre ii examine chaque sacrement en particulier.

Le chapitre i^^ a pour objet le baptême.
166. Le baptême est un droit curial; personne ne peut le conférer

sans la permission du curé de la paroisse ou de l'Ordinaire du lieu.

Dans les régions de rite mixte, les parents pourront toujours faire

baptiser leur enfant selon le rite byzantin s'ils le préfèrent. (La

Congrégation Orientale fit supprimer ce dernier passage et imposer
l'observance des dispositions en vigueur, sauf à s'adresser à elle dans

les cas d'exception ^.)

167. Le baptême ne sera pas conféré hors de l'église paroissiale,

sauf pour un juste motif.

168. En cas de péril de mort, chacun peut baptiser, de préférence
devant témoin.

169. Le baptême aura lieu dans les huit jours qui suivent la nais-

sance.

170. Sauf nécessité, la permission de l'Ordinaire est requise pour
le baptême des adultes.

171. Le baptême sera immédiatement consigné dans le registre

baptismal.
172. Sont exclus du parrainage : ceux qui ne sont pas confirmés ^,

n'ont pas atteint l'âge de quatorze ans ou ne connaissent pas les rudi-

ments de la foi; les clercs majeurs et les religieux, sauf permission
de leur Ordinaire; les concubinaires publics; les excommuniés pour
un délit notoire; ceux qui n'accomplissent pas leur devoir pascal;
les hérétiques et les schismatiques.

173. Si le parrain vient d'une autre paroisse, il devra présenter
une attestation d'idonéité de la part de son curé, à moins qu'il ne

soit personnellement connu.

174. L'eau du baptême sera toujours limpide. Le restant de l'huile

des catéchumènes peut être versé dans la lampe du Saint Sacrement

ou conservé.

1. Le texte original du synode non seulement supprimait les exceptions
à la règle voulant que l'enfant suive le rite du père, admises par la Constitution

de Benoît XIV du 26 mai 1742 pour faire prévaloir le rite latin, mais en intro-

duisait de nouvelles pour faire prévaloir le rite byzantin; c'était supprimer un

privilège abusif pour en introduire un autre. La Congrégation Orientale préféra
dès lors s'en tenir au statu qiio, en attendant la promulgation du nouveau Code
de droit canonique oriental.

2. Ce qui présuppose évidemment le baptême.
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175. Lorsque plusieurs baptêmes se succèdent, le rite pourra être

légèrement abrégé. (La Congrégation Orientale fit ajouter que plu-
sieurs baptêmes pouvaient fort bien se conférer simultanément sans

omission de prières ^.)

176. On recommandera l'usage de bénir la mère et l'enfant qua-
rante jours après la naissance.

Le chapitre ii est consacré à la confirmation.

177. Les curés instruiront spécialement les fidèles sur l'impor-
tance de ce sacrement.

178. Si la confirmation est conférée immédiatement après le bap-

tême, le prêtre accomplira soigneusement toutes les onctions pres-
crites ^.

179-180. Si elle n'est pas donnée au moment du baptême, l'enfant

sera confirmé à l'âge de raison par l'évêque et interrogé au préalable

par son curé sur ses connaissances religieuses.

181-182. Si un enfant est confirmé dans une autre paroisse que la

sienne, le curé de cette paroisse enverra au curé de l'enfant notifica-

tion de la confirmation, afin qu'il en soit fait mention sur l'acte de

baptême. Il y aura également un registre spécial des confirmations.

Le chapitre m concerne l'eucharistie.

183. Les prêtres développeront le culte de l'eucharistie parmi les

fidèles.

184. Pour un motif raisonnable, la communion peut être donnée

hors de la liturgie, mais il est préférable de la distribuer lors de celle-

ci même.
185. Pendant le Carême, les fidèles seront avertis de l'obligation

de la communion pascale. Ils seront exhortés à communier également
à Noël, à la Pentecôte, à la fête des apôtres Pierre et Paul, à l'As-

somption.
186. Au temps pascal, les confesseurs seront toujours prêts à

entendre les confessions.

187. La communion sera solennellement portée aux malades

pour l'accomplissement de leur devoir pascal ^.

188. Le temps pascal s'étend du i^^ dimanche du Carême au i^'"

dimanche après la Pentecôte.

1. Le P. Korolevskij indiqua les rubriques à observer; elles sont reproduites
dans leurs grandes lignes à l'appendice ii des actes synodaux.

2. Le pouvoir de confirmer fut enlevé aux prêtres italo-grecs par la Consti-

tution de Clément VIII du 31 août 1595; Benoît XV le rendit à ceux du diocèse

de Lungro, lors de l'érection de celui-ci en 1919, mais le décret n'a jamais été

promulgué.
3. Le cérémonial est publié en appendice aux actes synodaux, n. m.
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189. La jirt'mitTCî ('(iiuiiiiiiiioii (h-s enfants se fera avec sitlfiiiiitt*.

Seuls y seront admis ceux (|ui ont suivi le catécliisnie |)réj)aratoire.

190. Il est reeoininundé de faire accompat^ner la pretuière com-

munion (lu renouvellement des vd'ux du liaptj'me, de la consécra-

tion des enfants h la Saiiili- \ ierge et dr leur inscription aux asso-

ciations pieuses.

191. Chacpie ann«''i' aurtuit lieu une communion ^éiu-rale des en-

fants, l'examen publie et la distribution des prix du catéchisme, en

présence des membres de la confrérie lie la Doctrine chrétienne.

192. Les prêtres célébreront généralement la liturgie de saint Jean

Chrysostome.
193. I,;i liturgie solennelle de la ^eille de Noël et de rKpi[)hanie.

du l^"" janvier, des cinq premiers dimanches du Carême, des jeudi et

samedi saints sera celle de saint Basil(^

19'i. Dans les églises paroissiales, la liturgie des présanctifiés sera

célébrée les vendredis du Carême et les trois [premiers jours de la

semaine sainte ^, à moins qu'un induit ne permette la célébration de

la liturgie de saint .lean Chrysostome. Une offrande spontanée peut
être acceptée pour l.i liturgie des présanctifiés. (La Congrégation
Orientale Ht mettre les mercredis du Carôme sur le même pied que
les vendredis ^.)

195. Les heures de messes seront distribuées selon la commodité

des fidèles et le besoin des églises. L'Ordinaire peut autoriser les

binages; les règles liturgiques fixées à cet effet seront observées '.

196. Dans les paroisses rurales, les curés assureront une messe

matinale lors de la récolte de la moisson.

197. Il faut choisir un lieu décent lorsque la liturgie est célébrée

hors de l'église *.

198. Le prêtre n'exigera jamais un honoraire de messe supérieur
au taux fixé, mais il peut accepter ce cpii est olfert libreinent en plus.

I!t9-20U. Le jiain eucharistit|ne sera du pain fermcMité et composé
de farine pure. Il portera les huit hîttres de l'inscription rituelle : IZ

XZ NI KA.

201. Le vin eucharistique sera acheté à des personnes sûres.

202. .Après avoir taillé dans le pain l;i partie cjsntrale, ou amnos,

et les parcelles rituelles, le prêtre pourra encore couper autant de

1. Confornjéinent h la saine tradition rituollf*.

2. Cf. can. 8.^).

3. L'instruction «Je la Congrégation Orientale relative à cette question, datée

du !«• févr. 19.33, est reproduite en ap{>(Midice aux actes synodaux, n. iv.

4. Toute allusion à l'emploi de Vantiniension lu>rs de l'église fut supprimée à

la suite d'une remar(]ue de l'évèque Mêle, exigeant une permission de !'( >rdi-

naire à cet effet.
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parcelles qu'il entend commémorer de vivants et de défunts. (La

Congrégation Orientale fit ajouter que le prêtre peut accepter une
aumône pour les intentions secondaires, à condition que les fidèles

sachent bien qu'il ne s'agit pas de l'intention principale.)
203. La parcelle de Vamnos à conserver au tabernacle sera au préa-

lable légèrement humectée de vin consacré. Elle sera renouvelée

toutes les semaines en hiver et deux fois par semaine en été.

204. Le tabernacle sera fermé au moyen d'une clé argentée ou

dorée, conservée par le prêtre.

205. Les calices, les disques
^ et les custodes seront dorés.

206. Une lampe brûlera devant le Saint Sacrement.

207. Sur l'autel, il y aura, outre le tabernacle : la croix, les chan-

deliers, le livre des Evangiles, le liturgicon ^.

208. Les prêtres s'élèveront contre l'usage suivi à l'église par les

fidèles, de se rendre immédiatement auprès des images saintes, sans

considérer le Saint Sacrement.

209. Les églises où l'eucharistie est conservée seront ouvertes aux

fidèles chaque jour, pendant quelques heures.

210. Les curés et les recteurs d'églises apprendront aux fidèles à

répondre aux chants liturgiques de la façon voulue.

Le chapitre iv concerne la pénitence.

211. Les pouvoirs de confesser sont accordés aux curés par le

droit; aux autres prêtres, par concession spéciale donnée après exa-

men et renouvelée, si le prêtre lui-même s'approche régulièrement de

la pénitence et fréquente les conférences sur les cas de conscience.

212. Aucun prêtre n'empêchera un pénitent de s'adresser à un

autre confesseur. Curés et recteurs d'église inviteront de temps en

temps un confesseur extraordinaire.

213. Si le confesseur juge le pénitent trop ignorant ou insuffisam-

ment contrit, il s'efforcera de l'amener aux dispositions voulues pour
être absous.

214. Cérémonial à suivre lors de l'administration de la pénitence ^.

En cas de nécessité, la formule brève analogue à celle de l'Eglise

latine peut être employée.
215. Les femmes se confesseront au confessionnal et pendant les

1. Larges patènes en usage dans le rite byzantin.
2. Livre contenant les prières à dire par le prêtre et le diacre dans les offices

les plus importants.
— La Congrégation fit prôriser qu'il ne pourrait y avoir

d'ordinaire que deux chandeliers, à une, deux ou trois branches; que la croix

servant à bénir devait également être mise sur l'autel, mais que rien ne pouvait

y être posé, qui ne servît à la célébration.

3. Certaines prières indiquées par l'euchologe peuvent être omises.
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ht-'iircs df jour sciilrniriit , mi an iiHniifiit in'i l'église est fort éclairée

et fréquenté»'.

Au rliapitrr v, ]r rnn. 216 soulipnn la nécessité d'instruire les

tidèles, verbalciiuMit ou par voie d'allichcs, sur riniportance des

indulgences et les conditions h remplir pour les Kî*}iner.

Le chapitre vi se rapporte à l'onction dcts infirmes.

217. Les fidèles seront invités h recevoir à temps l'huile des in-

lirmes. Cependant U'. sacrement peut Ctre conféré sous condition h

ceux qui ont perdu connaissance, ou même quelque temps après la

mort apparente.
218. On peut suivre, dans les cas urgents, un rite abrégé pour

administrer l'onction des infirmes, (La Congrégation Orientale dé-

clara (pie ce rite pouvait être employé de façon ordinaire ^.)

219. Le curé visitera spontanément et régulièrement les malades;
il leur portera (piotidiennemcnt la communion s'ils le désirent.

Le chaj)itre vu traite de l'ordre sacré.

220. Les prêtres encourageront les vocations ecclésiastiques.

221. Ils j)arlcront au peuple de la beauté de l'état sacerdotal et

exhorteront les parents h favoriser le choix de leurs enfants, tout

en laissant pleine liberté à ceux-ci.

222. Les curés s'occuperont des séminaristes pendant les vacances

et les emploieront pour le catéchisme des enfants.

223. Les curés favoriseront les collectes et les associations pour
l'aide aux vocations. Ils créeront, si possible, une école pour initier

les futurs séminaristes aux rudiments de la langue liturgique et aux

études sacrées.

224. Pour accéder à un ordre sacré, il faut léunir toutes les condi-

tions et produire tous les témoignages requis par le droit.

225. Le granimateus de la curie tiendra un registre des ordinations

et donnera connaissance aux curés de la mention à porter sur l'acte

de baptême des ordinands.

Le chapitre viii a pour objet le mariage,
226. Les curés instruiront les fidèles de la sainteté du mariage,
227. Ils doivent soumettre tous les documents concernant un

mariage au visa de la curie '.

1. Il figure à l'nppendiro v de l'édition des actes synodaux (il
est rependant

précisé que le fidèle a le droit de demander le cérémonial complet).
2. Le synode <lit de se conformer à la lépislation en vigueur en Italie, en pre-

nant modèle sur le Codex iuris canonici latin. Cette directive avait déjà été donnée

par une lettre de la S. Congrégation Orientale du 26 mai 1930, aux Ordinaires

latins de Palerme et Monreale, ainsi qu'à l'évoque byzantin de Lungro.
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228. Là où il y a seulement un curé byzantin, celui-ci assiste

validement et licitement au mariage, même si l'époux ou les deux

conjoints sont de rite latin, pourvu que l'Ordinaire de rite latin de

l'épouse ait été averti ^. Là où il y a des curés de rites latin et byzan-
tin, si le fiancé est de rite latin, mais appartient à une autre localité

que la fiancée de rite byzantin, le mariage se fera devant le curé de

celle-ci. (La Congrégation Orientale fit supprimer cette seconde

règle
^ et imposa l'observance des dispositions en vigueur, sauf à

s'adresser à elle dans les cas d'exception.)
229. La cérémonie du couronnement aura lieu le matin, après la

liturgie; il faut une permission de l'Ordinaire pour l'accomplir à une
autre heure.

230. Le consentement doit être demandé avant le rite du couron-

nement. Il peut l'être avant le rite des fiançailles, si celui du couron-

nement suit immédiatement après.

231. Seuls les parrains au mariage (témoins), et non les autres

assistants, peuvent tenir les alliances et les couronnes des fiancés.

La coupe de vin bénit est bue par les seuls conjoints. Prêtres, époux
et témoins tournent ensuite en cercle.

232. En cas de péril de mort, on peut se contenter du serment des

parties affirmant qu'elles sont baptisées et qu'elles ne sont liées par
aucun empêchement ^.

233. Lorsqu'il existe un empêchement de mariage dont l'Église

a l'habitude de dispenser, on s'adressera à la Congrégation Orientale,

même si les époux sont de rite mixte ou tous deux de rite latin,

pourvu qu'ils appartiennent à l'éparchie byzantine.
234. Les curés peuvent déléguer de façon habituelle, aux vicaires

coopérateurs *, leur faculté d'assister au mariage; ces derniers, de

même que les curés dans les autres cas, ne peuvent déléguer que pour
un mariage déterminé.

Le titre m traite des sacramentaux.

235. Les curés feront les bénédictions prévues par l'euchologe,

1. Cette disposition est devenue caduque, en vertu du nouveau droit cano-

nique oriental régissant le mariage, promulgué par la Constitution de Pie XII
du 22 févr. 1949 (can. 86, § 1, 2°).

2. Contraire à la Constitution de Benoît XIV du 26 mai 1742 et -— au moins

en ce qui concerne son caractère obligatoire
— à celle de Pie XII du 22 févr.

1949 (can. 88, § 3).
— La Congrégation Orientale adopta une attitude analogue

à celle prise au sujet du baptême (cf. supra, can. 166, et note).

3. Cf. Codex iiiris canonici (latin), can. 1019, § 2.

4. Il semble que cette appellation soit à prendre ici non seulement au sens du

can. 129 des actes synodaux, mais aussi dans celui du can. 1096, § 1 du Codex

iuris canonici latin.
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iu)t;iiniucnl ttllc ili- ItMii \r. jour de 1' l.[ii|ili;iiiii' t;t ctllf îles palmes
le tliniaïu'h*' avant Pûqm-s.

230. \a's diniaiiclu's et les jours dv. ft^te, on «listrihucra aux lidèles

Vantidumn '

a|>n"-> la litur<;i»'.

237. Les cohjhes' seront brnis en Tn«''inoiif d'un saint ou à l'inten-

lion lies iléfunts.

23S. l'Ln manière (!•• siiny)lf' dévotion, l»^s fidèles peuvent être

oints avec l'huile de la lampe hn^ijant di-vanJ le Saint Sacrement ou

devant une image sainte '.

239. Lorsque le prêtre fait des bénédictions j)ublifjues ou entend

les confessions, il doit revêtir le rason et Vepitrachilion *.

240. 1-es choses bénites seront traitées avec révérence et ne ser-

viront ])as h des usages profanes.

III. Dr MAGISTÈRE ECCLÉSIASTIQUE

La troisième partie des actes synodaux concerne le magistère

ecclésiasti<(ue.

Le chapitre i^^ a Irait à la profession de foi.

24L Lorsqu'une luunbreuse assistance est présente à la liturgie,

il est souhaitable qu'(;lle récite ;^ haute voix, en lanfjue \ ulgaire, le

symbole dit par If piètre à la messe dans le textr litur^ncpie.

2V2. La profession de foi et le serment antimoderuiste seront

émis dans les circonstances prévues par le droit.

Le chapitre ii ajoute quelques brèves indications à celles déjà

données sur le catéchisme dans les parties précédentes.
2'13. Le catéchisme paroissial doit avoir lieu même si un ensei-

gnement religieux est donné à l'école publique.
244. Les curés observeront les règlements sur les examens dans les

écoles paroissiales.

Le chapitre m a pour objet la prédication.
2'ir>. Les curés ne peuvent, sans la permission de l'Ordinaire, aller

prêcher hors de leur paroisse aux jours fériés, puisque leur présence
est alors nécessaire sur place.

240. .Vuiun prêtre ne prêchera sans en avoir reçu les pouvoirs de

1. Pain liénit, prnvoiiant des partips qui n'ont pas été consacrées.

2. (lAteaii fait tU- jîrains «le hié iMiiiilIis cl parni «le sucre, «le noix mi «rainandes.

.T. f'p canon fut maintenu inalgn- les objecliorf» «^tie l'évêquc Mêle fit \aloir

auprès .le la (".onprégation Orientale.

'. Large étole ornée de croix.
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la curie. Il faut demander un mois d'avance l'approbation de l'évêché

pour inviter un prédicateur n'appartenant pas à l'éparchie.
247. L'Ordinaire accordera les pouvoirs de confesser et de prêcher

pour la durée qu'il estime opportune.
248. Seuls les prêtres peuvent prononcer un éloge funèbre dans

les églises, et uniquement dans des cas extraordinaires, après avoir

soumis préalablement leur texte à un délégué de la curie.

249-250. Les curés organiseront dans leur paroisse une mission

tous les dix ans et chaque année, si possible, une retraite pascale.

Le chapitre iv organise la défense de la foi.

251. Les décisions du Saint-Siège concernant la publication et la

prohibition des livres seront observées.

252. Les ecclésiastiques ne liront pas publiquement les écrits

contraires à la religion qu'ils auraient l'autorisation de se procurer.
253. Ils ne peuvent rien publier sans le soumettre d'abord à l'ap-

probation de l'Ordinaire ou de son délégué.

IV. Du CULTE PUBLIC

La quatrième partie des actes synodaux règle le culte public.

Le titre i®'' s'occupe des lieux et objets sacrés.

Le chapitre i^^ traite des églises.

254. L'Ordinaire n'érigera plus de sanctuaires sur des propriétés

privées, si les propriétaires ne proinettent pas au préalable, par écrit,

d'observer les règles de culte prescrites par lui.

255. La restauration d'une église est soumise à l'autorisation de

l'Ordinaire. Elle s'accompagnera d'une adaptation de l'édifice au rite

byzantin. Chaque église aura, si possible, une iconostase.

256. Il est interdit de placer de nouvelles statues. Dans la mesure

du possible, les anciennes seront remplacées par des peintures con-

formes au rite ^.

257. Les toitures seront réparées à temps.
258. L'ornementation des églises et autels sera simple.

259. Les lieux de culte seront toujours gardés en état de propreté.

260. Il est interdit de tenir des réunions, conférences, représen-

tations, dans les églises.

261. Il y aura des bancs dans les églises. La location de chaises,

la vente de cierges et d'images sont interdites.

1. L'évêque Mêle éleva des objections contre ce canon, auprès de la Congré-

gation Orientale. II fut néanmoins maintenu.
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262. < )ii ik; polit employer l'élcetricité Mir l'autel.

2G.'5. L'entré»! du chcrur est interdit aux fiînirnos.

204. Les hommes peuvent y [)rendre place comme chantres.

26;'). Les femmes occuperont, si possible, une place di.stincte à

l'église.

Le chapitre ii concerne les autels et les objets du culte.

2t)t). .\ucun autel ne peut ('^tre éripé sans que \o plan ait été ap-

prou\é par l'Ordinaire.

21)7. L'autel sera de forme carrée et si possible surmonté d'un

baldaquin. Il sera couvert de trois nappes; celle du milieu et celle du

dessus peuvent être de couleur ^.

268. Kn dehors des offices, une nappe supplémentaire sera ajoutée.
269. Aucune statue, aucune image ne peuvent être placées sur

l'autel.

270. Des vétenuînts liturgiques de forme orientale doivent être

employés. L'usage de patènes ou pales latines est réprouvé *.

271. Aucun objet do culte ne peut être aliéné sans la permission
de l'Ordinaire.

Le chapitre m a trait aux reliques e.t aux images.
272. Les curés et les recteurs d'églises feront une liste en detix

exemplaires des reliques en leur possession et en adresseront un à

l'évèché.

273. La croix placée au-dessus de l'autel portera l'image sainte du
Crucifié.

274. Les nouvelles images doivent être approuvées par la curie.

275-276. A chaque fôte, on exposera l'image du saint ou du mys-
tère. On placera également dans l'église les autres images, spéciale-

ment celle du patron de l'église.

Le titre ii règle les actes liturgiques.

Au chapitre i^, le can. 277 rappelle le but du chant liturgique;

le can. 278 encourage la création de chorales d'enfants; le can. 279

interdit l'emploi d'instruments de musique.

Le chapitre ii traite des fêtes et des dévotions.

280. L'horaire des olîices du matin et du soir sera fidèlement

observé.

1. I^a mi'ntion de \n troisième nappe et quelques autres précisions de détail

furent ajoutées à la deman<Ie du P. Korolevskij.
2. Ce canon fut également remanié.
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281. Les enfants de chœur seront instruits au sujet des cérémo-

nies auxquelles ils doivent prêter leur concours.

282. Les curés n'admettront pas de nouvelles dévotions.

283. Il est recommandé de célébrer les premières et les secondes

vêpres aux jours d'obligation ^.

284. Le chant de l'hymne acathiste aura lieu les vendredis du

Carême et celui de la Paraklisis du 1^^ au 14 août ^.

285-286. Les fêtes principales du Seigneur et de la Vierge, celle

de saint Jean-Baptiste et celle des apôtres Pierre et Paul seront solen-

nellement célébrées, mais on s'en tiendra aux jours de précepte
actuellement en vigueur.

287. Les fêtes du patron du lieu et de l'éparchie seront célébrées

plutôt par des cérémonies religieuses que par des réjouissances pro-

fanes.

288. Les temps de pénitence sont les suivants : du 15 novembre au

24 décembre; le Grand Carême; du ii® lundi après la Pentecôte au

28 juin; du l^'" au 14 août; les 14 septembre, 24 décembre, 5 janvier,

29 août. (Le texte primitif détaillait ensuite des observances assez

rigoureuses; la Congrégation Orientale fit insérer que les Ordinaires

pouvaient donner les dispenses nécessaires pourvu que le minimum
suivant soit observé : pendant le Grand Carême, jeûne tous les jours,

sauf le samedi, mais bien le samedi saint; abstinence les mercredis,

vendredis, et pendant toute la semaine sainte; jeûne et abstinence les

14 septembre, 24 décembre, 5 janvier, 29 août; abstinence seule les

28 juillet et 14 août, et les vendredis de l'année.)

289. Jeûnes et abstinences sont suspendus du 25 décembre au

4 janvier; du dimanche du publicain et du pharisien à celui du Fils

prodigue^; pendant la semaine après Pâques et la semaine après la

Pentecôte.

290. Il est interdit de transférer les fêtes des saints.

291. L'organisation de festivités se fera avec l'approbation du curé

et sous le contrôle de l'Ordinaire : 10% des bénéfices iront à

l'église paroissiale, b% à l'évêché.

Au chapitre m, le can. 292 interdit aux curés d'introduire ou de

supprimer des processions*; le can. 293 ne permet pas d'organiser

1. L'appendice viii aux actes synodaux s'occupe des cérémonies du soir dans

les églises.

2. Cf. can. 85.

3. Du nom des évangiles lus à la messe. La semaine entre ces dimanches cor-

respond à celle précédant la septuagésime dans le calendrier latin.

4. Suivant les suggestions faites par le P. Korolevskij, l'appendice vi aux

actes synodaux indique un cérémonial pour les processions.
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(Jes [iMiTiiiagcs iu\ liclior.s île r«:j);ticluc, san.s la
|i(;i

luissiuii Ar. l'Ordi

iiairr.

\.r « liapitro IV vis<> la si'-pult iirc «;cclésiasti«jur.

21)4. I^es curés frroiit respoctcr les droits d(5 rr!<^lis»î sur les cime-

tières.

205. .\ii iiiilitMi ilii cimi'tnrc, il y aura \i\]v grande croix ot une

chapelle.

29(i. Sauf motif ij;rave, les corps des défunts seruul porlé> ;i Tt-Lriise

avant rinhuination au cimetière ^.

297. Le. droit de faire les funérailles appartient au curé du défunt,
à moins que celui-ci n'ait, par écrit ou devant témoins, manifeste

sa volonté d'avoir ses funérailles ailleurs. Dans ce cas, une part de

l'honoraire ira à son curé.

298. Les funérailles auront lieu de préférence le matin, avec

célébration de la messe en présence du corps.

299. On ne peut exposer des images ou des photographies sur le

catafalque.

\. hi:s BIENS i/Eglise

La cinquième partie des actes synodaux répit les hirns d'Église.

Le chapitre i*"" traite du droit de patronage.
300. Là où il existe encore, la nature de ce droit et les devoirs

(jui t'ii découlent seront clairement indiqués.

30L Les curés s'efforceront de persuader les délenteurs de laisser

transformer ce patronage en simple droit de présentation.

Le chapitre ii se rajiporte aux messes et aux taxes mnnurllos.

302. Chaque prêtre notera l'honoraire de messe acquitté dans ui\

livre spécial conservé à la sacristie.

303. L'honoraire de messe est de dix lires aux jours de semaine;
on suivra l'usage local pour les dimanches et les jours de fête.

304. Un tableau des différentes taxes pouvant être perçues à

l'occasion des actes du ministère ecclésiastique sera affiché dans les

sacristies.

Le chapitre ni fonccnic les fondations et collectes.

305. Les fondations pieuses sont placées sous la surveillance de

l'Ordinaire.

1. L'appemlicp vu donne un cérémonial abrégé à cet efTet.
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306. Les capitaux légués pour la fondation de messes doivent pro-

duire un intérêt de 2 0/00, en sus du montant des honoraires de ces

messes, pour couvrir les frais d'administration et de sacristie.

307. Les curés tiendront un registre des fondations pieuses.

308. Les fidèles seront souvent exhortés à soutenir le culte et les

œuvres par leurs générosités.

309. Une collecte ordonnée par le Saint-Siège remplace toutes

les autres; celles imposées par l'évêché entraînent la suppression de

la collecte paroissiale.

Le chapitre iv réglemente l'administration des biens paroissiaux.

310. Les curés doivent gérer diligemment les biens de leur église.

311. Un inventaire en sera dressé. Chaque année, le budget parois-

sial doit être soumis à la curie.

312. Toute dépense extraordinaire ou aliénation de biens non

périssables doit être approuvée par la curie.

313. Aucun procès ne sera entamé sans la permission de l'Ordi-

naire.

314. La section administrative de la curie veillera sur les adminis-

trations paroissiales.

Les membres du synode exprimèrent aussi quelques vœux : le

retour au rite byzantin des Albanais des villages de Calabre qui

n'appartenaient pas au diocèse de Lungro et des paroisses latines de

certaines localités albanaises de Sicile; l'attribution de l'Albanie

comme « province missionnaire » aux trois circonscriptions byzan-
tines d'Italie; le retour à l'évêché de Lungro du collège de San

Adriano ^
;
l'introduction des fêtes de saint Barthélémy de Grotta-

ferrata et de saint Nil de Rossano et la proclamation de ce dernier

comme un des patrons du diocèse de Lungro; la création d'une revue

commune pour les trois circonscriptions, sous la direction des moines

de Grottaferrata. Seul le dernier de ces vœux sera réalisé : le petit

Bollettino délia Badia greca di Grottaferrata se transformera, tout en

gardant son titre, en une revue d'allure plus scientifique à partir de

1947.

III. — Après le concile.

En conformité avec le titre m de la première partie des décrets

svnodaux la Congrégation Orientale érigea, le 23 novembre 1940, un

1. Situé dans la localité de ce nom, en Calabre, depuis 1799, date à laquelle

le collège pour les Italo-Albanais de Calabre, fondé par Clément XII en 1732

à Ullano, y avait été transféré. Le collège disparut lors des troubles politiques

de 1860 et ses bâtiments furent utilisés par l'Etat.

CONCILES. — XI b. — 33 —
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preshtjti'nuiii ou chapilrc callntlr.il ' en rt'(^lisc d»; (irot tafcrrala
;
les

moines basiliciis d'Italie on fournirent le personnel.

Les actes du synode furent soumis t\ l'examen de la Congrégation
Orientale. I/év^quo Mole adressa à celle-ci j)lusieurs lettres pour
défendre des points de vue — en matière de fêtes et de jeûnes notam-

ment — qu'il n'avait pu faire adopter au synode. La Congrégation
confia à quatre consulteurs l'e-xamen de ces lettres et des canons

synodaux : la première partie des décrets fut soumise au contrôle du

jésuite Félix Cappello et du dominicain limmanuel Suarez; les autres

parties furent adressées au jésuite Emile Ilerman et au prêtre de rite

byzantin Cyrille Korolevskij : ce dernier, avec son initiative et son

énergie coutumières, fit également des remarques fort judicieuses sur

la première partie. Les quatre consulteurs déplorèrent le style peu

juridique des canons; une partie seulement de leurs observations

fut retenue, car il y aurait eu trop à cbanger. Diverses retouches sug-

gérées par le P. Cappello furent apportées à la première partie des

décrets; des modifications plus substantielles proposées par le P.

Korolevskij furent également adoptées : nous en avons indiqué les

principales. .\près quoi, dans sa réunion générale du 20 avril 1942, la

Congrégation Orientale proposa l'approbation des actes synodaux; le

décret parut le 2 fpvrier 1943 * et le 8 mars les constitutions syno-

dales furent promulguées }»ar les trois Ordinaires de rite byzantin
d'Italie ''.

1. .\vec les deux dignités prévues, six oQices (celui d'économe étant remplacé

par ceux de préfet des cérémonies et de secrétaire), q»iatre canonicats simples,

six prébcntles.
2. Costiluzioni..., p. lJ-16.

3. Ibid., p. 5-6.



CHAPITRE XXV

UN SIÈCLE D'ORGANISATION ECCLÉSIASTIQUE
ORIENTALE (1850-1949)

I. — Les patriarches.

Au début de la seconde moitié du xix^ siècle, les patriarches

arménien, chaldéen, syrien ont à cœur de créer quelques nouveaux

évêchés, afin de donner à leurs territoires l'armature ecclésiastique

qui, dans ses grandes lignes, demeurera jusqu'aux massacres et aux

dévastations de la guerre de 1914-1918. Chez les Chaldéens, cepen-

dant, dès le concile de 1853, le patriarche est privé du droit d'aug-

menter ou de diminuer le nombre des diocèses sans la permission du

Saint-Siège. Chez les Arméniens intervient la fusion du patriarcat de

Cilicie avec la province ecclésiastique de Constantinople : après

l'apport des diocèses sufîragants de celle-ci, le nombre total des évê-

chés se trouve porté à quinze; deux diocèses y seront encore ajoutés

par la suite. Le concile de 1911 exigera pour toute nouvelle modifi-

cation l'autorisation romaine. Dès le rétablissement de la hiérarchie

copte, la papauté s'est réservé tout ce qui concerne l'érection ou la

suppression des évêchés.

L'intervention du Saint-Siège dans les élections patriarcales n'a

pas cessé de croître au cours du xix® siècle. Très fréquemment, il a

désigné l'administrateur apostolique du siège patriarcal vacant et

celui qui devait convoquer et présider le synode électoral. Il a nommé
directement, à titre exceptionnel, un patriarche chaldéen en 1830;

il s'est réservé la nomination du patriarche copte; les évêques du

rite auront le droit de présenter trois candidats, lorsqu'il y aura au

moins trois évêques résidentiels en vie. Dans les autres patriarcats,

ce sont normalement les évêques, résidentiels ou titulaires, qui élisent

le patriarche. Le Saint-Siège ne se montre pas favorable aux votes

par procureur ou par écrit; le concile syrien de 1888 et le concile

arménien de 1911 les excluent. Le concile de 1888 est le premier qui

exige d'obtenir la majorité des deux tiers des voix pour être élu

patriarche de l'Église syrienne; les conciles arméniens de 1890 et de

1911 demandent cette majorité au moins pour les premiers scrutins.
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tan»li-> <|ue 1rs C.haKlccns et 1rs .\l»'lkit<;s s»; coiitciitciil, vn fait, dr la

iiiajnritr absolut;. C'est toujours un cvC(jue qui a «''té élu patriarche

dejHiis 1818; !»• Sainl-Siépe a parfois privé des prélats de la voix

passive, c'est-à-dire du droit d'fttre élus.

Dans les Kglises orientales, clercs et fidèles sont généralement

consultés, d'une façon plus ou moins eflicace, lors de la nomination

de l'évéque diocésain, h son tour électeur du patriarche; seuls ceux

qui habitent les territoires relevant directement du [)atriarchr d(uneu-

renl étrangers h toute élection épiscopale. C'est à titre de compen-
sation que les conciles arménien de 1851, chaldéen et syrien de 1853,

ainsi que le schéma inelkite de 1901, attribuent h quelqties membres
(lu ilcrgé patriarcal le droit de participer à l'élection d'un nouveau

patriarche; le concile chaldéen accorde, en outre, le môme vote au

supérieur de la congrégation religieuse de Saint- Hormisdas. Mais le

concile syrien de 1866 supprima l'intervention du clergé inférieur.

Pie IX réserva l'élection patriarcale aux seuls évoques : chez les

Arméniens, en 1867, et chez les Chaldéens, en 1869; de son côté, le

concile inelkite d'Am-Traz, en 1909, ne retint pas la proposition de

1901. Cependant, en 1880, le Saint-Siège toléra de nouveau que le

clergé et les laïques arméniens présentassent des candidats au choix

des évêques
—

disposition devenue caduque par le transfert du pa-
triarcat arménien à Beyrouth, en 1928.

Les bulles de 1867 et 1869 interdisent aux patriarches nouvelle-

ment élus de poser un acte de juridiction, (juel qu'il soit, avant d'être

confirmés par Rome; en outre, certains actes leur demeurent inter-

dits tant qu'ils n'ont pas reçu le pallium. La première de ces dispo-
sitions fut supjirimée pour les patriarches chaldéens en 1890; la

seconde, au contraire, fut insérée par ordre de la Congr. de la Propa-

gande dans le texte ofliciel du synode syrien de 1888 et appliquée par
la Congrégation Orientale au patriarche maronite, le 25 janvier 1933.

Le patriarche copte porte le titre d'Alexandrie, ce qui lui donne

la préséance sur tous ses collègues. Les patriarches melkites ont

continué d'ajouter à leur titre d'.Vntioche ceux d'Alexandrie et de

.Jérusalem, mais, récemment, Maxime IV Sayegh a transposé la men-
tion « et de tout l'Orient » immédiatement après « d'Antioche », ce qui
rétablit l'origine historique de l'expression. Le patriarche syrien

partage le titre d'.Vntiochc avec ses collègues melkite et maronite;
la préséance entre eux s'établit selon la date de leur confirmation

dans la dignité patriarcale par le Saint-Siège. Les Eglises armé-

nienne et chaldéenne donnaient primitivement à leur chef religieux

le nom de catholicos : aussi ne forment-elles que des patriarcats
mineurs dont les titulaires prennent rang .après les autres, selon la

date de leur confirmation par Rome.
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Au cours de l'histoire, trois patriarches orientaux seulement ont

été élevés au cardinalat : les Arméniens Antoine Pierre Hassun, en

1880, année de sa démission du patriarcat, et Grégoire Pierre Aga-
gianian, en 1946, au cours de la neuvième année de ses fonctions; le

Syrien Ignace Gabriel Tappuni, en 1935, au début du deuxième
lustre de son patriarcat. Lors de la promotion du cardinal Agagia-
nian, l'habit cardinalice a été adapté au rite arménien.

Les conciles orientaux insistent pour que le patriarche ait près
de lui un ou plusieurs évêques titulaires et étudie avec leur aide les

affaires administratives ou judiciaires importantes; il peut même
consulter les évêques résidentiels. Le pacte électoral melkite de 1856

demande que le patriarche ait toujours à son côté un évêque et fasse

vetiir de temps à autre les prélats les plus voisins
;
celui de 1902 veut

que deux évêques diocésains, changeant à tour de rôle, forment avec

le patriarche une sorte de synode permanent; selon le concile melkite

de 1909, le vicaire patriarcal du lieu siégera toujours, à défaut de

dignitaires plus élevés, parmi les membres du tribunal patriarcal

proprement dit. La conférence épiscopale arménienne de 1867

souhaite que le patriarche ait un conseil formé de ses évêques auxi-

liaires et de quelques prêtres, vœu émis" également par le concile

arménien de 1890; celui de 1911 institue un conseil synodal, com-

posé du patriarche et de deux évêques résidentiels, choisis tous les

trois ans par leurs collègues, pour traiter toutes les affaires impor-
tantes communes à tout le patriarcat ^.

Le patriarche arménien résida de 1743 à 1750 à Kraïm, à 25 kilo-

mètres de Beyrouth; en 1750, il transporta sa résidence un peu plus
à l'Est, à Bzommar; le siège fut établi à Constantinople en 1867 et à

Beyrouth en 1928 : dans ces deux circonstances, la ville et ses envi-

rons formèrent le diocèse personnel du patriarche. En 1852, la Congr.
de la Propagande fixa la résidence du patriarche syrien à Mardin;
en fait, les patriarches ne s'y trouvèrent pas toujours : Ignace Geor-

ges Chelhot (1874-1891) conserva son diocèse d'Alep et y résida;

Éphrem II Rahmani se fixa à Beyrouth à la fin du xix® siècle et gou-
verna personnellement ce diocèse, mesures qui ont été sanctionnées

par les circonstances suivant la première guerre mondiale. Le pa-

triarche chaldéen réside généralement à Mossoul
;

il a également

Bagdad comme territoire patriarcal. Le patriarche melkite se trouve

1. La Constitution de Pie XII du 6 janv. 1950 (can. 17-20 et 86-90), établis-

sant une nouvelle procédure judiciaire ecclésiastique orientale, institue, auprès
de chaque patriarche, un synode ou conseil permanent, composé de plusieurs

évêques et jouissant à la fois de la compétence administrative et judiciaire; elle

enlève, d'autre part, toute compétence judiciaire au concile plénier des évêques.
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liiiltiliu'ileiiu'iit Toté ru Syrie ou au l.iliaii. l'lii\«'i- fu li^'Vjttf. Le

patriarche maronite passe l'hiver à Héknrki. l'ét»' ù niiiiaii. I,e pa-

triarche copte réside au Caire.

Les conciles arménien de IH.')!, syrien de 1888, copte de 1898,

melkite de 1909 attribue.iit au patriarche une part sur la dîme dans

tout le patriarcat; les patriarches arménien et melkite renoncèrent

cependant à ce paiement de la part des diocèses; le patriarche melkite

tire surtout ses revenus de la dîme levée dans les territoires dépendant
directement de lui; l«:s frais généraux de l'administration religieuse

et civile de la nation arménienne devaient théori<juement être cou-

verts, jusqu'en 1914, par une taxe annuelle payée |>ar les fidèles en

proportion de leurs ressources '.

Chez les Arméniens, le chef civil reconnu par l'empire ottoiitan

fut à plusieurs reprises distinct de leur chef religieux, ce qui donna

lieu 11 de nombreuses dillicultés; un règlement organique élaboré

vers 1890 attribue au patriarche tout le pouvoir exécutif de la nation

arménienne, mais lui adjoint, pour les affaires temporelles, une

assemblée générale et un conseil administratif central composés de

clercs et de laïques; un projet de nouveau règlement, en 1909, créa

encore des troubles et, en 1912, le sultan prononça une fois de plus

la déchéance du patriarche arménien. La première guerre mondiale

a mis fin à ces situations. Les États arabes actuels continuent à

reconnaître, dans une certaine mesure, l'autorité des patriarehes

sur leurs fidèles, même en matière civile.

il. — L'épiscopat.

La question des élections épiscopales a toujours été délicate dans

les Églises orientales. Selon le concile arménien de 1851, le clergé

et les laïques présentent au choix «lu patriarche et des évêques

plusieurs candidats, lors de la vacance d'un siège épiscopal; dans la

province ecclésiastique de Constantinople, au contraire, une ins-

truction de la Congr. de la Propagande de 1853 leur permet seule-

ment d'indiquer de six à douze noms, parmi lesquels les évêques en

choisissent trois, tandis
(\\n'.

le Saint-Siège fait la nomination. Le

synode chaldéen de 1853, les conciles syrien^ de 18.53, de 1866 et de

1888 prescrivent que le peuple présente trois candidats au choix du

patriarche et de l'épiscopat. Les bulle^; de 1867 et 1869 supprimèrent

1. I.a Constitution de Vio XII du 9 f^vr. 19.')2 (can. 241) permet aux patriarches

d'exiger des chefs de circonscription ecclf^siastique dans leur patriarcat un cano-

nicnm nu cathedratimni, et il»- demander aux personnes morales et aux fidèles,

selon les normes précisées par le synode perm.Tn»'nt, les dîmes, dons et nfTrandes

d'usage.
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chez les Arméniens et les Chaldéens toute intervention du clergé infé-

rieur et des laïques : les évêques présentent trois candidats et le

Saint-Siège prononce la nomination; en 1887 et 1889, des décrets de
la Propagande permirent aux évêques de n'indiquer qu'un seul can-

didat, auquel le Saint-Siège accorderait l'investiture; clercs et laï-

ques arméniens purent à nouveau désigner cinq à six noms au choix

de la hiérarchie. A partir de 1921, la Congrégation Orientale a

pris l'habitude de faire publier la nomination des évêques orientaux

des patriarcats dans les Acta apostolicœ Sedis, avec l'indication,

selon les cas, que le Souverain pontife les a confirmés dans leur

dignité ou a simplement ratifié leur nomination. Chez les Coptes,
le Saint-Siège nomme directement les évêques; étant donné qu'il

y a désormais trois évêques résidentiels, ceux-ci peuvent
—

d'après
le concile de 1898 — présenter trois candidats aux sièges vacants.

Dans des circonstances exceptionnelles, le Saint-Siège a parfois
nommé d'autres évêques, en dehors de toute intervention des patriar-
ches ou de l'épiscopat : tel a été notamment le cas pour le diocèse

melkite de Beyrouth en 1933.

Très importante fut la création de la province ecclésiastique
roumaine en 1853, dont l'évêque de Fagaras devint le métropolite

effectif, en incluant dans son titre l'ancien nom d'Alba-Julia; il n'a

cependant pas le droit, qu'a son collègue ruthène de Lwow, de don-

ner à ses sufîragants l'investiture canonique au nom du Saint-

Siège. L'empereur d'Autriche-Hongrie revendiqua la libre dési-

gnation des évêques pour les nouveaux diocèses sufîragants de Lugoj
et de Gherla

;
il autorisa seulement pour le siège métropolitain la

présentation de candidats par le clergé de l'archidiocèse et par
celui des districts de l'ancien diocèse de Fagaras passés aux deux

nouveaux évêchés. La chute des Habsbourgs a rendu caduc tout

privilège de l'État dans la nomination des évêques de Pologne et

de Roumanie; les concordats conclus en 1925 et 1927 avec les gou-
vernements de ces pays se bornent à permettre à ceux-ci de soulever

des objections d'ordre politique contre les candidats désignés par le

Saint-Siège; celui-ci accepte la présentation, pour le siège métropo-
litain roumain, de trois candidats au moins, par des délégués du

clergé appartenant pour trois cinquièmes au diocèse métropolitain
et pour deux cinquièmes à tous les diocèses sufîragants roumains. La

nomination des évêques italo-albanais se fait selon le régime concor-

dataire établi en Italie en 1929, c'est-à-dire qu'il est aussi demandé
au gouvernement s'il n'a pas d'objection d'ordre politique à formuler.

En 1912, Pie X érigea un évêché de rite byzantin à Hajdudorog,
en Hongrie; l'évêque réside à Nyiregyhaza. Pie XI constitua une

province ecclésiastique pour les Malabares, en 1923 (en transfor-
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iMMiit It's vicariats aposloinjucs du rilo eu diocèses), cl puiir les

Malaukarésicns revenus à l'Unité, en 1932; les évô(jues sont nommés
directement |iai- le Saint-Siège. Celui-ci désigne de même les titu-

laires des dilTérents ordinariats créés par lui au xx® siècle : pour
les fidèles de rite byzantin en Turquie et en Grèce, pour les Uuthènes

du Canada et des États-Unis d'Amérique, pour les Arméniens de

Cirèce, pour les Ethiopiens.
Les d«îVoirs et les droits des évèques n'ont été esquissés que de

façon incomplète et inégale par les textes orientaux. C'est d'ailleurs

le Saint-Siège qui a insisté, en ISGS et en 1882, sur l'obligation des

évoques orientaux de célébrer la messe à l'intention de leurs dio-

césains, certains dimanches et jours de précepte; les conciles syrien
de 1888, ruthène de 1891, melkite de 1909, arménien de 1911 raj)-

pellent et précisent ce devoir. Selon les conciles chaldéen et syrien
de 1833, les évoques doivent faire la visite de leur diocèse personnel-

lement, ou V envover un délégué, tous les ans: selon les conciles svrien

de 186G et ruthène de 1891, tous les cinq ans; selon les conciles syrien
de 1888, arménien de 1890, copte de 1898, au moins tous les deux ans;

le concile arménien de 1911 porte ce délai à trois ans.

Le concile arménien de 1851 attribue au.\ évoques une part de la

dîme payée par les fidèles et différentes taxes; la conférence épisco-

pale de 1867 prévoit (]ue le patriarche accordera des subsides aux

diocèses; en Houinanie, du temps des Habsbourgs et entre les deux

guerres mondiales, les évêques roumains reçurent un traitement

d'Etal; les évoques ruthènes avaient d'abondants revenus; actuel-

lement, la situation des évêques orientaux est partout modeste ^.

Deux métropolites ruthènes ont été élevés au cardinalat : Michel

Lewicki (f 1858) et Sylvestre Sembratowicz (f 1898).

Aux conciles provinciaux roumains de 1872, 1882 et 1900 assis-

tent, outri! les chefs du diocèse, ou leurs procureurs, des flélégués

des chapitres et des monastèies, des théologiens »'.t des canonistes.

Le concile ruthène de 1891 demande que le concile provincial se

réunisse tous les cinq ans et donne la liste de tous ceux qui devront

y être invités : les évoques; les représentants des chapitres, des

facultés, des séminaires; les supérieurs des monastères; les proto-

|)rètres (.'t un seul laïque, le plus ancien membre de la vieille confrérie

de LwoNv. Le concile arménien de 1890 prévoit la réunion d'un con-

cile patriarcal tous les six ans; celui tie 1911. fous les di\ ans; ils

1. La Constitiitiot) du 9 févr. 10.52 (can. 242-2'i.'{) autorise les l'vêqtips à «»xi)çer

chaque iuinéf des églises «m Iti-ricfices soumis à Itur juridiction el des confréries

laïques un canonicuin ou calhedraticiim, et à imposer, dans des nécessités spé-
ciales, un subside extraorrlinaire à tous les bénéficiera du diocèse.
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permettent aux évêques de s'adjoindre, à titre consultatif, des digni-
taires ecclésiastiques du patriarcat. Dans la pratique et d'une façon

générale, les réunions solennelles de l'épiscopat oriental sont assez

peu nombreuses; par contre, à l'occasion de l'élection d'un nouveau

patriarche, les évêques melkites, chaldéens et arméniens prennent
parfois des décisions d'ordre législatif. Les conciles patriarcaux chal-

déen et syrien de 1853, syrien de 1888, copte de 1898, le concile pro-
vincial ruthène de 1891 furent présidés par un délégué du Saint-

Siège (revêtu de la dignité épiscopale) ;
les actes de ces trois dernières

assemblées, ceux du concile arménien de 1911 et des trois conciles

provinciaux roumains furent approuvés in forma communi par la

Congr. de la Propagande, dans des traductions latines qui ont subi

des amendements parfois assez importants; par contre, c'est le texte

italien des actes du concile italo-albanais de Grottaferrata (|ui a

été approuvé par la Congrégation Orientale.

III. — Le clergé diocésain.

Quoique les synodes diocésains soient un excellent moyen, vanté

par tous les conciles orientaux, pour maintenir le contact entre

l'évêque et son clergé et promulguer une législation locale efficace,

en fait, ils n'ont jamais eu lieu qu'en dehors des patriarcats. Depuis
l'érection de la province ecclésiastique roumaine en 1853 jusqu'à
celle d'un cinquième diocèse roumain en 1930, il y a eu dix synodes
diocésains à Blaj et quatre synodes dans chacun des trois diocèses

sufîragants ;
chez les Ruthènes, depuis 1850, il y en a eu six à Lwow,

deux à Stanislawow, un à Pzemysl et dans chacun des diocèses de

Subcarpathie. Un synode pour l'exarchat russe se tint à Pétrograd
en 1917.

Les conciles maronite de 1856, syrien de 1888, arméniens de 1890

et de 1911, copte de 1898, melkite de 1909 placent à côté de l'évêque
un syncelle ou vicaire général; celui-ci ou un autre prêtre délégué

peut présider le tribunal diocésain ^.

Tous les diocèses roumains et ruthènes, ceux de Krizevci et d'Haj-

dudorog, le diocèse arménien de Lwow, et l'abbaye nullius de Grotta-

ferrata ont un chapitre cathédral de chanoines. Vers 1850, le pa-
triarche arménien fit du clergé patriarcal de Bzommar un chapitre
de chanoines et voulut que les évêques en érigeassent dans leur

diocèse; le Saint-Siège supprima le chapitre de Bzommar en 18()7

1. La Constitution du 6 janv. 1950 (can. AO, § 1) laisse aux évêques le soin de

décider s'il y a lieu de confier au vicaire général les fonctions d'oHlcial ou de

créer un vicaire judiciaire distinct.
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et s'opposa ù l\Mfilioii de. ciiapilri-s ilaus le riulrc dus palriarcuts.
Lors de la vacance du sièpe éplscopal, en Uounianie et en Galicie,

les chanoines choisissent le vicaire capitulaire et souvent aussi un

écononu", pour les alTaires temporelles; cependant le métropolite
ruth^ne doit conlirmer ces nominations dans les diocèses sudraganls.
Les synodes chaldéen et syrien de 1853 prévoient que l'évùque
choisira un prctre pour administrer, à sa mort, N* diocèse vacant,

Muiis. d'après le concile syrien de 1888 et l'usa^i- suivi dans les

autres patriarcats, la désirrnatioii est généralement f.iite par le

patriarche.
la (lii^nité de chorévêque est définie comme celle d'un inspecteur

du clergé, par le concile syrien de 1888; mais, tandis que cette assem-

hlée ne prévoit (lu'iiii titulaire par diocèse, le concile arménien de

lyil semhle en admettre plusieurs. Le doyen ou chef de district

porte chez les Ilalo-.Mbanais le nom de vicaire forain et chez les

Coptes celui de qoninws. Le concile copte de 1898 permet à l'évéque
de déléguer au qommos des pouvoirs judiciaires en ce qui concerne le

statut personnel des chrétiens. En 1856, le gouvernement austro-

hongrois voulut supprimer les tribunaux des protoprétres du diocèse

roumain de Fagaras; le synode électoral de Hlaj, en 1858, s'élève

contre cette prétention; les conciles provinciaux roumains de 1872

et 1882 généralistsnt l'institution; le synode diocésain de Lugoj, en

1882, définit les limites des circonscriptions jiuliciaires protopopales,

cependant que celui d'Uradea décide de surseoir mouïcntauément au

règlement de cette question. Les conciles copte et roumain précisent

que ces tribunaux de district n'agissent que par délégation de l'évèque
et qu'on peut faire appel du délégué au délégant ^ Chez les Huthènes,

l'appellation de protoprétre fait place, à la fin du xix® siècle, à celle

de doyen, a«i point que le synode de Lwow de 190G se croit autorisé à

réserver le premier titre h un nouveau dignitaire, qui surveille un

territoire groupant plusieurs doyennés.
Une dignité propre à l'Église arménienne est celle des docteurs

ou \>artapets; il y a les docteurs mineurs et majeurs, pouvant être

nommés par le patriarche ou par les évéques, et les docteurs suprêmes
ou mitres, dont la désignation est réservée au patriarche. Le clergé
arménien porte la tonsure; le clergé chaldéen a un turban de format

spécial; la soutane est d'usage général. Les dignitaires orientaux non

évéques arborent assez facilement du violet et des insignes honori-

fupies de fous genres.

1. 1..I Cionstitutioii du (» janv. 1950 (can. '•Or» tl 93, § 3) n-jetto cette pussi-

bilité, mais permet à It-véque île déléguer de façon hahiluelle ses pouvoirs à des

juges locaux, siégeant avec du personnel recruté sur place.



SYNTHÈSE COMPARATIVE. LE CLERGÉ DIOCESAIN 1015

Une des caractéristiques de l'Orient chrétien, au cours du xix^

siècle, est la multiplication des maisons de formation cléricale. Le

séminaire patriarcal melkite d'Aïn-Traz a été rétabli de 1866 à 1874

et de 1879 à 1898; il perdit de son importance du fait de l'ouver-

ture, à Jérusalem, en 1882, par les Pères Blancs d'Afrique, d'un

séminaire pour le clergé melkite, mais il a été organisé en 1948 comme
maison d'études pour les hommes mariés voulant assurer le minis-

tère des campagnes. Des clercs syriens étaient formés dans le cadre

d'une communauté régulière existant auprès de la résidence patriar-

cale de Charfeh, qui s'est transformée en séminaire proprement
dit en 1841. Le séminaire patriarcal copte, fondé à Tahta (Haute-

Egypte) en 1899, fut dès le début peu florissant; il fut réorganisé

en 1927 et transféré à Tanta (Basse-Egypte) en 1947, en même

temps qu'un petit séminaire qui avait été ouvert au Caire en 1927.

Le projet de séminaire patriarcal chaldéen arrêté au concile de

1853 n'a jamais été réalisé. Le concile maronite de 1856 s'occupe

des quatre séminaires patriarcaux : deux furent fermés lors de la

première guerre mondiale; les deux autres et quelques séminaires

diocésains vécurent difficilement, jusqu'à ce qu'un séminaire central

fût créé et confié aux jésuites, vers 1935. De même que le séminaire

syrien, le séminaire patriarcal arménien de Bzommar survécut au

transfert de la résidence patriarcale; de nos jours, cependant, les

séminaristes n'y viennent plus qu'en vacances; ils suivent les cours

chez les jésuites, à Beyrouth, et demeurent en ville dans un internat

qui leur est particulier. Les séminaires arméniens diocésains n'exis-

tent plus.

Si, dans le cadre des patriarcats, les séminaires diocésains ont

été rares, ils ont au contraire été très florissants en dehors des pa-

triarcats, jusqu'à la deuxième guerre mondiale. A côté du séminaire

théologique de Blaj, celui de Gherla fut créé en 1859; celui d'Oradea-

Mare organisa en 1924 son propre enseignement au lieu de demeurer

un simple internat. Les diocèses ruthènes eurent chacun leur grand
séminaire

;
celui de Lwow devint le siège d'une faculté qui put donner

les grades académiques. Un séminaire récemment organisé à Culem-

borg, en Hollande, pour les Ruthènes de l'émigration, a permis à

ceux qui avaient commencé leurs études cléricales de les terminer,

mais n'a depuis presque plus de recrutement.

Différentes congrégations religieuses latines ont établi des maisons

de formation pour le clergé oriental, qui ont été plus ou moins pros-

pères. Signalons-en deux qui sont encore accessibles à plusieurs

rites. Les jésuites fondèrent un séminaire central oriental à Gazir,

en 1845, qui fut transporté, en 1875, à Beyrouth; il admet même des

séminaristes latins et confère des grades universitaires. Les domi-
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iiiiiiitis créèrent à Mossoul, en 1877. un stMniiiairc pour les rites

chaldéeii et syrien.

Le Saint-Siège participa au niuuvement général en multipliant en

faveur des Orienlau.x les occasions de faire leurs études philosophi-

tjues et thét>logitjues à lloine. Pie IX fonda, en 1858, au Collège grec,

quatre bourses pour les Roumains, (|ui reçurent un collège propre
en 1931; les Huthènes avaient obtenu le Ifur dès 189(). Le Collège
maronite a été ouvert à nouM-au m 18!M, h tin autr»' endroit que

précédemment; les Arméniens oui leur maison d'études depuis 1883

et les Kthiopiens depuis lî)lî); le Russicum a été créé en 1921, pour
les Russes ou pour ceux qui se destinent à la Russie. Tous ces éta-

blissements ne sont (pu; des internats; les séminaristes suivent les

cours à iiiif des universités pontificales latines, l'Institut oriental

de Rome — faculté supérieure créée par Benoît XV en 1917 et con-

fiée aux jésuites par Pie XI en 1922 - n'étant accessible jusqu'ici

qu'à ceux qui ont déjà fait leurs études préparatoires au sacerdoce.

Les séminaristes orientaux séjournant à Rome sont en général des

jeunes gens qui renoncent au mariage; le célil)at est obligatoire chez

les Itald- Albanais et chez les .Malabares, dans les ordinariats bvzan-

tins en Grèce et en Turquie, <mi ruthènes en Amérique. La confé-

rence arménienne de 1867, les conciles syrien de 1888 et melkite de

1909 font de l'ordination d'un clerc marié un ras qui devrait être de

plus en {dus rare; le concile copte de 1898 voudrait '^ujiprimer tout à

fait cette tolérance, mais, dans la pratique, ces normes n'ont pu
Atre observées. Le concile provincial roumain de 1872 insiste pour

(pif les séminaristes n'épousent (ju'une jeune fille de leur rite; cer-

tains synodes diocésains ne tolèrent d'autres mariages que moyen-
riant le |)aiement d'une amende.

Malgré ses promesses répétées, le gouvernement austro-hongrois
n'avait jamais doté de fnçoTi stable d'autres paroisses roumaines que
celles du diocèse d'Uradea-Mare. Aussi voyons-nctus les conciles

provinciaux, et les synodes des autres diocèses, se préoccuper du sort

matériel des curés et des vicaires. Ce n'est qu'h partir du l^*" janvier
1908 (juc les traitements olïiciels fuiciil partout alloués. Tous les

synodes légifèrent au sujet des fonds diocésains pour les vieux prê-

tres et pour les veuves et orphelins du clergé; ils fixent aussi avec

précision la part de la veuve dans les revenus d'iuie cure, tant que
dure la vacaïu'e de celle-ci. Chez les Ruthènes de Cïalicie, les res-

so\irces du clergé étaient fort sufiisantes : selon le concile de 1891,

deux tiers du casuel vont au curé, un tiers aux vicaires. Le concile

njclkite de 1909 accepte une proportion analogue. Le règlement de

1888 p()\ir la nation arménienne prévoit, à cAté de la souscription

nationale, une c«)tisation [laroissiale; celle-ci était destinée à rem-
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placer les dons que faisaient les familles au prêtre du clergé local

qu'elles choisissaient pour leur conférer les sacrements et devait

aller de pair avec une organisation paroissiale régulière, qui, en fait,

ne s'implanta que peu à peu.
La récitation privée du bréviaire est rendue obligatoire pour les

chanoines par le concile provincial roumain de 1872
;
à partir du dia-

conat, par le concile syrien de 1888, tout au moins selon l'ofïice

férial; par le concile ruthène de 1891, suivant un schéma abrégé,

mais sous peine de faute grave dès qu'une heure est omise; par le

concile copte de 1888, complété par un décret de la conférence épis-

copale de 1930, imposant le bréviaire nouvellement paru; par le

concile melkite de 1909 (mais ce concile n'a pas été approuvé); à

partir du sous-diaconat, par le concile arménien de 1911, suivant un

schéma abrégé et sub gravi. Une généralisation de cette obligation

supposerait aussi la diffusion de bréviaires contenant un office ramené

à de justes proportions
— la récitation chorale, qui se fait en partie

les jours d'obligation, étant en général longue et supposant des livres

liturgiques multiples et encombrants.

Depuis le milieu du xix^ siècle, le nombre des écoles s'est fort

développé dans les pays de rite oriental, tant par les efforts du clergé

diocésain que par ceux des congrégations latines établies sur place,

de sorte que, souvent, il existe en un même lieu plusieurs écoles diri-

gées par du personnel de rites différents. En effet, les conciles syriens

de 1866 et de 1888, arméniens de 1890 et de 1911, et melkite de 1909

encouragent l'érection d'écoles primaires partout où se trouvent des

membres du clergé de ce rite. Les Melkites et les Arméniens créent

des collèges secondaires estimés, mais ce sont surtout les Ruthènes

et les Roumains qui organisent le système le plus complet d'ensei-

gnement, avec des écoles normales pour former leur propre per-

sonnel laïque. Parmi les catéchismes parus à l'intention des enfants

de rite oriental, signalons notamment celui, en arabe, du prêtre

melkite Pierre Géraygyry, le futur patriarche (paru à Zahlé en 1872) ;

celui de l'évêque Nyaradi, de Krizevci (pubHé à Zagreb en 1919);

celui publié en grec par les soins de l'Ordinaire byzantin Georges

Calavassy (paru à Constantinople en 1921).

IV. — La vie monastique et religieuse.

Le moine prêtre arménien Mkhitar, passé à l'Union, fonda en 1700,

à Constantinople, un institut religieux qui émigra en Morée en 1702,

prit le nom d'Ordre de Saint-Antoine et adopta des constitutions

inspirées de la Règle de saint Benoît, puis se fixa, en 1717, dans l'île

Saint-Lazare à Venise. Les constitutions furent approuvées par
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ClciiH'iil X 1 1 1 t;M 17t)2; en 1773. un»; parlu- de In inininuiKiiilc partit

pour Triesti'. puis pour \ ienne. Venise et Vienne devinrent le siège

de deux con{;répation.s monastiques distinctes, (pii ont chacune un

abl)é «général et disposent d'une typo^rraphie propre; elles fondèrent

l'une et l'autre une maison à Constantinople. Mais les vrais antonins

de l'ancien patriarcat furent ceux qui s'élahlirent à Kraim (Liban)

en 1721; ils abandonnènîiit cette nuiison en 18()8, pour se transporter
à Constantinople, et prirent parti contre le Saint-Siège lors du

schisme arménien de 1871; ils ont périclité depuis, et, de nos jours,

ont complètement disparu. Les moines chaldéens catholiques, fondés

en 1808, reçurent en 1830 le patronage de saint llormisdas et des

constitutions reprises, moyennant quelques adaptations, aux anto-

nins maronites.

De même que, chez les Melkites, Saint-Sauveur fut au début le

siège d'une conmiunauté qui devait être le centre de formation du

clergé et devenir le lieu de la résidence patriarcale, les patriarches

arménien et syrien organisèrent respectivement à Bzommar et à

Charf«;h une comnmnauté qui aurait la direction du séminaire pa-

triarcal. Mais, si la discipline régulière disparut à Charfeh vers 1840,

l'institut de Bzommar subsista; la Congr. de la Propagande avait

insisté, toutefois, pour que ces instituts ne puissent recruter des

séminaristes (ju'une fois les études de ceux-ci terminées. Depuis

qu'elles ne se font plus à Bzommar, beaucouji de membres de l'ins-

titut sont employés à diverses fonctions dans les diocèses.

Les moines basiliens d'Italie, qui devaient ce nom à l'origine

orientale de leurs fondations, furent réunis en une môme congréga-
tion par Grégoire XIII, en 1579. La sécularisation de 18CG n'épargna

que le couvent de Grottaferrata, qui reçut de nouvelles constitutions

ru 1000 et essaima après la première guerre mondiale; devenu,

depuis 1937, monastère cxarchiquc sous l'autorité d'un archiman-

drite, il possède aujourd'hui une imprimerie estimée. Les basiliens

ruthènes de Galicie furent, en 1882, exemptés par le Saint-Siège

de l'autorité des Ordinaires et soumis h une réforme dirigée par des

jésuites; en 189G, ils reçurent de nouvelles constitutions; en 1922,

la réforme s'étendit aux monastères de l'ancienne Hongrie et, en

1925, elle rendit vie à celui de Bicsad, en Roumanie; en 1931, un

archimandrite fut de nouveau placé à la tète de tout l'ordre, qui
fut mis, l'année suivante, sous le patronage de saint .Tosaphat; il

y avait une typographie à Zolkiev et Lzhorod. L'origine des salva-

toriens melkites explique pourquoi ils ne s'appliquèrent pas dès le

début à l'élaboration de constitutions monastiques: plus tard, ils

observèrent celles des chouérites. Après une visite apostolique des

trois branches de basiliens melkites par des bénédictins, le Saint-
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Siège leur a donné, le 17 janvier 1934, de nouvelles constitutions

communes et a formellement reconnu la qualité d'ordre monastique
aux salvatoriens. Sans prononcer le mot d'exemption, ces nouvelles

constitutions libèrent pratiquement les moines de l'autorité de

l'Ordinaire, sauf lorsqu'ils exercent un ministère extérieur, cas

longuement traité par un règlement spécial joint en appendice aux

constitutions. Basiliens ruthènes (depuis 1882) et basiliens meikites

(depuis 1934) font précéder la profession solennelle de vœux trien-

naux, qui sont de nature mixte, c'est-à-dire qu'ils n'ont le caractère

de vœux perpétuels que pour celui qui les émet ^.

Le concile maronite de 1856 rappelle énergiquement la discipline

traditionnelle aux moines et moniales et ajoute quelques détails

d'application; il encourage les baladites dans l'organisation de leur

imprimerie, aujourd'hui à Saidat al-Maunat; c'est ce même concile

qui impose aux dévotes de suivre la règle de Carali. Le métropolite
André Szeptycki a voulu rétablir un type de monachisme byzantin

plus authentique que ceux existant jusqu'alors chez les catholiques

orientaux, en fondant, en 1901, les studites ruthènes^; depuis 1921,

il existe également des moniales studites.

Mais la caractéristique de la vie religieuse orientale, à partir du

milieu du xix^ siècle, est la création de nouvelles congrégations, qui

s'adonnent surtout à l'apostolat spécialisé : chez les hommes, celui

de la parole et de la presse; chez les femmes, l'éducation des jeunes

filles et les œuvres charitables. Ce sont, d'une part : les mission-

naires maronites libanais, fondés en 1840, mais organisés seulement

en 1865 comme congrégation à vœux simples, et établis dans le cou-

vent de Kraïm, acheté aux antonins arméniens; ils ont une impri-

merie au Liban et une à Buenos-Aires; les missionnaires s^o-iens de

Saint-Éphrem, fondés en 1872 à Mardin, provisoirement encore sans

vœux; les missionnaires meikites de Saint-Paul, société sans vœux
fondée en 1908 à Harissa (Liban), où ils créèrent une typographie;

la fraternité malankarésienne de l'Imitation du Christ, fondée en

1916, passée à l'Union en 1930; d'autre part, pour ne citer que les

principales avec leur date de fondation : les sœurs arméniennes de

l'Immaculée-Conception de Constantinople (1852), avec lesquelles

ont fusionné, après la première guerre mondiale, les autres congré-

1. La Constitution du 9 févr. 1952 (can. 110) veut que, dans tous les ordres et

congrégations de rite oriental ayant des vœux perpétuels, ceux-ci soient précédés

par une profession triennale, temporaire même pour celui qui l'émet.

2. La Constitution du 9 févr. 1952 remet en honneur un tel monachisme diffé-

rent des ordres et congrégations puisque chaque monastère demeure autonome ;

le noviciat sera normalement de trois ans, la profession majeure pourra immédia-

tement suivre si le candidat a 21 ans accomplis (can. 88, 108).
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pations f»'niiniiir> iiii'.iitioiiiuMrs par \v coiirilf uiiiuiuicn cJe l'.Ul; Irs

servantes nillu-nes de Marie- Immaculée (ISÎTi); les sœurs maronites

de la Sainte-Famille (1895); les eueharistines bulgares (1910); les

sœurs coptes du Sacré-Cœur (1912); les sœurs roumaines de la Mère

de Dieu (1921); les filles de Sainte-Macrine, pour le rite ilalo-alba-

nais (1021); les sœurs de la Theotocos Pammacaristos, à Athènes

(1921); les sœurs chaldéeiuu's d»; rimmarulée-Conrrption ( 1922j ;

les sœurs malankarésicnnes de l'imilation du Christ (1913) passées

à riJnion en 1930; les sœurs melkites du Perpétuel Secours (1935);

de{)uis cette dernière création, les religieuses salvatoriennes et

chouérites ont accepté également des candidates qui se vouent à

une activité apostolique extérieure.

FMusieurs congrégations religieuses latines ont des rameaux ou

des tiers ordres réguliers de rite oriental.

V, — Baptême et confirmation.

Plusieurs éditions importantes de rituels orientaux ont m lieu

après 1850. Sur ordre de la Congr. de la Propagande, un euchologe

selon le rite byzantin a été publié, en arabe, par l'imprimerie des

franciscains de .Jérusalem, en 1865, et, en grec, à Rome, en 1873;

le svnode italo-alhanais de 1940 impose l'observance fidèle de ce

dernier, lu euchologe byzantin a paru, en hongrois, à Nyiregyhaza
en 1927 et, en roumain, à Blaj, en 1940. Le rituel slave a été publié

pour les Ruthènes à Lwow, en 1925, et à Zolkiev. en 1920 ; pour les

Russes, à Rome, depuis 1945. Un ordo chaldéen du baptême et du

mariage parut à Mossoul en 1907. Un rituel assez latinisant, à l'usage

des S\ riens catholiques, fut imprimé à Beyrouth en 1872; le patriar-

che Rahmani en a publié un autre, comportant certaines modifica-

tions, à (.>harfeh en 1922. Au patriarcat copte catholique a paru un

LiiTe des sacrements, en 1900. Chez les Arméniens catholiques, aux

vieilles cérémonies du Machdotz, ou manuel du prêtre, s'ajoutait

un supplément comprenant les cérémonies empruntées aux Latins;

dans une édition de 1880, Mgr Hassun a fondu les deux parties et

réduit considérablement la première: une autre édition fut faite à

Vienne, en 1905. Un nouveau rituel maronite, élaboré sur ordre du

Saint-Siège par le chorévècjue Michel Raggi, d'après les anciens ma-

nuscrits, a été approuvé par décret de la Congrégation r)rientale du

3 février 1939 et imprimé en 1942, chez les jésuites de Beyrouth;
les rubriques et une partie des textes sont en s>Tiaque et en kar-

choitni; d'autres textes, soit dans l'une, soit dans l'autre de ces lan-

gues. Cette édition remplace celle de 1839-1840 : les anciens rites
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sont rétablis, y compris ceux que le concile du Mont-Liban avait

abolis en 1736; les latinismes ont disparu.
Au Liban, pères et mères de famille avaient souvent l'habitude de

mettre une future naissance sous la protection d'un saint spéciale-

ment vénéré en quelque sanctuaire; dès lors, ils estimaient que le

baptême devait aussi se faire en ce Heu sacré, au risque de différer

la cérémonie jusqu'à ce que la saison ou les occupations rendissent

ce déplacement possible; tout au plus permettaient-ils de faire un

baptême privé à domicile, réservant toutes les solennités pour plus

tard. Les conciles syrien de 1853, maronite de 1856 et melkite de

1909 s'élèvent contre ces abus; le premier rappelle l'obligation de

ne pas retarder le baptême de plus de huit jours, comme le font

aussi les conciles syrien de 1888 et arménien de 1890 et 1911, tandis

que les conciles chaldéen et syrien de 1853 admettaient un délai de

dix jours.

Les Chaldéens catholiques ont abandonné la formule déprécative

et le baptême par immersion, pour se conformer aux usages latins
; les

Syriens ont maintenu cette formule, leur concile de 1888 reconnaît

que la triple immersion totale était jadis en usage, mais conseille

l'immersion partielle avec triple infusion. Les Coptes emploient

depuis longtemps la formule indicative, mais ils répétaient le : « Je

te baptise au nom de... » lors de la mention de chaque Personne de

la Trinité et faisaient suivre celle-ci de : « Ainsi-soit-il »; le concile

du Caire condamne cet usage et admet le mode de baptiser déjà

indiqué par le concile syrien de 1888, tandis que les dissidents immer-

gent encore les enfants une fois au moins et se contentent de l'in-

fusion pour les adultes. Chez les Arméniens, l'immersion partielle

s'accompagne d'une triple infusion, puis a lieu une triple immersion

totale; la formule est déprécative; le concile de 1911 s'élève égale-

ment contre toute répétition indue de la formule ou de ses parties;

il répète, après le concile de 1890, que l'infusion suffit pour le bap-
tême des adultes. Le concile melkite de 1909 tolère, d'une façon

générale, l'infusion; le concile des exarques russes de 1941 se pro-

nonce pour l'immersion partielle. En règle générale, l'immersion

totale est donc de moins en moins en faveur.

Les conciles chaldéen et syrien de 1853 excluent du parrainage :

les non-catholiques, ceux qui ignorent les rudiments de la foi, les reli-

gieux; à cette liste, le concile syrien de 1888 ajoute les excommuniés,

ceux qui n'ont pas l'usage de la raison ou n'ont pas atteint l'âge de

la puberté; les conciles roumain de 1872 et copte de 1898 rejettent

également tous les indignes, tandis que le concile arménien de 1911

écarte, en outre, les père et mère de l'enfant, ainsi que les clercs

majeurs, s'ils n'ont pas la permission de l'évêque; de plus, le synode

CONCILES.
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de Grnttaforrata do. I9'i0 exige l'ânre dr rjuatorzr ans et la conlirnia-

lion chez le parrain ou la marraine. Les conciles déjà nommés de

1872 et 1888 n'admettent qu'un parrain et une marraine; ceux de

1898 et 1011, seulement l'im ou l'autre.

La bénédiction de l'huile des catéchumènes est attribuée à l'évêque

par les conciles syrien de 1888 et arménien de 1890, tandis que le

concile arménien de 1911 ne la reconnaît licite que si elle est accom-

plie par le j)atriarche; ces deux conciles arméniens généralisiMit le

rétablissement des onctions prébaptismales. Les Coptes ont deux

séries d'onctions de ce genre : la première avec de l'huile que le prêtre

bénit immédiatement avant; la seconde avec l'huile des catéchu-

mènes proprement dite, dont la bénédiction, comme celle du saint

chrême, est réservée au patriarche. Chez les Syriens et les Armé-

niens également, la confection et la distribution du saint chrême

sont de droit patriarcal; dans toutes ces Eglises, d'ailleurs, le pa-

triarche peut déléguer ce pouvoir à des évêques; avant le transfert

du patriarcat arménien à Constantinople, le Saint-Siège avait déjà

permis à l'archevêque de cette ville et à ses sulTragants de bénir le

saint chrême. Le concile chaldéen permet à tous les évêques de le

faire; il introduit la forme latine du sacrement de confirmation.

Les onctions sont multiples chez les Syriens, les Coptes et les Armé-

niens; le concile copte de 1888 demande d'omettre certaines onctions

chez les adultes et le concile arménien de 1911 enjoint de ne leur faire

Ponction que sur le front.

Clément VIII retira aux prêtres italo-grecs le pouvoir de confir-

mer; le décret de Benoît XV rendant cette faculté à ceux du dio-

cèse de Lungro ne fut jamais promulgué. De même, une réponse

particulière du Saint-Oflice considérait les prêtres bulgares comme

ayant perdu le privilège de confirmer, mais cette façon de voir ne

fut pas maintenue. Les prêtres ruthènes des États-Unis, en 1907,

furent privés du droit de confirmer, mais l'obtinrent peu après à

nouveau. Le prêtre melkite de Paris ne peut plus confirmer depuis
1890. L'tJrdinaire éthiopien, nommé pour la première fois par le

Saint-Siège en 1930, s'est réservé le droit de conlirmer.

La question du sujet qui, pour des motifs d'urgence, n'a pas été

confirmé immédiatement après son baptême a reçu jusqu'ici diverses

réponses : ou bien le prêtre le confirmera plus tard, lors de la sup-

pléance des cérémonies du baptême (c'est ce qu'admettent Rou-

mains, Ruthènes. Syriens, Arméniens; mais, alors que les conciles

syriens de 1853 et 1866 exigeaient une autorisation de l'évêque, celui

de 1888 ne parle plus de cette obligation, qu'introduit cependant le

concile arménien de 1911); ou bien le prêtre fera cette confirmation

en même temps qu'une autre après un baptême (c'est en ce sens que
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décide le concile melkite de 1909, requérant en outre la permission
de l'évêque) ;

ou bien il appartient exclusivement à l'évêque de

confirmer dans de tels cas (c'est ce qu'édictent les conciles chaldéen

de 1853, copte de 1898 et le synode italo-grec de 1940, qui retarde

même le sacrement jusqu'à ce que l'enfant ait atteint l'âge de raison).

VI. — Messe et eucharistie.

La Congr. de la Propagande publia à Rome, en 1767, un missel

pour les Chaldéens, contenant le texte syriaque de la liturgie des

Apôtres, c'est-à-dire celle d'Addaï et Mari, le texte syriaque et

karchouni des épîtres et des évangiles. Les dominicains imprimèrent
en 1901, à Mossoul, un nouveau missel comportant, outre la liturgie

des Apôtres, celles dites de Théodore et de Nestorius, appelées sim-

plement deuxième et troisième messes, et les parties propres aux

dimanches et aux fêtes, sauf les leçons. Une édition sérieusement

remaniée fut faite à Rome en 1936. Les Syriens catholiques employè-
rent des missels manuscrits jusqu'en 1843, date à laquelle la Congr.
de la Propagande imprima à leur intention la liturgie de saint Jac-

ques, avec six autres anaphores, c'est-à-dire des formulaires parti-

culiers pour la partie eucharistique de la messe; le missel publié

par le patriarche Rahmani en 1922 ne comporte que cinq autres

anaphores, d'ailleurs en partie différentes de celles de 1843. Un
missel syro-malankarésien parut en 1934. Les Coptes utilisaient la

liturgie de saint Basile, les anaphores de saint Grégoire et celle de

saint Marc, dite aussi de saint Cyrille. Les trois textes furent publiés

à Rome en 1736, par le savant copte Tuchi. Au Caire parurent en

1898 une première, puis en 1902 une seconde édition d'un euchologe

copte catholique. Un livre contenant les prières essentielles que doit

réciter le prêtre, lors de la messe chantée arménienne, parut à Rome
en 1642; il fut réédité en 1670, puis, avec les corrections de Basile

Parsegh, en 1677; le patriarche Hassun fit paraître un missel com-

plet, pouvant surtout servir pour la messe basse, en 1879. Le litur-

gicon gréco-arabe melkite de 1839 fut réédité par l'imprimerie impé-
riale et royale de Vienne en 1862, à Beyrouth en 1889 et, avec cer-

taines modifications, en 1900. La confrérie stauropégiaque de Lwow

publia le Uturgicon slave en 1866; le concile de Lwow de 1891 indique
les modifications à apporter; la confrérie fait une nouvelle édition

en 1905; une autre, revenant absolument à la pureté du rite, fut

publiée à Rome en 1942. Un Uturgicon en roumain parut à Blaj en

1905 et en 1931; en hongrois (avec certains textes grecs en regard),

à Nyiregyhaza en 1920; en russe, à Rome, en 1942. Un missel éthio-

pien catholique fut publié à Asmara en 1907, un autre à Rome en
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1945; uiio nouvelle rtlition «lu iiiisscj maronite se lit à lieyroulh

en 1908.

I^es conciles syrien de 1888, copt<» do 181)8, arméniens de 1890

et 1911 peruietlent (piotidlennenient plusieurs messes par église

et par autel; le concile de 1888 demande que, lorsque l'évAque a

célébré au maître-autel, une seule liturgie chantée puisse encore y
avoir lieu, évontuellcnnuit, ce jour-lh, tandis «juc le concile de \S0()

dit (jue, si révètjue a célébré solennellement au maître-autel, il faut

demander la [)crmission au prélat pour y dire la messe après lui;

le concile de 1911 ne reprend plus cette dernière règle.

Chez les Coptes et chez les Arméniens, la liturgie eucharistique

est permise tous les jours, sauf le vendredi saint; le jeudi saint, il

n'y aura qu'une messe par église chez les Arméniens; l'évêque et

les prêtres concélébreront d'après le concile copte de 1898. Le missel

syrien de 1922 prévoit encore la liturgie des présanctifiés, dite de

saint Basile, pour les jours de semaine en Carême. Le concile melkite

de 1909 maintient comme ultime principe que, lorsqu'il y a plusieurs

autels dans une église, il n'y aura qu'une seule messe au principal

d'entre eux et que la liturgie des présanctifiés aura lieu aux jours

prescrits dans les églises cathédrales et conventuelles, l'Ordinaire

pouvant autoriser la célébration eucharistique partout ailleurs; le

troisième concile provincial roumain de 1900 permet à l'Ordinaire

d'autoriser la célébration de plusieurs messes quotidiennes par autel

ou de la liturgie de saint Jean Chrysostome au lieu de celle des pré-

sanctifiés; le synode italo-grec de 1940 maintient la célébration de

cette dernière liturgie tous les mercredis et vendredis du Carême et

les trois premiers jours de la semaine sainte dans les cathédrales et,

sauf induit du Saint-Siège, dans les églises paroissiales. Une nou-

veauté, assez contraire au rite oriental, mais imposée par les cir-

constances (pénurie de prêtres et multiplication des lieux de culte),

fut le binage; les conciles chaldéen et syrien de 1853, arméniens de

1890 et de 1911, et roumain de 1900, admettent que l'évêque puisse

l'autoriser; dans un décret du 1" février 1933, la Congrégation Orien-

tale déclare que, dans le rite byzantin, le binage ne peut avoir lieu

que moyennant permission écrite du Saint-Siège, ou de l'Ordinaire

habilité par lui à cet efTet, et pour de graves motifs; elle promulgue
les rubriques liturgiques h observer.

La liturgie ne peut être célébrée à l'intérieur des maisons privées

que dans des cas très particuliers; les conciles clialdéen et SNTien de

1853 supposent la permission de l'évêque; le concile syrien de 1888

exige une véritable nécessité; les conciles copte de 1898 et arméniens

de 1890 et 1911 n'admettent cette célébration que dans les lieux où

il n'y a pas encore d'église; les conciles arméniens précisent que la
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messe ait lieu dans une pièce qui ne pourra plus être employée à des

usages domestiques. Le synode italo-grec de 1940 demande que, si

la liturgie se célèbre hors de l'église, on choisisse toujours un lieu

décent.

Syriens, Chaldéens, Coptes, Italo-Grecs usent du pain fermenté;
le concile copte de 1898 permet l'emploi de raisins pressés, à défaut

de vin ordinaire. Chez les Syriens catholiques, le concile de 1853

voulut introduire la communion sous la seule espèce du pain, mais

ceux de 1866 et 1888 exigent qu'après le « Notre Père » de la messe

le prêtre partage le pain consacré en plusieur^s fragments, laisse

tomber dans le calice ceux qui, pris avec la cuillère, serviront à sa

propre communion ou à celle des diacres et des moines, puis humecte

simplement de quelques gouttes du précieux sang les autres frag-

ments, qu'il donnera de sa main aux clercs inférieurs et aux fidèles

ou qui serviront à la réserve eucharistique. Chez les Chaldéens, les

fidèles reçoivent d'abord une parcelle du pain consacré, puis boi-

vent au calice, mais chez les catholiques on a pratiquement supprimé
ce dernier rite. Les Arméniens catholiques ne donnent plus la com-

munion que sous l'espèce du pain; leur concile de 1890 prévoit tou-

tefois que, si les dissidents reviennent en grand nombre à l'Unité,

ils pourront conserver l'usage de communier sous les deux espèces,

mais le concile de 1911 ne parle plus de cette tolérance. Selon le

concile copte de 1898, prêtres et diacres communient au pain con-

sacré, puis au précieux sang; les autres clercs et les fidèles reçoivent

une parcelle de pain dont une partie a été trempée dans le calice;

l'eucharistie est conservée au tabernacle sous la seule espèce du pain
et donc donnée sous cette seule forme en dehors de la messe. Chez

les Melkites, on admit d'abord que le prêtre conservât dans le ciboire

des parcelles humectées du précieux sang lors de la liturgie, non seu-

lement pour le viatique, mais aussi pour la communion en dehors de

la messe
; ensuite, la communion put également être donnée d'une

façon analogue pendant la messe, l'usage de la cuillère tendant de

plus en plus à disparaître; ces dispositions sont celles qu'adopta le

concile de 1909. Vu le mode de conservation de l'eucharistie, celle-ci

doit être renouvelée tous les trois jours, selon les concile^ syrien de

1888 et melkite de 1909; ce dernier demande même le renouvellement

quotidien dans les régions maritimes; le synode italo-grec de 1940

exige le renouvellement deux fois par semaine en été, une fois en

hiver; par contre, les conciles copte de 1898, arméniens de 1890 et

1911 admettent que le renouvellement ait lieu tous les quinze jours,

puisqu'il ne s'agit que de l'espèce du pain.

Les conciles syrien de 1888, copte de 1898, arméniens de 1890 et

1911, melkite de 1909, interdisent de donner l'eucharistie aux en-
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fanls a\aiit l'ài^e de raison; ils insistent sur le jeûne eucharisti(jin- i;L,

de interne que les synodes chaldéen de 1853 et italo-j^rec de l'.i'jO, sur

roi)li«;ation de la conununion pascale. Le concile inelkite de 1901)

reproduit l'essentiel du décret de la Con^fr. dii Concile du 7 iléceinbre

1906, sur la dispense i\\i jeûne eucharisticpie pour les malades, mais

il est évident qu'il apparti«Mit au Saint-Siège seul d'étendre le bénéfice

de telles mesures aux chrétientés orientales. Selon le concile maro-

nite de 1850, le curé distribuera un certificat daté h ceux qui font

leur comnmnion pascale dans sa paroisse; à l'issue du temps pascal,

il réunira ces certificats et donnera h ceux qui n'ont pas encore com-

munié trente jours pour le faire, sous peine de dénonciation à l'évéque.

Le concile syrien de 1888 impose d'assister à la liturgie eucharis-

tique tout entière chaque jour d'obligation; le concile copte du Caire

déclare explicitement que la messe dominicale peut être entendue

dans n'importe quel rite; les synodes chaldéen de 1853, arménien de

1911, italo-grec de 1940 formulent d'une façon toute générale l'obli-

gation d'assister à la messe. En 1803, la Congr. de la Pro[)agande
concéda la faculté de communier habituellement dans un autre rite

à ceux qui n'avaient pas sur place d'église ou de prêtre de leur rite;

en 1894, Léon XIII l'accorda également dans le cas où l'église propre
était trop éloignée, mais, selon une déclaration de la Congr. de la

Propagande de 1896, les dispositions de 1893 et 1894 ne valaient

pas pour le devoir pascal et le viatique, sauf cas de nécessité. En

1912, Pie X étendit à tous les fidèles le libre choix liu rite pour les

communions de dévotion. Le Code de droit canonique de 1917 sup-

prima pour les Latins l'obligation stricte de faire la communion

pascale dans leur paroisse et dans leur rite. La Congrégation Orientale

déclara, le 31 octobre 1922, que les Orientaux devaient continuer à la

faire dans leur rite propre, puis annula cette décision le 25 mars 1925.

VII. — Pénitence et extrême-onction.

Selon les conciles maronite de 1856, syrien de 1888, copte de 1898,

arméniens de 1890 et 1911, italo-grec de 194f*, la juridiction pour
entendre les confessions s'accorde par un acte spécial et moyennant
examen préalable; les conciles arméniens demandent qu'elle se

donne par écrit. La Congrégation Orientale déclara le 2*) août 1932

qu'un prêtri! oriental, apjtrouvé pour les confessions par son Orili-

naire seulement, ne les entend pas validement dans les territoires

ou les lieux (églises, bàtinuMits divers) soumis exclusivement à la

juridiction d'un autre Ordinaire. Ailleurs il peut accueillir tous les pé-

nitents; il doit cependant employer toujours la langue et les prières de

son rite pour absoudre.
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Les conciles chaldéen et syrien de 1853, arméniens de 1851 et

1890, melkite de 1909 donnent une liste des péchés réservés à l'abso-

lution du patriarche ou des évêques, le premier pouvant d'ailleurs

absoudre des cas réservés aux seconds. Rien ne doit être accepté

par le prêtre à l'occasion de la confession, pas même à titre de satis-

faction pour les péchés accusés (conciles chaldéen de 1853, melkite

de 1909, arménien de 1911) ou d'aumône spontanément offerte (con-
ciles arménien de 1890 et ruthène de 1891). Le concile des exarques
russes de 1940 souligne que le secret absolu de la confession oblige
même sous menace de mort.

Les Ruthènes font usage d'une formule d'absolution assez sem-

blable à celle de l'Église latine, publiée dans le rituel de Pierre Mo-

ghila, en 1646. Le concile russe de 1940 permet de l'employer là

où elle est en usage, tout en montrant sa préférence pour la prière

byzantine. Celle-ci est indiquée, d'après l'euchologe grec de Rome,
par les synodes melkite de 1909 et italo-grec de 1940; ce dernier

simplifie d'ailleurs tout le rite de la confession. Les deux synodes,
tout comme le concile arménien de 1911, admettent qu'en cas d'ur-

gence une formule brève, analogue à celle employée dans l'Eglise

latine, soit utilisée. Les prières ordinaires arméniennes pour l'abso-

lution du pénitent sont d'ailleurs assez voisines de celles du rituel

romain. De leur côté, les conciles chaldéen et syrien de 1853 avaient

accrédité définitivement la formule romaine. Le concile copte de

1898 reproduit le texte d'une prière déprécative et indique comment
elle peut être abrégée en cas d'urgence.
Conformément au concile du Mont-Liban de 1736, un décret de

la Congr. de la Propagande du 18 février 1851 interdit aux prêtres

maronites d'entendre les confessions dans les maisons, sauf cas de

maladie ou motif grave approuvé par les Ordinaires, et impose que
les femmes utilisent toujours un confessionnal grillagé; il sanctionne

l'infraction à ces règles d'une peine de suspense. Le concile maro-

nite de 1856 déclare que si l'évêque permet le mariage à domicile,

c'est un motif suffisant pour y entendre préalablement la confession

des futurs époux. Les conciles chaldéen de 1853, syriens de 1853,

1866 et 1888, arméniens de 1890 et 1911, copte de 1898, melkite de

1909, italo-grec de 1940 n'interdisent que les confessions de femmes

dans les maisons et imposent pour elles l'emploi du confessionnal;

mais ceux de 1853, 1890 et 1940 n'insistent pas expHcitement pour

que les confessionnaux soient grillagés; par contre, ceux de 1888,

1898, 1911 et 1940 demandent que les femmes se confessent pendant
les heures de jour seulement ou au moment où l'église est fréquentée.

Les conciles chaldéen de 1853, syriens de 1853 et 1888, arméniens

de 1890 et 1911 attribuent la bénédiction de l'huile des infirmes à
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l'évoque; celui tic lt!*JO jicriiii't cependant au pirtrt; tic raccDmjjlir
en cas de nécessité; le concile copte de 1898 la réserve au patriarche,
comme il fait pour l'iunlc des catéchumènes. Chez les Italo-lirecs, le

prt^tre bénit l'huile au début de la cérémonie de l'onction.

Le concile ruthène de 1891 indique le nombre et la place des onc-

tions conforménuMit au rituel romain; le concile arménien de 1911,

confdrménu'iit au synode, arménien de Lwow de l<i89. Le concile

C0{)te de 1S98 reproduit une formule déprécative d'onction, qui est

assez semblable h la prière byzantine; le concile syrien de 1853 avait

traduit la fornudc latine; celui de 18G6 en revient l'i la formule propre
au rite, qu'on trouve maintenue dans celui dr 1888. Les synodes
melkite de 1909 et italo-grec de 19''i0 indiipient [)our l'extrème-

onction un rite plus bref que celui de l'eucholofTi.-. La Congr. de la

Propagande approuva pour les Roumains un rite analogue, le

IG octobre 19U). Les conciles arméniens de 1890 et 1911 s'élèvent

contre l'onction des cadavres; celui de 1911 supprime également,
en tout lieu, l'onction des pieds des fidèles le jeudi saint.

VIII. — L'ordre.

Les .Arméniens reprirent probablement à l'Lglise latine, au temps
de Grégoire \ H, comme le dit leur concile de 1911, différents ordres

et leur qualification de majeurs et de mineurs. Ils lui em|»runtèrent
aussi les rites de la porrection des instruments, ainsi que les onctions

sacerdotales et épiscopales qu'ils ajoutèrent aux prières et imposi-
tions des mains primitives : l'évolution de ces cérémonies explitpie
les divergences entre le concile de 1890 et celui de 1911, lorsqu'ils

cherchent à établir ce qui est l'essence du sacrement. Le concile

chaldéen de 1853 exige l'onction de la tète et des mains avec le saint

chrême, ])our la prêtrise et l'épiscopat ; le concile svrien de I8.').3

voulut adopter pour ces ordres les onctions latines, mais ne réussit

pas à les imposer de façon durable; le rituel copte avait introjluit

une onction sur le front dans l'ordination des diacres et des prêtres;
le concile de 1898 souligne qu'elle se fait pour les premiers avec

l'huile des catéchumènes et jiour les seconds avec le saint chrême.

Les Syriens ont les ordres mineurs suivants : le cantorat, le lectorat, le

sous-diaconat; les ('haldéens et les Coptes ronnnissent seulement le

lectorat et le sous-diaconat.

Si l'âge fixé par le concile de Trente jtour la jirêtrise, le diaconat

et le sous-diaconat, est repris par les conciles arméniens de 1890

et 1911, ainsi cpie par le concile ruthène de 1891, il ne l'est que pour
le diaconat et la prêtrise par les conciles chaldéen de 1853, syrien de

1888, copte de 1898. qui se contentent i\'\in âge inférieur pour le
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sous-diaconat. En 1660 le Saint-Office estime nul le mariage des

prêtres chaldéens. Le mariage est déclaré invalide à partir du sous-

diaconat, par Benoît XIV chez les Italo-Grecs en 1742, et par le

concile arménien de 1911
;
à partir du diaconat, par les conciles syrien

de 1888 et copte de 1898. Chez les Syriens, les Chaldéens, les Coptes,
les Éthiopiens, des laïques mariés reçoivent le sous-diaconat et

contractent éventuellement, devenus veufs, un second mariage. Une
instruction de la Congr. de la Propagande de 1858 interdit à l'avenir,

aux Roumains, le mariage après le sous-diaconat, mais ne prononce

pas l'invalidité de telles unions ^.

Les patriarches arménien et syrien voulurent former, dans le

séminaire patriarcal, un clergé entièrement dévoué : le premier impose
un serment de fidélité à sa personne, dont la Congr. de la Propagande
avait approuvé le texte en 1843; le second veut aussitôt l'imiter,

mais doit se contenter d'avoir des missionnaires patriarcaux qui

pourront être envoyés dans n'importe quel diocèse, du consente-

ment de l'évêque; le concile syrien de 1888 confirme le droit du

patriarche d'ordonner n'importe quel candidat du patriarcat; il

prévoit en outre explicitement que le patriarche pourra organiser

des missions pour les Jacobites vivant hors des limites des diocèses

existants; la Congr. de la Propagande fit supprimer ce dernier privi-

lège. Les conciles arméniens de 1890 et 1911 reprennent les règles

latines en ce qui concerne l'évêque propre pour l'ordination; le ser-

ment de fidélité spécial au patriarche ne sera plus exigé que de ceux

qui veulent faire partie de l'institut régulier de Bzommar.

Selon le décret de la Congrégation Orientale du 27 janvier 1940, les

clercs, tant séculiers que réguliers, des patriarcats orientaux étudieront

au moins pendant un an la philosophie et pendant trois ans la théologie,

avant de recevoir le premier ordre majeur; ils se présenteront devant

une commission d'examinateurs choisis par le patriarcat et par le dé-

légué apostolique; les jeunes prêtres subiront annuellement un nouvel

examen devant elle pendant les cinq premières années de leur sacerdoce.

De tout temps, on avait admis en Orient que le patriarche et

même assez souvent les évêques dispensassent des empêchements
aux ordres. Le concile maronite de 1736 avait proclamé ce privi-

lège patriarcal et permis aux évêques, conformément au concile de

Trente, de dispenser des irrégularités provenant d'un délit occulte,

sauf s'il s'agissait de l'homicide volontaire. Cette double règle con-

1. La Constitution de Pie XII du 22 févr. 1949, édictant un nouveau droit

matrimonial pour tous les Orientaux (can. 62) déclare que désormais l'empêche-

ment d'ordre rend le mariage invalide dans toutes les Eglises orientales, à partir

du sous-diaconat.
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tinue en général à rire rappelée après 1850 : les conciles svrien de

1888 et copte de 1898 précisent toutefois que les droits de dispense

propres au patriarche n'existent (jue dans les limites d'une conces-

sion du Saint-Sièf^e; 1«î concilr dt; 1860 attribue aux cv/^ques le droit

d'accorder des dispenses d'àfie j)()ur l'ordination, ce qui suscita les

crili<|ues rDinaines lors de l'exanien du concile; le concile inelkite

de lUOU permet au patriarche, aux évéqut^s, et aux supérieurs géné-
raux en ce qui concerne leurs moines, île dispenser de toutes les

irrégularités, sauf de celle provenant d'un délit public (et, en ce qui
concerne les supérieurs généraux, de celle provenant d'un homicide

même occulte ou du défaut d'Age); il limite cependant à un an la dis-

pense d'âge que l'évêque peut accorder pour lu prêtrise et le diaconat,
et h deux ans celle concédée par le patriarche, même pour l'épiscopal.

IX. — Le mariage.

Benoît XI\ lit publier dans les paroisses italo-grecques le décret

tridentin concernant la forme juridique du mariage. Les conciles

chaldéen et syrien de 1853 ordonnent que le mariage se contracte

en présence du prêtre de l'église où il a lieu (s'il y a plusieurs prê-

tres, l'avis préalable du plus digne d'entre eux sera demandé) et

devant témoins, mais ces prescriptions formelles ne sont pas des

conditions de validité; le concile syrien de 18<i6 ne les reprend d'ail-

leurs pas; celui de 1888 voulut introduire la forme tridentine, mais
la Congr. de la Propagande supprima cette décision. L'assistance

il'im prêtre et de témoins est exigée, pour la validité du mariage,

par le texte latin oiliciel du concile copte de 1898, mais non par le

texte arabe; dans la pratique, on se contenta de la seule présence de

témoins. Le concile arménien rie 1911 dit l'intervention d'un prêtre

nécessaire, sous peine de nullité du mariage.
Une nouvelle tentative des Roumains, en leur loiuile j)rovincial

de 1872, pour introduire une forme du mariage analogue à celle du
concile de Trente, fut également rejetée par la Congr. de la Propa-

gande; la règle formulée fut maintenue cependant pour la licéité.

De même que celui de 1849, le concile melkite de 1909 mentionne la

clandestinité parmi les empêchements de mariage, à savoir l'absence

de rr)rdinaire. ou du curé propre, ou de leurs délégués; mais ni l'un

ni l'autre de ces conciles ne fut observé sur ce point. l'ratiquemcnt,

cependant, Hounuiins comme Melkites n'entendent généralement pas
vouloir contracter réellement mariage en dehors de l'intervention

il un prêtre «pielconque.

Après la publication p.u le Saint-Siège, le 2 août 1907. du décret

ye teniere, <pii établit comme suffisante la compétence territoriale
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de l'Ordinaire ou du curé pour assister validement avec les témoins
au mariage, les évêques ruthènes de Galicie promulguèrent le décret,
renouvelant ainsi l'erreur du concile de Kobryn de 1626; le Saint-

Siège réagit de la même façon qu'alors : il déclara sans valeur la

mesure prise, mais l'imposa lui-même par décret de la Congr. de la

Propagande du 5 mai 1911; des décrets analogues furent donnés

pour les Ruthènes d'Amérique. Les Ruthènes de Hongrie, avant

1914, observèrent d'abord en fait la forme tridentine du mariage;
le Saint-Siège leur appliqua ensuite le décret Ne temere : le 20 dé-

cembre 1909, à ceux du diocèse de Krizevci; le 24 juin 1910, à

ceux des diocèses de Prechov et de Mukatchevo; une décision de la

Congrégation Orientale du 4 juin 1932 étendit la règle à tous les

fidèles de rite byzantin en Yougoslavie. Le synode d'Uzhorod de

septembre 1921 introduisit, de sa propre autorité, dans le diocèse de

Vlukatchevo, toutes les règles matrimoniales du Code latin de 1917;

l'évêque byzantin de Hajdudorog, en Hongrie, le fit par circulaire

iu 17 septembre 1925; une lettre de la Congrégation Orientale du
26 mai 1930 déclarait tolérer une pratique analogue chez les Italo-

jrecs; les Malabares et les Éthiopiens agirent de même ^.

L'ancienne tradition orientale des fiançailles solennelles est main-

:enue par les conciles roumains de 1872 et 1882, qui reconnaissent

i elles seules les effets canoniques; le concile copte de 1898 men-
tionne l'ancien rite, mais se contente, au point de vue canonique,
l'une bénédiction plus simple par le prêtre; au contraire, le concile

irménien de 1911 exige encore que les fiançailles soient accompa-
gnées de toutes les cérémonies liturgiques. Dans le diocèse chaldéen

ie Diarbékir, il existe toujours un véritable premier moment du

Tiariage, engagement indissoluble remplaçant les fiançailles. Le 9 juin

L921, les hiérarques des divers rites, à Alep, décrétèrent que les

iançailles devaient, sous peine de nullité, comporter un écrit signé
Dar les parties, le prêtre et les témoins ^.

Le concile de Blaj de 1882 prévoit que, dans toute la province

ecclésiastique roumaine, la triple publication de mariage sera faite

1. Selon la Constitution de Pie XII du 22 févr. 1949, déjà citée, la forme

uridique du mariage (can. 85-91) est celle du Code latin de 1917, mais le prêtre
loit ajouter à sa compétence territoriale une certaine compétence personnelle et

[U fait de demander et de recevoir les consentements im geste ou lin mot quel-

onque de bénédiction.

2. La Constitution de Pie XII de 1949 (can. fi) n'exige, pour la validité des

Iançailles, ni écrit ni témoins, mais la présence du prêtre qui serait compétent
)Our le mariage des mêmes parties contractant mariage au même moment;
Ile précise, en outre, qu'il doit inscrire les fiançailles dans un registre spécial,

|iii
fera preuve en la matière.
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par Iv ciir»; du liancô et tif la ijaiir/'c, clans les paroisses où chacun

d'eux a vécu en dernier lieu pendant six semaines, ou, à défaut, aux

lieux du séjour actuel et de la naissance; si le mariage ne se fait pas
dans les six mois, les publications devront t'tre renouvelées. Le

Saint-OlTice adressa le 22 août 18î)0, aux évoques orientaux, des

tlirectives, plutôt que des normes strictement obligatoires, sur les

préliminaires can«)ni(pies du mariape : elles conseillent les publica-
tions comme un des moyens pour dci-oiivrir Ir-^ rtiijK'cheTnents et

sujjjfîèrent leurs modalités '.

1/extension. comme empêchement de mariage, de la consangui-
nité et de l'airmifé en Viirnv collatérale juscju'au quatrième degré
latin et de la jiarenté spirituelle, selon les normes tridentines, fut

imposée par Benoît XIV aux Italo-Grecs; les conciles syrien de 1888,

copte de 1898, arménien de 1911, reprennent les modalités latines

d'alors pour ces trois empêchements, ainsi que pour l'honnêteté

piil)Ii(pie, tandis qu'ils difTèrenl quelque peu entre eux en ce qui
concerne la parenté légale ^. Le concile rnclkite de 1909 maintient

la limitation des empêchements de consanguinité et d'alTmité au

sixième degré oriental et supprime les allinités complexes; les con-

ciles roumains de 1872 et 1882 acceptent le septième degré oriental

comme dirimant, môme entre les consanguins de l'un des époux et

les consanguins de l'autre dans la région où cette alTinité ne peut
être abolie, mais, lorsqu'il n'y a pas de confusion de noms, l'empê-
chement s'arrête au cinquième degré: lorsque l'allinité provient de

la fornication, elle est toujours limitée au quatrième degré. Le concile

meikite de 1909 revient aux règles de Qarqafé, en ce qui concerne

l'empêchement provenant des fiançailles ou du mariage non con-

sommé; les conciles roumains de 1872 et 1882 l'étendent jusqu'au

septième degré; le concile meikile maintient la simplifi("ation de la

1. I.:i ( j)iistitiition de 1949 (can. 12-19) tio prrvoit aussi les publications que
si elles sont exig^-es par le druit particulier, mais elle impose, dans ce cas, les

normes à suivre, notamment la j)ublication par le propre curé de chacune des

parties et le renouvellement après six mois; elle introduit aussi la possibilité de

publications écrites. Depuis lors, tous les évêques orientaux ont été interropés
sur l'opportunité tle généraliser l'usape des publications.

2. La r.iMistitution de 194!! (can. TiG-TI) limite partout les empêchements de

consanifuinité et d'alFinité au 6* depré oriental, rétablit le seul mariape valide

comme source de l'empêchement d'affinité, maintient les afTiniti'-s complexes là

où le droit particulier les admet, mais en réduit l'étendue dirimante. L'empê-
chement «l'honnêteté publique provient du mariage invalide ou du concubinape
et s'étend jusqu'au 2* depré de la ligne directe; celui de parenté spirituelle se

contracte entre le parrain et le baptisé et ses [>arents (non avec le ministre du

sacrement) ; celui de parenté ou «le tutelle légale n'existe i|ue d.iu'» la me><ure où

la loi civile l'établit.
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)areiité légale et en introduit une en ce qui concerne la parenté spiri-

uelle; selon les conciles roumains, la force dirimante de la parenté

égale s'étend en ligne directe jusqu'au quatrième degré oriental et

n ligne collatérale jusqu'au premier, celle de la parenté spirituelle

usqu'au troisième degré.
Le concile syrien de 1888 mentionne l'empêchement de rapt; les

onciles roumains de 1872 et 1882, copte de 1898, arméniens de 1890

t 1911 précisent qu'il ne se produira que si le rapt a lieu en vue du

aariage; le concile roumain de 1882 ajoute dans l'empêchement la

équestration de la femme en un lieu où elle a été amenée par dol.

)ans l'empêchement de crime, le concile roumain de 1872 n'envisage

[ue l'adultère avec promesse de mariage et le meurtre du conjoint
vec complicité de celui qu'on entend épouser; celui de 1882 ajoute
adultère avec attentat de mariage ou avec meurtre du conjoint;
3s conciles syrien de 1888, copte de 1898, arménien de 1911 ne

•arlent pas de l'adultère avec attentat de mariage ^.

Le mariage est nul, à partir du sous-diaconat, chez les Italo-Grecs,

es Arméniens, les Malabares; à partir du diaconat, chez les Syriens,
es Coptes, les Maronites, les Melkites; à partir au moins de la prê-

rise, chez les Chaldéens et les Ruthènes. L'empêchement dirimant

•rovenant de la profession religieuse solennelle est partout admis ^.

Les conciles roumains de 1872 et 1882, syrien de 1888, copte de

898, arméniens de 1890 et 1911, et melkite de 1909 font la distinc-

ion très nette entre l'empêchement dirimant de disparité de culte :

nariage avec n'importe quel non-baptisé, et celui, simplement prohi-

bant, de religion mixte. Des instructions du Saint-OfTice, du 28 juin
858 aux évêques roumains, et du 12 décembre 1888 à tout l'épis-

opat oriental, précisent les garanties à exiger lors des mariages
nixtes ^.

L'âge de quatorze ans pour les garçons et de douze ans pour les

illes est indiqué comme celui des fiançailles par les conciles chaldéen

t syrien de 1853; le synode syrien de 1866 ajoute que cet âge est

ussi celui du mariage, sans en faire cependant une clause de vali-

[ité. Le concile melkite de 1909 n'en parle aussi que comme d'une

Lorme qu'il serait souhaitable de voir suivre. Les conciles roumains

le 1872 et 1882, syrien de 1888, copte de 1898, arméniens de 1890

1. La Constitution de 1949 (can. 64-65) reprend la discipline du Code latin

e 1917.

2. La Constitution de 1949 (can. 62-63) rend, de façon uniforme, le mariage
ivalide à partir du sous-diaconat et de la profession religieuse solennelle.

3. La Constitution de 1949 (can. 50-56 et 60) reproduit, en ce qui concerne la

eligion mixte, la discipline du Code latin de 1917, mais, contrairement à celui-

i, déclare le mariage invalide avec tout non-baptisé.
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et l'Jll fuiit de l'abstMUM' iTàgi' un ciiijxHhf.iuL'nl dirimant, sauf si

la puberté est déjà existante *.

Les conciles syrien de 1888, copte de 1898 et nu-lkit»; d»- 10(>9

porniettent encore la cohabitation trimnale pour établir l'impuis-
sance. Le synode diocésain de Blaj, tii 100'», combat l'habitude du

divorce civil chez les Roumains ^.

Le concile chaldéen de 18ri3 altributr ;ui patriarche la faculté dr

dispenser du (luatrième degré oriental de consanguinité et d'affinité

en ligne collatérale; les patriarches maronites exercèrent un pouvoir

analogue jusqu'à ce que le Saint-Siège décidât, en 1883, qu'ils n'en

avaient pas le droit. Les patriarches chaldécns s'abstinrent dès lors

égalenïent de donner de telles dispenses; celle du quatrième degré
oriental de consanguinité est exclue de la liste des privilèges patriar-
caux arrêtée aux conciles arméniens de 1869 et 1890, tandis qu'elle

est au contraire attribuée au patriarche melkite, ainsi que celle

de dispenser à tous les degrés d'allinité, par le concile d'Am-Traz
de 1909; par ailleurs, il permet aux évéques de dispenser à partir du

cinquième degré de consanguinité, du quatrième degré d'aflinité,

et à tous les degrés dans les autres parentés. En outre, conformé-

ment aux théories en usage dans l'Église latine au xix^ siècle, les

évêques orientaux estimaient avoir \r droit de dispenser au for in-

terne, dans le cas d'un mariage contracté de bonne foi ou dans

d'autres circonstances très urgentes, et même au for externe lors-

(]u'un em|)échement était douteux de fait. Les larges facultés accor-

dées par le Saint-Office le 20 février 1888, en cas de péril de mort,
concernaient également les Ordinaires de lieu orientaux '.

X. — Jeûnes et fêtes.

La réduction du iioinbre des jours de jeûne et des fêtes d'obliga-

tion, déjà commencée précédemment, prend un rythme accéléré à

partir des années 1850.

1. La Constitution de 194'J (can. 57) ffénéralise l'empêchcnient, n'acceptant

plus la puberté de fait.

2. I.a Constitution de 1949 (can. 58-59) reproduit, en matière d'impuissance
et relativement au lien d'un mariage antérieur, les dispositions du Code latin

de 1917.

3. La Con.^titution de 1949 (can. 32) respecte tous les pouvoirs de dispense

que les hiérarques orientaux posséderaient en vertu de privilèges ou du droit

particulier, et leur en accorde elle-même de fort larges ; elle reconnaît notam-
ment aux patriarches le droit de dispenser du 4'' degré oriental de la consangui-
nité en ligne collatérale.
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Dans le patriarcat arménien de Cilicie, en dehors du Grand Ca-

ême, chaque mois était marqué par une semaine de pénitence; le

oncile de 1851 souhaite ne maintenir que celles précédant la fête de

aint Grégoire l'Illuminateur (sauf le samedi, car cette fête mobile

ombait toujours ce jour-là), l'Assomption, la Noël; les conciles de

890 et 1911 statuent dans ce sens.

Le concile chaldéen de 1853 réduit le temps de pénitence avant

s^oël à neuf jours; celui précédant le 29 juin, à deux jours; celui

vant l'Assomption, à cinq jours; les conciles syriens de 1853 et 1866

irescrivent respectivement neuf, quatre et huit jours d'abstinence.

jC Saint-Siège n'approuva pas ces conciles et supprima du texte du

ynode syrien de 1888 une règle analogue, qui s'imposa cependant
[ans la pratique. Le concile copte de 1898 permet, selon les lieux, de

ommencer l'abstinence de Noël le 14 novembre ou le 9 décembre

t celle des Apôtres le 15 ou le 26 juin, mais maintient le début de

elle de l'Assomption au l^"" août.

Par suite de la confusion, chez les fidèles, entre les notions de

eûne et d'abstinence, le concile roumain de 1872 constate que le

eûne n'est plus pratiqué qu'aux principales vigiles, tandis que la

lurée primitive des abstinences est encore généi^alement observée,

^e concile ruthène de 1891 réduit en Galicie les abstinences des quatre

arêmes à trois jours de la semaine, sauf pendant la première et la

lernière semaine du Grand Carême. Le schéma de 1901 pour le futur

loncile melkite prévoit une mesure analogue, mais le texte même de

,909 se borne à attribuer au patriarche et aux évêques de larges

)Ouvoirs de dispense. Le synode italo-grec de Grottaferrata, en

l940, maintient le jeûne pendant le Grand Carême, aux 5 janvier,

Î9 août, 14 septembre, 24 décembre; l'abstinence en ces quatre

ours, les 28 juin et 14 août, ainsi que tous les vendredis de l'année,

es mercredis et toute la dernière semaine du Grand Carême.

Les principales solennités de l'ancien Orient chrétien étaient

Pâques, la Pentecôte, l'Epiphanie. La célébration du 25 décembre

;st d'origine romaine; elle ne se propagea que graduellement en

Drient, jusqu'à ce que l'empereur Justin II (565-578) la rendît obli-

gatoire dans tout l'empire byzantin. L'adoption de la fête de Noël

mtraîna celle des fêtes qui en dépendent : 25 mars, 24 juin, 1^^ jan-

^àer, 2 février; au vrai, dans la liturgie syrienne, elles forment double

împloi avec les mystères célébrés aux dimanches de novembre et

ie décembre. Les Arméniens n'adoptèrent pas l'usage romain; ce

[ut le concile de Florence qui le leur imposa; cependant le concile

ie Bzommar, en 1851, reconnaît qu'il ne s'est pas encore introduit

partout. Le concile arménien de 1911 réduit les jours d'obligation,

în dehors des dimanches, aux cinq fêtes romaines, moins la Saint-



1(>3() i.ivnK I\', cirvriTnE xxv

.Iean-Iîiij>tist«\ et à six auhes xilciinit r^. \,o. cniiciln cliaMéer» de

18r)3 rmiiut-re dix-sept fentes de préfeplf ohlijjatoires dans tout le

patriarcat; le concile syrien de 1853 réduit le ntunbre de ces fêtes à

dix-iK'uf; celui de 1866 le porte à vinpt-cjuatre; celui de 1888 demande
au Saint-Siège de le ramener h nouveau à vingt, ce qui est l'obser-

vance actuelle. Le concile copte de 1898 énumère dix-neuf fêtes

d'obligation; mi li>07, le Saint-Siège réduit ce nombre à neuf. Le

concile inelkite «le 1ÎH)Î> supprime onze jours de précepte.

\.v> Syriens avaient accepté le. calendrier grégorien en 1836; les

conciles arménien de 1851 et cbaldéen de 1853 en souhaitent l'adop-

tion générale; chez les Arméniens, cependant, la (juestion fut long-

temps débattue avec véhémence : le concile de 1911 adopte oflicielle-

ment le nouveau calendrier, mais la promulgation de cette décision, en

1913, soulève de nouveaux incidents. Les évêques de Hajdudorog,
de Mukatchcvo et de Prechov se mettent d'accord en 1916 pour
suivre le comput grégorien; l'Eglise roumaine unie s'y rallie en 1924.

Dans le diocèse copte d'Alexandrie, le calendrier julien a été réformé

en 1903.

Les facteurs nouveaux (pii nrit fait depuis un siècle la force de

l'organisation ecclésiastique orientale unie sont : le développement de

la hiérarchie — élargissement des frontières ou rétablissement de

patriarcats, nouvelles provinces ecclésiastiques, multiplication des

diocèses ou ordinariats; l'ouverture de nombreux séminaires ou mai-

sons d'études cléricales; l'extension du système scolaire contrôlé

par le clergé du rite; la réforme des ordres monastiques existants et la

création de congrégations religieuses vouées avant tout à l'apostolat

extérieur; l'organisation d'imprimeries et la publication des livres

liturgiques propres à chaque rite.
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TROIS CONCILES ORIENTAUX INÉDITS

I.— Concile syrien de Charfeh en 1853-1854 *

Préface. — Aperçu historique sur notre communauté syrienne.

Unie aux autres chrétiens d'Orient, notre communauté, aux premiers
siècles de l'Église, était soumise, comme eux, à la juridiction d'un même

patriarche. Chaque diocèse avait à sa tête un évêque unique, et les

patriarches étaient choisis tantôt parmi les Syriens, tantôt parmi d'autres

groupes ethniques. Cependant le rite n'était pas le même partout, mais

variait avec la langue, la région et les coutumes. Le grand nombre de

communautés en Orient eut pour origine les hérésies qui les séparèrent de

l'Église catholique. L'adhésion à l'hérésie donnait naissance à une com-

niunauté qui se constituait une hiérarchie particulière, composée d'un

patriarche et d'évêques. C'est ainsi que se formèrent les communautés

nestorienne, jacobite, arménienne dans les régions de la Syrie, de la Méso-

potamie et de l'Arménie-, et la communauté copte en Egypte. Le patriarche

nestorien prit le titre de patriarche de Babylone, le jacobite celui de

patriarche d'Antioche, l'arménien celui de patriarche de la Cilicie, et le

copte celui de patriarche d'Alexandrie. Quant aux Byzantins, après leur

schisme, ils prétendirent aux quatre sièges patriarcaux : Constantinople,

Alexandrie, Antioche et Jérusalem. Lorsqu'un grand nombre de ces héré-

tiques et de ces schismatiques se convertirent à la foi catholique, ils for-

mèrent à leur tour de nouveaux groupes et se choisirent des patriarches

distincts, approuvés par le Siège apostolique. Ainsi s'organisèrent le

patriarcat chaldéen catholique de Babylone, le patriarcat d'Antioche pour
les Grecs et les Syriens, le patriarcat de Cilicie pour les Arméniens. Quant
aux Coptes catholiques d'Egypte, ils ont à leur tête un évêque député

par le Siège apostolique.
En ce qui concerne notre communauté syrienne, elle s'attacha, après son

schisme, à l'hérésie des monophysites, qui commença au milieu du v^ siècle

avec Farchimandrite Eutychès et le patriarche d'Alexandrie Dioscore.

S'opposant avec force à l'hérésie de Nestorius qui enseignait l'existence

1. Traduction française d'après le manuscrit arabe n. 4jl7 du séminaire de

Charfeh. — Les indications entre
[ ]

sont celles que nous avons ajoutées pour

l'intelligence du texte.

CONCILES. — XI h. — 35 —
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dans le (Ihrint de deux iiaturrs rt de deux personnes, Eutychès dépassa
les limites [de cette vérité] et tomba dans une nouvelle hérésie. Affirmant

l'existence en N.-S. d'une seule personne, il en arriva h n'admettre qu'une
seule nature. Son lu>résie se résume ainsi : Jésus est vraiment l'ils de Dieu,
la deuxième personne de la Sainte Trinité, mais il n'est pas véritablement

homme. C'est pourquoi lùiJychès n'admet en Lui qu'une seule nature

divine incarnée, prétendant que la nature humaine s'est confondue avec

la nature divine, de sorte qu'elle n'est plus demeurée une vraie nature,
mais qu'il en est resté les apparences. Eutychès répandit cette hérésie

dans la ville de (".onslantinoplc et ses environs. Le moine iiarsauma de

Samosate la diffusa en Syrie, en Arménie et en Mésopotamie. Cette

funeste hérésie fut condamnée avec ses fauteurs au concile de Chalcédoine,
IV^ œcuméniqtie, qui eut lieu en 451.

Plus tard, les Syriens ont mitirré leur hérésie et enseigné qu'il n'y a en

N'.-S. qu'une seule nature, composée de deux natures divine et humaine,
sans changement, ni mélange, ni compénétration. Ainsi donc, N.-S. serait

composé de deux natures, lesquelles n'en font ensemble qu'une seule,

comme le corps et l'âme, qtii, quoique deux, ne forment qu'une seule nature,
la nature humaine. Vers le milieu du vi^ siècle, Jacques liaradaï, évoque
dLdesse, professa cette hérésie et, après avoir apaise les querelles entre

les monophysites, il fit tant pour l'expansion de sa doctrine qu'on appela
ceux qui la suivirent jacobites, de son nom. Ces derniers enseignèrent,

conséquence logique de leur erreur, que dans N.-S. il n'y a qu'une seule

volonté: tels les monothélites, lesquels, bien qu'ils confessent l'existence

de deux natures, nient cependant l'existence de deux volontés. Toutefois

cette hérésie disparut par la suite, et il ne resta que des jacobites, affirmant

qu'il n'y a en N.-S. qu'une nature et qu'une volonté. Les jacobites n'en

restèrent pas là, mais créèrent une nouvelle hérésie plus abominable
encore : de même que les deux natures dans le Christ n'en formèrent qu'une
seule [disaient-ilsj, de même il y avait deux personnes dans le Christ qui,
elles aussi, formèrent une seule personne. Cette hérésie est due au patriarche

jacobite Théodose qui vécut vers le milieu du ix^ siècle.

La communauté syrienne se sépara complètement de l'Église catho-

licjue au vi^ siècle, au temps de Jacques Baradàï. Elle se choisit alors des

patriarches particuliers, dont le premier fui Sévère d'.Vntioche. Les

Syriens jacobites tombèrent aussi dans d'autres erreurs : ils nièrent que le

Saint-Esprit procédât du Fils, l'existence du purgatoire, la félicité des

saints; ils permirent le divorce, mais ils conservèrent les sept sacrements,
conformément ;i la doctrine de l'Eglise catholique.

A plusieurs reprises, les jacobites tentèrent de réaliser l'union avec

l'Église romaine. Ainsi, au xvi« siècle, Ignace .Jacques XIV, de Damas,
l'un de leurs patriarches, envoya à Home Moïse Madano, qui présenta au

pape Paul III une profession de foi orthodoxe; mais le patriarche ne

persévéra pas. De même, son successeur, Ignace David, adressa au pape
Grégoire XIII une profession de foi catholique, conservée à la Bibliothèque
Vaticane; cependant ce patriarche non plus ne fut pas fidèle. Vers le milieu

du xvM* siècle, le patriarche jacobite Ignace Simon embrassa la religion
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îtholique et, grâce à lui, de nombreux jacobites rentrèrent au sein de

Église catholique. Il mourut en 1662. Son successeur fut Ignace André

kidjian, élève du collège maronite à Rome. Le pape Alexandre VIT le

infirma [dans sa dignité]. Il mourut à Alep en 1672, après avoir sacré

uelques évêques. Ignace Pierre lui succéda; par ruse, Georges^ l'attira

Adana, où il mourut dans la forteresse en 1701. Georges, qui était jaco-

ite, s'empara alors du siège, et la communauté syrienne catholique resta

rivée de patriarches jusqu'en 1782. Toutefois, durant cette période, la

accession des évêques ne fut pas interrompue. En 1782, comme le

atriarche Georges IV, de Mossoul — qui avait envoyé à Rome une pro-

îssion de foi où il demandait son admission dans l'Église catholique
—

tait sur le point de mourir, et que le peuple le suppliait de désigner un

ouveau patriarche pour prévenir les dissenssions qu'on redoutait après

î mort, il nomma Denis Michel Garweh, évêque d'Alep, converti depuis
eu au catholicisme. Quelques évêques, avec la majorité du peuple, accep-

îrent le nouveau patriarche et décidèrent de le suivre dans sa foi. Garweh,
iir l'ordre du Saint-Siège et après la mort du patriarche Georges, partit

Deir-el-Zaafaran, où il fut intronisé patriarche. Peu après, il dut fuir

; couvent pour échapper aux manœuvres de l'évêque Matthieu, lequel,

béissant aux ordres de la Sublime Porte, s'empara du siège patriarcal et

oulut exiler le patriarche Michel Garweh à Ragdad. Celui-ci, pour échap-
er aux persécutions, se réfugia au Mont-Liban, dans le couvent qu'il

cheta et que le pape déclara siège patriarcal de la communauté syrienne,

ie patriarche Michel Garweh mourut en 1801.

Le chorévêque Michel Daher, d'Alep, fut élu pour succéder au patriarche;

n 1814, il donna sa démission. Le moine Simon Hindi, de Mossoul, lui

accéda; à son tour, il démissionna. Pierre Garweh, évêque de Jérusalem,

jt élu en 1820. Il reçut le pallium à Rome en 1827 et, avec l'autorisation

u Saint-Siège, il résida à Alep. Durant son patriarcat, la communauté

yrienne s'accrut par le retour de quelques évêques à la vraie foi. Ce sont

W. SS. Antoine Samhiri, Grégoire Issa, Jacques Héliani et Matthieu

Jaqqar, et, récemment, l'évêque Grégoire Zeitoun, au Jebel-el-Tour, fut

eçu dans le sein de l'Église catholique, suivi de quelques familles de

lédiath. Dans les circonstances actuelles, on peut espérer qu'avec la

race divine un grand nombre de conversions se feront bientôt et que

Église, attristée durant de longs siècles par la séparation de ses enfants,

era consolée par leur retour à la foi.

Après la mort du patriarche Pierre Garweh à Alep, en 1851, les évêques
iécidèrent de se réunir pour élire un nouveau patriarche. Mais, pour
ertains motifs, ils ne purent s'assembler qu'à la fin de 1853, au Mont-Liban,
lans le couvent de N.-D. de la Délivrance. Ont assisté à ce concile :

X. ÉÉm. Antoine Samhiri, évêque de Mardin, désigné comme vicaire

latriarcal parle Saint-Siège, Jacques Héliani, évêque de Damas; Matthieu

^aqqar, évêque de Nebeck; Joseph Hayek, évêque de Beyrouth. Quant à

irégoire Issa, évêque de Mossoul, et à Grégoire Zeitoun, évêque de Mé-

1. Georges II, patriarche jacobite.
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(liuth, i|ui s étnionl fait fxruîîft ilf ne [imiNnir venir, ils i-nvoycriMit par
écrit leur vote.

S. Kxc. Mjjr Hennit IManrlwt, déUpué aposlolicjue de la Mésopotamie,

y assistait, député par le Snirit-Sièt;e pntir surveiller le vote et le synode

que les évi'ques avaient déridé de tenir nprt^s l'élcrtion. Le i*^ décembre,
fut élu à l'unanimité Son l'.xcellence M^^t Antoine Samhiri, qui prit le

nom d'Itîiuice; aussitôt après s'ouvrit le synode, qui se termina le 14 jan-
vier 1854, et dont une copie des acte» fut envoyée à Rome pour être exa-

minée et approuvée par le Saint-Siège.

Exhortation de Sa Béatitude Mon le Patriarche
ET DES évêpUES DU RITE.

A nos lils chers et bien-aimés, prêtres, notables et fidèles de la nation

syrienne.
II vous faut bien comprendre que, renouvelé par son retour à la foi

catholique, notre rite avait besoin aussi de revenir à l'observance de»

lois saintes, étant resté si lonf:;temps dans les ténèbres de l'hérésie et du

trouble, sans la direction de l'Ksprit-Saint, qui ne donne ses lumières qti'aux

enfants de la vraie foi. C'est pourquoi, aussitôt après l'élection patriarcale,

nous nous sommes réunis pour un synode, en présence de notre frère

M^r Benoît Planchet, délégué apostolique de la Mésopotamie, désigné

par le pontife romain pour présider l'assemblée en son nom.

Kn vous présentant les prescriptions et ordonnances de ce synode pour
vous exhorter à les observer, nous invitons votre piété à remercier d'abord

avec nous la miséricorde divine qui nous a manifesté une tendresse visible,

a mis entre nous l'union parfaite, et a enflammé nos cœurs d'un zèle puis-

sant, afin ({ue nous nous en servions par tous les moyens possibles, pour
votre profit spirituel et le salut éternel de vos âmes. Vous n'ignorez pas

que cet accord est nécessaire pour édifier, comme il ressort de la parole

divine : « Lorsque deux ou trois s'assemblent en mon nom, je serai parmi
eux »; et qu'au contraire : « Toute maison qui se divise s'écroule ». Dès

lors, nous espérons que par la force de cet accord Dieu bénira nos fatigues,

et que notre communauté se développera par le retour de nos frères égarés

à la bergerie du Bon Pasteur, qui est notre Sauveur Jésus-Christ.

Nous vous prions donc, fils bien-aimés, d'implorer avec nous la .Majesté

divine et la Vierge .Marie, N.-D. de la Délivrance, dans le couvent et sous

le patronage de laquelle nous nous sommes réunis, implorant son interces-

sion, afin que se njaintieime parmi nous tous cet accord très désiré et très

utile, qui se parfait par les liens de l'amour et par l'obéissance des inférieurs

à leurs chefs légitimes. Et si vous désirez sincèrement que notre .Mère la

Sainte figlise se console par le retour de ses enfants séparés d'elle, il vous

faut montrer à tous le bon exemple, par votre fidèle conduite et par cette

pratique de la vertu qui est demandée à tous les vrais disciples du Christ.

Dès lors, nous vous exhortons, et nous engageons votre piété à se renou-

veler dans une foi ardente, à garder fidèlement les préceptes divins et les



CONCILE DE CHARFEH EN 1853-1854 1041

prescriptions ecclésiastiques, k persévérer dans la réception des sacrements

qui sont les sources des grâces divines, un puissant moyen de sanctification

et de salut pour vos âmes. Vous savez ensuite que notre Sauveur J.-C. a

institué une seule Église, en dehors de laquelle il n'est point de salut. Et
comme le Seigneur est l'arbre qui donne la vie et la grâce, toute branche

qui se sépare de Lui s'étiole et meurt. Demeurez donc attachés avec per-
sévérance à votre foi, qui est la vraie foi

;
évitez soigneusement les maîtres

de l'erreur, qui apportent des enseignements nouveaux et une religion

perverse qui n'est pas la religion du Christ et de sa Sainte Église. Remer-
ciez la bonté divine qui vous a fait don de la foi droite qui est la foi des

saints, la foi des martyrs, la foi des élus pour le Royaume céleste, la vraie et

unique foi; et proposez-vous de vivre et de mourir selon l'enseignement de

cette foi.

Cette religion nous enseigne nos devoirs et nos engagements chrétiens,

qui sont : a) aimer Dieu qui nous a créés et qui nous conserve toujours, et

aimer notre prochain quel qu'il soit, d'un amour vrai, selon le commande-
ment du Seigneur, qui par amour pour tous s'est livré à la mort sur le bois

de la croix;
—

b) supporter les misères et les tentations de cette vie, par

lesquelles nous apprenons que nous n'avons pas un domicile permanent
sur cette terre et que, selon la parole de notre Sauveur J.-C, « celui qui

persévère jusqu'à la fin sera sauvé et acquerra le repos éternel dans l'Église

des saints ».

Et, afin que vous gardiez cette foi, très chers fils, nous vous recomman-
dons l'entière soumission au Siège sur lequel est assis le pontife romain,
successeur de S. Pierre, vicaire de J.-C. sur la terre, et chef visible de

l'Église. Car la soumission au Siège romain de Pierre et à ses ordres est la

marque des enfants de la vraie Église. Unissez donc vos prières à celles

que nous offrons à Dieu chaque jour afin que sa Sainte Église retrouve son

éclat, répande sa foi sur toute la terre, et qu'il manifeste la douceur et la

majesté de sa Loi. Ainsi, son nom sera connu, glorifié parmi tous les

peuples, ceux-ci sauront qu'ils ont un Sauveur au ciel et recevront la foi

qu'il nous a annoncée sur la terre; c'est alors que le troupeau sera un

et aura un seul pasteur.

PREMIÈRE PARTIE

La foi.

Notre communauté syrienne catholique croit à tout ce que croit l'Église

apostolique, cathoHque et sainte, dont la foi est celle de l'Église romaine,

mère, institutrice et présidente de toutes les Églises, et le fondement de

notre foi s'appuie sur la révélation divine qui lui est offerte par la Sainte

Église. Dès lors :

1. Nous croyons que Dieu est un en trois personnes : Père, Fils et Saint-

Esprit.

2. Nous croyons à l'Incarnation de N.-S. J.-C, la seconde personne,

dans le sein de N.-D. la Vierge Marie toute pure et toujours vierge; nous
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croyons à sa iiaissanre inirnc-ulcuso, sa vie sur la trrri-, sa passion vi sa

mort sur le bois de la croix pour sauver 1(» penrp humain, comme il est dit

dans le symbole du concile de Nicëe.

3. Nous croyons que N.-S. J.-C. est le l'ils unirjue de Dieu, n«^ du Père,
c'cst-h-diro de la substance du Père, n«^ non cré»'". et épal ii\i l'ère cjuant ii

la substance, connue l'a délini le ronrile de Nirée contre l'hérésie d'Ariiis,

lie triste mëmoire.

4. Nous croyons à ce qu'a déclaré le saint concile de Constantinopie,
à savoir que le Saint-Fsprit est vraiment Dieu, é^al aii Père et au Fils

quant à la substance, et ceci à l'encontre de l'hérésie de Macédonius, qui
a blasphémé contre le Saint-Esprit.

5. Nous rejetons, avec le saint concile d'f^phèse, l'hérésie de Nestoriu»

et nous croyons qu'en N.-S. J.-C. se trouvent la divinité et l'humanité unies

en une seide personne divine. C'est pourquoi la Xierpe Marie est en vérité

Mère de Dieu.

6. Nous croyons aussi à ce qu'a défini le saint concile de Chalcédoine

contre Eutychès et Dioscore, déjà mentionnés; nous confessons dans le

Christ l'existence de deux natures, divine et humaine, unies sans mélange
ni compénét ration, et sans séparation ou division; par suit»-, nous crovons

que notre Sauveur est Dieu complet et homme complet, complet quant à la

divinité et complet quant à l'humanité; les propriétés des deux natures

demeurant totales; c'est pourquoi il y a aussi en Lui deux volontés,
humaine et divine, ainsi que l'a défini le \'I* concile de Constantinopie
contre les monofhélites, qui ne confessent qu'une seule volonté, .\ussi

nous croyons (ju'll a soulTert et qu'il est mort en tant qu'homme et non
en tant que Dieu; et qu'après sa passion et sa mort II est ressuscité glo-

rieux et monta victorieux au ciel, d'où II viendra pour juger les vivants

et les morts.

7. Nous croyons (jue le Saint-Esprit procède du Père et du Fils romtne
d'une seule origine et d'une seule spiration, rejetant avec le saint concile

de Florence l'hérésie de ceux (pii croient à sa procession du Père seul.

8. Nous croyons que l'âme est immortelle, qu'après cette vie Dieu

récompensera aussitôt les bons par la jouissance du bonheur et punira les

pécheurs par le feu de l'enfer, et ipie ceux i]ui meurent en état de grâce,
avant d'avoir satisfait entièrement pour leurs péchés, subiront les peines
du purgatoire, mais seront délivrés de cette prison et entreront au ciel;

nous croyons que les secours des vivants Imr [)rofitent, c'est-à-dire les

messes, les prières, les aumônes et autres bonnes n-uvres offertes pour leur

âme.

9. Nous croyons que la foi seule ne suffit pas pour le salut, mais que
les bonnes œuvres sont indispensables, selon le témoignage de S. Jacques
r.\pôtre, qui enseigne que la foi sans les œuvres est une foi nu^rte.

10. Nous acceptons tous les conciles (Pcuméniques confirmés par les

pontifes romains.

11. Nous croyons que l'évèque de Rome est en vérité le successeur du
bienheureux Pierre, chef des apôtres et vicaire de .I.-C. C'est pourquoi il a

le droit (selon les déclarations des saints conciles œcuméniques» d'ensei-
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gner et de gouverner l'Église entière dans la vérité et avec la plénitude du

pouvoir. Aussi, nous, humbles chefs du rite syrien catholique, présentons
à ce Siège apostolique une soumission et une obéissance totales, acceptons
avec un profond respect les prescriptions, les jugements et les ordres géné-
raux et particuliers émanés des pontifes romains. Nous voulons que notre

communauté syrienne soit toujours sous la direction et la protection de la

S. Congrégation de la Propagande, et jouisse de la sollicitude des délégués

apostoliques.
12. Nous croyons que les sacrements de la Nouvelle Loi sont au nombre

de sept, institués par N.-S. J.-C, qu'ils sont les sources de toutes les grâces
divines et les moyens de salut pour l'âme.

13. Nous croyons à l'intercession des saints, surtout en celle de la

\ ierge Marie, Mère de Dieu, à la grande utilité de recourir à eux, au culte

dû à leurs reliques, images et médailles, selon l'antique tradition en vigueur
dans la Sainte Église catholique jusqu'à ces jours.

14. Nous acceptons tous les livres de la Sainte Bible des deux Testa-

ments, l'Ancien et le Nouveau, selon que cela est expliqué dans le concile

de Trente, à la IV^ session. Ces livres sont au nombre de soixants-douze,
dont quarante-cinq appartiennent à l'A. T. et vingt-sept au N. T.

DEUXIÈME PARTIE

Les sacrements.

Chapitre I. — Des sacrements en général.

1. De même que la Sainte Église a cru et croit toujours que les sacre-

ments de la Nouvelle Loi sont au nombre de sept seulement, à savoir : le

baptême, la confirmation, l'eucharistie, la pénitence, l'extrême-onction,
le sacerdoce et le mariage, de même nous croyons et enseignons que les

sacrements sont sept, ni plus ni moins, suivant la doctrine du concile de

Trente (sess. vu, can. 1 ^) : « Celui qui dit que tous les sacrements n'ont

pas été institués par N.-S. J.-C, ou qu'ils sont plus ou moins que sept,

ou que l'un d'eux n'est pas un sacrement vrai et distinct, qu'il soit ana-

thème. »

2. Que ceux qui ont pour mission d'administrer ces sacrements se sou-

\'iennent donc que les choses saintes doivent être traitées saintement; ils

doivent également bien savoir les administrer. Aussi sont-ils dans l'obli-

gation de s'adonner avec application à l'étude de la morale et du rituel,

afin d'observer soigneusement les définitions et les rubriques exigées par
notre rite. Ils doivent employer la matière et la forme nécessaires avec

l'intention de faire ce que fait la Sainte Église : ceci pour la validité et la

llcéité des sacrements, qui doivent être conférés avec piété et attention,

et dans l'église autant que possible. Suivant les canons, les prêtres ne

1. Sur les sacrements en général.
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doivent exiger nucune taxe fixe pour rudministration des sacrements,
mais il leur est permis d'accepter les ofTra rides des fidèles comme rompensa-
tioii à leur fatip^e.

(.11 M'i I m. 1 1. Li. Il ii'TÈMr.

Le baptême est lu voie d'a«-cè8 à tous les sacrements et lu clé du «irl;

J.-C. l'a institué pour rlîacer le péclié nri^Mriel. H est nécessaire pt)ur le

salut, de nécessite de moyen, scion la parole du Christ : « Celui c]ui ne naît

pas de l'eau et de l'esprit n'entrera pas dans le royaume du ciel » (Joa.,

III, 5). Ce sens n'est point allc|ioriquc, mais réel. La matière de ce sacre-

ment est l'eau naturelle seulement, suivant le concile de Trente, sess. vu '.

Sa forme est la suivante, d'après imtre rite syrien catliolique :
»

(}xi'\iu Tel

soit i»aj)tisé au nom d\i Père, du Fils et du Saint- l'esprit. Ainsi soit-il. »

Celui qui baptise la prononcera en personne, pendant le baptême, la

matière et la forme étant ainsi unies : lorscpi'il prononce, il verse l'eaii trois

fois, une fois au nom de chaque personne. Nous prescrivons :

1. L'enfant doit être baptisé dans l'éj^lise de sa paroisse, par sou propre

curé, ou par un autre [prêtre] autorisé par le curé. Un ne retardera pas ce

sacrement de plus de dix jours, à moins qu'il n'existe un juste motif ou

que l'évèque ou son vicaire n'en ait donné l'autorisation.

2. On ne doit point porter l'enfant à une autre éj^lise, sous prétexte que
tel est l'usape ou qu'on a fait vœu d'af^ir ainsi. Dans ce [dernier] cas, on

enverra une aumône, au lieu d'accomplir le vœu.

3. On n'acceptera pas comme parrain un hérétique ou un srhismatique,
ou une personne ignorant les principes de la foi ou n'ayant pas fait ses

Pâques, ou un reli<;ieux régulier.

4. Il faut l'autorisation de l'évèque pour que les prêtres puissent bap-
tiser les infidèles qui se convertissent ou les enfants d'un autre rite, excepté
dans le cas de nécessité.

5. Il faut que chaque église possède un registre de baptêmes où l'on

inscrit le nom du baptisé, de ses parents, de son parrain fou de sa marraine],

de ceux (jui contractent une parenté spirituelle avec le baptisé et ses

parents, de même que l'année, le mois et le jour du baptême.
6. Il faut donner à l'enfant im nom de saint ou de sainte; et ce nom ne

devra point être changé.

[7.] Enfin nous avons examiné la cérémonie du baptême, et, comme elle

était très longue, nous en avons supprimé certaines parties secondaires.

Nous recommandons aux prêtres d'observer soigneusement le rite que leur

offre notre présent et saint synode.

Chapitre III. — La confirmation.

[1.] Suivant la définition du concile de Trente, sess. vu, et la tradition

(ir l'Eglise, la confirmation est un sacrement institué par N.-S. .I.-C. Ce

1. Can. 2 sur le baptême.
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iacrement a pour effet de nous fortifier dans la religion chrétienne et de

lous encourager à la professer. La matière de ce sacrement est l'huile

i'olive mélangée avec du baume consacré par l'évêque; la forme est la

suivante : « Avec le myron du Christ Dieii, parfum de la vraie foi, consi-

gnation et abondance de la grâce du Saint-Esprit, est confirmé le serviteur

le Dieu, un Tel, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. » Et quand on

3rononce cette formule, on fait le signe de croix avec l'huile par trois fois,

iur le front seulement; on n'omettra pas l'onction, comme l'omettent

es hérétiques ^.

[2.] Et, suivant la coutume en vigueur dans l'Eglise orientale, les

3rêtres sont autorisés à confirmer lors du baptême. Mais nous ordonnons

[ue, si pour quelque raison un enfant reçoit seulement le baptême, sans

îonfirmation, ce soit l'évêque qui le confirme. Si celui-ci ne le peut, il

lutorisera le prêtre à le faire, non en privé, mais lors du baptême d'un

uitre enfant.

[3.] Nous ordonnons enfin que le patriarche consacre le myron chaque
innée, soit personnellement, soit en autorisant un évêque à le remplacer.

Chapitre IV. — La pénitence.

La pénitence est un sacrement institué par J.-C. pour la rémission des

léchés commis après le baptême. Le Sauveur a conféré à son Eglise le

Douvoir de lier et de délier quand il a dit à ses saints apôtres : « Et ce que
k'ous lierez sur terre sera lié au ciel, et ce que vous délierez sur terre sera

lélié dans le ciel -. »

La matière de ce sacrement est constituée par les actes du pénitent,

;'est-à-dire la contrition, la confession et l'accomplissement de la péni-

ence. La forme de ce sacrement est la suivante : « Je t'absous de tous tes

jéchés au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. » Les

lutres paroles indiquées dans le rituel et qui précèdent ou suivent cette

orme ne sont pas essentielles; c'est pourquoi il est permis de les supprimer
i'il y a urgence. Mais, en pareil cas, le prêtre doit, pour le moins, dire

ivant l'absolution : « Je t'absous de tous liens d'excommunication, de

luspense, et d'interdit»; puis il ajoute la forme essentielle de l'absolution

nentionnée plus haut.

1. Seuls les évêques et les prêtres ont le pouvoir d'absoudre. L'exercice

le ce pouvoir relève de l'évêque local et légitime. Sans son autorisation,

'absolution est nulle, excepté [si le pénitent est] en danger de mort, car

dors, si le prêtre ayant juridiction fait défaut, tout autre prêtre peut
ibsoudre de tous les péchés et sanctions ecclésiastiques, même de ceux

jui seraient réservés, ainsi que le dit le concile de Trente, sess. xiv, c. vu ^.

2. Les prêtres ayant pouvoir de confesser peuvent exercer leur juridiction

1. Chez les nestorîens, le prêtre impose la main sur la tête du baptisé et fait

e signe de croix sur le front de celui-ci, mais n'emploie plus aucune huile.

2. Matth., XVI, 19.

3. De la doctrine sur la pénitence.
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dans tout le diocèse, à moins que l'évêque n'ait limité ce pouvoir. Toutefois

les prêtres ne doivent pas aller à d'autres endroits pour confesser, sauf si

l'évêque l'ordonne, ou si le curé d'une autre éplise ou d'autres personnes

ayant de justes motifs le tlrmnndent. Mais, dans leur propre é;.'lise, ils

peuvent eonfesscr n'importe qui, appartenant à n'importe quel rite, selon

la coutume en vij^ueur dans la Sainte l'itrlise, à condition qu'il n'existe

aucune interdiction spéciale formulée par l'évêque.

3. C'est un devoir pour les évêques d'envoyer de temps à autre un de

leurs prêtres pour une tournée en d'autres lieux situés dans l«'s limites

du iliorèse, a lin d'y entendre les confessions et de présenter aux fidèles

l'enseignement nécessaire pour leur salut. Nous savons par expérience les

prands fruits que cela produit.
4. Suivant les lois de l' Éplise, nous défendons sévèrement aux prêtres

d'entendre les confessions des femmes dans les maisons, excepté en cas

de maladie, ou s'ils y sont autorisés j»ar l'évêque jxiur motif de nécessité.

5. Dans toutes les éplises doivent exister des confessionnaux placés dans

des endroits convenables et accessibles à tous. On ne peut confesser les

femmes que dans ces confessionnaux, lesquels doivent être nmnis de prille.

ti. Le curé ne peut autoriser un prêtre d'un autre rite à entendre les

confessions dans sa paroisse, si ce n'est avec l'autorisation de l'évêque.

Si celui-ci est absent, le prêtre qui le remplace peut donner cette permission
en cas de nécessité.

7. Les évêques doivent exliorter leurs prêtres à ne pas avoir l'audace

d'absoudre leurs complices contre le sixième commandement. (Qu'ils évitent

avec crainte de commettre cette faute et veillent à ne jamais dévoiler le

secret sacramentel, même par signe ou allusion. Le prêtre ne doit même

pas dire s'il a absous le pénitent ou non. Et si un prêtre est assez audacieux

pour enfreindre ces lois, son évêque, en l'apprenant, lui infligera une grave
sanction. Que les prêtres se souviennent de ce qui a été édicté dans la

bulle In Cœna Domini de Benoît XIV concernant la sollicitation. Dans ce

synode, nous ordonnons que cette bulle soit rigoureusement observée.

8. Il n'est jamais permis au confesseur de chercher à connaître le complice
du pénitent, soit directement soit indirectement.

9. Il n'est jamais permis au confesseur d'accepter du piiiili-nl quoi (jue

ce soit pour la confession ou comme pénitence.

10. Tous ceux qui ont l'âge de raison doivent se confesser au moins une

fois l'an; ils le feront également s'ils sont en état de péché mortel ou placés

dans des circonstances où la mort peut les stirprendre. .Aussi demandons-

nous dans le Seigneur à tous les prêtres d'inciter le malade ;'i la réicption

des sacrements, surtout à la confession, avant qu'il ne perde connaissance.

Nous exhortcms également les médecins à avertir le malade du danger de

tnort.

11. Knfin nous conseillons à nos fds les prêtres, surtout à ceux qui ont

charge d'âmes, de s'apj>li(]uer chaque jour à l'étude de la théologie morale,

afin de s'acquitter dignement de leur mission devant Dieu. Qu'ils enseignent
aux petits et aux simples les conditions exigées pour la pénitence; qu'ils

accueillent avec bonté, charité et patience tous ceux qui demandent à se
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confesser à eux, en particulier les pauvres qui sont à un titre spécial les

frères du Christ.

[Appendice.]

1° Les péchés réservés. — 1. Suivant un usage habituel dans la Sainte

Église, l'évêque peut se réserver l'absolution de quelques grands péchés,
afin que les fidèles s'appliquent davantage à les éviter. Toutefois l'évêque
doit montrer en cette matière une grande discrétion pour éviter de causer

par là plus de mal que de bien.

2. La réserve du péché doit être prononcée pour le bien général des

fidèles.

3.' Multiplier les réserves des péchés n'est nullement profitable; par la

pratique et l'expérience, nous savons que cela cause de nombreux dom-

mages aux âmes. Aussi l'évêque ne doit-il se réserver que [l'absolution]
des péchés qui sont la cause de grands scandales et de grands dommages.

4. Que tous, réguliers ou séculiers, sachent qu'ils n'ont point le pouvoir
d'absoudre de ces péchés réservés, excepté au moment de la mort ou avec

la permission de l'évêque; et ils ne peuvent en absoudre que durant la

confession même, c'est-à-dire au moment où l'absolution est accordée pour
les autres péchés,

5. Tout prêtre pouvant confesser doit avoir la liste des péchés réservés,

comportant l'indication de la pénitence correspondant à chaque péché.
6. Encourent la réserve ceux qui ont déjà quatorze ans.

7. Outre les péchés que l'évêque peut se réserver, il existe d'autres

péchés réservés par le droit : a) l'absolution du complice dans un péché

impur;
-—

h) la sollicitation;
—

c) toute violation du secret sacramentel;—
d) le meurtre délibéré et l'avortement volontaire;

—
e) le fait d'empê-

cher évêques ou prêtres d'exercer leurs fonctions;
—

f) celui de frapper un

clerc;
—

g) le vol ou l'accaparement des biens des églises des couvents,
du siège patriarcal ou épiscopal;

—
h) le recours à un tribunal civil dans un

procès ecclésiastique;
—

i) l'adultère avec des parents au premier degré;—
j) [l'exercice de] la sorcellerie et [de] la divination.

8. Suivant la coutume, les prêtres peuvent absoudre tous les hérétiques
nés dans l'hérésie, excepté les clercs ou ceux qui, devenus catholiques,
sont retournés au schisme; ces derniers, quand ils reviennent à la foi

catholique, doivent être absous par l'évêque lui-même.

2° Les peines ecclésiastiques.
— 1. Il est parfois utile, voire nécessaire,

d'amputer un membre malade du corps de l'Église ou de chasser la brebis

galeuse, pour éviter la contamination des autres membres du corps mys-

tique du Christ. Aussi, dès ses origines, l'Église a eu recours à certaines

peines pour punir ses enfants et les corriger, usant ainsi du pouvoir que
lui a légué le Christ.

2. Les peines se divisent en trois catégories principales : l'excommunica-

tion, l'interdit et la suspense. L'excommunication est : a) majeure quand
elle est prononcée par sentence écrite et publiée par l'évêque;

—
h) mineure,

quand elle est encourue pour [le délit de] relations avec un excommunié

désigné nommément. Les évêques doivent distinguer ces diverses peines.
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car il existe des peines a jure, des peines ai hvmine, des peines lalœ senten-

lia* et, enfin, des peines ferenda" sentent i.f. Hans ce dernier ras, la peine est

prononcée pur l'évj^que, si le sujet ne se corrige pas en dépit des conseils

et des avertissements.

3. Les évèqucs ne doivtnL user de c«'llc arme spirituelle que dans le

cas de nécessité, pour des motifs ^rraves et justes, en toute saf^esse et après
avoir délibéré avec le conseil de leurs prêtres, afin de ne point agir par
haine ou venj^eance, mais pour la j^loire de Dieu et le profit du prochain.

4. (.)uand révè(]tH' veut punir <]urlqu"uii. il doit prcndn; sa décision

par écrit, en mentiuniiunt les motifs, surtout cpiand la sanction est portée
contre des prêtres; cet acte, il le remettra au coupable si celui-ci le demande.

I/évêque doit avertir le coupable par trois fois avant de prononcer la

sentence, dans l'esfjoir d'un rcficntir. Pour fulminer la peine et en délier,

il faut suivre les prescriptions indiquées dans les livres liturpiques.

.'). Seul l'évêque ou son déléfiué peut absoudre de lexcommunication

majeure, ;'i condition que le pénitent pr(»mette obéissance au.\ lois de

l'Éplise relatives à la matière pour laquelle il a été excommunié. Le prêtre
ne peut excommunier personne sans autorisation de l'évêque. Quant à

rexcommunicatiiin riiinoire. tout prêtre peut en absoudre au for sacra-

mentel.

6. L'évêcpie a le pouvoir d'absoudre de tout interdit, de toute excommu-
nication et de toute suspense motivés par des péchés secrets, même s'ils

sont réservés au pape.
7. En frénéral, ce n'est pas une obligation d'éviter les excommuniés.

Cependant on doit éviter cimix qui, publiquement, ont été excommuniés

par l'évêque.
8. L'excommunié ne peut communier, ni entrer à l'église, ni profiter

d'aucun bien spirituel accordé au corps de la Sainte Eglise; il est exclu de

la communauté des autres chrétiens, n'est pas admis à la sépulture dans le

cimetière bénit, s'il meurt en état d'excommunication.

9. La suspense est une censure qui lie le clerc et l'empêche d'exercer son

pouvoir d'ordre ou de ministère. Cette peine est parfois prévue par les

lois ecclésiastiques, d'autres fois elle est prononcée par l'évêque; elle est

temporaire ou définitive. Quant à la déposition, c'est une sentence ecclé-

siastique empêchant définitivement le clerc d'exercer son pouvoir, sans

toutefois lui ôter les privilèges des clercs; parce que, s'il en est privé et

est réduit à l'étal laïc, il y a alors dégradation.
10. 1/iriterdit est une peine ecclésiastiqtie qvii peut être personnelle ou

locale. Cette peine défend l'exercice du culte dans une ville, un village,

une église, un couvent ou tout autre lieu désigné; elle empêche l'adminis-

tration des sacrements, la prière publique, la sépulture ecclésiastique.
L'interdit est une sanction motivée soit par la violation formelle et tenace

des lois ec(lésiastic|ues, soit par \\n grand crime commis par le délinquant.
Enfin l'irrégularité est un empèclu'mfnf légal qui proliiln- la réception des

ordres ou leur exercice.

3° f.es indulgences.
— 1. Le Christ a laissé à son Eglise militante un trésor

débordant sans cesse des mérites des réparations qu'il a ofTertes à son Père
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en souffrant pour tous les hommes. A cela il a voulu ajouter un précieux

appoint, à savoir les mérites de la Vierge Marie et de tous les saints. Et

Dieu n'a pas permis que ces trésors restent enfouis dans un champ; mais

il a donné à Pierre, détenteur des clés, à ses successeurs, ses représentants
sur terre, et aux autres chefs de l'Eglise, le pouvoir de les distribuer afin

que les fidèles en profitent. Ce profit n'est pas seulement pour les vivants,

mais aussi pour les morts, qui ont à satisfaire à la justice divine, soit pour
des péchés légers commis de leur vivant, soit pour des peines temporelles

dues à leurs péchés mortels déjà pardonnes par le sacrement de pénitence.

2. Il existe des indulgences plénières et d'autres partielles, accordées à

l'Église orientale par différents actes des pontifes romains. Tout évêque
et tout prêtre doivent connaître ces indulgences, afin d'en aviser le peuple
aux temps marqués.

3. Les évêques doivent veiller à empêcher que de fausses indulgences

pénètrent dans leurs diocèses. Seules les indulgences confirmées par le

Saint-Siège doivent être publiées.

4. L'évêque a le droit d'accorder une indulgence de quarante jours.

S'il veut d'autres privilèges, il doit les demander au Souverain pontife.

5. Tout prêtre doit connaître la formule par laquelle sont accordées

l'indulgence plénière et la bénédiction apostolique à l'article de la mort.

Chapitre V. — L'eucharistie.

1. Avec la Sainte Église, nous croyons et confessons que l'eucharistie

instituée par Jésus est réellement le corps et le sang du Christ [cachés]

sous les espèces du pain et du vin, pour le profit spirituel des fidèles et la

nourriture de leur âme. Nous confessons également avec la Sainte Église

que la substance du pain et celle du vin sont transsubstantiées immédiate-

ment en corps et sang du Christ par les paroles de la consécration, et que

des deux substances [du pain et du vin] il ne demeure que les accidents.

Ainsi le Christ total, avec son humanité et sa divinité, se trouve réellement

sous les apparences du pain et du vin. Nous confessons aussi sans hésita-

tion aucune que N.-S. se trouve complet sous une seule espèce, comme

il l'est sous les deux. Celui donc qui communie sous une espèce unique

communie au Christ total, absolument comme s'il avait communié sous les

deux espèces, ainsi que l'a enseigné le concile de Trente, sess. xni ^, qui a

déclaré : « Celui qui nie l'existence du Christ entier dans le sacrement de

l'eucharistie, existence totale sous chacune des espèces et sous chacune

des parcelles, qu'il soit anathème. » Aussi prescrivons-nous, en ce synode,

la communion sous une seule espèce dans notre Église.

2. La matière de ce sacrement est le pain de froment et le vin extrait

de la vigne. Les prêtres doivent veiller scrupuleusement à se procurer

une matière exempte de toute pollution; ils doivent également la conserver

convenablement et la préparer avec grand soin, afin qu'elle soit digne du

saint sacrifice.

1. Can. 3 sur l'eucharistie.
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.'{. Suivant notre rite syrien, nous iMn|)|oy()ii> le pain fermenté. Mais

nous ne nions pas que l'azyme constitue aussi une matière valide. Cepen-
dant tuiit |)rrirr doit respeeter les lois de son rite.

4. .Nous avons jirescrit que dans toutes nos é^l^ses syrienrifs on emploie
des hosties de fornie romain<>, mais qu'elles soient faites de pain fi-rmenté,

selon nos antiques usaj^es. Et l'on ne <loit pas abandonner la t-outumc

d'ajouter a)i vin une petite quantité d'eau.

5. La forme de ce sacrement est, pour le pain : « Ceci est mon corps, etc. »,

et pour le vin : o Ceci est mon san}^, etc. n Les seules paroles absolument

essentielles sont celles mentionnées, c'est-à-dire : « Ceci est mon corps...,

ceci est mon sang. » Cette forme se trouve dans nos anciennes anaphores

syriennes imprimées récemment à Rome '. Nous prescrivons aux prêtres

de prononcer ces paroles de la consécration très distinctement et lente-

ment, et d'avoir une intention actuelle ou du moins virtuelle [de consacrer].

tj. Pouvant consacrer, les prêtres ont a fnrtinn le pouvoir de distribuer

la sainte communion. <^uant au diacre, qui n'a pas ce pouvoir de façon

ordinaire, il peut la distribuer s'il y est autorisé par l'évèque en cas de

nécessité; et même alors il ne pr-nt^loniicr la communion qu'à ceux qui lui

sont inférieurs. S'il faut communier un prêtre malade, le diacre lui portera
la sainte hostie, et le prêtre se communiera lui-même.

7. Tout chrétien ayant atteint l'âge de raison est tenu par la loi divine

de communier, suivant la parole du Christ : « Si vous ne mangez pas le

corps du l'ils de l'homme et si vous ne buvez pas son sang, vous n'aurez

pas la vie en vous '•. » De par la loi ecclésiastique, le chrétien est tenu

également de communier au moins une fois l'an à Pâques. Celui qui n'accom-

plit pas ce devoir est excomnmnié, conformément au concile de Latran '
:

l'entrée de l'église lui sera défendue et, s'il persiste dans son état et meurt

ainsi, il sera privé de la sépulture ecclésiastique.

8. Vu les fruits très nombreux provenant de la communion fréquente,

nous exhortons tous les fidèles dans le Seigneur à se bien préparer pour
comnmnier avec pureté. Cette préparation doit se faire par une bonne

confession. Et, après la conununion, une action de grâces est nécessaire

pour remercier Dieu de sa bonté. Nous adressons ces mêmes conseils à nos

fils les prêtres et les incitons à donner aux fidèles l'exemple de cette prépa-
ration à la sainte messe, et de l'action de grâce consécutive. Ils instruiront

les fidèles des conditions requises pour profiter spirituellement et tempo-
rellement de ce sacrement.

Le saint sacrifice de la messe.

1. L olîrande peut être définie : la présentation d'une chose déterminée,

faite au nom du pouvoir absolu de Dieu sur toutes les créatures. Cette

définition s'applique parfaitement au sacrifice de la messe, ainsi que cela

se déduit clairement de l'essence même de ce sacrifice.

1. En 1843.

2. Joa., VI, 53.

3. De 1215, can. 21.
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2. Seuls les prêtres légitimement ordonnés peuvent offrir le saint sacrifice.

3. Les linges des autels et les ornements doivent être propres et conformes
aux exigences liturgiques. [On n'emploiera] pas de linges usés ou rapiécés,
mais seulement ceux qui sont dignes du service de la maison de Dieu et de

l'offrande sacrée.

4. Les objets nécessaires pour l'autel sont :

a) La tablette en pierre ou en bois, consacrée par l'évêque et encastrée

dans la table de l'autel. Nous permettons de célébrer successivement plu-
sieurs messes sur la même tablette; celle-ci doit être assez large pour qu'on

puisse y poser le calice et la patène.

h) Trois nappes de lin propres, qui doivent couvrir l'autel; à défaut de

lin, [elles peuvent être] en coton. Ces nappes doivent être bénies par

l'évêque ou par quelqu'un qui en a le pouvoir. Les côtés latéraux de la

nappe supérieure tomberont jusqu'à terre;

c) Un rideau convenable, qui doit être placé devant l'autel;

d) Une croix surmontée d'un crucifix, qui doit être placée au milieu de

l'autel, en haut, avec, à ses côtés, deux chandeliers au moins;

e) Des récipients pour le vin et l'eau, avec plateau et manuterge, clo-

chette, encensoir avec navette et petite cuillère;

f) Des ornements et des vases, à savoir : l'aube, l'étole, la ceinture, les

manchettes, la masnapha (ou capuchon brodé) pour les chorévêques, la

chape, le calice et la patène avec leurs couvercles, l'étoile ^, la petite cuil-

lère, l'éponge (purificatoire), le corporal, le voile du calice, l'anaphore;

l'évêque porte Vomopliorion (grande étole) par-dessus la chape et la croix.

5. Nous ne permettons pas qu'on dépose sur l'autel des objets qui ne

sont pas destinés à la célébration de la messe ou à l'ornementation de l'autel.

6. La messe ne peut être célébrée au plus tôt qu'une heure avant l'au-

rore, excepté à Noël, à l'Epiphanie et à Pâques. On ne peut la célébrer

après midi, sauf à la vigile de Noël et le samedi saint, parce que, suivant

nos traditions, la messe, ces deux jours, est dite par un seul prêtre après

vêpres; les autres prêtres la célèbrent le matin.

7. Il est défendu aux prêtres séculiers de dire la messe la tête couverte

ou sans servant.

8. Il est défendu de célébrer dans les maisons privées, à moins de

nécessité et avec autorisation de l'évêque. Le binage ne peut être permis

par l'évêque que pour une raison sérieuse et en vue du bien des fidèles; les

évêques doivent entendre cette obligation comme grave.

9. Afin d'établir une distinction entre messe basse et messe solennelle,

l'encens et les chants ne sont pas nécessaires durant les messes basses.

10. Il est défendu au prêtre d'exiger un honoraire de messe supérieur

à celui fixé par l'évêque; défendu aussi au prêtre de cumuler plus de

soixante honoraires sans autorisation de l'évêque.

il. Nous prescrivons que pour le jeudi saint une seule messe soit célé-

brée solennellement et par le supérieur exclusivement; les autres prêtres

1. Plus exactement, l'astérisque, formé de deux lames de métal recourbées,

jointes en leur milieu et ornées d'une étoile, qui se posent sur la patène.
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i-utniiiuilicrunt st-ulptiient à cette messe. Le vemlredi saint, a lieu la messe

ililc ili's Présancliliés, suivant les rites de l'anaphore.
U. Durant la célébration de In tinsse, tous les assistants doivent

s incliner lors de la consécration, de l'élévation, do la présentation du

calice; également au passa^'e du Saint Sacrement.

13. .\vant de communier, le célébrant doit dire trois fois : « Agneau de

1 )ieu », et ceci avant de communier la première fois.

14. Nous imposons la lecture à haute voi.x, à la fin de la messe, de l'évan-

jjile de S. Jean : a .\u commencement... » Quand le prêtre distribue la

commutiion en dehors de la messe, il doit porter un surplis avec une étole

par-dessus, et se faire précéder d'un cierge allumé, tenu par un clerc ou

par un lidèle.

CUAPITRI \ 1. — L'eXTRÊ.ME-ONCTION.

1. Ce sacrement fut institué par N.-S. pour la rémission des j)échés et

la guérison du malade, si telle est la volonté de Dieu. C'est un des sept

sacrements; il est en usage depuis les temps apostoliques. Et le concile

de Trente a confirmé tout cela en prononçant l'anatlième contre ceux
(jiii

le nient. 11 déclare *
: « Celui qui dit que rcxtrème-onction n'est {)as un vrai

sacrement, et qu'il fut institué non par le Christ lui-même, mais par
S. Jacques l'Apôtre, et qu'il est un rite (jui nous est venu des Pères ou

institué par des hommes, qu'il soit anathème »; et encore^ : « Celui qui dit

que rextrême-onction ne donne pas la grâce et ne remet pas les péchés,

et ne fortifie pas le malade, mais que ce sacrement est tombé en désuétude,

étant autrefois un moyen de guérison seulement, qu'il soit anathème. »

'J. La matière de ce sacrement est rh<iile d'olive consacrée par l'cvêque.

Sa forme est la suivante : « Que par cette onction sainte et la grande bonté

divine, le Seigneur te remette tes offenses commises jiar les yeux... »,

et cette forme sera répétée sur les autres membres : les oreilles, le nez, la

bouche, les mains, les pieds, le haut de la poitrine. Mais, dans des maladies

contagieuses, comme la peste, ou si l'on craint que le moribond ne meure

avant de pouvoir terminer le rite, ou pour d'autres raisons, il sufllt d'une

onction sur les yeux, avec la récitation de la forme et la mention des

autres membres.

3. On ne peut réitérer ce sacrement au cours d»- la même maladie, à

moins qu'elle ne se soit prolongée près de trois mois, ou que le malade ne

fasse une rechute.

\. Les prêtres ne doivent pas attendre le dernier moment pour conférer

ce sacrement, mais se hâter [de l'administrer] avant que le malade perde

connaissance, pour que ce dernier en tire profit et obtienne plus facilement

la guérison.
5. Nous exhortons les prêtres à visiter fiilèlement les malades, à les

disposer à se bien préparer pour recevoir les sacrements et à se soumettre

1. Ses9. XIV, can. 1 8ur rextrême-onction.

2. Ses9. XIV, can. 2 sur l'extrême-onction.
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à la volonté de Dieu en acceptant les souffrances comme réparation de

leurs péchés. Ceci, pour obtenir la grâce de la bonne mort. Qu'ils exhortent

les malades à bien régler leurs affaires, à faire leur testament.

6. Pour être valide, le testament doit être fait devant au moins deux

témoins non intéressés. Le testament fait devant le prêtre seulement est nul.

7. Le malade a le droit de disposer du tiers de sa fortune en œuvres pies

pour son âme, suivant la loi civile en vigueur. Et nous incitons nos fils les

fidèles à laisser aux pauvres ce tiers dont ils peuvent disposer [librement].

Chapitre VII. — Le sacerdoce.

1. Nous croyons que l'ordre est un sacrement vrai et distinct, parmi les

sept sacrements; qu'il a été institué par N.-S. et conféré aux apôtres et à

leurs successeurs dans le sacerdoce, qui le reçurent avec le pouvoir de consa-

crer son corps et son sang, d'administrer les sacrements, de remettre ou

non les péchés et d'exercer certaines fonctions dans l'Eglise. Ce pouvoir
est confirmé par les Livres saints, la tradition apostolique et les conciles.

Aussi, avec le concile de Trente (sess. xxiii, can. i^), excommunions-nous

ceux qui disent « que dans le N. T. il n'y a pas un sacerdoce visible et

public, ayant le pouvoir d'offrir et de consacrer le corps du Seigneur et

son vrai sang, de remettre les péchés et de les retenir, mais que c'est une

simple fonction de prédication évangélique ».

2. Seul l'évêque a le pouvoir de conférer le sacerdoce, mais uniquement
à ses sujets. S'il veut ordonner des sujets qui ne sont pas de son diocèse,

il doit se munir de l'autorisation de l'évêque légitime. Le patriarche égale-

ment ne peut ordonner qu'en cas de nécessité des sujets étrangers à son

diocèse patriarcal.

3. Les ordinations doivent se faire dans l'église, durant la messe solen-

nelle et devant le peuple. L'évêque ne peut rien exiger ou accepter pour
l'ordination.

4. Dans notre Église syrienne, il existe neuf ordres, dont six mineurs et

trois sacrés; les premiers sont ceux de chantre, exorciste (accompagnés
tous deux de la tonsure), lecteur, portier, acolyte et sous-diacre; les seconds

le diaconat, la prêtrise et l'épiscopat.

5. Quant à l'âge requis pour les ordinations, il est de douze ans pour les

ordres mineurs, de dix-huit ans pour le sous-diaconat, de vingt-trois ans

pour le diaconat, de vingt-quatre ans accomplis pour la prêtrise, de

trente ans pour l'épiscopat.

6. Ceux qui reçoivent les ordres mineurs doivent connaître les principes

de la religion chrétienne, savoir lire le syriaque et l'arabe et exécuter les

chants dans la mesure du possible. Le diacre doit en outre comprendre le

syriaque et l'écrire. Enfin, le prêtre doit savoir comment administrer les

sacrements et exercer le ministère.

7. La matière des ordres mineurs consiste dans la tradition des objets

correspondant à l'exercice du pouvoir conféré. La forme consiste dans

1. Sur le sacrement de l'ordre.

CONCILES. — XI b. — 36 —
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certaines prières tn(iii]uccs au pontifical. F*our le diacre, après les prières

iiidi(|uées au pontifical, révê({uc pose la main droite sur la tête [du candi-

dat] et appelle sur lui In ^'rAco du Saint-Esprit, ainsi que cela est indiqué
dniis In prière nu'^nif : n O Dieu qui avez hAli votre K^lise... » A In fin,

l'évèquc remet au nouveau diacre l'encensoir et l'évangile.

8. L'imposition de la main a lieu aussi dans l'ordination sacerdotale.

\u début de l'ordination, l'évêque qui ordonne récite avec le clergé les

prières indiquées au pontifical. Huand l'évèquc pose la main sur la tête de

l'ordinand, les prêtres présents mettent leurs mains sur les é|)aules de

celui-ci et l'évèqui- dit alors la forme [sacramentelle], c'est-à-dire l'invoca-

tion au Saint-Esprit qui commence ainsi : « Dieu Puissant... » Ensuite,

durant la lecture de rT^vanfrilc, l'évêque souffle en forme de croix sur le

visaf^e de l'ordinand, en disant : n lleçois le Saint-Esprit. » Après cela, il le

revêt de la chape et lui donne l'évanf^ile suivant la tradition antique.
9. Nous avons prescrit d'introduire dorénavant chez nous l'usaj^e

louable de l'Église romaine, à savoir : a) la tradition des vases sacrés;—
6) l'onction des mains de l'ordinand avec l'huile employée au baptême

(nous empruntons ce rite aux Latins).

10. Pour qiu" l'ordination des évêques soit canonique, l'assistance de

deux autres évêques, outre l'évêque consécratcur, est nécessaire. Après les

prières indi({uées dans l'euchologe, l'élu lit la profession de foi romaine;

après quoi, il est introduit dans le sanctuaire et s'agenouille devant l'autel.

L'évêque eonsécrateur, ainsi que les autres évêques présents, imposent
leurs mains sur la tête de l'élu et ensemble récitent la forme [sacramentelle]

qui commence ainsi : " Dieu qui avez tout fait par votre puissance... »

Puis ils complètent le rite suivant l'usage. Après cela, l'évêque eonsécra-

teur bénit la crosse et la donne à l'élu consacré; de même, il lui remet la

<roix et l'anneau, puis la croix pectorale et la mitre.

11. Nous avons également prescrit pour le sacre des évêques l'onction

avec le myron, onction sur la tête et les mains de l'élu, suivant l'usage de

l'Église latine.

V2. Il existe dans l'Esilise svrienne une ordination de rarchidiairc et une

du chorévêque. Ces [fonctions] étant des dignités ecclésiastiques, les deux

ordinations [qui les confèrent] ne sont pas comprises dans le sacrement de

l'ordre. De même, [les fonctions] de métropolite, de maphrian et de

patriarche sont de simples dignités. Toutefois il faut conserver et suivre ces

cérémonies telles qu'elles sont indiquées au pontifical.

CnvJ'nnr Vil. — Lk maiuage.

1° Les fiançailles ecclésiastiques.
— 1. On définit ainsi les fiançailles :

promesse de mariage entre deux personnes, suivant la loi. Nous prohibons
les fiançailles du jeune homme qui n'a pas [quatorze] ans ^, et de la fille

qui n'a pas douze ans.

1. Le manuscrit porte dix-huit ans, mais c'est manifestement une faute du

copiste.
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2. Le mariage ne doit pas être retardé plus de deux ans après les fian-

çailles, à moins de nécessité et si l'évêque, après examen, en accorde la

permission. Si l'un des deux partis diffère la date fixée pour le mariage, sauf

motif admis par l'évêque ou acquiescement du second parti, ce dernier est

libre de rompre les fiançailles. Mais, hors de ces circonstances, il n'est pas

permis de rompre les fiançailles, si ce n'est pour une raison légale, conforme

aux prescriptions de l'Église. Et si l'un des deux partis a l'audace de rompre
sans motif canonique, il commet un péché et encourt, en outre, [les peines

prévues par] les lois diocésaines de son évêque en cette matière.

2° Le sacrement de mariage.
— 1. Le mariage est un contrat par lequel

l'homme et la femme se donnent un droit réciproque sur leurs corps pour
l'union légale; et ce contrat lie jusqu'à la mort.

2. Ce contrat a été élevé par Dieu au rang d'un vrai sacrement de l'Eglise ;

il accorde aux époux la grâce qui parfait l'amour naturel et le consolide

par une union indissoluble. Ceci est l'enseignement du concile de Trente,

qui déclare : « Celui qui dit que le mariage n'est pas un des sept sacrements

de la Loi évangélique, un sacrement distinct et vrai, ou qu'il a été institué

dans l'Église non par le Christ, mais par les hommes, et qu'il ne produit pas
la grâce, qu'il soit anathème » (sess. xxiv, can. i ^).

3. Nous recommandons aux prêtres d'instruire les futurs conjoints afin

qu'ils se préparent bien au mariage, fassent une bonne confession et com-

munient avec ferveur et dévotion.

4. Les temps durant lesquels le mariage est prohibé sont : a) du l^'' dé-

cembre à l'Epiphanie : cette prohibition commençait autrefois dès le pre-

mier jour de l'abstinence de Noël; aujourd'hui, pour de justes motifs, nous

avons réduit la durée de l'abstinence, mais la prohibition reste inchangée,

suivant l'usage de la Sainte Église;
—

h) du commencement du Carême

jusqu'au premier dimanche après Pâques.
5. Le mariage avec les hérétiques est défendu. Cependant, en certains cas,

l'évêque peut permettre qu'un catholique prenne une femme hérétique

dans l'espoir que celle-ci acceptera la foi catholique. Mais cela doit se faire

suivant les conditions imposées par la Sainte Église.

6. Le prêtre ne peut marier des étrangers qu'après s'être assuré par des

documents qu'ils sont libres de tout lien matrimonial.

7. Personne ne peut faire bénir son mariage si ce n'est devant le prêtre

de son église et deux témoins au minimum. S'il y a plusieurs prêtres dans

une même paroisse, la bénédiction ne devra être donnée qu'après avoir

avisé le premier d'entre eux.

8. Au moment de la bénédiction, le prêtre doit demander aux deux parties

le renouvellement de leur libre consentement.

9. Nous exhortons tous les évêques, nos frères dans le Seigneur, à régle-

menter les dépenses des cérémonies en établissant des taxes distinctes

pour les mariages de première, seconde et troisième classes; à prohiber

totalement certaines coutumes inconvenantes qui ont lieu pendant la céré-

monie du mariage, particulièrement la promiscuité des hommes et des

1. Sur le sacrement de mariage.
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femmes; à ahulir certaines chansons et musiques, certaines manifestations

vaines «pii ont lieu en divers endroits à l'occasion des mariages.

3** liUpense des evxpêchements.
- - S'ils veulent dispenser des empê-

chements (liriiiinnts, les »''vè(|ues doivent recourir au patriarche pour en

ohtcriir l'autorisation. Mais ils peuvent eux-mêmes dispenser des empc-
chcmenls suivants : n) des empêchements prohihants;

--
h) des empê-

chement.s provenant a[)rès le contrat matrimonial; --
c) des empêchements

de l'Église qui annulent le mariage, même s'ils existaient avant le mariage,
à c«)nilition que les deux |»arties aient ignoré ces empèchenients sans faute

de leur part;
- -

d) des empêchements dirimants dans certains cas, par ex.

si le temps manque pour demander dispense, s'il y a danger de perdre la

réputation, ou encore, pour éviter un grand scandale. Dans ces cas et

d'autres du même genre, ils peuvent donner eux-mêmes la dispense.

TROISIÈME PARTII-;

Des clercs.

('hAJ'UHK I. Li; l'A I ltlAlli;HK.

Le patriarche est le chef de la nation et a la préséance sur tous les

cvêques du ytatriareat.

1° I^es droits du patriarche.
- 1. Il doit veiller à l'observation des saintes

prescriptions et à l'enseignement de la foi dans tous les diocèses; d'où il

ressort qu'il a le droit de visiter ces diocèses par lui-même ou par un repré-

sentant.

2. Dans tous les diocèses où il passe, il peut absoudre des péchés réservés,

au for sacramentel. 11 peut présider les cérémonies liturgiques et adminis-

trer tous les sacrements, l'ordre excepté.

3. 11 appartient au patriarche de sacrer des évêques pour les sièges

vac-ants, mais il ne peut sacrer de [nouveaux] évêques, pour les lieux qui

n'avaient pas autrefois de siège épiscopal, qu'avec l'autorisation du Sou-

verain puiitife, à moins qu'un grand nombre de Syriens jacobites ne

reviennent à la foi catholique, car alors il peut sacrer des évêques pour ces

derniers après consultation de ses évêques.
4. Il peut accepter la démission d'un évêque. après consultation et

acquiescement des autres évêques.
5. Il peut convoquer les évêques à un synode quand il le juge nécessaire

et utile. Il imposera une sanction à l'évêque qui, sans raison suffisante,

s'abstient de venir.

G. 11 peut entendre les appels faits contre les sentences des évêques.
7. Après appel adresse au patriarche, ce dernier peut animler les sanc-

tions imposées par les évêques; même sans appel, il peut déHer des sanc-

tions, mais après avoir examiné minutieusement l'affaire, interrogé l'évêque

lui-même et l'avoir avisé de son intention de lever la peine.
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8. Assisté de deux évêques, il peut interdire aux évêques coupables
[de faire] les cérémonies liturgiques. Si la faute mérite une peine plus

grande ou la destitution, par ex. pour cause d'hérésie (à Dieu ne plaise!), ou

pour d'autres crimes odieux, la question sera portée devant le Souverain

pontife. Entre temps, le patriarche peut éloigner de son diocèse l'évêque
inculpé, jusqu'à la sentence de la S. Congrégation.

9. Il peut dispenser des empêchements matrimoniaux, exception faite

pour le second degré de parenté de sang.
10. Il peut dispenser des irrégularités, afin que les ordinands soient

capables d'être ordonnés.

11. Il peut ordonner prêtres pour le siège patriarcal des sujets choisis

dans tous les diocèses, afin de les envoyer avix évêques qui les lui demandent

quand ils en ont besoin.

12. Il peut envoyer des prêtres missionnaires dans tous les diocèses,

pour enseigner le catéchisme, prêcher et confesser, tout ceci sous la sur-

veillance et d'après les directives de l'évêque du diocèse.

13. Tous lui doivent respect et obéissance en tant que chef suprême pour
tout le rite syrien catholique.

2° Les obligations du patriarche.
— 1. Le patriarche doit avoir deux

évêques auxiliaires, l'un pour les questions spirituelles et l'autre pour les

affaires temporelles. Ils ne peuvent appartenir à sa parenté. L'auxiliaire

spirituel traitera des affaires spirituelles, et l'auxiliaire temporel tiendra les

comptes et enregistrera tous les biens du siège patriarcal, mobiliers et

immobiliers. L'auxiliaire temporel, à la mort du patriarche, aura à pré-
senter ses comptes au nouveau patriarche, devant le conseil des évêques.
11 doit donc, ainsi que l'auxiliaire spirituel, veiller avec beaucoup de soin

à s'acquitter de ses obligations.

2. Pour les biens mobiliers du patriarche, c'est-à-dire largent, les

habits et les autres effets lui appartenant personnellement (en dehors des

effets et objets d'église, par ex. ornements, vases en or ou en argent, livres et

autres objets, qui sans aucun doute doivent être laissés au siège patriarcal),

le patriarche a le droit de disposer du tiers de ses biens pour des œuvres

pies et comme il l'entend. Les deux autres tiers doivent être assignés au

siège patriarcal, et personne d'autre que le siège patriarcal ne peut en

réclamer la propriété. Quand le patriarche meurt, chaque évêque est tenu

de faire dans sa cathédrale un service funèbre solennel et d'offrir trois

messes pour le repos de son âme. Dans les églises paroissiales également,
un service solennel sera célébré et le prêtre dira trois messes pour le

patriarche défunt.

A la mort du pape, on doit faire dans chaque cathédrale un service

fimèbre solennel avec une messe également.

3° L'élection du patriarche.
— 1. Dès la mort du patriarche, ses deux

auxiliaires doivent en faire part aux autres évêques et les aviser du jour
fixé pour l'élection du nouveau [patriarche]. A cause de la grande distance

entre les diocèses, et pour d'autres motifs encore, un évêque peut être

empêché de venir à l'élection; l'évêque placé dans cette situation peut

envoyer un délégué pour le représenter, ou encore envoyer son vote par
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érrit. Quant à ceux qui firt-niiciit port « l'élection, cv sont les l'-véqui's du

rite seuls. Toutefois le palriarrhc a le droit de choisir doux membres du

clergé patriarcal et de leur accorder, dans son testament, le privilège de

prendre part à l'élection comme les évêques, avec voix passive et active.

Mais ces deux prêtres doivent avoir atteint trente ans.

2. (^uand les évèques se réunissent pour l'élection, ils doivent iin|)lorer

pendant trois jours consécutifs le secours divin par de ferventes prières

suivies de la bénédiction du Saint Sacrement.

3. Le jour de l'élection, le doyen des évêques doit célébrer une messe

solennelle, à la fin de laquelle tous les évêques se réunissent dans l'étrlise,

dont l'un des prêtres ferme les portes cl garde les clés sur lui. (^Iia(}ue évèque
écrit en secret le nom de celui qu'il choisit pour patriarche, signe son bulle-

lin, le plie, le cachette et le jette dans l'urne préparée à cet efTet; chacun

fait ainsi jusqu'au dernier. .Après cela, deux prêtres désipriés auparavant

par les évêques viennent ouvrir et examiner les bulletins de vote, inscrire

les noms des élus et le nombre de voix que chacun a obtenu. Deux votes

peuvent avoir lieu le même jour. Chaque fois on doit brûler immédiatement

les bulletins de vote pour garder secret le nom de l'électeur.

4. Pour que le vote soit acqxiis, l'élu doit avoir une voix de plus que la

moitié. Si l'élection n'est pas achevée dans l'intervalle de cinq jours, le

synode est dissous; des stippliques sigtïées par tous les évêques sont adres-

sées au Souverain pontife pour qu'il nomme lui-même un patriarche selon

que le Saint-Esprit l'inspire. Mais si l'élection est faite par les évêques,

ceux-ci, par ordre, s'approchent de l'éhi, lui baisent la main, lui mettent

la chape et la mitre, et l'un des prêtres ouvre la porte de l'église pour

permettre au clergé et aux fidèles d'entrer et de recevoir la bénédiction

du nouveau patriarche. Puis tous l'accompagnent en procession jusqu'à
ses appartements; après quoi, ils fixent un jour pour la cérémonie [du

sacre] et [de] la tradition de la crosse, conformément aux indications du

pontifical.

5. Les évêques doivent dresser le procès-verbal de l'élection, signé de

leurs noms et revêtu de leurs sceaux; il sera conservé dans les archives du

patriarcat. Ils en feront une copie qu'ils «-nverront à la S. Congrégation
la priant de solliciter l'ajiprobatidM du Souverain jiontife pour qu'il accorde

le pallium bénit au nouvcaii patriarche. l'Lnfin le patriarche lui-même

adressera h son tour une supplique au j»ape, pour lui annoncer stm élection

et demander son approbation et le pallium bénit.

Chapitrf; II. — Les évêques kt MÉTKOPOi.iTr.s.

1. Les évêques, institués par le Saint-Esprit pour gouverner l'Eglise de

Dieu, sont les successeurs des apôtres dans le sacerdoce, les pères des

prêtres et les pasteurs des fidèles t-onfiés à eux. Leurs fonctions spéciales

sont : le gouvernement de leur Eglise; le pouvoir d'ordonner les ministres

du culte, d'administrer la confirmation, de faire la dédicace des églises et des

autels, de lier et de délier, d'accorder des dignités et d'en destituer.
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2. Les évêques doivent donc connaître leur haute dignité et veiller à ne

pas la ternir ou ^a^^lir par leurs paroles ou par leurs actes, parce que
l'Apôtre divin a déclaré (I Tim., m, 2) : « Les évêques doivent être irré-

prochables, sobres, purs, désintéressés, gouvernant bien leur maison. »

Qu'ils évitent le vice et pratiquent les vertus, [qu'ils soient] honnêtes dans
leur conduite extérieure et dans leurs diverses actions, ainsi qu'il convient
aux ministres des mystères divins.

3. Qu'ils évitent le penchant naturel à pourvoir leurs parents des

biens d'Église ou de leurs biens personnels pour en faire des riches. Ceci

est sévèrement prohibé par les Canons apostoliques et par les Pères {Canons
apostoliques, n. 39 et 75; concile d'Antioche, can. 24). Mais, si leurs parents
sont pauvres, ils peuvent leur venir en aide dans leur nécessité, particu-
lièrement s'il s'agit de proches parents.

4. Ils doivent aimer les pauvres, les orphelins et les veuves d'un amour

paternel, les secourir dans leurs besoins et défendre leurs droits. Ils

doivent également se garder d'un excès de bienveillance ou de dureté à

l'égard des fidèles.

5. Ils ne doivent choisir pour le service de l'Église que les plus dignes,
et en éloigner les indignes. Particulièrement, ils ne doivent conférer le

sacerdoce qu'à ceux qui ont le témoignage d'une conduite honnête et

louable, qui possèdent une instruction suffisante pour administrer valide-

ment et licitement les sacrements, et pour s'acquitter convenablement de

leurs fonctions.

6. Chaque évêque doit désigner deux prêtres de son diocèse pour exa-

miner la science et la conduite de ceux qui se préparent à recevoir les

ordres.

7. Les évêques doivent choisir des jeunes gens qu'ils ont éprouvés de

près, afin de les envoyer à l'école faire les études nécessaires et se préparer
ainsi aux ordinations sacerdotales.

8. Par eux-mêmes ou par délégués, ils doivent prêcher devant les fidèles,

les instruire des principes de leur foi et les exhorter à observer les comman-
dements de Dieu et de l'Église. Qu'ils recommandent aux prêtres aussi de

s'acquitter de cette obligation dans leurs églises, et qu'ils les exhortent à

offrir le saint sacrifice avec grand respect, dévotion et décence, et suivant

les rubriques de l'anaphore; qu'ils récitent avec beaucoup de ferveur les

prières préparatoires à la messe, de même que les prières d'action de

grâce.

9. Il est du devoir des évêques de veiller à la bonne récitation de l'ofTice

au chœur et [à l'exécution] des chants. Au besoin, ils useront de sévérité,

car sur eux retombe la responsabilité de bien exécuter ces prières.

10. Chaque évêque doit résider dans son diocèse et ne peut faire une

absence prolongée sans raison qui y oblige. Dans ce cas, il doit demander

l'autorisation au patriarche.

11. Chaque évêque doit également réunir ses prêtres tous les huit jours,

ou au moins tous les quinze jours, pour se faire rendre compte de la vie

spirituelle des fidèles, pour résoudre des cas de conscience, pour communi-

quer ses conseils et prescriptions. S'il y a quelque question grave, l'évêque
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doit consulter ses prêtres «l pn-mln' Inir avis pour que sa sentence ou son

acte soient lé)^uux.

12. Chaque (^vèque est tenu de fain- mih- fois l'an la visite de son diocèse.

Durant cellc-ri :

a) 11 s'assurera de la prufirctc et lir la Ijdmiic tenue de l'é^^lise, des répa-

rations, [de l'état) des portes et fenêtres;

b) Il s'assurera aussi de la propreté des ornements et des vases sacrés;

il vérifiera si les saintes espèces sont conservées dans un vase placé en

un endroit convenaMe, si la serrure du tabernacle ffuictionne et si la veil-

leuse est toujours allumée;

cj II s'enquerra de la présence des livres nécessaires pour les oflices et les

cérémonies; si l'un d'eux fait défaut, il h- procurera; il examinera les

comptes de l'église, les dépenses, les recettes et l'usnire qu'on a fait de

celles-ci;

d) Il s'enquerra de la («induite des prêtres, de la manier»' dont ils

accomplissent leurs fonctions, surtout quant faux points suivants :
]
admi-

nistration des sacrements; instruction du p<'U[)lf: visite des malades:

baptême des enfants; inscription dans le refjistre des baptisés, des mariés

et des défunts, avec toutes les dates; il vérifiera si chaqiie prêtre a tin

cahier pour ses messes;

e) Il examinera si les messes sont célébrées successivement par les

prêtres et aux heures où les fidèles peuvent y venir facilement, particu-
lièrement les dimanches et fêtes;

f) Il interroi,'rra les prêtres sur les choses qu'ils doivent savoir pour
bien s'acquitter de leur charge; s'enquerra de leur réputati<Mi auprès du

peuple, s'ils donnent le bon exemple ou s'ils sont un objet de scandale par
leur richesse ou par les troubles qu'ils sèment; s'ils ont un confesseur parti-
culier aiiquel ils s'adressent au moins tous les quinze jours;

p) Il demandera aux prêtres s'il y a des fidèles qui ne font pas leurs

Pâques, s'il existe des inimitiés parmi les familles, afin de s'elToner de les

supprimer; il demandera s'il y a des pauvres, pour leur venir en aide par
lui-même ou par autrui, s'il y a des écoles pour les garçons et pour les filles;

h) Il demandera si l'on observe les dimanches et les fêtes, si les fidèles

s'abstiennent, durant ces jours, de travaux serviles, si l'on observe les

abstinences;

i) Il acceptera de confesser ceux qui s'adressent à lui;

j) L'évèque n'exigera pas les dîmes dans 1rs tcfiq)s dilTiiib-s, mais

les percevra à un autre moment; il n'exigera pas plus que ce (jui est fixé

par la coutume, et s'abstiendra de réclamer les dîmes à ceux qui n'ont pas
encore atteint leur seizième année.

13. Chaque évêque doit avoir un vicaire, nonuné par document olFiciel,

signé par lui et scellé avec le sceau de l'évèché. Si révê<jue meurt sans

avoir établi ce docimient. le vicaire désigné verbalement ne j»eut être

reconnu.

14. Nous avons prescrit dans ce synode que le testament de l'évèque doit

être fait ainsi : des biens hérités ou possédés avant le sacre, l'évèque peut

disposer comme il le veut; mais des biens, mobiliers ou immobiliers.



CONCILE DE CHARFEH EN 1853-1854 1061

acquis par suite de sa charge, un premier tiers pourra aller à des œuvres pies,

pour le repos de l'âme de l'évêque, suivant sa volonté; le deuxième tiers

sera pour son siège épiscopal; le troisième tiers sera divisé en deux parties :

lune ira au patriarche et l'autre au séminaire de N.-D. Libératrice, général

pour tout le rite. On procédera selon la même règle pour des biens laissés

par un évêque qui meurt sans testament. S'il a des dettes, ou si on est

obligé d'engager des frais, ils seront défalqués de l'argent laissé, avant
toute répartition.

15. Au décès de l'évêque, on doit célébrer, dans chaque église de son

diocèse, un service funèbre solennel; chaque prêtre dira trois messes pour
le repos de son âme.

16. Quand un diocèse perd son évêque, c'est au patriarche [qu'il appar-

tient] de désigner un nouveau pasteur. A moins d'une raison grave, il ne

peut ajourner cela plus de quatre mois; il avisera prêtres et fidèles d'avoir

à lui présenter trois candidats, et il choisira Tim de ces trois. S'ils ne

peuvent en présenter trois, ils en présenteront deux ou même un seul et

le patriarche choisira qui il voudra pour compléter le nombre; il consul-

tera ensuite les évêques et prendra leur avis avant de choisir le nouvel

évêque parmi les trois noms.

Chapitre III. — Les prêtres.

1. Le prêtre doit avoir en grande estime sa fonction et ses devoirs d'état,

et se souvenir des conseils de S. Paul à Tite ^
: « Sois en toutes choses un

modèle de bonnes œuvres, afin que l'ennemi n'ait rien de mal à nous

reprocher pour l'estime de notre ministère. » Qu'il médite les paroles des

Pères, les recommandations des saints et des conciles à propos de la

décence, de la piété, de la sobriété et de la conduite irréprochable

exigées.

2. Le prêtre doit se vêtir convenablement, mais avec simplicité; qu'il

soit sobre dans le manger et le boire et sache combien l'ivresse est chose

détestable chez un prêtre.

3. Il n'y a rien à redire à ce qu'un prêtre soit obligé d'exercer quelque
métier pour vivre, à condition que celui-ci ne soit pas vil et inconvenant.

Par conséquent un prêtre ne peut prendre à ferme des jardins ou des

champs, ni faire des achats et des ventes.

4. A moins d'une autorisation de l'évêque, nous défendons au prêtre

d'intenter un procès contre quelqu'un devant un tribunal civil, en matière

grave, ou encore de témoigner.
5. Il ne peut exercer la chirurgie, excepté la saignée quand il y a urgence.

Par ses conseils, il peut se rendre utile aux malades, mais il ne peut exercer

la médecine comme moyen de subsistance.

6. Il ne peut cohabiter qu'avec des consanguines au premier ou au

deuxième degré, et moyennant autorisation de l'évêque. 11 est plus con-

1. n, 7-8.
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venable que nos pnètres soient célibataires, suivant la coutume df l'f.glise

romaine. Toutefois, à cause de la coutume contraire introduite depuis

hnif^temps, nous tolérons que des hommes mariés soient ordonnés prêtres.
Mais ils ne doivent pas oublier (|ue c'est avec pureté qu'ils doivent servir les

autels et exertM-r les fonctions sainte», et que dans leurs foyers doivent

réjjner la piété et la crainte de Dieu, ainsi que l'ensei^^ne l'.Vpotre divin :

« Si le prêtre ne sait pas administrer sa propre maison, comment saura-t-il

gouverner la maison de Dieu ^? »

7. Que le prêtre sache que le snlut de l'Ame de ses paroissiens dépend
de son zèle; il doit donc s'applicjucr à enseigner au peuple les vérités

nécessaires pour le salut, surtout celles de nécessité de moyen, comme les

fondements de la relipion, les conditions requises pour recevoir les sacre-

ments, en particulier la confession et la communion. Ses paroissiens doivent

savoir par rn'ur au moins le Pdtfr, VAve, le Credo, les commandements de

Dieu et de l'hirlise, les actes de foi, d'espérance, de charité et de contrition.

Que le prêtre ait soin surtout de l'instruction des enfants; qu'il ne les

accepte pas à la sainte table avant leur dixième année et sans ime bonne

préparation.

8. i)\\'i\ soit j)r()mpt à aller au conft-ssionnal; qu'il visite les malades,
surtout ceux en danger de mort, pour leur olTrir les secours spirituels, et ne

les abandonne pas durant l'afronie; qu'il n'ajourne pas l'extrènie-onction

jusqu'à la dernière heure, de peur que le moribond ne reçoive ce sacrement

sans préparation. Le prêtre qui néglige cela se rend coupable d'une faute

grave.

1>. S'il y a des querelles du des divisions dans sa paroisse, (|u'il s'applique
à rétablir la paix et la concorde, et veille à ne pas prendre parti, de crainte

que l'inimitié ne se tourne contre lui et que soit compromis par là le bien

attendu de son ministère.

10. Que le prêtre ne se hasarde pas à administrer les sacrements avec

une conscience impure. Qiiand sa conscience lui reproche quelque faute

grave et qu'il n'a pas le temps de se confesser, si, d'autre part, il est obligé
d'administrer quelque sacrement, qu'il s'elTorce de faire un acte de contri-

tion parfaite avec la volonté de se confesser au plus tôt.

11. Que le prêtre ne quitte pas sa paroisse sans néc«;ssité, surtout les

dimanches et jours de fèt<;. Durant ces jours, une messe solennelle doit être

célébrée dans chaque église.

12. Le prêtre qui abandonne sa paroisse pour fuir la peste ou une autre

maladie contagieuse se rend coupable d'un péché très grave et mérite

une sanction sévère.

13. Le j»rêtre ordonné ou désigne pour quel(|ue (lioctse ne peut quitter
son poste sans autorisation de l'évèque ou du supérieur.

14. Nous prescrivons aux prêtres célibataires de résider toujours à

l'endroit même désigné par l'évèque. Cette prescription doit être rigou-
reusement observée et ne peut en aucun cas être modifiée.

1. I Tim., m, 5.
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15. Nous prescrivons que les prêtres missionnaires patriarcaux aient

la préséance sur les autres [prêtres] au chœur et dans les réunions, même
si les autres sont plus âgés qu'eux ou plus anciens par ordination. Les

missionnaires ne jouissent toutefois de ces prérogatives qu'au lieu même
de la résidence patriarcale.

16. Chaque prêtre doit faire, au moins une fois l'an, une retraite pendant
quelques jours, pour purifier sa conscience et se retremper dans la ferveur

et l'esprit de sa vocation.

17. Tout prêtre doit respect et obéissance totale à son évêque.
18. Nous recommandons aux prêtres de se fixer chaque jour un temps

déterminé pour l'étude des livres spirituels et de la morale. Pour éviter

toute perte de temps, ils doivent écourter leurs visites dans les familles,

s'il n'y a aucune nécessité [de les prolonger].
19. Ils doivent s'abstenir d'entamer, dans l'église ou à ses portes, des

conversations qui ne sont pas absolument nécessaires, surtout avec les

femmes. Et, à moins d'une juste raison, ils doivent être tous rentrés à leur

domicile au plus tard une heure et demie après le coucher du soleil.

20. Nous avons décidé que, dorénavant, les prêtres célibataires seront

ordonnés pour les diocèses épiscopaux, afin que l'évêque puisse ainsi les

envoyer au poste où il le juge nécessaire.

21. Concernant le testament des prêtres, nous avons réglé ce qui suit :

les prêtres mariés feront leur testament suivant la loi civile; quant aux

célibataires, quel que soit le diocèse auquel ils appartiennent, ils dispo-
seront du premier tiers de leurs biens pour le repos de leur âme, en toute

liberté, selon [la volonté] qu'ils exprimeront dans leur testament; le

deuxième tiers sera pour leur supérieur; le troisième sera divisé en deux : la

première moitié pour le siège épiscopal, la seconde pour le séminaire

général de N.-D. de la Délivrance. Ainsi également seront partagés les

biens des prêtres missionnaires ordonnés pour le siège patriarcal. Quant à

l'évêque sans diocèse et qui habite dans sa maison, il devra faire son testa-

ment ainsi : le premier tiers des biens mobiliers et immobiliers sera pour le

repos de son âme, et il en disposera suivant sa volonté; le deuxième tiers

ira au siège patriarcal; le troisième sera divisé en deux: la première moitié

pour le séminaire de N.-D. de la Délivrance; la seconde pour l'église où il

célébrait la messe, si l'église est de notre rite, sinon cette seconde moitié

sera aussi pour le séminaire susmentionné.

22. L'évêque vivant dans la résidence patriarcale devra faire son testa-

ment comme suit : un tiers de ses biens mobiliers et immobiliers sera pour

[le repos de] son âme, et il en disposera dans son testament suivant sa

volonté ;
les deux autres tiers iront au siège patriarcal, qui lui a assuré son

entretien de son vivant.

23. Nous avons ordonné et prescrit dans ce synode que tout prêtre

catholique qui se fait hérétique pour être ordonné évêque, s'il est effective-

ment sacré et s'il revient ensuite au catholicisme, ne sera reconnu évêque
d'aucune façon, mais devra faire la pénitence due; après quoi, il sera

absous par le patriarche et accepté comme simple prêtre pour sa vie

entière.
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Eçli.Hes, jeHtles et fêtes.

Chapitre I.
- f.r.s ^igi.isks.

1. ( >ii ne pout coiislruire uin" ('-filis»'
mi fain- dos ropMrntions notables

sans autorisation do l'évôqiip.

2. {''est aux évêqucs qu'il incombe de surveilItT Ij-s églises, (de décider

de] leurs réparations ou [de] leur construction; ils doivent y mettre tous

leurs soins pour (|U(> la mai<'ori de I>iru. par son ornementation, soit aussi

digne que possible.

3. Les évêques et les prêtres recommanderont [une attitude de] piété,

[de] respect et [de] dévotion à [l'intérieur de] l'église; ils interdiront avec

sévérité le rire, les conversations, surtout à haute voix, et tout bruit ou

acte qui s'opposent au respect et à la décence.

4. Aucun laïc ne doit pénétrer dans le sanctuaire, à moins d»; nécessité,

et, en ce cas, il devra se découvrir et se tenir dévotement et avec respect.
Personne ne doit entrer à l'église armé, quelle que soit l'arme. Il est iléfendu

de déposer à l'église des choses mondaines étrangères au culte, sauf en

cas de nécessité et avec l'autorisation de l'évêque.

ô. 11 doit y avoir pour les hommes et pour les femmes deux places dis-

tinttes, séparées par une grille, suivant nos coutumes.

(). Défense absolue, même aux pèlerins, de manger, boire ou dormir dans

l'église (excepté les malades, auxquels on permet de dormir), parce que
ces manières sont indécentes dans la maison de Dieu, surtout si on v

conserve le Saint Sacrement.

7. A moins d'une autorisation de l'évêque, on ne peut vendre ou échanger
les biens ecclésiastiques, mobiliers ou immobiliers, et on ne peut les mettre

sous hypothèque.
8. Les revenus de l'église ne seront dépensés que pour ses besoins, ou

pour des aumônes distribuées à ceux qui se trouvent dans une nécessité

exceptioimelle due aux années de vie chère, etc. Kt on n'agira ainsi qu'avec
le conseil de l'évêque et des notables de la communauté.

9. Personne ne peut critiquer l'administration des biens ecclésiastiques

par l'évêque, celui-ci en étant le premier administrateur; toutefois il doit

désigner fies procureurs, après consultation des notables de la communauté;
ces procureurs ne seront pas choisis parmi ses parents. L'église doit avoir

ileux registres, l'un chez le procureur et le second chez le représentant de

l'évêque, afin que chacun inscrive revenus et dépenses; ainsi également

pour les biens tvaiff. Chaque année, évêque et notables examineront les

tomptes.
10. Les biens ilont les revemis servent à l'entretien même de l'évêque

sont administrés par lui, mais il ne peut rien vendre ou échanger sans

autorisation du patriarche.
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Chapitre II. — Rites et cérémonies.

1. Notre Église syrienne avait des rites antiques composés par les

saints docteurs de l'Église orientale; mais, après le schisme qui a eu lieu

au temps de Sévère, patriarche d'Antioche, certaines erreurs se sont glis-

sées sous l'influence des hérétiques comme Jacques bar Salibi, Moïse bar

Kifa, Bar Hebraeus et d'autres. Et depuis le retour de notre communauté
au sein de l'Église catholique jusqu'à ce jour, rien n'a été corrigé encore,

excepté le bréviaire, l'anaphore et le rituel, les autres livres restant enta-

chés de quelques erreurs d'Eutychès et de Dioscore. Les raisons de ce retard

sont la persécution incessante (surtout des hérétiques, nos adversaires),

les entraves à la liberté et l'existence de dangers multiples. Pour ces motifs

et d'autres semblables, les évêques n'ont pas pu encore corriger ces erreurs.

Mais la grâce divine ayant porté le Souverain pontife Pie IX à nous

convoquer à ce synode par la voix de la S. Congrégation, afin de décider

selon que le Saint-Esprit nous inspire, nous nous sommes mis d'accord

pour confier ce travail de la révision de nos rites à Sa Béatitude le

Patriarche, qui se fera aider par deux évêques ou deux prêtres possédant
bien la langue syriaque et instruits dans la foi catholique. Une fois les

corrections terminées, le patriarche enverra ces livres à la S. Congrégation

pour examen et approbation. Aussi nous supplions le Souverain pontife

et la S. Congrégation de la Propagande de bien vouloir ordonner qu'on les

imprime après examen, afin que nos rites soient exempts d'erreur et que
tous nos diocèses puissent en avoir facilement le texte.

2. Nous avons prescrit que ce rituel pour l'administration des sacre-

ments, les prières et bénédictions diverses serait destiné [à l'impression].

Chapitre 111. — Fêtes et jeunes.

1. Pendant la messe solennelle du dimanche, et à chaque messe si cela

est jugé nécessaire, les prêtres devront avertir les fidèles des fêtes et jeûnes

de la semaine. Le prêtre qui néglige ce devoir sera puni par l'évêque.

2, Le prêtre ne doit pas avertir ses paroissiens d'une fête ou d'un

jeûne
^

auxquels ils ne sont pas tenus. De même l'évêque n'imposera pas

de nouvelles fêtes ou jeûnes, mais seulement les [temps de pénitence] sui-

vants, ordonnés par notre présent et saint synode : a) le Carême, de qua-

rante-huit jours;
—

h) le carême de Noël, de 9 jours; si le carnavaP du

carême de Noël tombe un mercredi ou un vendredi, il sera devancé d'un

jour;
—

c) le carême de la Vierge, de 8 jours;
—

d) le carême des Apôtres,

de quatre jours;
—

e) le carême de Ninive, de 3 jours; il est facultatif.

L'abstinence des mercredis et vendredis sera supprimée dans l'intervalle

de Pâques à la Pentecôte, et de Noël à l'Epiphanie; de même que pendant

1. Le mot arabe siam signifie : temps de pénitence; il est employé tantôt dans

le sens de «jeûne», tantôt dans celui d' « abstinence ».

2. C'est-à-dire ici la veille du jour où commence le temps de pénitence.
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la semaine <lii ranuivul '. l)i' la l'ciitcrùtc à la f<Hc de la Croix et ilc l'hpi-

phaiiie au carnaval, le laitage est permis. Mais de la fête do la Croix jus-

qu'au rartiavul de Noël, ou doit observer une abstinence stricte [les mer-

credis ri vendredis]; toutefois, si durant ces jours tombe une fête du Sei-

«jneur ou de la \ ierj^o, on fera pras suivant la coutume ancienne. Kt si

les carêmes précités commencent un dimaticlie, on ne fera pas abstinence

ce jour-ln, mais le commencement de l'abstinence sera transféré au lundi.

L'abstinence durant le Carême [de quarante-huit jours] n'est pas seulement

stricte; on est tenu aussi au jciine naturel de minuit jusqu'à midi, «'xcepté

les samedis, dimanches et fêtes chômées; le samedi saint on jeune jusqu'à

midi, puis(iue c'est la viple de Pâques. Si l'Annonciation tombe le vendredi

saint, on transférera la fête au lundi de Quasimodo. Nous permettons de

manger du poisson durant le carême et les jours d'abstinence, suivant la

coutume.

3. Nous avons ju^é bon d'alléf^er certaines abstinences, vu la faiblesse

humaine et les maladies chez les habitants des villes, et vu les durs travaux

chez les paysans, ce qui expose les uns et les autres à trans^^resser la loi.

Mais, si l'Église, par pitié pour ses enfants, allège parfois ces prati(|ues

satisfactoires, elle ne veut point qu'il on résulte une diminution de l'esprit

de pénitence dans la satisfa( lion pour les péchés, .\ussi exhortons-nous

nos fds à s'appliquer pendant ces jours à une dévotion plus grande, à

s'approcher souvent des sacrements et à faire de larges aumônes; ils com-

penseront ainsi ce qui a été supprimé des abstinences.

4. En ce qui concerne les fêtes, l'Église a institué depuis longtemps
certaines fêtes où tout travail servile est prohibé, et a demandé aux

fidèles de s'y préparer par des retraites et des pratiques de dévotion,

sources de vertus et de profits pour leur âme. Mais l'expérience nous a

montré que la plupart tles chrétiens n'ont pas répondu à ces désirs de

l'Église : loin de s'y conformer, ils commettent, les jours chômés, des maux

plus nombreux que les autres jours; d'autre part, vu leur indigence,

beaucoup de chrétiens rencontrent des dilTicultés pour assurer leur sub-

sistance; pour toutes ces raisons, nous avons jugé qu'il est juste de réduire

nombre de fêtes chômées à des fêtes de 2* classe -. Voici donc la nouvelle

liste avec les modifications :

Fêtes des mois solaires.

l*"" janv. : Circoncision. SS. Masile et Grégoire.

6 —
: Baptême du Christ et Epiphanie.

7 —
: Félicitations de Jean-Baptiste (C).

S. Etienne^ au l*"" dimanche (C).
— Et, après l'Epiphanie, N.-l). des

Semailles *, qui aura lieu le dimanche qui vient après le 15 janvier (C;.

17 janv. : S. Antoine le Grand (C).

1. Avant le Carême de quarante-huit jours.

2. Dites aussi « commémoraisons ». Nous les indiquons par la lettre C.

3. Ancienne fête de précepte fixée au 8 janvier.

4. Ancienne fête de précepte fixée au 15 janvier.
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28 janv.
2 févr.

3 —
9 mars

19 —
25 —
23 avr.

8 mai

S. Éphrem, Docteur de l'Église syrienne.

Présentation de N.-S. au Temple.
S. Siméon (C).

Quarante martyrs (C).

S. Joseph.
Annonciation.

S. Georges (C).

S. Jean l'Apôtre (C)

qui tombe après le 15 mai

24 juin

N.-D. des Épis (C) aura lieu le dimanche

Naissance de S. Jean-Baptiste. Carnaval des Apôtres ^

SS. Pierre et Paul.

Tous les apôtres (C).

SS. Côme et Damien, martyrs (C).

Translation des reliques de S. Thomas l'Apôtre (C).

S. Élie, prophète, et Ste Marguerite, martyre (C).

Macchabées, martyrs. Ste Sophie et ses trois filles martyres (C).

Transfiguration. Carnaval de la Vierge 2.

Assomption.
Décollation de S, Jean-Baptiste (C).

S. Siméon le Stylite (C).

Nativité de la Vierge.

SS. Joachim et Anne (C).

Exaltation de la Croix. S. Moïse l'Abyssin.

Ste Tècle, première martyre, et S. Doumet, confesseur (C).

SS. Assia, Isaïe l'Alépin et Ste Thérèse (C).

S. Dimitri, martyr (C).

Toussaint.

SS. Michel et Gabriel, archanges (C).

Présentation de la Ste Vierge au Temple (C).

Stes Julienne et Barbe, martyres (C).

S. Nicolas, évêque de Myre (C).

Immaculée Conception.
SS. Beliman, sa sœur Sara et leurs compagnons, martyrs (C).

S. Ignace d'Antioche, chômée dans l'église du siège patriarcal.

Noël.

Félicitations de la Vierge.

Saints Innocents (C).

Dimanches et fêtes lunaires.

Le l®"" dimanche [depuis le début] de novembre : Dédicace de l'église.

Le 2^ dimanche : Consécration de l'église "^

1. Le lendemain commence le temps de pénitence précédant la fête des apôtres

Pierre et Paul.

2. Le lendemain commence le temps de pénitence précédant l'Assomption.

3. Ces deux premiers dimanches commémorent l'un et l'autre la dédicace

des églises en général. Si le mois de novembre commence un lundi ou un mardi,

le a premier dimanche » sera en réalité le dernier d'octobre.

29 —
30 —
1" juin.

3 —
20 —
l^^aoïit

6 —
15 —
29 —
l«r sept.

8 —
9 —
14 —
24 —
15 oct.

26 —
1er nov.

8 —
21 —
4

6

8

10

20

25

26

27

déc.
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Le n* diinanclir : Annonciation à Zarharir.

Le 4'' ilinianchi- : Annonciation à Nlaric rt frtc do N -I>. do la Déli-

vranrr.

Le ;V' dimanclie : Visitation.

Le <i^ dinianrhc : Nativitr di- S. Jt'an-liaptiste.

Le 7* dimanche : Hcvélatiun à S. Joscpli.

I^e 8" dimanche : Dimanche de la t,'éncah>^Mc de N.-S.

Le diniancho «pii pri-cèdo le dituanche du carnaval du (larême de trois

semaines est le carnaval du jeûne de Ninive.

Le dimanche précédant de deux semaines le dimanche du carnaval du
Carême est le dimanche des prêtres [défunts].

Le dimanche suivant est celui des fidèles défunts souffrant au purgatoire.
Le l**" dimanche du Carême est le dimanche du carniival •

: Souvenir du

miracle fait aux noces de Cana ".

Le !*' samedi du Carême : SS. Éphrem et Théodore, martyrs 'Cj.

Le 2* dimanche : .Miracle du lépreux.

Le 3* dimanche : .Miracle du paralytique.
Le 4* ilinianche : La Chananéenne.

Le 5^ dimanche : La veuve de Naïm.

La .Mi-Carême : Abgar, roi d'Edesse (C).

Le G*' dimanche : Bar Tima, l'aveugle.

Le vendredi : Fin du Carême ^.

Le samedi : Héstirrcction de Lazare (C).

Le 7^ dimanche : Hameaux.

Le jeudi des .Mystères.

Le vendredi de la Passion.

Le Grand samedi.

Le 8® dimanche : Pâques.
Le lundi de Pâques : Félicitations de la Vierge.

Le mardi : Félicitations des Apôtres (C).

Quasimodo : .\pparilion du Christ ressuscite à Thomas.

Le jeudi de l'Ascension a lieu quarante jours après la Hésurrection.

Le dimanche de la Pentecôte.

Le lundi : Félicitations des .\pôtres (C).

Le vendredi après la Pentecôte : Souvenir du miracle fait par SS. Pierre rf

.lean quand ils montaient au Temple (C).

Le secr)nd jeudi après la Pentecôte : Fête dti Corps du (.hnsf; bénédiction

du Saint Sacrement durant huit jours.

1. (, C8t-à-(lire que le prand Carême commence le lendemain; il y a donc

après cela encore six dimanches avant Pâques.
2. Le» dimanches du Carême sont appelés suivant la péricope évangélique du

jour ; .loa., u. 1-11; Luc. v, 12-17; Marc, ii, 1-12; Luc, vu. 1-10 et 11-18;

Marc, X, 46-52.

3. En ce sens que quarante jours se sont écoulés depuis le commencement du

Carême et que, le samedi et le dimanche ne comptant pas comme jours de jeûne,
la semaine sainte forme une observance à part.
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Le second vendredi après la fête du Corps du Christ : Fête du Sacré-Cœur

de Jésus (C).

Le 1^'' dimanche d'octobre : Le Rosaire.

Ce sont là les fêtes lunaires et solaires suivant notre Eglise syrienne.

Mais il nous faut déclarer les points suivants : a) Durant ces fêtes chômées,
les fidèles doivent s'abstenir de tout travail servile, et venir à l'église pour
assister avec respect et dévotion à la messe, aux prières accompagnant
celle-ci et à la prédication. Le reste de la journée doit se passer dans les

exercices spirituels, par ex. : confréries, bénédiction du Saint Sacrement.

Aux fêtes de 2^ classe, ils assisteront à la messe et iront à leurs travaux;

cette assistance n'est cependant pas une obligation grave.
—

b) Nous décla-

rons aussi que toute paroisse devra chômer la fête du saint, patron de son

église.
—

c) Comme notre Église a adopté le calendrier grégorien, nous

ordonnons qu'on y reste fidèle et qu'on ne le change pas.

Chapitre IV. — Les funérailles.

1. Après avoir terminé son ministère auprès du malade agonisant, dès

la mort de ce dernier, le curé doit penser à l'enterrement, suivant la tradi-

tion de la Sainte Église.

2. On prépare le corps du défunt, on croise ses mains, on allume devant

lui un cierge ou une veilleuse, puis on lui met le linceul, comme de cou-

tume. Le linceul des religieux et des religieuses est leur habit monastique.
Les prêtres séculiers et les diacres seront habillés de leurs vêtements habi-

tuels, au-dessus desquels seront placés les ornements ecclésiastiques corres-

pondant à l'ordre et à la dignité [du défunt]. Outre l'ornement épiscopal,

on posera la mitre sur la tête des évêques et on leur fera tenir la croix et la

crosse.

3. Il faut attendre au moins six heures avant d'enterrer un mort. Si la

mort a été subite, il faut attendre douze heures.

4. Il faut offrir des prières et des messes pour le repos de l'âme des

défunts, et aussi faire des aumônes.

5. Que les chrétiens sachent que les pleurs et les chants macabres ne

profitent point aux morts et sont interdits par l'Église. Aussi ordonnons-

nous l'abolition de ces coutumes, surtout celle de faire venir des femmes

comme pleureuses auprès des morts; et cette interdiction vise plus parti-

culièrement les femmes non chrétiennes.

6. Les frais de l'enterrement doivent être fixés par l'évêque
— frais de

première, deuxième et troisième classe. Quant aux pauvres, ils seront

enterrés gratuitement après consentement de l'évêque ou de son représen-

tant.

7. Les tombeaux des prêtres doivent être distincts de ceux des simples

fidèles et être situés au lieu le plus convenable [du cimetière]. Quand le

cercueil est à l'église, la tête du prêtre défunt doit être dirigée vers l'autel

et ses pieds vers le peuple
— contrairement [à ce qui est fait] pour les diacres

et les fidèles.

8. Le fidèle ne sera pas enterré dans un cimetière non bénit, à moins de

nécessité, et, dans ce cas, le prêtre doit, si possible, bénir le tombeau.

CONCILES. — XI h. — 37 —
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L)ans les lieux où sont iiihutnés ih-s calholiijiirs cl ilrs héniticjues, r»vô(|Ufî
devra faire ce qu'il peut pour séparer les catholiques et les distinguer [des

autres], suivant les prescriptions de la Sainte Tl^çlise.

9. Le prt^tre doit savoir à qui la sépulture ecclësiastiquc est refusée :

a) aux infidèles, aux hérétiques et aux schismatiqnes; h) h conx qui ont

été frapj)és de rexromiiuiiiioalion majeure; à ceux qui meurent excommu-
niés; aux suicidés par désespoir ou colère; aux pécheurs publics; à ceux

qui n'ont pas fait leurs Pâques et meurent sans signe de repentir; aux
enfants morts sans baptême. Si le prêtre hésite quant à l'un de ces cas,

qu'il en réfère à l'évcque du lieu.

10. Nous prescrivons de ne point faire un service funèbre le matin des

dimanches ou des fêtes. Mais s'il y a un mort ces jours-là, on fera le service

à la fin des messes.

CINQUIÈME PARTIK

lieligieiLT, séminaire rituel et écoles particulières.

Chapitre I. — Les nELiciEux.

Notre Eglise syrienne connaissait jadis la vie monastique; celle-ci a été

abandonnée par la suite à cause des persécutions, des guerres, des dangers
et pour il'autres motifs nombreux. Mais aujourd'hui, avec la grâce de

Dieu et sa bonté, nous avons résolu de renouveler cette vie monastique
antique. Et puisque les anciens moines disparus suivaient la Règle de

S. Antoine, nous ordonnons que cette nouvelle vie religieuse que nous

comptons rétablir garde la même Règle. Ainsi, il sera plus facile à ceux qui
veulent fuir le monde pour suivre le Christ dans les voies de la perfection
de faire leur salut en observant les vœux ordinaires.

Chapitri: 11. - Li: séminaihe national dans l'Église syrienne.

1. Le séminaire général existant au couvent de N.-D. de la Délivrance,
à Charfeh-Daroun, dans le Kasrouan, servira à instruire et éduquer le clergé

de notre rite syrien.

2. Ce séminaire est sous la surveillance du patriarche, à qui revient de

désigner un supérieur et des professeurs.

3. Chaque évêque enverra des sujets suivant les besoins de son diocèse.

4. Pour être accepté, le séminariste ne doit pas avoir moins de quinze ans;
il doit savoir faire une simple lecture arabe et syriaque, et écrire au moins

l'arabe.

5. Tous les séminaristes devront apporter avec eux un trousseau suf-

fisant, deux soutanes noires et une coule convenable.

6. L'évêque devra donner au sujet qu'il envoie un certificat de baptême,
dans lequel il précisera qu'il n'y a pas d'empêchement à ce que le sujet
soit ordonné prêtre.

7. Le séminaire est tenu d'assurer aux étudiants habits et nourriture,
suivant le règlement.
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8. Les évèques s'appliqueront à trouver quelques sujets qu'ils enverront

au nom du siège patriarcal, et qui seront plus tard des missionnaires aux
ordres du patriarche.

9. Chez les sujets qu'il envoie, l'évêque doit s'assurer [de l'existence]
des qualités requises pour recevoir les ordres (par ex. la soumission, le zèle

dans le service de la maison de Dieu, l'assiduité à recevoir les sacrements) et

surtout de leurs aptitudes à acquérir les sciences et les vertus.

10. Les études des séminaristes [porteront sur les matières] suivantes :

a) la grammaire syriaque;
—

h) la grammaire arabe; — c) la logique, les

principes de la philosophie et de l'éloquence, pour être bons prédicateurs;—
d) la théologie morale, et, si possible, la théologie dogmatique; enfin

nos rites et cérémonies, avec nos chants d'église.

11. C'est une chose bonne et fort louable que les élèves étudient le latin

et l'italien, afin d'approfondir, par la lecture des livres qui n'existent pas
dans notre langue, les études nécessaires pour leur vocation.

12. Chaque étudiant devra faire vœu d'obéissance au patriarche, ou à

son évêque, et ceci avant l'ordination diaconale.

13. Tous les étudiants, sans exception, doivent observer scrupuleuse-
ment le règlement du séminaire.

14. Le supérieur du séminaire devra envoyer chaque année au patriarche
une copie des comptes, revenus et dépenses qu'il présentera aux personnes

désignées par le patriarche.

Chapitre III. — Écoles particulières des diocèses et confréries.

1. Nous prescrivons aux évêques d'avoir des écoles dans leurs diocèses et

dans les paroisses, pour l'instruction des enfants du rite. Ils doivent dési-

gner des professeurs zélés et instruits.

2. Dans ces écoles, les enfants étudieront le catéchisme, la lecture

syriaque et arabe, l'écriture et les chants d'église.

3. Chaque dimanche, on devra faire un cours public de catéchisme à

l'église, afin d'attirer garçons et filles et de leur apprendre les principes de

la religion. Les parents ont l'obligation devant Dieu d'envoyer leurs

enfants suivres ces cours.

4. Enfin, nous exhortons nos frères les évêques à créer chez eux des

confréries pieuses qui sont d'un grand secours pour le salut des âmes, pour
la dévotion et la bonne éducation; qu'ils préconisent le rosaire, le scapu-
laire de Marie, celui du Sacré Cœur et les autres pratiques en cours dans

l'Église romaine, comme moyens de gagner les indulgences accordées par
les Souverains pontifes romains pour la sadsfaction des péchés et le repos

des âmes du purgatoire, et aussi de mériter les grâces divines attachées à

ces exercices spirituels.

Clôture du synode de N.-D. de Charfeh.

Nous déclarons avoir tenu dans le Seigneur un synode au couvent de

N.-D. de la Délivrance, situé dans le Kasrouan, au Mont-Liban, couvent

connu par le nom de Charfeh-Daroun, afin de mettre de l'ordre dans notre

rite syrien catholique. Nous avons débuté le 1^^ décembre 1853 de l'ère
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chrétipiiiic, i-l clùtuiun.s le l 'i janvit-r ISÔ'i. Nous dritlaroiis que cf synode
s'est arhevé en un accord parfait et avec le consentement plein et total

de nous tous; c'est pourquoi nous acceptons totjtes les règles et toutes les

prescriptions qui y sont contenues. Ft suivant les lois de l'Éplise catho-

lique, nous portons 1rs actes au Souverain pontife, le pape Pie IX glo-

rifuseinrnt régnant, suppliant Sa Sainlfté d'unioniicr qu'on en fasse

l'examen, et de daigner l'approuver suivant sa volonté. lit comme il sied

aux enfants ilr la Sainte Eglise, nous acceptons tout ce qui sera prescrit
ou corrigé par le Siège apostolique.

II. — Concile syrien d'Alep en 1866 '.

.1/// (Inl sinndo dei vescovi délia nazione Siro-caUolica adunato per ordine

(Ici S. Padre il Snmmn Pnntrficr Pin Papa Nonn fflicemenle régnante per
l'elezione del nuoi'n patriarca Antiocheno Sirn; e per ordine délia stessa S. San-

tità ebbe la presidenza in delto sinodo V IlLmo e Rev.mo Monsignor Dionisio

(ieorgio Sciulhnt, vicario apostolico sut patriarcalo Antiocheno dei Siri, ed

arcivescovo di Aleppn ed adiacense; e tuUo cià si incomincià in Aleppo ai

14 niapptn 1S66.

In nonie delT Ente Eterno uno in essenza Onnipotonte, Dionigio Georgio,
arcivescovo d'Aleppo e vicario patriarcale.

III. mi e Rev.mi Fratelli,

Essendo io stato, quantunque indegnamente, autorizzato dal Sommo
dei Pastori il Vicario di Gesù Cristo sulla terra, cioè dalla Santità di

Nostro Signore Pio Nono felicemente régnante, a dirigere questo venerabile

sinodo per noniinare un nuovo patriarca per la nostra nazione : e cio fu

in virtù d'un dccrctu dcU'E-rno cardinale prcfetto délia Sacra Congregazione
di Propaganda Fide emanato in data dei 21 luglio dell' anno scorso. In

virtù di cpiesto poi Noi abbiamo invitate Vossignorie a questo affare

d'irnportanza con una circolare diretta a vostra fraternità ai 17 febbraro

passato; ed in essa avevamo fissato pel luogo di riuniono il convento délia

SS.ma Vergine del Divine Atisiglio che trovasi in Sciarfé Darhun nel monte
(li Kesrouan; nonché per tempo la nietà del mese giugno venturo. Ma
essendo Vossignorie con nostro sommo gaudio giunte ora ad Aleppo, ed

avendovi di romune accordo esternati i vostri sentimenti a noi, alfinché

arconscntissimo a fare (|uesto sinudo in Aleppo appogiandovi su ragione-

voli cause che ci avete addotte : Noi per corrispondere alla vostra fraterna

carità, e per terminare questo afTare, incominciamo in questo giorno ad

aprire il sinodo parlandovi del lodevole fine, per cui ci siamo radunati

presentando a Vostre Signoric le preripue obbligazioni, le quali debbono

essere ben apprezzate da tutti noi con bunna volontà e sollecitudine, corne

conviene ai niinistri di Gesù Cristo il Sommo dei nostri PonteGci. E quindi :

1. Diciamo che, alFinché sia questa nostra riunione secondo Io Spirito
di nio, dobbiamo prima d'ogni cosa corroborare tra noi Io spirito di carità

1. Ponenze délia S. Congregazione de Propaganda Fide per gli Affari del Rito

Orientale, a un. 1873 (int. 5).
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e d'accordo, allontanando da noi ogni amore proprio ed interesse partico-
lare; preponendo la gloria di Dio ed il bene dei fedeli a qualunque altro

fine particolare. E andando cosi la nostra riunione in Nome di Gesù
Cristo, sarà Esso con noi e tra noi secondo le sue veridiclie promesse.

2. Dobbiamo aU'incominciamento di questo nostro sinodo dichiarare la

nostra costante fede ed inconcussa nel credere in tutto ciô, che crede la

Chiesa di Dio Una Cattolica Santa Apostolica, la quale ha per capo visi-

bile il Sommo Pontefice, il Santissimo Papa Homano; ed accettiamo tutto
ciô che accetta, e rigettiamo e condanniamo tutto ciô che condanna e

rigetta.

3. Non è ignoto a Voi Rev.mi Fratelli quante siano le differenze che
esistono tra le diocesi délia nostra nazione in ciô che riguarda il rituale per
l'amministrazione dei SS.mi Sagramenti, e l'officio divino, digiuni, feste,
e rito ecclesiastico. Ciô che senza dubbio, come lo penso io, vi stà molto a

cuore; e di cuore cercate che tutte le diocesi siano uniformi nel rito délia

nostra Chiesa Sira senza veruna difîerenza, e ciô secondo i canoni délia

S. Chiesa e dei severi ordini dei Romani Pontefici emanati in questo
riguardo.

4. Dobbiamo determinare l'ordine délia precedenza délie diocesi e sta-

bilire una regola fissa, affînché ora ed in appresso sia norma di condotta

per i vescovi e diocesi délia nostra nazione.

5. Dobbiamo pensarci bene per la direzione dei nostro seminario fondato
nel convento dei Divino Ausiglio, e fissare il numéro degli alunni per
ciascuna diocesi secondo il suo bisogno : come anche tutelare i diritti e le

rendite di questo seminario, affînché non vadano soggette a cambiamento

nell'avvenire; ma che stiano inalienabili secondo i decreti dei due Sommi
Pontefici di buona memoria, il Papa Pio VI in data dei 22 maggio 1787,
e dei Papa Pio VII in data dei 1 aprile 1806 : e cosi restera ancora immu-
tabile la volontà dei benefattori.

6. Abbisogna che sappiate, che il Santissimo Padre il Sommo Pontefice

felicemente régnante per organo dell' E.mo cardinale prefetto di Propa-

ganda, ci ordina nel suo decreto suUodato, che prima di venire all'elezione

dei nuovo patriarca dobbiamo significare a \ ossignorie Rev.me : a) la

stabile permanenza délia sede patriarcale délia nostra nazione a Mardin,
e che è necessario che il patriarca resieda in questa stessa città

;
acciocché

per mezzo dei suo apostolico zelo procuri la conversione dei Giacobiti, che

sono assai numerosi in quelle parti;
—

b) che ci combiniamo in spartire le

lascite dei defonto Monsig. Ignazio Antonio Samhiri, patriarca Antiocheno,
in moneta ed oggetti, tra le diocesi délia nostra nazione, avendo riguardo
ai meriti e bisogni di ciascheduna; e dopo aver terminata questa sparti-

zione dobbiamo presentare una copia all'E.mo prefetto di Propaganda,
affînché dopo l'approvazione si metterà in esecuzione detta spartizione.

7. Voi sapete bene il grande bisogno che ha la nostra nazione per la

direzione délia stamperia antica e negletta (la quale trovasi ora a Beirout)

per stampare i rituali ecclesiastici, ed altri libri spirituali vantaggiosi pel
bene comune di questa nazione. E spetta a questo nostro sinodo di

fissare il luogo più vantaggioso per istabilirla, e la maniera per dirigerla in
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modo costantt'. (Juiruli jmt rornpirro tutti (jiu'sli afTari dobbiauiu raduiiurci

tutti i t;iorni una volta, cioè dalle orc trr fmo allf ciiiquc; e chc riascuno di

noi parli cou piena lihertà adduccndo con seniplicilà e pacalezza, cio che

lo credcrcbbe espodionto prl ben»* comuno délia nazione e pel bene parti-

colare délia sua diooesi; c sia jirouto ad a<(cltare lutto <in rhe questo
sinodo lo adotterà, senza nttaccarsi alla propria opinione.

In ultinio vi scongiuriamo Kev.mi l'ratclli nelle viscère délia misericordia

di Gesù Cristo Salvatore nostro, che siate pronti con noi a compiere questo

alTare d'iniportanza collo spirito di parc e concordia in inf»do da ridondare

alla «florin di hio ed al vantapjjio ddla iiostra nazione. Poithé s'arcaderebbe

il contrario, Iddio non faccia, sarrnu) costretti allora di scio^^liere questo

sinodo e fermare l'elezione, e ciô in virtù dei poteri dateci dalla S. Congre-

gazione, fin a tanto che riferircnio a Siia Em.za le rajrioni délia nostra

condotta. Ed essendoci noi impotenti ad adempire questi rbiveri se non

venissimo soccorsi col divino aiuto, abbisopna che ci rivolpiaino al Padre

doi lumi per niezzo del divino sacrificio e calde prf'i,'hiere, affînché de^nasi

pei meriti del capo dei nostri Pontefici Gesù Cristo, infondere su di noi

il santo suo Spirito, Spirito di sapienza e di intellipenza, Spirito di consi^lio

e di fortozza, Spirito di scienza e di divozione e di tirnor di Dio; affinché il

nostro giudizio sia equo e costante; e conduciamo il popoln nella via di

sainte, per puadapnare tutti la vita eterna, e glorificare con una volontà

il Padre, il l'iglio, e lo Spirito Santo, iJio uno fino ai secoli amen.

PARTE PRIMA

Délia precedenza délie diocesi, e dei nomi dei vescovi radunati in questo sinodo.

I. Della precedenza delle diocesi

Questo nostro sinodo ha creduto dover stabilirc per base délia prece-

denza delle diocesi, e delle sedi vescovili, la precedenza delle diocesi nell'

abbracciare la santa fede cattolica dopo lo scisma, il quale è avvenuto nei

primordi del sesto secolo, al tempo di Sevcriano, l'tisurpatore del patriar-

cato Antiochrno^ E quindi dopo la sede patriarcale, che ha la sede fi.ssa

ora a Mardin in virtù delT ordine délia S. Sede apostolica «-spresso nel

decreto, il di cui tenore è questo :

Decretum S. Congregationis de Propaganda Fide diei 28 martii 1852. —
Ad Sjfriacx Ecclesiœ regimen et ad Eccicsiam ntthoticam in Mesopotamiae

regionibus latius prnpagandoni cuni expedire adniodunt i'isiini fuent, si

Antiocheni Syrorurn patriarrhse sedes in Monte Lihano con.^lituta decreto

edito sub die 19 seplembris ann. 1791, immutatis jam adiiinctis temporum,
in Mesopotamiam iterum restitueretur, die 22 Martii referenie E.mo ac

He^'.mo cardinali Mallei, umniints nmture prrpensis, siipplicandum censue-

runt SS.nio, qualenus prœdirtnm tnin\hiti,intni dfiprobnri' nique Antiocheni

1. Sévère d'Antioche, patriarche de cette ville de 512 à 518, mort en 538.
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patriarchx sedem Mardini intérim constituere, nec non ejusdem urhis episco-

pum R. P. D. Antonium Samhiri in novum i>icarium patriarchalem eligere

dignaretur. Quam S. C. sententiam relatam SS.mo D. N. Pio divina Pro-
videntia PP. IX per R. P. D. Alexander Barnabo, S. C. a secretis, in audien-

tia habita die 28 ejusdem mensis, SS.mus comperta rei utilitate in omnibus

bénigne approbavit atque executioni mandari jussit, decreto alias edito aut

caeteris quibusque in contrarium non obstantibus. Datum ex sedibus S. C,
die mense et anno de quibus supra.

1. Noi vescovi délia nazione Sira protestiamo la nostra obbedienza
all'ordine délia Sede apostolica in ciô che riguarda la fissazione délia sede

patriarcale délia nostra nazione a Mardin, la quale ora è in virtîi de!

suddetto decreto sede fissa del patriarca Antiocheno; ciô che è stato

riconfermato ora dal SS.mo Sommo Pontefice Pio Nono felicemente

régnante con decreto délia S. Congregazione emanato ai 21 giugno 1865

rimesso a Monsig. Georgio Sciulhot présidente di questo sinodo. E quindi
la sede patriarcale è la prima sede, ed ha la prima precedenza.

2. La sede délia diocesi di Aleppo. Perô avendo riguardo al bene dei

figli délia nostra nazione che trovansi nella diocesi del Cairo e d'Alessandria,
i quali essendo d'origine Aleppina, cercano di continuo d'aver preti alep-

pini : come ancora essendo che la sede patriarcale è ben distante da loro,

ne addiviene che Monsign. Patriarca con difficoltà potrà aver d'essi parti-

colare soUecitudine, e per altre cause ragionevoli, abbiamo decretato con

unanime sentimento, che la detta diocesi sia referita alla diocesi Aleppina, e

sotto la direzione e giurisdizione canonica dell'arcivescovo di Aleppo. Di

più essendo presentata una supplica a questo nostro sinodo dai nostri figli

domiciliati in Beirout in date del 15 corrente colla quale petizione, dopo aver

spiegate le difficoltà che incontravano per l'avanti per la distanza che passa
tra di loro e la sede patriarcale, dalla quale venivano governati immedia-

tamente; e che più délie volte restavano senza sacerdote del loro rito; ed

avendo riguardo eziandio ad altre ragione espresse nella loro petizione
suddetta ci supplicano affînché volessimo nel nostro présente sinodo decre-

tare, che Beirout sia riferita alla sede arcivescovile d'Aleppo che è vicina ad

essi. Noi adunque dopo aver considerate le cause suddette ed essendoci

provata la difficile amministrazione di questa Chiesa da Monsig. Patriarca

per la lontananza délia città di Mardin, abbiamo decretato con unanime

oonsentimento, che la detta Chiesa sia riferita alla diocesi di Aleppo e

sotto la giurisdizione del suo arcivescovo. Quindi potrà l'arcivescovo

suddetto aver tutta la giurisdizione suUe suddette due Chiese.

3. La sede arcivescovile di Mossoul colle adiacenze.

4. La sede arcivescovile di Damasco colle adiacenze.

5. La sede di Diarbeckir.

6. La sede di Bagdad e Bosra.

7. La sede di Homs e adiacenze.

S. La sede d'Orfa.

9. La sede di Gezireth.

10. La sede di Médiat.

11. La sede di Karpout, Baugiack e Swerack,
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Cosi noi ahbiaino acconsontilo in qiicsto urdinc dl precedenza : e decre-

tiamo chc la precodcnza délie diucesi drlla nostra nazinne sia nel modo su

riferito senza il più piccolo cainhiamento.

II. iJlCI M>MI Dl'.l VESCOVI HADL.NATI I .N QUESTO SINCIUO

1. Dionipo Gcorjjio Sciulliot, il (jualc in nome d«'lla Santità del Sotnnio

Pnntelice è iinminato présidente di cpieslo sinodu e vicariu upitslolici) sul

patriarcato Antiocheno dei Siri, e arrivescovo d'Aleppo, Alessandria,

Cairo e Heirout.

2. Cirillo Belinam Benni, arrivescovo di Mossoul e adiacenze.

3. (irefîorio (îiaroino lliliaiii, «rcivesrovo di Dainasio c adiacenze, il

quale si scusô di venire personalinente, cd ha incaricalo Monsit,'. \ icario

apostolico présidente di questo sinodo col resto dei vescovi adunati in

sinodo dichiarando nella sua letlera dei 9 enrrente d'aeconsentire piena-
nienle a tutto eiô che sarà piudicato e fatto in questo sinodo.

4. Giulio Filippo Ilanhus, arrivescitvo di Diarberkir.

5. Atanasio Uufaiil ^Hapliacl) Ciarchi, arcivescovo di Bagdad e liosra.

6. Greporio Matteo Nackar, arcivescovo di Homs e adiacenze, il quale
ricusô di venire personalinente, inearirando colla sua lettera dei 13 cor-

rente i vescovi Padri di questo sinodo.

7. Mabiano Pietro .Matah, arcivescovo di Gezireth.

8. (îrefjorio Zeitun [.lelina], arcivescovo di Médiat, il quale per la sua

decrepita età si scuso dal venire incaricando in sua vece il V. Chiiri Antonio

Kandalafit, e ciô con lettera in data dei 2 gennaro 1866.

9. Estateo Efrem [Tokniadji], arcivescovo di Bogiack e adiacenze.

10. L'arcivescovo Giovanni Elia [Baît-.\tnieh], il quale per la sua avan-

zata età si scuso dal venire, inc^aricando in sue veci il suddctto Churi

Antonio con lettera dei 21 dicembre 1865'.

La sede poi d'Orfa ora trovasi vacante.

Intanto noi abbianio avuto conoscenza dellc lettere «Ici vescovi Zeilutj

e Elia, e dclle altre lettere perveiuiteci dai quattro nostri fratelli vescovi

assenti, e dopo averle approvate canonicamente, abbiamo accettato dette

vîce-gerenze, ed abbiamo dato ai vice-gerenti il diritto di sedere al proprio

posta, e sigillare seconde i sacri canoni.

PARTE SECONDA

Délia fede.

Essendo la fede quella virtù sublime, e fomlamento délia religione; e

da essa prende origine il complesso dclle virtù che conducono a Dio : percio

incominciamo a dare la professione délia nostra fede, corne è solito farsi

1. Prima perô dclla elezione del ruiovo patriarca lia scritto iina jettera diretta

al R.nio P. Nicola da Barcclloiia, prodelegato apustolico in .Mesopotomia, colla

quale, annnllando la prima procura, lo nomina suo procuratore assoluto. (Otte
note fut ajoutée après la signature ufTicielle des actes.)
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nei sacri sinodi, e professiamo e crediamo in tutto ciô che crede ed insegna la

Chiesa Una Cattolica Santa Apostolica Romana, e rigeltiamo tutto ciô che

essa rigetta, e condanniamo tutto ciô che essa condanna, il tutto corne si

contiene nella professione di fede di Urbano VIII di f. m. ^

PARTE TERZA

Délie cérémonie nelVamministrazione dei sette sacramenti.

Trovandosi certe differenze nel mod/) d'amininistrare i sacramenti

nelle varie diocesi dalla nostra nazione; bisogna adottare uniformi cérémo-

nie, che sono secondo il rito délia nostra Chiesa Sira in tutte le diocesi; e

perciô che questo sinodo ora présenta le cérémonie, le quali debbono

essere seguite da tutti i parrochi, e stabilité sotto pêne severe da infliggersi

dairOrdinario che niuno sacerdote possa trasgredire le istruzioni da darsi

riguardanti le cérémonie neU'amministrazione dei SS.mi Sacramenti.

I. Del sacramento del battesimo

1. Stabiliamo che non si debba battezzarsi il neo-nato, se non nella pro-

pria parrochia, e dal proprio parroco, da colui cioè che gode dei diritti

parrocchiali, ed il quale è confessore del padre del barabino, o da altro

sacerdote col permesso del parroco.
2. Non debbasi differire questo sacramento più tardi di dieci giorni, se

non per giuste ragioni e con permesso del vescovo, o del suo vicario.

3. Abbisogna che vi trova in ciascuna chiesa un registro per segnarvi il

nome del battezzato, dei suoi genitori, del patrino, o patrina, il giorni, il

mese e l'anno.

4. In ultimo essendo ciô un fatto, che cioè vi siano délie differenze nei

varii rituali riguardanti il modo d'amministrare questo santo sacramento,

ordiniamo che tutti i sacerdoti debbano servirsi con tutta scrupulosità

del rituale che gli offre questo nostro sinodo.

II. Del sacramento della cresima

1. In virtù délia consuetudine vigente nella nostra Chiesa Sira, i sacer-

doti godenti giurisdizione nei fedeli possono confermare i bambini al tempo
del battesimo.

2. Se viene ad essere battezzato un bambino senza confermazione, desi-

deriamo che sia confermato dal vescovo, il quale potrà secondo le circos-

tanze delegare il parroco per confermarlo.

3. La consecrazione della cresima (sacro crisma) spetta al patriarca, o

a quei vescovi, i quali il patriarca incarica.

1. Le texte de cette profession de foi n'est pas reproduit dans la traduction

italienne.
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4. l^rdiiiiaino cIh- iiciraiiiininistrazioiu' di queslo sacratnento si segua il

rituale da prcsentan»! da questo nostro sinodo.

III. I)i:i. SACRAMF.NTO DELLA PENITENZA

1. Rssendo la forma dell' assoluzione iisala dai Latini conforme a quella

della iiostra Chirsa Sira, ordiiiiamo severamnite cho non si camhi la

forma suddetta.

2. Ordiniamn con tiitta spvcrità a seconde i canoni dclla Chicsa, che i

sacerdoti non confessino donne in rasa, ad eccezione del caso di malattia,

o per altre cause, e ciô ancora pfevio il pormosso del vescovo.

3. \'V d'uopo che in ttittc le chiese vi siano confessionali cf>llocati in

luoghi convenienti e freqnentati. Non è permesso poi mai confessare donne

se non nei suddetti confessionali, i quali debbano avère le prate.

4. Ordiniamo ai sacerdoti che mettonsi al collo la stola quando sentono

le confession!.

5. I peccati riservati ai (vescovi) secondo che stabiliamo sono i seguenti :

a) La sollccitazione in qualunque moilo sia, e l'assoluzione in materia

turpc, non che il diniandare a proposito il nome del complice in materia

turpe.

b) L'omicidio volontario; e cosi ancora l'aborto premeditato; e ciô

riguarda coloro i quali lo commettono, corne anche chi lo comanda o lo

consiplia, o aiula a portarlo a fine.

c) La mapia, indovini, astrolopia e simili, e ciô spetta tanto coloro che

professano simili superstizioni, quanto coloro i quali vi ricorrnno.

il) 11 peccato contra sextum commesso da un sacerdote con una per-

sona.

e) Incesto nel primo prato di consapuinità ed aflinità.

fj L'aprire a posta o distruggere le lettere che vengono ai superiori

nominatamente, o le quali da essi superiori sono spedile.
— Ci siamo conve-

nnti poi che ciascheduno dei parrochi della tiostra nazione ahhia la lista di

questi [teccali riservati; e quando gli occorre dimandare facoltà al supe-

riore del pénitente per assolvernelo, basta che dimandi la facoltà senza

indicarsi la specie del peccato od il numéro; corne ancora l'intenzione del

superiore nel dare la detta facoltà debba riguardare l'a.^soluzione délie pêne

ecclesiastiche stabilité dalla legge o dai canoni contra simili ptccatori.

g) In ultimo spctla poi ai vescovi, se volessero per giuste ragioni riser-

vare a se stessi l'assoluzione da certi peccati.

IV. Deli.a SS.ma Eucaristia

1. In quanto aile rubriche del sacrificio divino, questo nostro sinodo

ordina che tutti i vescovi e sacerdoti della nostra nazione debbano con

lutta minutezza seguire il messale corretto dalla b.m. del patriarca Pietro

Giarve e stampato in Roma l'anno 1843, senza niente aggiungervi o dimi-

nuire qualche cosa, in ciô che riguarda l'ostia la cui forma vi è espressa nel
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detto messale, e l'incenso, non che la preparazione cogli abiti ordinarii,
ed in ciô che riguarda gli ornamenti sacri col resto délie cérémonie.

2. Dovendo seconde il rito délia nostra chiesa dopo la consacrazione

toccarsi col sangue tutte le particelle dell'ostia consecrata, fosse questa
una o più, ora ordiniamo che si osservi questo rito con tutta cura senza

veruna eccezione.

3. Dovendo ancora seconde il nostro rito, il sacerdote comunicare il

popolo dalla stessa ostia da lui consecrata, desideriamo di cuore che resti

osservato questo rito, corne anche desideriamo che il sacerdote comunichi
il popolo dopo essersi comunicato la prima volta.

5 (sic). La benedizione del SS.mo Sacramento bisogna che vi si dia

secondo le cérémonie prescritte nel libro detto Maadedono, ossia il grande
rituale.

V. Dell' estrema unzione

1. Ordiniamo che i parrochi non siano tardi nell' amministrare ai malati

questo sacramento; ma bensi procurino d'amministrarlo prima che il

malato abbia perduto i sensi.

2. Non è permesso dare questo sacramento più d'una volta ad una sola

persona in una stessa malattia, se non che perô in caso che la malattia

abbia durati circa tre mesi, o in caso che il malato abbiasi ricuperata la

salute, e cadde di poi nella malattia.

3. Ordiniamo con tutta severità, che tutti parrochi nell' amministrare

questo sacramento se ne servano del rituale che gli offre questo nostro

sinodo, ed il quale è conforme al rito délia nostra Chiesa.

VI. Dell' ordine

1. Secondo il rito délia nostra Chiesa Sira il numéro dei gradi è nove :

sei minori, e tre maggiori e sacri. Gli ordini minori sono cantore ed esorcista,

i quali si conferiscono in una sola ordinazione colla tonsura. Corne ancora

il lettorato, guardia délie porte, e l'accolitato ed il suddiaconato si conferis-

cono in una sola ordinazione che dicesi hipodiaconato. Gli ordini poi

sacri sono il diaconato, il presbiterato ed il vescovado.

2. L'età richiesta per gli ordinandi per gli ordini minori: bisogna che

l'ordinando abbia passato il settimo anno; ed essersi istruito nella dottrina

cristiana, e sappia leggere la lingua siriaca ed arabica. Il suddiaconato poi

non debba conferirsi se non a coloro i quali abbiano toccato il vigesimo
anno délia loro età. E desideriamo che non si conferisca questo ordine se

non a coloro, i quali sarebbero atti al sacerdozio. Il diaconato poi debbasi

conferire a coloro che abbiano raggiunto il vigesimo terzo anno d'età, ed il

sacerdozio dopo il vigesimo quarto, ed il vescovado nel trentesimo consu-

mato.

3. In caso di nécessita spetta ai vescovi dispensare nell'età.

4. Abbisogna che il vescovo nel volere conferire qualche ordine sacro a

quelche suo diocesano, che s'informi prima con tutta diiigenza délia vita

e scienza dell' ordinando.
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5. Ordiniamo t-on lutta severità clio nel ronfcrirc pli ordini bisogna

sej^uire il riostro Pontificale Siro senza nicnte aggiungere o sottrarre.

VII. Dei, matrimonio

1. 1,'f'li'i rifhifsta tanlo noi sponsali qiinnto iirl matrimonio è che il

maschio ahbia (|uattordici anni dVtà, e la fr>mmina dodici consuinati.

2. Essendo nra i repali e le spese grandi che si faniio, o si danno alla

sposa ppr rapionc drl matrimonio, rauso che impediscono un huori numoro
dfi pidvani dal matrimonio, è d'uopo che si metta tutta la sollecitudine

nt'li' ailejjf^prin* quosto peso, c riformarc simili ronsuetudini.

3. I tenipi poi nei quali si proibiscono le nozzft sono questi : cioè i digiuni

quarosimali, dell'Avvcnto, dcU'Assunta, e dei SS. Apostoli, e dal Natale

fino ail' l'pifania, o (lall.i dnmiMiira di ni'jurrcziono flnn alla dfunenica in

Albis.

4. \i r uiui oonsuptudine nclla nostra nazione, che cioè alcuni giovani
cattolici contrappono matrimonio con liplie non cattoliche. Abbisogna

procurare che si metta una condizione prima dei matrimonio, che cioè

la donna abbrarci la n'Iipione dei suo consorte.

5. Non è pernu'sso al parroco boncdiri- le nozze degli stranieri, se non

dopo essersi ben accertato con rapionevoli prove che i detti sono di stato

libero.

t). K' d'nopo rhe il parro(>o prima dt-pli s{)oiisali csamini p ricerchi si vi

esistano depli impodimenti dirimniti od impcdionti; f dopo essrrsi accer-

tato délia non esistonza dt'gli impedinn-nti, dev«' tuttavia rhiedere il

pemiesso d»'l vescovo n suo vicario per btMiedir»' I»- nozze.

PARTE QUARTA

Dei doveri degli ecclesiastici.

I. Dr.I l'HIVII.EGI F.D INCOMBENSE DEL PATRIARCA

11 patriarca è il capo di-lla nazione cd ha la prert-dniza a tutti gli arci-

vescovi e vescovi dei suo patriarcato. I suoi privilepi poi sono secondo le

antiche consueludini vigrnti délia Chiesa :

1. Ha il (liritto di sentire e sentenziare n«'lla cause portate a lui con

appello dai tribunali dei vescovo o metropolitano.
2. l>ar(' Ifttere ai vescovi, i quali s'asscntano dalle loro diocesi per più

di sei mesi, senza le quali non potranno lasciare le loro Chiese.

3. Consecrare vescovi; perô non consacri veruno prima se non dopo
aver preso il consenso di tutti i vescovi.

4. Quando il patriarca passa per quairheduna drllc diocesi dei suo

patriarcato, puo esercitare i pontifîcali, e predicare.

5. Pu«i accettare le dimissioni di (jualche vescovo col consenso degli

altri vescovi suffrapanei.
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6. Puô ordinare sacerdoti sulla sua sede patriarcale presi da tutte le

diocesi, e ciô lo puô fare affinché potrà inviarli ai vescovi, i quali lo diman-

dano per i loro bisogni.

7. Se occorre il bisogno, o la nécessita, potrà il patriarca consecrare un

vescovo, o due ancora col consenso dei vescovi délia nazione, sul nome
d'una città ad honorem, e lo potrà tenere da se nella sede patriarcale per

aiutarlo; perô dovrà offrirgli il sussidio necessario pel suo mentenimento.

Questo vescovo poi dopo la sua morte dovrà lasciare il terzo dei suoi

lasciti da erogarsi a sua disposizione pell' anima sua; gli altri due terzi

restano alla sede patriarcale.

8. Quando trapassa un vescovo, il patriarca dovrà comandare alla

diocesi vedova che elegga nello spazio di tre mesi dalla morte dei suo

vescovo, un soggetto degno pel vescovado, e dopo aver preso il consenso

dei vescovi nazionali, dovrà confermare l'elezione e consecrarlo vescovo

per quella diocesi; e non ritardi la detta consecrazione più di tre mesi,

secondo che ordinano i canoni.

9. E' d'uopo che il patriarca si faccia un procuratore per i béni temporali,

e dovrà notare in buoni registri tutti i béni délia sede patriarcale, mobili

ed immobili; e metta tutta la sollecitudine in tenere in buon conto tutte

le entrate e spese patriarcali, délie quali dovrà il procuratore suddetto

dopo la morte dei Patriarca dare conto esatto al sinodo dei vescovi.

10. In virtù dei canoni e consuetudini ecclesiastiche espressi nei libri

di diritto canonico, bisogna che tutte le lascite dei patriarca siano esse in

contante e fondi, béni mobili od immobili, ornamenti sacri ed altri, restino

proprietà délia sede patriarcale e niuno dei suoi parenti consanguinei od

affîni potranno ereditare qualche cosa. Le rendite poi che gli provengono

in modo spéciale, e non a titolo délia sua dignità; come anche ciô che

possedeva prima dei suo inalzamento al patriarcato, potrà il patriarca

far testamento che una parte d'esse sia erogata per l'anima sua secondo

che egli vorrà disporre.

II. Di CIO CHE DOVRA FARSI ALLA MORTE DEL PATRIARCA

E Dell' elezione del successore

1. Quando trapassa il patriarca, bisogna che tutti i vescovi suffraganei

gli facciano i funerali solenni nelle loro cattedrali colle messe di requie;

e cosi ancora dovrà farsi in tutte le parrocchie. Ciô poi dovrà compiersi con

più forte ragione alla morte di alcuno dei Sommi Ponte fici Romani.

2. Ordina questo nostro sinodo che in tutti gli anni si facciano due

solenni funerah pel riposo delF anima del fu Monsig. Patriarca Ignazio

Antonio Samhiri di b. m.; l'uno dovrà farsi nella vigilia délia festa délia

Chiesa patriarcale a Mardin, che è la festa dell' Immacolata Concezione;

ed il secondo nel giorno délia commemorazione di S. Antonio il Grande;

ed in ambo i funerali si celebrino le messe di requie pell' anima sua dal

patriarca esistente con tutti i vescovi e sacerdoti i quali si troverebbero

in allora nella Chiesa patriarcale : e l'elemosina dovrà erogarsi dalle rendite
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ilella scdi- patriarrulf. Tutlo cio poi dovrà fursi (jual»' tnercede ppr le sue

fatichc ncir iiuialzare la Clilcsa e la casa palriarcalo, ec.

.î. Oriliiiiaiiio con tulta severità che quaudo trapassa il patriarca,

dovrà il prncuratoro patriarcale invitarc im vfs((»vo con duc sacerdoti di

rinscuiia dcllc iiazioni cnttnlichc csislciiti u Mardin; ed in loro prcsenza

rotnpcrc tutti i sij^'illi
dcl dcfonto patriarca, c mf'ttere con essi il si^rillo a

tutti i rei^'istri, carte, e niohili, ec, di proprictà «Ici natriarcato; e che informi

tutti i vescovi délia sua morte.

()uandn poi radunansi i vcscnvi p(;r la iioniina dol iiuovo patriarca,

dovraiino :

a) Chiedero l'assisteiiza divina con ferventi prfgliiere e colla benedi-

zione col SS.nio Sagramento per tre giorni consecutivi.

b) Che l'anziauo dei vescovi dica luia nicssa pontificale nel giorno pre-

fisso pcr l'elczioiic, cd alla fine si radunaiio i vescovi nella chiesa, nel

inentre che un sacerdote vi chiude le porte.

c) Che ciascheduno dei vescovi scriva secretamente su d'una carta il

nome dei soggetto che vorrà scegliere per patriarca, e la sottoscrivi e la

sigillerà col sigillo : e dopo averla piegata e chiusa, la pnrrà nell' urna pre-

parata per le carte dell' clezione. Cosi dovranno farc tutti i vescovi. Quindi

s'avanzano i due preti nominuti dal sinodo pcr aprire ed esaminare le carie

deir elezione; ed apriranno e scriveranno il numéro dei voti sotto la sorve-

glianza dei più anziano dei vescovi, corne gli vicne spiegato dalle carte

suddette. Se pcl caiididatn viene un iniinero di più di voci délia meta,

l'elezione è fatta, altrinienti dovrà reiterarsi rdezione.

Quando poi si détermina l'elezione, s'avanzano i vescovi, e baciano la

sua mano, e quindi lo vestono délia pianeta, e mettono la mitra in testa,

nel mentre che uno dei sacerdoti âpre le porte délia chiesa, ed entrano gli

ecclesiastici col popolo, e l'eletto benedicc gli astanti, i quali Taccompa-

gnano processionalmente alla sala patriarcale, e si stabilisca il giorno délia

funzione délia tradizione dei pastorale secondo il Pontificale Siro.

III. Delle incombe.nse dei vescovi ed arcivescovi

1. Niuno dei vescovi potrà allontanarsi dalla sua diocesi per lungo

tempo se non per giuste ragioni e col permessn dei patriarca.

2. Dovrà il vescovo tutti gli anni fare il ritiro per sette giorni con tutto

il clerc.

3. Dovranno i vescovi visitare le loro diocesi ogni cinquc anni ed infor-

marsi delle consuetudini che si trovino; non che di coloro, i quali non

avranno compiuto il precetlo pasquale; afTinché possino corregere nel

popolo ciô che vcdranno non espediente, ed eccitino i trascurati a compiere

il precetto pasquale.
4. Dovrà il vescovo farsi un procuratore affinché registri tutte le pro-

prietà délia sede vescovile in foiidi, béni, inoMli ed immobili; e dovrà dare

risposta di ci6 quando sarà dimandato.

5. In quanto poi ai lasciti dei vescovi; i béni provenienti al vescovo

per crédita, o posseduti prima d'essersi ordinato sacerdote, potrà legarli
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a chiunque vorrà. Se viene a trapassare senza testamento, il terzo dei suoi

béni suddetti dovrà erogarsi pel riposo dell' anima sua; e gli altri due terzi

dovranno consegnarsi agli eredi. Pero i béni acquistati a nome délia sua

sede, o provenienti a lui per ragione di sua dignità siano questi contanti,

arredi sacri e non sacri, béni mobili ed immobili ed altri, non sarà lecito

agli eredi di prendere veruna cosa d'essi; ma che tutto resti di diritto per

la sede vescovile; e ciô seconde i canoni e le leggi ecclesiastiche.

6. Quando trapassa il vescovo, si dovrà fare in tutte le chiese délia sua

diocesi un solenne funerale con tre messe di requie da oelebrarsi da ciascuno

dei preti, e cosi dovrà ripetersi in tutte le solennità dell' anno : l'elemosina

dovrà erogarsi dai proventi délia sede vescovile.

7. Seconde la consuetudine vigente nella nostra Chiesa, la quale consue-

tudine è conforme al decreto di S. Celestino Papa dato ai vescovi di Nar-

bona, l'elezione d'un vescovo dovrà farsi dal clero e capi dei popolo délia

diocesi.

IV. Dei doveri dei parrochi e preti

1. E' una cosa indubitata che i sacerdoti dovranno essere ben solleciti

e zelanti per la salute dell' anime affîdate ad essi : e per quanto gli incombe

il dovere di insegnare al popolo le cose necessarie da sapersi per acquistare

la salute eterna e per riformare i costumi; nonché per camminare nella via

délie virtù, ed allontanarsi dai vizii; e specialmente nell' aver cura dei

piccoli esortandoli alla pietà dalla tenerezza délia loro età. Cosi ancora

gli incombe d'adempire i doveri dei loro stato sacerdotale con timoré e

tremore, sapendo che dovranno dare risposta esatta al Giusto Giudice non

solamente per i loro difetti personali, ma ancora per quelli dei popolo,

se per disgrazia (Dio non faccia!) si troverebbero di non avère fatto il

loro dovere.

2. Difendiamo (vietiamo) assolutamente ai preti d'esercitare la medicina,

ad eccezione perô nel caso di nécessita, e ciô coU' espresso perraesso dei

vescovo.

3. Proibiamo ai sacerdoti di portare lite contro chicchessia d'avanti i

tribunali civili; corne anche di portarsi ai detti tribunali e divani secolari

senza il perraesso dei vescovo.

4. Non s'allontani il sacerdote dalla sua parrocchia senza giusta causa,

e specialmente nei giorni di domeniche e feste.

5. Il sacerdote, il quale s'allontana dal suo gregge per fuggire la peste od

altre malattie epidemiche, dovrà essere punito con tutta severità.

6. Ciascun prête dovrà fissarsi ogni giorno un certo tempo per studiare

nei libri di teologia, e leggere i libri spirituali, e che sia parco nel girare nelle

case.

7. Ordiniamo in questo sinodo nostro che i sacerdoti dovranno essere

ordinati per le sede vescovili. Perô potrà il vescovo mandarli nella sua

diocesi ove crederà ciô espediente.

8. Peir uniformità stabiliamo che i preti si vestano di nero, ed i curati

di violette scuro.
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U. Ordmiamu, i un tutta srvcrità, cho sr mai uei saccrdoto va da^'li orrtiri

o scisinalioi, mil' intcnzionc di esser ronsecrato vrscnvo, dopo il sim ritorno,

biso^na che si punisoa cun tuttn ncverità, c si riconosca in cpialità di seni-

pliir prête per tutto il tempo di stia vita.

10. Prnihiaino ai sacerdoti di mrscolarsi nepli alTari mondani rnme

i'nmm«>rii(), cd im{iii-;rhi srrvili, ad ecctzioiio di caso di nrrcssifà pil suo

sostentaincnto, e col permesso del vescovo.

PAirrK (HINTA

Dellc chirsr, lihri liturgici, dif^iuni e fi'ste.

I. Delle chiesr e suoi proventi

1. Non è permesso costruire chiese o ristorare iina buona parte senza

il permesso del vescovo.

2. 1 vescovi sono obbligati a sorvrf;liarc le chiese v l'ordine : e (|uiiidi

dovranno ocouparsi délia costruzioiie ed ornameiito tlella casa di I)in.

3. Proibiamo assolutamente ai secolari d'cntrare nel santuario; e se per
nécessita dovrà uno entrarvi, bisogna che vi entri colla testa denudata e

con rivercnza e divozionc.

^. 11 luogo dove staranno le donne dovrà esscrc distinto da (jucllo degli

uoniini.

5. Non è lecito e veruno manpiare e bere in chiesa.

6. I proventi delle chiese e luoghi pii non dovranno iinpiej^arsi se non

pei bisopni delle chiese ed in sussidio dei pnveri, col permesso del vescovo

e consiglio dei preti '.

7. Essendo al vescovo in virtù dei canoni délia Chiesa, e la politica civile,

l'amministrazione dei béni délia Chiesa, e dei luoghi pii, quindi ordiniamo

che niuno si inframmischii in detta amministrazione; ma il vescovo deve

norninare dei buoni procnratori in sua vece; ma })ero detti procuratori non

(iebbano mai essere pareiili o congiunti. Bisogna poi che vi siano due

registri pei conti délia chiesa, l'uno rimanga presso il vescovo, e raltro

presso il suo procuratore, ed in essi si notino tutti i proventi, e le spese.

8. Non potrà il vescovo vendere delle proprletà della chiesa e dei luoghi

pii,
(I commutarle, se non per miglior vantaggio.

II. Dei libhi liturgici, rituali, ecc.

t. Neir amministrazione dei sacramenti, e nell'esercizio delle varie

funzionc, «lie esercitano i parrochi, ordina severamente questo iiostro

sinodo, che tutti i parrochi e preti aventi giurisdizione su i fedeli, si servano

1. Perô se i proventi della mensa vescovilc non fossero bastanti pei bisogni
del vescovo, potrà allora il vescovo prendere dei proventi delle chiese e hiophi pii

ciô che occorre pei resto delle suc spese. (Note ajoutée après la signature ofFicicUe

des actes.)
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del piccolo libro apparteriente ai parrochi, il quale è stalo ordinato e cor-

retto da Monsig. Dionigio Georgio Sciulhot, présidente di questo sinodo; e

noi abbiamo letto questo libro, e l'abbiamo trovato conforme al rito délia

nostra Chiesa Sira; e che perciô l'abbiamo confermato, ed abbiamo ordi-

nato che si stampi, per essere di facile portata in tutte le nostre diocesi.

Ed ordiniamo con tutta severità che si cessi dal servirsi dei vecchi rituali

manoscritti, che sono difformi tra di loro.

2. Nelle altre funzioni ecclesiastiche che si esercitano nel corso dell' anno
dai vescovi, o loro vicarii, secondo il rito délia nostra Chiesa, ordiniamo che

si serva del grande rituale detto Maadedono, senza niente aggiungervi o

sottrarre.

3. In quanto ail' ofTicio divino, nei giorni feriali, debbasi servirsi del

diurno stampato a Roma nell' anno 1853 detto comunemente Schim.

Gli offici poi délie domeniche e feste, ed altre solennità dell' anno, essen-

dovi in esse alcune difîerenze, ed affinché siano ordinati, e conformi in

tutte le diocesi, ha giudicato espediente questo nostro sinodo che uno di

noi, ed è Monsig. Dionigio Georgio Sciulhot, vicario apostolico, l'ordini

secondo la sua prudenza, e conoscenza nei riti, e tuoni tutti i detti libri.

E dopo aver terminato detto lavoro si dovrà aver tutta la sollecitudine da

tutti noi nei farli stampare, e servirsi d'essi.

III. Dei digiuni

1. Dovranno i sacerdoti in tutte le messe dopo il vangelo avvisare il

popolo dei digiuni e feste che cadrebbero in quella settimana, afïinché siano

note a tutto il popolo.
2. Ordina questo nostro sinodo che si osservino in tutte le diocesi i

digiuni sotto menzionati.

a) Il digiuno quaresimale [è d]i quaranta otto giorni; e fuori dell'asti-

nenza si dovrà digiunare fino al mezzogiorno eccettuati i sabbati, le dome-

niche, il giorno délia festa dell'Annunciata. Il sabbato santo poi essendo

vigilia délia Risurrezione del Signore bisognerà digiunarlo fino al mezzo

di.

b) L'avvento, ed è di nove giorni, ed incomîncia dal sedici di décembre,
e neir ultimo giorno d'esso fuori dell' astinenza bisogna digiunare fino al

mezzo di, essendovi vigilia di Natale. Se cadrebbe poi detta vigilia in

giorno di sabbato, si dovrà in allora digiunare il venerdi antécédente

secondo la consuetudine délia Chiesa d'Orienté.

c) L'astinenza dell' Assunta, ed è [di] otto giorni, ed incomincia il

sette di agosto.

d) L'astinenza dei SS. Apostoli, ed è di quattro giorni, incominciando

dal 21 giugno.

e) Il digiuno di Ninive, che è di tre giorni, incominciando il lunedi délia

terza settimana précédente il digiuno quaresimale, e detto digiuno è volon-

tario.

f) Accadendo i detti digiuni in giorno di domenica, o di grande festa, si

dovrà incominciare il digiuno o l'astinenza il giorno appresso.

coNcii.ES. — XI b. — 38 —
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r) I.'astiiienza »lci iiu-rcolcdi v vprierili. IVro dalla dornenica di Hisvir-

rozioiH* lino alla dornenica di Pentecosto, c dal Natale fine» all'Kpifania,

coine anche nell' nltitna settiinana di carnevalc, si cibcrà seconde il nostro

nntico rito di rarne nei detti niercoledi e vencrdi. Ncl rosto poi dei merco-

ledi •' vonerdl, si dovrà astonersi dalle carni e lattirinii. Peraltro trovan-

dosi in alcune diocesi cause ragiDnevoli, le qiiali fanno si rhe quesl' asti-

nenza riesca assai dillieile, non ehe dannosa per la salute, per mancanza di

buon olio, o per rayione di forte calore, spetterà alla prudenza dei vescovi

diocesani, od ai Itirn vicarii il dispensare in dette astinenze anno jter anno;

e che invece inculchiiio al popolo l'esercizio di certi atti di misericordia.

coine elemosiiia, o preghiera od altro, seconde che troveranno conforme

aile circostanze.

h) Se cadrehbc nel merooledl o vencrdi una festa dei Signore, o délia

Madré di Dio, secondo il nostro rito in quel giorno si ciherà di carne.

1\. Delle feste nelle quali bisogna cessare il lavoro,
k delle commrmorazioni chf dovranno indicahsi al popolo

Gennaro

1 *l'Vsta' délia Circoncisione dei Signore e capo delT anno nuovo

conimemorazione di S. Basilio il Grande e Gregorio Nisseno.

i\ 'Hattesiino dei Signore e Epifania.
7 *S. Giovanni Hatlista.

15 Comm. délia fuga dei Signore in Egitto, sunnominata della Signora
delle semenze.

17 Comm. di S. Antonio il Grande.

'28 — della morte dei nostro Fadre S. Efrein Siro.

Febbrain

2 *Presentazione al Tempio.
3 Comn». dei S. Vecchio Simeone.

Marzn
9 Comm. dei 40 .Martiri.

19 *S. Giuseppe.
25 *Annunciata.

Aprile
23 *S. Georgio Martire.

Maggio

8 Connu, di S. Giovanni Apostolo ed Evangelista.

13 — di S. Taddeo Apostolo.
15 — della Madré di Dio detta Signora délie Spighe.

(liiigno

24 *.Natività di S. Giovanni Hattista, e il giorno appresso incomincia

l'astinenza précédente la festa degli Apostoli.

1. Le signe
*

indique les jours d'obligation stricte, en dehors des dimanches.
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*SS. Pietro e Paolo Apostoli.
Comm. dei SS. Apostoli.

Luglio

Comm. dei SS. Cosma e Damiano.
— di S. Tommaso Apostolo.— di S. Ciriaco, e Giugliana sua madré.
— di S. Elia profeta e Margarita martire.

A gosto

1 Comm. dei SS. Martiri Maccabei Eleazaro e la Madré Maccabea coi

sette suoi figli e S. Sofia con tre sue fîglie martiri.

6 *Trasfigurazione dei Signore, il giorno appresso incomincia l'asti-

nenza précédente l'Assunta.

15 *Assunzione délia SS. Vergine al Cielo.

29 Coinm. délia decapitazione di S. Giovanni Battista.

Settembre

1 Comm. di S. Simeone Stilita.

8 *Natività délia SS.ma Vergine.

9 Comm. dei SS. Gioacchino ed Anna parenti délia Vergine, e S. Giu-

«liano d'Orienté.

14 *Esaltazione délia SS.ma Croce.

Ottobre

Comm. dei SS. Sergio e Bacco MM.
— di S. Asia ed Isaia Aleppini e di S. Teresa.

— di S. Dimetrio M.

Noifembre
*
Tutti i Santi.

Comm. degli Arcangeli.

*Presentazione délia Vergine al Tempio.
Comm. di S. Giacomo M.
— di S. Giacomo Dottore.

Décembre

Comm. di SS. Barbara e Giugliana MM.
— di S. Nicola, vescovo di Mira.

*Immacolata Concezione.

Comm. di S. Behnam e sua sorella e compagni MM.
— di S. Ignazio Illuminatore.

*Natività dei Signore.

*Felicitazione délia SS.ma Vergine.

*I SS. Innocenti.

Délie domeniche e commemorazioni

1^ domenica [dall'inizio]
di novembre. Comm. délia Santificazione délia

Chiesa.

> dom. Consecrazione délia Chiesa.
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.'}* iloiii. Amiunziu/iniif di /.juiliariii riclla uatività di S. Giovanni Prc-

curson*.

4* doMï. Annunziazione délia Verpnn Maria n«»l Parto divino.

r>» doni. ([^ di drrrtnbre o cosl via via). Visitazionc délia N'erpinc ad Eli-

sahetta.

(»" doin. iNatività <li S. Giovanni Hattista.

7* doni. Visionc di S. Giuseppr.
8* dom. La doni. précédente il Natale.

I^a 3* dom. précédente la Quan-siina è la vi^'ilia drl dij^iuno di .Niiiivc.

La 2* dom. précédente ec. Conun. dei sacerdoti defonti.

La 1* dom. précédente ec. Comm. dei fedeli defonti.

I* dom. di Quarrsima. Comm. dei primo miracolo fatto da Gcsn nelle

iiozze di Cana Galilea, commutaiido l'acqua in vino.

*!" sabbato di (^uaresima. Festa di S. Lfrem Sirn e comm. di S. Teodoro

.Martire.

2* dom. Comm. délia puaripione dei leproso.

3* dom. Comm. délia guarigione dei paralitico.

4* dom. Comm. délia piiarigione délia fiplia Cananea.

Mercolcdi della 4* settimana di Quarcsima c la meta di (^uaresima e

comm. d'Abparo, re d'Edessa.

5* dom. Comm. della guarigione dei ferito di Gerico.

6* dom. Comm. della guarigione dei cieco.

Il vcnerdi della O settimana è il termine dei digiuno quaresimale.

Il sabbato seguente, comm. della risuscitazione di Eleazaro dei sepolcro.

7* dom. délie Palme.

Il giovedJ santo. Comm. dei Sacramenti.

Il venerdi santo. (^omm. della Passione.

Il sabbato santo. \'igilia della Hisurrezione e sabbato di lœtare.

8* dom. Hisurrezione dei Signore.

*II lunedi e martedi sono feste di risurrezione.

La dom. nuova ed in Albis è comm. della manifestazione di Gesù Cristo

fatta a S. Tommaso .\postoIo.

Il giovedi della 5* settimana dopo la Risurrezione è la festa dell' .\scen-

zione dei Signore al Cielo.

La dom. 7* dopo la Risurrezione è la dom. di Pentecoste, e la discesa

dello Spirito Santo sui discepoli.

Il venerdi dopo la dom. di Pentecoste, è il venerdi d'oro e comm. della

guarigione dei paralitico '.

*II giovedi della 2* settimana dopo Pentecoste è la festa dei Corpus
Domini.

Il venerdi della 2* settimana dopo il Corpus Domini è la comm. dei

Sacro Cuore di Gesù.

La 1* dom. dei mese di ottobre è la dom. dcl Rosario.

In quanto poi aile feste di precetto; avvertiamo :

i. Che i fedeli in dette feste di precetto devono astenersi dai lavori

1. Cf. Act., III, 6 : « Je n'ai ni or, ni argent... ».
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servili, e che assistano alla messa con venerazione e divozione; è procurino
di passare la maggior parte della giornata in opère spirituali : come sarebbe
l'assistere nelle confraternità, e sentire le prediche, ed assistere aile bene-

dizioni nei tempi determinati. Nei giorni poi di commemorazioni assitano

alla messa, e si diano ai loro lavori; perô questa assistenza alla messa non
è obbligatoria sotto pena di peccato.

2. Se una chiesa parrocchiale è costruita in onore d'un santo, l'anniver-

sario del quale seconde il nostro rito non è giorno di festa di precetto,
i parrocchiani di detta chiesa devono festeggiare quel giorno ex prsecepto
in onore del santo, sul nome del quale è costruita la loro chiesa.

V. Della sepoltura dei morti

1. Ordiniamo che non si facciano i funerali in giorni di domenica o feste.

Perô se venisse a trapassare qualcuno, e sarebbe nécessita il sotterrarlo

in giorno di domenica o festa, si facciano in allora i funerali consueti in

chiesa, perô dopo essere terminate le messe.

2. Ordiniamo che non si seppellisca un morto prima che siano passate
sei ore da che spirô : e se la morte fosse subitanea, si dovrà aspettare finché

passino le dodici ore.

3. I religiosi si seppelliranno vestiti dei loro abiti monacali : i sacerdoti

poi e i diaconi secolari, dopo averli vestiti dei loro abiti ordinarii, si dovrà

vestirli della pianeta, ciascuno seconde il suo grado. I vescovi per altro,

oltre la pianeta, dovranno essere vestiti della mitra, ed avranno in mano
la croce ed il pastorale.

4. Coloro che perdono l'onore della sepoltura ecclesiastica sono :

a) Gli infedeli e gli eretici, e gli scomunicati nominamente.

b) Coloro ai quali è interdetto l'uso dei sacranienti, per le loro colpe,

ed i quali restano pertinaci cosi fino alla morte.

c) I suicidi.

d) I pubblici peccatori, e coloro i quali non adempiscono al precetto

pasquale, e non danno i segni di penitenza prima della loro morte.

e) Accadendovi qualche dubbio sui suddetti casi, si dovrà in allora

governarsi seconde il giudizio del vescovo.

PARTE SESTA

Del seminario nazionale e délie scuole porticolari.

I. Del seminario nazionale

i. 11 seminario esistente nei convento della Signera dell'Ausiglio in

Scarfé-Darhoun nei mente de Kesrevan, è il seminario nazionale per tutte

le diocesi; e ordiniamo che non si muti, o si trasferisca dal locale suddetto.

La direzione poi del dette seminario radicalmente spetta a Monsig. Pa-

triarca.
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2. Si dovrA consecrurt- un vescovo jn-l governo e direzione lid iletto

leniiiiario, non vhv pcr dare gli ordini a tutti pli allicvi che si pudichoranno

dcpni, di qualunque diocesi esni fossoro, anche il diacnnato. In quanto poi

al sacerilozio, il vrscovo dt'l smiiiinrio non potrà conferirlo spnza cspresHo

pornïosso lirll' Ordinario deH' alunno.

3. Il numéro dcpli allifvi nt-l detto seniinario bisopna che non sorpassi

il numéro di vcntuno, «e non con esplicito perniesso di Monsig. Patriarca,

C)gni diocesi poi ha il diritto di inandare al detto seminario un numéro di

alunni secondo ci6 che ahbiamo stahilito iiella lista seguente :

5 La sedc patriarcale ed adiacenze.

4 Aleppo e adiaren/o.

4 Mossoul e adiacenze.

2 Damasco e adiacenze.

1 Diarbeckir.

1 Baj^dad.

1 Homs e adiacenze.

1 Orfa.

1 Gezireth.

1 Bopiack.

Totale :~2r

4. .Virmché sia acccttato il giovane nel seminario, bisogna che la sua età

non sia meno di quattordici anni, e che sappia leggere le lingue siriaca ed

arabica : e che sia accompagnalo con un attestato del sun vescovo, nel

quale si notificherà il suo battesimo, l'età, e che niun impedimento lo

impedisca dal ricevcre gli ordini sacri.

5. Gli alunni dovranno imparare :

a) Il Siriaco e l'Arabo, e l'aritmetira.

h) I.a logica ed i principii di filosolia e la rettorica, aHinché riescano

predicatori.

c) La teologia morale, e se sarebbe possibile la dogmatica ancora.

d) In modo spéciale dovranno apprendere i riti délia no><tra C.hiesa

Sira, coi canti ecclesiastici.

e) F,' da desiderarsi di cuore élu- <:li alunni iniparino nel detto seminario

la lingua latina e l'italiana, per potere co-si studiare le ricclif Dpere di

teologia e d'ascetica che sono scritte nelle dette due lingue.

6. Prima che venga conferito il diaconato, gli alurmi dovranno giurare

obbedienza, nelle mani del vescovo del seminario, al vescovo loro diotesano.

7. 11 rettore del seminario dovrà in modo convenevole pensare al vitto

e décente vestito dei seminaristi '.

8. Ordiniamo con tutta severitii che tutti i proventi d»'l seminario

provengano essi dal capitale collocato in Homa, o dai fondi esistenti

in .Meppo ed Kpittn, con tutte le altre rendite sian<» immutabilmente legati

al seminario suddctto. K niuno chicchessia potrà trasferire ad altri fini

1. E che leghino la terza parte délie loro lascite al suddetto seminario. (Ajouté

après la signature ofTicielIe des actes.)
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detti proventi, o spartirli, o commutare l'intenzione dei benefattori od

il modo esteso da noi in riguardo dei diritti del detto seminario, siano

essi vesco\à od il patriarca; e ciô in \'irtù dei decreti dei due Romani
Pontefici di f.m., cioè Pio VI nel suo decreto dei 22 magg:io 1787 e Pio VII

nel suo decreto del 1 aprile 1806.

9. Essendo il convento di S. Efrem, che trovasi nel centro del Libano,
vicino al villaggio Slibainiah, stato spogliato, bruciato, e distrulto più
volte dai Drusi; ed al présente si trova senza verun prô per la nazione;

ed avendo la Santità di N. S. Pio IX felicemente régnante ordinato che

sia venduto il detto convento per miglior bene, quindi questo sinodo

nostro ha veduto che il futuro Monsig. Patriarca possa impiegare la sua

soUecitudine nel vendere il detto convento, aggiugendo al prezzo del detto

convento la somma che stà presso il nostro venerabile fratello Monsig. Gre-

o-orio Giacomo, arcivescovo di Damasco, quale somma era stata scontata

dal Governo Ottomano in indennizzazione délia case bruciate in Damasco,
le quali erano di propriété di detto convento : il totale poi di questa moneta

dovrà servire per costruire una cappella in Gerusalemme con qualche

caméra, affînché possa alloggiare cola un sacerdote siro in onore di questa

nazione, e per consolazione dei figli di questa cotesta nazione, i quali vanno

cola a visitare i Luoghi Santi.

10. I proventi del capitale coUocato in Roma in nome del convento di

S. Efrem, col resto délie entrate che gli sono attaccate in Kesrovan ed

altrove, siano addette al seminario di Sciarfé in sussidio délie spese neces-

sarie per la manutenzione convenevole di tutto il seminario.

II. Delle scuole particolari

1. Dovranno i vescovi essere solleciti ncU'aprire scuole in tutte le parroc-

chie delle loro diocesi pei ragazzi e ragazze, affînché imparino a leggere e

scrivere ed essere bene educati, non che ad imparare la dottrina cristiana.

E siano vigilanti sui figli délia nazione affînché non vi sia qualcheduno che

frequenti le scuole dei protestanti o degh eretici ed in caso procurino di

farlo uscire subito.

2. Dovrassi avère tutta la soUecitudine, affînché in tutte le domeniche

vi siano delle istruzioni sulla dottrina cristiana, e vadino progredendo le

dévote confraternità in augmente délia Hivozione, e propagazione délia

virtù, ed in freno ai vizii.

COROLLARIO DELLA STAMPERIA NAZIONALE

Essendo la nostra Chiesa assai indigente di librl stampati liturgici ed

offîcio ed altri; ed essendo di gran bisogno la direzione délia stamperia che

trovasi ora in Deir-el-Sciarfé; con unanime consenso ci siamo convenuti

su questi oggetti ed abbiamo stabilito :

1. Che questa stamperia sia sotto la direzione di Monsig. patriarca.

2. Che il sullodato Monsig. Patriarca metta la sua soUecitudine nel

fark lavorare in convenevole modo, e che sia di vantaggio durevole.
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3. Si dovrà supplican" rK.mo cardinale prefetlo di Propa(;anda Fide,

chc voglia dcjîuarsi ad ordinarc, chc* i provent i di mille scudi lep^ati dal

patriarca Giarvë di b. m. presse il Sig. Giarvé in Homa per istaiiii)are libri

alla naziono, fhe tutti i proventi dico arcumulati dalla morte fiel deforito

patriarca siiio al porno d'ogjj;i fossero coiisej^nati al fuluro |»;itriarea,

aflinché con conoseenza della S. Conpregazione siano detti proventi legati

in fine di stainpare libri per la nazione : e ciô che frutterà il primo capitale,

e questo sarà conse^Miato a Monsip. patriarca adlnehé prociiri di tempo in

tempo stampare i libri liturpici e spirituali neiessari, secundo il bisopno.

CoNCLUSIONE

(.biainandoci i f»iù |)re(ipui noslri doveri pastorali a vipilare pel bene

della pregpe aiidata a noi dal Sommo dei Pastori nostro Sipnore Gesù

Cristo; ed a procurare che i SS.mi Sapramenti siano amministrati nel

modo più vantappioso per la sua salute, non che per conservare le ceri-

tnonie del rito della nostra Chiesa Sira nella ainministrazione dei detti

sapramenti ed a procurare l'uniformità di tutte le ceriinonie rituali,

dipiuni, feste in tutte le diocesi della nostra nazione, eccoci che par Divina

Provvidenza abbiamo avuto una occasione molto convenevole per com-

piere i detti nostri doveri; e questa occasione è la présente nostra riunione

fatta in nome della S. Sede apostolica; e quindi che perrio ai 14 mappio 1866

abbiamo incominciato questo buono lavoro in Aleppo nella sala arcives-

covile Sira; essendovi présidente di questo sinodo, per delegazione del

S. Padre il Sommo Pontefice Pio IX felicemente repnante, l'nn di noi

Monsip. Dionipio Georpio Sciulhot, virario apostcdico sul patriarcato
Antiocheno della nostra nazione, ed arcivescovo di Aleppo e sue adiacenze;

e dopo ferventi preghiere dirette allô Spirito Santo abbiamo stabilito ed

ordinato giorno dopo giorno ciô che abbiamo creduto essere di vantaggio

pel comune della nazione, per la sua gloria, e la conservazione del suo rito,

corne è stato spiepato di sopra, e mercè la divina bontà siamo giunti al

termine ai...
*

piupno dello stesso anno.

Ora poi con unanime consenso diciamo che accettiamo con cornpiacenza
tutto che è stato inserito nepli atti di questo nostro sinodo, in canoni, ordi-

nazioni penerali e particolari, promettendo dinnanzi a iJio il quale è

présente Ira di noi, e dinnanzi a questi SS. Kvanpeli, che si metterà in

esecuzione in tutte le nostre diocesi senza imlla appiunpcrvi, <» sottrarre.

E di più secondo le ingiunzioni di S. Chiesa cattolica umiliamo gli atti di

questo nostro sinodo al S. Padre il Sommo Pontefice sullodato, suppli-
cando dalla Sua Clemcnza afTmché si depni confcrmarli; e noi ci sotto-

mettiamo corne conviene ai vescovi della S. cattuli>-a ('.liicsa di Dio, a tutte

le riforme che si faranno dalla S. Sede apostcdica, nepli atti di questo nostro

sinodo: ed eziandio ci obblipbiamo a non nietterli in esecuzione prima
della confermazione della S. Sede apostolica, ed in conferma di quanto

1. La date est laissée en blanc. Il s'agit du 15.
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fil detto eccoci che l'abbiamo sottoscritto di proprio pugno apponeiidovi
i nostri sigilli nella Chiesa dedicata ail' Assunzione al Cielo délia gloriosa

Madré di Dio.

Aleppo ai 15 giugno 1866.

Accettai giudicando, | Dionisio Giorgio Sciulhot, vicario aposlolico
nel patriarcato Antiocheno dei Siri, e arcivescovo d'Aleppo, Egitto,

Bairout, e présidente del sinodo.

Accettai giudicando, f lo Behnam Cirillo Benni, arcivescovo di Mossoul.

Accettai giudicando, f lo Dionisio G. Sciulhot ec. in nome di Monsig.

Gregorio Giacomo Hiliani, arcivescovo di Damasco.

Accettai giudicando, f lo Giulio Filippo Harchus, vescovodi Diarbeckir.

Accettai giudicando, f lo B. C. Benni ec. in nome di Monsig. Gregorio

Matta Nackar, vescovo di Homs e Hanna.

Accettai giudicando, f lo Flabiano Pietro Matah, vescovo di Gezireth.

Accettai giudicando, t lo in nome di Monsig. Gregorio Zeitoun

[Jelma], vescovo di Madiat, Chouri Antoun Kandalafit.

Accettai giudicando, t lo Estateo Efrem [Tohmadji], vescovo di Bo-

giack e Karpouth.
Accettai giudicando, t In nome di Monsig. Giovanni Elia [Baît-

Atmeh], vescovo, lo Chouri Antoun Kandalafit.

lo Rafaël Bachasci, sacerdote Aleppino, scrivano del sinodo.

Visto ed approvato per ispontanea dichiarazione dei sottoscritti prelati

fatta in mia presenza. In fede ec. Fr. Nicola da Barcellona, pro-delegato

apostolico.

lo sottoscritto atteste e dichiaro che la présente traduzione del sinodo

nazionale Siro è fatta da me, ed è per quanto mi è riuscito fedele seguendo

sempre il testo Arabo.

In fede di che dico ec.

Aleppo ai 16 giugno 1866.

Cirillo Behnam Benni,

arcivescovo Siro di Mossoul.

III. Concile maronite de Békorki en 1856.

Atti del sinodo provinciale maronita celebrato dai prelati délia detta

nazione nei giorni 11, 12 e 13 di aprile 1S56, nel com>ento délia Madonna

di Becorke del distretto del Kesroono ^

Sessione prima

Tenuta il di 11 di aprile 1856, prima di mezzogiorno.

Dopo aver compiuto quel che è di dovere secondo il solito, e dopo esser

ricorsi allô Spirito Santo, e letta pubblicamente nella messa la forma délia

1. Archives de la S. Congr. de la Propagande, Miscellanea Maroniti, Sinodo

Maronita, fol. 10-69.
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professione di fede proposta da Urbano VIII, Sommo Pontefice, posta in

fine di questo libro N. 1', fu aperto il sinodo con un discorso diretto

dair 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca ai Padri presenti, che si vede

riferito qui sopra, e prima di ogni altra cosa è convenuto questo nostro

sinodo a fare il possibile per la buona osservanza dei canoni, e délie costi-

tuzioni dcl sinodo Libanese coerentemente ai decreti pontificii emanati

prima ed ora inculcanti la detta osservanza.

Dopo ciô si è ricercato intorno aile verità di fede cattolica se siano osser-

vate nella nostra nazione con integrità senz'alcun detrimento, e tutti i

Padri risposero affermando quel che non si puô negare, ed è che tutti i

nostri nazionali in particolare, ed in générale sono fortissimamente attac-

cati alla S. Fede cattolica senza la quale non vi è salute, e che con la grazia

di Dio la conservano corne un prezioso deposito di maniera taie che la

preferiscono a tutt" altro a costo anco délia loro vita ad imitazione degli

esempii dei loro antenati i quali non la hanno abbandonata mai in alcun

tempo da quando fu predicata dai santi apostoli in queste parti délia Siria

come loro fanno testimonianza gli antichi, e moderni Sommi Pontefîci,

e lo dichiara il sinodo Libanese (P. I, C. i -).

Questo nostro sinodo perô ha decretato, che bisogna vegliare sempre alla

conservazione di questo deposito délia fede, a raccomandare a tutti spe-

cialmente i sacerdoti, e tutti coloro che hanno cura di anime onde stiano

attenti che non s'introdupa alcuno dei nemici contrarii alla S. Chiesa

Romana, la quale è la madré, e maestra di tutte le Chiese, nei luoghi
abitati dai nostri connazionali, e semini la zizania sotto l'apparenza dei

zelo falso, e délie altre varie manière d'inganno specialmente in questi

tempi storti nei quali si vede l'afïluenza dei forastieri in ogni parte, e

d'ogni génère che si recano in questi paesi délia Fenicia, e sue adiacenze,

e la premura délia maggior parte di essi, ora di mostrare quel che profes-

sano di contrario alla santa fede cattolica, ed ora quel che è contrario ai

buoni costumi. Vuole anzi questo nostro sinodo che dove si trovassero

alcuni che fossero di tali qualità raccomandassero a tutti di evitarne

l'avvicinamento, ma piuttosto di allontanarsi dalla loro conversazione, e

di non frequentare le case ne le scuole di simili persone, ma di evitarli quanto

più si puô, tenendoli quali sono in realtà, per lupi rapaci che vogliono far

preda délie anime redente col prezioso Sangue dei Figlio di Dio, e ciô in

caso che non potessero cacciarli d'infra loro, concordemente a quanto
raccomanda l'Apostolo divino il quale raccomanda ai fedeli di cacciare il

maligno da fra di se, e di evitare ogni fratello che cammina nell' inganno,
e non seconde la sana dottrina, ne posseggano i loro libri, e le loro epistole

contenenti vani e falsi insegnamenti, e detti scandalosi, o qualunque altra

oosa di quelle che guastano le sane coscienze, ed ofîendono le pie orecchie,

1. Un certain nombre de documents formèrent une deuxième partie des actes

du concile, laquelle ne se lit que dans le texte arabe.

2. C'est ainsi que sont indiquées les références au concile du Mont-Liban de

1736, dont les actes sont divisés en quatre parties (P.), comprenant plusieurs

chapitres (C), comportant à leur tour plusieurs numéros (N.) ou canons.
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e nuocono alla purità délia S. Fede cattolica, ne leggano tali libri, ed epistole,
ne i loro libri di orazione, e prediche. Chiunque poi avesse l'ardire di fare

il contrario cada ipso facto nella scomuniea maggiore, l'assoluzione délia

quale è riservata alla autorità dell' 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca, alla

cui autorità è riservata pure l'assoluzione dalla scomuniea in cui cade chi

leggesse, o possedesse la Sacra Scrittura, l'Antico fosse, o il Nuovo Testa-

mento, stampata dalla società detta biblica dei protestanti contrariamente

a quanto ha disposto il S. Concilio Tridentino, ed il nostro sinodo Libanese

(P. I, C. i), ne anche leggano o posseggano gli altri libri, prediche, orazioni,

ed epistole composte, o tradotte da essi, stampate, o manoscritte che con-

tenessero délie cose contrarie alla S. Fede cattolica, ed ai buoni costumi.

Chi poi conoscesse uno che contravvenisse a questo ordine, è tenuto dopo
la prima e seconda ammonizione di accusarlo al suo vescovo corne è tenuto

a pubblicare chi cadesse nelle cose proibite accennate dal nostro sinodo

Libanese (P. I, C. i, N. 13, 14, 15) in caso che non si emendasse dietro

l'ammonizione.

Siccome poi si è riferito a questo nostro sinodo che alcuni objettano

l'impossibilità di distinguere i libri di sana da quelli di guasta dottrina per

evitarla, ed abbisognano di chi loro distingua ciô; ed alcuni pubblicano

opère composte da se senza prima sottometterle all'esame dei superiori

ordinarii, perciô, camminando sulle orme dei nostro sinodo Libanese

(P. I, C. III, N. 1) decretiamo che ciascun vescovo diocesano assegni nella

sua diocesi un sacerdote dei bene istruiti nelle dottrine teolociche in

qualità di esaminatori dei libri; e se vuole commotta ciô al suo vicario

générale nello spirituale purché fosse erudito in tali dottrine. Questi poi

dopo l'esame è tenuto a riferire al vescovo locale quel che avrà veduto

afTmché permettesse l'uso dei detti libri. o opère in caso che fossero di

sana dottrina, ed in caso contrario onde ne decreti l'abolizione, e perciô
è tenuto ciascuno délia nostra nazione di presentare al suo vescovo qua-

lunque libro H cadesse in mano di qualunque qualità, e taglio, e volume

fosse, e ciô prima di usarne affinché il vescovo ordinasse all'esaminatore

assegnato di esaminarlo.

Seoondo, che non si azzardi alcuno di pubblicare un'opera composta da se,

o tradotta da qualunque lingua fosse in scritto, o colle stanipe in qualunque

luogo fosse, ed in qualunque lingua, per quanto potesse essere di piccolo
volume prima di presentarla al vescovo diocesano per l'esame, e per
ottenerne la permissione di pubblicarla in scritto, o colle stampe.

Inoltre per occorrere al bisogno dei nostri connazionali in fatto dei libri

necessarii, decretiamo terzo che si procuri di fare una stamperia con tipi

arabici; siccome poi ha veduto questo nostro sinodo che questa impresa
è facile a farsi solamente dai monaci Libanesi noti col nome di Baladiti,

loro imponiamo di mettere questo ordine in esecuzione subito senza pre-

testi, e senza ammissione di scusa veruna.

Finalmente si è deliberato in questa sessione su quanto concerne le

feste e i digiiini, e i giorni di astinenza nella nostra nazione, e quindi ha
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ordinato questo nostro sinodo che si debbano continuare ad osservare a

norma del nostro sinodo Libanese (P. I, C. iv) e che non è di diritto di

alcuno dei metropolitani e vescovi di imporre un digiuno da osservarsi

per sempre, o una festa con obbligo di cessazione dai lavori servili, o di

abolire quel che in tal materia era stabilito perché nella nostra nazione

appartiene ail' autorità dell' 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca di costi-

tuire simili cose. Siccome pertanto in alcuni luoghi si solennizzano più

feste air anno in onore di un solo santo con cessazione di lavoro, ed in

altro si trovano santuarii di molti santi in uno stesso luogo, e per ciascuno

di questi si solennizza una festa con cessazione di lavoro parimente; perciô

avendo riguardo alla povertà délia nostra nazione, abbiamo decretato che

il vescovo locale assegni un solo giorno da doversi cessare dai lavori servili

nella sua diocesi ail' anno in onore di quel santo che si facevano più feste

air anno nella sua diocesi, e gli altri giorni siano una semplice commemo-
razione di quel santo. Nella stessa maniera si solennizzi una sola festa per

un solo santo a piacere del vescovo diocesano con obbligo di cessazione

dai lavori servili in quel luogo in cui vi fossero molti santuarii di molti

santi. Di più per rispetto alla defmizione dommatica emanata dalla

Santità di Nostro Signore Pio Nono felicemente régnante intorno alla

immunità di Nostra Signora Maria Santissima Madré di Dio dalla macchia

del peccato originale fino dai primo momento délia sua Concezione ^, ha

decretato questo nostro sinodo che la festa dell' Immacolata Concezione

cadente il giorno ottavo di dicembre fosse ogni anno solennizzata con

cessazione da tutti i lavori in tutta la nostra nazione. Corne ha decretato

anche questo nostro sinodo che oltre agli abitanti del luogo in cui si solen-

nizza una festa nessun' altro vi concorra con pretesto délia festa, lasciando

l'assegnamento délia pena da incorrersi dai contravventori a questo

decreto al piacimento del vescovo locale, perché sono note le cause ripro-

vevoli, e scandalose che provengono da coloro che si radunano in queste

feste.

Sessione seconda

Tenula il di 11 di aprile 1856, nelle are pomeridiane.

Si è conferito in questa sessione intorno a quanto riguarda il servizio,

e l'amministrazione dei santi sagramenti délia Chiesa, e quindi ci siamo

accertati che alcuni preti nelle diocesi sono negligenti, e poco vigilanti

in proposito. Alcuni adunque di essi non si prendono pensiero dei doveri

che loro incombono nel disimpegno di questo importantissimo afïare, e

quindi amministrano, e servono questi santi sacramenti comunque capita,

ben differentemente da quello che comanda il Rituale délia nostra Chiesa,

e dalla maniera in cui si comanda che si faccia l'opéra di Dio con timoré

e tremore; altri poi di essi non si mostrano pronti, e disposti a dispensarli

nelle circostanze dovute, e quindi si verifica di essi quello che si disse :

filii petierunt panem, et non est qui frangeret eis; altri poi non hanno la

1. Proclamée le 8 déc. 1854.
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dovuta premura nell' insegnare ai loro parrocchiani quel che debbano fare

nel ricevere i santi sacramenti, laonde li ricevono per modo di uso senza

quella cognizione richiesta, e quella dovuta preparazione a guisa di chi

non sa cosa si faccia, o intenda di fare.

E perô affine di rimediare a tali morbi dai quali provengono danni

enormi aile anime se non vi occorriamo coUi opportuni medicamenti,

imponiamo decisivamente, e severamente ai sacerdoti délia nostra nazione

di qualunque ceto fossero, sotto le pêne severe da applicarsi loro dal vescovo

particolare di ciascuno allorché contravvengono, di trattare il servizio,

e l'amministrazione dei santi sacramenti colla alacrità del corpo, e purità

délia condotta, pacificandosi con Dio per mezzo délia mondizia dell' anima

colla buona confessione, dalle macchie délie opère mortali prima di met-

tersi a trattarli, onde non sia macchia nel loro servizio; inoltre comman-
diamo ad essi di istruirsi intorno aile materie di questi santi sacramenti,

intorno aile forme, e solennité di essi, come anche intorno ai sensi intesi

in essi, ed intorno agli eiïetti, ed utilità dei medesimi, onde possano trat-

tarli come si deve, e di spiegare ciô al popolo commesso alla loro cura

onde ne conosca la grande nobiltà, e se ne commova il cuore a stimarli, ed

a disporsi a riceverli, e di essere ciascuno di essi a seconda del suo ullizio

disposto sempre, e sempre pronto a dispensarli al detto popolo nelle cir-

costanze débite, ed a norma del nostro Rituale, raccolto e corretto dalla

buona memoria di Monsig. Giuseppe de Stefanis Gustano^, e stampato in

Roma nella stamperia délia S. C. di Propaganda in due volumi, l'uno

l'anno 1839, e l'altro l'anno 1840.

Ed in primo luogo riguardo al sagramento del santo haltesimo che è la

porta dei sagramenti, e la chiave del regno dei Cieli, siamo venuti in

cognizione che alcuni contrariamente a quanto prescrive il sinodo Libanese

(P. Il, C. II, N. 7) differiscono il battesimo dei loro figli più di otto giorni,

ed altri li battczzano senza la prescritta solennità, col pretesto di aver

fatto voto di battezzarli, o farne la solennità battesimale in un convento,
o in una chiesa diiïerenti dalla chiesa del luogo del loro nascimento, o

per altro fine, ed intanto i loro parrochi consentono con essi in ciô per la

loro negligenza con pericolo che i fanciulli muoiano senza battesimo, o

senza le solennità di esso; ed alcuni fino a questo tempo danno ai loro

figli nomi stranieri non convenienti ai cristiani.

Per allontanare adunque i pericoli che provengono ai fanciulli dal

ritardo del loro battesimo, comandiamo ai suddetti di non differire il

battesimo dei loro figli per qualunque pretesto, ne anche difîeriscano le

solennità con pretesto di compirle in altra occasione, e di dare ai loro

figli nomi di santi convenienti ai cristiani, di qualunque grado e dignità

fossero. Coloro poi che facessero il contrario, li castighi il loro vescovo

come vedrà opportune nel Signore, e gastighi ancora il loro parroco, che

pella sua incuria consente con loro in ciô, e non permettiamo che il bat-

1. Joseph Estéphan, archevêque titulaire de Tyr de 1810 à 1823, fut l'artisan

de ce rituel maronite.
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tesimo colle sue solennité si faccia altrove che nella chiesa parrocchiale

del nato eccetto il pericolo di morte, o altri motivi da approvarsi dal vescovo

del luogo, come anche non permettiamo che i patrini non siano altri che i

triunti air età di discernimento, perché ci è stato riferito che alcuni asse-

frnarono dei fanciuUi per patrini dei loro figli, ed in luogo di essi mettono

dei procuratori giunti alla età richiesta.

Inoltre è il diritto del vescovo quando battezza anche i fanciulli di

concedere loro col battesimo anche il sacramento délia confermazione

secondo l'antico rito, ma il sacerdote non ha un simile diritto; ogni parroco

poi segni nel libro délia sua chiesa i nomi dei battezzati, indicando il giorno,

il mese, e l'anno in caratteri arabi, e non colle cifre, e se tralascia di fare ciô

lo corregga il suo vescovo obbligandovelo.

Secondo riguardo al santo sacramento della confermazione abbiamo

saputo che alcuni, o per la loro negligenza, o per la mancanza di chi lo

concéda ad essi nel tempo opportuno, ritardano a riceverlo, non riflettendo

air obbligo che hanno di riceverlo specialmente prima di contrarre matri-

monio o di prendere alcuno degli ordini sacri, e che alcuni vescovi trascu-

rano ciô specialmente nei luoghi discosti sui limiti délie diocesi, o per essere

impotenti a visitarli, o per negligenza. Per rimedio pertanto a questa

trascuranza ha decretato questo nostro sinodo in maniera decisiva che

tutti i vescovi diocesani d'ora innaiizi abbiano cura di questo affare impor-
tante allontanando da se ogni negligenza, e non curanza in proposito, onde

non resti alcun loro diocesano privo del ricevimento di questo S. Sacra-

mento. Dandosi poi la circostanza di essere alcuno di essi impotente a

visitare la sua diocesi, dia l'incombenza ad alcuno dei vescovi circonvicini

di concedere questo sacramento a chi di essi non lo avesse ancora ricevuto,

ed in caso che non li riuscisse ciô esponga l'affare ail' 111.mo e Rev.mo

Monsig. Patriarca, e se rimanesse négligente o trascurante, spetta a Mon-

sig. Patriarca di fare quel che crederà opportuno nel Signore per supplire

alla negligenza, e trascuraggine del vescovo che rimanesse non curante, e

négligente in proposito.
E siccome i santi concilii hanno prescritto che i fedeli non contraggano

matrimonio, ne vengano promossi ai sacri ordini senza aver prima ricevuto

questo santo sacramento come vien fatto chiaro dal nostro sinodo Liba-

nese (P. II, C. m, N. 12); perciô ordina questo nostro sinodo che venga
osservata questa prescrizione sotto la comminazione ai contravventori

della pena che crederà opportuna il vescovo del luogo, ed ai vescovi che

vigilino alla osservanza di essa, e spetta ail' 111.mo e Rev.mo Monsig. Pa-

triarca di fare verso di loro quel che devesi fare in casi che ciô negligessero.

Il parroco poi registri nel libro della sua chiesa i nomi dei confermati

indicando il giorno, il mese, e l'anno in caratteri arabici, e non colle cifre

arabiche, ed in caso di trascuranza lo gastighi il suo vescovo obbligandovelo.

Terzo, riguardo al sacramento della penitenza, che è la seconda tavola

di salvamento dal naufragio, il nostro sinodo comanda ai sacerdoti auto-

rizzati ad amministrarlo, specialmente ai parrochi, di essere pronti a dis-
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pensarlo al popolo specialmente nelle quattro feste precedute dalle qua-

resime, nel tempo délie malattie, e dei pericoli sovrastanti, ed in ogni

volta venga loro richiesto, senza essere restii a corrispondere ai desiderii dei

fedeli in questo affare importante per la salute eterna. E chi diloro mancasse

in ciô senza giusto motivo venga gastigato dal suo vescovo coi più severi

gastighi; chi poi dei fedeli s'allontana dal ricevimento di questo sacra-

mento nei giorni prescritti, specialmente nei giorni pasquali, lo accusi il

suo parroco al superiore ordinario afTmché adoperasse verso di lui il meri-

tato gastigo : ed il parroco che trascurasse ciô resti sotto lagnanza, e

meritevole di gastigo a piacimento dei suo vescovo.

Abbiamo compreso inoltre che alcuni nelle loro malattie preferiscono la

cura dei loro corpi a quella délie loro anime, ed aile volte proviene la causa

dai loro parenti, ed amici, e perciô non permettiamo al medico di intra-

prenderne la cura, neppure ad essi (specialmente coloro che fossero in

pericolo di morte) di prendere alcun medicamento prima che s'abbiano

medicata l'anima con una pura confessione se lo potessero, ed in caso

negativo con l'attrizione dei cuore se non potessero parlare.

Ed è tenuto il parroco, o chi fa le sue veci, di registrare da se i nomi

di coloro che si confessano da lui nei giorni pasquali, ed anche i nomi

dei non confessati afhne di presentarli al vescovo, e chi facesse il contrario

venga gastigato dal suo vescovo.

Fuori poi dei caso di malattia, o simili motivi gravi confermati in iscritto

dal vescovo dei luogo, non è permesso ai sacerdoti, secolari fossero o

regolari, di sentire la confessione dei secolari, o degli ecclesiastici non

sacerdoti, se non in chiesa, e nel confessionale che si deve eriggere in ogni

chiesa, o cappella délia nostra nazione in forma di rete, o grata adattata

al fine inteso, giusta la prescrizione dei nostro sinodo Libanese (P. II, C. iv,

N. 10). E questo nostro sinodo comanda a tutti i sacerdoti confessori,

secolari fossero o regolari, di osservare questa prescrizione sotto pena di

sospensione ipso facto incurrenda se facessero il contrario, l'assoluzione

délia quale censura è riservata ai vescovi diocesani; corne anche comanda

ai detti confessori di non frequentare di soventi le case dei loro penitenti

per qualunque pretesto, o mostrare loro, specialmente le donne, quella

confidenza ripruvevole, che spesso conduce a cadere nei dannosi lacci dei

demonio, onde non si verifichi di essi quel che accennô l'Apostolo ai Galati,

di avère cioè incominciato coUo spirito, e finito colla carnet

Badino poi, e stiano sommamente attenti i confessori a non contravenire

aile bolle pontificie emanate in proposito délia sollecitazione e dei non

assolvere il complice nel peccato turpe, secolari sacerdoti fossero o regolari,

altrimenti, oltre le pêne inflitte in esse bolle contro i trasgressori vengano

gastigati severamente e senza pietà dai loro vescovi con altre pêne maggiori.

Chi poi di essi assolvesse il suo complice in peccato turpe non è permesso ad

alcun confessore di assolverlo senza il permesso dell' 111.mo e Rev.mo Mon-

sig. Patriarca.

Badino ancora i confessori di [non] assolvere fuori dei caso di morte dai

1. Gai., m, 3.
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casi riservati senza che ne abbiano autorità di assolvere; altrimenti incor-

rono la scomunica, la cui assoluzione è riservata al loro vescovo a guisa del

sacerdote che sente le confessioni senza approvazione.

Décerne poi questo nostro sinodo, e comanda ai vescovi di non infliggere

le censure e specialmente la scomunica comunque capita, allontanandosi

dalla deposizione solenne dei sacerdoti, e chierici maggiori, perché ciô

appartiene all'autorità dell' 111.mo e Rev.nio Monsig. Patriarca corne

décerne il nostro sinodo Libanese (P. II, C. vi, N. 5), e di non moltiplicare

i casi riservati, ma di osservare su di ciô le prescrizioni del sinodo Libanese,

e di contentarsi dei casi riservati in esso, ed in questo nostro sinodo, eccetto

il caso di bisogno e somma nécessita, a seconda del giudizio di ciascuno di

loro, e ciô afïinchè non venisse perciô avvilita, o disprezzata l'autorità

ecclesiastica.

E di non autorizzare alcun sacerdote ad amministrare il sagramento
délia penitenza prima che non li venisse data dall' esaminatore ordinario

la testimonianza di essere capace ed adatto a ciô. Parimenti non autorizzino

alcuno di essi a questo servizio prima che abbia compito i trenta anni

deir età sua, se deve confessare uomini, e di trentatre le donne; meno il

caso in cui non vi fosse alcun sacerdote giunto ail' età richiesta nel luogo

del bisogno.
Sia poi noto che i sacerdoti délie nostre nazioni nelle loro sedi possono

sentire le confessioni di chiunque si présentasse ad essi di tutte le nazioni

cattoliche, e nei luoghi dove non si trovassero ne sacerdoti ne chiese di

queste nazioni cattoliche, sono autorizzati i parrochi locali délia nostra

nazione a servirli in tutti i loro bisogni spirituali in qualità di parrochi

legittimi fino a tanto che venisse da essi il loro parroco nazionale, ed il loro

vescovo, e tutto ciô in forza di privilegio particolare da parte délia S. Sede

apostolica.

I sacerdoti missionarii Latini anco hanno questo privilegio riguardo ai

nostri nazionali nei luoghi dove non abbiamo ne chiese, ne sacerdoti,

fino a tanto che non giunga ad essi un sacerdote, o vescovo délia nazione.

Non possono perô per questo o altro pretesto obbligarli, o persuaderli di

seguire il rito latino, o contarli per seguaci di esso per quanto tempo restasse

assente da loro il loro parroco, o vescovo, altrimenti cadrebbero subito

ipso facto nella perdita délia voce attiva, e passiva, e nella irregolarità

che li rende incapaci a ricevere qualunque grado, od officio fosse dei loro

ordini e congregazioni particolari con altre pêne che vengono loro inflitte,

di qualunque ordine e congregazione fossero, a norma del decreto délia

S. C. di Propaganda Fide emanato ai 4 agosto 1751, consentaneamente alla

enciclica di Benedetto XIV, scritta ai 24 décembre l'anno 1743, che inco-

mincia Demandatum Cœlitus, di cui inculchiamo l'osservanza, come anche

l'osservanza dell'altro decreto emanato dalla S. C. di Propaganda Fide ai

20 di novembre 1836, riguardo al passaggio da un rito orientale aU'altro,

e che col succennato altro decreto riferiremo nel fine di questo libro N. 2 e 3.

Quarto, riguardo al sacramento délia estrema unzione abbiamo inteso che

alcuni di coloro che sono obbligati a riceverlo ne hanno ribrezzo nella
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semplice apprensione loro, o dei loro addetti, che la loro morte sia vicina

e imminente mentre l'orazione délia fede salva l'ammalato, ed il Signore

lo solleva permettendo la sainte se li piace. E quindi comandiamo ai

parrochi di usare le possibili esortazioni a simili persone affinché non si

arretrassero dal ricevere questo sagramento senza aver riguardo aile vane

loro apprensioni, ed a quelle di chi loro aderisce; dandolo loro con quelle

condizioni che prescrive il nostro sinodo Libanese (P. II, C. viii).

Abbiano poi una cura paterna dei malati, e non omettano di visitarli nei

tempi assegnati, e non li abbandonino nel pericolo délia loro morte affinché

non lascino questa vita senza essere armati coi santi sagramenti, né

permettano che vengano curati nel corpo prima che si curino nell' anima

spiritualmente come ha ordinato questo nostro sinodo più sopra, e chi di

essi trascurasse questi suoi doveri lo corregga il vescovo a suo piacimento,

e se gli ammalati fossero dei poveri che abbisognano dei soccorso procurino

di soccorrerli con che riparare ai loro bisogni.

E stiano attenti ad osservare quel che comanda il nostro sinodo Libanese

(P. II, C. x) su questo intorno ail' uffizio funèbre, e sepoltura dei morti,

ciascuno secondo il suo ordine e grado, e sul distribuire le elemosine délie

messe per loro sufîragio, e non seppelliscano il morto specialmente se la

sua morte tu improvvisa prima che passino ventiquattro ore dalla sua

morte, o almeno dodici, e chi contraviene a cio venga gastigato dal suo

vescovo. E siccome contrariamente alla proibizione dei nostro sinodo

Libanese in proposito continua ad essere in uso di seppellire i morti in

mezzo aile grida, ed al fracasso, al pianto, ed ai piagnistei, e aile dimostra-

zioni di dolore e di crepacuore in maniera indicibile, e si osserva il lutto a

guisa degli infedeli, il che è cosa che disdice anche alla pietà specialmente

in questi tempi nei quali simili cose fanno disonore a chi le usa, ed arreca

beffe e risa da chi le sente, particolarmente i forastieri, perciô procurino

i vescovi di sradicare dalle loro diocesi questa odiata costumanza coU'ajuto

deir 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca, anche coll'usare le censure contro.

Monsig. Patriarca poi 111.mo e Rev.mo, i Rev.mi Arcivescovi e Vescovi,

Parrochi, ed i Monaci, non omettano di celebrare una messa solenne nelle

loro chiese in sufTragio dell' anima dell' ultimo patriarca defonto ogni

anno nel giorno délia commemorazione délia sua morte; parimenti si

celebri ogni anno una messa solenne in ognuna délie chiese délie diocesi

dai parroci, e dai monaci di esse chiese in suffragio dell' anima dell' ultimo

arcivescovo, o vescovo diocesano defonto, nell' anniversario délia sua morte

perché abbiamo inteso esser ciô negletto contrariamente aile prescrizioni

dei sinodo Libanese (P. II, C. x, N. 13).

Ogni parroco poi registri nel libro délia sua chiesa il nome dei morti

indicando il giorno, il mese, e l'anno in caratteri arabici, e non in cifre

arabichc. Chi poi trascurasse ciô lo emendi il suo vescovo obbligandovelo.

Quinto, riguardo al sacramento dei matrimonio devono coloro che inten-

dono contrarre matrimonio prepararsi a farlo con purità conveniente ai

veri cristiani, e non come le genti lontane dallo spirito di nostra santa

religione. Devono poi i parrochi, o chi fa le loro veci, senza la presenza dei
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quali e di almeno due testimonii non è valido il matrinionio, esortarli a

ciô insegnando loro come debbono comportarsi in questo affare, e non ne

benedicano le nozze prima che compiscano l'età richiesta, e prima cbe non

si assicurino délia loro volontà libéra da ogni violenza, e forza coercente,

e senza che sappiano le regole di fede, e le cose necessarie alla sainte.

E se vengono premessi li sponsali al matrimoniale contratto, non si

facciano senza permesso del parroco, o di chi fa le sue veci, secondo l'uso

corrente nella nostra nazione ab antiquo, e secondo che detta il nostro

sinodo Libanese, di modo che se tali sponsali non siano fatti per mezzo

dei suddetti parrochi, non siano tenuti in conto di tali nel tribunale eccle-

siastico, e prescriviamo che vi siano due o un testimonio col parroco nel

nientre fa gli sponsali onde vengano confermati nel tribunale ecclesiastico

all'occasione di una lite.

E se si protraessero gli sponsali più di un' anno dacché fossero fatti, è in

autorità del superiore ordinario di obbligare i due compromessi sposi a

contrarre matrimonio, o a sciogliere gli sponsali, e ciô per rimediare ai

danni che da un taie riguardo provengono ad ambedue, o ad uno dei

promessi sposi, come c'insegna l'esperienza, e questo in caso che non vi fosse

motivo legittimo al ritardo succennato. Se poi si facessero gli sponsali

stante un impedimento noto, o conosciuto più tardi, non siano validi se

non in caso che vi sia passata condizione di domandarne la dispensa in

tempo in cui si facessero gli sponsali, e prima che trapassi un anno non si

sciolgano sponsali alcuni legali se non pei motivi indicati nel nostro sinodo

Libanese (P. II, C. xi, N. 3) e nelle opère dei dottori moralisti, e canonisti.

Siamo anche venuti in cognizione che alcuni puberi, ed anzi che di

molto hanno passato l'età délia pubertà, contraggono sponsali con délie

fanciulle di sette anni, ed anche meno, per pretesto a frequentare pecca-
minosamente le loro madri, o parenti. Per porre adunque un argine contro

simili scandali, non permettiamo ai parrochi, o loro vicarii di fare simili

sponsali se non dopo preso il permesso dal loro vescovo al quale spetta di

esaminare le circostanze deU'afîare prima di dare il permesso.

E spetta ai parrochi, o a chi fa le loro veci di non avanzarsi a benedire

le nozze di alcuno prima di esaminare scrupolosamente intorno agli impe-
dimenti possibili ad essere fra le due parti intendenti contrarre il matri-

monio, affine di domandare la dispensa ail' 111.mo e Rev.mo Monsig. Pa-

triarca o a chi ne ha l'autorità da esso Monsignore. Premettendo anche le

triplici publicazioni nel tempo délia messa, secondo la regola, nella parroc-
chia di cui sono i due contraenti, e se uno fosse d'una parrocchia, e l'altro

di un'altra si facciano ambedue con questa forma che è : sia noto a tutti

i qui presenti che i tali délie tali famiglie intendono coll'ajuto di Dio

contrarre matrimonio; laonde ammoniamo tutti, e singoli che se alcuno

sapesse che sia fra di loro un impedimento qualunque di consanguinità,
di affînità, o di cognazione spirituale, o qualsiasi altro impedimento che

impedisca il matrimonio da contrarsi ce lo denunzii, e questo è l'avviso

primo, se sarà il primo, il secondo se sarà il secondo, il terzo se sarà il

terzo. Il parroco poi nella cui parrocchia non si benedicono le nozze deve

dare avviso al parroco nella parrocchia del quale si benedicono di aver
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fatte le denuuciazioni, e di avère, o non aver trovato qualche impedimento.
E se il parroco, o chi fa le sue veci trascurasse di fare le dette triplici

denunciazioni, o alcuiia di esse tre, senza avei'e ottenuta la dispensa dal

proprio vescovo, e benedicesse le nozze, mérita la sospensione, ed altri

forti gastighi a piacimento del suo vescovo.

Chi poi contrasse matrimonio senza le benedizioni nuziali assegnate

nel nostro rituale sia ciô con censenso del parroco, o senza, cada ipso facto

nella scomunica maggiore, l'assoluzione délia quale è riservata al vescovo

del luogo, e se il parroco, o chi fa le sue veci, procurasse ciô, cada ipso

facto nella sospensione, l'assoluzione délia quale è riservata al suo vescovo.

E chi sapesse esistere un impedimento, e non ne facesse relazione al

vescovo, o al parroco prima che venisse contratto il matrimonio cada ipso

facto nella scomunica maggiore, e nella stessa scomunica cada pure chi

con frode, od inganno inventa un impedimento falso o ohi col consiglio od

ajuto consente aciù fraudolentemente, e coll' intenzione d'ingannare.

Alfinché poi non accada sbaglio in materia d'impedimenti deve il parroco,

e chi fa le sue veci studiare quanto dicono in proposito il nostro sinodo

Libanese (P. II, C. xi) ed i libri dei moralisti afhne di saperlo bene. Badine

poi i contraenti di [non] presentare, o esporre un impedimento invece di un

altro, od un motivo di domandare la dispensa di un impedimento différente

dal vero e reale motivo. Ne sia la dispensa data conmnque, ma pei motivi

indicati nel nostro sinodo Libanese, e nelle opère dei moralisti; i forastieri

poi ad una diocesi od una parrocchia non permettiamo che ne vengano
benedette le nozze senza che presentino una testimoniale del vescovo, o

almeno del parroco, sottoscritto col suo pugno, e numita del suo sigillo,

indicantc il loro stato libère da egni vincolo matrimoniale, o altro che

loro impedirebbe di contrarre matrimonio, e colore che facessere il contrario

li corregga il loro vescovo.

Sappia poi chiunque dà del denaro, o altro a chicchesia a fine di con-

trarre matrimonio con une donna forzandone, e violentandone la volontà

per mezzo di celui a cui offre, come sopra cade nella scomunica maggiore

esse, e chi lo ajuta in qualunque maniera, e che li viene proibite, ed impe-
dito di prendere taie donna.

E' cesa nota poi che il matrimonio rato, e consumato fra i fedeli cristiani

non si scioglie se non con la morte di una délie due parti, e quindi se viene

mossa lite da una délie parti, e da amendue interne alla nuUità di 1ère

matrimonio per qualche causa, si produca la causa nel tribunale ecclesias-

tice, e vi procéda la causa a norma délia bella di Benedetto XIV, emanata ai

3 di novembre del 1741, e che incomincia Miseratione Dei, e la quale

vedrassi riferita in fine di questo libre N. 4. Ogni vescovo pei assegni

nella sua diocesi un difensore matrimoniale a norma di detta bella.

E se alcune di altra nazione cattelica velesse prendere in meglie una

liwlia délia nostra nazione, non permettiamo che le venga data senza che

abbia in mano una testimonianza, firmata, e sigillata dal suo patriarca,

o vescovo, indicante esser lui attaccato alla S. Fede cattolica. E non si puô

obbligare la donna a seguire il rite del marite se è différente dal sue, ma
è lasciate in sua libertà nel tempo délia benediziene délie nozze di scegliere
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quel rito in cui vuole riinanere, sia che fosse il suo rito nativo, o quello di

suo marito, a norma del decreto délia S. C. di Propaganda Fide emanato

ai 19 di maggio del 1759, che riferiremo nella fine di questo libro N. 5.

Il marito perô non puô seguire il rito di sua moglie senza il permesso dei

due loro superiori ordinarii, se ambedue sono di uno stesso rito in quanto
alla consacrazione in azimo, od in fermentato; e se ambedue sono di

différente rito, cioè il marito di un rito che consacra in azimo, e la moglie

di un altro che consacra in fermentato, o il marito di un rito che consacra in

fermentato, e la moglie di un rito che consacra in azimo, allora si richiede

il permesso délia Santa Sede apostolica ancorché la moglie fosse latina

stando perô in queste parti orientali, per la ragione che il permesso dato

al marito greco di seguire se volesse il rito délia sua moglie latina nella

bolla di Benedetto XIV, emanata 7 kalendas junii 1742, la quale principia

Etsi pastoralis, riguarda i soU Greci dell' Italia.

Procurino poi i vescovi ed i parrochi di impedire quelle licenze, rumori,

fracassi, e cantilene indecenti che accadono nella solennità délie nozze,

cose che attirano Tira di Dio su chi le fa, e l'ignominia, e le befîe, da parte

dei spettatori, e di impedire insomma tutto quello che in tal maniera pro-

duce scandali, e danni, e se occorresse castigarli per farli cessare da simili

cose ributtanti, li gastighino i vescovi con quel che vedranno opportune.

Le benedizioni nuziali poi si facciano nella chiesa, e di giorno, a seconda

del nostro Rituale, eccetto il caso giusto di nécessita che allora col permesso
del vescovo locale si possono fare in casa, ed in taie circostanza è permesso
al parroco di sentire le confessioni dei contraenti in questa nécessita fuori

délia chiesa, e del confessionale.

Si deve perô prendere il canone, o la tassa délie dispense dagli impedi-

menti secondo la prescrizione che porremo in fine di questo libro N. 8.

E chiunque fosse autorizzato a dispensare dagli impedimenti scriva in un

libro presso di se il nome di coloro coi quali dispensa, coll'indicare gli

impedimenti dei quali dispensa, con essi segnando il giorno, il mese, e

l'anno; ed ogni tanto lo communichi al suo vescovo affinchè lo trasporti il

notaro trascrivendolo nel libro délie dispense, che si conserva nell' archivio

vescovile, ed il parroco scriva nel libro délia sua chiesa i nomi dei fidan-

zati, e dei maritati, e gli impedimenti dai quali hanno preso dispensa indi-

cando il giorno, il mese, e l'anno in caratteri arabici, e non colle cifre

arabiche, e chi negligesse questo lo gastighi il suo vescovo obbligandovelo.

Sesto, riguardo al S. Sacramento dell' eucaristia, ed al S. sacrifizio délia

messa; è noto che ogni fedele giunto ail' età del senno è obbligato per

precetto divino a prendere questo santissimo sacramento, ma per pre-

cetto ecclesiastico è obbligato a prenderlo almeno una volta l'anno nei

giorni pasquali sotto pena di scomunica ferendse sententise contro i trasgres-

sori se non hanno un impedimento provato che gli impedisca da ciô; e ciô

non si deve intendere intorno alla frequenza délia comunione, ma intorno

al precetto délia comunione solo, perché la S. Chiesa desidera dai suoi figli

che si accostino frequentemente specialmente nelle feste solenni a pren-

dere questo SS.mo Sacramento colla preparazione del corpo per mezzo del
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digiuno naturale da ogni cibo, e bevanda, e colla purità del cuore, e santità

deir anima, e chi conoscesse di essere privo di queste, provi se stesso con

il confessarsi sinceramente dei suoi peccati al confessore. E perciô coman-
diamo ai parrochi, e chi fa le loro veci, e come essi ai superiori dei monaci,
ed aile superiore deUe monache di esortare nel Signore, ed istruire i loro

sudditi a presentarsi con frequenza a ricevere questo SS. mo Sacramento
essendo digiuni e confessi sinceramente dei loro peccati confessione omni-

bus numeris absoluta presso il confessore afTine di ottenere con ciô l'aumento

délie grazie divine che concède questo divin sacramento a chi lo riceve

degnamente.
Ed affmché tutti i fedeli adempissero il precetto délia S. Chiesa col

comunicarsi a Pasqua presso il loro parroco, se non vi fosse un legittimo

impedimento che lo ritenesse dal comunicarli in persona, tènga il medesimo

parroco scritti da se i nomi di tutti i suoi parrocchiani, e coloro di essi che

non adempissero questo precetto nei giorni assegnati gli arcusi al suo

vescovo, e coloro che non sono délia sua parrocchia li mandi da loro

curato, meno i forastieri e viaggianti, e coloro che non hanno une stabile

domicilio, ai quali dia egli la comunione pasquale se glie la dimandano, come
è di dovere; e comandiamo ai parrochi di non trascurare il buon uso di

dare a coloro che fanno da loro la comunione pasquale una schedola o carta,

da cui si conosca cio, sotto la loro firma e sigillo, indicando il giorno, il

mese, e l'anno, e dopo finiti i giorni pasquali le raccolgano da essi afTinché

da esse conoscano chi abbia adempito questo precetto, e chi non l'abbia

adempiuto; e se si trovasse alcuno che non adempisse il precetto pasquale
nei giorni pasquali, lo ammonisca il suo parroco su ciô, e venendo a passare
trenta giorni dopo i pasquali senza che avesse adempito questo precetto, ne

faccia rapporto il parroco al vescovo, e se il parroco non ne facesse rap-

porto cada nella sospensione, l'assoluzione délia quale è riservata al suo

vescovo. Gli a\'\'isiamo pure di fare ogni anno prima di Pasqua un registro
nel quale scrivessero lo stato délie anime délia loro parrocchia, esprimendo
chiaramente i loro nomi, cognomi ed età di ciascun individuo di essa

parrocchia, e di coloro che vi vivono da forastieri, e dopo i giorni pasquali

consegnino questo registro colle schedole délia comunione al loro vescovo

a fine di conservarle nell' archivio délia sua chiesa.

Affmché i fedeli, specialmente i prossimi alla morte abbiano commodità
di prendere questo SS.mo Sagramento ogr.i volta occorresse, e di visitarlo

con quella dovuta devozione, comandiamo ai superiori dei conventi, e

collegii, come anche i parrochi che lo possono, di conservare il SS.mo

sagramento nelle loro chiese lontane dal pericolo dentro un vaso di oro,

argento, stagno o rame indorato coUocato dentro un bello e grazioso

tabernacolo, ben chiuso con una chiave da conservarsi presso il sacerdote

délia chiesa con appesavi avanti una lampada ardente giorno e notte.

Ed il sacerdote deve d'estate ogni settimana, e d'inverno ogni due setti-

mane consumare le antiche specie e porvi nuovo Sagramento in luogo loro,

e dove non fosse conservato il Santissimo Sagramento, deve il sacerdote

nella sua messa consagrare délie particole a proporzione del numéro dei

fedeli che domandano la comunione affine di non essere obbligato a comu-
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nicarli dell' ostia del suo sacrifizio. L'esposizione poi del Santissimo pubbli-

camente nella chiesa, non si faccia se non col permesso del vescovo locale,

e con quella decenza richiesta; il portarlo poi aile case degli ammalati si

eseguisca interamente secondo quanto viene esposto nel nostro sinodo

Libanese (P. 2, C. xii).

Il divino sacrificio poi délia messa siccome è il più santo se ne deve fare

il servizio dai sacerdoti nella maniera più santa, e si devono avanzare a

comunicarne con maggiore dignità, e riverenza, e quindi ne devono fre-

quentare l'olTerta colla dovuta purità, santità, compunzione, fervore, e

perfetta attenzione senza che abbiano il cuore macchiato con colpa mor-

tale; e se lo trovassero macchiato con ciô, provino se stessi con una sincera

confessione presso il confessore prima che si avanzino a servire questo divin

sasramento, e comunicarne, meno il caso in oui non si trovasse un confes-

sore, e fosse necessario l'ofîrire allora il sagrifizio, perché in taie circos-

tanza basta di contrirsi dei loro peccati purché abbiano una ferma risolu-

zione di confessarsene subito che possono farlo, altrimenti si prendono la

dannazione nelle loro anime.

Qualunque sacerdote poi, di qualunque qualità fosse, che compisse la

sua messa in meno di mezz'ora, e che non resta nella chiesa dopo la messa

almeno un quarto d'ora da spendersi in atti di ringraziamento, ed in medi-

tazioni spirituali, lo gastighi il suo vescovo.

Ne permettiamo ai sacerdoti délia nostra nazione, secolari fossero o

regolari, di usare nella messa altre Liturgie che quelle stampate in Roma, e

le altre stampate nel convento di S. Antonio di Coshaja a norma di

quelle, senza che ne abbiano permesso in iscritto dall' 111.mo e Rev.mo

Monsig. Patriarca, il quale non lo dia loro se non dopo l'esame dei dottori

consumati nella scienza dei riti, e délie dottrine teologiche, e non senza la

condizione che se in tali liturgie vi fossero dei pezzi in arabo [sia] di riscontro

il siriaco secondo che prescrive il nostro sinodo Libanese (P. 2, C. xiii,

N. 11). Devono poi i sacerdoti corne è necessario essere esperti nella cogni-

zione dei riti, e délie cerimonie ecclesiastiche, e perciô ha ordinato questo
nostro sinodo che i vescovi non ordinino alcuno prima che si impratichisca

bene in ciô e prima di esaminarlo intorno aile suddette cose.

Ed abbiamo inteso che alcuni sacerdoti non si danno alcun pensiero délia

pulizia délie chiese nelle quali dicono la messa, ne degli altari su i quali la

celebrano, corne neppure degli arnesi che usano nella celebrazione, ne

accomodandoli, ne mutandoli allorché divengono logori, o antiquati;

perciô imponiamo loro severamente di avère tutta la cura necessaria intorno

a ciô, come detta il nostro sinodo Libanese (P. II, C. xiii, N. 7; P. III,

C. III, N. 2; P. IV, C. I, N. 1, 2 e 3) e chi di loro trascuri ciô lo gastighi il

suo vescovo colla maggiore severità senza ammetterne scusa o pretesto.

Ed i parrochi dicano la messa nelle loro parrocehiali chiese nel tempo
opportuno al popolo per sentire la messa avendo riguardo aile circostanze

del tempo, e del luogo, anticipando, o ritardando la celebrazione a norma
délie disposizioni da farsi dal vescovo del luogo in quanto ail' anticiparla,
o ritardarla, onde il popolo non perda questo sarilo frutto specialmente se

ha un solo sacerdote. Lo csortino poi con impegno a freqiientare la sua
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chiesa parrocchiale affine di assistervi alla messa, aile orazioni, ed uffizi

divini, a sentirvi le prediche, e la dottrina cristiana nel tempo da essi

assegnato almeno nei giorni délie domeniche, e délie feste. Il nostro sinodo

impone ciô a tutti ancorché alcuni pretendessero di compirlo colla stessa

utilità in un'altra chiesa différente dalla loro parrocchia, fosse anco una

chiesa dei missionarii latini ai quali incombe d'aver riguardo a ciô, a

seconda del décrète emanato dalla S. C. di Propaganda Fide ai 25 di aprile

l'anno 1767, che porremo in fine di questo libro N. 6 e 7, insieme coU' altro

décrète emanato dalla medesima S. Congregatione ai 26 di aprile 1647, che

impedisce i missionarii latini dall' amministrare i SS. Sagramenti ai nostri

nazionali senza il permesso dei superiori délia medesima nostra nazione,

e chi del popolo contravvenisse a ciô tocca al suo parroco di denunziarlo al

suo vescovo affinché lo tratti corne mérita.

I sacerdoti se andassero aile città, o ai luoghi lontani dalle loro diocesi

con l'intenzione di dimorarvi un tempo notabile abbiano una carta di

testimonianza del loro vescovo indicante non essere essi sospesi dal dire la

messa, da presentarsi al vescovo del luogo, al suo vicario, o al parroco del

luogo, e nello stesso modo i sacerdoti regolari prendano la testimoniale

dal loro superiore; le carte pcrciô dei sacerdoti secolari, o regolari latini,

non vengano animesse se non sono confermate, o soltoscritte dai loro

superiori regolari che stanno in Siria, o dai superiori generali dei loro ordini

ed istituti, o dalla S. C. di Propaganda, o dai delegati apostolici esistenti

nelle parti nelle quali si recano. I sacerdoti perô dei riti differenti dal

nostro, e dal latino, non permettiamo che dicano la messa da noi senza che

si accerti la loro credenza nella S. fede cattolica, e che non siano scomuni-

cati o sospesi dai loro vescovi cattolici; parimenti non ammettano i nostri

nazionali un diacouo, prête, o vescovo a servire i SS. sarramenti nelle

nostre rhiese senza che sia certo essere il medesimo ordinato, o consacrato

da un vescovo cattolico, o se è ordinato o consacrato da un vescovo eretico

o scismatico, senza che sia certo che il medesimo abbia abjurato l'eresia

o lo scisma ed abbia fatto la sua professione di fede cattolica, ed abbia

ottenuto dair 111.mo e Hev.mo Monsig. Patriarea l'assoluzione dalla

sospensione, e sia dispensato con lui dalla irregolarità.

Ci è stato aikhc riferito che alcuni sacerdoti in alcuni luoghi dicono aile

volte la messa nelle case appoggiandosi su cirti pretesti vani, e perciô
comandianio decisivamente che nessun prête dica la messa fuori délia

chiesa o cappella assegnata, consacrata, o almeno benedetta ad hoc coll'

acqua sanla, senza il permesso in scritto di Monsig. Patriarea, o del vescovo

locale, il quai permesso non si deve dare con facilita, iiè senza nécessita, e

comunque; il sacerdote poi ihè contravenisse a ciô, lo punisca il suo vescovo

severamente.

Se la festa delT Annunziazione cadesse nel giorno di venerdi o sabbato

santo, si trasporti in tutta la nostra nazione in quanto all'uffizio, ed alla

vacanza, al lunedi, o feria seconda dopo la domenica in Albis, ma se acca-

desse in unaltro giorno délia settimana santa si trasporti al giorno suddetto

in quanto ail' uffîzio solo, e non anche in quanto alla vacanza, e cosi anche

la festa di S. Giuseppe se cadesse in uno di questi due giorni, venga tras-
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portata al martedi dopo Pasqua in quanlo ail' ufTizio, ed alla vacanza

insieme.

Non permettiamo poi ai sacerdoti secolari, siano secolari o regolari, di

dire la messa a capo coperto neppiire col zucchetto senza un permesso in

iscritto dair 111.mo e Rev.mo Monsig. e non più oitre se non fino aile parole
délia consacrazione soltanto, perché la S. Congregazione ha ordinato che non

è permesso che ai vescovi di dire la messa col cappuccio in capo fino aile

parole délia consacrazione, e dopo la comunione del Santissimo Sagra-
mento.

Ed ogni parroco dica ogni anno dodici messe per i suoi parrocchiani,
cioè ogni mese una messa, e ciô perché il suo sostentamento è assegnato
a loro carico. Il sacerdote perô cui vengono date elemosine di messe se

queste superano le sessanta è tenuto di distribuire ad altri sacerdoti quelle
che supera, a meno che i benefattori non convenissero con lui di ritenere il

superflue per poi celebrarvi, e deve ogni sacerdote presentare ogni anno

il catalogo délie sue messe al suo vescovo affînché se lo vedesse contrario

a questa prescrizione lo gastigasse con quel che mérita.

Esaminino poi i vescovi intorno ai legati pii, legati sotto obbligo di

messe nei conventi, e nei collegii, nelle chiese, o cappelle, ed altrove, e si

facciano vedere in persona, o per mezzo di chi fa le loro veci, i cataloghi
nei quali si deve registrare l'obbligo délie messe, e se trovano che gli

obbligati a soddisfare le dette messe sono mancanti nei loro dovere li

castighino con quel che vedranno opportune obbligandoveli. Ne è lecito

ai sacerdoti secolari, ne ai monaci, di accettare obblighi perpetui di messe

da soddisfarsi da essi se non dietro il permesso in iscritto del vescovo, il

quale non permetta loro di accettare simili obbligazioni se non nei caso

in cui li credesse capaci a reggere questo peso perpetuo, dopo di avère

esaminato le entrate seconde l'use cerrente, ed insemma si osservi intera-

mente quel che è prescritto intorno a ciô nei nostro sinodo Libanese

(P. II, C. XIII, N. 13).

Sappiano poi tutti sacerdoti délia nestra nazione che il Somme Pontefice

Gregorio XVI, di f.m., ha cencesse ad ogni altare maggiore délie chiese

délia nostra nazione, qualunque siano, l'indulgenza plenaria perpétua da

acquistarsi in ogni sagrifizie ivi si facesse da ogni qualunque sacerdote,
secolare o regolare che fosse; e ciè ai 10 di maggie 1840.

Settimo, riguardo al S. Sagramento dell' ordine, siccome questo S. Sagra-
mente è cennesso per divina dispesiziene col sacrifizie, a motivo del sacer-

dezio che il nostro Signere e Salvatere ha censegnate ai suoi apesteli e

loro successori nei sacerdezie, allerché diede 1ère l'auterità di consagrare il

suo Corpe e Sangue, ed effrirlo, e distribuirlo, e di sciogliere, e ritenere i

peccati, cosi il servizie del sacerdezie stesso è una cosa divina, ed affînché si

potesse fare questo servizie con maggiore riverenza e convenienza, è

convenuto che i gradi ed ordini dei ministri del sacerdezie siano difîerenti,

e numerosi, incominciando dagli infimi, e finiendo col salire al più alto,
e che altri ne siano minori, altri maggieri. I mineri pertanto nella nostra

Chiesa Siro-Antiochena sono tre, cioè l'erdine del cantere che include la



CONCILE DE BEKORKI EN 1856 1109

prima tonsura, ed il lettore, ed il suddiacono accolito, i maggiori sono tre

ancora, cioè il diacono, il prête, ed il vescovo; e gli altri come l'arcidiacono,

il periodeuta, l'arciprete, e corepiscopo, il metropolitano, il cattolico ed il

patriarca sono semplici uffîzii, e non ordini, come è ben conosciuto; ognuno

poi di questi ordini ed uffîzii ha il suo ministero assegnato, spiegato nel

nostio sinodo Libanese (P. III, C. ii, m, iv e vi). Tocca adunque a ciascuno

degli esistenti in tali ordini ed uffîzii, di camminare secondo che ricerca da

lui il suo ordine ed uffîzio, senza alcuna pigrizia, ed omissione, tenendo

sempre avanti agli occhi suoi lo stretto conto che è per dare del suo talento

in quel giorno terribile, giorno di angustia, e di giudizio, e che se si troverà

come quel servo pigro, il quale ha seppellito l'argento del suo padrone,
verra gettato nelle ténèbre esteriori, dove régna il pianto, e lo stridore dei

denti. E deve l'IlLmo e Rev.mo Monsig. Patriarca vegliare sui vescovi, e

questi su coloro che loro sono soggetti degli esistenti negli ordini ed uffîzii

suddetti, in questo affînché ogni cosa sia compila nelle sue cnstituzioni, e

non vi sia macchia nel loro ser\azio in modo alcuno.

1 vescovi délia nostra nazione nel conferire i sopradetti ordini, ed uffîzii

usino del Pontificale raccolto, e corretto dal patriarca Pietro Stefano

Aldoense di b. m., e stampato in Roma in due tomi, l'uno dei quali l'anno

1756, e laltro l'anno 1758. Né permottiamo che [si] usi altro Pontificale

nelle ordinazioni, né che si usi la parte arabica di esso senza che vi sia di ris-

contro il Siriaco, fin'anco se un secolare di altro rito o nazione si présentasse
air 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca col permesso dei suoi superiori per
ricevere da noi qualche ordine non venga ordinato se non a seconda di

questo nostro Pontificale Siriano. E stiano cauti i nostri vescovi, e badino

bene di non ordinare i forastieri al nostro rito, ed alla nostra nazione, ed i

nostri nazionali si astengano dal ricevere l'ordinazione o consacrazione

dai vescovi di altre nazioni sebbene cattoliche senza nécessita impellente e

permesso chiaro in iscritto del Sommo Pontefice Romano, o dell' 111.mo e

Rev.mo Monsig. Patriarca.

Chi poi, qualunque egli fosse, délia nostra nazione ardisse ricevere gli

ordini, o gli uffîzii da un vescovo forastiere alla nostra nazione, e rito seb-

bene fosse cattolico, resti sospeso per sempre dall' uso degli ordini, ed

uffîzii da lui ricevuti, e se li ricevesse da un vescovo eretico, o scismatico,

cada oltre a ciô nella scomunica maggiore ipso facto.

1 nostri vescovi poi osservino i decreti dei santi concilii, e del nostro

sinodo Libanese (P. II, C. xiv) intorno a quel che riguarda l'ordinazione dei

secolari, e dei monaci, badando di non imporre le mani su chi non è délia

loro diocesi, o sopra chi è délia loro diocesi nella diocesi altrui senza il

permesso esplioito dell' 111.mo Rev.mo Monsig. Patriarca, o del vescovo del

luogo, e di non innalzare alcun secolare agli ordini maggiori senza che

venga assegnato ad una chiesa, o convento, e senza che abbia un sussidio,

assegnato a conto délia chiesa che serve, o entrata dei suoi béni, o danari,

oppure un legato dei suoi genitori, ed antenati, o almeno da un'opera
conveniente al suo grado come sarebbe l'insegnamento, o la scrittura, e

simili, e chi di loro facesse il contrario resti obbligato a dar da vivere a

coloro che eglinu ordinassero senza di ciô; se s'eccettuano coloro che ven-
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gono ordinati a titolo di missione. Ed affinchè non accada disturbo nell' or-

dine délie cose ecclesiastiche, non moltiplichino il numéro dei sacerdoti e

dei diaconi, ma deve ciô essere a seconda del bisogno e nécessita; e nelle

città e grandi villaggi, nei quali si trova un numéro grande di sacerdoti, e

diaconi, assegnino un arciprete che sia corne capo di molti sacerdoti, ed un
arcidiacono che sia capo dei diaconi, e chierici minori. Ne innalzino alcuno

agli ordini maggiori, secolare fosse o regolare, senza la testimonianza

deir esaminatore ordinario in ogni diocesi, e prima di assicurarsi dei suoi

natali, fede, costumi, e condotta, colla testimonianza di coloro alla parola
dei quali si puô aver fede, e prima che facesse gli esercizii spirituali dal

direttore assegnato dal vescovo; e non innalzino alcuno dei secolari agli

ordini minori senza che sapesse leggere, e conoscesse la dottrina cristiana,

e sia da sperarsi dietro la testimonianza del suo parroco che abbia da sce-

gliere lo stato ecclesiastico. E non ordinino alcuno senza che sia giunto
all'età assegnata se non in caso di bisogno, e colla dispensa dell' 111.mo e

Rev. mo Monsig. Patriarca, come anche non ordinino alcuno dei secolari,

o monaci colli ordini maggiori se non prima fosse istruito, oltre le altre

scienze necessarie, anche nella lingua Siriaca colle sue regole grammaticali;
e bisogna che vi sia tempo fra il dare gli ordini acciô l'ordinato possa eserci-

tarsi in quell' ordine che ha ricevuto prima che venga innalzato ad un'altro,

almeno che il vescovo ordinante non giudicasse il contrario, e non è lecito

che vi siano due ordini maggiori in uno stesso giorno.

Vigilino poi i vescovi sulli ordinati da loro colli ordini maggiori e non li

lascino allontanarsi dalle loro chiese, vagando con scandalo da un luogo
air altro, ora con pretesto di mendicare per se, o per luoghi pii, ed ora con

altri falsi pretesti, e se non obbedissero li gastighino severamente; ed i

sacerdoti che trasmigrano da una diocesi ail' altra ancorché con l'inten-

zione di dimorarvi, non vengano ammessi, senza il permesso in iscritto del

loro vescovo, e venga osservato interamente quel che ha decretato il

nostro Sinodo Libanese (P. II, C. xiv, N. 14, 15 e 16) a seconda dei decreti

del S. Concilio Tridentino, e degli altri santi ooncilii su quel che riguarda la

dimora, e fissazione dei pastori nelle loro sodi, e chiese, affine di adempiere
come conviene i doveri dei loro uffizii, e riguardo alla ordinazione dei

monaci al N. 10 délia parte e capo citato, e sul libro che deve avère il ves-

covo per iscrivervi il nome di coloro che egli ordina.

In questa stessa sessione si è parlato délia condotta del clero, e dei costumi
di esso, e del vestito da portarsi in chiesa, e fuori di essa, e siccome ci è

stato riferito che alcuni di esso non camminano sulla via délia rettitudine

in taie proposito perciô questo nostro sinodo ha decretato che ogni vescovo

s'impegnasse di addisciplinare il clero délia sua diocesi, specialmente i

sacerdoti, a norma dei decreti del nostro sinodo Libanese (P. III, C. i),

affinchè siano di buono esempio a tutti, mostrandosi in tutto quali servi

di Dio, col mostrare cioè la modestia cristiana nei loro tratti, gesti, e parole,
e vestiarii, allontanandosi dalla ubbriachezza, lusso, banchetti, e giuoco,
col che s'intende il giuoco d'azzardo, dei dadi, e délie carte, sebbene si

facesse per divertimento, e piacere, e dall' assistere ai balli, e divagamenti.
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e commedie, e teatri, e dai canti fra secolari, e nelle nozze, e dai luoghi di

calca ed afFollamento di popolo, e da tutti i luoghi che possono dare scan-

dale, e dalla caccia coll' armi, uccelli rapaci, e le grida dei cani, le freccie,

e fuoco, e dall' occuparsi nella mercatura, e dai prendere ad affîtto le vigne,

e terre sebbene per mezzo di terza persona, e dai servire ai governatori,

principi, signori, e principali del popolo, in qualità di procuratori, o fattori,

e dair intromettersi negli affari secolari che non appartengono ad essi, e

dalle malleverie, e dai fare testimonio in causa criminale, e dall' esercitare

Tarte medica o chirurgica senza il permesso del vescovo locale, e dai coabi-

tare, o convivere colle donne, e dai frequentarne le case sebbene fossero

délie pie, meno quelle che sono parenti in primo, e secondo grado, a condi-

zione perô che non vi sia un niotivo inducente scandalo ne dall' una ne

dair altra parte, ed in sostanza che siano perfetti, e perfezionantisi in tutta

la loro condotta, aflinché nessuno possa dir di loro una parola di maie.

Siano poi intenti aile opère del loro spirituale ministère, ciascuno secondo

il suo grado inclinati alla lettura dei libri che li rendano savii per la vita

eterna, riprovando i libri contenenti cose turpi, e detti inutili, e vani, e

si applichino allô studio délie scienze ecclesiastiche, o religiose, e di quel

che appartiene ail" ordine ed uffizio di ciascuno di essi, e di quel che tocca

le funzioni, rubriche, riti, e canti ecclesiastici, ed insegnino al popolo la

dottrina cristiana, e nel tempo del loro ministère in chiesa si vesta cias-

cuno di essi coll' abito cléricale ecdesiastico assegnato al suo ordine, ed al

suo ufTizio, e si usino vicendevolmente il rispetto, e la venerazione in

chiesa, e fuori di essa, alTinché vengano rispettati dagli uomiiii con un

rispetto costante.

E raccomandiamo ai secolari, principi, magnati, signori e principali del

popolo di conoscere il loro dovere giacché professano la S. Fede cattolica di

dare al clero, ed ai monaci, i loro diritti ecclesiastici, e di rispettarli, e di

dar loro l'onore non solo in persona, ma siano anche solleciti che venga loro

dato da coloro che sono soggetti al loro governo, ed autorità, e di evitarne

l'offesa, in qualunque maniera sia, e sappiano che chi con suggestione dia-

bolica stende contro di essi una mano ingiusta, o li tira, contro i canoni, al

tribunale secolare, cade nella scomunica maggiore l'assoluzione délia quale
è riservata al vescovo locale, lo stesso avviene di chi soverchia i diritti

deir imnumità ecclesiastica annessa aile chiese, conventi, coUegii, ed altri

pii stabilimenti, ed a chi ofîende la libertà ecclesiastica.

Deve poi ogni vescovo vegliare sulla condotta del dero délia sua diocesi,

ed ammonire, rimproverare, gastigare, v correggere ciascuno di essi

secondo che vedrà opportune nel Signore specialmente i sacerdoti, ed i

diaceni, ed assegni ai sacerdoti qualunque siano, dei tempi nei quali li

obblighino aile studio dei libri utili ed al buen disimpegno dei deveri del

loro ordine, ed ulllzii, ed un convento, o altro luogo in cui si ritirino a dassi

ogni per dieci giorni, da applicarsi alla orazione mentale, ed agli esercizii

spirituali vacando a quest' epera da qualunque affare per seguire l'ordine

di Clémente XI, Somme Pontefice di f.m., il quale concède indulgenza

plenaria a chi dei sacerdoti facesse ciè : e qui si ricordine gli arcivescevi, e

vescovi in générale di quelle che da essi richiede il nostro sinedo Libanese
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in molti siti (e speoialmente P. III, C. i, N. 14), e gli altri santi concilii

riguardo al perfezionamento délia loro condotta colle opère di pietà; e colle

parole e detti piacevoli, affinché siano di buon esempio al clero, e popolo

in ogni cosa, e specialnnente nella purità senza la quale nessuno vede il

Signore, evitando tutto quello che potesse indurre scandale nelle menti dei

pusilli e pone loro un niotivo di inciampo.

Sessione terza

Tenuta il dl 12 di aprile 1856, nelle ore antemeridiane.

In questa sessione si è trattato quel che riguarda alla condotta dei

sacerdoti regolari e secolari che tengono TufTizio di parrochi, e quindi questo

nostro sinodo insistendo suUe norme dei nostro sinodo Libanese (P. III,

C. m) e degli altri santi concilii ha decretato primo, che i sacerdoti tanto

regolari che secolari debbano non trattare cosa alcuna di quel che tocca

la direzione délie anime, e dell' amministrazione dei santo sagramento délia

penitenza fuori dei caso di morte, se non dopo l'esame dei loro vescovo

intorno alla loro sufficienza, e la perniissione di esso ad cssi in iscritto,

e senza che siano assegnati al servizio di qualche parrocchia.

Seconde, che i sacerdoti che servono le anime, che chiamiamo curati

ancora, per essere loro affidata la cura délie anime dai vescovi, siccome ci

siamo accertati che taluni di essi per la loro occupazione nelle cose, e

faccende dei mondo, o per loro amor dei riposo e délia vita sfaccendata, non

badano a compire i doveri dell' uffîzio come si deve, ma sono negligenti

in moite cose di essi doveri; laonde devono scuotere da se ogni pigrizia,

ed ogni occupazione che loro impedisce il compimento dei doveri dei loro

uffizio, e stringere i lombi col cingolo délia alacrità conoscendo quanto
hanno di doveri verso le pecorelle alla loro cura commesse che cioè H

pascano colla predicazione délia parola di Dio, e colla dispensazione dei

SS. Sagramenti, e coUi esempii sufficienti aile opère buone, non come i

mercenarii ma come i buoni pastori i quah pongono se stessi per le loro

pécore; e che gli insegnino la dottrina cristiana colla sua spiegazione;

e quel che è necessario alla salute eterna secondo prescrive il nostro sinodo

Libanese (P. I, C. ii) e che debbano prendere una cura paterna dei poveri,

e meschini, e di tutto quello che spetta al loro uffîzio, e ciô in persona, e

non per mezzo di altri, se non in caso di un legittimo impedimento, affinché

si salvino dal dare il conto al giusto giudice il quale demandera il sangue di

ogni anima che si dannasse per loro negHgenza, e trascurataggine.

E perciô non lice ad essi di abbandonare le loro parrocchie, ma devono

starvi stabilmcnte se non nel caso di un giusto motivo, e col permesso in

iscritto dei loro vescovo, e col mettere chi facesse le loro veci in loro assenza

la quale [non deve] eccedere i due mesi se non colla saputa e conferma dei

loro vescovo. Affinché poi fossero pronti al servizio délia chiesa, e parrochia

più facilmente, non abitino fuori dei limiti délia loro parrocchia, ma abitino

nelle case vicine alla loro ihiesa parrocchiale, e non tralascino di dire
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TufTizio pubblicamente in coro ogni mattina, e sera, specialmente nei giorni

di domenica e feste, esortando i loro parrocchiani ad assistervi; lo stesso

si dica degli altri riti, e funzioni usate nella nostra nazione, nei tempi loro

assegnati dal nostro sinodo Libanese (P. III, C. m, N. 2) e nei rituale

stampato a Roma in due volumi, l'uno l'anno 1839, e l'altro 1840, che sopra

accennammo, allontanandosi dall' introdurre qualunque nuova funzione.

OItre poi ai cinque libri che devono trovarsi presse ogni parroco per

segnarvi i nomi dei battezzati, dei confermati col S. Crisma, dei fidanzati,

degli ammogliati, e dei morti nella parrocchia, posseggano i parrochi quei

libri necessarii alla direzione, ed istruzione propria, corne anche alla dire-

zione délie anime, e pella dispensazione dei SS. Sagramenti; si provveggano
anche dei sinodo Libanese ^, di questo nostro sinodo, e degli altri libri

necessarii alla propria chiesa, e li conservino sotto chiave colla dovuta

cautela coi loro cataloghi, e quello dei loro antecessori nella parrocchia, e

coi cataloghi degli efTetti délia chiesa, e colle testimoniali délie SS. Rehquie
che ivi si trovassero, e le prescrizioni che facesse il vescovo nei tempo délia

visita pastorale, ed il catalogo délie messe aile quali è obbligata la chiesa

indicandone il numéro, ed il nome di colui che ne ha fatto il legato.

E vigilino attentamente sulle loro parrocchie dalle quali sradichino tutte

le cattive costumanze che potessero esistervi per opéra di persone malvagie

spogliate dei timoré di Dio, e délia pietà, ne abbiano rispetti umani allorché

si accorgessero di qualunque minimo scandalo nelle loro parrocchie, ma

piuttosto, senza avère alcuno riguardo ne a nobile ne a plebeo qualunque
fosse riprendano, ed esortino chi si azzardasse a simili trasgressioni chccché

fosse, temperando perô la riprensione, e l'esortazione colle buone manière, e

colla discrezione, e saviezza. E venendo ad accadere qualche litigio, nemi-

cizia, malevolenza fra i loro parrocchiani, procurino di dissiparle, e di

porre la pace e la carità fra di essi, perché devono essere amatori délia

pace, e concordia allontanandosi con ogni impegno da tutto quello che

conduce alla discordia, ed ai litigii fra di se e gli altri, alFine di attrarre i

cuori di tutti ail' amore, al rispetto verso di loro ed alla stima dei loro grado ;

badino poi di non alzare le mani contro alcuno a batterlo, perché ciô è

cosa che li sottomette al gastigo dei loro vescovo, e gli obbliga a ripararc

l'ofîesa, ed in somma sia la loro principalissima cura posta nell' adempi-
mento dei loro doveri, avendo unicamente in pensiero la gloria di Dio, ed il

bene dei loro parrocchiani aiutandoli nelle loro aiigustie spirituali e cor-

porali con amore paterno uguale, senza distinzione fra nobile, e plebeo.

E questo nostro sinodo raccomanda ai vescovi diocesani, e li esorta nei

Signore di vegliare suUa condotta dei parrochi con quella vigilanza pasto-

rale che si deve, e di corroborare i deboli fra di essi e di gastigare i tras-

curati nell' adempimento di questi salutari loro doveri. Ed osservino lo

stato délie chiese, riguardo aile entrate, ed aile spese, ed il numéro dei

popolo che ad essi appartiene, e la sua ricchezza, e povertà alline di fare dei

parrochi giusta il bisogno e la nécessita, e non comunque capita, ed asse-

gnino loro un mantenimento sufficiente, a spesa dei popolo che servono,

1. De 1736.
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o della chiesa parrocchiale, se è ricca, ed 11 popolo suo povero, e le entrate

di essa bastano ai bisogni necessarii di essa, ed a questo scopo, e dove si

potesse assegnino i vescovi ad ogni parroco un'altro sacerdote in qualità di

ajutante nel servizio délie anime, nella presenza, e nella assenza, e gli

assegnino un mantenimento corne s'è detto.

Destinino pure i vescovi almeno una volta l'anno sacerdoti idonei per
eccitare i parrochi délie città e dei villaggi, nel predicare, insegnare,
amministrare i due sacramenti della confessione e della comunione, ed in

tutto quello che fosse utile alla salute délie anime, come prescrive il nostro

sinodo Llbanese (P. I, C. ii), il quale obbliga quà Monsig. Patriarca pure
di scegliere sacerdoti dotati di scienza, e pietà, del clero secolare, e rego-

lare, e fatto l'esame della loro capacità accompagnarli di patenti, edinviarli

nelle diocesi per fare le santé missioni.

C'è anche giunto a notizia che alcuni monaci che servono alcuni luoghi
in qualità di parrochi esercitano un tal ministero parrocchiale senza

esame, conferma, ed autorizzazione del vescovo diocesano contrariamente

alla prescrizione del nostro sinodo Libanese, e délie loro regole, conten-

tandosi dell' ordine del loro superiore générale, o del solo superiore del

convento, e perô questo nostro sinodo comanda che non si assegni un

sacerdote monaco al servizio di questi, o altri luoghi, senza che sia esa-

minato, confermato, ed autorizzato dal vescovo della diocesi, altrimenti

siano nulle e senza alcun effetto le opère del sacerdote che venisse asse-

gnato a questi luoghi, o altri senza quel che si è detto; i monaci osservino

quel che in proposito, ed altro prescrivono le loro regole (P. II, C. ix)

intorno alla soggezione dovuta ai superiori ecclesiastici.

Sessione quarïa

Tenuta il di 12 di aprile 1856, dopo mezzogiorno.

In questa sessione si è trattato intorno alla maniera nella quale i vescovi

e rill.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca disimpegnano i loro doveri, e si è

veduto esservi della trascuranza, negligenza e rilassatezza intorno ad

alcuni doveri di ciascuno di essi.

E quindi riguardo ai vescovi ha decretato questo nostro sinodo, seguendo
i dettagli del nostro sinodo Libanese (P. III, C. iv) e gli altri santi concilii,

che i vescovi riconoscendo il loro alto grado, e quanto hanno di doveri,

facciano il loro possibile nell' adempimento dei loro doveri vescovili e

pastorali, scuotendo da se ogni accidia, rilassatezza e trascuranza in

questo aiïare, del quale sono per dare uno stretto conto al Giusto Giudice

divine in modo superiore a quello di coloro che sono inferiori ad essi fra

i ministri di Dio, perché sono i successori dei santi apostoli, e si ricerca da
essi di calcarne le orme in tutte le cose fino allô spargimento del sangue in

bene della nostra S. Fede cattolica. Devono dunque emularsi vicendevol-

mente nel compimento dei loro doveri verso di loro, e degli altri coUo
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spirito délia purità, santità, modestia, mitezza, zelo ardente, e profonda

umiltà, ed in générale con quella condotta ornata di tutte le solide \'irtù,

esimendosi da ogni cosa disdicente e da ogni interesse personale, corne

richiede da essi lo stato del loro grade, sia che stessero in propria dimora

o in qviella degli altri, affinché illuminassero colla lampada dei loro buoni

esempi, santi insegnamenti, buone direzioni, e lodata condotta, tutti

coloro che li vedono e trattano con essi.

I vescovi diocesani poi lacciano il possibile primo nell' addisciplina-

mento del loro clero in tutta la possibile pietà, devozione, buona condotta,

c neir istruirlo nelle scienze necessarie secondo che richiede il grado e

l'uffizio di ciascuno di essi, secondo che si disse sopra; quindi nella istru-

zione del popolo e nel condurlo alla via délia salute eterna.

E siano vit^ilanti con accortezza intorno alla condotta di tutti colla

dovuta premura, ed impegnati in quel che confà ail' atîare délia loro

salute quali padri pietosi e buoni pastori, i quali pongono se stessi a pro'

délie loro peccorelle; e sia uguale il loro amore verso di essi, ed il loro

desiderio e premura del bene e progresse loro : non abbandonando i

poveri, e meschini, gli orfani, e le vedove senza ajuto perché sono tutto

per tutti, e padri di tutti, ed essi sono i loro figli, per i quali devono the-

saurizare hona ad sedificationem eoruni; e perciô badino di non preferire ad

essi i prossimi e parenti, lasciandosi trarre dalla inclinazione naturale a

dare il denaro délie chiese a cotesti onde si arricchissero con quel che

appartiene a Dio, perché ciô è proibito ad essi, come è loro proibito di

scialacquare e disperdere i béni ecclesiastici per la loro causa, ma se sono

poveri possono soccorrerli a guisa del resto dei poveri délia loro diocesi

siusta i decreti del nostro sinodo Libanese fP. III, C. iv, N. 2). Ne tra-

lascino di riprendere coloro che resistono alla verità, ma li correggano,
sradichino ogni vizio, maie, e cattivo costume dal mezzo dei loro diocesani

qualunque fossero, nobili o plebei, senza alcun rispetto umano, ed evitino

l'ozio e la vita inerte, inclinandosi allô studio dei libri utili al buon disim-

pegno dei loro doveri, ed esercitino con frequenza la predicazione, l'istru-

zione, e la dispensazione dei santi sagramenti come si deve con diligenza,

cioè e premura maggiore di quella dei sacerdoti loro soggetti, ed onorino

i loro sacerdoti e parrochi, con quelT onorc che meritano da essi quali

padri verso i loro figli.

E visitino le loro diocesi ogni anno una volta, giusta la prescrizione del

nostro sinodo Libanese (P. 111, C. iv, N. 28) e le demande solite nella

visita che porremo in fine di questo libre N. 9, accompagnati dal loro

vicario, o da un altro sacerdote che sia fornite di scienza, e pietà.

E non si assentino lunganiente dalla diocesi se non per un giuste motive

approvato dall' 111.me e Rev.me Monsig. Patriarca, e col suo perraesso
in scritto, ma stia fisse ciascuno di essi nella sede délia sua assegnata
chiesa dentro i limiti délia sua diocesi, giusta la prescrizione del nostro

sinodo Libanese (P. III, C. iv, X. 19, 3G), facendo e disponendo tutto

quelle che dal medcsime sinodo e nel inedesimo viene da lui ricercato,

e non tralascino la lettura spirituale mangiando in tavela nelle 1ère sedi.

E perciô giacché alcune diocesi non hanno una sede propria e fîssa pei
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loro vescovi fîno a queslo tempo, come le due diocesi di Balbec (Eliopoli)

e di Damasco, ha decretato questo nostro sinodo che si procuri, senza

ammettere scusa veruna o pretesto, di fare per ciascuna di esse due una

sede propria e fissa dentro i limiti di ciascuna coll' ajuto di chi deve ajutare.

Coine anche ha decretato che ogni vescovo diocesano erigesse un semi-

nario presso la sua sede, corne prescrive il nostro sinodo Libanese allorché

parla dei seminari e collegi, a norma del collegio di San Giovanni Marone
esistente nella diocesi di Bibli e Botri, appartenente a Monsig. Patriarca,

affine di educarvi nella pietà, c nelle scienze necessarie i giovani délia sua

diocesi che volessero seguire lo stato ecclesiastico dandovi délie regole

opportune. E che stabilisse in ogni villaggio délia sua diocesi una scuola

per insegnare ai suoi ragazzi a leggere, e a scrivere in Arabo, ed in Siriaco,

e gli elementi délia S. Fede cattolica. E che mandasse ogni anno un esami-

natore, per esaminare i sacerdoti intorno aile loro scienze, e tutte le loro

cose, oppure che gli esaminasse egli in persona, o per mezzo del periodeuta,
nella visita annuale.

Osservino poi i vescovi quel che prescrive il nostro sinodo Libanese

(P. III, C. IV, N. 24, 30) intorno ail' impedire l'intromissione dell' uno
nella diocesi dell' altro, e contro l'arrogarsi i diritti delF autorità dell' 111.mo
e Rev.mo Monsig. Patriarca a cui si deve la riverenza, e la soggezione
di tutti i suoi vescovi giusta il giuramento emanato da ciascuno di essi nel

tempo della consecrazione, e secondo che décréta il nostro sinodo Libanese,
e non trattino un afFare grave, a di importanza, senza averlo consultato.

E non ecceda alcuno di essi i limiti della sua diocesi indicati, e definiti

nella boUa di Benedetto XIV, Sommo Pontefice di f.m., emanata ai 14 Feb-

braio 1742, che porremo in fine di questo libro colla descrizione originaria
dei confini N. 10 e 11. Si eccettuano le due diocesi di Cipro e di Berito, le

quali anticamente hanno fatti fra di se lo scambio di alcuni villaggi seguendo
il governo degli 111.mi e Rev.mi Principi Beitmorad e Beitcoidbai; e la

diocesi di Bibli e Botri, della quale furono dati alcuni villaggi di Giubbet

Bsciarrai alla diocesi di Tripoli secondo il decreto della S. Sede apostolica e

della S. C. di Propaganda Fide, che porremo in fine di questo libro N. 12 e 13.

Ne omettano i vescovi di fare annualmente ciascuno nella sua diocesi

il sinodo diocesano nel tempo opportuno come prescrive il nostro sinodo

Libanese e dichiara (P. III, C. iv, N. 29), e secondo l'ordine di fare simili

sinodi che ponerremo in fine di questo libro N. 14.

In quanto poi a quel che riguarda la loro autorità sui loro diocesani, ed

il tenerli nella buona condotta, ed il sentirne le cause, ed il sentenziarvi,
non eccedano i limiti che prescrive il nostro sinodo Libanese (P. III,

C. IV, N. 32). Parimente la raccolta délie décime nelle diocesi si faccia

giusta il dettato del nostro sinodo Libanese (P. III, C. iv, N. 34) senza

esimere alcuno per qualunque causa fosse, e deve ogni vescovo diocesano

domandare ogni anno dall' 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca una circo-

lare per raccogliere le décime della sua diocesi, e pagarli la somma asse-

gnata a suo conto in due volte, ed è in diritto di Monsig. Patriarca di tor-

nare ai primieri suoi diritti contro quei vescovi, che colpevolmente si

arretrassero dal pagamento della somma assegnata come ha decretato il
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Papa Pio VI di f.m. nella sua bolla emanata ai 28 di settembre 1784,

che porremo in fine di questo libro N. 15.

Ed afîinché potessero i vescovi diocesani compire i loro doveri come

conviene, e fare ogni cosa in regola, ha giudicato questo nostro sinodo

dietro la sentenza del sinodo nostro Libanese in molti luoghi che ciascuno

di essi debba niettere da se nella sua sede, primo, un arciprete, dotato délia

cognizione délie scienze teologiche e délie leggi ecclesiastiche, facendolo

suc vicario générale nelle cose spirituali affinché lo ajuti in esse e nella giudi-

catura délie cause ecclesiastiche; secondo, un économe che lo ajutasse nelle

cose civili, e riel maneggio dei béni délia sua sede, e conservazione di essi,

e nel tenere il conto délie entra te e délie spese; questi due poi si devono

accomunare la trattazione degli alTari, ed il disimpegno degli uflicii loro,

e devono sottoscrivere le carte, e sentenze che sortono del tribunale vesco-

vile per mezzo di essi, dopo che saranno confermate da esso colla sua firma,

e sigillo, e registrare le entrate, e le spese délia chiesa del vescovo in un
libro a parte da presentarsi da esso al vescovo due volte ail' anno, e che

deve rimanere conservato per presentarlo al suo successore afhnché ne

prendesse conto a norma di esso come prescrive il nostro sinodo Libanese

(P. III, C. IV, N. 27); terzo, un notaro, o cancelliere, che tenesse e scrivesse

con o<rni esattezza i libri contenenti gli atti délia curia vescovile afhnché

venissero consegnati al successore del vescovo; quarto, che debba asscgnare
nella sua diocesi un solo periodeuta per visitarla ogni volta occorresse come

detta il nostro sinodo Libanese (P. III, C. ii, N. 4), e qualunque vescovo

diocesano contravenisse a questa decisione di questo nostro sinodo in

questo proposito, è in autorità dell' 111.mo e Hev.nio Monsig. Patriarca di

obbligarlo ron qucllo che vedesse opportune nel Signore, e se non obbedisse

egli stesso cioè Monslg. Patriarca disponga ciô nella sede del vescovo

contravvenente. Il vicario poijl'economo ed il notaro suddetti osservino nel

sentire le cause ed i suoi accessori, ed intorno al rcgistrarle, come intorno

al registrare le altre cose che si devono registrare tutto quello che pre-

scrive il nostro sinodo Libanese al capo quinto, parte terza, del foro eccle-

siastico. Lo stesso facciano coloro che promuovono cause o accuse nel

tribunale ecclesiastico, e coloro che vi fanno testimonianza evitando tutti

ogni falsificazione che gli induce tutti a cadere nella scomunica maggiore
l'assoluzione délia quale è riservata al vescovo locale.

Ogni vescovo poi faccia un archivio nella sua chiesa cattedrale nel quale

ponga tutti i libri che il nostro sinodo Libanese prescrive (P. III, C. iv,

N. 37), comandando ai vescovi di tenere presso di se. Ed ogni vescovo

abbia un sigillo grande sul quale sia scolpito il santo délia sua chiesa per

sigillarvi le sue lettere, e tutto quello che appartiene ail' ordine episcopale,

e dopo la sua morte si consegni al suo successore, e perciô non vi deve essere

scolpito il nome suo proprio intorno ail' imagine, ma il nome dell' ufllzio e

della città a titolo délia quale è consacrato, solamente p.e. il vescovo o

l'arcivescovo della città taie.

In quanto poi a quello che tocca l'IlLmo e Rev.mo Monsig. Patriarca,

siccome, dopo il Sommo Pontefice Romano, egli è il capo e padre di tutta

CONCILES. — XI b. — 40 —
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la nostra nazione, superiori e sudditi, di qualunque ceto e grado fossero,

perciù tocca a lui di aver cura di tutti, e di vegliare sulia loro condotta

corne conviene, e deve compiere verso di essi in particolare, ed in générale,

i doveri del suo ufFizio, corne richiede lo stato délia sua dignità giusta le

prescrizioni del nostro sinodo Libanese. E devono i nostri nazionali indi-

vidualmente, e generalmente, superiori e sudditi, sia che si trovino nella

Siria Fenicia, e Monte Libano, o in Palestina, Cipro ed Egitto, ed in tutte le

provincie dell' Anatolia e dell' Oriente e sue località rispettarne l'autorità,

ed i diritti e privilegii del suo uffizio, professandoli la soggezione e l'ubbi-

dienza, e renderli tutto quello che da loro li si deve, ne alcuno disprezzi i

suoi ordini, o i decreti, costituzioni, e sentenze che emanano dal suo giu-

diciale tribunale pei particolari, o pella generalità.

E questo nostro sinodo li rammenta caldamente di osservare sempre

quel che costituisce il nostro sinodo Libanese nell' usare la sua autorità,

e neir esercitare i privilegii ed i diritti che ha sulla direzione délia nazione,

e di rispettare i diritti che dà il sinodo Libanese stesso ai vescovi nelle

loro diocesi, e di non permettere che vengano lesi se non a norma dei

canoni, e nel supplire alla loro trascuratezza, e non intraprenda un afîare

grave ed importante senza il loro consiglio, corne non è permesso d'intra-

prendere un affare grave e di importanza senza il consiglio suo, affînché sia

osservato, e compito in tutte le sue forme tutto quello che riguarda l'ordine

ecclesiastico senza alcun disturbo, o disordine, alla maggiore gloria di Dio,

e bene délia nostra nazione.

Ne si dimentichi di quanto li incombe di obbedienza, e soggezione al

Sommo Pontefice Romano, capo universale délia Chiesa di Cristo, e di

rispetto agli ordini e decreti, che emanano dalla Sede apostolica, e dalla

S. C. di Propaganda Fide, ne la visita ad limina apostolorum ogni dieci anni

mandando un messo da parte sua (sinodo Libanese, P. 111, C. vi, N. 9) o

col mezzo di una lettera (bolla di Gregorio XIII, al 18 di settembre 1579,
riferita in fine di questo libro N. 16), dando conto dello stato del suo

patriarcato, e del modo col quale lo regge giusta il giuramento da lui

emesso ail' occasione délia sua ordinazione, e délia sua confermazione in

patriarca ricevendo il pallio dell' autorità.

E nella elezione, e consacrazione dei vescovi deve osservare minutamente
le prescrizioni del nostro sinodo Libanese (P. III, C. iv, N. 15, 16, 17, 18,

35) affînché l'elezione e la consacrazione cadano sopra persone insigni

pella scienza e pella buona condotta, e tutte le lodevoli qualità, avendo
in ciô la mira diretta all'utilità délia casa di Dio Ottimo Massimo, ed alla

maggiore di lui gloria, e non aile inclinazioni umane, ed al desiderio di

coloro che ambiscono la consacrazione pel solo spirito di gloria ed onore;
e siccome i sacerdoti che si conducono bene meritano l'onore reduplicato,

specialmente coloro che si affaticano colle parole e con l'insegnamento,
come dice l'Apostolo divino, perciô volga i suoi sguardi specialmente verso

coloro che oltre ail' essere ornati délie scienze e délie solide virtù, abbiano

sopportato fatiche penose a bene délie anime, della nazione, e délia sede

patriarcale, e si sono eruditi, ed istruiti nel maneggio degli afïari, e sono
divenuti capaci a servire come si deve la Chiesa di Dio, onde non venga

1
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avanzato a questo sublime grado e nobile ministero chl fosse privato
di queste lodevoli qualità, ed invecc del giovamento ricercato apport! dei

gravi danni a se, ed alla Chiesa, corne ha insegnato l'esperienza. Ed è cosa

nota, che non è lecito di dare o di prendere cosa alcuna, nella elezione,

e nella consacrazione dei vesco\'i, se non quello che l'uso permette ai vescovi

ed arcivescovi di presentare alla sede patriarcale, in forma di soccorso, e

riverenza. allorché si redigono dal notaro le testimoniali délia loro consa-

crazione, senza le quali non possono prendere possesso délie loro sedi, e

questo non ecceda la quarta parte délia rendita annuale del vescovo, e si

divida fra la chiesa délia sede patriarcale, ed i chierici ofilciali délia can-

celleria patriarcale; le entrate pero délia chiesa vedova del suo vescovo

che ha conservato l'economo dopo la morte del vescovo fîno alla istalla-

zione del nuovo vescovo, ne tocca la meta alla chiesa patriarcale, e l'altra

meta si divide in due porzioni délie quali una tocca al vescovo nuovo, e

l'altra resta in bene délia sua chiesa giusta la prcscrizione del nostro sinodo

Libanese intorno a ciô tutto nei numeri quassù assegnati, in quanto poi
aile altre cose appartenenti alla chiesa del vescovo prima délia sua morte

si faccia anche a norma di quanto prescrive il nostro sinodo Libanese

(P. III, C. IV, N. 27).

E l'elezione di Monsig. Patriarca sia iiileramente a norma del sinodo

nostro Libanese (P. III, C. vi) senza tralasciare cosa alcuna.

Ed ogni tre anni raduni Monsig. Patriarca un Sinodo provinciale nel

tempo a ciô opportuno chiamandovi i suoi metropolitani, e vescovi, e gli

altri ccclesiastici che haniio il diritto a trovarvisi seconde prescrive il

nostro sinodo Libanese (P. 111, C. iv), e secondo l'ordine di fare il sinodo

che porrcnio in iinc di questo libro; nelle cause che si promuovono contro

un vescovo, siano accuse di delitti gravi o Icggeri, si osservi quel che

prescrive il nostro sinodo Libanese (P. III, C. iv, N. 33).

Ed affinché riU.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca potesse compire quel
che si atlacca airuffizio patriarcale come si deve, c colla débita alacrità e

prudcnza, li occorre di scegliersi délie persone abili, dotate di scienza e

pietà, preti siano o vescovi, ai quali commetta il trattamento degli afTari

spirituali e temporali, e quindi abbia sempre egli da se uno o due vescovi

in qualità di vicarii generali che non abbiano diocesi, incombenzando uno

di essi degli alfari spirituali, e l'altro dei temporali, secondo che viene

esposto nel nostro sinodo Libanese (P. III, C. vi, N. 6) e li venga dato

un sussidio sufTiciente dalle entrate délia sede patriarcale; ne li dimetta

Monsig. Patriarca, iino alla elezione del patriarca nuovo; trattino gli

afTari spirituali, e temporali nella sede patriarcale, e nella nazione, d'accordo

col clero stabilito nella sede patriarcale, giusta i dettami dei sacri canoni,

meno le ordinazioni, consacrazioni, e le altre cose important! che richieg-

gono il consiglio del vesco^'i, e venendo questo a morire stando nell'

ulfizio tocca alla sede patriarcale il loro spoglio proveniente dall' uffizio

stesso.

In quanto pui al governo délia diocesi che appartiene immediatamente a

Monsig. Patriarca, questo si faccia a norma di quanto prescrive il nostro

sinodo Libanese (P. III, C. iv) del modo in cui i metropolitani ed i vescovi
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devono governare le loro diocesi, ed a norma di quel che accenna (P. III,

C. VI, N. 5) di quello a cui è tenuto Monsig. Patriarca verso la sua diocesi,

particolare in appendice a questo, e se volesse consagrare un vescovo

a cui commet tere il governo di essa in qualità di vicario egli è libero

di farlo.

Assegni anche l'IlLnio e Rev.mo Monsig. Patriarca nella sua sede patriar

cale dei preti dotti per ajutare i suoi due vicarii sopraccennati, nel sentirr

le cause tanto spirituali che temporali, ed almeno un notaro per scrivere e

tenere tutti i registri, e prender copia di tutto ciô che si deve, e faccia

un archivio per conservare queste scritture, e gli altri libri necessarii corne

abbiamo dette sopra intorno ai metropolitani ed ai vescovi. Nel sentire

poi le cause ed in tutto quel che vi si attacca, osservi il tribunale patriarcale

tutto quello che prescrive il nostro sinodo Libanese (P. III, C. v) del foro

ecclesiastico.

E qui rammentiamo a tutti, quello che prescrive il nostro sinodo Libanese

(P. III, C. VI, N. 10) e gli altri santi concilii, intorno alla proibizione délie

congiure, e cospirazioni nella Chiesa di Dio contre il clero, e vescovo, gh

arcivescovi, e l'IlLmo e Rev.mo Monsig. Patriarca, e le pêne e i castighi

prescritti contro simiH mali affînché se ne guardino, e stiano lontani da

tutto quello che puô apportare sopra di essi Tira di Dio che dice : « Chi

vi tocca, mi tocca nella pupilla del mio ochhio. » ^

Ed abbia cura l'IlLmo e Rev.mo Monsig. Patriarca, ed i vescovi, délia

congregazione dei Missionarii Libanesi, stabilita fmo dall' anno 1840

dalla buon' anima il patriarca Giuseppe Habaisci nel collegio délia nostra

nazione esistente nel villaggio di Aintura nel Chesrovan, affînché cresca

in tutte le sue cose, e ne risulti quanto prima lo sperato bene alla nazione

bisognosa di operaii evangelici, e li stabilisca délie regole, e costituzioni

adattate allô stato del nostro paese.

Quindi si è trattato in questa sessione intorno a quel che riguarda alla

concessione délie indulgenze, e tutti quasi ad una voce hanno risposto che

in quanto aile indulgenze plenarie, il concedere queste è di diritto esclusivo

del Sommo Pontefice Romano, e che ne il patriarca délia nostra nazione,

ne gli arcivescovi, ne i vescovi di essa, hanno diritto di farne uso senza

l'autorizzazione spéciale délia S. Sede apostolica, come vien fatto noto

nella bolla del Sommo Pontefice Pio Sesto di f.m., emanata ai 28 set-

tembre 1784, spedita agli arcivescovi e vescovi délia nostra nazione e che

incomincia Maximum Nobis attulere; ma riguardo aile indulgenze parziali

hanno risposto che corre l'uso nella nostra nazione ab antiquo che il

patriarca, gli arcivescovi ed i vescovi di essa nazione ne concedano più di

quanto in proposito fu stabilito nel S. concilie Lateranese quarte, ed hanno

decretate supplicandum esse Sanctissimo affînché li lasci in queste uso e

consuetudine, affînché tolta, non si raffreddi il calore délia divezione del

popole avvezzo a sentirne la concessione dalle loro becche nelle lore

messe nella ferma che si disse peco anzi, per non dire cosa alcuna dello

scandale che proviene da queste.

1. Zach., II, 12.
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Sessione QUINTA

Tenuta il dï 13 di aprile, nelle ore antemeridiane.

In questa sessione si è parlato di quel che riguarda le chiese, i ronventi,
i monaci e le monache délia nostra nazione.

E primo, in quanto a quel che riguarda le chiese, si è veduto in questo
nostro sinodo che vi sia dell' incuria in alcuni luoghi in quanto al mante-
nimento di esse chiese e pulizie délie medesime nella maniera che si deve,
e in quanto al provvederle a sulïicienza di vasi sacri, ed altre cose occor-

renti per il servizio délia Maestà divina; e perciè ha decretato questo
nostro sinodo che i vescovi facessero tutto il loro possibile in questo pro-

posito e che avessero cura délia conservazione délie chiese, e s'impegnassero
del ristauro di quel che è malandato di esse nelle loro diocesi, e del provve-
dimento di esse, seconde la possibilité, délie cose necessarie al servizio

délia Maestà divina seconde il discernimento délia loro prudenza, ossia

che le provvedessero délie loro entrate, e délie beneficenze del popolo

fedele, se non avessero entrate sufTicienti a cio, ne permettano che si

fahbrichi una chiesa senza che avesse uiia dote, o entrate sufficienti, perché
il fare altrimenti cagiona lanilia/.ione, e disprezzo alla casa di Dio.

Procurino poi i sacerdoti, e i procuratori délie chiese che siano senipre

pulite ed ornate con tutta la dovuta convenienza, e speoialmente abbiano

cura délia pulizia dei suoi altari, vasi sacri, e suppellottili e délia conser-

vazione di essi, e dell' allontanamento da dette chiese di quahinque uso

profano, e del buon ordine di esse nell' interne, e nell' esterno, giusta il

dettato del nostro sinodo Libanese (P. IV, C. i, N. 3, 4, 5).

Ne permetta che sedessero dentro la balaustrata dell' altare (presbiterio)

i secolari che devono dimestrare nelle chiese ogni maniera di devozione,

pietà, compunziene, modestia e riverenza, allontanandesi da ogni clamore,

tumulte e strepito, c confabulazione, perché la chiesa è la casa di Dio per

l'orazione, e per presentare alla sua divina Maestà tutto quelle che le

conviene di culto, d'adorazione, e rispette, ne vi entri alcuno con armi.

E s'assegni per ognuna délie chiese grandi, sufTicientemente provvedute
dcUe cose necessarie, specialmeute se vi fosse conservato il SS.mo Sagra-
mento dell" euraristia, un custode in qualità di sagrestane, per averne cura,

e di tutti i suoi efTetti, e suppellettili colla dovuta pulizia, e per impedirne

gli stillicidii délie pioggie, ed accendervi sempre la lampada, giorno e

notte, avanti il SS.mo Sagramento conservato in essa, e per custodire con

sicurezza le sue perte.

Ne s'ignora che non è permesso ad alcuno dei sacerdoti, secolari fesse

o regolare, di dire la messa nelle cappelle segrete, senza che le esaminasse

il vescove locale, e le approvasse, e chi facesse il contrario cada ipso facto

nella sospensione, e si tenga la cappella stessa caduta nell' interdetto, corne

se vi dicesse la messa un sacerdote secolare, o regolare che non avesse dal

sue \cscovo il permesso di dir messa in simile santuario, o cappella. Di

più accadano ancor questa sospensione, e questo interdetto, ancorché
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fosse la cappella approvata, se vi si celebrano nello stesso giorno più

messe da più sacerdoti senza il permesso di Monsig. Patriarca, o del

superiore ordinario. E procurino l'IlLmo e Rev.mo Monsig. Patriarca ed i

vescovi che si fabbrichino chiese e cappelle nei luoghi dove abbiamo

popolo senza chiese, specialmente nelle città, e nei siti lontani da questa

Libanese nostra montagna, e domandino il soccorso a ciô dai fedeli

deir Oriente, e dell' Occidente.

E qui rinnoviamo la costituzione di quello che ha definito il nostro

sinodo Libanese (P. IV, C. i, N. 9) contro gli Ecclesiastici, i quali contro la

volontà del loro vescovo erigono altari, e disturbano l'ordine ecclesiastico

in moite cose, e quel che ha definito contro tutti riguardo la libertà eccle-

siastica, ed il maneggio dei béni délie chiese (P. IV, C. i, N. 11, 12, 13, 14)

e comandiamo che tutto ciô venga osservato interamente, sotto pena di

cadere subito nelle censure assegnate cola contro i trasgressori. Oltre a ciô

costituiamo decisivamente che da qui in avanti l'IlLmo e Rev.mo Mon-

sig. Patriarca ed i vescovi non consegnino 1' amministrazione délie chiese,

collegi, conventi, ed altre fondazioni pie qualunque sieno, a chiunque fosse

sacerdote, o ecclesiastico, ed il superiore générale, di qualunque ordine ed

istituto fosse, non consegni il governo dei conventi, e degli aîtri luoghi

appartenenti al suo ordine ad alcun monaco, senza che emettessero un

giuramento davanti ad essi, che non venderebbero i béni délie chiese e

fondazioni pie, dei conventi ed altri luoghi che loro vengono consegnati
ad amministrare, ne alcuna cosa che aile dette pie fondazioni appartenesse,
ne donerebbero, impegnerebbero, o alienerebbero alcuna cosa di ciô, in

qualunque maniera ciô fosse, e per qualunque pretesto, senza le solennità

prescritte nei nostro sinodo Libanese, e nei sacri canoni, ne disperderebbero
o scialacquerebbero le loro entrate a loro capriccio; ma che le conservereb-

bero per essere spese secondo la regola collo spirito del nostro Signore Iddio;

e registrino costoro ogni cosa in libri esatti per darne conto a chi di dovere,

e senza questo giuramento non permettiamo che alcun ecclesiastico, rego-
lare fosse o secolare, intraprendesse il governo o l'amministrazione di

alcuna chiesa, convento, collegio, o altra fondazione pia, fin'anco i supe-
riori generali devono fare questo giuramento corne lo fanno gli arcivesvovi,

e vescovi all'occasione délia loro consecrazione, e l'IlLmo e Rev.mo Mon-

sig. Patriarca allorché viene ordinato, e confermato, e coloro che hanno

preso simili amministrazioni, senza del giuramento prima del radunamento
di questo nostro sinodo, lo devono emettere subito, altrimenti tutto quello
che farebbero, e disporrebbero nei detti luoghi sarebbe tenuto per nuUo,
e non avente alcun efîetto. Parimenti, quando qualcuno iutraprende
l'amministrazione di un convento, un collegio, o qualunque altro luogo

pio deve consegnare al superiore che li dà l'amministrazione del convento,

collegio, o altro luogo pio, una lista sottoscritta col proprio pugno, conte-

nente l'inventario degli oggetti che li vengono consegnati, affînché venendo
a lasciare l'amministrazione, dovesse render conto a norma délia detta

lista.

In quanto poi al sentenziare intorno al giuspatronato sulle chiese, bene-

ficii ecclesiastici, cappelle, o santuarii, ed intorno alla maniera di condursi
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in proposito, devono l'ULmo e Rev.mo Monsig. Patriarca, e vescovi dio-

cesani attenersi a quanto costituisce il S. concilio Tridentino (nella

sess. XIV, C. 12 e 13; sess. xxiv, C. 18; sess. xxv, C. 9) ed il nostro sinodo

Libanese (P. IV, C. i, N. 18) con quelle parole ^.

Seconde, riguardo ai monaci. Ora di questi altri sono autocefali, che

cioè vengono diretti dal loro superiore particolare : il numéro dei conventi

dei quali è indicato nel sinodo riunito ultimamente nel convento di Loaisa

l'anno 1818, che cornandiamo che lo osservino interamente
;
ed altri vivono

sotto una sola congregazioiie, e vengono diretti dal loro superiore générale,
e dai quattro definitori suoi ajutanti, e sono di due ordini, Turio Libanese,
e si divide in Aleppini e Baladili, e l'altro Antoniajno, e si cognoma col

nome di S. Isaia Anacoreta, e tutti sono délia regola dei Venerabile S. An-
tonio il Grande. Ora dietro lesame istituito in questo nostro sinodo intorno

al loro stato, ci siamo accertati délia loro rilassatezza nell' osservanza di

moltissime cose délie loro regole e costituzioni monastiche, ed abbiamo

giudicato doversi usare con essi la severità onde ritorni la regolare osser-

vanza presse di loro al primo suo splendore.

E quindi in quanto ai monaci viventi nei conventi che sono autocefali

costituiamo quanto segue, insistendo sulle costituzioni dei nostro sinodo

Libanese (P. 1\
,

(1. ii), ed è che debbano cainminare seconde le loro cos-

tituzioni particolari e seconde quelle che loro comanda il nostro sinodo

Libanese, stando sotto la direzione e l'obbedienza dei loro superiore parti-

colare, perché in ogni convento di questi conventi autocefali viene eletto

un superiore dai monaci professi dello stesso convento alla presenza dei

vescovo locale se volesse, ed un économe o precuratore eletto dal supe-
riore di esso convento col consiglio dei monaci anziani dei convento stesso

(ancorché il convento fosse seggette al giuspatronato, poiché chi degli

ecclesiastici o secolari edifica un convento, e li dà dei legati pii ha il diritto

di farvi il solo primo superiore, come prescrive il sinodo Libanese in questa

parte e cape) e ciè cerre nel convento deve vi fossero almene dieci monaci,
altrimenti toccherebbe al vescovo locale di eleggerli, e costituirveli. Ne
resti il superiore nell' ulTicio più di tre anni a mené che non lo eleggessero

di nueve i monaci nel loro capitolo col segreto canonico scrutinio seconde

la costituzione dei nostro sinodo Libanese (P. IV, C. ii).

Ed a lui appartiene l'amministrare i béni dei convento coll' ajuto

deir économe dope avère emesse il giuramento imposte sopra, e deve

registrare scrupulosamente in un libre espresso a parte le entrate, e le spese

(colla cognizione dell' économe, il quale con lui deve custodire il denaro

dei convento in una cassa sotto doppia serratura, e doppia différente

chiave da tenerne una esse, e l'altra il superiore) da presentarlo ogni anne

al vescovo, e lo censervi nell' archivio dei convento, e non intraprenda
ali<iu affare d'importanza tante nel convento che fuori, senza il consiglio

1. Ici les actes du concile de 1856 reproduisent le texte dudit n° 18, lequel, à

son tour, ne faisait que répéter littéralement les règles tridentines.
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del!' économe, e dei monaci anziani, e se trova délie difilcoltà, esponga
l'affare al suo vescovo.

Ed osservi quel che occorre ai monaci di vitto, vestito, letto, e glie ne

provvegga ne con avarizia, ne con lusso, ma con equità conveniente allô

stato del loro convento ugualmente a tutti come a se stesso senza fare

particolarità alcuna affînché non mormorino, e si disturbino i loro pensieri,

e distribuisca ad essi le faccende del convento giusta la capacità e possibi-

lità di ciascuno, ed abbia cura degli ammalati fra di loro provvedendoli di

tutto il bisognevole, e visitandoli colla più grande compassione, e porti

loro dei medici per curarli, e li précéda nell' osservanza délia regola, e

nella vita comune, e sia loro di buon esempio in ogni cosa, e non scacci un

monaco di essi fuori del convento, se non dietro il permesso del vescovo

locale, deir III.mo e Rev.mo Monsig. Patrîarca.

E stia vigilante sulla loro condotta, e li esorti a frequentare l'orazione

ed il coro di giorno, e di notte nella chiesa del convento, nel tempo debito,

ed a sentire la messa giornalmente, e ad assuefarsi, e familiarizzarsi colla

orazione mentale, e colla lettura dei libri spirituali specialmente nei giorni

délie domeniche e délie feste di precetto nei quali devono confessarsi dal

confessore ad essi assegnato, e communicarsi a meno che non si moltipli-

chino le feste in una stessa settimana. Ed insegnino la dottrina cristiana

nei giorni délie domeniche e feste ai monaci chierici, ed ai fratelli laici, e li

istruiscano di quel che giova alla salute eterna, e facciano gli esercizi spi-

rituali ogni anno prima délia settimana santa, tutti in comune nel loro

convento, ne omettano di leggere qualche libro spirituale a tavola nella

quale devono accomunarsi tutti senza alcuna particolarità, ed osservino la

quiète nel convento sempre, ed il silenzio nella chiesa, ed a tavola, e da

dopo la compieta fino dopo terza.

Ne mangino carne se non per motivo di malattia, e dietro il consiglio del

medico, ed il permesso del vescovo diocesano, perché il mangiar carne è

proibito ad essi dal nostro sinodo Libanese, e dalle loro sostituzioni stesse

sotto peccato mortale.

E pongano sempre avanti agli occhi loro i tre voti, cioè l'ubbidienza, la

povertà e la castità, sotto il giogo délia quali si sono aggiogati dacché

vestirono l'abito monacale per osservarli esattamente, allontanandosi

dalla coabitazione colle donne, e dal conversare con esse, e dal frequentarle
ancorché fossero parenti e consanguinee anche in primo grado, e sappiano
che l'introdurre, e l'entrare le donne dentro il loro convento è proibito
sotto la caduta di essi ed esse nella scomunica maggiore, l'assoluzione délia

quale è riservata al vescovo locale, e si astengano dal vagare e girare, e

dair abitare fra i secolari ancorché fossero loro parenti, ne viaggino senza

compagne, che gli accompagni fmo al loro ritorno, ne sortano dal convento

se non col permesso del superiore, o suo luogotenente in sua assenza.

E le loro celle aprano con una stessa chiave, ne si approprino cosa alcuna,
ma tutto quello che hanno sia del convento, e commune tra di essi. ed

appartenente al convento sotto la direzione del superiore, e suo economo,
ne si intromettano in affari secolari, faccende terrene, ma evitino ogni
trattazione che contrarii lo stato délia loro vocazione, specialmente la
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mercatura, ed i turpi lucri ancorché fosse per mezzo di terza persona.
E destinino un luogo fuori del convento per ricevere gli ospiti, purché non
abbia comunicazione col convento.

E conservino la pace fra di loro stessi, e con tutti allontanandosi da

quello che puô mettere disturbo e nimicizia fra i fratelli, ed altri, e siano

in générale modesti sempre, e ben costumati in tutti i loro movimenti, ed

in tutta la loro condotta sia che stessero sempre dentro il convento, o

fuori di esso.

Ne dormano fuori del convento senza grave nécessita, ne senza il permesso
del superiore, e chi facesse il contrario se fosse sacerdote sia sospeso, e se

non fosse sacerdote sia interdetto dall' entrare nella chiesa fino a tanto che

non li abbia assoluti il loro vescovo.

Ne si trasferisca il monaco dal convento in cui ha fatto professione ad

un altro, se non dietro il beneplacito del superiore del suo primo convento,
del suo vescovo, e di quello del secondo convento e suo vescovo.

E sia il loro vestito uguale e l'abito di lana, cioè tonaca, soprabito e la

cuculla puntuta, e niente di seta, ed abbiano la fascia e le scarpe di pelle,

ed il tutto di color nero. E quello che vestono sotto la tonaca è lecito che sia

bianco, o bleu, o nero, non pero di seta, giusta la costituzione del nostro

sinodo Libanesc.

E non facciano professare il novizio prima che compisse l'anno deci-

mosesto dell' età sua, e prima che terminasse almeno un anno di prova,
e chi professasse difTerentemente sono nulli i suoi voti: il ricevimento poi

dei novizi, e il rivestirli délia cuculla monastica sia a norma del rito a ciô

assegnato dal sinodo Libanese nella parte e capo accennati, ed osservino

interamente quel che per essi è prescritto da esso e dal sinodo ultimamente

radunato nel convento di Loaisa l'anno 1818.

Siano iiitenti i monaci sacerdoti allô studio dei lihri utili al loro grado, ed

ufTizio, ed i monaci adattati per le scienze studino le scienze necessarie al

ricevimento dell' ordine sacerdotale al quale non vcngano innalzati se

non dietro la testimonianza dell' esaminatore ordinario indicante la loro

sufficienza nella scienza, e quella del loro superiore indicante la loro buona

condotta, e studino prima la grammatica Siriaca, e la <j:rammatica Araba,

quindi le altre scienze necessarie ed utili ad essi, ed al prossimo.

Ed assegni il superiore uno dei pii monaci per portinaro per custodire la

porta del convento che deve essere chiusa, e non aprirsi se non al bisogno,

e col permesso del superiore, ed in sua assenza con quello del suo economo,
e perciù deve assere il convento ben fortificato di maniera che non vi si

possa entrare se non pella di lui porta succennata.

E vigili il vescovo locale in tutto questo su questi monaci, e ne visiti i

conventi che sono nella sua diocesi ogni anno in persona, o per mezzo del

suo vicario, o del periodeuta, e disponga quel che vi fosse da disporre, ed

accomodi quel che vi fosse da accomodare, e prenda conto dal superiore,

e dair economo délia amministrazione del convento giusta le costituzioni

del nostro sinodo Libanese (P. IV, C. ii, N. 9) e punisca i trasgressori giusta

la norma dello stesso sinodo Libanese qui specialmente al N. 21 di questa

parte e capo, De puniendis monachis, et monialibus, a tenore del quai capo
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si deve procedere da loro superiore nel punire questi monaci quando
occorresse. E questo è quanto riguarda i monaci autocefali.

In quanto poi ai monaci soggetti a una sola congregazione giacché è

stato comprovato che si sono rilassati nella osservanza di alcuni articoli

delle loro regole, e costituzioni, conducendosi contrariamente allô stato

délia vocazione monastica, alla quale sono stati da Dio chiamati, perciô

questo nostro sinodo li comanda, superiori fossero o sudditi, di scuotere da

se ogni rilassatezza, e di cingere i loro lombi col cingolo délia fortezza, e di

camminare a seconda delle loro regole, e costituzioni, e di quello che loro

impone il nostro sinodo Libanese (P. IV, C. ii), osservando i loro quattro

voti che sono l'ubbidienza, la povertà, la castità, e l'umiltà, e tutto quello

che da essi si ricerca di osservare in compimento di questa vocazione che

da loro domanda la perfezione evangelica.

E sia la vita loro comune, e siano ugualmente trattati a tavola, e nel

vestito, e letto, superiori fossero o sudditi, senza alcuna parzialità; ne

mano^ino carne meno il caso e la causa di malattia, e non senza il consiglio

del medico e la permissione del superiore, perché ciô è loro proibito dal

nostro sinodo Libanese, e dalle loro regole stesse sotte il peso del peccato
mortale.

E s'interdicano sotto pena di gastigo di trattare colle donne, dal frequen-

tarne le case, e dalla coabitazione con esse, ne le adoperino in servizio,

ancorché fossero parenti e consanguinee anche in primo grado, ne permet-
tano ad esse di entrare nei loro conventi, e le camere dei loro ospizii, e delle

loro scuole, perché ciô importa tanto ad essi quanto ad esse il cadere nella

scomunica maggiore, l'assoluzione délia quaîe è riservata al vescovo locale,

e perciô ogni convento, scuola, ospizio abitato da monaci deve essere cir-

cuito da un muro di recinto che impedisce l'ingresso di esse donne nel

convento, ospizio, e scuola, ne sufTraga contro di ciô qualunque grado, o

dignità avessero dette donne, né alcun motivo.

E siano assidui aile orazioni di giorno e di notte nel coro ai tempi debiti

giusta la tabella délia distribuzione del tempo che si deve porre in ogni

convento secondo la mutazione delle stagioni dell' anno. Ne omettano

l'orazione mentale nella chiesa, o nelle loro celle; né il sentire giornalmente
la messa nella chiesa del loro convento.

Ne si appropriino cosa alcuna sia danaro, o altro, ancorché fosse dei loro

parenti, e consanguinei contro quel che prescrive la regola (P. II, C. vu).

Osservino la quiète, la tranquillité, la costumatezza, e la modestia nei

conventi, e fuori di essi, e la pace con tutti.

E si interdicano il girare, e vagare fra i secolari, e l'aderire ai governatori

(le stare da essi, n.d.t.). Né viaggino senza il permesso del superiore, ne

senza un compagno che gli accompagni fmo al loro ritorno, ne dormano

nelle città, e nei villaggi senza grave nécessita, e se venissero a ciô obbli-

gati per disimpegnare afîari importanti dei loro conventi, non dormano se

non negli ospizi dei loro conventi o nella casa del parroco del luogo se non

avessero cola ospizii, e se contravverranno a questo ordine meriteranno il

più serio gastigo; evllino l'inframmischiarsi nelle faccende dtl mondo, e di

tulto quello che disdice allô stato délia loro vocazione monastica, ed accu-



CONCILE DE BÉKORKI EN 1856 1127

discano aile faccende del convento che loro verranno assegnate dal supe-
riore con ogni buona voglia ed alacrità, allontanandosi dalla vita di pigrizia,

ed oziosità, ne alcuno di essi eserciti la medicina se non giusta la prescri-

zione délia regola (P. Il, C. xii).

E siano assidui aile buone confessioni, al ricevimento délia S. Eucaristia,

ed agli esercizii e ritiri spirituali nei lempi assegnati dalla loro regola.
E sia il ricevimento dei novizii, la loro prova, ed il tempo di essa due anni

o uno, e la loro professione monastica secondo la regola di ciascun ordine di

essi in un convento nel quale vi siano molli monaci osservanti la regola

monastica, e frequentanti gli uflizii divini, e le altre funzioni ecclesiastiche

ai tempi debiti. E siccome ormai è provato coll' esperienza che i maggiori

inciampi dei monaci nella osservanza délie regole proviene dal non avère

sufficiente cura dei novizii nel tempo délia loro prova, e dal trovarsi essi in

quei conventi che non convengono alla prova, perciô ha decretato questo
nostro sinodo, che ogni superiore générale asscgnasse nel suo ordine uno,
o due, o quattro conventi dei grandi, secondo la moltitudine o pochezza del

numéro dei soggetti di ciascuno di questi ordini, per la prova dei novizii,

proihendo in altri conventi il noviziato sotto pena délia colpa la più grave
da infliggersi a chi facesse il contrario.

Come anco décréta che ogni superiore générale assegnasse nel suo ordine

uno dei conventi grandi per collegio da studiarvi quei dei suoi monaci

che sono capaci quelle scienze che dalla loro regola vien loro imposto di

studiare (P. II, C. iv) per istruzione, ed utilità propria, e per quella dei loro

fratelli monaci, e délia nazione, col fare le niissioni nelle diocesi, e coll' eser-

cizio délia istruzione, c délia predicazione, e délie altre cose spirituali sotto

gli ordini dei vescovi, e dell' 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca, e se i

generali negligessero di assegnare i sopracennati conventi per noviziati,

e pei collegi di studii secondo la costituzione di questo nostro sinodo, è di

autorità di Monsig. Patriarca di obbligarveli nel modo che li piacerà.

E non venga innalzato alcuno dei monaci ai santi ordini se non dietro

la testimonianza dell' esaminatore ordinario intorno alla sua sufficienza,

e capacità nella scienza, e del superiore del convento e suo consiglio

intorno alla bontà délia sua condotta, e dei suoi costuini.

Ed ogni superiore di convento elegga un portinaro che custodisca la

porta del convento, e non l'apra se non a norma di quanto prescrive la

regola (P. III, C. xvi).

Ed assegni in ogni convento una infermeria pei monaci secondo la prescri-

zione délia regola (P. 1 1, C. xii) e se ne abbia la massima cura, e venga loro

prox-A^eduto tutto il bisognevole nel tempo délia loro infermità col consiglio

del medico, che il superiore del convento è tenuto a chiamare per essi ogni
volta oocorresse, assegnando pei loro servizio uno dei buoni, e pii monaci ed

assegnando un infermiere secondo quanto prescrive la regola (P. 1 1 1, C. xv)
che ne avesse cura in ogni affare spirituale e temporale, e se il superiore

negligesse ciô venga punito colla massima severità.

E si conservi il SS.mo Sagramento in tutte le chiese dei conventi, come
abbiamo esposto sopra, ed affinché non venisse turbato l'ordine regolare col

ricevimento degli ospiti nei conventi, venga assegnato per questi un quar-
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tiere a parte del convento seconde che prescrive la regola (P. II, C. vu).

I superiori poi dei monaci, ed i grandi ufiiciali fra essi osservino quello

che loro viene prescritto dalla regola (P. III, C. i e seguenti) colla massima

esattezza, e siano di buon esempio ai loro monaci, e li precedano nella osser-

vanza délia regola, e délie costituzioni monastiche, e li provveggano di

tutto il bisognevole ad essi, affînché non avessero a mormorare, e si diva-

gassero i loro pensieri.

E tocca al capitolo générale di scegliere un convento seconde che pres-

crive la regola (P. III, C. m) da ahitarvi il superiore générale in qualité di

residenza ordinaria di lui, e pei defînitori, né lo muti il superiore générale

senza il consiglio dei defînitori, né trascuri il superiore générale la visita

dei conventi del suo ordine, e deve registrare presse di se il nome dei

monaci, e la storia dei loro capitoli ed i fatti rilevanti che accadono nell' or-

dine, ed abbia un segretario a cui siane affidate le scritture sue, ed un éco-

nome che tenga conte délie sue entrate e spese che deve registrare esattissi-

mamente, né spenda cosa alcuna senza sua saputa, e sia in qualità di

procuratore générale che lo ajuti a conservare i béni temporali apparte-
nenti ail' ordine intero seconde la prescriziene délia regola (P. III, C. vm).
Ed ogni superiore di convento deve avère un vicarie, ed un procuratore

chiamato économe, e censiglieri, che lo ajutino a bene disimpegnare i suoi

doveri ciascuno seconde quello che richiede il sue ufficio giusta quello che

viene prescritto nella regela (P. III, C. vu, viii, ix). Il danaro poi del con-

vento, i libri dei centi, gli inventarii, gli istrementi e atti legali ad esse

appartenenti, si censervino dentro due casse ciascuna délia quali abbia

due serrature, con due chiavi difîerenti délie quali chiavi una sia presse il

superiore, e l'altra sia presse recenemo o il procuratore, e tutto questo
viene imposto da questo nostro sinedo onde l'amministrazione dei conventi

non resti abbandonata al capriccio dei superiori comunque capitano, e

ne risultino ai conventi dei danni che cenducono alla rovina corne per lo

passato. E se trascura ciô il superiore del convento, tocca al superiore géné-
rale di scegliergli un vicarie, un'ecenomo e dei censiglieri, e di obbligarlo

a trattare con essi le faccende del convento, seconde prescrive la regola.

Né ometta il superiore del convento di fare nel suo convento la cengre-

gazione mensile, e settimanale imendovi tutti i suoi monaci professi come
comanda la regola (P. IV, C. iv, v) affînché sappiane sempre i loro doveri,

e rifermino quel che abbisogna di riferma nelle cese del convento.

L'eleziene pei del superiore générale, e degli altri uffîziali si faccia nel

capitolo générale seconde che viene cemandate e prescritto dalla regola

(P. IV, C. xii e segg.), senza spirito di partito, e interesse persenale, e le

inclinazioni mondane alla carne, al sangue, ed ai paesi, e cessine dal mel-

tiplicare le veci attive, dalle quali non risulta alcun emolumente se non

(juello dei partiti, e délie scissure, che finisceno colla revina spirituale, e

temporale, centrarianiente al fine délia religiene. Il conte pei che si suole

dare nel capitolo générale dal superiore générale, o dai superiori dei con-

venti comandiamo che non ne venga preso, se non dope le elezioni che si

faune nel capitolo générale, cioè dope che sia stato eletto il superiore géné-

rale, ed i definitnri, e ciô j)er ovviare ai rispetti iimani, ed aile accezioiii di
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persoiie che accadono per la speranza di ottenere degli uUizii ed attirare i

partit! se si prendesse il conto prima di ciô corne ha insegnato l'esperienza.

In quanto poi al processo délie cause, che si promuovono o dai monaci,
contro di essi, si procéda secondo che viene dettato nella loro regola, e

nelle loro costituzioni (P. V, C. i, 2 e segg.) e non secondo il piacere, e ca-

priccio dei loro superiori, E se uno dei monaci pretendesse di essere entrato

in religione per forza, o violenza, o per paura, o asserisse di aver professato
i voti prima dell'età definita, e simili cose, non ne venga ammessa la causa

se non dentro il termine di cinque anni dacché avesse professato secondo

che prescrive il nostro sinodo Libanese (P. IV, C. ii, N. 18, 20) e la bolla di

Benedetto XIV, Sommo Pontefice di f.m., emanata ai 4 di marzo 1748,
che incomincia Si datum hoininibus, che porremo in fine di questo libro

N. 17.

Terzo, riguardo aile monache. Ora alcune di queste seguono la regola dei

monaci Libanesi, altre la regola dei monaci di S. Isaja, altre la regola dellc

monache dei convento di S. Giovanni sotto il nome dei convento di Harasci

ed altre la regola di S. Francesco di Sales.

E quelle che seguono la regola dei monaci di S. Isaia devono camminare
a seconda di esse regole esattamente, come è prescritto ad esse in esse

regole {P. II, C. xiv) e secondo quello che loro appartiene dalla costitu-

zione dei nostro sinodo Libanese 'P. IV, C. ii e m, ed altri di esso sinodo)
e sia comune la vita fra di esse senza alcuna particolarità né in quanto
alla lavola, o vitto, né in quanto al vestito, o letto, ed altre cose dei

convento. E tutto quello che potessero avère di enlrate, o dal lavoro délie

loro mani, o da altra parte, venga consegnato alla loro superiora la qualc
deve somministrare ad esse tutto il bisognevole secondo la prescrizione délia

regola.

Ne mangino carne, se non a motivo di malattia e dietro il consiglio dei

medico, e la permissione délia superiora, perché cio è loro proibito sotto

peccato mortale.

E siano intente alla orazione, ed al canto dei divini uthzii, in lingua
siriaca nella loro chiesa nei tempi loro assegnati dalla regola. Giacché non

permettiamo ad alcuno dei sacerdoti monaci o secolari qualunque siano,

sotto pena per i sacerdoti di cadere ipso facto nella sospensione, quelli altri

sotto pena d'interdetto da incorrersi parimenli ipso facto, riservali al

vescovo diocesano, di cantare l'ufTizio in coro nelle loro chiese. E quindi se

alcune di esse non sapessero leggere il Siriaco, lo devono imparare, ed

imparare a scrivere col resto di esse, né omettere l'orazione mentale, ed il

sentire la messa giornalmente, e siano frequenti ad accostarsi debitamente

alla sacramentale confessione, ed a ricevere il SS.mo Sacramento délia

eucaristia, e facciano gli esercizii e ritiri spirituali nei tempi assegnati
nella loro regola.

La loro direzione poi dopo l'Ill.mo e Rev.rao Monsig. Patriarca ed il

vescovo délia diocesi appartiene immediatamente al superiore générale

giusta la prescrizione délia regola (P. II, C. xiv), né permettiamo ai monaci
sotto pena di gastigo di abitare nei loro conventi eccettuato il procuratore
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istituito dal générale pel loro conveiito, ed uno o due confessori, che devono

abitare in luogo appartato da esse vicino al convento, e quindi devono

essere avanzati in età, ed ornati délia pietà, e buona condotta, ed espe-

rienza, e carnbiarsi ogni tre anni. E vengano loro inviati confessori straor-

dinarii quattro volte ail' anno, e se bisognasse loro un' altro monaco per

disimpegnare qualche afPare esterno corne lo stare alla rota, e nei béni

vlcini ai loro conventi, permettianio che sia, purché sia avanzato di età,

e fornito di lodevole condotta, ed abiti col procuratore, e confessore.

Ne vestano le novizie, o le professe il loro abito se non nella chiesa del

convento alla presenza délia superiora, e délie monache per rnezzo del

superiore générale, dopo che abbia già preso il placet del vescovo délia

diocesi in proposito, o per rnezzo del detto vescovo colla saputa del supe-
riore générale giusta la costituzione délia regola (P. II, C. xiv).

E l'elezione délia superiora délie monache, e délie altre uificiali sia a

norma di quanto prescrive la regola (P. II, C. xiv), ed il sigillo del convento

sia in mano délia superiora e non in mano del procuratore al quale non è

permesso di fare cosa alcuna appartenente al convento senza la sua per-

missione.

E siano i loro conventi recinti corne si deve di modo che non possa alcun

uomo entrar dentro la loro clausura, perché l'introduzione degli uomini, e

l'entrare di essi dentro il recinto dei loro conventi contrariamente a quanto

prescrive la regola importa ad esse ed ad essi il cadere nella scomunica

maggiore l'assoluzione délia quale è riservata al vescovo locale : ed in

somma tutto quel che abbiamo detto sopra, dei monaci viventi sotto una
sola congregazione riguardo alla perfezione délia vita monastica, lo diciamo

qui di queste monache che seguono le loro regole, e costituzioni con quanto
hanno di obbligazione nella osservanza monastica.

Le monache poi che seguono le regole délie monache del corwento di

Harasci, il numéro dei conventi délie quali è assegnato nel sinodo ultima-

mente convocato nel convento di Loaisa l'anno 1818, devono camminare
secondo la regola accennata fatta dal vescovo Abdalla Carali Aleppino,
ed osscrvare quello che per esse è prescritto dal nostro sinodo Libanese (P.

IV, C. II e m) ed il sinodo di Loaisa facendo comunanza fra di se uguaglian-
dosi nel vitto, vestito, e letto, e le altre cose di convento nelle quali si deve

accoinunarsi, senza particolarità o parzialità con una preferenza di altra.

E non mangino carne che è proibito loro sotto il peso di peccato mortale

meno il caso di malattia, e dietro il consiglio del medico, e la licenza del

vescovo diocesano, e délia superiora.

E consegnisi alla loro superiora tutto quello che possono avère di entrate

sia dalle loro fatiche manuali, o da altra parte, e la superiora somministri

ad esse tutto il bisognevole secondo che prescrive la regola. Ed abbia cura,
c premura di esse in tutte le loro circostanze, specialmente nel tempo délia

loro malattia, chiamando il medico per curarle ogni volta ciô occorresse,
e distribuisca ad esse le faccende del convento giusta la capacità, e soppor-
tamento di ciascuna di esse, ed impedisca ed ovii a tutto quello che loro

fosse di ostacolo nella strada délia vita spiritualc, e délia perfezione monas-
tica.
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E recitino queste monache nella loro chiesa il divino ulFizio in lingua
Siriaca nei tempi assegnali meno l'alzarsi ail' uffizio di mezza notte (mat-
tutino e laudi) dal quale sono esentate, e quindi imparino a leggere il

Siriaco, ed a scrivere, ne trascurino di fare orazione mentale, e di assistera

quotidianamente alla santa messa. E non permettiamo ad alcuno dei

sacerdoti dei monaci o dei secolari di cantare i divini uffîzii nella loro chiese

sotto pena ai sacerdoti di cadere ipso facto nella sospensione, e gli altri

neir interdetto l'assoluzione dalle quali censure è riservata al vescovo dei

luogo. E si accostino le monache ai santi sacramenti délia confessione e

comunione debitamente, c facciano gli esercizii spirituali nei tempi asse-

gnati dalla loro regola.

E secondo la costituzione dei sinodo Libanese, e dei succennato sinodo

di Loaisa istituisca il vescovo diocesano per ciascuno di questi conventi

esistenti nella sua diocesi un procuratore, la cui procura duri tre anni,

affînché ajutasse la superiora e la vicaria nell' amministrazione dei béni

dei convento; ed esiga il vescovo il conto ogni anno, e perciô devono regis-

trare con tutta esattezza le entrate e sortite dei convento per presentarle
al vescovo locale, e le conservi presso di se la superiora insieme coll'inven-

tario dei convento, e tutti gli atti legali, e carte ad esso appartenenti, ed

il sigillo dei convento sia in mano délia superiora, e non dei procuratore, al

quale non è permesso di fare cosa alcuna appartenente al convento, senza

di lei consiglio e volontà. E non puô questo procuratore essere il confessore

dei convento, ma il vescovo assegni per ogni convento di monache délia

sua diocesi un sacerdote avanzato di età, ed ornato di scienza, e di buona,
e lodevole condotta per sentirne le confessioni. E sia la sua abitazione

insieme col procuratore in luogo appartato da esse vicino al convento. E
non resti in questo uflizio più di tre anni, ma lo muti il vescovo ponendo in

suo luogo un altro sacerdote adattato, corne anche deve mandarc dei

confessori straordinarii quattro volte l'anno, come prescrive il sinodo

Libanese (P. IN
,
C. m).

Ed è proibito sotto la scomunica riservata al vescovo diocesano, agli

uomini di prendere l'abito monacale nei loro conventi.

I danari perô dei convento si pongano in una cassa con due differenti

serrature con due differenti chiavi délie quali una sia con la superiora,

e l'altra colla vicaria.

E facciano le monache ogni tre anni il loro capitolo per eleggervi la

superiora, e le altre uffiziali, le quali non restino negli uffizii più di tre anni,

ne vengano elette ad essi uffîzii prima cht passino altri tre anni dacché ne

furono dimesse, meno il caso di nécessita, e colla dispensa dell' 111.mo e

Rev.mo Monsig. Patriarca, o dei vescovo délia diocesi, e se trascurassero

ciô le punisca il vescovo diocesano, e le obblighi a fare subito il capitolo.

Ed i loro conventi siano fortificati in modo che gli uomini non possano
entrare dentro la loro clausura, perché il farli entrare, e lingresso loro

dentro la clausura dei loro conventi importa ad essi, e ad esse, il cadere

nella scomunica maggiore l'assoluzione délia quale è riservata al vescovo

di esse. Ed è ai monaci proibita sotto scomunica al vescovo locale di abitare

nei conventi délie monache secondo la costituzione dei nostro sinodo
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Libanese, e l'ordine del Sommo Pontefice Pio Settimo, di f. m., nella sua

boUa emanata ai 14 di aprile l'anno 1819, ail' occasione délia conferma del

sinodo di Loaisa ultiinamente tenuto; si eccettuano il procuratore ed il

confessore, se il vescovo locale giudicasse che fossero dei monaci purché
abbiano i requisiti necessarii, e non restino da loro più di tre anni, come si è

detto.

E sappiano tutti che chi obbliga le donne, e le donzelle a farsi monache
contro la loro volontà, o procura ciô, o dà consiglio in proposito, o consenta

a ciô cade nella scomunica maggiore, l'assoluzione délia quale è riservata

al vescovo locale.

E siccome tutti i conventi di monache sono soggetti all'autorità del

vescovo locale, restando perô illeso il diritto dell' 111.mo e Rev.mo Mon-

sig. Patriarca che ha in forza délie costituzioni dei canoni specialmente
nel supplire alla negligenza dei vescovi, perciô deve il vescovo locale visi-

tare, una volta ail' anno, in persona, o per mezzo del suo vicario, o del

periodeuta, per esaminare intorno ail' osservanza délia regola monastica,
e per riformare quel che avesse bisogno di riforma, e se occorresse le visiti

più di una volta ail' anno, e stia vigilante osservatore délia loro condotta

compiendo verso di esse i doveri del suo uffizio a norma délie costituzioni

del sinodo Libanese, e di quello di Loaisa ultimamente tenuto, e di questo
nostro sinodo. E quindi, appena finito questo nostro sinodo deve il vescovo

diocesano visitare i conventi di monache délia sua diocesi in persona, o

per mezzo di un sacerdote in qualità di vicario per esaminare intorno al

loro stato specialmente intorno alla clausura monastica, e venendo a

riconoscervi cosa contraria alla prescrizione dei canoni la accomodi a

norma délie lore regole.

I conventi poi, che nel succennato ultimo sinodo di Loaisa sono asse-

gnati pelle monache chiamate Dévote, se ne è parlato in questo nostro

sinodo, ed in ultima analisi è convenuto il parère di tutti che le monache
abitanti in essi debbano seguire la regola délie monache del convento di

Harasci, come le altre monache che hanno seguito questa regola perché
ciô è più opportun© in questo nostro paese al cammino nella loro vita

spirituale, ed alla loro custodia dall' immischiarsi nelle faccende del mondo.

Si eccettua perô il convento di S. Antonio di Cnaisi, perché di questo ha

deciso questo nostro sinodo che dovesse essere aggiunto al seminario

eretto dal vescovo 'di Cipro presso la sua sede nota sotto il nome di S. Ar-

senic di Cornât Sciahuan perché per la piccolezza del suddetto convento

e per la pochezza délie sue entrate che non vi è speranza di accrescerle, non
è adattato ad essere convento di monache.

Le monache poi Salesiane abitanti il convento délia Visitazione che è nel

villaggio di Antura del Chesrovano, e nel convento délia Annunziazione che

appartiene alla nostra nazione in Zuc Micail, giacché dalla loro stessa fon-

dazione soggette ail' 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca, perciô, tocca allô

stesso Monsig. Patriarca il diriggerle in persone, e l'assegnare loro padri spi-

rituali, e confessori ordinari e straordinarii, dei sacerdoti délia nostra

nazione secondo la loro regola e le loro costituzioni, obbligandole ad

osservare il nostro rito Maronita in tutte le sue parti.
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In fine poi prescrive questo nostro sinodo a tutte le monache, di qualunque
instituto o regole fossero, di non ammettere nei conventi ragazze, o vedove,
o altre donne di qualunque condizione fossero, per educarle, o convivere

insieme ad esse un certo tempo, o in perpetuo, se non colla licenza

deir 111. mo, e Rev.mo Monsig. Patriarca o del vescovo diocesano, e non
altrimenti che giusta il dettame del sinodo Libanese (P. IV, C. m, N. 8).

Sessions sesta

Tenuta il di 13 di aprile, dopo mezzogiorno.

Si è trattato in questa sessione ultima intorno aile confraternité dei

secolari, al coro, ed ai collegii e scuole.

Riguardo adunque aile confraternité dei secolari, ha giudicato questo
nostro sinodo soguendo la costituzione del nostro sinodo Libanese (P. IV,

C. iv) che non vengano erette confraternité nelle chiese e conventi délia

nostra nazione da chiunque sia senza il permesso di Monsig. Patriarca,
o del vescovo diocesano, e l'erettore di confraternité erette senza ciô, mérita

la più severa pena da chi ha l'autorità sopra di lui, e siano nulle le opère,

privilegii ed indulgenze di essa, c senza alcun effetto. E sia lo stabilimento

di queste confraternité interamente a norma délia costituzione del nostro

sinodo Libanese ncl luogo indioato, c le regole e costiluzioni di ciascuna

congregazione approvatc dall' 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca, o dai

vescovi diocesani.

E procurino Monsig. Patriarca, ed i vescovi che si estenda quanto più
si puô nelle diocesi la confraternita délia Immacolata Concezione di

Maria Santissima Madré di Dio spccchio di purità introdotta da lungo

tempo, perché da essa provengono grandi utilità al bene spirituale, ed

air aumento délia devozione e pietà nclla S. Chiesa di Dio, corne è ormai

comprovato colla esperienza da moite parti, e perciô il Nostro Santo

Padre il Papa Pio Nono felicemente régnante ha concesso ai 14 di Maggio
deir anno 1854 ai nostri nazionali aggregati in questa confraternita ed a

coloro che di altre nazioni cattoliche si aggregassero tutte quelle grazie,

privilegii, ed indulgenze che la S. Sedc apostolica è avvezza a concedere

ad essa. E questo è quanto si è dovuto osservare intorno aile confraternité.

In quanto poi al coro, rammentiamo a tutto quello che ha costituito il

nostro sinodo Libanese in molti luoghi, e specialmente nei numeri 8 e 9

del capo 5 délia parte 4, comandando che nessuno dei sacerdoti tanto

secolari che regolari trascurassero cosa alcuna délia rubriche santé sia

nella celebrazione délia santa messa, o nella celebrazione del divino

ufhzio, ma che si attenesse ciascuno a quanto sarà prescritto dal Rituale

délia Chiesa patriarcale, tanto in quanto al numéro dei servienti, ed

assistenti, o in quanto alla forma degli ornamenti, od abiti sacri, e loro

numéro.

CONCILES. — XI b. — 41 —
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Riguardo poi ai collegii ed aile scuole, si è parlato già nella quarta e

quinta sessione intorno allô stabilirli nelle sedi vescovili, nei tre ordini

religiosi, e nelle città, e villaggi, e qui rinnoviamo la memoria di quanto
si è detto comandando che non trascurino i vescovi questo importante

a£fare, ma che procurino quanto è loro possibile di fare questo, e che i

superiori generali degli ordini e quelli dei conventi autocefali procurino di

assegnare un luogo presso ogni convento di quei numerosi dell' ordine

loro per insegnarvi ai ragazzi dei villaggi ad essi vicini a leggere, scrivere

in Siriaco, ed in Arabo, e gli elementi délia dottrina délia nostra S. reli-

gione, ed educarli nel timoré di Dio, e nella pietà, e se sarà possibile,

insegnino anche ad essi la grammatica Sira, ed Araba, ed a fare i conti, ed

assegnino a questo uffizio dei sacerdoti dei loro monaci dotati di scienza,

e pietà giusta la prescrizione dei nostro sinodo Libanese (P. IV, C. vi).

In quanto poi ai collegii pubblici la direzione dei quali appartiene
air 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca immediatamente, esistenti nel

Chesrovano, e che sono il collegio di Ain-Warca ^, il collegio di S. Abda ^,

il collegio di S. Marone noto sotto il nome di collegio di Rumie
'',

ed il

collegio di S. Sergio di Raifun ^, deve Monsig. Patriarca impegnarsi délia

buona direzione di essi, e délia istruzione dei loro alunni nelle scienze

necessarie, e délia educazione di essi nella pietà, e timoré di Dio secondo le

regole per essi prescritte, affinché riescano profîcui opérai délia vigna dei

Signore Sabaot, e vegliare alla conservazione délie loro entrate, per essere

spese pei bisogni di essi collegii, e fare in ogni collegio di questi un procura-
tore per trattare le cose esterne, ed un rettore per gli affari interni in essi,

e pella direzione degli alunni in tutte le loro circostanze da chi dei sacer-

doti fossero convenienti, e capaci nella scienza, e pella condotta, secondo

Tatto di fondazione.

Quindi elegga dal clero un aacerdote dptato délia cognizione délie lingue,
e délie scienze alte, ed ornato di buona condotta e fede, a cui commetta la

sorveglianza in qualità di prefetto degli studii in questi quattro collegii,

e faccia la sua dimora in ciascuno di questi collegii un tratto di tempo per

dirigere gli alunni nel modo dei loro studio, e sue qualità, e nell' affare

délia loro educazione nella virtù, e nel condursi in quello che li conduce al

fine santo pel quale sono entrati in collegio, e di tanto in tanto li dia conlo

minuto dei loro stato, e dello stato degli ufTiciali di questi collegii, dei pro-

furatori, rettori, maestri, e prefetti. Ne ometta Monsig. Patriarca di

visitare questi collegii una volta l'anno in persona, o per mezzo dei suo

vicario, per esaminare gli alunni intorno ai loro studii e condotta, e intorno

al resto di quello sopra cui si deve fare l'esame in essi collegii, e sia sempre
consapevole di quello che vi passa, e riformi quel che si deve riformare in

essi tanto nello spirituale, quanto nel temporale, impedendo tutto quello

1. Ancien monastère ouvert comme collège par le patriarche Jean Estéphan
en 1789.

2. Ancien monastère, situé à Harbaraïa, transformé en collège par le patriarche

Joseph Hobaïch en 1832.

3. Monastère transformé en collège par décision du concile de 1818.

4. Monastère transformé en collège par le patriarche Hobaïch en 1830.

f
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che importa danno al fine délia fondazione di essi, e se trovasse motivo

importante ciô da parte di alcuno degli uflîciali di essi lo corregga, e punisca
anche colla dimissione dall' ufficio, senza rispetti umani, e senza aver pre-
tensione di diritto qualunque fosse, e metta un altro al suo posto, che sia

dei migliori.

E le scienze che devono studiare gli alunni in questi quattro collegii

sono la lingua Siriaca, ed Araba, il canto, ed il calendario ecclesiastico, la

rettorica, ed i versi colla umanità, la logica, la fiiosofîa, l'algebra, la fisica,

l'astrononiia, la teologia dommatica e morale, le controversie di fede, la

spiegazione della S. Scrittura, il diritto canonico, la storia ecclesiastica.

Tarte della predicazione della parola di Dio, e le cerimonie, e le solennità

ecclesiastiche. Perô dove non si potessero introdurre tutte queste scienze,

toccherà a Monsig. Patriarca di veder quello che se ne possa introdurre,
avendo riguardo aile circostanze del tempo, e del luogo, e délie persone in

ciascuno di questi collegii. E quindi si ricerca da Monsig. Patriarca lo

scegliere persone profondaraente istruite nelle scienze, e dottrine sopra

accennate, e notevoli pella pietà, buona religione, e pella pratica della buona

eduoazione, ed assegnarli pella istruzione degli alunni di questi collegii

sotto il governo, e la direzione del prefetto degli studi sopra accennato.

E badi ciascuno di essi di non fare studiare i suoi alunni nei libri degli

infedeli eretici, e scismatici, senza che li abbia prima confrontati bene

riU.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca, o il suo vicario, o il vescovo, o il suo

vicario, e siano già spurgati da ogni setta, eresia, scisma, errore, o turpi-

tudine; c siccome nella lingua Arabica, corrente nella nostra Siria, non si

trovano abbastanza quei libri necessarii o utili allô studio délie scienze

alte, speciahnente seconde il metodo nuovo, perciô è convenuto il parère
di questo nostro sinodo, che da ora in poi, gli alunni del collegio di Ain-

Warca, e quelli del collegio di S. Abda dopo che abbiano finito lo studio del

Siro, ed Arabo bene, iinparino come si deve le due lingue Latina ed Ita-

liana in tutta la buona volontà, e se si potrà il Francese ancora, <• studiino

le scienze alte sovraccennate nella lingua Latina dai professori esperti che

sceglierà Monsig. Patriarca a questo fine come si è detto.

E costituiamo che questo stesso accomodamento abbia corso nei grandi

collegii che abbiamo comandato che si facessero nei tre ordini religiosi per
l'istruzione dei monaci nelle scienze alte c cosi saranno questi alunni nella

disposizione necessaria alla composizione di libri utili nella lingua Arabica,
ed alla traduzione di quel che si dovesse dei libri composti nelle lingue

Europee dei quali abbisogna questa nostra nazione Siriaca.

Ed afTmché non si scoraggiassero ed impusillanimissero gli alunni dopo
(Initi gli studii délie scienze, e sortiti che siano dai collegii, e vivessero

nella pigrizia, e trascuratezza abbandonati, e negletti in quanto ai

soccorsi, e dimenticassero quel che avessero acquistato dai collegii di

scienze, e virtù, e andasse in vano la fatica spesa per essi, perciô questo
nostro sinodo aggrava la coscienza dell' 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca,

e dei vescovi diocesani, onde ne abbiano cura, sia che fossero di quei che

avessero fatto i loro studii in Roma, o nei collegii del Libano, e ne facciano

dei maestri dei ragazzi nei villaggi, e nelle città e nei collegii o seminari,
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e ne assegnino altri per fare le missioni, ed altri pegli esercizii spirituali, ed

altri pella istruzione, predicazione, o confessione, e ne impieghino altri

in opère di spirituale utilità seconde la capacità, e possibililà di ciascuno

di essi, specialmente in quei luoghi che maggiormente abbisognano délie

spirituali istruzioni. E gli incoraggiscano con le parole e coi fatti, rimune-

randone ciascuno secondo il nierito délie sue fatiche spese nel lavoro délia

vigna del Signore, e nel bene délia nazione, e con cio saranno utili, e rice-

veranno dell' utile, e sarà compito il fine intento nella fondazione dei

coUegii, che è la gloria di Dio 0. M. e l'utilità del prossimo nell' affare délia

salute eterna, ed avranno i superiori compito quel che è imposto suUe loro

coscienze riguardo aile anime alla loro cura commesse, e si abbia cura che

il vestito degli alunni in questi collegii sia comune, ed uniforme in modo
modesto

; Monsig. Patriarca poi vegli con premura alla esecuzione di questo
ordine.

E siccome il collegio che ha fondato in Roma per la nostra nazione il

Papa Gregorio decimoterzo di immortale memoria l'anno 1584 ha prodotto
una quantità di uomini dotti che hanno recato dei vantaggi incalcolabili

alla nostra nazione, e ne è derivata l'utilità anche agli altri tanto

deir Oriente come dell' Occidente, corne è note e non abbisogna di prova,
ed è stato questo collegio venduto dalla Repubblica Francese ail' occasione

délia sua irruzione sopra di Roma negli ultimi anni dello scorso secolo,

perciô non omettano l'Ill.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca, gli arcivcscovi,

o vescovi di presentare nelle occasioni opportune, delle suppliche al Somme
Pontefice Romano nostro Signore affmché compassionando la nostra

nazione, fondasse colla sua munificenza per essa un collegio invece di

quello nella sua inclita città per lo insegnamento dei suoi figli come si

faceva per lo innanzi scelti fra i migliori che saranno educati nei collegii

del Libano.

Finalmente riguardo al collegio esistente in Roma appartenente ail' or-

dine Aleppino Libanese dei monaci délia nostra nazione, e conosciuto

sotto il nome di convento di S. Antonio Abbate presse S. Pietro in Vinculis,

questo siccome è assegnato ancora alla istruzione di alcuni di questo
ordine nelle scienze necessarie al bene di esso, e délia nazione secondo le

regole di esso contenute nella bolla del Somme Pontefice Clémente XII,
di f.m., eraanata ai 14 di luglie 1732, che porreme in fine di questo libro

N. 18, perciô questo nostro sinodo comanda al superiore générale del detto

ordine di scegliere da ora innanzi alcuni dei suoi monaci che hanno buona

disposizione ad apprendere le scienze, ed i quali abbiane già imparato in

regola, e come si deve, le due lingue Sira ed Araba in queste parti, e man-
darli al detto convento colla cognizione e beneplacite dell' 111.me e Rev.mo

Monsig. Patiarca a studiarvi le scienze necessarie in lingua Latina, e ritor-

nare dope di ciô a questa nostra Sira contrada per giovarvi l'ordine loro, e

la nazione in corrispondenza al fine santé délia fondazione di esso, e quindi
il générale vi mandi degli altri, e cosi di seguito.

In questa ultima sessione si è convenuto di porre alcune costituzioni

opportune alla chiara intelligenza di alcune cese delle fin qui stabilité cose
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nelle sei sessioni délie quali è composto questo nostro sinodo, e sono :

Primo, che abbiamo derogato, ed annullato a tutti e tutte, le censure e

pêne ecclesiastiche inflitte dai nostri antecessori patriarchi, arcivescovi e

vescovi, oppure da noi presenti di qualunque génère fossero, e per qua-

lunque motivo inflitte dopo fu radunato il sinodo Libanese, che fu tenuto

l'anno 1736, fino al radunamento di questo nostro sinodo, corne anche
abbiamo tolto la riserva di qualunque caso fosse riservato dai nostri

antecessori, o da noi medesimi, eccetto quello che è riservato dallo stesso

nostro sinodo Libanese accennato, e da questo nostro sinodo, poiché

vogliamo che resli fermo secondo fosse costituito, peccato fosse, o scom-

munica, o qualunque censura ecclesiastica fosse, riservando il diritto a

ciascuno di noi, ed a chiunque ci succedesse nell' ordine e nell' ufGzio

di infliggere le censure, e pêne ecclesiastiche, e di riservare quei casi che

ne vedesse la riserva necessaria avendo riguardo aile circostanze del

tempo, e del luouo corne abbiamo accennato nel numéro terzo délia sessione

terza, Del sngraniento délia penitenza.

Secondo, che in questo nostro sinodo, ne abbiamo inteso ne intendiamo

di diminuir o annullare cosa alcuna di quel che è di diritto, ed autorità di

ciascuno di noi, ne intendiamo che quanto è stato costituito in questo
sinodo sia esclusivamente sufFiciente senza aver bisogno di altre costitu-

zioni in avvenire riguardo a quanto potesse occorrere di disposizioni di

quanto ne avessimo in esso omesso la memoria a motivo del non bisogno

attuale, anzi ogni volta vedessimo bisognare délie utili disposizioni allô spi-

rituale, e temporale progresso délia iiostra nazione, ci assumiamo l'impegno
di farlo sia nel sinodo Topico da farsi ogni tre anni dall' 111.mu e Rev.mo

Monsig. Patriarca, o nel sinodo diocesano, da farsi ogni anno iiella diocesi

dair Ordinario, o nella visita pastorale annuale.

Terzo, che le costituzioni di questo nostro sinodo non leghino ne ristrin-

ghino l'autorità del santissimo nostro patriarca, o del sinodo Topico, di

modo che non potessero dispensarvi o aggiungarvi, o toglierne, o cambiarne

nel Signore ail' occorrenza, bisogno ed opportunità giusta la loro autorità

ecclesiastica, [ma] che resti ciô in loro potere come abbiamo ciô accennato.

Quarto, comandiamo a tutto il clero délia nostra nazione, regolare o

secolare, specialmente coloro che hanno cura di anime di possedere una

copia di questo sinodo colle dieoiotto appendici, ad esso annesse, insieme

air accennato sinodo Libanese acciocchè liascuno potesse camminare a

norma di essi in tutto quello che riguarda il suo grado od officio.

E questo è quanto abbiamo costituito e stabilito alla gloria di Dio 0. M.

e bene délia nostra nazione in questo nostro sinodo in sei sessioni succes-

sive incominciate il giorno 11 di aprile delT anno 1856, e finite nel giorno 13

dello stesso mese ed anno, nel convento délia Madonna di Hecorke appar-
tenente alla sede patriarcale nel distretto del Chesrovano, e lo abbiamo

approvato, ed accettato noi sottoscritti, ed i sigilli dei quali si vedono

qui sotto annessi, e coU' ajuto di Dio, e con tutto l'impegno intendiamo di

osservarlo, e farlo osservare in tutta la nostra nazione senza omettere di

osservare cosa alcuna di quanto si dovesse osservare nel sinodo Libanese

spesse volte lotlato, e ciô in appoggio alla forza délia destra délia Santità
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di Nostro Signore il Papa Pio Nono Sommo Pontefice felicemente régnante
alla cui S. Sede apostolica umiliamo il libro di questo nostro sinodo colle

sue appendici, e preghiamo la sua Paterna Clemenza di degnarsi di appro-
varlo e sanzionarlo colla sua ecumenica autorità primaziale doppo aver

comandato che venisse esaminato, corretto, e castigato dove avesse biso-

gno di ciô, per essere esso il successore di S. Pietro Principe degli Apostoli

e Vicario di Gesù Cristo Nostro Salvatore a cui conviene unitamente al

suo Padre, e Spirito Santo, la gloria, e l'onore, ora, in ogni tempo, e per
tutti i secoli dei secoli, amen.

f P. Brunoni, arcivescovo di Taron e delegato apostolico del sinodo.

L'umile t P. PiETRO, patriarca di Antiochia e di tutto l'Oriente.

L'umile t Antonio Gazeno \ vescovo di Balbec, ed in vece sua D. Tobia

Gazeno.
L'umile f Abdalla Albostani, vescovo di Tiro e Sidone, ed in vece sua

D. Pietro Albostani.

L'umile f Paolo Musa [Kassab], vescovo di Tripoli.

L'umile f Giuseppe Rezc, vescovo di Ciro ^.

L'umile
"j" Filippo Habaisci, vescovo di Apamea "^

L'umile f Tobia Aun, vescovo di Bairut.

L'umile f Nicola Murad, vescovo di Laodicea *.

L'umile f Giuseppe Giagia, vescovo di Cipro.
L'umile f Stefano Gazeno, vescovo di Damasco.

L'umile f Giuseppe Matar, vescovo di Aleppo.

Sottoscrizioni degli Abbati generali dei tre ordini religiosi.

L'umile f Emanuele Mataini, abbate générale de' Monaci Baladiti

Libanesi.

L'umile t Gennadio Zuchi, abbate générale de' Monaci Aleppini Liba-

nesi.

L'umile f Pietro Gaziri, abbate générale de' Monaci Antoniani di

S. Isaia.

Sottoscrizioni degli ufficiali del sinodo.

t D. Pietro Passad, promotore del sinodo.

t D. Giuseppe Marid, segretario del sinodo.

t D. Pietro Morarzel, segretario del sinodo.

t D. Giorgio Farage, lettore del sinodo.

t D. Giuseppe Habaisci, maestro di cerimonie del sinodo.

t D. Giuseppe Faraifer, notaro del sinodo,

1. Les noms des évêques sont souvent italianisés. Il s'agit ici de la famille

El-Khazen. Cet évêque et le suivant, absents pour raison d'âge, sont représentés

par un membre du clergé appartenant à leur parenté.
2. Évêque simplement titulaire.

3. Évêque titulaire.

4. Évêque titulaire, nommé directement par le Saint-Siège en 1843.
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t D. Nomatalla Dahdah, dottore di teologia e teologo del sinodo.

f D. Giuseppe Assemani, arciprete, vicario générale del vescovo di

Tripoli, e teologo del sinodo.

t Ragi Evodio di Hasrun, ostiario del sinodo.

f Giovanni Saliba di Sahel Alma, ostiario del sinodo.

Atto notariale di queslo sinodo.

In Nome del Padre, del Figliuolo e dello Spirito Santo, amen. Sia noto

a chiunque leggesse questo nostro atto, che nel giorno 11 del mese di aprile

deir anno qui sotto indicato si è tenuto un sinodo provinciale nel convento

délia Madonna noto sotto il nome di convento di Becorke del distretto del

Chesrovan, e vi si trovarono presenti l'Ill.mo e Rev.mo Monsig. Paolo

Pietro Massad, patriarca Antiocheno, e l'IlLmo e Rev.mo Monsig. Paolo

Brunoni, arcivescovo di Taron e delegato apostolico, ed i Rev.mi Monsigg.
Arcivescovi e Vescovi délia nostra nazione Maronita, i quali dopo aver

stabilito in segreti congressi, numerose costituzioni che riunirono in un
solo libro con dieciotto annesse appendici hanno compito quel che era di

dovere seconde il solito, e quindi si riunirono nelle chiesa del detto convento

solennemente, e dopo essersi fatta la predica di uso da uno dei presenti e

dopo eletti gli ulFiciali del sinodo, e dopo essersi diretto agli astanti un

discorso di apertura del sinodo dall' 111.mo e Rev.mo Monsig. Patriarca,

incominciô il lettore a Icggere tutte queste costituzioni colle annessevi

appendici pubblicamente in chiesa alla presenza degli astanti sovraccennati,

fra i quali erano gli abbati generali dei tre ordini dei monaci délia nostra

nazione, e cioè in sei sessioni l'una prima di mezzogiorno, e l'altra dopo, e

tutti hanno accettato queste costituzioni colle annessevi appendici intera-

mente approvandole con tutta volontà, e le hanno sottoscritte colle proprie

mani, e sigillate coi proprii sigilli, e siccome io sono notaro di questo sinodo

per autorità patriarcale, perciô dietro il comando dell' 111.mo e Rev.mo

Monsig. Patriarca, e dell' 111.mo e Rev.mo Monsig. Delegato apostolico, ho

fatto questo istromento, e Tho firmato di proprio pugno e munito del mio

sigillo alla presenza di tutti gli assistenti al detto sinodo, e prima che ne

fosse partito alcuno.

Dato nel convento délia Madonna di Becorke il di tredici aprile dell' anno

mille ottocento, e cinquanta sei.

f Io, D. Giuseppe Faraifer,
notaro per autorità patriarcale.





LISTE CHRONOLOGIQUE DES ASSEMBLÉES

Date yatiire et lieu de l'assemblée Pages

1850 Réunion électorale roumaine à Blaj G28-629

1850-1851 Conférence épisoopale arménienne à Constantinople 505

1851 Concile patriarcal arménien à Bzommar 506-522

1853 Concile patriarcal chaldéen à Rabban-Hormizd 545-557

1853-1854 Concile patriarcal syrien à Charfeh 571-585, 1037-1072

185G Réunion électorale melkite à Saint-Sauveur 562-564
— Concile patriarcal maronite à Békorki 668-682, 1093-1139
— Conférence épiscopale roumaine à Blaj 631-632

1859 Pseudo-concile melkite à Zahlé 564

1860 Conciliabule chaldéen à Mossoul 558-559

1864 Réunion électorale melkite à Choueir 565-566

1866 Concile patriarcal syrien à Alep 586-598, 1072-1093
— Réunion électorale arménienne à Bzommar 523-524

1867 Conférence épiscopale arménienne à Rome 527-536

1868 Réunion électorale roumaine à Blaj 632-634

1869 Concile patriarcal arménien à Constantinople 537-539
— Synode diocésain roumain à Blaj 635-642

1872 Concile provincial roumain à Blaj 642-655

1882 Concile provincial roumain à Blaj 655-666
— Synode diocésain roumain à Oradea-Mare 838-843
— Synode diocésain roumain à Gherla 843-846
— Synode diocésain roumain à Lugoj 846-850

1883 Synode diocésain roumain à Lugoj 850

1888 Concile patriarcal syrien à Charfeh 599-627

1889 Synode diocésain roumain à Blaj 850

1890 Concile patriarcal arménien à Chalcédoine 719-752

1891 Concile provincial ruthène à Lwow 684-710

1894 Réunion électorale chaldéenne à Alkoch 567-569

1896 Synode diocésain roumain à Blaj 850-854

1897 Synode diocésain ruthène à Lwow 940-941

Synode diocésain ruthène à Stanislaw o^s 940

1898 Concile patriarcal copte au Caire 759-781
— Synode diocésain r!ithène à Przemysl 941-943

1899 Réunion électorale arménienne à Constantinople 753-755
— Synode diocésain roumain à Blaj 855-856

1900 Concile provincial roumain à Blaj 856-861

1902 Réunion électorale melkite à Aïn-Traz 788-789

1903 Assemblée épiscopale copte au Caire 782

1904 Synode diocésain roumain à Blaj 861-862

1906 Synode diocésain ruthène à Lwow 943-948
- Svnode diocésain roumain à Blaj 862-863



1142 LISTE CHRONOLOGIQUE DES ASSEMBLÉES

1908

1909

1911

1917

1919

1920

1921

1923

1926

1927

1928

1930

1931

1936

1939

1940

1941

1942

1943

1944

1948

Synode diocésain ruthène à Stanislawow 948-950

Concile patriarcal melkite à Aïn-Traz 790-831

Synode diocésain roumain à Blaj 863-865

Concile patriarcal arménien à Rome 881-937

Synode diocésain russe à Pétrograd 950-954

Synode diocésain roumain à Blaj 865-867

Synode diocésain roumain à Gherla 867

Synode diocésain roumain à Oradea-Mare 867-868

Synode diocésain roumain à Oradea-Mare 868

Synode diocésain roumain à Gherla 868

Synode diocésain roumain à Lugoj 868

Synode diocésain roumain à Blaj 868-870

Synode diocésain ruthène à Uzhorod 955

Synode diocésain roumain à Gherla 870

Synode diocésain roumain à Oradea-Mare 870-877

Conférence épiscopale melkite à Tanaïl 832

Synode diocésain roumain à Blaj 878

Synode diocésain ruthène à Prechov 955-957

Conférence épiscopale arménienne à Rome 938-939

Assemblée sacerdotale russe à Rome 957-960

Conférence épiscopale melkite à Aïn-Traz 832-833

Conférence épiscopale melkite à Aïn-Traz 833

Conférence épiscopale melkite à Aïn-Traz 834-835

Synode diocésain ruthène à Lwow 961-964

Concile des exarques pour la Russie à Lwow 969-976

Synode interdiocésain italo-albanais à Grottaferrata 981-1005

Synode diocésain ruthène à Lwow 964-967

Conférence des exarques pour la Russie à Lwow 976-978

Conférence épiscopale melkite à Sarba 836

Synode diocésain ruthène à Lwow 967-969

Synode diocésain ruthène à Lwow 969

Conférence épiscopale melkite à Aïn-Traz 836

Conférence épiscopale melkite à Aïn-Traz 836



LISTE DES ÉVÊQUES RÉSIDENTIELS

DANS LES ÉGLISES UNIES D'ORIENT (1575-1950)

L'objet principal de cette liste, où chaque évêque est situé géograpliiquement et

chronologiquement, est de fournir une table de références aux pages de cet ouvrage.
L'auteur s'est donc efforcé d'établir des listes épiscopales le plus exactes et le plus

complètes possible; il espère avoir réalisé un progrès sur les essais fragmentaires de

cet ordre publiés jusqu'ici, mais reconnaît volontiers qu'un travail de ce genre demeure

toujours perfectible.

Il arrive souvent qu'un prélat adopte un nouveau prénom lors de son élévation à

l'épiscopat. Dans toute la mesure du possible, c'est ce prénom que nous retenons dans

la présente liste, sauf toutefois pour les Syriens, chez lesquels la nomination à un

siège entraîne généralement l'adjonction d'un premier prénom, choisi parmi un ou

deux affectés de façon stable à ce siège, et abandonné ensuite par le prélat si celui-ci

passe à un autre siège.
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Kupelian
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Astvadzaturian
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Turkian

Muradian

Arpiarian

Tasbazian

Takhmanian
Takhmanian
Tasbazian

Balitian

Eghiezarian
Tasbazian

Khandilian

Farahian

Chachatian

Nazarian

Gulian

Maloyan
Nessiniian

Batanian

Tayroyan

Djamdjian
Ohanessian

Djendoyan
Topusian

Haleblian

Antcharakian

Gadifian

Iladjian

Ketchedjian

Arakelian

Ghiuregian
Marmarian

Apikian
Naslian

Avedis

Jean

Avedis

Melchior

Martyrius
Melchior

Jean

Joseph
Pierre

Joachim
Éléazar

Joseph
Gabriel

Melchior

Hussigh

Ignace

Jacques
Léon
Nersès

1890-1899

1901-1905

1911-1928

Mardin

752-753

882

Pascal

Jean

Nersès

Jacques

Nersès

Arsène

Garabed
Isaac

Léon

Joseph
Jean

Paul

Etienne

Jean

1708-1716 . .

1718-1727

1733-1767

1767-1769

1772-1773

1775-1787

1789-1836

1836-1838

1838-1854 506

1855-1863

1864-1900 523, 537, 720

1902-1910 755, 882

1911-1915 882, 885, 938

1928-1933 939

1933-1940

1940

Torosowicz
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Sedfaoui

Bistauros

Baraka
Nousseir

Scaiidar

Berzi

Khouzam
Ghattas

Miklosy
Dudas

Mêle

Kandathil

Kurialacherry

Kalacherry
Kavukatt

Chulaparambil

Vazhapilly

Alapatt

LISTE DES ÉVÊQUES RESIDENTIELS

Ilermopolis

Maxime 1896-1925 758-760, 780, 782

Basile 1926-1932 782-784

Georges 1938-1946 783

Paul 1950 783

Lycopolis

Alexandre 1947 783

Thèbes

Ignace 1896-1925 758-761, 780, 782

Marc 1926-1947 782-784

Isaac 1949 783

Hongrois, de rite byzantin

Hajdudorog

Etienne 1913-1938 1011, 1031, 1036

Nicolas 1939

Italo-Albanais

Lungro

Jean 1919 980, 981,

982, 990, 998, 1000, 1001, 1006

Malabares

Angamalé

Abraham 1565-1597 34-36

Ernakulam (archevêché)

Augustin 1923 569

Changanacherry

Thomas 1923-1925 569

Jacques 1927-1949

Mathieu 1950

Kottayam

Alexandre 1923 569

Trichur

François 1923-1942 569

Georges 1944
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Panickerveetil

Malankarèslens

Trivandrum (archevêché)

Ivanios 1932 1012

Tiruvella

Kalapurakal
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Choukri

Qonaïcier
Hawa
Aroutin

Matar
Hakim
Chémali

Diab

Akhras
Ziadé

Arsène 1762-1786 282, 287, 296, 298, 302

Gabriel 1787-1802

Germain 1804-1827 309

Paul 1829-1851

Joseph 1851-1882 669, 682

Paul 1885-1888

Germain 1892-1895

Joseph 1896-1912

Michel 1913-1945

Ignace 1946-1950

Moubarak

Moubarak
Moubarak
El-Khazen

Hagg
Mourad
Richa

Baalbek

Gabriel 1671-1732

Etienne

Gabriel 1763-1788 287, 294, 298, 302

Pierre 1788-1807 303

Antoine 1808-1858 309, 669, 675-676, 681

Jean 1861-1890 600

Jean 1892-1937

Élie 1937

Chami

Estéphan
Carali

Estéphan

Estéphan
Fadel

Fadel

Karam
Aun
Dibs

Chébli

Moubarak

Beyrouth

Joseph 1691-1698

Georges 1698-1716

Abdallah 1716-1742 218-219, 310, 679

Jean 1742-1754 219, 220, 275, 277, 279, 284, 286

Joseph 1754-1766 282

Michel 1766-1793 .. 283, 287, 289, 294, 298, 302

Michel 1794-1819 309

Pierre 1819-1844

Tobie 1847-1871 669, 682

Joseph 1872-1907

Pierre 1908-1917

Ignace 1919-1952

Anaïssi

Maron
Douniet

Jamri
El-Douaïhi

Makhlouf
Hawa
El-Khazen
El-Gémaïel

El-Gémaïel

El-Gémaïel

Blaibel

Joseph
Jean
Moïse

Georges
Pierre

Serge
Etienne

Luc
Pierre

Gabriel

Tobie

Philippe
Élie

Philippe
Abdallah

Chypre

1579-1588

1588-1599

1599

1614-1633

. 15

23-24

1668-1670

1671

1674

1723-1735 272

1736-1755 219-220, 274-277

1755-1768 283

1768-1779 283, 287

1786-1795 302-303, 307

1798-1844 309
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Giagia Joseph 1844-1882 669, 682

Zoghbé Joseph 1887-1890
Selouan Nématallah 1892-1905

Zoghbé Pierre 1906-1910
Aouad Paul 1911-1941

Ayoub François 1942

Damas

Basloukiti Georges 1577

El-Ruzzi Serge 1600

El-Ruzzi Serge -1638

Amimé Joseph 1644-1653

Rami Jacques 1653-1658

Jamri Serge 1658

Ghazir Michel -1697

Aouad Simon 1716-1743 218-219,274

Sayegh Michel 1746

El-Khazen Michel 1768-1780 287, 289, 293, 294, 296-297, 302

Haqlani Raphaël 1780-1785 289, 294

El-Tian Joseph 1785-1790 297-298

El-Khazen Germain 1794-1806

El-Khazen Etienne 1806-1830 309, 312

El-Khazen Joseph 1830-1845 667

El-Khazen Etienne 1848-1868 669, 675-676, 681

Dahdah Nématallah 1872-1890

Masad Paul 1892-1920

Chemali Bécharra 1920-1927

Hagg Jean 1928

Gebail et Batroun

El-Douaïhi Etienne 1729 218-220,275,277
Mohasseb Antoine 1768 284,286-287,294

Estéphan Paul 1787 294,298,303
Tabet Germain 309

(Diocèse patriarcal depuis 1848)

Le Caire

Dib Pierre 1946

Sidon et Tyr

Chrabaï Ignace 1736 218,219,274-275,277

Nejeim Jérémie 1767-1775 283, 287

(Diocèse patriarcal 1790-
)

Zuain Simon 309

Boustani Abdallah 1838-1866 669,676
Boustani Pierre 1866-1899 682

Sidon

Basbous Paul 1900-1918

Boustani Augustin 1919
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Tyr

Khoury



HBU
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Adam

Mazloum

Araqtingi
Chahiat

Antaki

Hatem
Géha

Qadi
Saba
Fattal

Germain 1777-1809 302-305, 314, 317, 333-

334, 337-340, 357-359, 369, 373
Maxime 1810-1815 338, 358-359, 361-363, 367-380
Basile 1816-1823 372

Grégoire 1832-1843 380-381
Dimitri 1844-1863 391, 411-412, 562
Paul 1863-1885 413, 565

Cyrille 1885-1902 784, 786, 788
Dimitri 1903-1919 787,790,831
Macaire 1919-1943 831, 836
Isidore 1943

Salman
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Tawil
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Sidon

Jelgaf
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Alexi





1160 LISTE DES EVEQUES RESIDENTIELS

Zabokricki
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Ruthènes de Subcarpathie

Bradacs

Bacsinzsky

Pocsy

Popovics
Pankovics

Pasztelyi
Firczak

Papp
Gebé

Stojka

Tarcovich

Gaganetz
Toth

Valyi
Novak

Gojdics
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Gazargi Bichara

Garweh Michel

(Diocèse patriarcal

Hadaya Michel

Homsi Gabriel

Hayek Joseph
Chelhot Georges
Rahmani Éphrem
Naqqasheh Ephrem
Tappuni Gabriel

Naassani Habib
Hindié Pierre

1736-1759 221

1766-1782 570

1782-1810)
1817-1827

1832-1853

1854-1862 586

1862-1891 586-587, 597-598

1894-1898 500, 599, 627

1903-1919

1922-1929

1931-1949

1949

Jarkhi

Nuri

Dallai

Kalian

Hindo

Raphaël

Ignace

Georges
Behnam
Paul

Diyarbckirli Antoine

Hayek Joseph

(Diocèse patriarcal depuis

Qudsi
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Gésirah

Matah



RÉPERTOIRE DES PRINCIPAUX NOMS DE LIEUX

Pour retrouver les noms de lieux dans la liste des évêques résidentiels [supra, 1143-

1164) et dans la liste chronologique des assemblées (supra, 485-486, 1141-1142).

Adana, évêché arménien.

Aïn-Chaqiq, assemblée maronite en 1786.

Aïn-Traz, propriété patriarcale melkite
; assemblées en 1811, 1835, 1902, 1909,

1931, 1936, 1939, 1944, 1948.

Alba-Julia, évêché roumain
; assemblées en 1697, 1698, 1699, 1700, 1701, 1702,

1703, 1707, 1711, 1714; siège transféré à Fagaras en 1715; métropole avec le

double titre en 1853.

Alep, évêchés arménien, maronite, melkite;— évêché syrien ; assemblée en 1866.

Alexandrie, évêché arménien; patriarcat copte ;
cf. Caire (Le).

Alkoch, couvent chaldéen ; assemblée en 1894.

Araadia, évêché chaldéen.

Amman, évêché melkite.

Angamalé, évêché nialabare
; assemblée en 1583.

Angora, évêché arménien.

Aqra, évêché chaldéen.

Artvin, évêché arménien.

Baalbek, évêchés maronite, melkite.

Bagdad, évêché syrien.

Batroun, cf. Gebail.

Békorki, résidence patriarcale maronite ; assemblées eu 1790, 1856.

Beqata, couveut maronite ; assemblée en 1756.

Beyrouth, évêchés maronite, melkite, syrien.

Blaj, résidence de l'évêque roumain de Fagaras ; assemblées en 1738, 1739, 1742,

1744, 1747, 1752, 1754, 1755, 1756, 1758, 1759, 1762, 1763, 1765, 1821, 1833,

1850; résidence du métropolite en 1853; assemblées en 1858, 1868, 1869,

1872, 1882, 1889, 1896, 1899, 1900, 1904, 1906, 1909, 1919, 1921, 1927.

Brest-Litovsk, assemblées ruthènes en 1590, 1592, 1593, 1595, 1596, 1765.

Brousse, évêché arménien.

Bzommar, résidence patriarcale arménienne ; assemblées en 1851, 1866.

Caire (Le), résidence patriarcale copte ;
assemblées en 1898, 1903; — évêché

maronite.

Césarée de Cappadoce, évêché arménien.

Chalcédoine, assemblée arménienne en 1890.

Changanacherry, évêché malabare.

Charfeh, séminaire syrien ;
assemblées en 1853-1854, 1888.

CONCILES. — XI b. — 43 —
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Chelin, évêché ruthène.

Choueir, couvent melkite
;
assemblée en 1864.

Chypre, évêché maronite.

Constantinople, évêché arménien ; assemblée en 1850-1851; résidence patriarcale

de 1866 à 1928 ; assemblées en 1869, 1899.

Damas, évêchés maronite, syrien.

Deir-el-Kamar, assemblée melkite en 1763.

Diamper, assemblée malabare en 1599.

Diarbékir, évêchés arménien, chaldéen, syrien.

Ernakulam, archevêché malabare.

Erzerum, évêché arménien.

Fagaras, évêché roumain ;
assemblée en 1725.

Fourzol, évêché melkite.

Gebail et Batroun, évêché maronite.

Gesirah, évêchés chaldéen, syrien.

Gherla, évêché roumain ; assemblées en 1882, 1919, 1921, 1923.

Ghosta, couvent maronite ; assemblée en 1768.

Grottaferrata, couvent italo-albanais ; assemblée en 1940.

Hajdudorog, évêché hongrois de rite byzantin.

Harache, couvent maronite ; assemblée en 1644.

Harissa, couvent franciscain latin ; assemblée maronite en 1743.

Hauran, évêché melkite.

Hermopolis, évêché copte.'

Homs, évêchés melkite, syrien.

Ispahan, évêché arménien.

Jérusalem, assemblée melkite en 1849.

Karputh, évêché arménien.

Kerkuk, évêché chaldéen.

Kiev, métropole ruthène.

Kobryn, assemblée ruthène en 1626.

Kolos-Molostor, couvent jésuite latin

Kottayam, évêché malabare.

Krizevci, évêché ruthène.

assemblées roumaines en 1725, 1746.

Loaïsah, couvent maronite ; assemblées en 1736, 1818.

Lublin, assemblée ruthène en 1680.

Lugoj, évêché roumain ;
assemblées en 1882, 1883, 1921.

Lungro, évêché italo-albanais.

Lutsk, évêché ruthène.

Lwow, évêché arménien; assemblée en 1689; — évêché ruthène; assemblée en

1585, 1629, 1694; métropole ruthène en 1807 ; assemblées en 1891, 1897, 1906,

1940, 1941, 1942, 1943.

Lycopolis, évêché copte
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Maïphouq, couvent maronite
; assemblée en 1780.

Malatia, évêché arménien.

Maramures, évêché roumain.

Marash, évêchés arménien, chaldéen.

Mardin, évêchés arménien, chaldéen, syrien.

Mossoul, évêché chaldéen, résidence patriarcale en 1830 ; assemblée en 1850;— évêché syrien.

Moussa, assemblée maronite en 1598.

Mukatchevo, assemblée ruthène en 1690, évêché en 1771.

Mush, évêché arménien.

NovogTodek, résidence du métropolite ruthène
; assemblée en 1619.

Oradea-Mare, évêché roumain
; assemblées en 1882, 1920, 1921, 1926.

Panéas, évêché melkite.

Petrograd, exarchat russe
; assemblée en 1917.

Pinsk, évêché ruthène.

Polotsk, évêché ruthène ; assemblées en 1618-1623.

Prechov, évêché ruthène
;
assemblée en 1927.

Przemysl, évêché ruthène
; assemblées en 1693, 1740, 1818, 1898.

Qannoubin, résidence patriarcale maronite
;
assemblées en 1583, 1596, 1755.

Qarqafé, couvent melkite ; assemblée en 1806.

Rabban Hormizd, couvent chaldéen ; assemblée en 1853.

Raïfoun, couvent maronite ; assemblée en 1736.

Rome, assemblées arméniennes en 1867, 1911, 1928; — assemblée russe en 1930.

Saint-Isaïe, couvent melkite
;
assemblées en 1761, 1790.

Saint-Jean-d'Acre, évêché melkite.

Saint-Sauveur, couvent melkite
;
assemblées en 1730, 1732, 1751, 1756, 1811,

1813, 1856.

Salmas, évêché chaldéen.

Sarba, couvent melkite ;
assemblée en 1941.

Satu-Mare, assemblée ruthène en 1690.

Séert, évêché chaldéen.

Senah, évêché chaldéen.

Sidon, évêchés maronite, melkite.

Sivas, évêché arménien.

Smoleusk, évêché ruthène.

Stanislawow, évêché ruthène
;
assemblées en 1897, 1908.

Thèbes, évêché copte.

Tiruvella, évêché malankarésien.

Trébizonde, évêché arménien.

Trichur, évêché malabare.

Tripoli, évêchés maronite, melkite.

Trivandrum, archevêché malankarésien.

Tyr, évêchés maronite, melkite.
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Urmiah, évêché chaldéen.

Uzhorod, résidence de l'évêque ruthène de Mukatchevo
; assemblée en 1921

Vladimir, évêché ruthène.

Zahlé, assemblée melkite en 1859.

Zakho, évêché chaldéen.

Zamosc, assemblée ruthène en 1720.

Zouq, couvent melkite
; assemblées en 1765, 1797, 1831.
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